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INTRODUCTION

I. Les document!! de ce voWime, en rappelant la formation d'une première chaîne

de postes entre les lacs du Canada et le golfe du Mexique, donneront lieu

de comparer l'ctat -résent aux villes primitives, construites en bois et s'élevant,

en certains endroits, du milieu des inonditions. Si humbles que fussent ces

commencements, il a été nécessaire de lutter pour avoir le droit d'établir ces

premiers postes, de même qu'il avait fallu combattre pour avoir l'honneur de

découvrir le pays. — l.c Comte de Frontenac, rappelé en 1682 et renvoyé en 1689,

assure, dans son second Gouvernement, l'avènement des grands résultats

promis par les entreprises de Cavelier de La Salle. C'est ce que doit montrer

cette introductioii.

ir. Entre les causes ayant motivé son retour, se trouve, comme question prin-

cipale, celle de la possession des grands Lacs, qui a fait naître deux politiques.

— Par la faute de Louis XIV de n'avoir pas acquis ou conquis New-York pour

être maître du pays des Iroquois, la guerre, que M. de Tracy avait portée chez

c:s Sauvages, n'avait été qu'une demi-mesure dang'ireuse. — Elle avait laissé

acrrière eux les Anglais, qui devaient se faire leurs alliés contre nous pour

s'avancer sur nos territoires. En conséquence, la paix ayant été rétablie, le

Comte de Frontenac avait cru sage de se ménager les bonnes dispositions des

Iroquois. — Une autre raison majeure l'y engageait. La paix avec eux, en tenant

ouvertes les routes que leurs partis de guerre auraient barrées, avait permis

de faire les découvertes de l'Ohio, de l'Ouabache et du Mississipi; elle devait

donner aussi le moyen de les conserver. Mais, ces découvertes ayant déplacé le

cours du commerce des pelleteries, ceux qu'avait lésés ce changement avaient

fomenté une nouvelle guerre, qui devait éclater après le rappel du Comte de

Frontenac. — La conduite de M. de La Barre avec les Iroquois, ainsi qu'avec

les Anglais, dans cette circonstance, devait compromette, l'établissement des

Français tant dans le Canada que dans les pays récemment découierts.

III. L'urgence de remédier aux conséquences de la conduite de M. de La Barre

fait remplacer celui-ci par le Marquis de Denonvilie, qui cherc'.i: d'abord à

établir des rapports mieux réglés entre les Français et les Sauvages. — Il

s'applique à réprimer les désordres oes anciens chevaliers du Calumet et des

Coureurs de bois. M. de Denonvilie veut rendre un autre service. — Dans la

pensée que la possession des Lrcs importe à la conservation du commerce

du Pays d'en Haut, il projette, à son tour, entre le Canada et les Illinois une

chaîne de postes.

IV, Il ne tarde pas à abandonner ce dessein, à la suite de ses hostilités contre les

Iroquois, auxquelles il a été poussé par l'ancienne faction opposée au Comte de

Frontenac. Sous son gouvernement, cette faction est toute-puissante ; mais ses

manrcuvres n'ont d'autre effet que d'exposer le Canada à ta pert? et d'annihiler

momentanément le résultat des découvertes de Cavelier de La SaP.e.

V. a
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V. Le Comte de Frontenac, dans l'imminence des dangers que court la Nouvelle-

France, y est renvoyé, ït la grande colère du parti qui l'a lalt rappeler. Il s'elforcc

d'assurer le chemin des Lacs. Il attaque les Iroquois qu'il n'a pu ramener à la

paix, et repousse les Anglais. Il reprend en même temps le projet de la chaîne

de postes de M. Denonville, projet qui n'était d'ailleurs que le sien et celui

de Cavclicr de La Salle.

VI. Le Comte veut tirer parti des Pays d'en Haut. — Les nations alliées, dont la

confiance a été ébranlée par la conduite de MM. de La Barre et de Denonville,

la retrouvent entière, sous M. de Frontenac. Il protège les vues du bnron de

La Hontan sur le rétablissement d'un poste au Détroit des lacs lîrié et Huron,

qu'avait ordonné .M. de Denonville. Il soutient aussi Lamothe-Cadillac, auteur

d'un projet pour garder, avec des bâtiments de guerre légers, les rivières, les

détroits et les" lacs sur la route ordinaire des Anglais et des Iroquois. —
Missitimakinak, dont cet officier est nommé commandant, concourt avec le fort

de Catarocouy, rétabli par Frontenac, à maîtriser les Sauvages. Ces avantages

prouvent l'utilité des postes dans les Pays d'en Haut.

VII. Dans le temps même des succès contre les Iroquois l'ancienne faction,

contraire au Comte de Frontenac, se relève. M, de Champigny, son chef, re-

prend la question des congés et des Coureurs de bois. 11 conteste la nécessité

de s'étendre au loin. — Le manque de débouché des pelleteries en France pro-

voque une plus grande sévérité. — Le Roi, influencé, supprime les congés et

les postes. Violence de la faction et ses accusations contre le gouverneur.

VIII. L'antagonisme entre les officiers et les missionnaire.«, qui a déjà éclaté dans

l'intérieur de la colonie et se poursuit dans les Pays d'en Haut, doit empêcher

de revenir sur la mesure du Roi. Les missionnaires attaquent le commerce des

chefs de postes. Us leur reprochent aussi de s'égaler à eux et de vouloir com-

mander aux Français et aux Sauvages. Lamotte-Cadillac, de son côté, leur impute

de peser sur les consciences, de faire des sermons séditieux et de vendre leurs

absolutions fort cher.

IX. La suppression des congés et des postes des Pays d'en Haut aflli;;cant le Ca-

nada, M. de Champigny propose de laisser seulement des commandants à Mis-

sitimakinak et aux Miamis
;

mais, les commandants ayant déclaré qu'ils ne

peuvent pas vivre avec leurs seuls appointements, le Roi maintient son ordon-

nance, et ne conserve que les Illinois, à la condition de ne pas laire de com-

merce; les missionnaires sont autorisés à continuer leurs missions. Le résultai

des découvertes de Cavelier de La Salle se trouve compromis une troisième l'oi.i.

X. Comme pour couronner la vie du Comte de Frontenac, le traité de Ryswick i;t

la paix conclue avec les Iroquois vont consacrer ses services. Cette double

paix ranime l'idée et donne les moyens de tirer parti des entreprises du Dé-

couvreur. Tandis que M. de Champigny parvient, un moment, à faire le vide

autour du Canada pour laisser ces solitudes aux missionnaires, le Comte, près

de mourir, continue de soutenir contre les Anglais les droits Je la France

sur les Lacs, il appelle aussi l'attention du Ministre sur le .Mississipi ; il

insiste sur la nécessité de s'établir dans les pays découverts par La Salle, sur

l'impossibilité des officiers d'y demeurer sans une indemnité. Fnfin il envoie en

France Lamothe-Cadilbc, qui propose l'établissement du Détroit et doit y réussir,

Jérôme Pontchartrain accepte avec faveur ce projet en même temps que ceux

de postes sur l'Ouabache et le Mississipi. Il achève d'ouvrir une ère nouvelle

pour les établissements et les découvertes. A la fin de son ministère le Ca-

nada et la Louisiane jusqu'au golfe du Mexique sont en voie de se joindre.
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La reconnaissance par mer de Tembouchure du Mississipi et

les établissements de d'Ibcrville au bas du grand fleuve ainsi que

sur les bords du golfe du Mexique avaient achevé de ce côté les

explorations de Cavelier de La Salle, et commençaient l'exécution

du plan d'une chaîne de postes, indiqué par lui, en plaçant les

Français à l'une des extrémités de ses découvertes '. Mais com-

ment et quand arrivci.iit-on à réunir celle-ci aux Lacs et par

les Lacs aux villes du Bas-Canada ? C'était un nouveau pro-

blème à résoudre,

Les documents de ce cinquième volume ont pour objetde faire

connaître la manière dont s'est annoncée cette réunion, qui de-

vait être le principe de la vie pour ces vastes pays encore déserts.

Les premiers de ces documents nous feront assister aux tenta-

tives d'occupation de plusieurs points, depuis le lac Champlain

jusqu'aux Illinois; on verra ce projet de communications éche-

lonnées, abandonné en 1688 et 1689, repris une fois encore

en 1690, abandonné de nouveau en 1696, repris définitivement

en 1698.

Une description, en i6o5,de l'île Missilimakinak par Antoine

de La Mothe, sieur de Cadillac, et un certain nombre de pièces,

concernant l'établissement des Français au Détroit des lacs Erié

et Huron, laisseront ensuite entrevoir ces deux postes rivaux à

leur début, ainsi que les régions environnantes.

Enfin, après avoir montré, autant que la place nous le per-

mettait, les préludes de la colonisation sur les Lacs, d'autres

documents rappelleront une entreprise semblable sur l'Ouabachc

et la rivière des Miamis en partant du lac Erié. i

Par là se trouvera exposée sommairement l'initiative des

Pionniers sur les grandes avenues septentrionales du Mississipi.

Mais, pour donner une idée de la formation entière des anneaux

1. Voir l'introduction du IV volume.
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de la chaîne de postes, nous rattacherons cette partie du Nord

ai'x premiers postes du Sud, dont le quatrièine volume nous a

offert la création dans ses détails.

Ici, après qu'une relation étendue aura continué d'esquisser,

de 1699 à 1722, la naissance successive des établissements aux

côtes du Mexique, sur le Mississipi et plusieurs de ses affluents,

on remarquera une série de mémoires et de lettres concernant la

fondation de la Nouvelle -Orléans et celle de la Balise. Nous

aurons, ainsi, accentué d'une manière plus ferme et plus pré-

cise le souvenir de la prise de possession effective du fleuve, au

moment où le financier Law dirigeait une grande émigration sur

la Louisiane, qui, suivant l'expression de l'ingénieur Pauger,

« faisait alors toute l'espérance du Royaume et, pour, ainsi dire

de l'Europe. »

Ces documents auront donc indiqué, tant au Nord qu'au Sud,

les divers points sur lesquels se sont fixés les premiers groupes

de population, qui ont rattaché le Canada à la Louisiane par

deux courants d'émigration, partant l'un du Canada, l'autre du

Bas-Mississipi, C'est alors que l'œuvre de Cavelier de La Salle,

près de devenir féconde, aura commencé à s'emparer de l'avenir

sous les apparences les plus humbles, comme le chêne qui vient

de poindre à la surface de la terre.

Un illustre écrivain, ayant à parler de l'empereur Julien, pro-

clamé à Lutèce et élevé sur le bouclier par ses troupes, s'arrête

un moment au texte du Misopogon, qui décrit la ville des Pa-

risii, située sur une île que des ponts de bois joignaient aux

deux bords de la rivière : « On se plaît, dit-il, à rechercher l'ori-

gine des grandes cités comme à remonter à la source des grands

fleuves. »

La découverte des terres, et ensuite la naissance des premiers

bourgs, la formation des premières villes, sont les origines d'un

pays. Par conséquent notre recueil, qui rassemble les documents

concernant l'un et l'autre de ces grands actes, doit permettre de

comparer les territoires et les cités, tels que nous les voyons, au

sol trouvé sauvage et aux cités qui se sont élevées sur ce sol.

Pour se faire une idée approximative de l'importance de

l'œuvre des Découvreurs et des Pionniers dans l'étendue de la
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les chiffres de population dans des lieux oti les Français ont

frayé la route.

En 1880, dans la partie voisine du lac Champlain, l'État de

Vermont y présentait Burlington avec 1 1,364 et Ri'tland 12,149

âmes. En 1860, dans la partie nord du lai. Ontario, par exemple,

le recensement anglais montrait dans le comté de Frontenac,

c'est-à-dire à Frontenac, 27,437 habitants, et à Kingston, 13,743.

A Toronto il y en avait 44,821. — Depuis vingt-cinq ans le

chiffre doit s'être élevé de beaucoup, mais je n'ai p?s sous la

main d'élément d'information sur ce point.

Plus heureux du côté les Etats-Unis ', je vois en 1880, sur la

partie sud du lac Ontario, c'est-à-dire les côtes occidentales de

l'État de New-York, Buffalo avec 1 55, 134 habitants.

Puis sur le lac Érié, aussi aux côtes occidentales des États

de Pensylvanie et del'Ohio, nous distinguons Cleveland avec

160,146 habitants; Toledo, 5o,i37, et Sandoské, 1 5,838.

L'État d'Indiana, que parcourent l'Ouabache et la rivière des

Miamis, nous offre Indianapolis avec 75,o56 habitants. Vin-

cennes, l'ancien poste français, n'en a que 7,680.

Le lac Saint-Clair et le lac Huron nous mènent à l'État de

Michigan où est le Détroit Pontchartrain avec 116,340 âmes, et

de là vers l'Ouisconsin où nous trouvons Milwaukee, peuplé

de 115,587 habitans.

Au Sud de l'Ouisconsin est l'Illinois avec Chicago la Reine

des Lacs, qui ne compte pas moins de 5o3,i85 âmes, tandis que

Peoria, un de nos anciens postes, en a seulement 29,259.

Dans l'État de Minnesota, au Nord-Ouest du Ouisconsin,

s'élèvent Saint-Paul avec ses 41,473 habitants et Minneapolis

avec 46,887.

Au Sud de l'État d'Illinois est l'État du Missouri ; la ville de

Saint-Louis y a des proportions considérables de population,

35o,5i8 habitants.

L'État du Mississipi paraît bien pauvre. Les chiffres ne s'en

1. Tuus CCS chiffres de la population des villes que je cite sont tirés de i'Ame-

rkait AlmaKac Jiid Trcasitry of Facts, publii par M. Ainsworth Spotford.

I,
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élèvent pas, aux Natchez, au-dessus de 21,373 habitants, à

Vicksburg, de 11,814.

A l'Ouest, en descendant le fleuve, TÉtat de Louisiane, dans

lequel est la Nouvelle-Orléans, est fier de ses 216,090 habitants,

tier aussi de son avenir, tandis que le premier chef-lieu des

établissements français dans TAlabama n'a que 29,1 32 âmes.

On peut apprécier par ces chiffres les effets de Taction de la

France, continués par le temps. Nous ne représentons pas ici

tous les Ktats qui lui doivent leur origine; c'en est assez, pour

admirer le point où Ton est déjà parvenu, de considérer les

faibles commencements, que ce cinquième volume met sous les

yeux.

Dans les comparaisons que Ton sera porté à faire, on remar-

quera, par exemple, à la date de 1695, Missilimakinak, qu'on

surnomme le Gibraltar de l'Ouest américain, avec ses maisons de

bois, de pièce sur pièce, couvertes d'écorces de cèdre; seules, les

maisons des Jésuites l'étaient de planches.

En i7io,les cinquante et quelques pionniers, qui sont au fort

du Détroit Pontchartrain, ne nous apparaissent pas mieux logés.

Ils occupent des maisons construites de pieux debout et de

terre, couvertes d'herbes, celle du Commandant comme les au-

tres. Depuis que le Roi n'en fait plus la dépense, il n'y a que

deux maisons de pièce sur pièce : la chapelle qu'habite le mis-

sionnaire récollet et le magasin de la Compagnie, hors du fort.

A une demi-portée de fusil, il y a une méchante grange et une

maison qui sert d'étable.

Telle était, quatre ans après sa naissance, la ville où, en 1 85 i,

Jacques Ampère admirait une rue d'une dcmi-licue de long,

et large comme les plus grandes de Paris et de Londres. Quelle

différence avec la ville de 1710, mais aussi entre les deux épo-

ques que d'événements, que de changements opérés, auxquels le

Détroit a eu sa part. L'avènement de la Démocratie en Amérique,

annoncé, en 171 1, par un de nos administrateurs de l'Acadie,

avait é*<; déjà l'objet des études du comte de Tocquevillc, venu

au Détroit en i83i , et l'on pouvait avoir une haute estime pour

elle en France, lorsqu'elle y était représentée, de i83b à 184.',

par un homme du Détroit, le général Cass, qui, après avoir laii

pi
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à M. Ampère les honneurs de sa ville, y recevait encore en 1876

le prince Napoléon.

Les villes auxquelles les Français ont donné naissance dans

l'Amérique du Nord conservèrent longtemps le pauvre aspect

de leurs commencements, à en juger par Tétat de la capitale de

la Nouvelle-France, en 1726. — Québec, d'où trente-six ans

avant, le Gouverneur lançait aux An; ais des paroles si fières, et

qui aujourd'hui, sous la domination britannique, est d'une si

grande importance politique, semblait alors au Marquis de

Beauharnais et à l'intendant Dupuy tout ce qu'il y avait de plus

disgracieux, même de plus effrayant à voir. Les murs de ses

maisons n'étaient toujours composés que de pieux de bois de neuf

à dix pieds de hauteur; la plupart étaient renversés par le travers

des rues, de telle sorte qu'on eût dit que ce n'était qu'un chan-

tier, et, pour ajouter à l'analogie, les particuliers faisaient de

grandes provisions de bois à brûler, qu'ils plaçaient le long des

maisons. C'était là un danger permanent d'incendie, auquel

n'échappa pas la Nouvelle-Orléans, construite primitivement

aussi en bois. En 1788 elle était entièrement détruite par les

flammes, et il ne lui restait de son passé que son empla-

cement, du reste, si admirablement choisi 1.

Je ne doute pas toutefois que le souvenir de ce choix ne soit

assez intéressant pour faire, suivant la pensée de Chateaubriand,

apprécier aux habitants de cette ville les documents, où ils verront

lesdifficuhés qu'elle a dû surmonter pour s'élever du sein d'une

inondation presque continue sur le terrain, qui, d'après les

ordres de la Compagnie d'Occident (14 avril 1718), devait ê're

le long du Mississipi, dans l'endroit le plus commode pour la

communication avec la Mobile, soit par mer, soit par le lac de

Pontchartrain.

Le projet de cette ville étant déjà dans l'esprit des administra-

teurs dès octobre 171 7, avec le nom même du Régent, on se

I. «Tout ce que l'on peut dire en faveur de celui qui en jeta les fondements, c'est

qu'il n'y avoit, à une grande distance, aucune position plus belle, plus élevée ou

plus saine. Plus haut elle aurait été trop éloignée de la nier, plus bas elle aurait

été plus sujette encore aux inondations. » Voyage dans les deux Louisianes, 1801-

\%o'i, par Perrin du Lac.)
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mit en 1718 en mesure de Texécuter; mais les eaux du fleuve,

qui débordaient deux fois l'an, inondaient les trois quarts des

quarante lieues que la Compagnie se réservait depuis le Détour

des Anglais jusqu'au canal de Manchac. Les eaux couvraient les

îles qui se trouvaient dans les passages, principalement celles

qui étaient entre les deux passes du fleuve. — Ces eaux y crou-

pissaient des deux et trois mois, et rendaient l'air malsain.

C'était à désespérer de construire jamais une ville sur un ter-

rain vaseux, spongieux, entouré de cyprières et de pays noyés.

En 171 9 il ny avait que quatre maisons. C'était l'embryon

de la ville du Croissant, de cette reine du Mississipi, aujourd'hui

si fameuse comme l'un des plus grands marchés du Nouveau

Continent ; encore l'on ignorait si cet embryon pourrait subsister.

Cette année-là, l'inondation, qui avait duré six mois, avait

obligé les pionniers à quitter et à aller s'établir aux Natchez, oCi

le terrain était plus élevé et les chaleurs moins grandes. Malgré ces

obstacles, M. Leblond de La Tour, ingénieur en chef, ordonnait

le 9 mars 1 722 à M . de Pauger d'aller à la Nouvelle-Orléans dresser

une ville régulière. En 1723, cette ville devenait le chef-lieu de la

colonie, et bientôt après on y faisait des levées pour protéger

contre des inondations périodiques les maisons construites^ qui,

en 1800, étaient plus de huit pieds au-dessous du niveau du

fleuve. Mais, comme le disait alors un voyageur, le peu de solidité

des ouvrages, dont dépendait la sécurité des habitants, faisait

toujours frémir à l'idée du danger qu'ils couraient chaque année,

aux mois de mai et de juin, d'être engloutis ou submergés.

Le rapprochement des commencements de ces villes avec leur

importance présente n'est pas tout ce qui fait l'intérêt de ce

volume, non plus que l'honneur d'avoir présidé à leur nais-

sance. — L'éloignement où elles sont les unes des autres,

perdues en quelque sorte au milieu des villes plus récentes,

marque les espaces immenses, que les Pionniers avaient à par-

courir pour communiquer entre eux, et l'appui que les premiers

entrepôts leur prêtaient dans leurs courses d'un point à un

autre.

Le travail constant de l'homme pour améliorer la terre et

pour se l'approprier, pour constituer des groupes de sociétés qui

i

S
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étendent peu à peu le monde civilisé, offre à Tesprit le spectacle

d'une série de conquêtes de la volonté, spectacle qui oblige au

respect. Ce volume, dont le titre nous indique le résultat gé-

néral d'actions particulières, possède doublement ce caractère.

Il a fallu, en effet, pendant longtemps, une forte volonté pour

obtenir le droit de tirer parti des terres découver» .s, de même

que cela avait été nécessaire pour avoir la gloire de les dé-

couvrir.

Il a été nécessaire aussi de combattre non-seulement contre

la rivalité des peuples européens, contre les indigènes pro-

priétaires du sol, mais aussi contre des factions, qui s'efforçaient

de substituer leurs intérêts particuliers à l'intérêt public.

Là OLi, aujourd'hui, se sont installés des millions d'habitants

qui en attendent d'autres, quelques missionnaires prétendaient

confisquer pour eux seuls cette immensité, dont ils voulaient

éloigner les officiers du Roi, leurs garnisons et les voyageurs

qui, suivant l'expression de Cooper, annonçaient l'approche

de la nation, comme des vapeurs mobiles précèdent l'arrivée

du jour.

Le manque de place nous a empêché de laisser voir suffisam-

ment ce côté de notre tableau. — Ce qui importait avant tout,

c'était de rendre, pour ainsi dire, visible, la création de la pre-

mière chaîne de postes entre le Saint-Laurent et le golfe du

Mexique. Nous l'avons fait, mais nous ne croyons pas pouvoir

nous dispenser de montrer, au moins en partie, la chute des

obstacles, qui barraient le chemin de l'une à l'autre extrémité des

pays nouveaux.

L'exposé de ces luttes doit précéder naturellement celui des

progrès obtenus grâce à elles. Si l'on veut savoir ce que ces pro-

grès ont coûté, il est nécessaire de voir les empêchements qui les

ont retardés.

Je vais donc exposer sommairement comment le Comte de

Frontenac, qui avait été rappelé en 1682, a, dans un second gou-

vernement, rendu libre le chemin et soutenu l'occupation des

pays de l'Ouest et du Sud, dont il avait, après Jean Talon, pro-

tégé les découvertes.

Le lecteur va se retrouver ainsi devant la faction qui avait
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voulu les entraver et avait provoque le rappel du gouverneur.

On verra comment il triompha de ses ennemis et mérita le titre

de Père du pays; mais il faut dire, auparavant, comment ses

anciens adversaires rendirent nécessaire son retour en s'enga-

geant dans une voie qui ne faisait pas que rendre inutiles les

découvertes de Cavclier de La Salle , mais qui faillit perdre le

Canada.

II

I

nu

Si nous nous plaçons en face d'un pays, récemment découvert,

dont il reste beaucoup à explorer, et où Ton veuille s'établir au

milieu de nations sauvages, les premières conditions, qui nous

paraissent essentielles, c'est la paix avec ces peuples, afin d'avan-

cer facilement; c'est, à cet effet, le règlement équitable des rap-

ports entre eux et les éclaircurs; c'est un choix habile des chefs

qui dirigent ou surveillent les mouvements; c'est encore le choix

des lieux, d'où l'on veut rayonner sur toute l'étendue de ce pays.

Pour peu que l'on ait observé l'entrée des Français dans les

vallées de l'Ohio et du Mississipi, l'on a pu remarquer que ce

grand acte s'est accompli dans l'intervalle de deux guerres avec

les Iroquois, et que le Comte de Frontenac avait pris un soin

tout particulier d'entretenir la paix avec eux, soin que certaines

influences s'étaient comme appliquées ù contrarier.

Au moment même de son rappel, le Comte écrivait en cour :

« Vous verrez. Monsieur, par la lettre que m'adresse le Père ex-

supérieur de Michilimakinait, l'alarme que prennent les cinq

nations des environs et les secours qu'elles demandent, et que vous

sçavés bien que je ne suis pas en estât de leur donner et moins

encore de suivre le conseil, que le Père voudroit m'insinuer, de

faire la guerre aux Sonnontouans, ce qui n'est qu'une suite de

ceux qu'ils m'ont donnés, depuis quelques années, auxquels je

n'ay pas estimé devoir déférer » (1682).

Le Comte de Frontenac, en se refusant à ces invitations, avait
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suivi la politique que commandaient et son peu de forces et ren-

seignement des précédents. Nous avions manqué, du cote du

lac Ontario et de l'Atlantique, l'occasion de nous garantir, à

Tavenir, d'un grand danger et de nous assurer un avantage pré-

cieux. Il ne fallait pas perdre par imprudence celui auquel nous

étions réduits.

Ce péril, qu'il eût été sage et hardi de détourner de nous,

avait été aperçu deux fois par les chefs du Canada, qui, de i(Jb3

à i(")(J7, avaient exposé la nécessité de le conjurer. Le 4 août itj()3,

dans ses beaux projets pour la grandeur de la F'rance dans l'.'^mé-

rique du Nord, le baron Dubois d'Avaugour avait, entre autres

idées, émis celle que, si le Roi voulait lui accorder quelques

milliers d'hommes bons au combat et au travail, il pousserait du

côté des Iroquois pour dissiper cette canaille, qui menaçait sans

cesse le Canada, puis pour arrester te progrès des hérétiques,

c'cst-à-dirc les Hollandais et les Anglais possesseurs des

costes, cnûn pour s'ouvrir sur la mer une communication, qui ne

fût pas sujette aux glaces comme le Saint-Laurent, fermé pen-

dant six à sept mois. Le baron d'Avaugour trouvait bon alors

d'exagérer la cruauté des Iroquois, afin de mieux couvrir les

desseins que l'on pourrait former « de crainte que l'ignorance

des Anglois et que la foiblesse des Hollandois n'en prissent

jalousie et ne se précautionnassent ». Selon lui, cependant, l'on

ne devait faire que très peu de cas de ce qu'ils occupaient. Ce

n'était alors, à proprement parler, « qu'une costc pour des

pescheurs et de petite considération au grand Estât de l'Amé-

rique, dont le fleuve du Saint-Laurent cstoit comme le centre et

le traversoit d'un bout i; l'autre ».

Quelques mois après cette lettre, ce que le baron d'Avaugour

avait proposé de faire pour la France, sans être écouté, l'Angleterre

l'exécutait pour son compte. En pleine paix, le roi Charles II

concédait au duc d'York et d'Albany, Jacques, son frère, tout le

territoire qui s'étendait depuis la rivière du Connecticut jusqu'à

la baie de la Delaware ; une expédition partait sous les ordres du

colonel Nicholl,et, en octobre suivant, toute l'ancienne possession

des Hollandais était occupée. La Nouvelle-Amsterdam dans l'ilc

de Manhatte prenait le nom de New-York et Orange devenait

s.
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Albany. Nous avions perdu par là un avantage, qui finit par

tourner contre nous. Il y eut pourtant, un moment, le moyen

d'en arrêter le danger- Cette usurpation de territoire ainsi que la

prise de la Guinée, autre possession des Hollandais, avait suscite

entre les deux peuples une guerre que Louis XIV avait voulu

arrêter; mais le Roi s'était- trouvé engagé par le traité de 1662,

qui l'obligeait de secourir les Provinces-Unies. Aussi, les An-

glais de la Nouvelle-York, dans le commencement d^ leur occu-

pation, avaient-ils été effrayés de voir arriver près de Schenec-

tady, à quelque distance d'Orange, le gouverneur du Canada,

M. de Courcelles, qui n'en voulait qu'à la nation iroquoise des

Aniez, mais avait été égaré par son guide. La crainte des' An-

glais, que notre gouverneur ne vînt s'entendre avec les colons

hollandais, était une indication de ce qu'il y avait à faire. On
eût pu, en temps de guerre, accomplir le projet du baron d'A-

vaugour. Mais on s'en était tenu à une attaque des Aniez.

Le i3 décembre i665, les îroquois étaient venus demander

que l'on leur confirmât la paix, tant pour leur nation que pour

les Goyogouins. Le 25 mai 1666, les Sonnontouans recon-

naissaient l'autorité du Roi. Le 7 juillet 1666, les Onneious de-

mandaient la paix en leur nom ainsi qu'en celui des Aniez.

Ces derniers, seulement, furent exceptés de la clémence du mar-

quis Prouville de Tracy, qui, malgré son grand âge et l'éloigné-

ment, voulut les aller châtier. Le colonel Nicholl appela alors à

son secours les colons de la Nouvelle-Angleterre, lesquels s'excu-

sèrent. Les Français s'arrêtèrent à prendre possession, le 1 7 oc-

tobre 1666, du fort d'Andaouagué et des quatre forts conquis

sur les Iroquois. Dans l'acte de prise de possession figure un

Duguesclin. Cependant Jean Talon vit alors, lui aussi, l'impor-

tance qu'il y avait à occuper la Nouvelle-Hollande, et, si on ne

s'en emparait pas, combien le moment était propice pour l'ob-

tenir pal" négociation. Malheureusement il fallut passer outre.

Le traité de Brcda (3i juillet 1667) laissa les Anglais maîtres

de la Nouvelle-York jusqu'en 1673, que les Hollandais h re-

conquirent, mais pour peu de temps. En novembre 1674, nous

avions définitivement pour voisin et pour ennemi un peuple qui

ne cesserait de pousser et de protéger les Iroquois contre nous.
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dont j'ai parlé plus haut.

Colbert avait objecté, au nom du Roi, qu'il trouvait, à former

un grand et puissant État en Canada, divers obstacles qui ne pou-

vaient être surmontés que par le temps. Quelque res,iect que j'aie

pour la mémoire de ce grand ministre, je me demande s'il ne

lui était pas possible d'aider à cette action du temps, qui devait

lui répondre par le succès de nos rivaux. Il me sembk- que pour

des résultats importants il faut savoir oser et savoir dépenser,

quand, plus tard, une prétendue prudence doit nous faire perdre

le fruit des efforts insuffisants, auxquels nous avons cru sage de

nous borner.

Faute de mieux, en nous résignant à ce voisinage, nous de-

vions empêcher que les Anglais n'usurpassent les avantages, que

nous pourrions tirer de notre position acquise dans le pays des

Iroquois. Partie par intimidation, mais surtout par caresses, il

fallait contenter des peuples, sur lesquels les Anglais, également

leurs voisins, devaient tenter aussi d'exercer leur influence à

nos dépens. En conséquence. Talon avait, en 1670, proposé

d'aller établir des postes au Nord et au Sud du lac Ontario,

à la fois pour barrer le passage aux Anglais de la Nouvelle-

York et d'Albany et en même temps pour conserver à la Nou-

velle-France les pelleteries, que les Anglais de Boston et les

Hollandais de Manatte et d'Orange tiraient des Iroquois et que

ceux-ci chassaient sur les terres de la domination du Roi ou sur

celles, dans l'étendue desquelles il pouvait donner la loi.

Le voyage de M. de Courcelles au lac Ontario en 1671 et celui

de M. de Frontenac en 1673 n'avaient pas eu d'autre objet. M. de

Frontenac avait commencé à le réaliser par l'établissement d'un

fort à la baie de Catarocouy, dans le Nord du lac Ontario.

Et, comme après le châtiment des Aniez une partie des troupes

était rentrée en France, il avait cru que le Canada, manquant de

forces, avait tout intérêt à s'attirer l'amitié des Iroquois, qui

pouvaient, en temps de paix, lai procurer un grand commerce,

et, en temps de guerre, fermer aux Français le chemin des lacs,

i.'csprit belliqueux et la politique de c^nte nation l'avaient fait

redouter, et avoir la paix avec elle, c'était l'avoir partout. Mais
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cette conduite ne convenait pas à tout le monde. Le fort de Ca-

tarocouy donnait au commerce des pelleteri'îs un cours diffé-

rent de celui qu'il avait suivi jusque-là. Tout ce qui venait de

pelleteries du côté des Outaouas descendait seulement par la

rivière du Long-Sault, au Nord du Saint-Laurent et n'y entrait

qu'au lac des Deux-Montaynes, à lo ou 12 lieues de Montréal,

tandis qu'avec l'établissement du fort de Catarocouy les pel-

leteries pouvaient descendre par la navigation des Lacs, qui

se continuait depuis le Lac Supérieur et même jusqu'au Lac On-

tario.

Dans ces conditions, des hommes, intéressés à faire le com-

merce par le Nord et à passer par la rivière des Outaouas

voyaient dans les Iroquois des concurrents au Sud, et en même
temps des rivaux dans les Français, qui suivaient cc^tte voie nou-

velle.

Ces deux intérêts contraires étaient entretenus par les haines

des Sauvages des Pays d'en Haut contre les Iroquois.

Ceux qui faisaient le commerce des pelleteries du côté des

Outaouas avaient choisi pour entrepôt Missilimakinak, oîi le

Père Marquette avait établi une mission, en même temps que

le Comte de Frontenac avait fondé Catarocouy avec le concours

de Cavelier de La Salle, qui déjà, dans ses voyages anté-

rieurs, avait commencé un établissement à la rivière Saint-

Joseph'.

Ainsi que les trois premiers volumes de ce recueil Pont fait

connaître, ces postes étaient devenus le point de départ d'entre-

prises rivales. Le Découvreur s'était porté, sous les auspices du

Comte de Frontenac, de la baie de Catarocouy jusqu'au golfe du

Mexique, tandis que le pays des Outaouas et la baie des Puants

avaient été le foyer d'hostilités contre lui, sans cesse renaissantes.

Il était alors ad^'cnu sur un plus petit théâtre entre nos Français

ce qui était arrivé entre les Vénitiens et les Portugais, quand

I. Deuxième volume de Vllixtoirc Je l'Ai)icri<]uc septentrionale par I.a Potlicric,

page i3i.

« Les Illinois qui avalent accompa^jné .lolliet dans son vciyjj^c avec le

P. Mar-iuette, le ramenèrent par un chemin plus court ue deux cents lieues et le

firent entrer dans la rivière Saint-Joseph. oiV M. Je /.ii StUle avait eommenct' un

établissement, n

:li
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CCS derniers eurent découvert le passage aux Indes par le cap de

Bonne-Espérance. Les Vénitiens avaient conjuré avec le Soudan

d'ÉgyptP la ruine du commerce portugais: ici les hommes, habi-

tues au commerce par la Rivière des Outaouas, voulaient ruiner

ceux qui se servaient de la route des Lacs, à moins qu'eux-

mêmes ne pussent s'en emparer. Or, parmi les inventions de

ces adversaires, il n'avait pas été trouvé mieux, à cet effet, que de

cherchera exciter le Gouverneur à la guerre contre les Iroquois,

sous un prétexte ou sous un autre, cette guerre devant envelopper

Cavclier de La Salle dans ses conséquences.

Les raisons que ses ennemis donnaient pour engager cette

guerre étaient celles-ci :

Les Iroquois, ayant soumis depuis vingt ans tous leurs voi-

sins, s étaient attachés au commerce avec les .\nglais de la Nou-

velle-York, avec lesquels ils avaient trouvé un commerce plus

avantageux qu'avec nous, parce que le castor, exempt entre autres

servitudes, du droit du quart qui se payait au Canada, valait

chez les Anglais, beaucoup plus que chez nous. En consé-

quence, les Iroquois avaient essayé d'accroître ce commerce, et

comme ils ne pouvaient mieux y réussir qu'en détruisant les

Outaouas, nos alliés depuis trente ans, qui nous procuraient à

eux seuls les eieux tiers de tout le castor destiné à passer en France,

ils avaient saisi, pour faire la guerre à ces peuples, le piétextc

de la mort d'un capitaine sonnontouan, tué en 1679 par un

Illinois dans le fort des Outaouas Kiskakons à Missilimakir k,

et médité de s'emparer de ce dernier poste, où ils donneraient

aux Anglais le moyen de s'établir avec eux.

Si un tel dessein réussissait, les Iroquois, en s'emparant de cet

ciuiepôt, empêchaient les Sauvages de ces contrées d'apporter du

castor à Montréal. Il s'agissait donc d'éviter d'être dépouillés de

nos avantages, et comme, quelque traité que l'on fît avec les

Iroquois, la cause subsistant toujours, ils ne manqueraient pas

de profiter de la moindre occasion pour tâcher de se rendre

maîtres de nos alliés et de nos postes, la conclusion naturelle

était la destruction des Iroquois; mais, malgré ce qu'on pouvait

dire, le Comte de Frontenac, pendant son premier gouverne-

ment, avait persisté à tout faire pour s'attirer l'aff'ection de ces

ii-M.
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derniers. Cétait grâce à cette politique qu'il avait eu l'honneur

de donner à la France la vallée du Mississipi, et la même con-

duite lui paraissait nécessaire pour lui en conserver îes im-

menses territoires. Imperium facile iis artibus retinetur qiiibus

partutn est.

Dans cette vue, depuis 1673, époque de la fondation du fort

de Catarocouy, Frontenac n'avait pas cessé, dans divers voyages,

de témoigner aux Iroquois une bienveillance qui les lui avait

attachés, et, en 1683, lorsque les Outaouas, lei> Miamis et lesHu-

rons, parmi lesquels se trouvait Andiaronk, depuis si fameux

dans, sa nation, étaient venus lui demander de faire la guerre aux

Iroquois, il ne la leur avait permise qu'à la condition de ne pas

aller chercher les Iroquois, mais de se défendre dans leurs villa-

ges, où il leur conseillait de se fortifier et de s'entr'aider, les

exhortant à faire courir un collier à cet effet parmi les Nipissin-

gues, les gens du Sable, les Outaouas Sinagos, les Malhominis,

les Pouteouatamis, les Puants, les Sakis, les Noquets, les Outa-

gamis, les Illinois, etc.

Il y avait lieu d'espérer, nonobstant des contradictions in-

téressées, que la paix aurait été maintenue, si ses ennemis ne

l'eussent fait rappeler. Le 11 septembre 1682, Tegaiiissorens

,

chef Onontagué, député par les cinq nations iroquoises, et

descendu à Montréal avec M. de La Forest, avait assuré que les

Iroquois ne voulaient faire la guerre ni aux Kiskakons, ni aux

Hurons, ni aux Miamis. Le choix de Teganissorens pour

député indiquait de bonnes dispositions, car il était le petit-fils

de Niregouentaron , chef des Onnontagués, qu'avait gagné le

Comte de Frontenac en 1673, et, en 1682, ce gouverneur avait

témoigné au petit-fils les mêmes sentiments de bonté. Il était vrai

que les Goiogouins et les Sonnontouans poussaient à la guerre.

Oréaoué, chef Goiogcuin, avait fait retirer le Pè e Carheil de sa

mission et amené dans son village, par surprise, six Tionnon-

tatés, de nos alliés. Oréouahé était un homme extrêmement fier

et jouissant d'une grande influence dans sa nation, mais le

Comte de Frontenac eût su le ramener, comme la suite le prou-

vera. Malheureusement son rappel avait tout perdu, en livrant

son successeur aux passions de la faction qui lui avait été contraire.
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La guerre allait donc se renouveler bientôt, et les conséquences

les plus funestes devaient en découler.

A son arrivée en 1682, M. de La Barre avait dit qu'il ne fai-

sait pas grand cas des explorations de M. de La Salle, qu'au

surplus il n'avait pas l'esprit de découverte, mais celui de faire

valoirle pays connu (12 nover"^>re 1682). On avait appris bientôt

ce qu'il entendait par l'art de ta.... aloir ce que d'autres avaient

wd tant de peine à découvrir. Comme on l'a vu dam les volumes

précédents, il envoyait des hommes à lui s'emparer des forts de

Catarocouy et des Illinois, appartenant à Cavelier de La Salle, °t

il remplaçait dans les missions de ces postes les Récollets par les

Jésuites, leurs rivaux et leurs ennemis, avec lesquels la lettre du

Père Enjalran, écrite en date du 26 août i683 et placée en tète

de ce volume, constate qu'il était d'accord. Pendant ce temps-là,

plus de deux cents canots, auxquels il en avait vendu la permis-

sion, étaient sur les chemins du pays des Ouiaouas. Les alliances

des niembres du Conseil Souverain avec les Coureurs de bois em-

pêchaient celui-ci de rendre des arrêts contre eux. Le parti,

"^ opposé au Comte de Frontenac et à Cavelier de La Salle, ne pou-

I
vait mieux manifester les raisons de son hostilité. Il n'en avait pas

i eu d'autre que sa jalousie des privilèges du Découvreur nécas-

1 saires pour paye* les dépenses de ses explorations, et aussitôt que

i ce parti avait eu le pouvoir, il l'en avait dépouillé pour en jouir

i lui-même. Seulement la jalousie et la cupidité de ses ennemis

n'avaient pas tardé à retomber sur leur tête. — Il n'y aurait eu là

rien assurément de très regrettable, si le Canada n'en eût souffert,

^pendant près de dix-huit ans, jusqu'à manquer d'en périr, sans

1 compter que la Louisiane demeura comme inutile durant ce

I
même nombre d'années.

La permission que M. de La Barre avait accordéeaux Iroquois,

[pendant que La Salle remontait le Mississipi, de piller et de tailler

jen pièces les Français, qu'ils trouveraient sans un signe parti-

ilicr, avait été interprétée par les Sonnontouans d'une manière

funeste aux sept canots, que M. de La Barre et La Chesnaye

Envoyaient aux Illinois s'emparer du poste de La Salle. Ce

lalenicndu devint l'occasion d'une guerre avec les Iroquois,

'oti M. de La Baire se tira sans leur demander d'autre répa-

V. b
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ration que la promesse de payer les marchandises pillées, et, à sa

honte, sans avoir garanti les Illinois et les autres nations alliccs

des attaques des Sonnontouans et des Onnontagués, qui n'avaient

pas signé le traité conclu par le gouverneur. M. de La Barre,

homme de peu de tète, en engageant la guerre, s'était mis dans

l't Iternative soit d'être battu, soit de s'humilier. Le Comte de Fron-

tenac n'avaitpas, lui, calculé seulement les forces de l'ennemi au

moment du combat. Il s'en était rendu compte dès le commen-

cement de son gouvernement et n'avait pas eu besoin que le Père

Jean de Lambervillc lui fit observer trop tard, comme à M. de

La Barre, que peu de bandits en Italie avaient insulté des troupes

six fois plus nombreuses, et que les beurriers de Bourgogne

avaient donné autrefois bien de la peine au prince de Condé.

II se fût en tout cas bien gardé, s'il avait eu à réprimer leurs hos-

tilités, d'imprudentes lettres du genre deccllc de M. de La Barre,

qui donna lieu au gouverneur de la Nouvelle-York de mettre en

avant les prétentions des Anglais à la possession du pays des

Iroquois et du lac Ontario. Le colonel Dongan écrivait le

23 juin 1684 à M. de La Barre : « Ces Sauvages sont sous notre

gouvernement, comme il appert par les lettres patentes de

Son Altesse Royale et de Sa Majesté le roi d'Angleterre et de

leur propre soumission à ce gouvernement. Ainsi que cela c.-.t

manifeste par nos écrits, les territoires de Son Altesse Royale s'é-

tendent aussi loin que la rivière du Canada, et cependant le

peuple de votre gouvernement ne laisse pas de venir sur le grand

Lac comme aussi de ce côté des deux Lacs, qui est une chose que

l'on aura peine à croire en Angleterre. »

Ainsi, par celte double faute de M. de La Barre, l'entrée des

ennemis de Cavclier de La Salle et du Comte de Frontenac dans

les pays, que le premier avait découverts et commencé à établir

par la protection du second, avait eu pour effet de compromettre

les grands avantages, qu'on devait attendre d'héroïques efforts

Suggérée par les ecclésiastiques, dit Nicolas Perrot, décidée, ave:

six marchands dans le cabinet de M. de La Barre, selon le nip-

port de M. de Meules, l'Intendant, la guerre, commencée mais

non poursuivie, avait excité les Iroquois contre la Nouvelle-

France, et, même après la paix, laissé des ferments d'hosiiliu



INTROnrCTION. XIX

Ices, et, à sa

lions alliccs

ui iVavaicni

e La Barre,

ait mis dans

tntedeFron-

Tennemi au

le commen-

1 que le Père

nme à M. de

Lc des troupes

e Bourgogne

de Condc.

mer leurs lios-

[, de La Barre.

k de mettre en

n du pays des

çan écrivait le

tont sous notre

;s patentes de

ngleterrc et de

si que cela cm

;sse Royale s'e-

;t
cependant le

lir sur le grand

t une chose que

rre, rentrée des

Frontenac dans

imencéà établir

,e
compromettre

léroiques efforts

>ot, décidée, avec

Ire, selon le rap-

[ommencée miu>

[re la Nouvelle-

Lents dliostiliK

qui devaient éclater, encore une fois fermer alors les chemins du

Sud et de l'Ouest, en même temps que déterminer un rappro-

chement des Iroquois avec les Anglais, qui songeaient à se servir

d'eux pour étendre leurs domaines. Le Comte de Frontenac n'avait

donc eu que trop raison.

III

Kvidemment.si nous voulions continuer notre œuvre de colo-

nisation dans ce continent, il follait arrêter les suites de nos pro-

pres fautes, de manière à reprendre sans partage notre autorité

1
sur les Lacs, à nous fixer sur leurs bords et à passer outre, lorsque

[nous le jugerions nécessaire.

Pour cela, à l'extérieur, il fallait affaiblir des ennemis puis-

[sants, dominer les Iroquois, contenir les Anglais et rattacher à

[notre cause les allies, qui avaient été amenés à douter de nous.

Il fallait à l'intérieur combattre une faction, qui cherchait

idepuis longtemps à accaparer la souveraineté jusque dans les

iforcts. Pour ne pas laisser de prétexte à cette faction, qui bou-

jlcvcrsait tout, dès qu'elle ne dirigeait pas, et qui dirigeait mal

lorsqu'elle était au pouvoir, il fallait régler la marche vers les

riays nouveaux, en sorte qu'elle ne nuisît pas à la colonie déjà

établie et concilier nos avantages avec nos devoirs envers les

jcuples indigènes.

Ce n'était là, il est vrai, quMne question de surveillance. Seu-

lement, comment constituer cette surveillance ? Elle devait avoir

pour premiers instruments les chefs des postes et les mission-

laires. Mais quelles seraient les attributions des uns et des

kutres? Pourrait-on les délimiter? Les premiers s'accorderaient-

|ls avec les seconds? Quelles ressources aussi assignerait-on à ces

bommcs, qui s'offraient également à tant de fatigues, à tant de

privations et s'exposaient à tant de dangers?

Tels sont les divers aspects de la formation de la première

khaînc de postes, établie sur les terres, dont les volumes précédents

il
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ont fait connaître rexploration. Dans cette organisation d'une

société naissante, des questions imprévues se succèdent coup sur

coup; un résultat s'cchafaude sur un autre. Des projets les ren-

versen*, d'autres systèmes les rétablissent, et les faits les plus

éloignés concourent vers un but, auquel il semblait que la raison

dût conduire tout droit et sans attendre.

Nous allons voir présentement comment le gouvernement du

marquis de Denonville, mestre de camp des dragons de la Reine,

essaya à la fois de dominer les embarras qui résultaient du gou-

vernement de M. de La Barre et de réunir le Canada aux Illi-

nois, pendant que Cavelitr de La Salle poursuivait ses décou-

vertes au Sud, et que son frère, l'abbé Jean, allait revenir du

Texas à Québec, en traversant l'intérieur des terres.

Dès le début de son gouvernement, le marquis de Denonville

s'occupa de mettre fin à la licence des voyageurs, qui péné-

traient le plus avant dans les pays même inconnus pour y faire

la traite avec les Sauvages et qui ont été, à bien dire, les précur-

seurs de la colonisation. M. de Denonville voulut aussi, dans la

même vue, régler les congés ou permis de traite, puisque c'était

aux abus qui en avaient été faits que le Ministre de la Marine

attribuait la guerre de M. de La Barre avec les Iroquois et son

humiliation.

Les Canadiens, il est vrai, avaient, avec les Sai'>fagcs, des

rapports qu'il importait de modifier. Vivant au milieu d'eux,

entourés de pays immenses que d'autres Sauvages habitaient

encore, ils avaient la curiosité des Romains devant les ef-

frayantes futaies de la Germanie, où l'on pouvait cheminer

soixante jours sans en trouver le bout. C'étaient d'ailleurs pour

eux une vie, des impressions nouvelles, qui pouvaient cependani

reporter les esprits les plus cultivés d'entre eux vers les temps où

leurs ancêtres, eux aussi, portaient leur chevelure relevée sur le

sommet de la tête couverte d'un casque fait en forme de mufle de

bête sauvage et surmonté de cornes d'élan, d'ailes d'aigle oi.

d'une crinière flottante. Les Canadiens retrouvaient là également,

dans la guerre et devant les supplices, un peuple dont Horace eiJ;

dit, comme de la Gaule : Non paventisfunera.

D'autres raisons plus immédiates avaient amené un rappro-
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chement, auquel ces arrière-petits-fils des Gaulois et des Ger-

mains avaient semblé prendre un plaisir particulier.

Le Comte de Frontenac, lui-même, se mêlait paternellement

aux Sauvages dans certaines occasions. Du reste ses lieutenants

étaient loin d'opposer aucune barrière aux Indiens. Cavelier de

La Salle n'avait-il pas écrit sur sa barque ces mots : a Nous

sommes tous Sauvages » ? Afin même d'opérer une fusion plus

prompte entre les deux races, le Comte de Frontenac eût voulu,

co.Time Jean Talon en avait témoigné le désir (27 octobre 1667)

que les Missionnaires leur apprissent notre langue avant toutes

choses. En 1672 le Comte avait témoigne aux Pères Jésuites son

étonnement de ce que, de tous les Sauvages qui étaient avec eux à

Notrc-Dame-de-Foi, mission située à une lieue seulement de

Québec, il n'y en eût pas un qui parlât français. « Je leur ay

dit, écrivait-il, que je croyois que dans leur mission, ils dé-

voient songer, en rendant les Sauvages sujets de Jésus-Christ,

de les rendre aussi sujets du Roy; que pour cela, il falloit

inspirer l'envie d'apprendre notre langue comme les Anglois

leur apprenoient la leur, essayer de les rendre plus sédentaires et

de leur faire quitter une vie si opposée à l'esprit du Christia-

nisme, puisque le moyen de les rendre chrétiens étoit de les faire

devenir hommes. »

C'est ainsi que M. de Frontenac, dans son voyage au lac On-

tario, en 1673, avait pris six filles et trois petits garçons des Iro-

quois pour les faire élever à la française. « Je vous avoue,

écrivait-il alors à Colbert, que, sans faire l'homme de bien, je

suis persuadé qu'il ne peut y avoir une meilleure dévotion, et

que, quand je songe que, pour dix louis par an, on peut rendre

chrétienne une petite Sauvagesse, en la faisant élever chez les

Ursulines, qui en ont fort grand soin, je ne crois pas qu'il

puisse y avoir d'argent mieux employé. Je prétends bien tirer

l'estocade là-dessus à madame votre femme. » Le Comte

avait, dans ce voyage, adopté pour fille la nièce de Niregouen-

taron. Homme d'esprit et d'imagination, plein d'élan, s'in-

tércssant aux usages, au langage de ces nations primitives, il

avait en outre en lui un fonds de bonté sans affectation, qui le

faisait réellement leur chef, comme il l'était des Français, unis-
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sant à leur égard les nécessités de la politique aux considérations

d'un chrétien.

L'Intendant Jean Talon, M . de Courcelles et le Comte de Fron-

tenac représentaient sur ce point une doctrine, qui ne convenait

pas à certaines gens, dont MM. de Dcnonville et de Champigny

s'étaient faits les adhérents. Le Marquis et Tlntcndant ne son-

geaient guère à franciser les Sauvages. Tandis que c'était pour

le Comte comme l'idée fixe d'un devoir à accomplir, le nou-

veau gouverneur et l'intendant regardaient ce projet comme

chimérique et même dangereux. « L'on a cru bien longtemps,

écrivait M. d;.' Denonville, en date du i3 novembre i685, que

l'approche de nos habitations estoit un bien très considérable

pour accoustumer ces peuples à vivre comme nous et à s'in-

struire de nostre religion. Je m'aperçois. Monseigneur, que tout

le contraire est arrivé, car, au lieu de les accoustumer à nosloys,

je vous assure qu'ils nous communiquent fort tout ce qu'ils ont

de plus méchant, et ne prennent eux-mesmes que ce qu'il y a

de mauvais et de vicieux en nous. »

Tout ce qu'il y avait de Sauvages, établis dans des bourgades

comme à Sillery, à Lorette, au Sault de la Prairie, à la montagne

de Montréal, tout cela paraissait à Denonville tenu dans une

discipline et une règle qui faisaient plaisir it voir. 11 n'y avait pas,

selon lui, assurément de ville et de village en France aussi bien

réglé, pourvu qu'il n'y arrivât quelque ivrogne de nos habi-

tations. Et ils n'avaient certes rien d'équivalent dans le spectacle

que présentaient les Sauvages errant et vaguant autour des sei-

gneuries particulières. L'avis du Comte de Frontenac n'était

pas pourtant que ce fût là tout ce qu'il y avait à faire.

Assurément, cette fréquentation constante des Canadiens avec

les indigènes Sauvages, avait plus d'un inconvénient pour nos

Français, tant dans la colonie que dans les bois. Comme, mo-

ralement, il est plus facile de descendre que de s'élever, on

voyait les Canadiens rechercher les Sauvages par des côtés

fâcheux, où la licence avait souvent une trop large part. Ils

se mettaient tout nus comme les Indiens, non seulement au

temps du Carnaval, mais encore tous les jours de réga'. M. Je

La Barre avait dû détruire un ordre de chevalerie, que M. de

3
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Denonville ne définit pas, mais qui peut-être était celui des Che-

valiers du Calumet, créé par les Jésuites pour s'attirer les Sauva-

ges. Parles plaintes, que ce Gouverneur porte contre les mœurs et

les scandales, qui n'avaient pas cessé avec l'abolition de cet ordre

de Chevalerie, il y avait ù penser que nos Français n'y avaient

pas trop justifié leur ^prétentions à la supériorité en civilisation.

Aussitôt qu'ils pouvaient porter un fusil, les jeunes gens s'en

allaient dans les bois sous prétexte de chasse et de traite ; leurs

parents n'osaient les en empêcher. Des enfants de seigneurs,

des fils de gentilshommes qui en prenaient le titre, ou simple-

ment ceux qui voulaient le paraître, mettant de côté la charrue,

la houe, la pioche et la hache, se jetaient dans les forêts, loin de

la surveillance du gouverneur et du curé. Ils y entretenaient

des Sauvagesses, les menaient à leurs chasses, mais ils payaient

souvent cette liberté et ces plaisirs au prix de la faim, qui les ré-

duisait à manger leurs chiens, quand la chasse ou la pèche venait

à manquer. Il s'ajoutait aux attraits de cette vie indépendante

l'idée, pour le plus grand nombre, des profits qu'ils pouvaient

faire dans le commerce des pelleteries, dont les trois quarts

venaient des peuples habitant aux environs des Lacs. Et alors la

course dans les bois n'était plus une simple partie de plaisir.

La classe intérieure de ces Coureurs de bois se composait de

gens qui, n'ayant pas le moyen d'acheter comptant les marchan-

dises ou les quincailleries qu'ils portaient avec eux, se les fai-

saient avancer ainsi que leur équipement, à la condition de les

payt. au retour de leur voyage, qui durait ordinairement de

quinze à dix-huit mois. Seulement les marchands, qui faisaient

ces avances, les leur comptaient en monnaie du pays et retiraient

d'eux des billets de la même somme en castors, qui leur étaient

payés monnaie de France au bureau de la ferme; or, l'écu, qui

avait cours dans le royaume pour trois livres, en valait quatre

de la monnaie de la colonie.

Le traité conclu, commençait le voyage, dans lequel il fallait

traverser les rivières et les lacs, toujours la rame à la main, por-

ter aux endroits, oîi la navigation s'interrompait, ses canots sur

son dos avec leurs marchandises, quelquefois, pendant plusieurs

lieues, en se frayant un chemin. Dans ces courses, si le vent man-
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quait ou était fortement contraire à la marche du canot, on était

réduit parfois à attendre sept à huit jours à une pointe sans pou-

voir la doubler, ce qui diminuait les vivres, que le voyageur

n'avait pris qu'en petite quantité pour laisser plus de place aux

marchandises, et alors on risquait de ne pouvoir remédier à la

faim qu'avec des tripes de" roche, une espèce de lichen, ou avec

de la colle faite au moyen de peaux.

Mais aussi, lorsque les voyageurs arrivaient à quelque station,

après les fatigues, les privations et les dangers, quelles longues

heures d'oisiveté passées à jouer, à fumer, à boire de l'eau-de-vie,

ou dans les débauches! puis, quand ils revenaient dans la colonie^

c'était, pour ainsi dire, le retour du matelot d'une longue cam-

pagne. Ils étaient au cabaret tant qu'il leur restait de l'argent.

Ils y faisaient toutes les dépen-es folles qu'on peut imaginer. Ils

donnaient un écu au premier venu pour allumer leur pipe, ne

voulant pas s'en donner la peine. Ils voyaient ainsi bientôt la fin

de leurs profits et, en ce temps, ils cherchaient les moyens de

faire un nouveau voyage.

Sous l'infl aence de ces divers genres d'attraction, beaucoup

d'hommes laissaient en friche leurs terres, abandonnaient leurs

femmes et leurs enfants, s'endettaient chez les marchands, de

manière que tout le profit, à leur retour, ne sufhsait pas à la

nourriture de leurs familles. Les femmes et les enfants tombaient

à la charge du public, et les femmes se débauchaient souvent

comme leurs mari?,

Lorsque le Marquis de Denonville, dont l'esprit d'ordre semble

^vcir élJ une des qualités principales, eut sous les yeux le fléau

qui lui avait été signalé, il pensa devoir apporter contre lui la

plus grande rigueur, sans même passer par des formalités de

justice, qui n'auraient, disait-il, tendu qu'à des subtilités pour

cacher le vice et des désordres infinis. A ses yeux, une justice

militaire valait mieux que l'arrêt d'un juge, les preuves convain-

cantes n'étant pas toujours faciles à bien établir, et il ne con-

sentait parfois à pardonner qu'à ceux qui le renseignaient sur les

lieux, où passaient les Coureurs de bois, les moyens qu'ils em-

ployaient, les noms des principaux d'entre eux, qui étaient à

la tête du commerce avec les Anglais.

,

:
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Essayant de restreindre, de 1672 à 1682, un état de choses

qui existait avant lui, le Comte de Frontenac avait vigoureuse-

ment poursuivi ces libertins, qui menaçaient, disait-il, de re-

nouveler les Bandits de Naples et les Boucaniers de Saint-Do-

mingue. Il n'y était pas parvenu, mais, en homme habile, il

s'était rendu compte des raisons qui portent toujours aux extré-

mités des colonies une classe turbulente, ennemie de tout ce qui

la gêne, et il s'était heureusement servi de cette population

amoureuse des forets, de la chasse et des aventures, pour les dé-

couvertes, qui rendront à jamais célèbre son premier gouverne-

ment.

Toutefois, nos frontières ainsi reculées tant au Nord qu'au

Sud, il fallait diminuer le nombre de ces éclaireurs. Ces enfants

perdus de la civilisation devaient faire place à d'autres, plus

réglés dans les relations qui allaient continuer avec les Sauvages,

chez lesquels on avait pénétré. Il était nécessaire de les préparer au

rôle de colons ou de les y maintenir. En i685, il y avait plus de

six cents hommes dans les bois. Le Marquis de Denonville en

voulut réduire le chiffre au nombre, que l'arrêt du Conseil du 3 mai

1681 avait autorisé par l'octroi de vingt-cinq congés. Chaque

congé était une permission d'équiper un canot d'écorce, conduit

par trois homihes et pouvant porter trois ou quatre cents

livres tant pour la traite que pour leurs vivres. Ces congés étaient

accordés aux familles de pauvres gentilshommes ou aux officiers

chargés d'enfants, qui pouvaient les faire valoir par eux-mêmes

ou par des gens, auxquels ils les cédaient moyennant mille livres

et qui les cédaient, à leur tour, à des voyageurs.

Le Marquis de Denonville ne fit pas que diminuer le nombre
de ces derniers, il voulut l'épurer en établissant parmi eux une

certaine discipline, et en faisant participer aux bénéfices des

congés plus d'infortunes dignes d'intérêt; il donnait souveat ce

congé à trois personnes.

Pour établir cette discipline , il fit contrôler le choix de ceux

qui achetaient ces congés et de ceux qu'ils employaient.

Jusque-là, les Gouverneurs ne s'étaient pas préoccupés de sa-

voir ceux qui s'en rendaient acquéreurs. C étaient le plus souvent

de petits marchands assez déréglés et de méchante conduite

,

m
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n'ayant, par conséquent, pas de scrupule à faire trois congés de

deux, ni à les faire valoir par des fripons et des débauchés. Or, ces

derniers ne se gênaient pas non plus pour porter avec eux dans les

bois de Teau-dc-vie, malgré l'ordonnance du Roi en date du 24

mai 1679, au lieu de bardes et de marchandises. Il arrivait aussi

qu'au lieu de rapporter leurs pelleteries dans la colonie, ils les

conduisaient aux Anglais, qui les payaient plus cher. M. de De-

nonville veilla sur tous ces éléments de désordre et renouvela la

défense de porter de Tciu-de-vic, au delà de trente pots pour

l'aller et le retour d'un canot monté par trois hommes.

De cette manière, le marquis de Denonville crut avoir, en arrê-

tant la dissipation, donné satisfaction au Ministre de la Marine.

11 lui promit, également, d'empêcher tout établissement sans ordre

exprès du Roi, malgré l'envie qu'avait chacun d'être à la lête de la

colonie pour avoir les castors des Sauvages avant tout le monde.

Cette envie portait certains habitants à s'aller établir momentané-

ment aux lieux où ceux-ci abordaient, et, si on ne les en eût

empêchés, d'autres, probablement, eussent poussé jusqu'aux Ou-

taouas. M. de Denonville assura que cela n'arriverait pas tant que

le Roi le laisserait maître dans la Nouvelle-France. Mais il

n'était pas libre autant qu'il le croyait de suspendre le mouve-

ment, car il allait lui-même y prendre part. En effet, la première

partie de sa iàche remplie, c'est-à-dire d'arrêter la dissipation de

la Colonie, le Gouverneur s'occupa de !a fortifier et de la garantir

contre les Iroquois et les Anglais. Il crut, pour l'accomplissement

dccedessein, nécessaire de former une Chainedc postes lelongdes

Lacs. Et il lui fallait, pour cela, se porter en avant, seulement le

spectacle qu'il avait sous les yeux ne lui donnait guère d'espoir

d'y réussir.

Le Canada manquait de monde; la colonie semblait au Gou-

verneur avoir été plantée comme au hasard, tant les habitations

étaient dispersées et éloignées, incapables, par là, de s''.'ntre-

secourir, de telle sorte, écrivait M. de Denonville, que « cent

hommes bien décidés pouvaient détruire ia colonie ». Chaque sei-

gneurie avait deux ou trois lieues de front. Les plus liabilécs ne

comprenaient guère que trente ou quarante personnes, la plupart,

douze ou quinze, et même cinq ou six seulement. Le plus la-
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cheux pour le peuplement, c'était, continuait-il, qu'il ne lui

paraissait alors de remède que dans le grand nombre d'enfants,

lesquels, pour ne pas perdre la société de leurs parents, vien-

draient s'établir auprès d'eux. Le Marquis demandait, néan-

moins, que l'on changeât les concessions des particuliers, que

l'on forçai ceux-ci à les mettre en valeur, que l'on en fît des vil-

lages, sans quoi, si les habitants ne demeuraient pas ensemble,

l'on ne ferait jamais rien du Canada, ni pour la religion, ni pour

la discipline.

Ensuite, pour arriver à quelque chose de bon, il lallait dépenser

beaucoup, et pendant plusieurs années. Or, il n'était que trop vrai,

le Marquis le rappelait souvent, que « le Roi n'était pas as.scz

grand seigneur pour mettre en valeur un pays si vaste, dans le-

quel nous n'avions encore que commencé à pénétrer». Et l'on

admettait ai.sément ce jugement décourageant à voirie domaine

du Roi dans la Colonie, où le souverain avait l'air, écrivait

encore M. de Denonvillc, d'un gentilhomme dont les terres au-

raient été en décret.

Le Marquis alla du moins au plus urgent et s'occupa d'oc-

cuper les Lacs, ces lacs qui avaient si vivement frappe Dubois

d'Avaugour, comme nous le voyons dans les lignes suivantes de

son mémoire :

« La ville de Genève, pour estre sur un lac de 25 lieues de cir-

cuit, entourée de ses alliées qui la peuvent aisément secourir,

pour cela, ost très considérable, qui, d'ailleurs, ne seroit qu'une

place de dix jours de tranchée à un corps de dix mille

hommes.

« Si donc il en va de la sorte pour un poste si médiocre, que sera-

ce iic plusieurs villes sur divers lacs de plus grande considération

et, de plus, que sera-ce des provinces entières, établies sur le grand

tleuve Saint-Laurent, dont les eaux avec tous les lacs n'en font

qu'un, qui n'a point d'autre entrée que Québec, si ce n'est à la

manière des Sauvages dans de simples canots d'écorcc? »

Le Baron, plein de foi et d'ardeur, ne pouvait deviner ce

que l'avenir réservait à ces mers intérieures. Des villes com-

merçantes se sont élevées en cil'ei sur leurs rives, comme il

l'entendait. Des llotles de navires à voiles et à vapeur parcourent
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ces eaux, sur lesquelles Cavelier de La Salle a lancé le premier

bâtiment. Mais, hélas ! ces eaux ne sont plus françaises. Et qui

sait si les choses ne se seraient point passées autrement, dans le cas

où Louis XIV aurait soit pris, soit acquis New-York, et pu, dans

une certaine mesure, écouter les projets du baron d'Avaugour

et ceux de Vauban? Malheureusement, notre nation impatiente

et ne voyant que ce qu'elle a sous les yeux, ne sait pas sa-

crifier avec persévérance pour ce qu'il faut attendre.

Quoi qu'il en soit, les peuples, nés sur les bords de ces lacs,

ne sauraient oublier les rêves que formait pour la France cet

homme distingué, non plus que les projets du Marquis de De-

nonville, qui, lui aussi, résolut à son tour de faire la quelque

c hose de grand

.

Le Marquis conçut, de i685 à 1687, le âcssei ,
-» mettre en

sûreté la colonie et toutes ses avenues contre ht iroquois et les

Anglais par la formation d'une chaîne de postes qui devait s'é-

tendre du lac Champlain jusqu'à Missilimakinak et aux Illinois,

laissant probablement à régler tout ce qui se ferait au Sud,

lorsque Cavelier de La Salle en serait revenu.

Chambly, Catarocouy, Niagara, fixèrent d'abord son attention.

Dans sa pensée, Chambly était nécessaire pour que l'on pût

communiquer par les terres et la prairie de la Madeleine et

afin de veiller sur ce qui se passait au lac Champlain et à la ri-

vière Richelieu (19 octobre 1686).

Catarocouy, sur le lac Ontario, semblait à M. de Denonviîlc

d'une conséquence extrême à conserver, et Niagara devait assurer

la communication des lacs Ontario et Erié, rendre les F. rusais

maîtres du passage par lequel les Sonnontouans allaier;' •
'^' \r

chasse de pelleteries. Ils n'en avaient pas sur Icars terre: , ci .
• a

également lu qu'ils allaient pour se procurer de la viande.

Poursuivant son plan, M. de Denonville voulait des postes au

bétroit du lac Huron ei à Toronto pour couvrir les chasses des

Outaouas et leur servir le retraite. Je ne serais pas étonné que

l'idée de ces derniers postes ne lui eût été inspirée par le Père

Enjalran, homme de tOtc, qui en soutenait le projet quinze ans

plus tard.

Le premier poste établi au Détroit, entre le lac Eric et le lac
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Huron, fut nommé le fort Saint-Joseph '. Au moment où il pré-

parai' sa marche contre les Iroquois, le 1 1 novembre 1686, le Mar-

quis de Denonville écrivait : « Il sera très à propos que nos Ca-

nadiens maintiennent le poste, que le sieur Dulhut a retranché au

Détroit du lac Erié. De cette manière, nos Coureurs de bois

pourroient prendre ce ''hemin pour venir de Michilimakinak par

le lac Érié à Niagara. »

Le 7 juin 1687, Morel de La Durantais, commandant pour le

Roi au pays desOutaouas, Miamis, Pouteouatamis, Sioux, venait

sur les bords de la rivière Saint-Denis, à trois lieues des lacs Éric

et Huron, au Sud du Détroit, et là, au nom du Roi, réitérait la

prise de possession des terres, dont il avait les chefs auprès de lui,

et il ordonnait qu'il fût fait plusieurs logements pour l'établisse-

ment des Français et Sauvages Chaouanons et Miamis, depuis

longtemps propriétaires du Détroit.

Au Nord, Missilimakinak formait la communication avec le

lac Supérieur comme avec les pays du Sud. En 1687, Morel de

La Durantais y élevait un fort, pour lequel le sieur Pachot prêtait

de l'argent, qu'il réclamait encore en 1702. Les Coureurs de bois

y avaient un établissement considérable. C'était là qu'on assem-

blait toutes les pelleteries venant du Nord ou du Sud et les mar-

chandises y restaient avant qu'on les transportât dans l'intérieur

de la colonie.

Après le rappel de M. de Baugis, Saint-Louis des Illinois

était commandé par Henri de Tonty et La Forest, los anciens

lieutenants de Cavelier de La Salle.

En 1689, le sieur de Boisguillot commaiîdait les Français aux

environs d'Ouiscouche (Ouisconsin).

A la même époque, Nicolas Perrot résidait au poste des

Nadouesioux. Il y était commis pour ménager les intérêts du

commerce, tant au haut du Mississipique parmi les Sauvages de

la baie des Puants et Maskoutens et autres.

De 1682 à 1689, Je trouve pour missionnaires, à Missilimaki-

nak, le Père Enjalran, le Père Marest avec Nicolas Perrot; le

I. Greyselon Dulhut u establislied a ; jst at tlic licad of tlic Straiglit, or vcry

ncar tlic prcscnt Fort Gratiot ». (James V. Campbell, Oiitliiws 0/ tlw l'olitical

History of Michigan, iS/ii.)
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Pùic Allouez, aux Illinois, mali;ré les ordres du Roy. Le Père

Milhet, à Catarocouy, occupait ce dernier poste. Le Père Lam-

bervillc était à Onnontagué; le Père de Carhcil, chez les Goyo-

gouins, avant qu'Orehaoué ne l'en fît retirer.

On voit ici à peu près Tensemblc des postes et des missions qui

devaient lornier déjà, sous le gouvernement du Marquis de Dc-

nonville, autant de jalons pour les progrès d'un peuple à venir.

Le Marquis semblait indiquer nettement son dessein d'établir

dans tous les endroits, où il y aurait des eaux et des cascades, des

torts et des barques, qui empêcheraient nos ennemis de navi-

guer d'un lac il l'autre. Il pensait qu'avec des barques sur les

lac"; il pourrait tenir les Outaouas en respect et prêter la main

aux Illinois, sans queles Français tussent obligés de subir l'ennui

des nombreux portages qu'il y avait à taire.

IV

Tous ces desseins ne sont pas entièrement inconnus, au moins

partiellement, de ceux qui se reportent aux documents des pré-

cédents volumes. Loin de le cacher, le Marquis de Denonville

s'appuyait sur les actes du grand Découvreur.

« Le poste que j'ay fortifié à Niagara n'est pas une nouveauté,

écrivait-il, puisque le sieur de La Salle y a eu une maison qui

n'est ruinée que depuis un an, que le sergent Latîeur, que j'ay

mis à Catarocouy, a abandonné par les menées des Anglais, qui

ont sollicité le Sonontouan de le chasser. Il faut, 'lonseigneur,

soutenir ce poste, celuy de Dulhut au Détroit et demeurer en

possession de tous les Lacs, si vous ne voulez perdre tout le

commerce des Piij's d'en Haut. »

Le Comte de Frontenac et Cavelicr de La Sal'c n' turaicnt pas

dit autre chose.

Les événements venaient d'ailleurs confirmer la nécessité d'un

pareil plan. II fallait élever des barrières autant contre les Anglais

que contre les Iroquois, et Denonville, le 8 novembre 1(585,
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visait pour la troisième fois New-York, aprèsd'Avaugour ci Jean

Taion. « Le plus sûr remède, écrivait-il, contre les Anglois de ia

Nouvelle-York, seroit de l'acquérir du roi d'Angleterre, qui,

dans réiat présent de ses affliires, aura besoin de l'argent du Roy,

et par là nous serions maistrcs des Iroquois, sans faire la guerre »
;

mais lui-même, le 25 août 1687, ne croyait plus à un traité

possible après la conduite des Anglais de New-York ù l'égard de

leurs compatriotes de la Virginie et de la Pennsylvanie, qu'ils

faisaient attaquer par les Iroquois, pour leur ôter tout sujet de

commerce avec eux. Leur avidité se servait de ces peuples

comme d'un coin qu'ils enfonçaient partout où ils voulaient

s'ouvrir une voie; ils prétendaient acquérir le lac Ontario, les

terres du Saguinan, celles des Hurons, si ces derniers s'alliaient

aux Iroquois, ainsi que toutes les terres du coté du Mississipi.

En 1687, le colonel Dongan avait envoyé, sous la conduite de

trois Coureurs de bois, à 'jui nos Français firent casser la tète,

soi-xante hommes pour surprendre Missilimakinak. Si ces deux

partis n'avaient été arrêtés et pillés, une révolte des Hurons et des

Outaouas n'aurait pas manqué d'éclater, et eiît été suivie de

celle des autres nations plus éloignées. En 1688, sur un autre

point, les Anglais tentaient également de nous traverser par

l'occupation de la rivière Ouabache.

11 importait donc d'arrêter leur ambition, mais on n'était déjà

plus en mesure de le faire aisément.

La faction, opposée au Comte de Frontenac, avait tenté d'arrêter

tous les projets d'une chaîne de postes, lorsque ce gouverneur,

par les mains de Cavelier de La Salle, commençait à la former en

pleine paix. L'esprit de domination ctd'exclusion des RR. PP. de

la Compagnie de Jésus
,
qui menaient cette faction , n'avait

pu pardonner au Comte d'avoir mis à exécution la lettre du

17 mars 1674, par laquelle Colbert faisait connaître que ces mis-

sionnaires, qui avaient demandé de pousser en avant leurs mis-

sions dans les pays éloignés, « feroieni mieux de s'appliquer à ce

qui étoit proche », et cela au moment oti le Gouverneur avait

obtenu un renfort de Récollets pour contrebalancer le pouvoir

des Robes noires, et lorsque ces Robes grises étaient destinées en

partie à entreprendre les missions dans les régions d'où le minis-
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trc écartait la Compagnie. « Se venger de ceux qui nuisent à nos

projets en renversant les leurs, c'est ce que chacun fait », dit un

des personnages de Beaumarchais. Le rappel du Comte avitit

vengé, en partie, la Compagnie de Jésus. Mais après cela, il res-

tait à celle-ci de s'emparer de l'espace ouvert par les Récollets et

parlesSulpiciens. Elle ne manqua pasdeletenter; seulement, ici,

sa politique se trouva prise dans ses propres pièges. La guerre,

à laquelle cette faction avait poussé, croyant peut-être qu'elle

l'arrêterait, quand elle voudrait, à cause de l'influence de ses

missionnaires sur une grande partie des Sauvages, devint un

obstacle insurmontable par les fautes qu'elle commit.

Toutefois, la Compagnie, confiante en elle-même, pensa que,

si elle tenait définitivement le pouvoir, elle parviendrait au

moins à tourner la difficulté, dans le cas où elle ne saurait la ren-

verser.

En conséquence cette faction, habile à accaparer hommes et

choses, qui avait tourmenté MM. d'Argenson, d'Avaugour, de

Mézy, Jean Talon, M. de Courcelles et le Comte de Frontenac,

avait, après le rappel de ce dernier, attiré ù elle M. de La Barre.

Elle ne le tenait pourtant pas si bien qu'il ne justifiât le

Comte de Frontenac dans une lettre du 12 novembre 1682, où il

disait « que M. du Chesneau avoit donné dans bien des pièges

qu'on lui avait tendus, qu"il avoit esté beaucoup plus loin que

le Comte dans des choses bien plus essentielles, et que l'Évéque

avait contribue à cette division », enfin que M. de Laval con-

tinuait à lui donner à lui-même beaucoup de peine, « voulant,

par toute sorte de moyens, maintenir son autorité dans la poli-

tique et dans le civil, comme il l'avait dans le spirituel, se ser-

vant à tous propos de l'un pour parvenir à l'autre. »

Il y avait dans l'expression de ces sentiments comme l'écho de

ceux de l'intendant de Meule, qui avait été le secrétaire de M. de

Frontenac. Aussi, quand M. de La Barre eut quitté la colonie,

M. de Meule n'avait-il pas tardé à le suivre. Les meneurs du

pays voulaient des autorités plus souples. M. de Denonvilie, àson

arrivée dans le gouvernement, avait courbé la tête devant eux.

Honnête homme, je pense, il n'avait su ni qui croire ni à qui se

fier, tant il avait « trouvé de manège et d'intéressement chez lu
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plupart des gens » ; et il s'était livré à ceux que ses sentiments

religieux lui indiquaient comme semblant mériter le plus de

déférence. Peut-être Tinfluence de sa femme y entra-t-elle pour

quelque chose. La Marquise, que Rouer de Villeray, au nom du

Conseil Souverain, étaitvenucomplimenter de cequ'elle avait osé

braver la mer, avait dû porter son mari du côté où s'était rangé

naturellement le nouvel évéque, Lacroix de Saint-Vallie.
,

qui fit

d'elle un portrait fort enthousiaste. Il résulta très probablement

de cette agrégation qu'un jour, le Gouverneur, « après s'être

consulté plusieurs fois devant Dieu » , avait demandé le

renvoi de l'Intendant, qui, suivant lui, faisait le commerce. Je

veux croire, dit le baron de La Hontan, qu'il ait pu faire quel-

que commerce couvert; cependant il n'a fait de tort à per-

sonne ; au contraire, il a procuré du pain à mille pauvres gens,

qui seraient morts de faim sans son secours. En tout cas,

le Marquis de Denonville aurait dû n'être pas aussi sévère,

puisqu'il ne l'était pas pour tout le monde, i-t, tout d'abord, di-

sait-on, pour sa femme, laquelle avait tenu, en 1687, boutique

de marchandises dans le château de Québec et mettait ensuite en

loterie Je rebut'. Concilier cette assertion et le jugementde Saint-

Simon sur M^ede Denonville avec son portrait fait par TÉvêque',

c'est ce dont je ne me charge pas.

1, Madame la Gouvernante, qui est d'humeur à ne pas négliger l'occasion du

proRt, a fait, jusqu'à la lin de l'hyver dernier, tenir dans le château de Québec une

chambre, pour ne pas dire une boutique, pleine de marchandises, et trouvé moyen,

après cela, de faire une loterie pour se défaire du rebut qui lui était resté, et qui

lui a produit plus que sa bonne marchandise.

Pour ce qui est des intrigues de Monsieur son mary, bien des gens disent qu'il

profite de l'c.casion, mais je n'en dis rien, n'avançant q'ie les choses dont j'ay

une parfaite connoissance. (Lettre du 3o oc'cbiC i(i8S.) Arch. des Colonies.

2. A la tête de toutes les bonnes «ravres, toujours présente aux messes de

paroisse, aux processions, aux saluts et à toutes les dévotions publiques, tantôt

dans une église, tantôt dans uneautre, elle a mis les actions de piété à la mode dans

Québec, parmi les personnes de son sexe qui se font honneur de la suivre partout,

même dans les hôpitaux, où elle sert les malades de ses propres mains, et dans les

maisons des pauvres honteux, qu'elle assiste selon leurs diver.' besoins en santé et

en maladie ; elle les instruit, elle les console, elle panse leurs playes, elle leur pro-

pose des remèdes, elle fait leurs lits, et tout cela d'une manière si aisée et si natu-

relle qu'on voit bien qu'elle y est accoutumée..,, iîlle passe une partie de sa vie

dans les monastères de filles, où on a cru devoir lui accorder une libre entrée pour
sa propre consolation et pour celle des Religieuses, qu'elle édifie beaucoup par s«

conversation et par sa conduite,

V. -
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Le rappel de M. de Meules, devait donner au parti, déjà

maître du Gouverneur, un Intendant tel qu'il l'entendait. Ce

fut Jean Bochart, seigneur de Champigny, Noroy et Verneuil '

;

et il était fils d'un ancien Intendant en Limousin et depuis en

Normandie, frère d'un archidiacre et clianoinc de Rouen, qu;

fut nommé en 1687 évèque de Valence. Celui-ci, au dire de

Legendre, était un gros garçon, qui aimait la joie pourvu qu'il

ne lui en coûtât rien, et qui, à force de révérences, s'éiaitcnlin mis

en place. — L'Intendant du Canada, tâchant, comme lui, de

plaire aux puissances, — commença par se recommander en ap-

portant un buste en bronze du Roi, qu'il Ht élever à ses frais le

6 novembre 1686, sur la place de la basse ville de Québec, cii

grande cérémonie. Mais, ce qui était mieux, on le disait encore

parent de l'ancien évèque M. de Laval, créature des Jésuites.

Un d'eux même, qui avait été son régent, le Père de Carheil,

lui faisait encore la leçon en 1702.

Ainsi, sous le gouvernement de M. de Denonville et durant

l'intendance de M. de Champigny, la (Compagnie de Jésus avait

régné dans la colonie, et l'on comprend par là comment les an-

ciens adversaires de Frontenac et de Cuvclicr de La Salle jouis-

saient enfin des positions et des avantages qu'ils aViiient enviés.

On avait vu même Nicolas Pcrrot ^ qui avait tenté d'empoi-

sonner l'illustre Découvreur, devenir un des chefs de poste de

l'Ouest. Cavelier de La Salle, du reste, n'avait pu obtenir

qu'une demi-réparation contre ses spoliateurs. M. de La Forcst

était bien rentré dans le poste de Catarocouy, mais M. de De-

nonville demandait que le Roi en retirât la propriété au

Découvreur et laissât la traite libre aux habitants. Les Pères

Jésuites, malgré les ordres du Roi, étaient aussi restés dans

ce poste comme dans celui des Illinois, oti nous avons vu le

Père Allouez, embarrassé et inquiet, ne vouloir pas demeurer,

lorsqu'il lui avait été dit que La Salle allait aiTiver ;. Enfin, les

RR. Pères obtenaient, en 1686, le i" octobre, une concession

1. « Beau-frère de M. de Vannouis, conseiller nu Piirlement de Paris, intendant

de Ml"-' de Longucville et qui a force amis, étant très liabile et très intelligent

dans son métier. »

2. Premier volume, page 370.

3. Troisième volume, page 4S0. Journal de Joutcl,
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de terres et de vingt arpents de front le long de la rivière Saint-

Joseph, ci-devant dite des Miamis. C'était à cet endroit, comme

je l'ai rappelé, que Cavelier de La Salle avait établi un poste

avant le retour de Jolliet de la découverte du Mississipi, et ce

point devait bien être une de leurs missions favorites.

Je n'insiste pas sur les procédés de cette faction. Il importait

seulement de les indiquer, parce qu'ils expliquent, avant comme

après, bien des difficultés et des dessous de l'histoire.

11 était beau sans doute au Gouverneur, d'avoir relevé l'idée

d'une chaîne de postes, même sous l'inspiration d'un parti qui

devait profiter des avantages contestés par lui, au temps oîi il les

enviait. Maintenant, ces gens qui avaient, contrairement à la

pensée du Comte de Frontenac, voulu la guerre contre les Iro-

;

quois avaient à prouver qu'ils étaient capables de la mener à

bien; qu'ils sauraient triompîier jusqu'au bout, et qu'après

avoir fondé, outre les établissements commencés par Frontenac

et La Salle, un poste au Détroit du lac Huron, par e.\cmple, ils

parviendraient à déblayer le chemin des Lacs et les avenues du

Mississipi des hostilités des Iroquois et des Anglais, contre les-

quels M. de Denonville se préparait à marcher depuis son arri-

vée. L'auteur du Recueil sur les événements de la guerre déclare

que le Père Enjalran était le conseil du Marquis. Je dirai deux

mots de cette guerre.

Dans l'hiver de 1687 l'ordre avait été donné aux troupes et

[milices de se rendre, à la fin de mai, à Montréal pour camper

là l'île Sainte- Hélène. Le 11 juin le Gouverneur, ayant reçu

i,5oo hommes de France, amenés par M. de Vaudreuil, maré-

Iclial des logis des mousquetaires, partit contre les Sonnontouans.

iLa petite armée, composée des troupes réglées de France, de

Irétat-major, puis de quatre bataillons et de la noblesse de la

IColonie, se complétait par des Sauvages chrétiens, après lesquels

|^enaient les Outaouas, les Miamis, les Illinois, les Pouteoua-

tamis, les Chaouanons, les Hurons. Les yeux étaient étonnés de

Cette cohue de nations barbares, nues, matachées, ayant le front

peint en rouge ou en vert comme leurs joues, semées de points

loirs ou blancs, le nez, les oreilles percés, chargés de joyaux

ie fer, et le corps couvert de toutes sortes de figures d'animaux.



XXXVI INTRODUCTION.

Il était curieux de les voir portant un arc et des flèches dans les

mains, des cornes à la tcte, des queues au dos, mais l'on n'était

pas moins saisi par la diversité des chants, des cris, des harangues

en toutes sortes de langages.

Avec ses troupes et toutes ces nations, sous la conduite de Henri

de Tonty, remarquable pa.r sa main de fer, de Greysclon Dulhut.de

Morel de La Durantais et de Nicolas Pcrrot,Ie Marquis de Denoii-

villc devait être supérieur aux Sonnontouans. A la suite des

premières attaques, grand nombre de ces Sauvages périrent; leurs

blés furent brûlés. Le Gouverneur ne s'était pas ménagé dans

cette campagne, où plus de 3oo hommes furent estropiés par les

roches et les cailloux. 11 marchait à pied dans les bois, portant

ses vivres dans un havresac, harcelé par les maringouins. Il

n'avait jamais eu, écrivait-il, tant de peine depuis trente ans

qu'il servait le Roi, ne se donnant pas plus de douceurs que

le dernier des soldats. Il avait montré la plus grande bravoure

à la tète du premier bataillon, où tout le feu des ennemis s'adres-

sait, et les Sauvages, qui ne savaient combattre que derrière un

arbre, l'admiraient, lui et le commandant de Montréal, Hector

de Callières, en bras de chemise, Tépée à la main, à cause de la

grande chaleur, chacun d'eux, dans son quartier, passant et re-

passant dans les rangs pour ranimer tout leur monde.

Mais il ne suffisait pas d'être un colonel valeureux ; il eilt fallu

à M. de Denonvillc savoir s'inspirer de lui-même, et il se

laissait mener par des gens, qui se croyaient habiles parce qu'ils

n'avaient pas de scrupules, et qui firent payer cher à la Colonie

une telle habileté en portant les Iroquois à une guerre sans pitic.

à la suite d'une trahison indigne de militaires. Aussi ne venait-

elle pas d'eux.

M. de Champigny, pour que la marche des troupes ne fût pas

connue, s'était avisé d'un triste moyen. Précédant l'arince à

Montréal, puis au fort de Catarocouy, il avait, chemin faisant,

invité tous les Iroquois qu'il rencontrait à un festin, qu'il devai:

donner dans ce fort. Il y invita de même les Sauvages cabanes

aux environs de ce poste. « Pendant ce temps-là, dit un témoin

oculaire, il y avait des charpentiers qui disposaient des pièces Je

bois par coches et pour mettre tous les conviés aux ceps. Le jout
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assigné, ces malheureux, à leur arrivée, étaient arrêtés et, comme

il n'y avait point de logements pour servir de prison, on les met-

tait au nombre de quarante-cinq hommes aux ceps, chacun un

led à la coche, et un piquet leur servant de dossier, oti une

corde les attachait par le cou et leurs bras étaient serrés par des

liens. Dans cette situation, ils chantaient à pleine tctc leurs

chansons de mort '. »

Après cette belle équipée, M. de Champigny repartait pour

Montréal, d'où il envoyait en France, aux galères, les malheureux

qui avaient cru pouvoir se confier à sa parole. On leur adjoignit

Oreaoué, le fameux chef Goiogouen, qui, du temps de M. de La

Barre, avait fait retirer de son village le Père de Carheil, ancien

régent de M. de Champigny. Ce chef était l'un des deux plus

considérables de sa nation. Les Anglais de New-York s'étaient

servis de lui pour emj..ècher William Penn d'acheter la terre des

Andastogués, défaits par les Iroquois et les Anglais du Maryland.

Ce fut alors que, sous l'excitation produite par l'acte perfide

de l'Intendant, se réalisa la prévision d'un Sauvage nommé
Atarhéa. Le Marquis de Denon ville et ses conseillers avaient cru,

d'après ce qui s'était passé sous M. de Tracy, qu'une campagne

heureuse découragerait les ennemis, qu'il contiendrait, du reste,

par les postes qu'il allait former. Mais Atarhéa, qui avait com-

paré, devant le Gouverneur, les Iroquois à un nid ue guêpes,

n'avait eu que trop raison de dire qu'il n'y fallait pas toucher,

si l'on n'avait pas le moyen de les écraser toutes à la fois. Les

Jésuites seuls, conseillers de M. de Denonville, avaient empêché

d'écouter ce Sauvage '.

Quoique vainqueur, le Marquis fut obligé de reconnaître

l'erreur de sa conduite et redemanda les Iroquois envoyés aux

galères. Déjà, le 6 juil'et 1688, il avait écrit au commandant

de Niagara d'abandonner ce poste , ordre que celui-ci avait

exécuté le i5 septembre, de même que le 37 août le baron de La

Hontan avait brûlé le fort Saint-Joseph du Détroit.

M. de Denonville allégua à cette occasion la difficulté de soute-

1. Recueil de ce qui s'est passé au sujet de la guerf depuis 1682. (Archives de

la Marine.)

2. Ibidem.
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nir des postes éloignés, environnés de bois Ces difficultés, accom-

pagnées des souffrances du scorbut, étaient si grandes, disait-il,

qu'on ne pouvait les concevoir. Il ajoutait que, quand les gens

n'avaient pas la liberté de s'écarter plus loin que la demi-portée

de fusil, sans courir le risque d'être assassinés par un Sauvage

caché derrière un arbre, cela chagrinait tellement le soldat qu'il

tombait aussitôt malade. Aux effets de ce chagrin se joignaient

ceux qui résultaient de la nécessitédesc nourrirde viandes salées.

Dans les raisons, que donna M. de Denonville, de l'abandon

du poste de Niagara, il mit en avant la grande dépense de l'en-

tretien et le peu d'avantages, que l'on en avait tirés pendant les

quatorze mois qu'on l'avait conservé, les Sauvages n'ayant pas

tué à l'ennemi plus de deux hommes.

Le Gouverneur exposait sa détresse et son insuffisance en témoi-

gnant de son admiration pour ses conseillers ordinaires.

Il écrivait, le 6 novembre 1688 : « Il n'y a que Dieu qui

ait pu, cette année, garantir tout le pay sa ruine. Je n'y ai

aucune part, le Père de Lamberville ourné l'orage avec

une grande habileté. Parmi les premiers blessés à l'attaque

des Sonnontouans, se trouvoit le Père Enjalran, qui gou-

vernoit les missions des Outaouas. » L'abbé de Bclmont rap-

porte qu'il avait eu les hanches percées par un coup de fusil,

a C'est un très grand mal pour nous, écrivait M. de Denonville,

que cette blessure l'ait empêché de remonter, car c'est un homme
d'esprit, de grand crédit, qui a bien conduit toutes choses à Mi-

chilimakinak, et à qui le pays a de grandes obligations : sans

lui, il y a longtemps que l'Iroquois seroit à Michilimakinak. »

M. de Denonville disait encore : « D'ailleurs, c'est Thabileté des

Jésuites, qui a soutenu les affaires de ce pays, et le nombre d'amis

qu'ils se sont acquis parmi les Sauvages. »

Le chevalier Hector de Callières, qui parlait plus librement,

expliquait, il est vrai, cette habileté en disant que le Père de

Lamberville avait amusé les Iroquois de l'espérance de la paix.

Pour le Chevalier, il pensait qu'au lieu de toutes ces négocia-

tions sans dignité il vaudrait mieux attaquer New-York par

terre et par mer, si on le pouvait. L'avis ne déplut pas à

M. de Denonville, qui aurait bien voulu, l'année prccé-
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dente, se dispenser de marcher contre les Iroquois, voyant qu'il

ne pouvait faire les choses qu'à demi. C'est pourquoi il écouta

l'offre que lui fit Hector de Callièrcs d'aller en France de-

mander au Roi, en son nom, de mettre la colonie en état de

faire ce grand effort. Le Chevalier représentait déjà vingt-cinq

ans de beau-x services dans des emplois distingués, dont vingt en

qualité de capitaine du régiment de Piémont et les cinq autres

comme in.specteur des troupes et commandant en plusieurs

forts ou château;-, d'oU il avait été envoyé à Montréal en 1684.

Le Gouverneur It regardait comme un homme de bon esprit et

un Ibrt bon ofHcicr. « Il n'y en avait jamais eu, écrivait-il, de

plus capable ni de si affectionné au service. C'est pourquoi il

fut résolu qu'il irait exposer la situation du Canada et soumettre

au Roi ses projets. »

Le choix de l'envoyé était bon par cette raison, mais il l'était

aussi par une autre considération, qu' jiouvait faire espérer qu'il

aurait assez de crédit pour se faire éouter.

Fils du commandant de Cherbourg", ancien gouverneur du

comte de Matignon, lieutenant-général de Normandie, Hector

de Callières et son frère, François, le diplomate qui allait être

l'année suivante de l'Académie française, se trouvaient dans une

sorte d'intimité respectueuse avec le Ministre de la Marine,

Seignelay, marié en secondes noces, en 1679, à Caroline-

Thérèse de Matignon. Or quelques lignes de l'abbé Bernou,

écrites en i683, après la mort de Colbert, montrent l'ascendant

qu'avait déjà sur le jeune ministre le futur plénipotentiaire de la

paix de Ryswick. « Je crois, écrivait l'abbé Bernou à l'abbé

Renaudot, que les conseils de M. de Callières ne seront pas inu-

tiles à M. de Seignelay dans ce changement pour lui persuader

de s'appliquer davantage et de ne donner sujet de plainte à per-

sonne, dans un temps, où apparemment beaucoup de gens

chercheront des p étextes de parler. »

En attendant le retour du Commandant de Montréal, M. de

I. M. Henri Jouan, capitaine de vai<:seau, dit, dans sa noiicc sur Nicolet, Hector
de Callières, fils de Jacques de Callières, seigneur de la Rochechellay et de Saint-

Romuald, maréchal de bataille des armc'es du Roy et de Madeleine Pottier, fille de
PoUier, seigneur de Courcy près Coutances.
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Denonville continua de temporiser, et, comme il le disait, d'al-

longer les affaires. Cette temporisation produisit le plus mauvais

effet. Il y perdit le reste de confiance que pouvaient avoir en lui

les nations alliées et les Iroquois^ qu'on amusait en attendant les

moyens de les écraser.

Les nations alliées, qui voyaient ce soldat constamment en

négociations, craignaient l'amitié de cet homme faible plus que

sa colère, se demandant si elles ne seraient pas sacrifiées à leurs

ennemis dans un traité semblable à celui qu'avait conclu M. de

La Barre.

Leur pensde se fit jour dans les précautions et les ruses d'un

Huron,.quc nous avons vu, en 1682, parmi les chefs des Pays

d'en Haut, venus prier M. de Frontenac de faire la guerre aux

Iroquois; il se nommait Andiaronk'. C'était une espèce d'Ulysse

indien, un mélange de bravoure et d'astuce. Les Français le

nommaient le Rat. Sous le nom de cet animal, « emblème de

misère, de meurtre et de rapine ^ », il devait se rendre célèbre.

en empêchant, pendant près de douze ans, toute réconciliation

avec les Iroquois. Il était venu dans cette intention de Michi-

limakinak à la tête d'un parti de quarante Hurons à Catarocouy.

Ayant feint de retourner chez lui, il s'était embusqué au pas-

sage des ambassadeurs iroquois et après avoir, dans une charge.

tué le plus considérable d'entre eux, il avait emmené les autres.

au nombre desquels se trouvait Teganissorens, l'ancien ami du

Comte de Frontenac, prétendant qu'il agissait ainsi au nom du

gouverneur de la No ivelle-France, qui lui avait ordonné de les

massacrer, mais il déclara à Teganissorens que tel n'était pas

son dessein, à lui, et il le renvoya avec les autres ambassadeurs

à leur village, indignés contre M. de Denonville. De retour lui-

même dans le sien, il employa d'autres manœuvres pour exciter

les Iroquois davantage contre les Français.

Il avait voulu tuer la paix, comme il disait, et il l'avait tuée en

effet.

Le Marquis de Denonville avait bien fait dire que le coup sur

Teganissorens était un acte perfide, auquel les Français étaient

étrangers, et il espérait encore renouer les négociations, mais rien

I. Page t6 de cette Introduction. — 3. Alphonse ToussencI, l'Esprit des bêtes.

«
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n'aboutissait; en juillet 1689 les choses étaient toujours dans le

même état qu'au départ du vaisseau, qui avait emmené le che-

valier de Callières. Les colons, ceux surtout qui étaient à la tête

du pays, souffraient beaucoup, obligés qu'ils étaient de se retirer

dans des forts ou réduits, dans lesquels, naturellement, ils vivaient

moins bien que dans leurs habitations. L'on craignait d'ailleurs

que l'ennemi n'attaquât les voyageurs descendant des Outaouas.

Les marchands étaient, à ce sujet, dans la plus grande anxiété re-

lativement à leurs pelleteries. Il y avait sur d'autres points des

sujets d'alarme.

Le 14 juillet, on avait eu, dans la Colonie, des nouvelles de la

Révolution d'Angleterre, arrivée le 7 mai et de la déclaration de

guerre; on avait su enfin que, le 27 juin, les Sonnontouans, les

Govogouins, les Onnontagués et les Onneious avaient renou-

velé leur alliance à Albany. On pressentait quelque chose, mais

le malheur devait dépasser toutes les craintes.

Danslanuitdu4au5 août, àTilede Montréal, pendant une tem-

pête horrible de pluie et de grêle, quatorze cents Iroquois, passant

le lac Saint-Louis, venaient se placer par pelotons, en manière

de corps de garde, à toutes les maisons durant 7 lieues, pillant,

égorgeant, empalant les femmes ou leur ouvrant le ventre, rôtissant

les enfants sur la cendre chaude et les mangeant, cassant la tête aux

hommes, tuant les bestiaux, brûlant les maisons et les granges.

Plus de deux mois encore après, les peuples et les soldats n'é-

taient pas revenus de la pensée de ces atrocités, qui avaient dé-

vasté surtout le canton de la Chine. Plus de cent vingt personnes,

tant hommes, femmes qu'enfants, avaient été emmenées et deux

cents massacrées.

Le massacre de ce village, que Cavelicr de La Salle avait com-

mencé à former, fut suivi immédiatement d'ordres du Marquis

de Dcnonvilie de se replier partout. De même qu'il avait défendu

à M. de Subercase de poursuivre les Iroquois, il faisait en-

joindre à M. de Valrcnnc de démolir le fort de Catarocouy. Les

Français, qui avaient eu le courage de demeurer sur les conces-

sions, que le Découvreur leur avait accordées de ce côté, avaient

été exposés aux plus grands dangers. M'"" d'AIonne, par exemple,

qui avait aidé Cavelier de La Salle de son argent, avait été prise
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à Caiarocouy, o(i les Iroquois l'avaient fait monter sur une

souche de bois, coiffée du chapeau de la Chaudière-Noire, grand

chefd'Onnontagué.

Ainsi c'en était fait du projet de la Chaîne de Postes. L'abbii

Jean Cavelier, qui était remonté du Texas par l'intérieur des

terres, pendant que se passaient tous les événements de cette

guerre, était à peine rentré en France que rien de tout ce que son

illustre frère avait aimé, projeté, exécuté, n'avait été épargné.

Dans la première époque de son antagonisme contre le Décou-

vreur, le parti qui lui était contraire avait voulu le devancer,

puis l'arrêter dans ses entreprises sans y réussir. Dans une se-

conde période qui s'écoule de 1 682 à 1 689, les fautes de ce mcmc

parti, en cherchant à dépouiller Cavelier de La Salle et à se sub-

stituer à lui, avaient mis le Canada à deux doigts de sa perte par

la guerre avec les Iroquois, tandis que les manœuvres de M. de

Bcaujcu et de Lamothc-Aigron, ses agents, amenaient le désastre

de la colonie du Texas et l'assassinat de celui que Nicolas Perrot

avait autrefois tenté d'empoisonner. La mort d"un grand hominc,

le résultat de ses travaux annihilé pendant de longues années,

le dangerimmineni que courait la Nouvelle-France, c'était lor^

ce qu'avait su faire alors ce parti pour justitier son ambition d'un

pouvoir absolu.

Les RR. Pères de la Compagnie de Jésus, d'après certaines

coïncidences, semblent avoir très bien senti la fausse situation

qu'ils s'étaient faite par leur part dans ce double désastre, bien

qu'ils en ignorassent encore l'étendue. Aussi ils envoyaient un

des leurs en France, en même temps que partait l'abbé Cavelier.

Lorsque celui-ci avait quitté Québec, en 1088, le 21 aoiit, pour

aller chercher un navire qui le conduii'ait en France, dans ki

même barque que lui se trouvait le Père Enjalian ', c'est-à-diie

celui dont nous avons retrouvé une lettre, placée en tète de ce

volume, montrant la part qu'il avait prise à la conduite violente

de M. de La Barre contre Cavelier de La Salle. 11 allait sans

doute désavouer des actes qu'on leur avait imputés, comme le

Père de Lamberville l'avait fait en niSj (20 septembre), au mo-

ment du rappel du Comte de Frontenac.

I. Troi.'^ièmc volume, journal Je Joutel.
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% L/arrivce presque simultanée de l'cnvryc du Marquis de De-

îlnonvillc indiquant Tétat désespéré du Canada, celle de l'abbé

ICavelicr venant annoncer la mort du Découvreur, durent causer

une grande agitation dans le cercle de Tabbé Reu. .idot, auquel

apnartcnait François de Caliicres. Le savant académicien, pas

plus que l'abbé Bernou, n'avait cessé de tenir ses regards fixés

sur l'Amérique et de se préoccuper de ce que devenait M. de La

Salle. Il avait eu des nouvelles de son entreprise par Saint-Do-

mingue , dont le gouverneur était son obligé (3 mai iûS8 .

L'avis de la triste tin de leur ami dut porter un coup au cicur

des deux bons prêtres. Mais c'était là un mal irréparable. Le

Marquis de Seignelay avait fait déjà tout ce qu'il avait pu, en

donnant ordre d'enfermer aux Tours de la Rochelle le sieur

Aigron, auteur de la perte de YAimable. Pour les autres ennemis

du Découvreur, c'éta'-ent des responsabilités morales que le Mi-

nistre ne pouvait atteindre et qu'il fallait laisser à Dieu. Il n'y

avait donc plus qu'à s'occuper de son œuvre, à sauver, si cela

était encore possible, la colonie du Texas, comme celle du Ca-

nada. Ici du moins la pun-tion des coupables pouvait être de

Ivoir le salut de la Nouvelle-France confié au chef qu'ils avaient

fiiit rappeler, et sous les auspices duquel la Louisiane avait été

Idécouvcrte. Ce fut ce qui arriva.

f/abbé Bernou paraît avoir joué dans cette circonstance le rôle

Idu .soldat d'.Mbuquerque, frappant de son bourdon de pèlerin le

tombeau de son ancien général et lui criant : Lève-toi, on perd ce

juc tu as conquis '. Déjà en ib83, le 3i août, le fidèle ami du

)écouvreur avait écrit que, d'après ce qu'il savait du Canada, ce

lu'il y avait de mieux à faire, c'était d'y renvoyer le Comte de

"rontenac, mais cette pensée alors était prématurée. Le retour du

5

I. Histoire du Portugal par FerdinKnd Denis, 309.
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Comte n'eût rendu que plus violentes les passions qui avaient dé-

terminé son rappel. On crut qu'il suffirait d'envoyer un autre évo-

que, qui neutraliserait les effets de la conduite du premier et pré-

parerait l'établissement des curés fixes. On espérait aussi que le

choix d'un gouverneur plus sage que M. de La Barre ramènerait

la paix avec les Iroquois. Mais le caractère de M. de Denonville

n'avait fait qu'accroître toutes les difficultés, et l'on se trouvait,

en 1689, devant la menace d'événements redoutables, qui ne

permettait plus d'ajourner. Or la demande, qu'avait faite le

Marquis, de lui renvoyer des Iroquois condamnés aux galères,

indiquait assez hautement comme seul capable de rem^iier à ce

qui se passait, le Comte de Frontenac, qui avait toujours favo-

risé cette nation et s'était fait aimer d'elle. Il fallait d'ailleurs un

homme d'énergie et d'initiative contre les Anglais, qui pous-

saient les Iroquois contre nous et allaient le faire avec d'autant

plus d'animosité que Louis XIV se préparait à soutenir le Roi

Jacques, l'ancien duc d'York, contre le prince d'Orange, son

gendre.

Ce fut ainsi que l'avis, en i683, donné en petit comité d'amis,

semble avoir fini par prévaloir sous i'infiuence, sans doute Je

François de Callières et de l'abbé Renaudot, que l'abbé Bernou

appelait ses étoiles polaires. Tous deux du reste entraient dans

l'intimité du Marquis de Scignelay. Lorsque ce ministre, malade,

se faisait lire les Psaumes par Racine, qui les paraphrasait, l'abbé

Renaudot était là au nombre des auditeurs émus. Il y avait eu

très vraisemblablement dans l'union de ces trois hommes une

influence sérieuse en faveur du retour de l'ancien gouverneur du

Canada. Mais la justice ne va pas vite, quand ceux qui ont donne

de mauvaises impressions sont aux aguets pour les entretenir.

Jusqu'en 1689, le Comte de Frontenac, depuis son rappel,

était demeuré sous le coup d'intrigues qu'il était plus facile

d'entrevoir qu'expédient de révéler, comme le disait plus tard k

Père Goyer, Récollet. Le Comte avait écrit, le 14 novembre i()S(i,

au Maréchal de Bcllefonds que, « si grande que fût la prévention

de M. Colberl au sujet de sa promptitude et de la part qu'il avnii

à toutes les divisions du Canada, il ne désespérait pas de le voir

bientôt désabusé, ne doutant pas qu'on ne lui fit connaître qu il

M
m n'es

1 vcri

f vcn

Ë sair

m clai

M Chc

M et 1

m cha

m met

•5

\



? 1

INTRODUCTION. XLT

ji avaient dc-

un autre évè-

emier et pn!-

aussi que le

re ramènerait

e Denonvillc

i se trouvait,

ibles, qui ne

ivait faite le

aux galères,

•emc.tier à ce

oujours favo-

d'ailleurs un

is, qui pous-

avec d'autant

lUtenir le Roi

l'Orange, son

:omité d'amis,

sans doute de

,'abbé Bernou

miraient dans

listre, malade,

ihrasait, l'abbé

Il V avait eu

hommes une

gouverneur du

qui ont donne

i entretenir,

is son rappel,

[lit plus facile

lit plus tard K

ovembrc lôSo,

a prévention

part qu'il avaii

t pas de le voir

connaître qu'il

était celui de tous qui y avait peut-être le moins contribué. »

M. de La Barre lui-même avait, on l'a vu, témoigné dans ce sens

auprès du Ministre. Le Roi avait bien, en 1 685, accordé à Fron-

tenac une gratification de 3,5oo livres, mais quelle en était la

signification? Quoique les devoirs de sa condition et de sa nais-

sance le retinssent à la Cour, le Comte n'avait pu, depuis sept

ans, avoir une audience du Roi. « Il y avoit, pour se faire en-

tendre de lui, comme une barrière infranchissable. Le Roy ne

se laissoit approcher qu'en passant. Le grand seigneur, comme

le plus subalterne de tous états, lui parloit librement allant à la

messe ou en revenant, passant d'un appartement à un autre, ou

allant monter en carrosse; les plus distingués, même quelques

autres, à la porte de son cabinet, mais sans oser l'y suivre;

c'estoit à quoi se bornoit la facilité de son accès. Aussi ne pou-

voit-on s'expliquer qu'en deux mots , d'une manière fort in-

commode, et toujours entendu de plusieurs qui environnoient le

Roy, ou, si on étoit plus connu de lui, dans sa perruque, ce qui

n'estoit guères plus avantageux. La réponse sûre estoit un « Je

verrai », utile, à la vérité, pour s'en donner le temps, mais sou-

vent bien peu satisfaisante, moyennant quoi tout passoit néces-

sairement par les Ministres, sans qu'il piit y avoir jamais d'é-

claircissement , ce qui les rendoit maîtres de tout'. » Le

Chevalier Hector de Callieres venant faire connaître les besoins

et les désirs du Canada, la situation du Cointe de Frontenac

changea. Le Ministre s'occupa forcément de lui. « Il avoit telle-

ment gagné la confiance des Sauvages dans son premier gouver-

nement qu'on fut oblige de le prier de retourner. »

En même temps que le comte de Frontenac, âgé alors d'en-

viron soixante-dix ans, était nommé pour la seconde fois Gou-

verneur de la Nouvelle-France, et comme pour nous prouver

l'inlluencc des Callieres sur ce retour du Comte, le Marquis de

Seignelay faisait agréer au Roi le projet de l'attaque de New-
Yorli par mer et par terre. Cette dernière partie de l'entreprise

devait être commandée par Hector de Callieres, à qui le Roi se

proposait de donner, en cas de succès, le gouvernement de la

I. Mémoires de Sai it-Simun.
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province conquise. Le Chevalier, de plus, avait le commandement

général du Canada, à défaut et dans l'absence du Comte de

Frontenac, et l'on reservait au Marquis de Denonville, sous les

orjrcs du Duc de Beauvillicrs, beau-frère du Marquis de Sci-

gnelay, la position de sous-gouverneur du Duc de Bourgogne,

comme récompense de ses vertus, propre à dissimuler !e motif

vrai de son changement.' C'était à croire que toutes les difii-

cultcs du Canada s'étaient traitées comme en famille.

L'expédition contre New-York devait manquer par la faute

des vents; mais cette contrariété même eut indirectement, en

produisant un homme inconnu, un effet heureux sui la création

des postes de l'Ouest et du Sud. C'est ce que l'on verra plus tard.

Après bien des lenteurs, habituelles alors au port de Rochefort

pour les armements, le Comte, dont les instructions remon-

taient au 7 juin 1C89, partait de La Rochelle sur VEmbtiscaJe,

commandée par M. de La Calhnière; mais les vents contraires

ne lui permirent pas d'atteindre Chédabouctou avant le 12 sep-

tembre, après cinquante-deux jours de route. Le 18 de ce mois

seulement, il quittait l'Embuscade pour monter sur le Saint-

François-Xavier, après avoir laissé au sieur de La Caflînière

ses ordres sur l'exécution de l'entreprise projetée. Le 25 sep-

tembre, étant en panne près de l'île Percée, il apprenait l'irruption

des Iroquois dans l'ile de Montréal. Il eut vouhi alors envover le

Chevalier de Callières en avant; mais, toujours contrarié par le

mauvais temps et ne trouvant aucun bâtiment qui ptit lui servir,

ce ne fut que le 12 octobre qu'il parvint à Québec.

Lorsqu'il y arriva, à huit heures du soir, il fut accueilli par

les transports de (oie de la Colonie. Le Père Olivier Gover,

dans l'oraison funèbre du Comte, prononcée neuf ans plus

tard, rappelait cet accueil. « Quand on aperçut, disait-il, ce

navire, ou pour mieux dire ce char de triomphe flottant, qui

ramenait ce désiré des nations, les illuminations dissipèrent les

ténèbres de la nuit, tandis que les acclamations en troublaient le

silence et la tranquillité. Les rochers, qui bordent le Saint-Lau-

rent, en retentirent, et les échus, par une successive et fidèle

répétition, prévenaient dans les lieux éloignés la diligence de

ceux qui portaient une si agréable nouvelle. »
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La Hontan raconte que le Comte de Frontenac marcha en

ompe jusqu'au fort, où il fut salué de trois décharges de canon

tdc mousqueterie.

A son débarquement, le Conseil Souverain et les autorités

'étaient venus le recevoir; mais cette fois, Rouer de Villeray n'eut

pas à complimenter la gouvernante, comme il avait fait pour

fM""^ de Denonville. Si en 1672 la Comtesse de Frontenac, âgée

[alors de quarante ans seulement, avait pensé, avec Mme de Sévi-

gné, que « c'est une triste chose que d'habiter un nouveau

monde, de quitter celui que Ton connoit et que Ton aime pour

aller vivre dans un autre climat, avec des gens qu'on seroit

fâché de connoîire dans celui-ci », en ibSq, c'est-à-dire à l'âge de

cinquante-sept ans, la Comtesse, dési^busce depuis longtemps des

servitudes brillantes, comme l'avait témoigné son refus en 1678

d'être dame d'honneur de la princesse de Conti, la Comtesse

s'était attachée plus étroitement à ses habitudes du quartier de la

place Royale, oli M"iede Coulanges pouvait la réunir avec les plus

nobles et les plus charmants goutteux du monde '. Les froids du

Canada l'eussent encore plus maltraitée. Lorsque Hector de

Callicres était arrivé en France, la Comtesse, et l'autre Divine,

}J
M'i'^ d'Outrelaise, son amie, étaient éclopées et toujours pleines

de fluxions.

Les cinq jours que durèrent les réjouissances à Québec, à

l'arrivée du Comte, furent pour lui de ces jours rares, où la Pro-

vidence envoie aux hommes, obliges de toujours combattre, des

réparations et des marques de sympathie tellement supérieures

aux souffrances et aux injustices subies, qu'ils n'ont plus même
de colère contre leurs auteurs.

La réparation, du reste, avait commencé à Versailles. Les

Canadiens ne faisaient que ratifier celle du Roi dans l'audience

que celui-ci avait donnée enfin au Comte de Frontenac, qui y
avait trouvé le moyen de se disculper et de montrer les fautes

I. 10 Janvier KiSg. Hier M'"» de Coulanges donna un très-joli souper aux
goutteux. C'éloicnt l'abbé de Marslllac, le chevalier de Grigiian, M. de Lamoignon
(la néphrétique tient lieu de goutte). Sa femme et les Divines, toujours pleines de
lluxions, moi, en considération du rhumatisme que j'eus, il y a douze uns
Coulanges, qui mérite la goutte. (VIU» volume, p. .^o2. Lettres Je Madame de
Sévigné. — lîdition de M Régnier.)
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de ses adversaires dans la conduite du pays. Si le Roi donnait

difficilement des audiences, quand on en obtenait, comme dit

encore Tillustre peintre de sa cour, il y avait tout à gagner. « Là,

quelque prévenu qu'il fût, quelque mécontentement qu'il crût

avoir reçu, il écoutait avec patience, avec bonté, avec envie de

s'éclairer et de s'instruire. Il n'interrompait pas pour y parvenir.

On y découvrait un esprit d'équité et de désir de connaître la

vérité, et cela quoique en colère quelquefois, et jusqu'à la fin de sa

vie. Là, tout se pouvait dire, pourvu que ce fût avec cet air de res-

pect, de soumission, de dépendance, sans lequel on se serait encore

plus perdu que devant; mais avec lequel aussi, en disant vrai,

on interrompait le Roi à son tour, on lui niait vivement des faits

qu'il rapportait; on élevait le ton au-dessus du sien, en lui par-

lant, et tout cela non seulement, sans qu'il le trouvât mauvais,

mais en se louant après de l'audience qu'il avait donnée et de

celui qui l'avait eue, se défaisant des préjugés ou des faussetés

qu'on lui avait imposés, et le marquant après par ses traite-

ments. »

C'était ce que le Comte de Frontenac avait éprouvé. Homme
de beaucoup d'esprit , comme je l'ai avancé déjà d'après plusieurs

témoignages et de noinbreux passages de sa correspondance, il

était doué d'une éloquence naturelle, cultivée par l'étude et en-

tretenue par l'habitude de ce qu'il y avait de plus grand à la

Cour. Son air noble, mêlé de douceur, son bras droit, dont il

ne se servait plus, depuis qu'il avait été cassé à Orbitelloen 1646,

parlaient déjà en sa faveur, quand même, filleul du roi Louis XI II,

avec lequel son père, Henri de Frontenac, avait été élevé, il

n'aurait pu invoquer la mort de celui-ci au combat de Saint-

Antonin et les services de son grand-père. Ce dernier, compagnon

de misère et de périls de Henri IV, lui avait sauvé la vie dai.:; une

circonstance, où, le Roi étant attaqué par deux ligueurs, An-

toine de Frontenac avait abattu le baron de Frinet d'un coup de

sabre, tandis qu'Henri IV faisait son affaire de l'autre assaillant,

leComtedeChâteau-Regnault,en lui criant: Rends-toi, Philistin.

Tous ces souvenirs, qui rattachaient ainsi ces trois générations

de bons serviteurs à la famille roya' ^ et avaient assuré à Louis

de Frontenac la protection de Gaston d'Orléans, après la mort de



INTRODUCTION. XI. IX

Louis XIII, avaient, ainsi que sa belle conduite au siège de

Candie, recommandé en 1672 le Comte de Frontenac, pour le

gouvernement du Canada de préférence au Comte de Grignan ;

mais Louis XIV se plut à reconnaître les nouveaux services que

le Comte lui avait rendus, et ceux qu'il pouvait lui rendre encore,

lorsqu'il lui eut fait comprendre ce qui s'était passé dans la

Nouvelle-France du temps de M. du Cliesneau et le danger que

|la Colonie courait par la guerre avec les Iroquois. En effet,

'l'impression que le Roi reçut de son entretien avec le fils

d'Henri de Frontenac se montra tout entière dans la grâce par-

ticulière qu'il savait mettre à ses actes de bienveillance : <.< Je

vous renvoyé en Canada, lui dit-il, où je compte que vous me

servirez aussi bien que vous avez fait ci-devant. »

Le Comte justifia la confiance des Canadiens comme celle du

Roi, en se montrant à la hauteur des dilficultcs que lui a\aient

créées ses prédécesseurs. Dans son premier gouvernement, il

avait ajouté à l'étendue et à la riciicsse de la Nouvelle-France

par les grandes découvertes des hommes qu'il y avait employés;

dans le second, il devait paraître surtout en chef politique autant

que militaire, et les services qu'il allait rendre en cette qu.'ité

devaient ajouter à la gloire d'un règne dont il a été, avec Jean

Talon, le plus digne représentant en .\mériquc.

11 commença d'abord par relever les Canadiens de l'abattement

dans lequel ils étaient plongés. Et, pour cela, il prit aussitôt une

conduite toute différente de celle de M. deDenonville avec lequel

il se brouilla avant son départ. La prise de Corlar commença par

répandre la joie dans la colonie, qui bicnioi se trouva disposée à

laire la guerre offensive. Frontenac envoya alors partis sur

partis. Il rit connaître en même temps aux Iroquois que ce

n'était pas à eux qu'il en voulait, mais aux Anglais, qui les

avaient engagés à ne plus obéir à Onontio, leur père. Il avait

ramené de France, en vue d'aider à la réconciliation avec eux,

trois Iroquois, parini lesquels le chef Goyogouin, Oréaoué, qu'il

traitait comme un familier, le logeant près de lui au château de

Québec. Il le leur envoya pour essayer un rapprochement, pen-

dant qu'il animait les peuples des Pays d'en Haut, descendus

à Montréal, à reprendre les armes.

V, j
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On vit même, à ce propos (novembre 16901, dans une scène

des plus saisissantes dont nous pouvons nous faire une idée par les

dessins de Catlin ', comment cet homme, qui songeait pourtant à

franciser les Sauvages, avait le talent de s'identifier avec leurs

usages au point qu'on eût dit un véritable Indien.

Les Outaouas, les Hurons et les Népissiriniens étant venus

le saluer pour savoir savolontc à l'égard des Iroquois, le Gou-

verneur prit lui-même la hache qu'il avait fait suspendre chez

eux par Nicolas Perrot, puis il entonna la chanson de guerre la

hache à la main, ainsi que les principaux chefs français, qui se

joignirent à lui. De leur côté, à ce que rapporte La Pothcric,

les Iroquois du Saultctde il Montagne, les Hurons et les Népis-

siriniens ,' >nnaient le branle, de sorte que l'on ciît dit autant

de possédés, à voir les gestes et les contorsion'' qu'ils faisaient.

Le bruit de leurs chichicoués, espèces de gourdes qui contenaient

des cailloux, leurs cris et leurs hurlements, que M. de Frontenac

imitait pour se conformer à leurs usages, augmentaient encore

la fureur bachique. (Certes le maréchal de Bellefonds n'eût pa>
:

reconnu là le danseur élégant des branles du Bal de la Reiiic,

Anne d'Autriche, où le Comte de Frontenac et lui figuraient dans

le carnaval de i658.

Un mois avant, la venue des Anglais devant Québec avait

donné lieu au Gouverneur de se montrer sous un aspect qui

se sentait mieux de la grandeur de la Cour de France.

L'obligation dans laquelle ils furent de lever le siège de cette

ville montra aux massacreurs de La Chine et de La Chesnayc

(août et novembre 1689) que les Français n'étaient pas tous 1

morts, comme le disaient Messieurs de Neu-^'ork et de Boston,

qui craignaient à leur tour l'invasion de leur pays. Dans la nuii

du Samedi au Dimanche 22 octobre lic cette aimée, les ennemis,

qui étaient descendus le 16 avec une assurance insolente, s'étaient

rembarques avec tant de désordre qu'ils avaient abandonné une

partie de leurs canons.

Louis XIV fit consacrer par une médaille le souvenir de cette

victoire, que le Comte avait en quelque sorte annoncée par la

I. Letters and Notes on tlie Manners, Customs and Condition of tlie Nortli Am
rican Indians, by George Catlin, planche 104, I" volume.
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ticrtc de ses paroles à Tofficier de William Phips qui venait

le sommer de rendre la ville et lui demandait une réponse

écrite. « Allez dire à votre commandant que je lui rendrai ma
réponse par la bouche de mes canons. »

Bientôt on sentit de toutes parts que le Comte avait ramené

avec lui l'honneur et la fortune. Les Iroquois le comprirent

aussi, mais quand il n'était plus temps de profiter de ses avances.

Poussés par les Anglais, ils avaient briilé les deux compagnons

du chevalier d'Aux, envoyé en ambassade, et dont l'un était

CoUin, l'interprète, avec lequel Oreaoué était revenu de France.

Peu même s'en était fallu que l'ambassadeur n'eût un .sert sem-

blable, si les Iroquois n'avaient dit aux Anglais, qui les y

excitaient, qu'ils missent eux-mêmes le feu au bûcher.

Ln jour, à la suite de cet événement, le Comte >=? plaignait au

chef Goyogouin de co que les Iroquois n'avaient pas voulu voir

en lui, à son retour, l'ancien Onontio qui les avait tant aimés,

et de ce que l'un et l'autre n'avaient pas mieux réussi dans

leurs efforts pour rétablir l'harmonie entre les Français et les

Iroquois.

n Je m'imaginais, dit Frontenac à Oreaoué, qu'à mon retour

toutes les nations reconnaîtraient à qui mieux mieux un père qui

venait à leur secours et qui s'était allé reposer en son premier

pays, croyant tous ses enfants en paix. J'attendais une grande

reconnaissance de tous les villages pour la vie que j'avais rendue

u Oreaoué, homme si considérable parmi eux. J'ai pleuré appre-

nant ton malheur, j'ai pleuré la désolation de Tsonnontouan;

je l'ai cru devoir faire, car vous m'avez autrefois trop aimé pour

que je n'aie pas les tendresses que j'ai dû avoir pour les en-

fants que j'ai adoptés le premier. Mes prédécesseurs avaient

adopté les Outaouas et leurs allies , mais c'est moi-même qui

vous ai nommés les enfants d'Onontio, unissant votre cabane à

la mienne. Si vous avez été trahis pendant mon absence, vous ne

lavez jamais été en ma propre personne
;
prenez-vous-en à l'An-

glais qui a voulu séparer les enfan's de leur père et renverser la

terre qui, depuis, a été ensanglantée de votre sang, de celui des

Français et autres qui étaient vos frères ; c'est ce qui m'a obligé de

^e venger moi-même en vengeant mes enfants par Corlar, qui
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a été brûlé. Il ne tenait qu'à moi de t'uire tomber ma jeunesse

sur Anié, on ne lui aurait pas résisté ; mais j'ai toujours eu un

cœur de père, et, bien loin de faire du mal, j'ai commandé que,

si on en trouvait de ce village, on ne leur dît mot; mes ordres

ont été exécutés. »

Après ces vues générales sur ses propres rapports avec les Iro-

quois, Frontenac reportait son intérêt sur celui qui récoutait.

« Ils ont bientôt oublié, disait-il, un chef aussi vaillant que toi.

Ils ne reconnaissent non plus celui qui vient de si loin pour le

leur ramener. » Frontenac disait encore qu'il avait fait renaître

Oreaoué, afin d'en faire pour lui un véritable fils, à qui il

serait tout entier, « et si ta nation a si peu de considération pour

toi, sache, achevait-il, que je veux que tu sois considéré de

toute celle des Français. »

Au rapport de Bacqueville de La Potherie, rien n'était plus

touchant que cet entretien, et la manière, dont Oréaoué, le chet

orgueilleux, écoutait les paroles du vieux gouverneur, donnait

lieu de penser qu'il abandonnait désormais sa nation pour n'cire

plus qu'un même cœur et un même esprit avec Onontio. Si Ton

joint l'impression d'un sentiment aussi élevé au spectacle de

scènes telles que celles que j'ai rapportées ailleurs, on voit com-

ment ' gentilhomme fastueux de la cour la plus polie du monde

avait oL mériter le surnom que lui donne La Potherie de « De-

lices des Nations alliées «.

Le Comte de Frontenac voulut être aimé, et il l'était. Il voulut

être craint aussi, et il finit par venir à bout des Iroquois, qu'il

n'avait cessé de faire harceler, lorsqu'il vit qu'on ne pouvait rien

obtenir d'eux que par la force. Et, en effet, ils se sciuirent bientôt

mal à l'aise par la vigueur de ces petites expéditions, de ces

combats partiels, dans lesquels se distinguèrent les Hertel, les

d'Hosta, les La Jemerays, les Greyselon Dulhut, les Clément

Duvault de Valrenne. Ce dernier, qui avait plus de trente uns

de services, qui avait reçu plusieurs blessures, comptait parmi

ses aïeux quatre gentilshommes du nom de Clément, ayant

porté le titre de maréchaux de France au temps de Philippe-

Auguste et de saint Louis. Plusieurs chefs Sauvages signalaient

également leur bravoure dans les combats contre les Iroquois
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t, parmi eux, Orcaoué et La Plaque, chef du Sault Saint-

ouis. Oréaoué commandait partis sur partis, et c'était à qui

'entre les nations aurait l'honneur de l'accompagner. Nos Sau-

agcs se portaient parfois si près des ennemis qu'ils entendirent

n jour parler dans Orange.

Les Iroquois, se voyant poursuivis avec une telle vivacité. par

es chefs dont ils étaient les premiers à reconnaître la valeur,

ommençaient à être lassés, et même les Sonnontouans, qui

taicnt le plus à la portée de nos alliés, avaient été forcés d'aban-

onncr leurs villages, à cause des pertes qu'ils avaient éprouvées,

t ils s'étaient joints aux Goyogouins.

Enfin, en 1694, un chef d'Onontagué, Teganissorens, dont

j'ai parlé plusieurs fois, venait le 23 Mai demander la paix au

|nom de sa Confédération, disant que, si elle était accordée, ils ne

;se vengeraient pas des coups que pourraient frapper sur eux les

Hurons, les Outaouas, les Illinois, les Miamis, les Renards,

les Sokokis et autres, jusqu'à ce qu'ils en fussent avertis.

On fut surpris alors des dix colliers offerts par le chef Iroquois,

à l'appui de ses paroles pleines de respect etdesoumission, quand

on songeait à l'orgueil que sa nation avait toujours affecté.

Autrefois, ces Iroquois ne présentaient que deux colliers, celui

de la guerre et celui de la paix : Choisissez, disaient-ils. Cette fois

Teganissorens s'excusait sur ce que les prédécesseurs du Comte

avaient châtié trop rudement leur nation, qu'elle avait perdu l'es-

prit et fait la guerre aux Français. Teganissorens disait avoir ôté la

hache à ses alliés, et il demandait que les Français fissent de même.

Au nombre des colliers qu'il joignait à ses paroles, un d'eux se

rapportait au rétablissement du fort de Catarocouy. Teganissorens

disait que la terre était toute souillée de sang et surtout au fort de

Catarocouy, que les Iroquois prendraient une pioche pour la

fouiller bien avant et en effacer toutes les traces. Le Comte ré-

pondit le lendemain, dans une assemblée, qu'il avait plaisir à

voir qu'ils voulaient nettoyer le sang du fort et qu'ils souhai-

taient qu'on y replantât ce bel arbre (c'est-à-dire le fort), à l'ombre

duquel ils fumaient autrefois si paisiblement et où l'on faisait de

si bonnes affaires. Il ajoutait qu'il y travaillerait au plus tôt et

(.jue les racines entreraient profondément dans la terre.
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Le lo Septembre de la même année, Orcaoué, qui faisait mer-

veilles dans la guerre, cherchait cependant à aider aux négocia-

tions, dans la pensée que nos ennemis étaient de bonne foi. Il

venait, en conséquence, avec cinq chefs Sonnontouans et

Goyogouins, prier Onontio de vouloir bien renverser la grande

chaudière de guerre, suspendue en Tair, qui bouillait depuis si

longtemps.

Mais le Comte de Frontenac s'était aperçu que les I roquois se ser-

vaient des délais obtenus par eux pour se ravitailler et aussi pour

tenter de détacher de nous nos alliés. Ils allaient à la Manhattc et

à la Nouvelle-Angleterre chercher des secours, et, en réalité, ils

ne voulaient pas comprendre nos allies dans la paix. Les Boston-

nais poussaient les Iroquois et les habitants de la Nouvelle-York

à faire la guerre pour opérer une diversion qui leur permît de

se défendre contre les Abénakis ou d'obtenir le désarmement

(i694-()51. Frontenac déclara par conséquent que, tant que les

Iroquois viendraient isolément et sans se soumettre aux condi-

tions promises par Tcganissorens, ils seraient regardés comme

espions. Il reprenait après cela les hostilités et annonçait aux enne-

mis qu'ils en pouvaient faire autant; il disait à nos alliés qu'il

n'écouterait plus de paroles de paix, qu'il n'accepterait [la paix

qu'autant qu'ils y seraient compris. Ces peuples dirent alors que

puisque Onontio ne les abandonnait pas, il était réellement leur

père et qu'il n'avait qu'à leur commander. La guerre avait donc

recommencé, seulement il fallait entretenir les bonnes disposi-

tions partout.

Ainsi, dès 1693, tout avait changé de face dans la Nouvelle-

France, tant est puissante la force dune volonté intelligente, qui

laisse apercevoir son but et les moyens d'y arriver.

Au reste Frontenac n'avait pas moins relevé le moral des

colons et des soldats par l'ardeur qu'il communiquait que par

le soin qu'il prenait de parer à tout par son activité, par son

adresse et son énergie.

Le Canada était ouvert de tous cotés, chaque maison était sur

le bord des bois, par conséquent exposée aux incursions ile^

ennemis. Pour y remédier, il avait fait réunir en villages tous

les colons qui s'étaient fixés le long des côtes, au-dessus des Tn>i^
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^Rivières '. 11 faisait entourer ces villages de bonnes palissades,

félever de petites redoutes de distance en distance. En moins de

'six semaines, la clôture de Québec avait été faite de pieux et de

petites redoutes de pierre intercalées. A son arrivée, le Château

de Saint-Louis était dans un état à ne pas être réparé. 11 en avait

ordonné un sur les mêmes fondements, annonçant que cet ou-

vrage ferait la beauté de Québec, quand il serait achevé =. De

même qu'il avait fait tracer Tenceinte de cette ville, Montréal

'également avait reçu des fortifications. De plus, les compagnies

de bourgeois pour la défense du pays avaient été organisées ; dans

des parties plus éloignées, les forts de Sorel et de Chambly, qui

couvraient le Montréal, étaient réparés. Enfin il rendait impossi-

•' blés les portages, par lesquels les ennemis étaient forces de passer.

X I. « Nous avons rendu compte a Sa Majesté, les années dernières, de la réunion,

^SilLii a esté faite en villages, de tous les habitans qui s'estoient cstendus et habituez

\ le long des costcs au-dessus des Trois Rivières, sans quoy il n'y en aurolt eu aucun
',* en seureté contre les incursions des ennemis : et si la niêniu précaution n'a pas

A/été prise pour ceux qui sont au-dessous, c est que nous avons remarqué le peu
•- d'apparence, qu'il yavoit, que les ennemis y pussent venir, il sera aisé de faire ces

"* réunions partout, lorsqu'ils seront estendus dans la profondeur, mais n'estaiit

4 'jiie le long de la rivière, et cliacur. ayant son champ derrière et aux costés de sa

'« maison, on ne s^:auroit les obliger à se réunir, qu'en mesme temps on ne les con-

traigne à les abandonner, et on leur osteroit par là toute facilité qu'ils ont de

travailler sur leurs habitations; mais comme les terres désertées ne se peuvent

plus cstendre qu'en profondeur, ce qui se fait par l'accroissement des familles, on

verra par la suite les peuples s'habituer dans ces terres, et lorsque les bois en

seront dehors, il sjra facile d'establir des villages au milieu de chaque seigneurie,

au lieu que présentement, si on faisoit celte réunion, il seroit presque impossible

aux habitans de planter leurs habitations, à moins qu'ils ne prissent la résolution

d'y aller et venir sur la livière, à cause des ruisseaux et des eaux qui sont tout le

long, qui empesclient entièrement l'usage des charroys. »

( iii'il, 3 novembre. Lettre de MM, de l'ronteiiac et de Cliampigny.)

-'. Voici l'inscription, fort bien gravée sur une feuille de cuivre, trouvée en 1S34,

pendant qu'on démolissait un bastion du fort Saint-I.ouis pour préparer la place

Durliam :

I). O. M.

iHiio )i7\ir,i/,r Sdlulis vtillt'simo .icxwnlt'.iimi) iwiiiif.'csimo Icilio. Hffiiuiilc

Ad^iislissimo. In]'ii:lisiiiii(i cl (.'hrisliatiisshno dilli.r lii'f^r. I.u.tci'ii'n Mafiiio XIIIl.

- F.xccUoitisaimus tic llliislrissimiis Ddiiiiiiiis I kJovùks Je IIk.iJc. l'uiiics Jr

l'iiiiili'ihic. lolitis .\oi\v l'miui.r sciiicl ri ilcrùiii prnrcx Ab if\-!timcl triciiiiin

tUilf ivhcllihiis \'iii;r AiifiUif hicolis liane civihih'in Oiiclwciisi'in iibsiJenlihus |'h/s;.<

.te i\iiitus Jcvictis et iteriim, liocec siifra.iicto aiiiio, nl'siJioiiciii minilaiilil'us, lune

iirccin etim iiJjeetis munimenlis in Ititiits /\i/r(> /h/i'/jih, foyuli Siilutcin, iieeium

/'i;vr/i,/,r titm Deo tiiin sua AV^'i leifitiinn i;eitlis ileiaiUdm enit/iisiimein, suinpli

his ie(,'iis ,i'.///iciiri c«riii'/7, ,71' piiihim Itiine lapiJciii posiiil. — Jo,iiiiics HnulljiJ
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Le Bas-Canada était ainsi occupé à se détendre et à attaquer ;

mais Taction de Frontenac ne s'arrêtait pas là. Il ne croyait pas

qu'on dût abandonner les Pays d'en Haut, non plus que ceux

du Sud; il reprenait, en conséquence, le plan de la Chaîne de

postes.

VI

Le Comte était à peine débarqué en 1690, qu'ayant appris

que le Marquis de Dcnonville avait ordonné de faire sauter le

fort de Catarocouy, il avait fallu l'empêcher de l'aller rétablir

lui-même. En 1 691, il avait envoyé le sieur de Mantet dans ce

fort, où cet officier trouva l'herbe poussée jusqu'à la ceinture,

F'rontenac en poursuivit le rétablissement.

11 devait avoir là, avec Chambly, les premiers^..po5tcs de la

ligne des Lacs, mais il fallait assurer aussi ceux des Outaouas. Il

y avait déjà pourvu en partie, lors.]u'à son retour le sieur Za-

charic Jolliet, frère du Découvreur, vint lui annoncer comment

les Outaouas s'agitaient pour faire la paix avec les Iroquois,

avis que confirmait une lettre d'un des missionnaires, résidant

en celte île. Ce missionnaire, qui était le Père de Carhcil,

mandait au Comte de F'rontenac que les démarches basses et

honteuses des Français auprès des Iroquois n'avaient que trop

révélé notre faiblesse aux nations Outaouases et que la nouvelle

du massacre de La Chine avait achevé de nous pculre de lépuin-

tion. A la vérité, les procédés de MM. de La Barre et de Dc-

nonville avaient bien sufïi pour exciter ces nations à des tcti-

tativcs de rapprochement avec leurs anciens ennemis.

On les avait obligées à faire, à cesser et à recommencer la

guerre, .sans qu'elles en sussent les raisons, et, n^ comprenant

rien, elles n'avaient pu sedéfendre de la crainte qu'on neles lai'-'^ai

accabler sans les secourir, ce qui les avait contraintesdc cherchei

un accommodement pour leur sûreté. En conséquence, le Cointc
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ade Frontenac avait renvoyé des commandants et des soldats dans

Ile pays des Outaouas, à la rivière des Miamis, à Chicago et dans

le Lac Supériaur. Laporte-Louvigny devait commandera Mis-

silimakinak ; ce poste était le centre des nations Outaouases, et

les peuples du lac Supérieur, du lac Huron et de celui des Illi-

nois V tenaient ordinairement leurs assemblées solennelles. Ni-

4colas Perrot était parti avec Louvigny, chargé de présents et de

paroles pour les alliés.

.
f Ces divers ofKciers devaient essayer de rompre les négociations

engagées. De ce côté-là, les choses se présentèrent sous d'heureux

ïuspices.

Laporte-Louvigny signala sa marche en prenant neuf des treize

''^canots iroquois, qui s'opposaient à son passage. Dans cet engage-

' îment il tuait plus de trente hommes, il en blessait autant et faisait

iquatre prisonniers, deux hommes et deux femmes. Un de ces

vÉhommes, mené à Missilimakinak, fut donné par lui aux Outa-

^ouas, quile mangèrent pour montrer aux Iroquoisqu'ils ne vou-

|laient pas de paix avec eux, si les Français faisaient la guerre.

I Néanmoins, tout était loin d'être arrangé. Quoique Nicolas

f Perrot eût cherché, par les présents dont il était chargé, à rompre

ilcs négociations avec les Iroquois, deux partis restaient en pré-

Isence, et, pour contenir les dissidents, il fallait plus que jamais se

tljifortitier, en même temps qu'agir par persuasion. Ce fut ce que

fit Frontenac, qui écrivait le 20 Octobre lôqi :

( Comme il y a présentement des soldats et desF'rançoisà Mis-

Isilimakinak, où le sieur d Louvigny a fait un tort, qui met en

|siircté la maison des PP. Jésuites, et que nous en aurons un autre

Ijiuix Miami ce sera le moyen, avec celuy que M. de La Forest a

aux Illinois, le faire mieux encore agir toutes les nations. >>

Ce fut Lcga-deur de Courtemanche qui monta aux Miamis de

lia rivière Sain -Joseph avec le sieur Bissot de Vincennes, dont

jlc dernier nom est aujourd'hui celui d'une ville de l'Étal

Id'Indiana.

Kn i6o3, Nicolas Perrot était à la rivière Maramek, qui était

iPabord d'une infinité de muions. D'.\illeboust de Mantct était à

JChicago et Le Sueur à Chagouamigon, le seul endroit par où

'on piil monter aux Sioux.
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Henri de Tonty, ainsi que La Forest, était aux Illinois avec

douze soldats.

Au moyen des postes qu'il avait rétablis, le Comte de Fron-

tenac, toujours en rapport avec les Sauvages des Pays d'en Haiii.

ranimait peu à peu leurs bonnesdispositionspour la domination

fran(,'aise et le commerce, avec la colonie.

En 1693, cent quatre-vingt-six canots, partis des Outaouas,

abordaient à Montréal, où ils étaient amenés par six cenis

hommes, dont cent cinquante à cent soixante Français. L'arrivcc

des castors dans l'intérieur de la colonie était comme celle de l'or

des galions pour les Espagnols.

Chaque fois que des Sauvages venaient voir le Gouverneur, ce

dernier les recevait avec une bienveillance généreuse qui les at-

tirait, mais si éloquent, si habile qu'il fût à les mener oîi il vou-

lait, les présents étaient encore le langage qu'ils comprenaient le

mieux et qu'ils appréciaient le plus. — Aussi MM. de Fron-

tenac et de Champigny écrivaient-ils le 5 novembre 1694, que

la nécessité de faire des présents était plus grande que jamais, et

qu'ils n'exécutaient pas l'ordre, qu'ils avaient re(,-u, de ne plus

payer le prix des ennemis tués.

Les visites, que lui faisaient les Sauvages des Pays d'en Haut et

la résistance des Iroquois à sa première intention comme à son

espoir de les ramener, portaient le Comte à penser que son action

pour arriver à un résultat serait plus grande, si l'on pouvait

encore établir d'autres postes plus rapprochés sur le chemin de

nos alliés, leur servant de retraite et de lieu de repos, après dc'-

voyages de plusieurs centaines de lieues, d'où ils pourraient re-

partir pour la guerre, approvisionnés et avec de nouvelles muni-

tions.

L'établissement de ces postes lui semblait aussi un moyen

de barrer le chemin aux .anglais, qui continuaient de nous

disputer l:i traite des pelleteries et n'épargnaient rien pour nous

écarter des marchés qu'ils convoitaient. Ils n'avaient pas réussi

jusque-là, mais rien n'assurait qu'avec de la persévérance ils n.

parviendraient pas à s'avancer jusque sur nos terres. — IK-

que les nations alliées avaient su qu'elles pouvaient se procurer

auprès d'eux ce qui leur était nécessaire avec moins de peine e;
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INTRODUCTION. LIX

meilleur marché, l'inHuence française avait été menacée, et,

%ans l'opinion du Comte de Frontenac, il n'y avait, potirnous

'conserver leur attachement, que des garnisons dispersées sur des

points importants, et cela en aussi grand nombre que possible,

pour épargner aux Sauvages la peine de venir négocier dans les

villes du Canada, puisque les Iroquoiset les Anglais étaient tout

prêts à leur porter leurs besoins.

(
Sans doute le manque de population dans la colonie, dont

jai déjà dit quelque chose ', ne permettait guère d'étendre nos

relations parmi ces nations autant que le Comte l'aurait voulu.

I En 1692, le Canada ne comptait que 12,431 habitants; en

|j(K)5, I 3,039, et en 1698, époque de la mort de ce Gouverneur,

ja population n'était que de i5,355. — Assurément ces chiffres,

Iquoique élevés relativement au petit nombre des émigrations,

1|5arce que les femmes peuplaient beaucoup et que les enfans

imouraient peu, ces chiffres correspondaient mal aux conditions

exigées par l'œuvre à entreprendre. — Le Comte de Frontenac

comprenait, aussi bien que le Marquis de Denonville, la nécessité

^d'une colonie forte sur le Saint-Laurent, et les graves incon-

Ivénients, qu'il pouvait y avoir à éparpiller un petit nombre

id'hommes dans une étendue de terres assez grande pour que

l'émigration constante de l'Europe, depuis plus de cent ans, soit

encore bien loin de la remplir

Cependant nous ne pouvions nous soustraire à ces consé-

iqucnccs de notre position. Ne fût-ce que pour se défendre, nul

peuple n'a fait autant que les Français en Canada, avec aussi

peu de moyens, et c'a été une gloire pour eux d'avoir affronté les

obstacles, même quand on ne les surmontait pas. Un des titres de

Frontenac également, c'est d'avoir eu confiance en lui-même

et dans le pays qu'il gouvernait pour aller de l'avant. Ici il eut

à cœur de réaliser, au moins, le programme du Marquis de De-

nonville. Si le Marquis avait reculé après s'être avancé, cepen-

dant il avait vu juste les points principaux à occuper, et le

C-ointc, outre les postes qu^ nous l'avons vu réoccuper, songea à

reprendre le Détroit des lacs Érié et Huron.

1. I'.l(!f »ui.
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LX INTRODUCTION.

Deux jeunes officiers rappelèrent son attention sur ce point, et

l'un d'eux finit par réussir à créer ce poste, qui est devenu Tune

des villes les plus importantes des Etats-Unis.

Le premier de ces officiers était le Baron Armand de La

Hontan. En 1687, il avait été envoyé commander le fort Saint-

Joseph du Détroit, que Daniel Greyselon Dulhut venait d'établir,

sur les ordres du Marquis de Denonville, et il se souvenait par-

faitement des vues de ce gouverneur dans l'établissement de ce

poste. « Il est absolument nécessaire pour le service du Roi

et de la colonie, avait écrit le Marquis à M. de la Durantais

(6 juin 1686), que vous reteniez auprès de vous tout le plus de

Français que vous pourrez, au détroit du lac Érié et au portage

de Toronto, puis dans une autre lettre, datée du même jour,

adressée à Greyselon Dulhut, M. de Denonville expliquait que

le lieu où il l'envoyait était d'une conséquence d'hantant plus

grande qu'il devait mettre le Canada en relations avec les Illi-

nois «, c'est-à-dire avec la Louisiane.

Cette dernière considération, qui faisait d'un établissement dans

ce lieu un des anneaux les plus importants de la Chaîne de postes.

devait intéresser encore davantage Frontenac, qui était le pro-

moteur de la découverte de ce dernier pays.

Le Baron demandait cinquante matelots basques, à cause de

l'habileté et de l'adresse des marins de cette province. Il expri-

mait ensuite le désir d'avoir deux cents soldats choisis dans les

troupes du Canada. — Avec ces moyens, il se proposait de faire

trois fortins en différents endroits, le premier à la décharge du

lac Erié, le second au lieu où il avait commandé en 1687 et en

1688, et le troisième à la pointe de l'embouchure de la baie de

Toronto. — Quatre-vingt-dix hommes devaient suffire, selon lui.

pour garder les trois redoutes. De là il devait lui être facile de

transporter, quand il voudrait, avec ses bâtiments, quatre cents

Sauvages dans le pays des Iroquois, il en pourrait convovei

deux raille et porter autant de sacs de blé d'Inde qu'il en faudrait

pour l'entretien de ces forts durant l'hiver et l'été. — L'occu-

pation de ces postes permettrait de faire des chasses abondantes

dans toutes les îles, d'entreprendre des traversées, où l'on pour-

suivrait les Iroquois dans leurs canots, que l'on coulerait à fond.
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rcequeces derniers étaient lourds et que ceux des Français

aient légers.

Le Comte de Frontenac agréa ce projet, comme propre à cha-

îner les Iroquois en temps de guerre et à les contenir en temps

le paix. Le Baron de La Hontan, à ses yeux, méritait d'ailleurs

ft)uie sympathie par lui-même comme en mémoire de son père.

Il était venu en Canada avec les trois compagnies envoyées à

|l. de La Barre, en novembre i683. — L'acte de vente et Tadju-

4ication par décret de la terre de La Hontan, dont le jeune offi-

«er portait le nom, adjudication faite le 4 décembre 1684 sur

«Charles Carpentier, bourgeois de Paris, curateur créé à la suc-

? ession vacante du sieur Isaac du Loin d'Arce et d'Estein,

I îmoignaient trop certainement qu'Armand de La Hontan, son

î Is d'un second mariage avec Françoise deTacheux de Gouttes ',

f.
vait pris, en venant dans la colonie, une résolut'on désespérée.

1 ùi effet, le baron Isaac n'ayant pas eu d'enfant de sa première

(* emmc, Jeanne Guérin, qu'il avait épousée le 8 février 1648,

Ane nièce de cette dernière avait revendique une somme impor-

'|pnte,qui avait réduit à Textrémilé l'héritier d'un homme auquel

Béarn avait les plus grandes obligations. Conseiller au Parle-

cnt de Pau et réformateur du domaine des eaux et forêts de

éarn, le baron Isaac de La Hontan était parvenu à grossir de

uantité de ruisseaux les eaux des deux Gaves béarnais. — Grâce

lui, l'Adour avait été tellement renforcé que la barre de Bayonne

ivaii cessé d'être un obstacle, et qu'un vaisseau de cinquante canons

uuvait alors entrer avec plus de facilité qu'auparavant une

égate de dix. — En grossissant également les eaux du Gave

"Oléron, il avait facilité la descente des mats des Pyrénées,

"éiaicnt là des services qui méritaient considération douhie-

leiit, car le Baron Isaac avait ciigagé l'avenir de ses enfants pour

E bien public. Il n'avait pas su éviter l'écueil dans lequel les

rands sentiments jettent souvent les hommes dj médiocre for-

Linc.

I. I.cs noms du pire et do la mère du Baron n'étaient pas lisibles dans l'obli-

j EJiite communication qui m'en a étii faite. Ses mémoires nomment d'ICcouttes

j abbé son oncle, qui lui donna cent louis, avec lesquels il piya les frais d'une

hevaleric de Saint-l.ajare.

'! ,•.
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Plus que d'autres, le Comte de Frontenac était capable d'ap-

précier une telle situation, et il se plut à l'espoir qu'il aiderait le

jeune Baron à se relever. Il assura au Ministre que, malgré sa

jeunesse, l'officier était fort capable de soutenir cette entreprise,

s'étant attiré l'affection des Sauvages. Mais rien de tout cela ne

devait aboutir. Le Baron de La Hontan, ayant été chargé par le

Gouverneur de porter ses lettres en cour, sa belle conduite en
,

passant par Terre-Neuve, où il concourut à délivrer Plaisance

des Anglais, lui fit donner la Lieutenance de Roi de cette place.

C'était une compensation, jusqu'à un certain point, du refus

qu'on lui faisait des quarante matelots et de la permission

d'élever ses trois forts, qui, dirent les Bureaux, porteraient les

Sauvages nos alliés à faire la guerre aux Iroquois plutôt qu'à

chasser le ^astor. — Quand cela eût été, il n'y avait là que du

bien à en tirer, puisque l'on était en guerre avec ces peuples

et qu'on ne pouvait leur arracher la paix. — Quoi qu'il en fût,

le pauvre Baron, éconduit, fut réduit à s'en tenir au titre de

Lieutenant de Roi auprès d'un gouverneur, avec lequel il ne pui

s'entendre, ce qui l'obligea, pour éviter la Bastille, de s'échapper

de Plaisance, presque aussi pauvre que quand il était venu en i

Canada et n'emportant de son passage dans la Nouvelle-France

que la notoriété, due à la publication de vingt-cinq de ses lettres.

encore furent-elles arrangées de manière à en discréditer l'au-

teur, au moins sur un point.

La contrariété qu'éprouva le Comte par le refus au Baron Ji

La Hontan ne devait pas lui faire abandonner son projet, qui lui

représenté, l'année suivante, par un autre officier, de grand avenir. |

du nom d'Antoine de LamotheCadillac, e'. qui était entré dan-

rhistoire de la Colonie par des circonstances assez singulières.

En 1689, M. de La Caffinière, que nous avons vu amener k

Comte de Frontenac à Chedabouctou, en était parti pour aller a

Port-Royal, d'où il espérait gagner ensuite les côtes de la Nou-

velle-Angleterre et de la Nouvelle-York. Mais, avant de quitter

Port-Royal, le commandant de l'Embuscade avait cru nécessairi:

de se procurer un guide, connaissant bien les pays de nos ennemis;

or Lamothe-Cadillac, remplissant ces conditions, lui avait éK

donné, à cette occasion, par le gouverneur, M. de Menncval,
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C'était alors un homme âgé d'environ 28 ans, d'une bonne

ffamille de Languedoc'. Son père, Jean de Lamothe, seigneur de

OCadillac, de Launay (?) et de Montel (?), était conseiller au Par-

îlerncnt de Toulouse; sa mère se nommait Thérèse Malenfant.

1— Antoine de Lamothe-Cadillac, qui porta du vivant de son

Ipère le nom de Launay ^ , avait d'abord servi en France.

.^Après avoir été cadet dans le régiment de Dampierre- Lorraine,

^1 avait été lieutenant dans celui de Clairembault en 1677,

niais soit qu'il ne s'y trouvât pas bien, soit qu'il fût tour-

lenié du désir de voir, il avait passé en Canada vers iG83.

Ipensaii-il aussi y trouver quelque toison d'or? je ne sais. En

tout cas, il paraissait n'avoir encore, en 1687, rencontré d'autre

bonne fortune qu'une tille de seize ans, élevée chez les Ursu-

incs. Elle se nommait Thérèse Guyon. C'était une paysanne,

m dire du gouverneur de TAcadie, qui n'aimait pas Ca-

iillac, et disait pis que pendre de lui, mais par le fait elle

Kiait tille d'un bourgeois de Québec, et en outre filleule de

I. Il m'a clé iusqu'ici impossible de connaître d'une manière [irécise le lieu et

'-•iila date de sa naissance.

Son acte de mariaye en date du ^5 juin 11)87 le dit ;1s;é de vingt-six ans, c'est-

•dire. né en itiôi ou vers iii()i; son acte de décès du i.s octobre 1730 lui

Idonnc soixante-treize ans, ce qui nous reporte à il)57. Mais cji 1703 il parle de

Ues quarante-sept ans, et li recule ainsi jusqu'en 1636.

Quant .'i son lieu de naissance, qu'on a déclaré avoir découvert à Saint-Nicolas

|de-l.a-Grnvc, .M. l'abbe Clavé, curé de cette paniisse, qui par deux fois a eu la

bonté de chercher pour nous, n'a trouvé aucun acte qui conlirmàt cette assertion.

Jus-ju'à de plus amples inform.ilions, nous croirons Cadillac né à Toulouse,

ininie l'avance un acte notarié; reste à établir la date de son arrivée en Canada.

)'eu .\1. l'abbé l'crland, mitre lionorable ami, a mis en avant l'année iCi.So. Je

crois qu'il y a là une erreur, dans la lecture du cliillre qui se trouve dans un

niémnirc de Cadillac sur l'attaque de New-York, intitulé : « Projet que le sieur

de I.a .Motte Cadillac a donné le premier et avant i|ue personne y eût pensé

en Hi.So. et sur lequel la Cour pourrait avoir fait quelque attention, c'est du

ti.n,ps de .M. le .Marquis de Seignelay, .M. le Comte de l'ronlenac ayant lu ce

projet fut du inême avis, l'envoya en Cour, à ce qu'il me dit ». lin i(J8o l'on

n'était pas en guerre avec r.\nHleterre. 11 faut, suivant moi, lire en itiiSçi. Le docu-

ineiu sur lequel nous nous basons pour li.\er i6S3 comme date de l'arrivée de

Cadillac est c- passage d'une lettre de lui, datée du 3i août 1703, dans lequel il

3 dit qu'il n'avait pu vaquer à ses alfaires depuis vingt ans qu'il était en Canada ou

en .\cadic. Comme on le voit, les brouillards de la Garonne jusqu'à présent obs-

curcissent tout ce qui concerne l'origine de ce personnage et jusqu'aux noms des

Iterres de son père, rien ne nous apparaît clairement,

2, Notice de M. l'abbé Verrcau.
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il !

M. Chartier de Lotbinicre, Lieutenant de la prévôté de cette

ville, et elle avait apporté quelque bien à son mari qui comptait

s'en servir pour exploiter des concessions qu'il venait d'obtenir,

l'une d'une seigneurie de deux lieues sur la mer, nommée

Douaquek lÉtat du Mainej, et une autre comprenant Tilc du

Mont Désert '. Il attendait la confirmation par le Roi de ces con-

cessions pour y faire un établissement considérable, écrivait k

sieur de Goutin (27 novembre 16891. 11 est possible qu'il ai;

été attiré de ces côtés-là par un de ses parents, nommé Gargas,

qui avait précédé ce dernier en Acadie dans les fonctions d'or-

donnateur, en même temps que par la présence d'un ami, nomnu

ae Miramont. Gargas et Miramont sont deux terres du Lan-

guedoc.

Quoi la'il en soit, et faute de mieux, Cadillac essayait d'ar-

ranger . vie, lorsque la Providence mit sur sa route M. Je

La Caflinièrc, qui l'emmena sur YEmbuscade, mais les veni>

contraires repoussèrent le navire jusqu'en France oii il était a

Rc^hefon, le 29 décembre de cette année. Cela ne faisait pas k<

affaiies du Roi, non plus que celles du capitaine et du chevalier

de Callières, qui s'attendait toujours à attaquer New-York.

Lamothe-Cadillac, seul, devait profiter de ce contre-temps, no

fût-ce que par l'avantage de figurer avec honneur dans l'histcire.

mais il lui fallut d'abord Tacheter par de cruelles épreuves. Pon-

dant plus de sept mois à la suite de la Cour, il vivait d'emprunts

et demandait de l'emploi. Pour ajouter à ses peines, pendan;

qu'il était ainsi retenu, le Port-Royal avait été pris et son habi-

tation pillée, sans qu'on lui eut laissé seulement « la valeur de

trente sous ». Le succès prend quelquefois d'étranges voies, qui

sembleraient conduire au désespoir. Ce fut ce qui intéressa vrai-

semblablement à lui et concourut à le mener dans la direction

où il rencontra la renommée.

Cadillac avait plus que de l'instruction, il avait des idées sur

la politique, sur le militaire, sur la colonisation, sur le pouvoir

royal dans ses rapports avec l'Eglise, sur la conduite à tenir

dans

1. Il espère aussi que Sa Majcstc aura égard qu'il a eu à l'Acadie une seigiKurii

de deux li ~ues avec une île de quatorze licuec en tilre de liaute, moyenne et bassf

justice et un iief au Port-Royal (placet di La Mollie Cadillac, 1718).
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nvers les Indiens, et ces idées, il les soutenait avec une certaine

erve gasconne. Il pénétrait au tond des questions, ses lettres

itomme ses mémoires avaient du trait et de la finesse, et Jacqu'îs

fcaudot,rintendant, écrivait plus tard qu'il avait l'esprit insinuant.

§l"oLites ces qualités réunies étaient déjà propres assurément à le

ifaire distinguer; mais ce qui importait surtout alors, c'était la

j^onnaissance qu'il possédait des cotes de la Nouvelle-Angleterre,

culement Cadillac avait contre lui des notes du gouverneur de

'Acadie, M. de Menncval, homme faible et encore moins maître

ans son gouvernement que M. de Denon ville ne l'était dans le

sien. Les prêtres y prétendaient à Tautorité rigoureuse qu'y

lavaient exercée les Capucins. Heureusement poiu' Cadillac que

3'on savait dans les Bureaux de la (2our comment les choses se

;ft)assaient dans la Nouvelle-France, et Cadillac crut bon de

i^omplcter leur science sur ce point, que de Goutin confirmait

'^t complétait à son tour.

f M. de Menncval, à ce qu'il paraît, n'ordonnait rien à ses habi-

tants qu'il ne l'envoyât communiquer à un certain abbé Peti., et

lorsqu'il était question de proposer quelque chose à la Commu-
ante, M. de Menneval tenait l'assemblée devant le séminaire,

es prêtres voulaient connaître de tous les différends, faire les

artages des successions, passer des actes, être parties et solli-

iteurs de toutes les affaires. — Un d'eux, Franc-Comtois, qui

nontrait les rigueurs les plus grandes, jusqu'à propos de la

[oilette des femmes, voulait établir l'Inquisition. Un autre de

es prêtres abusait de la confession. La jeune M""'^ de Lamothe

t plusieurs autres femmes s"en étaient plaintes. Tout cela avait

xcité une grande irritation des habitants, irritation à laquelle

imothe-Cadillac avait pris part avec son ardeur de Méridional,

près le renvoi 'es sieurs de Gargas, son parent, et de Marimont,

|on ami. — Aussi M. de Menneval ne le ménageait pas, il le

cprésentait comme chef d'une cabale, tendant avec les sieurs de

outin et de Soulègre à le traverser en tout ce qu'elle pourrait,

'était, à l'en croire, un méchant esprit, « un estourdy chassé de

rance pour je ne sais quels crimes ». disait le bonhomme. —
'était avancer bien légèrement des énormités; c'est pourquoi on
e l'écouia pas trop, surtout quand la prise de Port-Royal eut

V.
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justifié le reproche qu'on lui taisait de s'être trop confié à Tabbe

Petit, instrument fatal de la perte de cette ville. — L'adminis-

tration de la Marine se ressentait d'ailleurs de ce qui se passait

autour d'elle, et, quand depuis sept ans les esprits étaient en

France agités parles discussions sur les libertés gallicanes depuis

l'assemblée de 1682, lorsque le Roi avait envoyé à Rome le

Marquis de Lavardin maintenir ses privilèges à la tète d'otficiers

et de gardes de la marine, il était bien ditTicile aux bureaux d'Jtrc

sévères pour des résistances à des excès de pouvoir du clergé.

Dans ces circonstances, le premier Commis, que Cadillac était par-

venu à intéresser à son sort, faisant un rapport sur lui, glissa, en

raison de la jeunesse de son protégé sur les choses qui lui parais-

saient mauvaises et, tout en reconnaissant que Cadillac « ciaii

assez éveillé pour être capable des pratiques dont M. lK

Menneval l'accusait », dit " qu'il y avait lieu d'espérer qu'étaiii

averti qu'il ne pourrait éviter d'être châtié, s'il retombait duis

les mêmes fautes, il pourrait devenir un bon habitant et i'i mCnu'

de rendre des services ».

En conséquence, le Marquis de Seignelay, qui était « le meilii.u:

cœur d'homme qui fut au monde, s'il était d'une vivacité inexpri-

mable, rimant richement en Dieu, dans son premier feu -. k

Marquis de Seignelay avait fait dédommager Cadillac des rrai>

de son voyage involontaire et l'avait recommandé. QucK]Uc>

mois après la mort du jeune ministre i j novembre 1690;, M. li;

Pontchartrain recommandait à son tour Cadillac en ces termes:

« Le sieur de Lamothc-Cadillac, gentilhomme de l'Acadie, ayani

eu ordre de s'embarquer pour le service du Roy, sur le vaisscic

VEmbuscade, sur lequel il avoit relasché en France, Sa MajcsK.

ayant esté informée que pendant son absence son habitation 1

esté ruinée, sera bien aise que le sieur de Frontenac luy doiiiK

de l'employ en ce qu'il le jugera propre pour son service c;

qu'il l'assiste autant qu'il le pourra « (7 avril 1691). Mais, comme

s'il devait épuiser toutes les infortunes avant d'entrer dans une

période de réparations, Cadillac, à son retour, avait encore k

malheur de perdre, vers le mois de juin de cette année, tout ce
:

qui lui restait, en ramenant sa femme et ses enfants à Qucbc.

dans une barque, qui avait été prise à l'entrée du Saint-Laurcn;
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par un corsaire de Boston. Ainsi avait paru sur la scène, dé-

pouillé de tout, un homme à qui son intelligence et son activité

allaient bientôt donner un rôle important.

Compatissant aux épreuves du pauvre gentilhomme, que

ballottaient depuis plusieurs années la mer et la fortune, It

Comte de Frontenac, qui obéissait par là aux recommandations

[du Roi, nomma d'abord Cadillac lieutenant dans les troupes

delà Colonie, à la place du sieur de Longueil , fait capitaine.

Le Gouverneur ne croyait pas pouvoir moins pour lui, puis-

j

qu'il avait été déjà lieutenant en France. Mais bientôt il avait

reconnu qu'il ne fallait pas laisser confondre dans la foule un

I

gentilhomme capable, « bien intentionné »,qui savait plaire et se

I

rendait utile. — En 1692, il annonçait qu'il l'utiliserait sur les

[cotes de l'Acadie et de la Nouvelle-Angleterre.

Aux yeux de Cadillac, New- York était la « source origi-

;naire et la pierre de touche » de toutes les guerres que nous

avions eues et que l'on devait avoir encore contre les Iroquois.

- Donc il fallait prendre cette ville, après quoi ces Sauvages,

qui tiraient d'elle leurs secours, seraient « comme un vaisseau

; entre deux terres, battu de la tempête et forcé de donner ses

débris aux rochers ». Mais pour prendre New -York, notre

oliicier voulait des vaisseaux seuls, sans qu'on empruntât de se-

I cours au Canada. « 11 est bon, écrivait-il, d'y laisser les forces

qui y sont, car quelle apparence d'envoyer des troupes de terre,

sur lesquelles on doit faire fond! » Et comme un homme qui

lavait l'expérience de l'affaire de M. de La Caffinière, il ajou-

tait; « Qui peut promettre qu'elles arriveront dans l'endroit qui

leur sera prescrit et dans le temps qu'on pourra prétendre? —
Les ordres de France ne seroient pas plus tôt arrivés qu'il fau-

droit songer à trouver des bateaux, des canons et des vivres...

[Kt qui sait et peut répondre que, lorsque les troupes et les habi-

tans seront en marche sur les terres étrangères, les Iroquois ne

leroni pas une fausse route? Ils n'ont qu'à nous laisser passer

jet à venir, et ils trouveront le pays sans monde, sans défense,

[et pourront tout détruire sans danger. » Dans la crainte de pareils

[événements, Cadillac proposait ailleurs de garder avec des bdti-

meiis légers les rivières, les détroits et les places qui se trou-

[^



*mm/mi mmm

I.XVIII INTRODUCTION.

voient sur la route ordinaire des Sauvages et des Anglois

venant d'' Orange. (Lettre de Frontenac et Champigny, 4 no-

vembre 1693.) La construction du Griffon par Cavelier de La

Salle, le projet de La Hontan et les propositions de Cadillac

marquent dans l'histoire de TAmérique du Nord les débuts Je

cette marine intérieure, qui, dans les guerres de 1770 et de i8i3,

devait engager de brillants combats sur les lacs Champlain, On-

tario et Erié.

L'activité de Cadillac, apportant, chaque année, pour le ser-

vice le produit de ses études et de ses réflexions, lui mérita

un avancement rapide. Il l'ut ainsi, après avoir v&\\.\ en lOo.i

i,5oo livres de gratification, nommé en iô()4 enseigne de vais-

seau et capitaine des troupes, et dans une lettre au ministre de

cette année, le gouverneur le qualitiait « d'homme de distinc-

tion, plein de valeur et de capacité ».

Ses desseins sur la défense des lacs semblent l'avoir indique

naturellement pour remplacer M. de La Porto-Louvigny, que ses

affaires personnelles appelaient en France. Il tut en effet noiniiiii

commandant du poste de Missilimakinaketdespaysenvironnanis.

Par sa position entre les lacs Michigan et Huron, ce po^tc

avait une importance très grande, premièrenieni parce que

c'était là qu'abordaient toutes les marchandises, dont l'on ira-

liquait chez les Sauvages de la baie des Puants, chez les Illi-

nois, les Miamis et les nations du Mississipi, mais aussi parla

raison que c'était le lieu de passage de ces incmes peuples, mu

lesquels les Frant;ais pouvaient avoir toute action.

Le ion s'appelait de Buade, nom patronymique du Comte Ui

Frontenac. Ce fort était de pieux ; la garnison en était bien disci-

pliné'' et les hommes qui la composaient étaient des plus r:)bustc.--.

Il y avait là un couvent de Jésuites, un village de l''rançah

composé de .soixante maisons, un village de Hurons et un autre

d'Outaouas, conMgus l'un à l'autre. Les maisons étaient sur le

bord du lac Huron. Les Sauvages représentaient environ 7,001

àines, mais de plus, pendant deux ou trois mois, il venait à Mis-

silimakinak. beaucoup d'autres personnes. — Kntin les terrc^,

parfaitement cultivées, produisaient une quantité de blé i.i"lnae

suflisanie pour l'usage des Français et des Sauvages,
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Ce poste, avec la subordination des postes circonvoisins,

demandait un chef habile et feime, capable de diriger les Sau-

vages, nos alliés, contre les Iroquois.

Le Comie de Frontenac jugea :ans doute que nul homme
nV'iaii plus capable que Cadillac de .''identifier avec eux et de les

tourner contre Tennemi commun. ~ Missilimakinak et Cata-

rocouv étaient alors, dans son esprit, les deu.x termes sur les Lacs

pour venir à bout d'une liostilité ]! désolait depuis trop long-

temps le pays; mais, comme ils étaient bien éloignés l'un de

l'autre, il ne perdait pas de vue le Détroit et T'M'onto, imliqués

par le Marquis de Denonville, et, sans doute pour ne rien faire

qu'à bon escient, il remettait à son lieutenant le soin d'étudier

le tcirain, le caractère et les inclinations des Sauvages, pour

\<iir si l'on ne pourrait pas essayer de ces côtés quelque plan

qui s'accordât avec les pensées qu'avait déjà le gouverneur

pour la francisation des Indiens, et que La Mothe Cadillac par-

lageait.

Frontenac était rentré dans la colonie avec toutes les mêmes

manières île voir de son premier gouvernement, et celle-là surtout

lui tenait en tète. — En io<)i, le 20 Octobre, il écri\ait qu'on

devrait toujours laisser les Sauvages avec les Français, afin de

les franciser, " autretnent, ajoutait-il, ils seront plus nuisibles

luuiiles au service du Roi et à celui de Dieu même, mais c'est

un fvangile que je n'ai jatnais pu faire recevoir en ce pays. 11

V a si longtemps que je le prcsche sans succès que je devrois

'U être rebuté et m'en taire. « Or Cadillac s'était exprimé de

mèir.e sur ce sujet, dans son mémoire sur l'Acadic et la

Nouvelle-Angleterre, en rappelant comment, à Boston, les An-

i;lais avaient enseigné leur langue à certains Sauvages et leur

avaient donné de petites pen.sions, à condition qu'ils enseigne-

raient leurs camarades et leur jeunesse, après quoi, ils leur

avaient appris à lire et à écrire, en augmentant peu à peu leur

pension, suivant le soin qu'ils prenaient de l'instruction de leur

nation, si bien, rapportait Cadillac, qu'insensiblement ces Indiens

avaient même oublié leur langage, s'étaient rendus habiles, sa-

vaient l'Kcriture sainte, prêchaient, et avaient des ministres de

leur-; écoles et plus sages et plus religieux que les Anglais, aux-



...^:W>m^»" mimm 59

LXX INTRODUCnON.

quels ils étaient entièrement soumis par cet esprit de religion,

bien plus que c'était le pili' r le plus fort de leur colonie.

Cadillac inférait de ce succès des Anglais, que nos mission-

naires eussent dii obscrvt-r la même pratique, ^t il ajoutait: « Les

gouverneurs qui ont été et qui sont dans ce p: -. ont loujoui;;

été dans ce dessein, mais jusques ici ils n'en ont pu venir à

bout. Je crois en connoitre le mystèri.-, mais quelque autre K

pourra développer. En tout cas, il n'y a rien de si certain qu'il

n'est rien d\uissi incnniniode que de voir des f^cns qui ar-ivcni

tous les jours pour parler aux foiiverneurs et auxquels ou ne

saurait répondre, si un missionnaire ne sert d'interp; ^'tc, .jui

bien souvent augmente ou diminue ce qui est dit de part et

d'autre, suivant que l'intérêt l'j engage. »

Pour terminer, Cadillac disait : >' Ce qui est de plus ta-

cheux , c'est que ces gens-là qui nous sont très nécessaire-

pour la guerre, ii us sont pour ia plupart du temps inutile-,

parce que ni les officiers, ni les soldats, ni ceux mêmes Av\

pays, ne savent les commander, ne sachant pas leur langue, ei

qu'eux 'accommodent mal de nos injonctions, ne sachant pas li

nôtre.

Plus tard Cadillac devait tâcher de mettre en œuvre ces idées.

mais, pour air'^ner les Indiens îi parler le Irançais, pour arriver

à les trancisci', il fallait connaître leurs caractères, leurs tnuii-

tions, parler soi-même leur langue; ce fut ce à quoi il s'appli jiki

dès son arrivée à Missilimakinak, -- cela n'était pas facile. -

« Avec ce.'- barbares ci très méchantes nations, il n'est pas vie ii

prudence, disait-il, de trop l^s questionner dans leurs première

entrevues. 11 s'agit d'abord de les ménager et de les humaniser

insensiblement, à quoi oii ne réussit pas mieux que par la m'

de la conversation, mais on n'arrive pas à ce but de plein s>ui;

on ne possède pas tant de langues dirtérenies en un seul jou;

C'est beaucoup faire que de pouvoir s'énoncer dans ce .|U

est précisément nécessaire pour parvenir ù toucher l'objet qn ;i

s'est proposé. »

Malgré ces embarras, Cadillac ne tarda pas à devenir très habii

a parler aux Sauvages, et il acquit même la réputation d'y mu

passer tout le monde.
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Cette habileté lui permit de mener les conseils et de négocier

personnellement avec les chefs importants.

Le soin, que Cadillac prenait d'observer loui autour de lui.

Inous a valu le mémoire publié dans ce volume, et il est curieux

îad'v voir la préoccupation du commandant au sujet de l'origine

.des indigènes avant les recherches du Père Lalitau et celles de

U'abbc Bobé; mais ce qui est plus intéressant, ce sont ses vue.s

v^sur le parti à tirer Je ces régions, ei notamment le ciiapitre con-

Isacré à la Mer de l'Ouest.

Ce inémoire, et celui qu'il avait écrit précédemment sui-

ïl'Acadie et la Nouvelle-Angleterre, nous font reconnaître déjà

[en Cadillac un esprit d'observation très distingué; c'était évidem-

[ment un homme de mérite, qui venait de mettre le pied dans ce;.

Jeontiécs, où il devait demeurer dix-sept ans, et jouer un rôle

Iprincipal soit par le zèle et l'habileté qu'il déploya dans la guerre

[contre l'Iroquois, soit par la lermeté avec laquelle il défendit la

jdii^iiiié des commantiants de poste, que les missionnaires avaient

[voulu se subordonner, soit par sa constance à taire remarquer

[l'importance, les peines et les travaux des ofhciers et la nécessité

[de leur donner de quoi vivre sans faire le commerce, soit entin

par la lutte qu'il devait enj;ager contre une grande partie de la

[colonie, pour assurer l'établissement du Détroit.

Les hautes fonctions vpi'il remplit ensuite dans la Louisiane et

[l'intluence qu'il eut sur son développement en lui donnant la

[protection ^\\ linancier Crozat, achèvent de faire de lui un person-

nage important après Cavelier de La Salle et d'Iberville dan.*>

[rhistoirc de la chaîne de postes entre le Cinada et le golfe du

Nlcxique.

Le premier service, par lequel il .se lit remarquer dès .son arrivée

|à Missilimakinak, fut le concours ethcace qu'il donna au Comte

de Frontenac de 1695 à 1696, pour la guerre contre les Iroquois

|ct la conservation des diverses nations dans notre alliance.

Lu chef Huron, nommé le Baron, cherchait alors à détachei

[le^ Ouiaouas de n.Tire cause, et, quelque temps après, il essayait

[lie les porter à aller manger les Miamis, suivant l'expression des

jSauvages (conseil t(i mai 1695^.

es Miamis formaient un poste ressortissant de Missilima-
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kinak. In parti d'Iroquois avaii, peu Je lemps auparavant, tente

lie frapper un coup sur cette nation; mais, après avoir pris lic-

reinmes et des entants, comme les froquois s'approchaient du

Ibn français, où commandait Lcgardeur de Courtcmanche. ils

n'avaient pas encore mis leurs fusils dans la paiis>ade qu'un l'eu

terrible dirigé sur eux les avait obligés d'abandonner leur entre-

prise, en emmenant leurs morts sur des brancards.

Cadillac, averti de cette attaque des Iroquois, avait été égale-

ment informé des projets du Baron et il avait su les déjouer,

Il avait eu toutefois de la peine à décider les Sauvages à mar-

cher contre les Iroquois, dans la persuasion où ils étaient que le

Comte de Frontenac avait fait la paix avec eux.

Néanmoins, à force de brigues, de cabales, de conseils, de

soins, de fatigues et de ruses, Cadillac était parvenu à en

échauffer un certain nombre, mais il dut remettre au Gouver-

neur le soin de les convaincre qu'il ne ferait pas sans eux la paix

avec les Iroquois. — Cette conviction, ils allaient l'avoir, lorsque,

descendns à Montréal, ils verraient Iz Comte de Frontenac dis-

posé à marcher contre leurs ennemis, par l'envoi qu'il veiiai:

de faire, à Catarocouy, pour rétablir ce poste, qui devait servii

à protéger son attaque contre les Onnoniagués.

Après tout, avait dit le Comte aux nations alliées, elles pour-

raient agir comme elles l'entendraient. 11 était assez tort pour

faire la guerre sans elles, quoiqu'il eût été bien aise qu'elles se

joignissent à lui pour tirer vengeance de la mort du granà

nombre de leurs neveux massacres et brûles par les Iroquois,

sous les yeux mêmes des députés, envoyés par les Outaouas pi)iir

demander la paix.

Le Baron, qui avait continué ses pratiques dans l'intention de

faire la paix aux Hurons sans le concours d'Onontio, assistait J

CCS conseils, où le Comrc; parlait si lièrcment aux alliés, et il re-

connut bientôt les effets de cette conduite ferme et loyale sur

les Outaouas et les Hurons, dont une partie ù leur retour céd.i

aux excitations de Lamoihe-Cadillac. — Celui-ci les anima si

bien alors que les deux chefs principaux des Outaouas acccp-

tèrcpt la guerre dans un conseil tenu le 24 octobre r(3o5.

Faisant allusion au rétablissement du fort de Catarocouv, ou
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atarocouv, ou

le Comte de Frontenac allait faire ses préparatifs pour combattre

les Onontagués : « Regardez avec joie, leur avait dit Cadillac, c'est

âlà qu'est la grande chaudière, où toute la terre va prendre ce qui

Isera nécessaire pour soutenir la guerre jusqu'à la tin. Ne vous

limpatienicz pas, celte chaudière n'est pas encore cuite. Elle le

fsera bientôt. Pour lors, Onontio invitera tous ses enfans au festin,

et ils V trouveront de quoi se rassasier. Les larmes et les soumis-

sions de riroquois ne seront plus rei;ues comme par le passé.

Il.eur perte est inévitable. »

Alors Onaské proclama son dessein de se rendre aux désirs

{d'Onontio.

Le plus considérable des Outaouas, la Grosse-Tète, avoua que

js'il avait trempé dans les projets de paix, c'était sans dessein,

[puisque son fils Mikinak avait pleuré de voir les députés iroquois

jrcçus avec leur collier, qui proposaient la paix. « Il ne s'est point

peigné depuis, mais tu vas lui voir le visage mataché et les chc-

Ivcux rafraîchis. Son cœur est gai. Il entend à la gucire, ainsi

[que tu le souhaites. C'est ma pensée, qui est celle de cette terre.

JQui m.e regardera et pourra trouver mauvais et que je fais!

iTous les autres chefs parlèrent sur le même ton.

i^) (Quelque temps après, malgré les colliers et les présents que lai

vloflraient ceux de ia nation, Onaské levait un parti. On cherchait

là lui débaucher son monde; la brigue était poussée même si loin

;|que, la nuit, on lui avait coupé ses canots, mais rien ne l'avait

j|
arrêté et il n'avait pas tardé à joindre Mikinak au détroit du Lac

% l'.rié, où Ouilamek, chef Pouteouatamis, les allait trouver avec 3o

^^hommesde sa nation. - Ces ' '-.in ;'urent alors le théâtre d'une

1 action vigoureuse de nus trois ciiefs.

Les Iroquois avaient chassé sur les terres voisines du détroit,

ien fort bonne intelligence avec les Hurons. Pendant tout l'hiver,

.||les Outaouas avaient traité quantité dt marchandises, dont les

Anglais h - avaient chargés, quand l'avis, donné par les Hurons
[de Missilimakinak, des partis d'Unaské, de Mikinak et d'Oiii-

lamek les tii partir en toute hâte, mais les trois chefs tirent si

Mgrande diligence qu'ils les atteignirent et les attaquèrent vigui'.-

Jreu.semcnt. Les Iroquois, après un rude combat, furent obligés

«de se jeter à Peau pour la plupart D'après le rapport de ceux qui
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furent pris, plus de quarante guerriers se noyèrent et les trois

chefs rapportèrent à Missilimakinai< trente chevelures, et emme-

nèrent avec eux trente-deux prisonniers, hommes, femmes ei

enfants, l.e Inilin montait Je quatre à cinq cents robes de castor.

sans parler de plusieurs marchandises qui restaient de ce que les

Anglais leur avaient dorinii.

Ce coup eut pour conséquence de rompre entièrement les

commencements de paix entre les Iroquois et les Nations di.N

Pavs d'en Haut.

l,es services de Lamothe- Cadillac dans son poste de Missili-

makinak étaient donc de la plus grande importance; mais, comiik

je Tai fa'i entendre, ils en allaient acquérir une plus grande

encore, de ce qu'ils étaient combinés avec les entreprises du

Comte de I' ronienac.

Le canci, que Lamothe-Lodillac lui dépêcha, le trouva lui-

même le 20 .luin. oubliant ses soixanie-sei/ce ans, pour aile;

attaquer les Onontagucs avec ui • petite armée, qui pouva:;

s'élever à 2,400 hommes.

Le 21) juillet Kii»!). on était à l'entrce de leur rivière, qui cia:i

extrêmement étroite et pleine de rapides.

Le 'îo, le portage de tous les bateaux, canots et hardcs conv

mença. On ne pouvait passer qu'à pied, et le Comte de Frontenac

s'attendait à en faite autant, ainsi que tout le monde, quand i

J'iit enlevé dans son canot par une cinquantaine de Sauvaj^Ci.

chantant et pmissant des cris de joie | ui durent trouver de rccho

à Paris, jusque dans le quartier de la place Royale et de I \i-

senal.

Le (]omte de Frontenac eut toutefois le chagrin de n'avoir pa^

rencontré les Onontagués qui, ayant appris l'arrivée des Fraii-

çais, .s'étaient enfuis et avaient briilé leur village.

Pour châtier ces malheureux et les rendre incapables de nui .

pendant longtemps, il brûla, lui, à son tour, leurs blés. Le Corn:.

jugea un acte semblable également nécessaire contre le vilhi;.

des Onneious, et le chevalier de Vaudreuil reçut Tordre de l'cv.

cuter, quoique ces derniers eus^enl député vers lui, pour

mander la paix, un Français nommé Fleur d'F-pce, leur pn^

nier depuis six aii^ f c Comte de Frfmlenac ne la leur :tc. r

le v;i

livre

'Inc

llenac

:ioint

lors

jjjtouans

:icii\.

'^ÎSCS V(

|iamp:i
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Ces ri,t;ueurs n'étaient pas dans le caractère du Comte de Frou-

bnac, mais elles lui parurent forcées, parce que Ton n'avait pu

'attaquer encore New-Vork et la Nouvelle-Angleterre, comme

lui et le chevalier de Callières l'avaient toujours désiré.

L'année précédente, le 2 novembre iG()5,il regrettait que l'en-

reprise sur les possessions anglaises de Terre-Neuve et de

Acadic n'eût pas été complétée par là. « On pouvait, disait-il,

lacilcmcnt entreprendre de bombarder Manattc et Boston, ce qui

ferait d'une bien plus grande importance, en coupant tout d'un

;
jconp la racine du mal, qui nous vient de ce côté-là ci principa-

Jemeni de Manatte New-York). »

m Les Anglais lançant toujours contre nous les Iroquois, il était

'impossible au Comte, faute de pouvoir frapper les premiers, de se

^dispenser de réduire les seconds ù toute extrémité, et en brûlant

fies blés des Ononîagués et des Onneious, il avait pour objet

fde prendre ses ennemis par la famine.

rf Après l'expédition de M. de Denonville, qui avait diminué la

slpiiissance des Iroquois. les Sonnontouans avaient eu beaucoup

'Itle peine à subsister pendant plusieurs années. Les Anglais ne

Meur avaient pu fournir suffisamment de vivres ni de |H)udre. Le

«Hé valait alors .t Orange jusques à lô francs le minot, et la

|livre de poudre une pistole. Les Agniers avaient peu de blé

Jii'Inde. ceux des Onneious étaient détruits, et le Comte de Fron-

Itenac se demandait si les Sonnontouans ne se souviendraient

j|point du prix élevé, auquel l'Onontagué avait ponc ses vivres.

lors de leur ruine, puisque, pour en avoir de lui, les Sonnon-

ftoLians avaient été obligés de donner leurs colliers les plus pré-

|icieu\. Il n'y avait donc plus que l'Oyogouen qui put secourir

SCS voisins; mais pourrait-il v sutlire, pendant que les partis en

.'Campagne interrompaient la chasse et la pèche des Iroquois? —
après tous ces faits, le Comte de Fronicnac avait pensé qu'il

nuraindrait les Iroquois à mi>urir de faim ou à accepter les

conditions qu'il voudrait leur imposer, et il Lespéraii d'autant

tins que la caivipairne contre les Onontagllés avait été faite sans

li^ concours Jcs alliés, qui ne crovaient pas cette entreprise pos-

m
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sible sans leur appui. Mais, si enfin ces derniers se mellaicni de

la partie, la victoire était assurée.

Seulement, je le répète avec le Comte de Frontenac, pour entre-

tenir les Nations des Pays d'en Haut dans leurs bonnes dispo-

sitions à regard des Français et les engager à faire de leur coté

de grands efforts pour la ruine de Tennemi commun, il fiiliaii

qu'il demeurât des Français à Missilimakinai< et dans les aiiiie< .

postes, que le Comte avait rétablis dès son retour, alin de donner

du cœur aux alliés. Comment, en effet, leur persuader de faire

la guerre pour les Français, si ceux-ci ne leur en offraient pas

les moyens, c'est-à-dire, ni poudre, ni balles, ni marchandises? —

Comment, de trois à cinq cents lieues, détournerait-on l'exécution

de leurs mauvais desseins? Quels chefs pourrait-on gagner, quelles

intrigues pourrait-on déjouer, puisque ceux qui étaient près d'eux

avaient déjà bien de la peine à y réussir avec tous leurs soins ci

leur application ?

C'était ainsi que Cadillac avait pu surveiller et surveillait encore

les menées du Baron, qui était allé s'établir chez les Miami^

avec trois ou quatre cabanes, et de là ne cessait point, pour attire'

les Anglais dans l'intérieur des terres, de négocier avec les Ir i-

quois, chez qui un certain nombre des siens étaient allés se (ixci

Toute la conduite de Lamothe-Cadillac à Missilimakina

depuis deux ans, la rupture des négociations des Outaouas ave

les Iroquois, à la suite des partis heureux qu'il avait laiicc^

contre eux, prouvaient, en un mot, la nécessité d'un comnian

dant français dans les pays lointains pour diriger les esprits Je

nos alliés, pour effrayer nos ennemis et maintenir l'ordre pr

m

toutes ces nations, car il s'élevait à chaque instiWU eiilic cllc^

des discoreles, dont nos Français p. MiVi\icnl devenir les viclillle^,

Ainsi Nicolas Perrot, qui avait été pillé par les Miamis, eut .

brillé par eux, si les Renards ne s'y étaient pas (ippnsés.

C'était, néanmoins, à ce moment oit le gouverneur de la Nou-

velle-France et le commandant de iMissilimakinak hâtaient 1

triomphe des Français dans cette guerre, dotil la faction con

traire au Comte de Frontenac avait été l'instigatrice, que le Ca-

nada apprit avec terreur que les congés pour les Pays d'en llaui

allaient cesser et que la suppression des postes devait suivre.
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VII

h D'où partait le coup? Il fallait l'attribuer, Jusqu'à un certain

joint, à la faction qui conservait toujours le ressentiment d'avoir

^^te écartée de la découverte des pays lointains et qui voulait y ren-

rcr en souveraine.

IJans l'opposition qu'elle avait résolu de faire au Comte, c'était

mine partie du plan, sur lequel celui-ci avait eu certaines confi-

jciices.

Dès i(J<)i, sa femme l'avait instruit des mara.cuvres que l'on

;rratiquait auprès de son parent le Comte Louis Phelypeaux de

Pomcharirain, qui venait de succéder au Marquis de Seignelay.

Malgré cet avis, le Comte de Frontenac avait pris la résolution

ie suivre la route qu'il s'était tracée dès son premier gouverne-

ment. Seulement, sans changer do conduite, il s'était proposé de

léiiager ses adversaires pour épargner au Ministre l'ennui de

îdcmèlés semblables à ceux de son premier gouvernement. Mais

il l'ria, à ce propos, M. de Ponicharirain de vouloir bien remar-

|iK : que, tout en avant maintenu le Canada en pleine prospérité

laiu en dedans qu'au dehors, il n'avait pas hiisse d'être sacrifié

fi de succomber sous les ariihces et les fureuis de ceux dont son

kvoir l'axait oblige do réprimer les entreprises ai]isi que l'aii-

orile exeessive et abusive. Sa révocation les avait rendus iiiait}-es

ninscils et de la direction du gouvernement ; l'on en avait

.11 les tristes effets, et il était occupé à réparer les maux qui en

liLiu résultés. K Je tuis fort esloigné, écrivait-il le lo Octo-

ic l'xji, du dessein de blasmer ia conduite de ceux qui m'ont

jrécedé. .le vous laisse à eu juger, mais Je ne pourrois estrc en

repos ny avoir toute la liberté d'esprit dont j'ai besoin pour vac-

}Ui.r à i>)ut ce que )'ai à taire, si Je n'estois dans une entière con-

liance que la cabale, qui se renouvelle contre moy, ne pourra

faire d'impression au préjudice de la justice que vous voudrez me
luire. »
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Le Comte de Frontenac parlait alors des difficultés que lui sus-

citaient « la jalousie de diverses personnes et l'iniquité des ecclé-

siastiques, qui commençaient à traiter d'impies ceux qui ctaicni

obliges de résister à leurs passions et à leurs intérêts ». Au sur-

plus, si Ton trouvait à propos qu'il leur laissât l'aire ce qu'ils

voudraient, il serait déchargé d'une infinité de soins et de mena-

i^ements, « dans lesquels, disait-il encore, je ne puis avoir d'auuv

intérêt que celuy de Tadvantage de ia Colonie, du commerce Ju

Royaume et du repos de ses sujets, dont je porte seul le fardeau )i.

II semblait malaisé, en vérité, de taxer d'impiété le Comte de

Frontenac, toujours préoccupé, à travers certaines t'aiblesses que

je suis le premier à reconnaître, de la recherche et de l'étude de

ses devoirs dans ce qu'ils avaient de plus élevé. Depuis quarante

ans, il s'astrcii^nait rigoureusement, chaque jour, à une lecuirc

spirituelle, et certes ce n'était pasà lui ques'appliquaientces mob

d'un saint directeur : « qu'il ne falloit pas s'attendre à tie graïuki

choses de quelqu'un qui ne scavoil pas s'entretenir avec Dieu >'.

lin i6()i (i5 octobre) il avait demandé au Koi un aumônier qui

lut toujours à sa suite. Chaque jour il entendait la messe, mJiiic

dans les temps les plus rudes; il se préparait encore à la com-

munion par la retraite, et, dans le bien qu'il répandait auioui

de lui, les malheureux seuls connaissaient ses charités.

Cependant ses habitudes pieuses n'empêchaient en rien L^

insinuations de ses ennemis : un d'eux, en eH'et, a eu le soin J:

nous avertir que les lectures du Comic étaient des livres jansé-

nistes et que ses retraites n'avaient guère de mérite, loin de là.

car " il en re\enait toujours plus animé contre l'h^glise et conii^

les gens de bien, persécutant la Confrérie de la Sainte-Famiik,

ainsi que les prêtres et les magistrats qui dcreiulaienl la causi; Je

Dieu et le parti de la .lustice ». 11 restait à savoir si l'Eglise. i]Ui

le Comte était censé attaquer, n'était pas une petite Église n'avan;

rien de coiTimun avec la grande, si la Sainte-Famille n'était pa-

une ces sociétés qui, à l'occasion, deviennent des ligues cuni;>

ceux qui n'en font point partie, et si la cause de Dieu cu

réellement exposée lorsque le gouverneur veillait sur le repos ci

la liberté des peuples en les protégeant contre un régime qui

menaçait d'être « pire que les Inquisitions d'Espagne et d'Italie >.
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Ce n'est pas le lieu d'entrer dans ui. pareilles discussions : il

l^ulïit de montrer l'espèce de gens qui prenaient parti contre le

jiGouverneur et jusqu'où ils allaient. On sait comment le rôle du

^omte de Frontenac à leur égard, dès lùji, lui avait été imposé

4)ar les circonstaïues dans lesquelles le gouvernement du Roi

létait venu enlever le Canada à une oligarchie qui avait tout pré-

|)aré pour elle, qui ne voulait pas se laisser arraciicr le pouvoir

Jt

qui pe.-ait encore sur les consciences, au point ^pie le Comte de

roiueiiac était obligé de demander pour le-^ Récollets de nou-

eaux privilèges, par lesquels ils fussent autorisés à servir d'au-

louiers aux troupes cotnmc à faire les fonctions curiales.

Les lettres patentes à ce sujet avaient été enregistrées à Québec

Ée I 2 octobre lOq'-i.

I L'existence de cet ordre, l'augmentation même de ses attribu-

ftions, étaient en effet bien nécessaires pour contre-balancer d'un

ip'>\i l'esprit d'intrigue d'un autre or.lrc tout-puissant, qui faisait

,|ide la confession un moyen de domination et d'espionnage,

-^luquel la Sainte-Famille ne concourait que trop. D'autre pan,

|âl était nécessaire de contenir un zèle irrJrtéclii qui manquait de

iriiesui'e el aurait du se régler sur le besoin d'attirer des iiabi-

•âants en Canada, où personne ne devait vouloir venir, si l'on v

Était moins libre qu'en France. Lamothe-Cadillac, du re>te

,

ous a donné, en itJ()4, une idée de ce qu'eut été la vie dans la

s'ouvelle-F'rance, si le gouverneur n'avait protégé les habitants

outre certaines prétentions. « M. le Comte de Frontenac, .'crit le

Jtutur fondateur de la ville du Détroit, n'auroii pa;.. tant d embar-

î^as sur les bras, s'il n'avoii pas aboli un Hiéricho, qui étoit une

laison que Messieurs du Séminaire de Monti'éal avoienl fait

atir pour renfermer, disoient-ils, les tilles de mauvaise vie; s'il

eiir avoit permis de prendi'e des soldats el des olHciers pour

lier dans les maisons en arracher les femmes à minuit, couchées

vec leurs maris, pour avoir été au bal ou en masque et les faire

esser jusques au sang dans ce Hiéricho; s'il n'axoii rien dit

outre des curés, qui faisoient la ronde avec des soldats ci qui

bligcoient en été les lilles et les femrnes à neuf heures de se ren-

crmer chez elles ; s'il avoit voulu défendre de porter de la den-

;J|ellc; s'il n'avoit rien dit sur ce qu'ils refusoient la cotnniunion à

^

î '
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des femmes de qualité pour avoir une fontange ; s'il ne s'oppo-

soit point encore aux excommunications, qu'on jette à tort et à

travers, aux scandales qui s'ensuivoient; s'il ne faisoit les offi-

ciers que parla voie des communautés; s'i vouloit défendre k

vin et l'eau-de-vie aux Sauvages, et s'il ne disoit mot sur le sujei

des curés fi-xes et les droits de patronage. Si M. le Comte étoii Je

cet avis, ce seroit assurément un homme sans pareil, et il seroh

bientôt sur la liste des plus grands saints, car on les canonise

dans ce pays-ci à bon marché. »

C'étaient là, en vérité, sans aller plus loin, les grict's qu'on

avait contre le Comte, et le ressentiment en était d'autant plus vii

qu'on n'osait l'avouer, car il signifiait le regret d'un pouvoir pos-

sédéavantlegou^ernementdu Roi et presque recouvré un moment

avec le Marqi/i? de Denonvillc et M. deChampigny. Mais ce der-

nier, à l'arrivée du Comte de Frontenac, avait dû subir une vo-

lonté plus forte que la sienne. Son orgueil en avait soutferi,
'

et la jalousie qu'il en avait ressentie, sentiment que le Comte
j|

signalait, avait donné un chef naturel aux ennemis de ce dernier.

dont les principaux étaient habitués d'ailleurs à s'effacer derrière

quelqu'un.

Cet intendant fut pour le Comte de Frontenac, pendant son

second gouvernement, ce qu'avait été M. du Chesneau dans le

premier, seulement avec pl'is de tenue généralement. Domine

par la supériorité réelle du Comte de Fro.tenac, il étouffait de-

vant lui .<!es colères; mais le Diable semble n'y avoir rien perdu,

car elles éclatiient auprès du Ministre en contiadictions, lTi

reproches, et surtout en insinuations, genre dans lequel M. de

Champigny excellait.

Jamais, disait-il, M. de P'rontenac n'avait autant mahraite ;

M. du Chesneau qu'il le maltraitait lui-même. Selon lui, le Comte >

voulait rendre un intendant sans autorité et le dépouiller de se>
';

fonctions; un intendant n'était que son caissier et son comptable

et sa conduite à son égard tendait à un excès de domination et à

une appropriation générale de toutes les affaires, sans excepter les M
devoirs plus particuliers de l'intendant. M. de Champigny, enliii. j
ajoutait qu'il n'entretenait la paix qu'en cédant sur toutes choses.

Ces accusations et cette soumission par générosité s'accordaient
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[mal avec ce que mandait de son côté le Comte de Frontenac, qu'il

avait pour M. de Champigny toutes les complaisances qu'un

imant a pour sa maîtresse. Par malheur, il ne savait comment

l'on se rapprocherait, si, à chaque avance qu'il faisait, M. de Cham-

3igny s'éloignait toujours. En admettant les paroles du Comte,

i'on pouvait trouver que son caractère et les rôles avaient bien

khangé depuis son premier gouvernement, où il ne voulait ">as

igner avec M. du Chesneau, disant qu'il ne croyait pas qu'il fût

le sa dignité de a coupler avec un intendant ». Mais il y a lieu

le penser qu'il était sincère et que M. de Champigny eût dû lui

îontrer plus de bon vouloir, lorsqu'on voit, après sa mort, cet

itendant le regretter devant la hauteur et les manières désobli-

fccantes, avec lesquelles le Chevalier de Callières lui faisait

spier ses procédés envers son prédécesseur, M. de Champigny, à

propos, écrivait le 26 mai 1699 : <( .le n'avois encore rien vu

pareil ny d'approchant depuis treize ans que j'ay l'honneur

l'vitre intendant en ce pays. »

Au milieu des embarras suscités à M. de Frontenac par M. de

thampigny, le point qui semble avoir préoccupé ce dernier le

lus vivement, c'est d'erripècher les voyages d.^.is les Pays d'en

laut, et tout d'abord le rétablissement du poste de Catarocouy,

tète de la ligne des Lacs, cette route qui nuisait au cominerce

»r Michilimakinak.

L'opposition de l'Intendant s'était manifestée sur ce point avec

ne ardeur stimulée autant qu'aveuglée par la passion de son

|irti, qui depuis 1674 mettait obstacle à cet établissement.

11 avait commencé par dire que le poste de Catarocouy, situé

fns unz baie, n'occupait aucun passage et empêchait seulement

Sauvages de chasser à la portée du fusil. Mais le Comte avait

lu bon, et, le i5 novembre 1693, il écrivait au Ministre :

'ose vous le dire et le soutenir contre qui que ce soit, au péril

I

ma teste, que, quand l'occasion s'en offrira, je nesçaurois ren-

un plus grand service au Roi, ni rien faire de plus avanta-

IX pour la Colonie que de rétablir ce poste, qui est également

pessaire et pendant la guerre et pendant la paix. » Néanmoins
de Cha.npigny poursuivait son travail souterrain : le ministre

|ndait au Comte de Frontenac, le 14 juin r6q5, que le Roi ne
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trouvait pas encore bon le rétablissement, à cause de la dépense.

qui diminuerait, d'autant, les fonds destinés à faire la guerre au^

ennemis. Frontenac répondit qu'il ménagerait mieux ces fonds

en brusquant la fin de cette guerre par une campagne contre les

Onontagués. Et alors, fort du résultat obtenu par lui, il ne

craignait pas d'annoncer à M. de Pontchartrain qu'il n'eût pi:

faire une marche, aussi difficile et aussi longue que celle des habi-

tations chez les Iroquois, sans avoir un lieu sûr pour retirer le>

malades et en faire les magasins de vivres et de munitions de

guerre. « L'expérience, que l'on a eue en cette campagne, ajoutait

il, doit prévaloir sur les spéculations de certaines gens pei:

instruits de la situation du pays, et je crois qu'il n'en reste guir.

en Canada, poi'r peu de bon sens qu'ils aient, qui ne convien-

nent que l'on ne peut absolument se passer de ce fort en tcmp^

de guerre. Son utilité n'est contestée par personne. »

Il y avait, d'après les documents qu'on a pu lire, dans l'oppo-

siiion de M. de Champigny à cet établissement une contradi.-

tion évidente tvec les plans de M. de Denonville pour une

chaîne de postes, plans que l'Intendant avait servis, mais que h'i

faction n'avait pas eu l'habileté de mener à bien. Ce fut là d.

reste le rôle de ce parti, de 1689 à 1715, dans la succession de:

faits d'où dépendaient la naissance et le maintien des établisse-

ments des Lacs et au Sud. I^orsqu'il perdait le pouvoir, ce par;

combattait ce qu'il avait soutenu, jusqu'au jour, oîi, se retrouvar

en selle, il reprenait de nouveau les arguments de ses an:ier

adversaires en faveur des projets qu'il avait repousses.

Aussi le Comte, qui connaissait les « vilaines intrigues » des,

ennemis, s'attendait-il constamment à quelque nouvel ariitic;

Et, en même temps qu'il agissait pour le bien, il se préparai; ,

faire des apologies de sa conduite.

M. de Champigny opposait à l'établissement des postes cL

gnés, ainsi qu'à la distribution des permis de traite, la néccssi

de faire prévaloir la culture des terres ou la création de pC-ciicri;

sur le commerce des pelle'.cries.

11 conserîtait à mettre en valeur les terres concédées dep;

3o lieues au-d»ssous de Québec jusques à 10 lieues au-dcs.--

de Villemaric, mais il n'allait pas au delà. Il avait en haine 1

rivd
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ICoureurs de bois surtout, parce qu'ils se dérobaient aux travaux

[qu'il préférait. Suivant lui, le Roi n'avait voulu favoriser la

[vente du castor que jusqu'au jour, où les habitants du Canada

[seraient en état de profiter des autres avantages du pays.

Sans doute ce système, en ramassant, en groupant la colonie,

[donnait à cette étendue circonscrite une force réelle; mais l'In-

Itendant ne tenait pas, comme cela était nécessaire, compte des

extrémités, non plus que des raisons politiques du Canada, sur

llcsquelU's reposaient cependant le commerce le plus important

Idu pays et la conservation du territoire convoité par les Anglais.

' L'on croit avoir assez fait comprendre, dit un mémoire de

iKiOi), que le seul et unique fondement pour payer toutes les

[marchandises de France qui entrent en commerce, c'est la troque

[qui se fait d'une partie avec les Sauvages contre leurs pelleteries

[de castors, orignaux, loutres, martres, pécans, ours, marmottes,

[loups et autres en très grand nombre, qui composent un capital si

[considérable, qu'il y a eu de telles années, que des orignaux seuls

il s'en est vendu en France vingt-six à vingt-sept mille peaux à

20 francs la pièce, qui ont produit au delà de cinq cent mille francs.

iL'on convient que la chasse des orignaux n'est pas si abondante

là présent, mais elle est bien récompensée par d'autres espèces. «

M. de Champigny n'observait pas assez tout cela; mais, de plus,

[i! méconnaissait les conditions d'existence, imposées aux habi-

[tants par la nature même de la contrée qu'ils occupaient.

Le Canada était habité en longueur pendant oo lieues sur les

[rives du Saint-Laurent, depuis la rivière au Loup au-dessous de

[(Québec jusqu'au bout de l'île de Montréal. Il était donc plu >

naturel aux gens du gouvernement de Québec de se diriger vers

[la mer et d'aller faire la pèche. Quant à ceux du gouvernement de

Montréal qui était à la tète du pays, dans la direction des Grands

[Lacs, il leur convenait, plutôt que de faire cent vingt lieues tant

jà monter qu'à descendre pour chercher de l'emploi à Québec, de

jsc jeter dans l'intérieur des terres, oti les bois leur offraient la

[ressource du castor.

Le Comte de Frontenac avait reconnu hautement l'importance

[des pêches et aurait voulu même qu'on s'en assurât la possession

[exclusive. « Ce seroit, écrivait-il. une conquête plus impoi tante

< «

M,
fV
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que celle des Indes. Les mines s'épuisent, au lieu que les pèches

sont inépuisables.)) La guerreavec rA.ngleterre et avec les Iroquois

n'étoit pas d'ailleurs favorable pour se procurer ces avantage^,

Cependant Champigny avait obtenu un beau succès en 1694011

faisant envoyer du blé en France, dans le temps de la disette. Le

ministre l'-cn avait félicité, mais ce n'étaient que des promesse-

pour un avenir plus ou moins prochain, et qui ne faisaient

encore que s'indiquer. Le Ministre faisait donc bien d'y pousser

ainsi qu'à l'exploitation des bois, à la culture des chanvre;

dont il pouvait y avoir grand débit en France. Mais il fallait d.

l'argent pour établir des pêcheries, de même que la cherté de li

main-d'œuvre s'opposait encore à la construction de navires au

Canada.

Il en était donc résulté naturellement qu'à Montréal surtout, ci

même à Québec, on avait porcé les yeux vers les Pays d'en Haut

et l'on ne pouvait guère, ce semble, empêcher les habltanb

d'aller chercher leur vie, là où elle leur était le plus aisée. Sam

doute, l'examen des inconvénients, qui en résultaient et que j'ai

signalés, avait porté Colbert à rixer les trois villes principale*

du Canada, Québec, les Trois-Hivièrcs et Montréal, pour y re-

cevoir les Sauvages des pays éloignés, en défendant aux Français

d'aller dans les bois au delà du chiffre de 25 canots; néanmoins,

vers cette époque même, la liberté de la traite avait trouvé un

avocat dans M. de Meules. Cet intendant, plus intelligent mais

d'apparence moins correcte que M. de Champigny, faisait ob-

server que, si les Outaouas étaient venus quelquefois au nombre,

de 200 canots, c'était tout au plus si vers 1684 l'on en voyait 40

1

ou 5o, et alors le peu de profit, que l'on faisait dans les troi-

foires, tombait entre les mains de quatre ou cinq gros mar-

chands, qui traitaient en vingt-quatre heures toutes les pelle- ,

teries, et ainsi peu d'habitants profitaient de cette traite. « .K

trouve plus à propos, écrivait-il, que 200 canots Franç()i>

aillent chez les Sauvages, plus tost que 200 canots sauvai;c:

vicnncnc à Montréal, parce que, dans ce nombre de canois.il

y a au moins 4 ou 5oo François qui sont occupés et tous ci;

état, par le petit profit qu'ils espèrent y faire, de se bien établi'

dans le pays et, estant fatiguez de ces voyages, d'employé
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•urs profits à bastir des maisons et à faire des habitations. Cela

[mploye mesme beaucoup de fiiinéans, qui ne sçaventque faire et

it toujours à la charge de leurs familles. Ce qui nous rendroit

ES maistres, par succession de temps, de tous les Sauvages, et

grand nombre des François qui seroient dans les bois détour-

bioit nos voisins d'attirer à eux la traite des Sauvages ou de la

jirc eux-mêmes dans les bois et d'aller chercher les pelleteries

)mme font les François. »

M. de Meules pensait encore que, cette traite étant libre sans

l'on en eût acheté la permission i^ ou i5oo livres, les Fran-

lis vendraient aux Sauvages à bien meilleur marché, « ce qui

trait que ceux-ci tiendraient bien plus grand compte de nous ».

L'objection, présentée autrefois, que les voyageurs français cau-

lient un tort considérable aux nations de MissilimalunaU, qui

fêtaient faites les commissionnaires de nos marchandises parmi

bs peuples les plus éloignés, n'avait plus de fondement, car nous

: connaissions pas, en ce temps-là, une multitude de peuples qui

paient devenus nos alliés et se montraient plus fidèles que les

^utawas. Or, si l'on enlevait aux Français la liberté d'aller dans

Pays d'en Haut, Missilimakinak continuerait de faire le

jmmerce, mais le castor irait à Orange et chez les Anglais.

Ainsi, relativement au commcxce des Pays d'en Haut et aux

Dvages, qui devaient rendre nécessaire l'établissement de postes

d'entrepôts, il y avait eu de tout temps des idées contradictoires.

In tout cas, si le commerce des pelleteries offrait tant d'avantages

[la colonie, il n'y avait qu'une raison de le limiter, c'était qu'il

|t reconnu excessif et qu'on n'en trouvât plus le débouché en

•an ce.

ICcrtaincs gens, il était vrai, pensaient que l'on en était arrivé à

point.

|D"après un mémoire de 1696, la sortie des castors pour la

étropole et autres pays, qui autrefois pouvait s'éievi.f à 80 mil-

devait avoir été portée à plus de i5o millieis par an, sans

iprcndre ceux de la Baie d'Hudson qui tirait, bon an, mal an,

j

milliers. Or, de l'avis de certaines r^ens, le Royaume ne pou-

|t ni consommer ni débiter à l'étranger l'extrême quantité qu'on

recevait des Coureurs de bois, ceux-ci ayant obtenu encore
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depuis peu, sous différents prétextes, la permission d'occuper de>

postes extraordinaircment éloignés de la Colonie; en outre, au dire

de M. de Champigny, ceux qui s'étaient jetés du côté du SuJ

avaient infesté le Canada de tout le castor inférieur'.

Le premier conseiller, qui tenait tète à M. de Frontenac dans

le Conseil. Souverain, dont il ne voulait te regarder que comme

un membre honoraire. Rouer de Villeray, étant agent et con-

trôleur de la ferme, vint sans doute, en cette occasion, à la res-

cousse de M. de Champigny, dont il ne cessait de se montrer le

champion en diverses circonstances. Aussi l'Intendant le pro-

tégeait-il. Mais les opinions mêmes de M. de Villeray pou-

vaient n'avoir pas toute l'autorité désirable, car, lorsque les

Fermiers Généraux voulaient réduire la sortie des castors ;u:

chiffre de 5o milliers, des négociants, qui proposaient d'en fair;

une compagnie spéciale, établissaient qu'on pouvait pousser 1;

vente au moins à 146 milliers.

L'écart de ces chiffres et de celui des Fermiers Généraux était .t^

trop considérable, pour que ces derniers fussent dans le vrai.

Les négociants Tatiribuaient au manque d'industrie, d'activiu J
de leur administration qui ne s'appliquait pas assez à chercherai

les moyens d'écouler leurs marchandises. Ils leur reprochaier.

de ne pas pousser, par exemple, à populariser l'usage des man-|

chons; de ne pas empijcher les fraudes dans la confection cIcmI

chapeaux, fraudes qui diminuaient la vente du castor de moiti;

par le mélange de laine, du poil de lapin et autres matiùicf

de mauvais aloi.

I. Il y avilit diverses espèces de castor :

I.c castor !;r.is ctail le castor mis en robe et longtemps porte par les Saiivoi:-

le demi-^ras, aussi mis en robe, n'avait pas été porté autant de temps.

Le castor vculle, également on robe, n'avait presque pas été porté.

Le castor en robe avait été passé, mais peu porté.

On appelait castor .Moscovie celui qui, sorti de la bête, n'était ni passé ni m

en robe, et était le plus propre pour la .Moscovie.

Le castor sec sortait de la bête, mais n'était ni passé ni mis en robe II tl;

généralement nommé bardeau, parce que le cuir en était très épais, qn'il t"'

exposé à la vente ciiarpé de cliair, l.s .Sauvages l'ayant mal gratté et apprêté «p-

pour trouver leur compte dans le poids.

Le castor f^ras d'été élait le castor passé par les Sauvages pour leur scrr:

d'habillement. — Le castor sec d'été était le même, à la dinérciice qu'il n'tU

ni passé ni apprêté depuis qu'il était tiré de dessus la bêle, et il n'avait pas été por'.-
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Selon ces négociants, la vente certaine de cent mille chapeaux,

int en France qu au dehors, devait d'abord assurer celle de cent

lillicrs de livres de castor, une livre de castor brut donnant

kuit onces de castor de matière toute préparée pour chapeaux,

lue Ton pouvait vendre 2 5 francs, bien meilleurs que ceux que

Ion débitait alors. Il fallait, du fort au faible, pour les chapeaux

lue l'on voulait très légers huit onces, mais il convenait que Ton

vendit plus des deux tiers au-dessus de dix onces '.

Les négociants disaient encore que les Fermiers Généraux

l'étaient pas aptes à régir une afiaire où plus de facilités dans la

înte pouvaient aussi amener plus de débouchés et plus de pro-

ts. D'habiles négociants, écrivaient-ils, troquent leurs marchan-

îscs contre des marchandises. C'est un abus de vouloir vendre

los denrées pour de l'argent. La nature a distribué ses dons de

lanière que nous eussions besoin les uns des autres, et, si nous

)ulons envoyer nos denrées dans les pays étrangers, nous de-

3ns en même temps en tirer en échange celles qui pourroient

fcur procurer quelque utilité. Ce ne sont pas les fermiers qui

itrcront dans ces vues, y

D'après les faits que je viens d'exposer, la traite des pelleteries,

^en gouvernée, n'était pas aussi exposée à périr que les Fermiers

M. de Champigny voulaient bien le dire. Il ne fallait pas non

lus abandonner les postes, car aussitôt les Anglais trouveraient

moyen d'y entrer et d'y rester.

[C'était assez déjà que, maîtres du castor de la Baie du Nord, et

[irticulièrement du port Nelson, ils en eussent de quoi fournir

Hollande, l'Allemagne et l'Espagne. Seulement il fallait

killer sur les proportions possibles à établir. Mais, comme je l'ai

lontré, l'on n'était pas d'accord à ce sujet. Or l'Intendant s'éver-

lait, pour diminuer la traite, à diminuer le nombre des congés.

. Voici la base sur laquelle les négociants fixaient le prix d'un chapeau.

es Fermiers vendaient la livre de tous castors, du fort au faible. lo livres.

|l revenait, aux ouvriers travaillant de leurs mains à la fabrique du chapeau,

i ?3 sol.1 ;

iix teinturiers, travaillant encore sous les chapeliers, 20 et 25 sols de fa^on

r chaque chapeau,

'apprôt était payé 10 sols.

c droit coûtait 10 autres sols.
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Il s'était déjà plaint, en 1 690, que les permis, qui ne devaient pas

dépasser le nombre de vingt-cinq à trois hommes par canot,

n'employaient pas moins de 143 hommes, tandis que dans sa

pensée 80, faisant la traite aux Outaouas et aux Illinois, suffisaient.

En tout cas, suivant lui, il ne fallait pas excéder 40 congés; avec

ce chiffre, le Gouverneur devait avoir le moyen de faire porter ses

ordres, ce qui éviterait de grandes dépenses, auxquelles on ctaii

obligé en envoyant des voyageurs exprès, missions qui, à l'en-

tendre, pouvaient couvrir des fraudes et cacher des trafics se-

crets, comme les congés mêmes, que le Comte distribuait.

A la vérité, écrivait l'Intendant, le 4 novembre 1693, « ce son:

d'agréables ordres, quand ils procurent à un particulier le moyer.

de gagner considérablement, estant certain qu'ils produisent, pa:

chacun canot, 400 livres de profit, sans risque, à le négocier dans

Montréal, et 3 0U4,000 livres en le faisant valoir. II est bien fâciicm

de voir accorder toutes ces grâces, pour la plus grande partie, à un;

seule famille du pays, qui est celle du capitaine des gardes J;

M. de Frontenac, dont sont trois officiers, qui ont monté pendan;

que d'autres familles n'y ont aucune part. Il m'a été rapporté pa:

différentes personnes que le secrétaire de M. de Frontenac faiso;

de grands profits sur les dits ordres ou congés, qu'il avoit reço,

cette année, d'un seul homme sur le castor qu'il avoit descendu

deux mille livres pour lui avoir procuré les moyens de monter

a Je n'ay osé toucher cette corde, terminait M. de Champigny

car ce seroit tout perdre, mais l'affaire est assez de cor<séquen;:

pour vous en donner avis, n

J'ignore jusqu'à quel point il fullait admettre les accusation!

de M. de Champigny contre le secrétaire de M. de Frontena'

qui, du reste, n'avait point d'appointements, quoique les sem

taires de province en eussent en France. Peut-être, en se paya: ,^

d'abord lui-même, le secrétaire faisait-il comme Gil Blas aveci: |
duc de Lerme. Venu en 1673 en Canada parfaitement ruine;!

Ces divers déboursés s'élev.iicnt ainsi il 14 livres environ.

Il fallait ensuite ftire une part pour la subsistance du chapelier, compter-

loyer de maison, celui de sa boutique et autres frais, — et enfin lui assiiior.

profit.

D'après ces calculs, chaque chapeau pouvait être vendu 34 livres 9 sois m--

nicrs.
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protégé contre ses créanciers par des lettres d'État, le Comte de

Frontenac était-il mieux dans ses affaires en 1690? Je ne sais; il

ne m'est pas permis de m'arréter à des conjectures, auxquelles

porteraient des médisances de la Grande Mademoiselle sur les

[goûts dispendieux du Comte, peu en rapport avec son état de

fortune. « De même, dit Vauvenargues, qu'on ne peut Jouir d'une

i grande fortune avec une âme basse et un petit génie, de même

Son ne saurait jouir d'un grand génie ni d'une grande âme dans

iune fortune médiocre. » Je ne serai donc pas éloigne de penser

Iquc ses appointements étaient insuffisants au comte de Frontenac

Jet qu'il ne se défendait pas plus à lui-même certains avantages

•|[qii'il ne les interdisait à ses officiers, quand le Roi ne donnait

; pas à ces derniers de quoi vivre et n'envoyait pas de sccouis à

Élcurs petites garnisons, les laissant se débrouiller eux-mêmes.

f Je ne puis, toutefois, m'empêcher de faire remarquer que

îM. de Champigny mettait plus que du zèle à accuser le Comte.

«Toujours est-il que ses plaintes furent suivies de l'ordre donné

«par le Roi dans la dépêche du 8 mai 1694, que tous les congés

|du gouverneur eussent le visa de l'intendant. C'était un encou-

Iragcment pour lui à continuer ses insinuations. Il n'y manqua

[pas. La ferme du castor y joignit ses observations. Quand, dit un

[mémoire du 26 octobre 1694, à 5 ou 600 lieues de Québec, il

[n'y avait pas de nation qui eiàt des Français avec des marchan-

lises pour les traiter à mesure que les Sauvages tuaient les cas-

|tors, ils en faisaient des robes, ils les engraissaient en les portant

Et ils ne se mettaient pas en peine d'amasser tant de castor sec;

liis n'en apportaient pas, qui ne fût bien apprêté et propre pour

Je commerce de Moscovie.

Pressée ainsi par la Ferme sur la trop grande abondance de cas-

tors, pressée par les plaintes de l'Intendant sur les abus des con-

tes, l'administration prit un parti radical. Par une ordonnance

lu 21 mai 1696, dérogeant en cela aux articles 35 1 et 352 du

îail du 17 mars 1687, défense fut faite alors à toutes personnes,

le [quelque condition qu'elles fussent, d'aller en traite dans les

vrofomieurs des bois, sons quelque prétexte que ce fût, à peine

les galères. Le Roi sommait, en outre, ceux qui y étaient de s'en

[étirer pour conserver à la Nouvelle-France le débit du castor.

!;
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« nécessaire à la consommation et au commerce du Royaume et

ainsi qu'aux Sauvages et aux négociants le profit de ce commerce

par un bon prix et fournissant le castor de qualité convenable «.

Le Roi ordonnait que le castor ne serait plus reçu que dans les

lieux publics et ordinaires de la Colonie, oii il serait apporte par

les Sauvages, ainsi qu'il s'était pratiqué avant l'usage des congés,

afin que tous les habitants de la Colonie pussent en profiter.

VIII 1

Il i

Si le désir, qu'avait l'Intendant, de contrecarrer le Comte de

Frontenac, sous le prétexte de rétablir l'équilibre dans la vente

des castors, avait amené en partie cette ordonnance, la vente de

l'eau-de-vie, compliquée d'autres questions, n'avait pas été non

plusétrangère à une mesure qui devait avoir pour effet d'arrêter

tout mouvement de population au delà du Bas-Canada.

Lamothc-Cadillac commandait à Missilimakinak déjà depuis

quelque temps, lorsqu'avait éclaté entre les missionnaires et lui

un différend, résultant de la difficulté d'exécuter les ordres du

Roi. suivant leur interprétation par le Gouverneur ou par l'In-

tendant, homme dévoué à la Compagnie de Jésus.

Le Ministre de la Marine avait écrit en 1691, le 7 avril, à

TEvèque de Québec, M. de Saint-Vallier, la lettre suivante :

« La continuation des plaintes de ceux qui négocient en

Canada et de la plupart des habitans m'oblige de faire les

mesmes remonstrances que feu M. le Marquis'de Seignelay vous

a faites, l'année dernière, sur les empèchemens qu'ils reçoivent

dans le commerce de l'eau-de-vie et du vin, dans lequel ils sont

inquiétés par le zèle immodéré de quelques ecclésiastiques, sous

le prétexte des abus que les Sauvages en font, et, comme il m"a

paru que le Roy y a ci-devant pourvu par son ordonnance de

1679, il est de grande conséquence que vous preniez la peine

d'examiner très soigneusement ce qui se passe de la part des

ecclésiastiques en cela et dans les autres choses qui peuvent



INTROnUCTION. XCI

troubler les cvisciences mal à propos, afin que par votre pru-

dence vous les rcJuisic^ dans les bornes oit ils doivent se con-

tenir pour leur ministère. Il eôt bon même que vous preniez

garde si leur :{ùle n'est point excité par des passions et interesis

particuliers. Sur quoy je ne peux m'empeschcr de vous répeter

ce qui vous a este escrit, Tannée dernière, îi cet esgard, que les

sujets du Rov ne peuvent faire de commerce en Canada, si utile

au Rovaume, que ccluy du vin et de l'eau-de-vie et qu'il n'y en

a aucun, où ils aycnt un si grand avantage sur les Anglois et les

Hollandois. D'ailleurs, il me semble qu'il nr a aucun endroit

du monde chrétien oii on ayt fait un cas de conscience du débit

de l'eau-de-vie, dont l'usage est en soy très salutaire, et les

François ont esté establis près d'un siècle en Canada avant qu'on

se soit avisé d'émouvoir cette question, qui sembleroit devoir se

réduire à en empescher l'abus, autant qu'on peut, comme il se

pratique ailleurs. Cependant Sa Majesté veut bien que ce qu'elle

a statue par ladite ordonnance pour empescher ces abus soit

exécuté. »

Cette lettre, comme on le voit, permettait la vente de l'eau-de-

vic, se bornant à en défendre Pexcès. Seulement il semble que

cette lettre ne servit qu'à animer les Missionnaires dans une

question oîi Colbert avait pris parti contre le cas réservé qu'avait

voulu établir Mgr de Laval.

De 1690 à 1693 les Jésuites dressèrent plusieurs mémoires en

opposition à la tolérance du Ministre, et peut-être, pour avoir plus

facilement raison de leurs adversaires, exagéraient-ils l'effet des

désordres résultant- le la vente de l'eau de feu. — Un de ces

mémoires citait, par exemple, la nation des Algonquins comme
réduite par là du chiffre de 2,000 à i5o hommes.

L'ivrognerie, en Europe, n'est pas particulière aux hommes
du Nord. — Elle a eu, de même que la débauche, ses poètes qui

sont allés s'échouer dans les asiles de l'idiotisme et de la folie.

—

Nous n'avons donc pas à nous étonner d'un genre d'excès que

Pline disait aussi funeste à l'homme que la ciguë ; mais les

Missionnaires nous le montrent, chez les Sauvages de notre co-

lonie, pousse au delà de toute imagination. Ils disaient que ces

derniers ne prenaient pas d'eau-de-vie pour se réconforter, mais

I:- Il

'\

t

1
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pour s'enivrer, sans être arrêtés par les règlements de police. —
Une ordonnance de M. de Meules avait inutilement condamné

à une amende de cinquante francs le dernier cabaretier chez

lequel aurait bu un sauvage ivre. Ces empêchements ne servaient

qu'à faire chercher par les Sauvages des ruses pour se procurer

de l'eau-de-vie. Portant sous leur couverture, qui leur servait

d'habillement , une chaudière de fer-blanc ou un petit baril de

bois, ils allaient quêter de porte en porte un petit coup, qu'ils

mettaient dans leur chaudière jusqu'à ce qu'ils en eussent

assez; sinon ils se réunissaient plusieurs, qui abandonnaient

leur part à l'un d'eux, de manière qu'il eût de quoi se contenter,

c'est-à-dire une mesure d'ivresse, une ivrognerie pleine. Alors

ils se mettaient à boirf^ sans manger, pour que l'eau-de-vie eût

toute son action; et, quand ils sentaient leur tête tourner, ils

s'en réjouissaient et commençaient à chanter leur chanson de

mort, dans laquelle ils lançaient des imprécations contre leurs

ennemis. — Puis, lorsque l'ivresse les possédait, dépouillés de

leurs couv :rtures, i's couraient nus, le couteau à la main, se

réjouissant de voir fuir devant eux les femmes et les enfans

« comme s'ils étaient devenu.s les maîtres du monde ». Les fu-

reurs bachiques de ces fous étaient on ne peut plus dange-

reuses. Le massacre, i'incendie, le vijl, marquaient souvent

leur passage à Montréal, à Québec, dans les lieux habités.

L'ivrognerie leur était à eux-mêmes aussi très-préjudiciable,

a Outre, dit un mémoire, qu'ils réduisent leurs familles à la

faim, à la nudité et à toutes sortes de misères, vendant tout

ce qu'ils ont pour boire, ils brisent, étant ivres, tout ce qu'ils

rencontrent dans leur logis ; ils jettent leurs enfans dans le

feu, quelquefois dans des chaudières d'eau bouillante. Ils les

ont quelquefois mangés. Ils s'entre -brûlent avec des tisons,

ils s'entre-déchirent le visage et le corps avec les dents, tandis

que ceux qui les ont enivrés se divertissent de ce spectacle. Ils

s'enir'arrachent le nez et se rendent hideux à voir. Ils s'entre-

tjent, sans épargner leurs plus proches parens, voire même

leurs père et mère. Ils se précipitent dans les eaux et se noient

souvent. »

Eli i6y3, l'auteur d'un autre mémoire le terminait par ces
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mots ; (c Si Sa Majesté sçavoit seuleuient ce qui se passa l'année

dernière (1692) à Québec, à Montréal et aux Outaouas, je suis sûr

qu'elle mettroit ordre à des excès aussi outrés que ceux qui s'y

sont commis, car les meurtres des Sauvages se sont renouvelés à

Montréal, quantité s'y sont grièvement blessés étant ivres... A
Québec des hommes et des femmesSauvages, ivres et nus, se

sont entraînés dans les rues, oii, à la vue et au grand scandale de

îoui le monde, ils ont fait publiquement, comme des bctcs

brutes, des choses h iteuses et infâmes les uns et les autres... >

Un tel état de cht os, même quand on l'aurait exagéré, méritait

assurément l'attention de l'Adninistration comme celle du Gou-

verneur aussi bien dans l'intérieur de la colonie que dans les Pays

d'en Haut, où l'ivrognerie s'était propagée, au point que, M. de

Louvigny ayant voulu empêcher la vente de l'eau-de-vie à Missili-

makinak, il y avait eu séc^ition de la part des voyageurs, qui y

trouvaient de grands gains. Un pot y valait en effet cent livres en

pelleteries. Le prix ordinaire était de cinquante, et, d'après une

note de 1699, il ne s'y portait pas moins de quarante barriques.

M. de Champigny, qui était fort avant dans les idées des Mis-

sionnaires, voulait interdire ce commerce; mais le Comte de

Frontenac, d'après les intentions e.xprimées paria lettre du Mi-

nistre que j'ai citée, continuait de tolérer la vente de l'eau-de-vie,

pourvu qu'on ne s'enivrât pas.

Cette divergence d'opinions entre les deux premières autorités

de la Colonie devait amener le Commandant de Missilimakinak

dans de graves ennuis, qui ne tardèrent pas à être suivis d'autres.

Voici comment les choses commencèrent :

Un jour Onaské, chef des Kiskakons, revenant de son expé-

dition contrôles Iroquois, avait présenté à M. de Lamothe-Cadillac

des chevelures qu'il avait apportées. Il Vii avait ensuite donné

une petite esclave, et il avait ajouté ces paroles : « Mon père, je ne

te dirai point ce que j'ai fait. Les Français, qui ont hiverné au

Saguinan, t'en ont sans doute informé. Je crois que tu sais qu'on

m'a lié les bras, les jambes et le milieu du corps, qu'on a pendu

des fusils et des chaudières pour m'arrctcr. .l'ai passé par-dessus

tout, .le t'ui écouté, mon père. J'ai fait la volonté. J'ai accompli

la parole. Tiens-moi, je te prie, celle que tu m'as donnée, fais
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boire de l'eau-dc-vie aux guerriers. Je n'y suis engagé. Je n'en

veux point goûter. Je leur en ai promis. Us ont fait ce que ti;

souhaitais. Ils ne t'ont point menti. Ils ont tué des guerriers et

n'ont point tait d'esclaves. Ne leur mens pas. Fais-les boire. «

Tous les autres ayant tenu à peu près le même langage, M. de

Lamothe-Cadillac avait ordonné qu'on leur disiribuàt dix pots

pour deux cents hommes, mais, dans la nuit, les Sauvages avaient

trouve le moyen de s'en procurer d'autres. Il y eut alors une vive

excitation, sans désordre toutefois; seulement leurs chants mirent

en mauvaise humeur les Missionnaires, qui voulaient qu'on leur

obéît. En conséquence, les 25 et 27 mars 1695, le père Pinet

prêchait contre les désordres scandaleux, qu'il prétendait qu'il y

avait eu.

C'était, selon M. de Lamothe-Cadillac, une accusation lancée

contre toute raison et fort mal à propos. En conséquence, il ne

lui avait pas paru bon de la laisser passer.

Le Comte de Frontenac, dans son premier gouvernement, avait

fait renvoyer en France l'abbé de Fénelon qui avait prêché contre

lui. Si l'illustre archevêque de Cambray, son frère, écrivait plus

tard que les prêtres, qui ne parlent pas pour défendre la maison

de Dieu, sont nommés par l'Esprit-Saint des chiens muets, le

Comte de Frontenac pensait, lui, avec d'autres ecclésiastiques

émincns, parmi lesquels était son neveu Habcrt de Montmor.

Evêque de Perpignan, qu'il y avait moyen de (aire entendre la

vérité sans offense, surtout sans jeter la dissension dans le pays et

amoindrir l'autorité du représentant d'un Roi, qui, suivant ses

propres expressions, savait prendre sa part d'un sermon, mais ne

voulait pas qu'on la lui fît.

Fidèle et intelligent lieutenant du Comte, Lamothe-Cadilhii

partageait ses maximes sur ce point comme sur d'autres, ainsi
|

que je l'ai montré.

\ l'attitude qu'il prit, le supérieur de Missilimakina's,

même que nous avons vu Àé'yii envoyer la lettre de Couture, qi

faisait de Cavelicr de La i^alle un fou furieux, reconnut la l'iiiii;|

de sou subordonné. Le Père Nouvel, par cette raison, l'avai:

amené à Lamothe-Cadillac pour que celui-ci entendît sa jusii-l

fication. Le supérieur et le prédicateur avaient alors promis de
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faire une rétractation douce dans un billet, où ce dernier dirait

i]ue ses paroles avaient mal servi sa pensée dans Pentraînetnent

de l'improvisation. Cette concession de la part de Lamothe, qui

se tenait pour content de ce peu de mots, montrait qu'il avait le

dessein de tout concilier, mais l'ennui qu'il avait témoigné de

cet incident était aussi un avertissement pour les Pères de

prendre garde dorénavant.

Par malheur, le Supér'cut de la mission crut qu'il pourrait

éluder sa promesse, ce qui allait tout aggraver.

Le Père Nouvel, après s'être concerté avec son entourage,

avait résolu de donnei l'interprétation du terme de scandale

public qui était dans le sermon. Or, quelque temps après, Ca-

dillac était allé à confesse. La communion, même la fréquente

communion, est, on le sait, recommandée aux chrétiens catho-

liques. La confession, qui en est la première condition, amenait

forcément le commandant de Missilimakinak au tribunal de

pénitence, aux pieds du Père Nouvel. — 11 n'y avait pas, à

Missilimakinak, de religieux d'un autre ordre auquel il pût

s'adresser. — Les Jésuites, on l'a vu, les écartaient partout de

leur chemin, car la confession, entre leurs mains, étant un moyen

d'information, d'action et de pression ', la facilité de s'adresser

I. Ils ont tous une si grande envie de rçavoir, surtout ce qui se fait dans les

familles, qu'ils ont de-, inspecteurs à gages dans la illc et dans toutes les costes,

qui leur rapportent tout ce qui se fait dans les maisons, et leurs curiosile's sont

si ijrandcs jans les confessions que cela met les consciences dans de grandes

gelannes, ne se contentant pas de s^avoir la nature des offenses qu'on commet,

mais voulant sçavoir aussi les noms des complices et mille autres circonstances

qui ne sont point de l'essence de la Confession. Le tout, à ce qu'ils disent, pour la

plus grande gloire de Dieu et pour prévenir le mal. et ce qu'il y a de plus fas-

iIkux est qu'après qu'i7.v ont sceii les particiiLirilés ,]ue Je vous m.ir^iie. ils n'y

trouvent point d'autre remèJe que d'avertir le mary Je ee que fait sa femme ou

il mère de ce que fait sa file. S'ils ne le font pas par eux-mesm:s, ils le font

fjii: par leurs émissaires, de sorte qu'une chose qui n'est point, ou tout au plus

jui n'est que secrète, devient en moins de rien publique, dont il a pensé arriver

trois ou quatre acciJens notables.

Voyant que ce desordre augmentoit, je leur déclaray qi.'e je ne priitendois pas

auid'lst'r le vice, puisqu'ils avoient pu remarquer qu'aussitôt qu'ils m'ctoicnt ve-

nus avertir de quelque scandale, j'y avois donné l'ordre qu'ils y avoient souhaité,

mais que le premier délateur, qui se m- sleroit de scandaliser leprocliain sans en
avoir eu de bonnes preuves, je le traiterois comme un calomniateur et le ferois

punir sévèrement. (Extrait d'une lettre du Comte de Krontenac à Colbert, i3 No-
vembre irj73. .Archives du .Ministère ,ies .Ifaires étrangères.)

if m
;'; i
I'»l ^^
% mi-
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soit à des Récollets, soit à des Sulpiciens, eût diminué le pouvoir

qu'ils tenaient déjà par l'éducation des enfans. Donc Cadillac,

au tribunal de pénitence, avait trouvé de la part du Père Nouvel

de grandes difficultés pour obtenir l'absolution. — Le confesseur

prétendait, d'après certains avis, que Lamothe-Cadillac avait

ajouté et changé" certains mots du prédicateur; mais, le Com-

mandant de Missilimakinak lui ayant réparti qu'il n'avait rien

altéré dans la déposition des témoins, le Père Nouvel lui avait

demandé de brûler le procès-verbal, ce que celui-ci n'avait pas

voulu faire. Le Père Nouvel avait alors persisté dans ses refus

pour l'absolution, ce que voyant, Lamothe-Cadillac, qui ne se

sentait, disait-il, rien sur la conscience qui lui reprochât, s'était

levé du confessionnal. Il avait ensuite envoyé par écrit ses rai-

sons au Père, qui n'avait pas répondu. — Ainsi, le missionnaire

se trouvant à la fois juge et partie, le Commandant devait lui

céder ou renoncer à accomplir ses devoirs religieu.\.

Mais céder contre sa conscience n'était pas dans le caractère de

M. i^amothe-Cadillac, homme très strict sur ce qu'il jugeait

être son droit. — Il crut d'ailleurs, en cette occasion, comme of-

ficier du Roi, devoir faire respecter sa position et jusqu'à un

certain point peut-être jugeait-il aussi nécessaire, sur ces terres

éloignées, d'enrayer, dans la mesure de ses moyens, les habitudes

tyranniques, dont il avait souffert en Acadie et qu'il avait ren-

contrées, l'année précédente, dans les villes de Québec et de Mont-

réal, encore tout émues des scandales, auxquels avait donné lieu

le parti extrême qui menait l'Evèque, homme doué de grandes

qualités, mais passionné et trop prompt à croire ce qu'on lui

disait.

Les choses étaient allées si loin avec lui, par suite de ces dé-

fauts, que l'on avait fait appel de ses actes comme d'abus et que

dans le Conseil d'État, composé pourtant d'hommes modérés, le

regret avait été exprimé qu'il ne pût pas se démettre de son évcché.

oti son zèle imprudent, disait-on, pouvait amener de nouvelles

affaires. On avait même parlé de réparations publiques, aux-

quelles il eût dû être condamné, si l'on n'eût eu égard à la di-

gnité de son sacerdoce, déjà compromise par les insultes et les

colères de ceux qu'il avait attaqués injustement ou persécutés. —
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La Colonie avait à se plaindre, tous les jours, de l'ingérence des

prêtres et des missionnaires dans le temporel, et les Conseillers

d'Etat étaient étonnés de leurs prétentions à vouloir mener la

usticeùleur guise, par des excommunications lancées, la plu-

part 'Ju temps, sur des dénonciations reconnues plus tard comme
fausses, et sans les formalités exigées par les lois pour protéger

l'honneur et le repos des citoyens. — L'Evèque, heureusement

pour le pays, avait rencontré devant lui le Comte de Frontenac

pour défendre les habitans accusés injustement ou poursuivis avec

haine. Le Comte avait eu alors, en se bornant à montrer la

vérité au Roi, le mérite de réduire au silence, momentanément,

un parti qui jusque-là n'avait pas permis lui-mcme qu'on élevât

la voix. Le Roi enfin, dans ces cinonstances, avait pu voir la

liaison du Conseil Supérieur et de l'Intendant abandonnant le

Gouverneur, pour ne pas dire pis. — Aussi le Comte de Pont-

Chartrain avait-il écrit à M. de Champigny, le 4 Juin i6()5, que

le Roi avait bien reconnu qu'il était opposé en tout au Comte de

Frontenac, presque en tout sur les faits particuliers et mcmc
dans les faits généraux, « comme en ce qui s'en est ensuivi,

disait-il, de divers mandemens de l'Evèque, avec lequel vous

aviez paru peu en intelligence, avant qu'il eût été brouillé avec

i\l. de Frontenac et en ce qui s'est passé au Conseil Souverain,

où, au lieu d'être réuni à luy pour procurer justice à ceux qui y
ont appelé comme d'abus des entreprises de M. l'Evèque, au lieu

de concourir en cela tous deux au maintien de Vautorité du

;

Roy, votre silence, pour ne pas dire autre chose, a donné oc-

j

casion à ceux qui vouloient éluder ses remontrances et ses pour-

1
suites de le contrarier en tout. S''il étoit demeuré dans le même

\ silence et qu'il eût aussi adhéré à l'oppression des plaignans, Sa

\ Majesté aurait pu luy reprocher d'avoir abandonné Vautorité

\<iuil vous a confiée. t>

Une partie de cette autorité confiée par le Roi au Comte de

Frontenac était entre les mains de Cadillac, et le commandant

ic Missilimakinak pouvait avoir à cœur de la rendre entière, par

fc\i seul qu'on tendait à la diminuer partout.

En s'établissant en Canada, le Pouvoir Royal s'était appliqué à

nettre l'ordre dans tous les éléments qui constituaient déjà une
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petite société et, en développant ces élémens, il s'était préoccupé

d'empêcher les chocs ou les malaises, résultant de ce que soit ceux-ci,

soit ceux-là prenaient une place qui ne leur appartenait pas; mais

il avait d'abord dû se faire la sienne, ce à quoi il avait trouvé

une forte opposition de la part de M. de Montmorency-Laval,

créature de la Compagnie de Jésus. Colbert, forcé de reconnaître

d'où venait cette opposition, n'avait pas, avec sa merveilleuse

sagacité, jugé prudent de déclarer un mal tel que celui-là, « vu

que, quelque remède qu'on y pût apporter, il eût toujours été pire

que le mal même ». En conséquence, en usant de douceur, en

employant une certaine habileté, enfin avec de la patience, sous

laquelle se ferait sentir la ferme résolution d'arrêter tout enva-

hissement, il avait compté que, quand le pays serait plus peuplé,

on arriverait à tout arranger. — En attendant, selon le Ministre, il

suffisait que l'autorité du Roy fût la plus reconnue pour qu'elle

vint à prévaloir sur l'autre et à la contenir dans ses limites. —
Telle est la substance de ses instructions à Jean Talon. Mal-

heureusement, après cet intendant, ceux qui lui succédèrent

avaient manqué à leur devoir, de même que deux gouverneurs

qui formèrent une ligue avec le Conseil Souverain, les Evêques et

les Communautés. Il en était résulté que, le maintien de l'au-

torité du Roi étant de nouveau confié au Comte de Fron-

tenac, celui-ci avait eu une tâche plus difficile encore que dans

son premier gouvernement. Toutefois il avait tenu bon, comme

le témoignaient les dernières félicitations du Ministre.

Mais, pour que le Comte triomphât tout à fait, il fallait

que ses lieutenants, dans les postes éloignés, sussent le rem-

placer, là OLi il ne pouvait point paraître et, où la population

n'était pas assez grande pour contenir les missionnaires tentés

d'excéder leurs droits. Tel en Acadie, tout d'abord, l'abbé Petit',

qui ne pouvait cacher le chagrin de voir la Cour prendre

soin de ce pays et la Compagnie s'attacher à le faire subsister

sans se rebuter des pertes qu'elle y éprouvait. — La raison en

était qu'avant cela il était maître et gouvernait toutes choses, et

même depuis, sous M. de Mcnneval, conservant ses manières

I. Dont j'ai déjà fait mention, pages Lxv.

i.\
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de domination, il s'était fait un parti qui obligeait le gouverneur

à ne rien faire sans s'être concerté avec lui. — Le Ministre écri-

vait, au sujet de ce Missionnaire, à M. de Saint-Vallicr, le 7

Avril 1691 : « L'opinion qu'il paroist que le sieur Petit, qui des-

sert la cure de Port-Royal, a eue que les liabitans de l'Acadic ne

pouvoient se passer des Anglois, et la part, qu'il a eue à hiir

malheur dans tout ce qui s'est passé, m'obligent à vous prier

d'envoyer un autre prebstre à sa place, ou, si vous ne le pouvez

pas, de luy donner les adv's que vous trouverez à propos pour

changer de conduite et Tempescher de troubler, dans l'exécution

des ordres du Roy, ceux que Sa Majesté charge d'agir dans

TAcadie pour son service. » Les représentations du Ministre

n'empêchaient pas un des confrè.es de l'abbé Petit, curé des

Mines, de gêner les officiers du Roy dans les secours qu'ils

pouvaient tirer des habitants pour le service des troupes, cet

ecclésiastique refusait même l'absolution à ceux qui s'engageaient

avec M. de Villebon pour combattre les Anglais. Si les Mission-

naires s'arrogeaient en Acadie tant d'autor^é, elle n'était pas

regrettable que par là. M. de Saint-Cosme,en 1694, avait excom-

munié, par trois dimanches consécutifs, Jean Thériot, le plus

considérable habitant des Mines, commis par M. de Cham-

pigny en qualité de juge de ce lieu. Sa maison était l'asile des

veuves, des orphelins et des gens nécessiteux. Mais il avait sufli

des fausses imputations d'un valet, quoique condamné par les

oilicicrs de Port-Royal à lui faire réparation d'honneur, pour que

le curé chassât Thériot de l'église, à la grande douleur des habi-

tants, qui s'étaient mis à pleurer, disant hautement, au sortir de la

messe, que leur honneur n'était pas en sûreté et qu'il ne tenait

qu'au sieur de Saint-Cosme de leur en faire autant quand il

voudrait.

L'Acadie étant un pays plus grandement peuplé que Missili-

mal\inak, le gouverneur pouvait y être, pour ainsi dire, en con-

flit avec les Missionnaires, sans qu'il y eût de danger. Mais, à

Missilimai<inak, le conflit devenait en quelque sorte plus direct,

plus personnel; la dispute, en conséquence, avec le caractère de

Lamothe, ne devait pas tarder à s'envenim'er. Excité par leurs

premières résistances et par leurs faux-fuyants, Lamothe se montra

I. «1.
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bien décide à ne pas accepter pour maîtres ceux dont il avait si-

gnalé en plusieurs rencontres Tesprit dominateur. Sa conduite,

du reste, semblait déjà toute tracée, à cet égard, par le reproche

qu'il faisait lui-même à la mémoire de Jean Talon, de s'être laissé

fléchir dans une certaine circonstance par la soumission momen-

tanée de rÉvcque de Pétrée; or, c'était là jouer gros jeu avec peu

de chances d'heureux succès et de repos désormais pour lui, s'il

le continuait.

Les Missionnaires de Missilimakinaic firent bientôt sentir à

Lamothe-Cadillac ce que pouvait lui coûter sa manière de voir.

Jusque-là il avait été bien avec eux, ils faisaient même son

éloge; mais, les discussions ayant commencé, il avait remarque

des indices d'hostilité autour de lui; des officiers, dans des postes

ressortissant de son autorité, lui avaient fait des algarades, pour

lesquelles ils avaient été emprisonnés par ordre du Comte de Fron-

tenac, à qui ils avaient été envoyés. Les Missionnaires serrèrent

alors Cadillac de plus près. Un jour les Pères Nouvel et de Carheil

vinrent l'inviter à faire descendre dans la Colonie un nommé
Beauvais, que l'on accusait d'avoir eu commerce avec une femme.

Celle-ci était partie pour le Montréal, dans la résolution de ne

plus remonter; Cadillac n'était pas sûr, d'ailleurs, des accusations

dirigées contre Beauvais, qui lui avait promis de ne jamais

donner à personne lieu de se plaindre de lui. En conséquence,

il répondit aux Pères qu'il trouvait étrange qu'on s'obstinat

contre ce seul homme, et qu'il n'y voyait d'autre raison, que

parce qu'il était attaché à son service, mais qu'il était résolu à le

faire rester, jusqu'à ce qu'il fût convaincu de sa culpabilité.

On ne s'arrêta pas là. Puisque Lamothe-Cadillac n'aimait pas

les sermons, les Pères se plurent dès lors à représenter Missili-

makinak comme une ville fameuse par les infamies qui s^y com-

mettaient tous les jours, par ses débauches, par les escroqueries,

enfin par des désordres de toutes sortes. Les Pères prêchaient

même souvent contre les scandales et les escroqueries, l'hostie

sainte à la main.

Or, si nous en jugeons par le mémoire que le Père de Carheil

adressait en 1702 à- M. de Champigny, les sermons de son an-

cien Régent ne devaient pas être des plus doux pour le comman-

< t
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liant de Missilimakinak. Le Père ne faisait guère en effet, dans

son mémoire, l'éloge des Commandants et des garnisons, au mo-

ment où il s'agissait, pour lui, de repousser le projet de l'établis-

sement du Détroit par Cadillac.

D'après le Père de Carhcil, tout le service prétendu qu'on vou-

lait faire croire au Roi que les garnisons rendaient, se rédui-

sait à quatre principales occupations :

« La première, écrivait-il, est de tenir un cabare >ublic d'eau-

de-vie, OLi ils la traitent continuellement aux Sauvages, qui ne

cessent point de s'enivrer, quelques oppositions que nous y puis-

sions faire. C'est en vain que nous leur parlons pour les arrêter.

Nous n'y gagnons rien que d'être accusés de nous opposer

nous-mêmes au service du Roy, en voulant empêcher une

traite qui leur est permise.

« La seconde occupation des soldats est d'estre envoyés d'un

poste à l'autre par les Commandans pour y porter leurs mar-

chandises et leur eau-de-vie, après s'estre accommodés ensemble,

sans que les uns et les autres ayent d'autre soin que celui de

s'entr'aider mutuellement dans leur commerce. Et, afin que cela

s'exécute plus facilement des deux costés, comme ils le souhai-

tent, il faut que les Commandans ferment les yeux pour user

de connivence et ne voir aucun des désordres de leurs soldats,

quelque visibles, publics, et scandaleux qu'ils soyent, et il faut

réciproquement que les soldats, outre qu'ils traitent leurs propres

marchandises, se fassent encore les traiteurs de celles de leurs

Commandans, qui, souvent même, les obligent d'en acheter

d'eux pour leur permettre d'aller où ils veulent.

n Leur troisième occupation est de faire de leur fort un lieu,

que j'ay honte d'appeler par son nom, où les femmes ont appris

que leurs corps pouvoient tenir lieu de marchandise, et qu'elles

seront mieux reçues que le castor, de sorte que c'est présente-

ment le commerce le plus ordinaire, le plus continuel et le plus en

vogue. Quelques efforts que puissent faire tous les missionnaires

pour le décrier et l'abolir, au lieu de diminuer, il augmente et se

multiplie tous les jours de plus en plus. Tous les soldats tien-

nent table ouverte à toutes les femmes de leur connoissancc dans

leur maison. Depuis le matin jusqu'au soir, elles y passent des

if.'
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journées entières, les unes après les autres, assises à leur feu et

souvent sur leur lit, dans des entretiens et des actions propres

à leur commerce, qui ne s'achève ordinairement que la nuit, la

foule étant trop grosse, pendant la journée, pour qu'ils puissent

l'achever, quoique souvent aussy ilsentre-laissent une maison vide

de monde, pour n'en pas différer l'achèvement jusqu'à la nuit.

« La quatrième occupation des soldats est celle du jeu, qui a

lieu dans les temps où les traiteurs se rassemblent. Il y va quel-

quefois à un tel point que., n'étant pas contents d'y passer le

jour, ils y passent encore la nuit entière, et il n'arrive même

que trop souvent, dans l'ardeur de l'application, qu'ils ne se sou-

viennent pas, ou, s'ils s'en souviennent, qu'ils méprisent de garder

les postes. Mais ce qui augmente en cela leur désordre, c'est

qu'un attachement si opiniâtre au jeu n'est presque jamais sans

une ivrognerie commune à tous les joueurs, et que l'ivrognerie est

presque toujours suivie de querelles qui s'excitent entre eux,

lesquelles, venant à paroître publiquement aux yeux des Sauvages,

causent parmi eux trois grands scandales : le premier de les voir

ivres, le second de les voir s'entrc-baitre avec fureur les uns

contre les autres jusqu'à prendre des fusils en main pour s'entrc-

tuer, le troisième de voir que les missionnaires n'y peuvent ap-

porter aucun remède. »

Ce Mémoire du Père de Carheil était assurément un de cei:x que

Lamothc appelait empoisonnés, mais auxquels il ne fallait vrai-

semblablement croire que sous réserves, tout comme aux propres

paroles du Commandant, quand il s'exaltait contre les Mission-

naires, à moins qu'on ne fût tenté de juger, comme le Singe de

la fable de La Fontaine, devant lequel le Loup plaide contre le

Renard.

Vraisemblablement, les soldats, les voyageurs et les Coureurs

de bois n'étaient pas plus des héros de la Morale en action que

les fondateurs de l'ancienne Rome. Mais Cadillac ne trouvait

pas que ce fût une raison pour crier et prêcher qu'il tolérait le

désordre et ne s'en mettait pas en peine. Colbert ne recomman-

dait-il pas de n'apporter partout qu'une sévérité relative, disant

que les gens bien établis et réglés du Royaume n'allaient pas

dans les Colonies, qu'il fallait y souffrir doucement les fautes
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dans lesquelles les habitants pouvaient tomber? Quelle tolérance,

en conséquence, ne fallait-il pas avoir, si Ton jugeait que les

voyageurs et des soldats n'avaient rien de commun avec ceux

qu'on pouvait appeler déjà les bons bourgeois de Québec et de

Montréal, ou les habitants des côtes! Mais le Père de Carhcil ne

pensait pas de même. Il est vrai que ce bon Père, qui avait fait

comprendre Oréaoué dans les chefs Iroquois envoyés aux Galères,

n'était pas précisément la Charité chrétienne, qui, suivant l'Évan-

gile, n'est point téméraire ni précipitée, qui n'est point ambi-

tieuse, ni ne se pique ni ne s'aigrit. C'était bien réellement

« l'airain sonnant, une cymbale retentissante ».

Selon Lamothe-Cadillac, ce Père était l'homme le plus em-

porté, le plus mutin, le plus séditieux qu'il connût, et il semblait

mJme vouloir le pousser à bout en cent occasions, jusqu'à faire

penser qu'il désirait que Cadillac le battît, à la condition, bien

entendu, qu'il lui ferait payer les coups, comme le prétendu

Huissier des Plaideurs.

Charlevoix rappelle toutefois que le Rat, le Chef Huron, l'es-

timait homme d'esprit ; c'est ce que Lamothe-Cadillac nous per-

mettra encore de juger, en se plaignant d'une affaire dans la-

quelle on fut bien près d'en arriver aux voies de fait.

« Le Père de Carheil, écrit-il, me dit un jour que je ne suivois

ni ne faisois suivre les ordres du Roy, que je permettois la traite

de l'cau-de-vie et le scandale des François avec les Sauvagesses,

contre les défenses que Sa Majesté avoit faites. .le luy répondis

que j'avois des ordres de mes supérieurs et que je sçavois trop

bien mon métier pour les changer ou altérer. 11 me dit que je

devois repondre à Dieu, et non aux puissances, lorsqu'elles ordon-

noicnt quelque chose contre le dessein de Dieu, et que la permis-

sion de traiter de l'eau-de-vie étoit en opposition aux desseins

de Dieu; que la connoissance que je devois avoir de cette oppo-

sition m'ooligeoit nécessairement de ne point obéir aux puissances

qui pcrmettoient la traite de l'eau-de-vie, que la volonté de Dieu

étant d'ôter aux Sauvages l'usage de cette boisson, et que la vo-

lonté du Sauvage étant d'en boire pour s'enivrer, je ne devois

point renverser la volonté de Dieu pour acquiescer ù celle du

Sauvage, qui n'a point droit d'en boire, parce que le castor qu'il

H'-
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a n'est pas à lui, mais à Dieu qui le lui a donne pour en faire

bon usage, et non pour en boire de reau-de-vic, et, par consé-

quent, connoissant que le Sauvage faisoit un mauvais usage de

son castor, je ne pouvois pas permettre de leur traiter de la

boisson, quelque ordre que je puisse avoir de mes supérieurs. »

a Je lui répondis, continue Cadillac, que son discours sentoit

la sédition de cent pas, et que je le priois de changer de langage.

Il me répondit de nouveau que je n'exécutois point les ordres

du Roy, et que je me donnois ici dz j,iands airs. Je le pris par le

bras et le mis hors du fort, le traitant de séditieux et de rebelle,

sur les belles leçons qu'il me donnoit. »

Cadillac, reprenant ailleurs le même fait, l'étend et s'exprime

ainsi : « 11 me dit que je me donnois des airs qui ne m'appartc-

noient pas, en me portant le poing au nez. Je vous avoue. Mon-

sieur, que je pensai oublier qu'il étoit prêtre et que je vis le

moment où j'allois lui démonter la mâchoire; mais, Dieu merci,

je me contentai de le prendre par le bras et de Je pousser dehors

avec ordre de n'y plus rentrer. »

Le Père de Carheil avait été, ici au moins, bien peu retenu. Il

devait cependant ne pas ignorer qu'en 16-3 le Comte de Fron-

tenac, ayant entendu les mêmes doctrines dans un sermon, peu

s'en était fallu qu'il ne quittât l'église avec ses gardes, en inter-

rompant le prédicateur. Mais il était allé trouver le Vicaire

général de l'Évcque et le Père supérieur des Jésuites, auxquels

il avait demandé justice, et ceux-ci avaient désavoué le sermon.

Le Comte avait alors dit que, si cela arrivait encore, il mettrait

le prédicateur en lieu où il appicndrait à parler, ajoutant « que

tous deux pouvoient bien connoistrc quelle conséquence pou-

voiert avoir de tels discours sur l'esprit des peuples, qui ne

sçavoicnt pas, comme eux, qu'on lisoit dans l'Écriture Sainte, que

les Rois avaient bien esté Souverains Pontifes, mais non pas que

les Souverains Pontifes eussentjamais esté Rois x.

Comme ses prédécesseurs d'il y avait vingt ans, le Père de Carheil

était plein de l'idée des prérogatives que son ordre s'attribuait.

Il est certain que dans son Mémoire de 1702, adresse à M. de

Champigny, le Père s'indignait de la supériorité que les Comman-

dants avaient commencé à prendre sur les Missionnaires, en s'ai-
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tirant toute l'autorité soit à l'égard des Français, soit sur les Sau-

vages. Il représentait que les Missionnaires n'avaient là d'autre

pouvoirquede travailler inutilement, sous la domination des com-

mandants, « qui s'étaient élevésjusqu'à eux » pour leur faire des

crimes civils et leur intenter des actions prétendues juridiques,

ù propos des fonctions et du devoir du Missionnaire « comme l'a

toujours fait, ajoutait-t-il, M. de Lamothe, qui ne vouloit pas que

nous nous servissions du mot de désordre, et qui intenta, en effet,

un procès au Père Pinet pour s'en être servi ».

Le passage est clair. La prétention, que les Missionnaires

avaient eue jusque-là, d'être les premiers dans les postes de même
que dans l'intérieur de la Colonie, est aussi manifeste que leur

ennui de voir les représentants du pouvoir du Roi réclamer leur

place afin de protéger les citoyens.

C'était toujours le même procès en Canada depuis longtemps;

les vieillards se souvenaient de l'époque à laquelle l'Evéque de

Pétrce excommuniait, pour certains actes que le Vicomte d'Ar-

genson avait autorisés, et où des enfants, après une visite des

autorités, recevaient le fouet parce qu'ails avaient salué le Gou-

verneur avant l'Evêque. Les enfants fouettés se nommaient

Charles Couillard et Ignace de Repentigny '.

Qui donc l'emporterait, des Missionnaires ou des officiers du

Roi ? En attendant, les peuples, comme jadis les enfants dans le

fait que j'ai rappelé, souffraient de cette dispute, dans laquelle

la nature peu endurante de Cadillac n'était pas susceptible d'ap-

porter la modération nécessaire. Aussi, au lieu de se posséder, il

se mit à riposter.

Il ne contestait pas l'inconvénient qu'il y avait à satisfaire le

penchant des Sauvages à l'ivrognerie. îi le contestait d'autant

moins que lui-même avait défendu de les enivrer; mais il allé-

1 guait que les Pères tiraient parti des fautes des marchands, qui

lavorisaient les Indiens dans ce genre d'excès. Cadillac rappor-

Itait, par exemple, que les Missionnaires leur imposaient des

[amcni-ics pécuniaires considérables, et que le moins qu'il en coù-

liùt dans ce cas, pour l'absolution, c'était vingt pistoles. Là-

il.

1. Journal des PCres JùsuiU'.'!, p. 291, — Publiû à Québec en 1871
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dessus Cadillac parlait assez nettement, et réfutait ce qu'avançait

M. de Champigny sur les conséquences de la vente de Teau-de-vie,

a On dira peut-être, écrivait le Commandant de Missllima-

kinai<, que la traite de rcau-de-vie rend les travaux des Mission-

naires infructueux. Il faut distiniruer cette proposition. Si ce sont

des travaux pour le projet de commerce, que ces Missionnaires

font de tout temps ', je l'accorde ; si ce sont ceux qui empêchent

ou reculent l'avancement à la prière ou à la connoissance de

Dieu, je le nie. Car il est constant, et c'est un article qu'on ne

peut désavouer, qu'il y a un grand nombre parmi eux, hommes

etfemmei, qui ne boivent jamais de l'eau-de-vie et qui, pour

cela, n'en sont pas meilleurs chrétiens. Tous les Sioux, qui sont

lef plus nombreux, tous ceux nui habitent encore les environs

du Lac Supérieur, qui ne veulent pas sentir seulement l'eau-de-

vie, en sont-ils plus avancés en religion ? Ils n'en veulent pas

même entendre parler. Ils ne font qu'en rire. Cependant on

jette hardiment aux j^etix des Européens des livres et des vo-

lumes entiers, oii l'on ne parle que des conversions d\inies, à

milliers, dans ces pays-cy, et des pauvres n.issionnaires qui cou-

rent au martyre comme les mouches au sucre et au miel. Pour

mny, qui suis témoin oculaire de tout ce qui s'y passe,je ne crois

pas queje sois jamais d'humeur d'écrire sur ce ton-là. »

Lamothc-Cadillac confirmait ici 2n partie les raisons, par les-

quelles le Roi, de concert avec le Pape Clément X, avait arrête la

publication des Relations de la Nouvelle- '^rance 2. Peut-être.

1. Journal Jcs .IJsuitcs, i3 novembre iC<\5. — « I-e bruit estant qu'on s'en .illml

icy publier une défense ijui avoit e'te publiée aux Trois Rivières, que pas un ircu>i

à traiter avec les Sauvaj;cs, le P. Vimont demanda a M. Deschastclets, eoiniiiii

général, si nojs serions do pire condition soubs eux que soubs Messieurs ^\c \i

Compagnie (des cent associés). La conclusion fut que non et que cet» irait fonr

nous à VorAinaire, mais que nous le fissions doucement. »

2. Le Bref du (i avril ifi-j'i s'exprime ainsi : « Hour ces raisons et pour d'autrti

non moins graves, de l'avis des susdits cardinaux, par l'autorité apostolique, noi;;

déundons par ia Iciieur de ces présentes à toute |iersonne de quelque état, rarii,',

condition, même réguliei de quelque ordre, congrégation, institut, que ce suit, il

même de la Société de Jésus, quand même il faudroit en faire une mention S|t-

ciale et individuelle, de publier, par lui-même ou par un autre, aucun écrit ni livri

dans lequel il s'ai^it des missions, ou de ce qui regarde les missions, sans Ui'

permission écrite donnée par la congrégation de ces mêmes cardinaux, laïuciiH

devra être imprimée en tête de l'ouvraye. n (Auuii V'Lunii.iu, Hcvuc Ae .l/"»inJ

Avril 1S7-. p. iiio.)

Il autrJ

Cavonij

' l'i
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ainsi que je l'ai dit, passait-il la mesure, tout comme les Mis-

sionnaires dans leurs incriminations contre les officiers. Les abus

ne doivent faire oublier ni les vertus ni les services de ceux qui

donnent lieu de se plaindre d'eux sur d'autres points.

L'Évèque, que nous avons vu tout à l'heure blâmé dans les

jugcmcns du Conseil d'État, reste dans la mémoire du Canada

pour sa fondation de l'Hôpital Général de Québec. M. de Saint-

Cosmc, si peu circonspect dans sa conduite en Acadie, meurt sur

le iMississipi, martyr de sa foi. Pour moi, je n'hésite pas à com-

pléter ce que j'ai dit ailleurs '. L'histoire, malgré des fautes

commises, doit, aux trois grandes époques de l'établissement du

catholicisme dans l'Amérique du Nord, honorer le puissant

concours que la civilisation européenne a reçu des prêtres et des

religieux français. Nous n'avons pas besoin pour cela de légende

merveilleuse, qui détruit au contraire ia confiance. Il suffit pour

l'inspirer d'un examen loyal des faits.

Au XVII- siècle notamment, au début de la colonisation, les

missionnaires, au milieu d'émigrants, la plupari du temps

pauvres, d'un esprit inculte et même grossier, avaient pris na-

turellement une position supérieure. Par leur instruction, par

leur richesse relative et leur influence en Europe, ou ils fai-

saient appel aux sentiments les plus élevés, ils contribuaient à

l'extension delà mère patr'c,à la propagation de la Foi avec l'ap-

pui des aumônes publiques et le secours de quelques grands

ciL'urs. Ils entraînaient ainsi à venir partager leurs dangers dans

les déserts, ou au milieu de peuplades sauvages que leur propre

zèle allait tâcher de conquérir à Dieu. Le souvenir de ces dé-

vouements, les travaux dans lesquels ils éclairaient, guidaient,

soutenaient les premiers groupes de la colonie naissante, imposent

la déférence et le respect, même à l'égard de leurs successeurs,

qui n'avaient pas eu les mêmes peines. Mais à côté des hommes
d'abnégation, de sacrifice, dont la modestie eût volontiers enve-

loppé leur noble vie d'une sainte obscurité, il s'en trouve

d'autres, dont les actes ne rencontrent pas des tcinoignages aussi

favorables. Or ces témoignages, il faut en tenir compte, puis-

I Premier volume, InliiKlii.iidii, page \\v.

4'/
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qu'on ne peut pas ne point reconnaître les services de person-

nages qui ont dû réagir contre des tendances fatales.

Qu'on me permette, à ce propos, dans la crainte, oii je suis, de

paraître m'attacher à un parti plutôt qu'à la vérité, q'i'on me

permette, dis-je, xle citer un manuscrit inédit, venant confirmer

ce qui a été avancé dans ce volume et dans les précédents.

Il me semble, même quand je veux les taire, que je n'ai jamais

tiop de preuves; les pages suivantes me paraissent d'ailleurs

utiles pour ajouter de nouveaux traits, par la main d'un témoin

oculaire, à la connaissance de la vie des Canadiens, au moment

où une partie d'entre eux se détachaient des premières habitatlcis

pour aller au loin en former de nouvelles.

tt L'on compte, dit l'auteur du manuscrit que je vais citer, dans

toute la colonie du fleuve Saint-Laurent, treize mille personnes, y

comprenant les soldats, qui ont été envoyées depuis i683 jusqu'à

présent.

« L'occupation de l'iiabitant est d'abattre du bois pendant

l'hyver, qu'il brûle sur le lieu quand il commence à défricher

une terre. Quand son désert est avancé, il le mène pour chauffer

et vcrJre, s'il est proche de quelque ville. Pendant l'été, il laboure

la terre. Il est heureux, quand il en trouve une avantageuse et s'il

travaille; sinon il est toujours misérable et pauvre. Le nombre

de ces derniers est grand, car, encore bien qu'ils ne payent pas

de tailles, ncantmoins, toute l'espérance de leur profit n'estant

quj sur le bled qu'ils peuvent amasser, ils ont de la peine à se

vesiir et à fournir aux autres petites nécessités de leur fiimillc,

parce qu'ils n'en amassent pas plus ordinairement qu'il ne leur

en faut. Leur nourriture est assez simple; ils vivent, pendant

l'hyver, de lard, et, pendant l'esté, de lait et de quelques œufs. La

chasse est rare. Il n'y a point d'autres fruits que des fraises et l'ram-

boises à peu près sauvages. Il y auroit des pommiers en a.ssez bon

nombre, si on se donnoit la peine de les élever et de les conserver.

« Les ouvriers, qui ne .sont pas débauches, vivent aisément d

peuvent amasser du bien; les marchands s'enrichissent en peiulci

temps. Le profit qu'ily a à faire sur les marchandises fait i/Hi']

les communautés rcntées en font venir de France et ont chi-

enne leur maf^asin. les séminaristes et les PP. Jésuites sontlt<j

r
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plus heureux et les plus riches. Ils partagent le profit qui se peut

faire tant parmy les François que parmy les Sauvages. Les premiers,

outre la pension que le Roy fait au Séminaire, sont encore, pour

la plupart, chanoines et curés dans les meilleures paroisses du

pays, desquelles ils ne laissent pas de recevoir un supplément de

trois cents francs, que la Cour donne : ainsi un prcstre qui est

séminariste, chanoine, curé, reçoit trois revenus tout d'un coup

et fait un grand profit peur le Séminaire.

« Les PP. Jésuites, qui abandonnent le soing des paroisses aux

ecclésiastiques, se réservent celiy des Sauvages, qui leur apporte

un plus grand profit temporel, veu que, en donnant quelques

donrécs à ces barbares, ils amassent quantité de castor. Ils font

aisément ce petit trafic, veu qiCils sont seulsparmy eux, et qiC ils

permettent rarement et difficilement que les François les aillent

trouver, à moins qu'ils n'y ayent leur part. Vautorité qiCils se

sont donnée dans le pays fait que les puissances, qui sont leurs

créatures, et qui partagent avec eux le butin, suivent volontiers

leurs volontés. Il n'y a ny officier de guerre et de justice, ny

gentilhomme, qui ose raisonner sur ce qu'ils font, s'il ne veut

pas perdre son office et se voir réduit à la mendicité, luy et sa

famille. Aussy est-ce la politique du Canada de les tenir tous

miséiables,afin de les rendre sujets et soumis. Ils ne sont avancés

^

qu'autant que les PP. Jésuites les avancent, et Von peut dire

1 sans blesser la vérité qu'Us tiennent tout le pays en servitude

\et en esclavage. Une si grande sujétion fait que tout le monde

fait paroître à l'extérieur beaucoup de dévotion, Pourvu qu'un

Ihomme soit de la Congrégation, qui est une confrérie établie

\che:[ les PP. Jésuites, il est dans les bonnes grâces et à couvert

\dc toutes misères. Une femme de mesine: si elle veut estre estimée,

|elledoit estre de la Sainte Famille, qui est une confrérie établie

pour les femmes et filles dans la paroisse . Il n'y a personne qui

icfitsse une nécessité d'estre dévot, au moins en apparence. Mais

fiprès cela vous jugez quelle peut être la dévotion d'un peuple

|iont les directeurs spirituels font une profession ouverte d'em-

pire, de politique, d'intrigues, de fourberies, d'équivoques conti-

Voir, i»f volume du Recueil, p. 370.
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nuelles, pour ne pas dire mensonges, de chicanes, de calomnies

et de vengeance ouverte, de vexations manifestes, de procès in-

tentes malicieusement et gagnés injustement, d'un tralic accom-

pagné d'une avarice insatiable, qui flattent et adorent les vices de

ceux qui entrent dans leur intérêt et qui persécutent cruellement

les personnes innocentes et qui trouvent à redire à une con-

duite si peu chrétienne et raisonnable. C'est là néanmoins l'es-

prit principal et dominant de la Nouvelle-France, qui sans cesse

fiait gémir en secret un petit nombre de consciences droites et

inflexibles à ces perverses maximes, mais qui gaste généralement

tout un peuple, qui se voit dans une nécessité indispensable de

s'y accommoder. »

Cet extrait', qui montre au moins les partis en présence, ne

I. Le document d'où cet extrait est tiré est intitule : Histoire clirnnolojiiquc de

la \nurcllc l'iwicc Jtytiis ,Vii dcciiiiivrlc on i^o.\. jusqucs en 1GJ2. Il se trouve aus

Archives de la Préfecture de Seinc-et-Oise, parmi les papiers des Récollets, aux-

quels j'ai déjà emprunté deux pièces, placées par moi en tête du premier voluiiK-.

I-e tableau que nous reproduisons paraît avoir été tracé à vingt ans de distance

environ du retour de ces religieux dans le Canada. Je le crois antérieur au second

gnuveinement du Comte de Frontenac, favorable aux Récollets, car ce manuscrit

parle de la ligue de l'Kvêque, du Gouverneur et de l'Intendant contre eux. n t'n

IWêque, un Couvcrneur, un Intendant, y est-il dit, agissent unanimement el tra-

vaillent sans cesse à renverser et terrasser ces pauvres religieux. »

I-'autcur est un militaire qui, n'ayant pas alors à s'occuper d'allaires de sa profes-

sion, emploie les loisirs de l'hiver à examiner les événements qui se sont passés

en Canada depuis sa découverte, et ajoute à ses lectures l'expérience « qu'il aval:

tirée de plusieurs années de séjour, et même celle de quelques personnes de si

connaissance c qui en raisonnaient pertinemment et sans passioi. ». Il comptait

diviser son ouvrage en trois parties, mais il n'avait terminé que la première jus-

ques en i632, et il l'avait adressée à un de ses amis pour la corriger et, s'il k

voulait bien, pour l'augmerter.

Certains rapprochements donneraient à penser que ce désir et cet essai ont été

suivis, à la fin de iGyo, du livre fameux intitulé : I.'ÉUMisSi-mciil Je /.i l'oy Jj«<

la \()uvelle f'raitce par le Père Clirestieii I.eclcre, missinunaire Reeollect.

Ce dernier ouvrage, publié en i()i|i, et qui fut si utile à la renommée de Cavelicr

de La Salle, comm»" à celle des Religieux qui venaient de l'accompagner, n'était

pas moins important pour avertir des intrigues dirigées depuis longtemps contre

les Rérollets, intrigues qui ne les avaient pas empêchés d'être les premiers

Apôtres de notre religion dans le Canad 1 et dans la Louisiane.

Les nouveaux ennuis qu'ils devaient subir en servant de contrepoids roninn

ils y avaient été destinés, n'indiquèrent que trop des inimitiés jalouses.

l'n !')().'!, leurs pouvoirs ayant été étendus comme je l'ai dit (page 70), on vil

l'année suivante, leur maison de Montréal mise en interdit par l'Iiveque il la si.ilt

d'une querelle de préséance de ce dernier avec le Chevalier de Callières I.'livê.|iu

allant même au delà de toute convenance, ajoutait a la violence de cette mesure

te
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donne-t-il pas à réfléchir sur les influences qui régnaient à la

fin du XVI I<= siècle tant dans l'intérieur de la colonie qu'à ses

extrémités, et ces pages, même en admettant une certaine passion

motivée sans doute par des violences, ces pages n'expliquent

elles pas clairement les deux gouvernements du Comte de Fron-

tenac comme les attaques qu'il eut à supporter?

En 1 666, le 12 Mars, le Père Pardy, à Québec, traitant le

Gouverneur et l'Intendant de potirons nés en une nuit, disait

qu'ils troublaient le repos public, mais qu'on leur donnerait bien

à courir, comme on avait fait à d'autres, .^ jn y remédierait

bien. 11 ava.t même crié comme un insensé : Aux armes! a'ix

armes M

Les temps, il est vrai, n'étaient plus les mêmes; mais, si le

Comte de Frontenac avait été déjà rappelé, pourquoi ne le serait-

il pas encore?

(,)uoi qu'il en soit, le Gouverneur, en recevant du Commandant

de Missilimakinak. l'avis de ce qui s'y passait, s'en plaignit, à son

tour, au Ministre.

« Si cela continuoit, écrivait -il le 2 Novembre 1695, il

ùuidroit bien y trouver quel.]ue remède, car il n'y auroit plus

moyen que quclqUv officier qu'on onverroit, soit à Missili-

makinaiv, soit aux Miamis ou aux Illinois et aux autres endroits,

pût y demeurer par toutes les persécutions qu'on leur fait, sur la

gène qu'on donne û leurs consciences et sur l'absolution qu'on

leur refuse, sitôt qu'ils ne lont pas tout ce que l'on désire. — Il

y a même sur cela un commerce d'intérêt et d'argent, qui est hon-

leux à dire. M. de Tonty vous en auroit pu écrire, s'il n'avoit

été obligé, pour se délivrer de tous ces tourmens, de s'en aller aux

Assiniboels, de laisser M. de la Forest en son absence, qui, avec

toute son adresse et sa douceur, aura bien de la peineà s'en tirer. »

L'arrêt du Roi supprimant les congés allait tirer le Comte de

le scandale d'insinuations calomnieuses, tendant à déshonorer les relations du
Cnevaller de Callières et du supérieur des Récollets. Quelques années après, une
partie de l'opposition du Canada contre l.i fondation du poste du Détroit vint de

ce qu'un Père Récollet devait être l'aumônier des l-rançais, quoique la mission des

Sauvii^'cs fiii hiis-sée aux PI'. Jésuites. Ces faits devaient être signalés pour l'i.itel-

liS'iice des documents qui suivent.

I. Mémoires d'un Sutficicn. Archives Nationales.

n.
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Frontenac d'embarras sur ce point. En effet, le Mémoire daté de

Versailles, le 26 Mai 1696, entre autres explications, donnait

celles-ci de Tarrèt qu'il envoyait :

« II paroît à Sa Majesté que la guerre avec les Iroquois n'a

point eu d'autre cause, particulièrement dans les derniers temps,

que leur jalousie du commerce avec les Nations d'en Haut, pour

se le conserver avec la Nouvelle-York et avec ces nations par

l'avantage de la situation des établissemens des Iroquois, qui

barrent le clicmin des Anglois vers ces nations et d'elles avec la

Nouvelle-Yori<.

<i II ré.sulte encore des relations des sieurs Frontenac et de

Champigny que l'aliénation des Outaouas et autres provient de

ce que les François, par leurs courses dans les profondeurs des

terres, ont usurpé le commerce que ces nations ftiisoient avec les

autres supérieures, et que quelques-unes de celles-cy, pour de

menus intérêts, font la guerre aux alliées ou sont obligées de

se rallier aux Iroquois, ci qu'enfin la course dans les bois, plus

effrénée encore, Vannée dernière
,
qu'elle ne Va encore esté, nonob-

stant les ordres de Sa Majesté et la réduction des congés au nom-

bre de vingt-cinq, est la source de tous les désordres de la Co'

lonie et qu'elle a donné lieu à des établissemens qui, en la divi-

sant dans des régions si éloignées, la dissipent et renversent les

vues, que Sa Majesté a eues et qu'on doit avoir uniquement de la

réunir et d'appliquer les habitants à la culture des terres, à la

pesche et aux autres choses, qu'elle a toujours recommandées et

qu'ils peuvent tirer de la nature du pays et de leur application

et industrie,

« La difficulté de la communication avec les Nations d'en Haut

et même Vimpossibilité, à cause de leur union avec les Iroquois,

font penser à Sa Majesté que ledit sieur de Frontenac nepourrait

soustenir cette communication, à moins de dépenses insupporta-

bles, qui lui osteroient les moyens défaire une plusforte guerre

aux Iroquois pour les détruire, ou au moins pour les forcer à

demander sincèrement la paix. »

Le mémoire se terminait ainsi : « Sa Majesté, ayant considère

ce que lesdits sieurs de Frontenac et de Champigny ont escrit

des mauvaises dispositions des Sauvages alliés et les difficultés
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d'une insupporta'^le dépense pour la communication avec eux

pour la guerre, a fait examiner de nouveau par son Conseil leurs

depesches et mémoires, fait entendre les personnes, qui pouvoient

avoir des connoissances de Testât et des affaires de la Colonie et

a résolu d'abandonner Missilimakinak et autres postes occupés

dans la profondeur des terres, à la réserve du fort Saint-

Louis des Illinois, à la condition par les sieurs de Tonty et de

La Forest, à qui Sa Majesté en a conservé la concession, de ne

pouvoir apporter ni faire apporter aucun castor. »

L'adversaire des postes éloignés, M. de Chaitipigny, triom-

phait. Le Ministre toutefois, en se rendant à son opinion, eut le

soin de rassurer le Comte de Frontenac, en lui disant que le Roi

ne lui imputait en rien les désordres qui avaient eu lieu dans

Tusage des coifgés; — mais le Gouverneur ne s'y trompait pas.

L'Intendant remarquait un certain embarras du Comte avec lui,

dans la pensée où il était, que M. de Champigny était l'auteur

de la suppression des congés et de l'ordre, donné par le Ministre

au Guaverneur, de remettre au magasin du Roi les présens des

Sauvages, et aussi la cause qu'il n'avait plus la nomination des

officiers. « Cette peine, écrivait Champigny, a encore augmenté

par la fermeté que j'ai eue pour l'exécution de l'édit qui sup-

prime les congés. » La récapitulation, dans laquelle il se com-

plaisait, de tous les avantages enlevés à M. de Frontenac par suite

de ses accusations ou de ses insinuations, semblait encore vouloir

faire soupçonner ce qu'il ne disait pas. Le chevalier de Callières,

qui pénétrait dans les souterrains du personnage, ne se gêna pas

pour défendre le Comte. Ce dernier finissait par se lasser d'avoir

à détruire perpétuellement les machines dressées contre lui, et

dont il offrait au Ministre de lui faire connaître les auteurs.

« J'avoue, avait-il écrit déjà, le 2 5 Octobre 1696, que je ne me
sens plus la force d'y pouvoir résister, et qu'il faudra que j'y

succombe, si vous n'avez la bonté de me vouloir soutenir forte-

ment. » Le Roi, pour lui rendre confiance, lui envoya la croix

de Saint-Louis en récompense de sa campagne contre les Onon-
tagués. — Le Comte trouva qu'elle venait un peu tard, qu'il

aurait pu l'avoir lors de l'établissement de l'Ordre, étant estropié

depuis cinquante ans et ayant, disait-il, contribué à sa première

V II
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institution. Mais, en ces sortes d'affaires, où la faveur prime sou-

vent la justice, ce qui importe, c'est que la récompense soit légiti-

mement acquise; et là-dessus M. de Champigny ne pouvait rien.

IX

h

Tout n'était pas fini cependant avec la Déclaration du Roi pour

la révocation des permissions de traite au pays des Outaouas

parmi les autres nations sauvages.

Aussitôt qu'il l'avait reçue en 1696, M. de Champigny avait

fait enregistrer cette Déclaration au Conseil Souverain. Il l'avait

également fait publier dans les lieux élo'jnés oCl il y avait des

Français. Des précautions, en même temps, avaient été prises pour

leur retour en 1698. 11 n'avait pas dépendu de l'Intendant que

cela ne fût pas plus tôt. Mais le Comte lui avait répondu d'abord

que Tordre était arrivé trop tard; puis, au printemps de 1697,

quand M. de Champigny lui en avait parlé, il lui avait dit qu'in-

dépendamment de Tordre de la Cour, avant même de le rece-

voir, il avait écrit à Lamothe- Cadillac de faire revenir les Fran-

çais des Outaouas et qu'il ne souhaitait pas y envoyer avant le

retour de cet officier.

La véritable raison des délais qu'apportait le Comte à l'exécu-

tion de cette mission, c'était le pressentiment de l'effet qu'elle

allait produire dans le pays et sur les Sauvages.

L'émotion générale était si visible que l'Intendant tenta d'éloi-

gner de lui toute responsabilité en ceci. — Dans un mémoire,

après avoir admiré, dans un langage tout patelin, la connaissance

qu'avait le Ministre des officiers, qui, disait-il, ne voulaient com-

mander dans les postes que pour y faire le commerce, M. de Cham-

pigny avait proposé de prendre un terme moyen, qui serait de

conserver deux postes chez les Outaouas et de donner vingt-cinq

congés comme à l'ordinaire. — Ce mémoire indiquait, comme

les deux postes à conserver, ceux de Missilimakinak et de la

rivière Saint-Joseph des Miamis, dans chacun desquels il y au-

rait dix ou douze soldats et un officier nommé par le Roi.
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« Ceux qui obtiendroient des congés, écrivait ri ntcndant,feroicnt

leur traite dans l'un des postes, oti ils seroient envoyés et partagés

également, afin d'être en état de résister aux Iroquois et aux An-

glois, s'ils osoient y venir. On attireroit les Sauvages à ces deux

postes et on leur feroit comprendre qu'on s'y établissoit seulement

pour les protéger contre leurs ennemis, que les marchandises

qu'on y apporteroit ne seroient que pour entretenir les François

et les garnisons. On leur feroit connoître que le Roi ne vouloit

plus que les François profitassent de la traite, que l'on pouvoit

faire dans les pays les plus éloignés, et qu'il en laissoii tout le

bénéfice aux Sauvages, lorsqu'ils viendroient apporter leurs pel-

leteries dans la colonie. »

M. de Champigny pensait que ce moyen suffirait pour se les

attacher et les empêcher de se donner aux Anglais. Il espérait

en outre que ces dispositions arrêteraient les murmures des

habitants, et, pour tâcher en même temps de ramener à lui le

Gouverneur, il songeait à lui faire une concession relativement

au poste de Catarocouy, qu'il prétendait n'être cher au Comte que

parce que celui-ci y faisait faire le commerce, et, puisqu'il y
avait dans ce poste des vivres et des munitions pour deux ans,

il admettait qu'on le conservât encore un certain temps, pendant

lequel on pourrait connaître s'il était utile ou non '

.

L'épreuve, qui en avait été faite depuis longtemps, suffisait, ce

me semble, mais c'était pour cela même que M. de Champigny

en poursuivait la suppression, pour faire plaisir aux créateurs de

Michilimakinak et du poste Saint-Joseph.

Ce projet, patronné par le P. la C. (le Père Lachaise ?
)
, avait été

accepte par la Cour, qui, à la date du 27 avril 1697, permettait

la conservation de ces postes, si le Comte de Frontenac n'en avait

pas retiré les détachements qui y étaient.

Toutefois, comme ce n'était que dans la seule vue de contenir

les Sauvages, et d'empêcher qu'ils ne prissent entre eux des réso-

lutions préjudiciables au bien de la colonie, le Roi interdisait

le commerce, sous quelque prétexte que ce fût, aux officiers et

aux soldats (27 avril 1697), et il ordonnait à Champigny de leur

I. Lettre du sS Octobre i6p(5.
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Tout d'abord la venue des Sauvages donna lieu de reconnaître

ce qui arriverait des mesures prises par la Cour relativement

aux postes éloignes.

Les Outaouas, après avoir félicité le Comte de Frontenac de le

voir en si bonne santé à son âge, lui exposèrent leurs affaires, di-

sant qu'ils ne venaient pas en traite, n'ayant pas de castor, mais

seulement pour l'écouter. Ils lui demandèrent, entre autres choses,

ce qu'il fallait faire des Miomis. > :•: .se vantaient de savoir faire

de la poudre ainsi que des armes et pourraient bien introduire

les Anglais. Mais si les Miamis voulaient détruire leurs cabanes

et brouiller la terre, comment les Outaouas les repousseraient-ils,

dans l'abandon oU on les tenait? Ce fut là, de leur part, un grand

sujet de plaintes.

"Autrefois, dit le chef des Kiskakons, parlant pour tous, vous

nous fournissiez la poudre et le fer pour vaincre nos ennemis;

aujourd'hui touc nous manque. Nous avons été contraints

d'abandonner nos corps pour battre ceux que nous venons de

détruire. Ils ont la poudre et le fer. Comment pouvons-nous

nous soutenir, si nous n'avons que nos casse- Otc? Ayez donc

compassion de nous, et considérez qu'il n'est pas aisé de tuer des

hommes avec du bols. »

Onanguissé,le chefdes Pouteouatamis, s'exprima sur le même
sujet plus vivement encore.

« Puisque nous manquons de tout ce que vous nous envoyiez

autrefois pour nos besoins, comment voulez-vous que nous fas-

sions ? La plupart de nos femmes, qui n'ont qu'un castor ou deux,

les enverront-elles à Montréal pour avoir leurs petites commo-

dités? En charg'"ront-elles des ivrognes, qui en boiront le prix et

ne leur rapporteront rien? Ainsi, n'ayant dans notre pays aucune

des choses qui nous sont nécessaires, comme vous nous aviez

promis, l'année dernière, de nous les fournir, que, celle-ci, on ne

porte encore quoi que ce soit, et que les François ne viennent

plus nous visiter, vous ne nous verrez plus, mon père. Je vous

le dis, si les Français nous quittent, c'est la dernière fois que

nous viendrons vous parler. »

La harangue du Pouteouatamis, et la hardiesse avec laquelle il

la prononça, fermèrent la bouche à tout le monde, et les plus

3< •
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déclarés contre le castor, unique soutien du commerce du

pays, ne purent, dit Frontenac, s'cmpécher de laisser voir leur

étonnement malgré L'ur dissimulation naturelle.

Le Comte se borna à répondre que, cette année, de grandes rai-

sons l'empêchaient d'envoyer dans leur pays sa jeunesse en aussi

grand nombre qu'il le ferait sans les grands desseins qu'il for-

mait contre ses ennemis et les leurs. «Je ne puis pas, terminait-il,

vous ouvrir mon cœur sur les entreprises que j'ai résolues; lors-

que les feuilles seront rouges, peut-être les apprendrez-vous. Je

travaille toujours à détruire l'Iroquois. Je médite sa perte, et

bientôt vous trouverez la terre aplanie de ce côté-là. »

Il avait néanmoins préparé les envois dans les Pays d'en Haut,

avec les réserves, commandées par le Roi, que les Français n'au-

raient précisément que ce qui leur serait indispensable pour leur

subsistance, le commerce leur étant expressément interdit.

Au printemps, d'Ailleboust d'Argenteuil avait eu ordre de se

mettre à la tête des soldats qui devaient mont r à Missilimakinak,

et le sieur Bissot de Vincennes était commandé pour aller aux

Miamis.

La même recommandation de ne pas emporter de marchandises

était faite aux quatre-vingt-dix voyageurs, descendus, en 1696,

sans pelleteries, pour venir à l'expédition d'Onnontagué.

Ils étaient alors autorisés à aller chercher leurs pelleteries,

mais sans] prendre avec eux plus de 25o livres de marchandises

en monnaie du pays, ce qui était tout juste le nécessaire pour vi-

vre pendant leur hivernement. Enfin, Alphonse de Tonty, capi-

taine réformé, frère cadet d'Henri, le lieutenant de Cavelier de

La Salle, s'é'nit tenu, par ordre du Comte de Frontenac, près de

Mo;_:4cal. pf ur patiir incessamment après l'arrivée du sieu>" de

Lamothe ci <.evait commander à Missilimakinak, si celui-ci ne

voulait pasy retourner, ce qui eut lieu. 11 avait exprimé là-dessus

nettement son refusa cause des Missionnaires, gens, disait-il, qui

veulent être maîtres partout où ils sont, qui ne peuvent souffrir

personne au-dessus d'eux, et encore moins des inspecteurs sur

leurs intérêts.

Le Gouverneur ne tarda pas à profiter de la présence de cet

officier pour discuter ce qu'il était à propos de faire relativc-

, i i
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ment i\ plusieurs affaires, concernant les pays cloignés, et sur les

précautions à prendre pour en faire revenir les Français et cm-

pàiicr, à l'avenir, d'y faire la traite.

Le Comte de Frontenac réunit à cet effet chez lui, le 1 1 Sep-

tembre, MM. de Vaudreuil, Provost, le marquis de CrNafi,

Galiffet, Subercase et Lamoihe Cadillac, auxquels se joij;nit

naturellement M. de Cliampigny. Le gouverneur leur demanda

de classer, par écrit, ce qu'ils pensaient sur la conservation ou

l'abandon des forts de Missilimakinak et d'ailleurs. Une lettre

de Lamothe-Cadillac, datée du 20 Septembre 1697, donne par-

faitement les raisons jiréscntécs par cette assemblée.

Les Canadiens, écrivait-il, discontinuant de voyager, et tant

de postes, depuis si longtemps soutenus, se trouvant sans officiers

et sans soldats, le pays serait naturellement ouvert aux Anglais,

qui n'épargneraient rien pour l'occuper. Prenant à partie les

idées ép-iises par M. de Champigny, Cadillac estimait le projet

de maintenir les postes de Missilimakinak et des Miamis

comme tout à fait impraticable. Ce n'était, suivant lui, que le feu

d'une opinion peu réfléchie qui ne pouvait se soutenir, puisque

la situation des pays ne permettait pas la continuation des vingt-

cinq congés, sans le concours des garnisons, et qu'on ne pouvait

y maintenir les forts sans l'appui des voyageurs.

Lamothe-Cadillac apportait là-dessus diverses raisons : « S'il y
a, écrivait-il, un commandant à Missilimakinak et vingt soldats,

il s'agit de les y entretenir; il faut leur faire apporter ce qui est

rdcessaire à leur subsistance. Or, l'on n'ignore point qu'il faut

apporter cette solde à trois cents lieues de Montréal, et si l'on va

jusqu'aux Miamis, à quatre cent cinquante lieues. Il est incon-

testable que pour munitionner le fort Frontenac, qui n "est qu'à six

journées de nos habitations, il faut ordinairement un convoi de

six cents hommes pour n'être point battu par l'ennemi. A plus

forte raison, un plus grand nombre est nécessaire pour les Ou-
taouas, à cause des plus fréquentes occasions, qu'on a, de ren-

contrer les Iroquois sur cette route. L'on va au fort Frontenac et

partout ailleurs en bateaux. Pour aller aux Outaouas, il faut de

grands et bons canots.— Les bons soldats savent voyager aux en-

virons de Montréal,— mais, pour aller chez les nations éloignées,

4
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il faut l'élite des Canadiens. Les plus vigoureux et les plus expé-

rimentés y sont toujours embarrassés. Mais il ne suffit pas d'y

aller, il faut que ce convoi revienne. Ce sont de nouveaux frais.

Un fonds, par conséquent, doit exister à Missilimakinak pour

s'équiper de nouveau, pour y avoir des vivres et des canots. On a

besoin d'autres hommes, car ceux qui sont arrivés ne sont point

ordinairement en état de descendre, leur fatigue est trop grande.

Si l'on veut alléguer qu'il suffit de détacher trois ou quatre ca-

nots pour ce voyage, il faut conclure aussi qu'ils ne passeront

jamais que par miracle ou, pour mieux dire, que par un pur

hasard, parce que les ennemis, ayant connoissance de tout ce qui

se passe parmi nous, se posteront en cent endroits différents, par

petits partis, et trouveront par ce moyen, toutes les années, de

quoi se munitionner eux-mêmes et faire des grillades de nos

soldats.

a Mais quand bien même, terminait Cadillac, la Courpourroit

envoyer en sûreté la solde des soldats dans ces postes, quel moyen

trouvera-t-clle de les y maintenir et de les conserver? On allé-

guera peut-être que les Iroquois ont rarement attaqué des forts,

et qu'ainsi ces garirisons-là ne sont point trop risquées. Ce n'est

pas non plus dans ces vues que la Cour les y doit entretenir. Ce

ne doit être que pour s'en remettre aux soins cfun commandant

et à sa capacité, pour retenir tous nos Sauvages alliés dans nos

intérêts, pour accorder les différends et les querelles qui s'en-

gagent journellement de nation à nation, ou bien pour les désu-

nir entre elles, si la politique et la nécessité le requièrent. C'est

dans ces fâcheuses conjonctures qu'on est obligé de se renfermer

dans les forts et de prendre les armes contre nos Sauvages, qui

font souvent de puissants efforts pour attirer chez eux les Aii-

glois, dont le commerce les chatouille sans cesse, et si la Cour

ne s'embarrasse point que l'Anglois s'y établisse, n'est-il pas de

la prudence qu'elle en retire ses garnisons, sans les exposer à la

honte infaillible d'en estre chassées par ses ennemis ou plutôt

d'en être écrasées par nos alliés mêmes? Quelle sûreté peut-o.i

trouver parmi des peuples qui n'ont ni foi ni loi, ni aucune

subordination? »

Tous ces raiionnemcnts, appuyés par des officiers qui avaient
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VU de près les choses, détruisaient les projets donnés par des

hommes qui ne voyaient que de leurs bureaux, à commericer

par rintendant.

En présence des impossibilités auxquelles on le condamnait,

le Comte de Frontenac ordonna d'abandonner Missilimakinak

et les Miamis qui étaient fort éloignés, et il maintenait le fort de

Catarocouy, qu'il envoyait ravitailler contre l'opinion de M. de

Champigny; mais, écrivait le Gouverneur le î5 Octobre 1697, il

est le seul de son sentiment dans ce pays. L'entretien d'une gar-

nison dans ce poste n'entraînerait guère plus de dépense que

celle de sa subsistance dans les postes de l'intérieur de la Colonie.

C'était, ajoutait-il, le seul endroit par où, si la guerre venait à

recommencer avec les Anglais, l'on pourrait être averti de leurs

mauvais desseins et y faire un entrepôt contre eux. Enfin, en

temps de paix, ce poste était le meilleur moyen d'entretenir une

bonne intelligence avec les Iroquois, ce qu'on ne pouvait con-

tester.

Irrité de voir qu'il ne réussissait pas à faire goûter ses projets

en faveur des postes, que ses amis avaient leurs motifs de préférer,

et ijue le Comte de Frontenac se maintenait sur le Lac Ontario,

malgré toute son opposition depuis plusieurs années, M. de

Cliampigny poussa les choses à l'extrémité. On ne voulait pas

lui accorder son Missilimakinak et sts Miamis. Il résolut aussi

de faire supprimer le poste des Illinois, que l'ordonnance de

i6()6 conservait, et n s'acharna ù ce que le Roi retirât la permis-

sion accordée aux sieurs Tonty et de Laforest. Il disait qu'ils

feraient le commerce, quoique le Roi le leur eût défendu, que la

Déclaration de i6()6 ne servirait qu'à leur procurer le monopole

tics pays éloignés. Déjà, en \6g5 (6 Novembre), il avait incri-

n'né le voyage de Tonty aux Assinibocls. Cette fois, le i3 Oc-

lobie 1697, il écrivait que Tonty et Laforest ne pouvaient rester

dans leur fort que pour traiter du castor; autrement il leur cau-

serait une dépense, qu'ils ne sauraient supporter, .\insi, il fallait

s'attendre, ce qui était indubitable, que, s'ils avaient la liberté d'y

aller et d y rester avec des Français, ils feraient seuls le com-

merce dans les pays éloignés, avec des prolits immenses. « Il

est bon même de vous informer, Monseigneur, qu'ils ont ac-
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tuellement un magasin à Chicagou, au pays des Miamis, et un

autreà Missilimakinak, et qu'ils ont envoyé des canots dans

d'autres endroits, dont deux ont été pillés par des Sauvages Illi-

nois, en voulant les faire passer chez les Sauvages nommés Sioux,

qui sont ennemis des autres. Et. pour vous faire connoître en

quelles mains et sous quel commandement sont tous les pays

éloignés, il est à propos de vous dire que le sieur de La Forest

commande à Missilimakinaic, le sieur de Tonti (Henri), proprié-

taire avec lui du fort Louis des Illinois, est allé au pays des sau-

vages Assinibouels, qui est une nation très éloignée dans le Nord,

où il y a abondance de castor. Le sieur de Tonti (Alphonse), capi-

taine réformé, son frère, est celui qui est parti de Montréal, à mon
insceu, au commencement de Septembre, pour aller commander

i la place du sieur de La Forest, à Missilimakinak, et le sieur le

Liette, petit officier de troupes, cousin du sieur de Tonri, ^c;; .

mande au poste de Chicagou, pays des Miamis, Tous n'ont qu'un

même esprit et qu'un seul intérest, tendant uniquement à la traite. »

Cette attaque contre les deux anciens officiers de Cavelierde La

Salle était assez vive. Mais M,deChampigny devait avoir encore

moins de ménagements à l'égard de Lamothe-Cadillac, qu'il

avait rencontré constamment opposé à ses vues, et qui venait de

montrer combien était ridicule le projet de l'Intendant ne faire

garder tous les Pays d'en Haut par 38 hommes. Cadillac disait

bien que la jalousie de M. de Champigny contre le Comte de

Frontenac devait retomber sur les protégés de ce dernier. Ce-

pendant il devait, il faut l'avouer, s'attendre à ce que l'on le

voudrait toucher lui-même par ses côtés vulnérables. C'est ce

que fit l'Intendant. Plusieurs fois, écrivait-il, il avait eu avis de

plusieurs contraventions du commandant de Missilimakinak aux

ordres du Roi, et aussi de certaines vexations exercées par lui au

préjudice de voyageurs. Chaque fois il lui avait mandé de taire

cesser ses rajcts de plainte. Mais toujours M, de Lamothe lui

avait répondu que ces plaintes n'avaient aucun fondement, et

qu'il l'en convaincrait aisément à son retour. Cadillac soupçon-

nait là-dessus « les mémoires empoisonnés » des RR, PP. et

du P. de Carheil en particulier, de l'avoir desservi. Il alhiit

bientôt en avoir la certitude.
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Il était à peine à Montréal depuis un mois et demi, quand le

subdélégué de l'Intendant mandait, à son tour, que Cadillac avait

extorqué à des voyageurs quantité de castor pour qu'il ne les

obligeât pas de descendre, ainsi que le voulait l'ordonnance.

M. de Champigny et son subdélégué semblaient portés à faire

penser que Cadillac avait le vice qu'Henri IV prêtait à son ter-

roir natal. Un jour le jardinier de ce prince se plaignait à lui

que les fleurs qu'il avait semées ne prenaient pas. « Sèmes-y des

Gascons, ils prennent partout », avait reparti le spirituel Béarnais,

qui, lui-même, déclarait qu'il eût été pendu, s'il n'eût été Roi '.

A l'appui de ce qu'il avançait sur Cadillac, le subdélcgué écri-

vait : « Jamais homme n'a amassé du bien en si peu de temps

et qui ait fait autant de bruit par les torts qu'en reçoivent les

particulier';, qui font les avances de ces sortes de traites, les ayant

par là réduits à l'impossibilité de faire leur retour en la Colonie.

Mon sentiment sur ce sujet auroit été que tout le castor que ledit

sieur de Lamothe a iitit apportera Missilimakinak fût saisi pour

en rendre une partie à ceux de qui il en a exigé, ainsi qu'il paroît

par les déclarations et réquisitoires. On m'a assuré que, si en avoit

été persuadé qu'on en eût rendu justice, il se seroit présenté

beaucoup plus de gens pour le demander. Mais le sieu* de La-

mothe estant soutenu de M. le Comte de Frontenac, le reste n'a

osé se plaindre, parce que ledit sieur de Lamothe leur a fait

accroire qu'il remonteroit audit Missilimakinak, et cela pour les

intimider et empescher de se plaindre. Le remède seroit encore

d'arrester les lettres de change, jusqu'à ce qu'il eût satisfait à la

justice due aux principaux intéressés, qui sont les marchands. »

Le parti hostile au Comte de Frontenac se hâta d'exploiter la

' tuation et de discréditer autant qu'il le pourrait cet homme, qui

r it surtout le tort d'avoir eu trop de fois raison, en se faisant le

irte-parole du Gouverneur, dans des circonstances où l'Evêque,

M. de Champigny, le Conseil Souverain, avaient été justement

admonestés par le Ministre. M. de Frontenac le pensait ainsi.

« Il y a longtemps, écrivait-il, que la grande finesse des personnes

qui ont voulu décrier ma conduite en ce pays et me faire des
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affaires a la Cour a été de prendre les devants pour y donner de

méchantes impressions contre ceux qui m'étoient affectionnés et

dont ils croyoient que je pouvois me servir pour en rendre un

compte fidèle, afin que Ton n'adjoustast pas foi à leur témoignage »

(19 Octobre 1698). II. défendit en conséquence Cadillac, qui de

son côté écrivait : a Si les Jésuites n'avoient pas entrepris de me
susciter de mauvaises affaires, M. de Champigny seroit entière-

ment dans mes intérêts ; mais, parce que j'ai banni les abus que

les Missionnaires y avoient introduits, je n'ai pas servi le Roi à

son gré. »

S^ l'on ne poussa pas les choses aussi loin que le demandait le

délégué de l'Intendant, celui-ci en fitassez pour afficher Cadillac.

A cet effet, un sieur Moreau et un sieur Durand intentèrent un

procès à l'ancien commandant de Missilimakinak.

Ces deux individus avaient été engagés par la femme de ce

dernier, enAvril 1696, pour lui mener des marchandises. Ma's,

trouvant que le congé, qu'ils avaient reçu du Gouverneur pour

un canot, pouvait, avec de l'adresse, s'augmenter d'un autre, ils

avaient excédé le chiffre convenu pour Cadillac, et les deux con-

ducteurs avaient ajouté des marchandises pour leur propre compte

ou tacitement pour Cadillac.

Or, la vigilance du sieur de La Touche, en allant visiter les

canots qui montaient à Missilimakinak, avait surpris celui qui

passait en fraude, et il avait fait saisir le peu de marchandises

qu'il y avait dedans, parce qu'il n'était pas encore chargé com-

plètement. Malgré cette saisie, il était parti deux canots et demi

ou trois pour Cadillac à Missilimakinak, et la vente avait été

faite de 7,000 francs de marchandises, par l'intermédiaire de

Moreau et de Durand.

Mais, un mois après cette vente, Durand ayant été emprison 'é,

par ordre de Cadillac, pour avoir refusé de payer le chien d'un

Sauvage, qu'il avait blessé, Durand avait fait dire au commandant

qu'il ne voulait point tenir le marché qu'il avait fait de ses mar-

chandises, et Moreau, n'ayant pas voulu s'en charger seul, avait

été mis en prison sous prétexte qu'il avait voulu faire évader

Durand. Là n'était pas le plus grand mal, au dire de leur placct.

Pendant que tous deux étaient prisonniers, Lamothe avait fait

.' !'
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enlever de leur cabane non seulement les marchandises qu'ils

avaient achetées de lui, mais encore celles qui leur appartenaient

à eux-mêmes, outre leurs armes, vivres et hardes, et une cassette,

dans laquelle Lamothe trouvait des factures de marchandises,

dont ils ne lui avaient pas tenu compte et qui étaient en dessus

de loo livres permises parle congé. De telle sorte que Moreau et

Durand s'étaient trouvés sans ressources lorsqu'ils avaient été

élargis, et ils avaient été obligés d'emprunter pour vivre. C'était

la raison pour laquelle ils venaient, dix mois après, exposer

leurs prétentions.

Ils réclamaient principalement les 200 livres de leurs gages,

tous les effets que Cadillac leur avait enlevés, selon leur valeur,

et le montant de leurs billets et obligations. Le commandant de

Missilimakinak leur ayant ainsi retiré le moyen d'en être satis-

tisfalts par les débiteurs, lorsqu'ils étaient dans lesdits lieux, et

les ayant retenus depuis sans les représenter, s'en étant peut-être

même fait payer, ils réclamaient le tout avec dépens, dommages

et intérêts, sans que le sieur de Lamothe pût rien prétendre con-

tre eux pour avoir porté des marchandises au delà de 100 livres

chacun, dont ils avaient eu la permission, à laquelle ils disaient

avoir même droit.

De son côté, Cadillac préicndait que les profits provenant des

marchandises portées par eux au delà des 100 livres permises

lui appartenaient, que Moreau et Durand lui redevaient ce qui

manquait des marchandises qu'il leur avait vendues à Missili-

makinak, lorsqu'il les avait reprises et qu'il ne devait pas être

garant de ce qui était dû à Moreau et à Durand pour les billets

et l'obligation dont il s'était saisi.

M. de Champigny, après qu'il eut été plaidé devant lui sur ces

contestations et sur les autres qui en dépendaient, avait jugé l'af-

faire assez instruite pour être portée au Conseil Souverain et jugée.

Userait inutile d'entrer dans les détails de ce procès. L'exposé

qu'on vient de lire sur le mémoire de l'Intendant suffit pour

constater que Cadillac avait fait le commerce contre les règle-

ments, et que par conséquent il avait encouru les mêmes peines

qu'encourait en 1700 M. de La Porte-Louvigny, commandant du

fort de Catt»racouy. r^
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Ce qui faisait ici évidemment le principal intérêt du procès,

c'était que l'Intendant, le Conseil Souverain, les RR. PP.

étaient tort aises de frapper un homme dévoué au Comte, avec

Tespoir de montrer que 'ui aussi était mêlé au commerce.

Mais ce qu'il y avait de curieux dans cette poursuite, c'était

de voir parmi les taons les plus animés du Conseil, M. de Ville-

ray qui, tout en faisant son office très tranquillement, tenait une

boucherie dans sa maison, faisait débiter la viande par son valet

et recevoir l'argent par sa femme. Cela n'empêchait pas M. de

Champigny de lui faire accorder certains avantages particuliers

et de faire de lui les plus grands éloges. Il n'y a pas, écrivait-il,

de meilleur sujet, qui ait plus d'honneur, de droiture et de

fermeté sur ses obligations. Mais l'Intendant, avec plus de

loyauté et de justice, aurait dû considérer d'autre part la nécessité

de faire une situation meilleure aux commandants de postes, si

l'on ne voulait pas qu'ils cherchassent des ressources pour leur

propre vie en dehors de leurs appointements.

Un fait, d'ailleurs très important, pouvait les excuser jusqu'à

un certain point, c'est que, pendant la durée des Congés, on

n'avait jamais envoyé aux officiers, non plus qu'aux garnisons,

ce qui leur était nécessaire, d'autant que cela ne se pouvait faire

sans causer une forte dépense ni s?ns envoyer presque un aussi

grand nombre d'hommey, qu'il en montait dans les canots accordés

pour les congés. Cadillac l'avait prouvé. On avait donc toléré,

tacitement mais logiquement, que les commandants de postes

chargeassent leurs canots de marchandises et de tout ce qu'ils

avaient jugé propre à subvenir aux dépenses nécessaires, tant

pour leur voyage que pour leur séjour, et aussi pour résister soit

aux entreprises de nos alliés, soit à celles des Anglais et des

Iroquois.

Cadillac, lui, pouvait constater qu'il avait fait subsister son

poste pendant deux ans, sans qu'il en coûtât rien au Roi ni que

l'Intendant envoyât quoi que ce fût pour les garnisons établies.

Maintenant, sans prendre la défense des abus, si dans les mar-

chandises Ton portait de l'eau-de-vie contre les ordonnances,

il fallait dire aussi quec'était l'unique boisson qui pût soutenir les

voyageurs canadiens, parce qu'elle cuisait le poisson et la mau-
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vaise nourriture, qui leur était trop ordinaire. Les voyageurs ne

savaient ce que c'était que d'user de pain et de sel dans ces lieux

éloignés, où les missionnaires eux-mêmes prenaient du vin d'Es-

pagne pour dire la Messe.

Dans une lettre de 1688, je vois que durant la fatigue, com-

munément les voyageurs Canadiens, pour réparer leurs forces,

prenaient le baril d'cau-de-vis, mettaient le goulot dans leur

bouche et en buvaient jusqu'à une chopine. Les plus retenus

n'en prenaient qu'un demi-setier, souvent à jeun ; après quoi, ils

passaient les rapides, puis s'endormaient sans songer à manger,

n'ayant d'appétit que sur le soir, lorsque les fumées de l'eau-de-

vie étaient dissipées.

Le Comte de Frontenac, devant la sévérité pharisaïque autant

qu'impolitique de M. de Champigny, faisait appel à l'équité

comme au bon sens de la Cour, en montrant les dépenses for-

cées des officiers et des soldats.

D'abord, afin d'arriver dans les endroits auxquels les officiers

étaient destinés, ils ne pouvaient se dispenser d'eng,\ger à leur

service trois Canadiens, à chacun desquels ils donnaient de

400 à 5oo livres de gages par an. Il fallait ensuite qu'ils

achetassent pour leur voyage un canot, qui leur en coûtait

200, et, outre cela, leurs vivres et autres provisions nécessaires

pour se rendre seulement à Missilimakinak, c'est-à-dire à près

de trois cents lieues. Là, les hommes, qu'ils prenaient à leurs

gages, leur servaient à traîner le bois, éloigné de deux lieues, dont

ils avaient besoin pour leur propre chauffage comme pour celui

de l'officier. Ils étaient aussi occupés journellement à la pèche

du poisson, qui était leur seule nourriture avec du blé d'Inde.

Pour se procurer celui-ci auprès des Sauvages, il faiîa't payer

3o francs le minot, au prix où il éta-; dans la plus grande

abondance. Il en fallait un pour la nourriture de chaque mois,

et lorsque la récolte ne réussissait pas, soit par l'effet des brumes,

soit par les gelées, comme il arrivait souvent, le minot de blé

pouvait valoir jusqu'à 80 livres.

« Si vous voulez. Monseigneur, écrivait le Comte, vous donner

la peine de faire attention au prix où tout cela peut monter,

même au plus bas, comment est-il possible qu'un capitaine, avec

S' 5
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sa paye, et les subalternes, avec une bien médiocre, à plus lorie

raison les soldats, puissent subsister et fournir tout à leurs frais,

sans faire aucun commerce? »

Le Gouverneur défendait par là Cadillac. Mais l'ancien com-

mandant de Missilimakinak ne Tavait pas attendu par la pein-

ture qu'il avait faite de sa vie dans son poste. « Il n'y a personne,

avait-il écrit, qui puisse se dispenser de vous dire, en honnête

homme, que c'est le plus terrible séjour qu'on puisse jamais ima-

giner. On n'y mange ni pain ni viande, et l'on n'a pour toute

nourriture qu'un peu de poisson avec du blé d'Inde, qui vaut, la

plupart du temps, 5o livres le minot. Vous pouvez m'objecter

qu'il y a bien du castor et des orignaux, mais c'est à deux cents

lieues que les Sauvages les vont tuer. Ainsi il est impossible

d'y avoir part. Et pour prendre le poisson et pour se faire con-

duire jusque-là, il en coûte i ,600 livres pour un canot, équipé de

trois hommes, leur nourriture non comprise. Inférez, s'il vous

plaît, quel doit être le revenant bon de la valeur de cent pistoles,

qu'on permet au commandant d'y apporter. Si c'est là les avan-

tages qu'un officier retire de sa capacité et de sa vigueur et du

choix qu'on ' fait de lui, il serait bon de n'en avoir donné au-

cune marque Le Roi a-t-il jamais obligé un officier, que dis-je!

un soldat ou matelot, de passer une année entière sans pain, sans

vin, sans viande et sans pois? Un pauvre officier, qui sera obligé

de ménager quarante nations, dont l'humeur et les inclinations

sont tout opposées et les intérêts tout différents, après une année

d'une misère déplorable, aura pour récompense le chagrin de se

trouver endetté à son retour. C'est une fine politique pour en

dégoûter les plus hardis. »

Après cette peinture, on admet aisément avec le Comte de

Frontenac que, quand il serait vrai que les commandants eussent

fait dans les postes quelques médiocres profits, les risques et les

fatigues, qu'ils étaient obligés de supporter parmi ces nations

barbares, ne devaient pas leur être enviés. « Je trouve, écrivait

le Gouverneur, que, si le sieur de Lamothe y avoit rencontre

quelque douceur, ce seroit une légère récompense après les ser-

vices qu'il a rendus, et dont je vous ai déjà marqué, l'année der-

nière, que j'étois très satisfait. »

V '^
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Les dispositions, prises ultérieurement pour les commande-
ments des postes, firent voir que l'on avait senti non seulement

les avantages qu'ils procuraient, mais encore la nécessité d'être

plus juste envers les chefs qui en avaient le soin, tandis que

M. de Champigny, avec une parcimonie de comptable, ne con-

sidérait que les chiffres et non les services qu'ils doivent repré-

senter. « Ces postes, disait-il, causent tous les ans des dépenses

dont on s'exemptera en les abandonnant. »

Le mérite, qu'avait eu le Comte de Frontenac, d'avoir soutenu

la nécessité de ces postes était donc bien réel, comme celui de

l'initiative prise par lui dans les mesures qui devaient rendre

possible leur établissement. Mais, comme le Comte n'avait pas

encore plaidé la cause des officiers, la Cour, qui voyait mal de

loin par les yeux de l'Intendant, en apprenant qu'il avait été

résolu par le Gouverneur d'abandonner les postes de Missili-

makinak et des Miamis, malgré les moyens de conciliation

qu'elle croyait avoir trouvés , se montra plus persuadée que

jamais de la vérité de l'avis, qui lui avait été donné, que c'était

surtout pour satisfaire à l'avidité de quelques officiers que ces

postes avaient été fondés. Néanmoins, comme la guerre avec les

Iroquois continuait, elle admettait, jusqu'à la paix, qu'il y eût

dans ces lieux quelques personnes fidèles pour faire parvenir aux

Sauvages alliés qui étaient de ce côté des armes et des muni-

tions. Elles devaient les donner gratuitement, sans tirer aucune

rétribution des Sauvages.

Le Ministre écrivait, à ce propos, au Comte de Frontenac et à

M. de Champigny (21 mai 1698) : « Sa Majesté ne croit pas

qu'il soit plus malaisé de faire subsister ces personnes qu'il ne

Testoit pour les François qui alloient ci-devant en traite de ces

costés. Ils chargeront ces gens-là, aussi bien que les Missionnaires,

de faire sçavoir à ces Sauvages que Sa Majesté a voulu, en sup-

primant les congés, leur faire avoir les denrées et les marchan-

dises de France à meilleur marché, et leur payer le castor à un

plus haut prix, qu'ils n'en retirent dans le bois, et comme l'ex-

périence les convaincra de cette vérité, ils ne seront pas long-

temps à reprendre ce chemin, et cela les engagera plus à s'atta-

cher à la colonie que la prétendue commodité dans les bois. »

V i
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Au cas où la guerre avec les Iroquois aurait cesse, le Roi or-

donnait non seulement la suppression de Missilimai^inak, des

Miamis, mais encore du fort de Catarocouy. Quant au poste des

Illinois, le Roi trouvait bon qu'ils l'abandonnassent, s'ils ne

pouvaient le soutenir autrement que par la traite des castors.

Le Sueur pouvait continuer son établissement sur le Mississipi

pour la découverte des mines.

Après cela les Missionnaires restaient seuls maîtres des pays

éloignés, suivant leur désir, dont Champigny s'était fait l'inter-

prète.

C'était donc pour aboutir à faire en leur faveur le vide autour

du Canada que l'Intendant, depuis bientôt neuf ans, combattait

le projet de la chaîne de postes, qu'il avait soutenu au temps du

Marquis de Denonville. Le Comte de Frontenac et Cavelier de

La Salle avaient pensé avoir ajouté d'immenses provinces à notre

empire dans l'Amérique du Nord, mais M. de Champigny et

ceux dont il recevait le mot d'ordre ne le permettaient pas, s'ils

devaient y partager le pouvoir avec d'autres Religieux et si les

officiers du Roi ne laissaient d'autre rôle aux missionnaires que

d'évangéliser. N'avaient-ils pas jugé inconvenant qu'un officier

du Roi voulût s^élever jusqu'à eux en commandant aux Français

et aux Sauvages?

\-:.

En homme vigilant, habitué à combattre, le Comte de Fronte-

nac ne se découragea pas plus devant les ennemis intérieur» que

devant les Anglais et les Iroquois, Et tout vaincu qu'il paraissait

dans la question des postes éloignés, il revenait à la charge, ne

perda . pas de vue non plus l'occupation du Mississipi, dont la

découverte, sous son premier gouvernement, avait étonné les sa-

vants, mais qui restait encore sans résultats.

Du côté des Anglais, il regrettait, comme le Chevalier de Cal-

liéres, que la paix de Ryswick (7 Novembre 1697), dont le frère

de ce dernier avait été le négociateur, eût encore une fois arrêté
en posses

faire des l
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leurs projets de 1689 contre la Nouvelle-Angleterre et surtout

contre New-York. C'était un mécompte, mais c'était aussi une

raison de plus pour ne pas laisser nos rivaux s'avancer dans la

voie où ils f >péraient nous surprendre des avantages qu'on leur

avait justement déniés.

Les Anglais prétendaient alors que les Français devaient ces-

ser la guerre avec les Cinq Nations, puisque les Iroquois étaient

sujets de la Grande-Bretagne. Ils en avaient donné divers motifs

auxquels le Comte était loin de se prêter.

Tout d'abord, avant que l'on connût officiellement en Canada

la fin des hostilités avec l'Angleterre, le sieur Dellius, ministre

d'Orange, qui était venu l'annoncer au Gouverneur de la Nou-
velle-France, avait demandé, afin de rendre la paix solide, qu'on

fît la séparation des deux colonies par des alignements tirés sur

des aires de vent. D'après ce projet, le pays des Outaouas

devait appartenir aux Anglais aussi bien que les parties du Sud.

Par là il ne s'agissait pas moins que de toutes les régions qu'avait

découvertes Cavelier de La Salle. C'était la conséquence des

maladresses de M. de La Barre. Le Comte de Frontenac dit

au sieur Dellius « qu'il voyait bien qu'il avait bon appétit, mais

qu'il lui serait difficile de démontrer sur quoi il fondait ses

prétentions, puisque les Anglais n'avaient d'autres titres que

ceux qu'ils tenaient des Hollandais
;
que les Français avaient

découvert les pays du côté des Iroquois longtemps avant qu'au-

cun Hollandais eût connaissance des Sauvages, et qu'assuré-

ment nous n'abandonnerions pas sur leurs terres un droit de

possession interrompu seulement par la guerre qu'on avait dû

leur faire ».

Ainsi, le premier mot du Comte de Frontenac, à la nouvelle de

la paix, était pour sauvegarder les pays que M. de Champigny

avait sinon abandonnés, du moins rendus inutiles. Au souci

que montraient les Anglais de les acquérir, on peut se rendre

compte du patriotisme ou de l'étendue de vues de l'Intendant.

Plus clairvoyant, le Gouverneur, en rendant compte de cet inci-

dent à M. de Pontchartrain, représentait que si les Anglais étaient

en possession des terres des Iroquois, ils auraient le moyen de

faire des magasins à Niagara, au lac Érié, ce qui leur donnerait
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la facilite de ruiner la colonie en attirant le commerce de nos

Sauvages des Pays d'en Haut.

Or il avait fait assez déjà pour avoir le droit d'espérer que les

Iroquois viendraient bientôt, à leur tour, conclure la paix dans

laquelle il les obligerait à comprendre nos alliés. Il est vrai que

les Anglais ne voulaient pas de cette paix préparée en dehors d'eux;

mais le Comte de Frontenac n'admettait pas que l'on regardât

la guerre avec les Iroquois comme une conséquence de celle des

Anglais avec nous. Suivant lui, c'était une confusion qu'il ne

fallait pas laisser établir. Aussi, quoique la négociation conti-

nuât avec les Cinq Nations, avait-il toujours quelques partis en

guerre contre elles, et il notifiait au Gouverneur de la Nou-

velle-Angleterre qu'il n'eût pas à s'ingérer de traverser une affaire

commencée, qui était pour nous toute domestique; qu'au reste,

le Roi de France et celui d'Angleterre nommeraient des commis-

saires à l'effet de régler les limites des deux colonies.

C'était là une conduite sage, ferme et digne à la fois, ce les

sentiments mêmes qui animaient le Comte dans ses rapp ec

les Sauvages. Il voulait la paix avec les Iroquois, sans la chercher

par des faiblesses, et il continuait de repousser avec indignation

ceux qui voulaient exclure nos alliés de tout traité avec eux.

Un jour, un jeune Onontagué lui remettait un collier, repré-

sentant des propositions dans ce sens, ayant pour objet de ven-

ger la mort du chef de leur nation, nommé la Chaudière Noire.

Le Comte lui avait alors jeté son collier au nez , en lui disant

que puisque sa nation pleurait pour un coup si peu important,

il leur donnerait bientôt l'occasion de pleurer d'une autre sorte.

Et il exhortait en même temps lesOutaouas à conserver toujours

le casse-tête à la main. Des Onontagucs étaient présents. Presque

aussitôt un d'eux, qui était à la Montagne, envoyait trois colliers

aux siens, pour les inviter à effacer cette mauvaise impression

de l'esprit du Gouverneur et exciter sa nation à ne pas écouter

les mauvais conseils des Anglais. Ceux-ci, disait-il, ne son-

geaient qu'à s'emparer de leurs terres.

Les embarras, qui se succédaient ainsi devant le Comte, ne fai-

saient que mettre en relief davantage son habileté et sa constance.

Il contenait les ennemis, il ne demandait qu'à réparer les maux

de la
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de la guerre, et ses soins continuaient de rendre respérancc aux

Canadiens. Des terres déjà cultivées avaient été abandonnées.

Les Canadiens y retournaient; mais, de plus, dès que le traité

de Ryswick avait été publié, beaucoup de soldats des trente-cinq

compagnies, qui garnissaient les forts, demundaicnt leur congé.

Cette faveur, lorsqu'elle leur était accordée, faisait d'eux autant

d'habitants. On leur donnait pour s'établir toutes les facilités

désirables; leurs habits d'ordonnance leur restaient; en outre,

pour qu'ils pussent subsiste", une année de solde leur était ac-

cordée, en attendant que les terres qui leur étaient concédées

portassent du blé et les autres denrées nécessaires.

La colonie, ainsi augmentée, tendait à retourner dans les an-

ciens postes, et Frontenac, pour exciter M. de Pontchartrain à

protéger les mouvements dans cette direction, lui faisait entrevoir

le désir des habitants d'aller cultiver les terres du côté des forts de

Catarocouy et de Chambly. Il exprimait mémo la pensée que les

Iroquois, autrefois établis dans le premier de ces postes avant la

guerre, y rentreraient à cause de la commodité de la chasse, de la

pèche et d'autres avantages.

C'étaient, de la part des Canadiens, autant de manifestations de

leur désir de recouvrer tous leurs champs d'action.

A cet effet, Frontenac reprenait son thème sur les inconvé-

nients de la suppression des congés dans les Pays d'en Haut et

sur la nécessité du rétablissement des postes. Il niait encore que

les abus dans la profondeur des bois fussent aussi grands qu'on

les représentait. Comme en 1696, il répétait que les personnes qui

avaient le plus crié contre les excès des coureurs de bois étaient

celles qui y avaient le plus contribué par les gens qui leur

étaient affidés et avec qui elles avaient intérêt (10 Octobre

1698). En cela il n'avait peut-être pas tort, car en 1704, sans

rappeler des témoignages déji exposés, le sieur d'Auteuil, Pro-

cureur général, le 14 Novembre, écrivait beaucoup au sujet du

commerce des PP. Jésuites ', et plus tard deux Gouverneurs,
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I . « Non seulement, Monseigneur, ces Révérends Pères en veulent aux biens-fonds,

ils n'ont pas moins d'attachement aux meubles. — Par exemple, ils font un com-
merce public et ouvert d'un ou plusieurs canots qu'ils ont la permission d'en-

voyer aux Outaouas, sous prétexte d'y porter les besoins de leurs missionnaires et
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qui n'avaient pas de passion contre eux, MM. de Beauharnais

et de La Jonquiére, répétaient les mêmes accusations. En 1749,

ce dernier se plaignait que le Père Marcel, supérieur de la Com-

pagnie de Jésus en Canada, cherchât à faire tomber sur le sieur

Douville, commandant du Sault-Saint-Louis , l'accusation du

commerce de contrebande que le Père Tournois, missionnaire

de ce poste, faisait en réalité lui-même avec les Anglais par

l'intermédiaire des demoiselles Desauniers et des Sauvages. Il est

inutile d'en dire davantage.

Frontenac montrait encore que la présence des Français dans

les pays éloignés ne les exposait pas à des risques aussi grands

qu'on le disait, à cause des précautions que prenaient les com-

mandants. Ils ne se dispersaient ni ne s'éloignaient des postes

pour faire leur traite sans donner avis à ces derniers du lieu oU

ils allaient. Il ajoutait que cela ne leur avait jamais été permis

que dans les temps où les Sauvages se séparaient eux-mêmes

pour aller à la chasse. Or, la coutume des Français était toujours

de se rendre des premiers dans les postes fortifies, et l'on avait

toujours pris de justes mesures pour les y faire entrer en nombre

suffisant au Printemps, saison durant laquelle les Sauvages se

rassemblaient.

Tous ces détails, comme ceux qui remplissent les chapitres

précédents, paraîtront importants sans doute pour l'histoire des

éclaireurs de ces pays éloignés et l'intelligence de la vie qu'on

y menait. Ils font apercevoir les pren~ières ébauches de société

que le Comte de Frontenac se préoccupait d'étendre et de

fortifier. Ainsi, dans les dernières lettres qu'il écrivit, il in-

sistait encore sur la nécessité de poursuivre les entreprises de

Cavelier de La Saile. Déjà, l'année précédente, il avait envoyé

le mémoire du sieur Laporte-Louvigny sur ce sujet, et, le 10 Oc-

tobre 1698, il le recommandait de nouveau. Quelques jours après,

le i5 du même mois, il annonçait le départ pour l'Arkansasdc

qui y portent de très grosses sommes en marchandises, qui montèrent, l'an dernier,

à plus de 1(3,000 livres sans leurs autres commerces, tellement que, bien loin de

donner aux Coureurs de buis un exemple qui les engage de revenir, cela les

confirme dans la rébellion, n'estimant pas devoir Itre exclus d'un commerce que

les Jésuites font publiquement et qui leur devroit Stre encore moins permis qu'à

eux, )>
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M. de Montigny, des Missions Étrangères, en qualité de vicaire

général de TEvéque de Québec; mais, ce qui était plus grave, il

ne cessait, depuis quatre ans, de protéger Pierre Le Sueur, qui

avait formé dans le haut du Mississipi un établissement à un

endroit où il y avait, disait-il, des mines abondantes de cuivre

et de plomb, dont Le Sueur avait envoyé des échantillons à

M. L'Huillier, fermier général, qui en avait fait faire l'essai à

Paris en 1696. Venu en France, il avait demandé qu'on formât

à Chagouamigon un établissement pour que les Anglais, qui

sortaient partout de leurs limites, du côté d'Ouabache comme
du côté de la baie d'Hudson, ne nous devançassent pas chez les

Sioux. Le Sueur exprimait, à ce propos, l'idée qu'ils pourraient

bien unir le dessein de s'emparer du Haut-Mississipi avec celui

d'occuper le bas dufleuve, dessein que leur faciliterait la pos-

session de la Jamaïque.

Le Premier Commis, qui avait reçu les projets de Le Sueur,

n'avait trouvé là que les visions à la faveur desquelles, écrivait-

il en note, le sieur de La Salle avait proposé à la Cour l'arme-

ment et le débarquement d'un nombre considérable d'hommes

qu'on avait laissés à l'embouchure du Mississipi, où Le Sueur

proposait de s'ouvrir une communication par les terres et de

bâtir des vaisseaux. « En un mot, ajoutait cet administrateur,

on n'a pas encore proposé de plus grandes folies ni si fort contre

les principes sur lesquels le Canada est établi et au préjudice des

ordres du Roi pour empescher que la colonie trop étendue ne se

divague plus. »

On ne pouvait entrer mieux dans les vues de Champigny qui,

continuant de s'acharner contre les postes éloignés, se mit à atta-

quer Le Sueur avec la même violence qu'il avait poursuivi Tonty

et La Forcst aux Illinois.

Comme Le Sueur, ainsi que La Forest, venait d'envoyer ses

gens à Missilimakinak, Champigny se plaignait du grand nombre

d'hommes qu'il employait pour la découverte de ses prétendues

mines. « Pour peu, dit-il, que l'on ouvre les yeux afin de péné-

trer dans les raisons qu'il a eues de demander la permission d'en

mener cinquante, on pensera avec b'^aucoup de fondement qu'il

a eu le dessein, après la suppression des congés (car c'est juste-
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ment le temps qu'il a pris pour obtenir cette permission), de

pouvoir faire seul et promptement tout le commerce de.» Pays

d'en Haut et de se trouver comblé des avantages qui en provien-

droient sans qu'on pût y remédier lorsqu'on s'en apercevroit. »

« On peut aussi , continuait Champigny, regarcier Le Sueur

comme l'auteur des troubles et des guerres qui sont survenus

entre les Sioux et les autres nations qui vivoient en paix au-

paravant qu'il leur eût porté des armes et des munitions, ce qu'il

a fait par la seule vue de traiter plus avantageusement. Dès le mo-

ment que ces Sauvages Sioux et d'autres nations fort éloignées

tireront des Outaouas leurs besoins, et qu'ils seront obligés de

passer chez eux pour venir les prendre dans la colonie, ils se

garderont bien de leur faire la guerre (14 Novembre 1698), »

D'après l'Intendant, qui se répétait, Le Sueur et les gens du

sieur de La Forest, ayant seuls la permission d'aller aux pays

éloignés, devaient seuls jouir indirectement des grâces des

25 congés, qui valaient autrefois 25,000 livres de rente aux fa-

milles pauvres du Canada, « et qui vaudroient infiniment plus

entre leurs mains, n'ayant point de concurrents pouvant former

des obstacles à leur traite sur tel pied qu'ils la voudroient faire,

et même d'eau-de-vie ».

M. de Champigny semblait supporter d'autant moins aisément

une pareille pensée qu'à la tournure que prenaient les choses

le reste des Français, dont on attendait le retour dans l'intérieur

de la colonie, menaçaient de ne pas revenir. Il craignait qu'alors

les cinquante hommes de Le Sueur ne fussent un renfort pour

eux et ne leur fournissent des marchandises. Le Sueur ayant la

liberté d'en porter autant qu'il lui plairait. Une bande de cou-

reurs de bois qui se révoltaient avait pour chefs Giguières et

Bellefeuillc. M. de Champigny ne s'était pas attendu à cette ré-

volte. Il était également contrarié du dessein qu'avaient certains

chefs Outaouas d'abandonner Missilimakinak. Il pouvait juger

par là que l'ordonnance de 1696 aliénait de nous nos plus an-

ciens alliés et jetait le trouble dans la colonie.

Pour répondre à tout ce que la malveillance pouvait suggérer,

ainsi que pour obtenir du Ministre certaines concessions sur les

divers points qu'il avait à cœur comme utiles au développement

'
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et à la tranquillité des pays qui lui étaient confiés, le Comte de

Frontenac envoya en France Lamothe-Cadillac représenter l'état

de la Colonie, disant que cet officier en était parfaitement instruit.

Le Gouverneur ajoutait : « Je suis persuadé que vous serez satis-

fait du compte qu'il vous en rendra, si vous voulez bien souffrir

qu'il vous en entreti'ehne. Il a toujours très bien fait son devoir,

comme je vous en ai informé déjà par plusieurs de mes lettres, et

surtout dans le commandement des Outaouas, oti il a été pendant

trois ans. C'est un homme qui mérite l'honneur de votre protec-

tion. »

L'envoi en France de Lamothe-Cadillac, qu'une telle recom-

mandation allait mettre en lumière, était comme une de ces der-

nières dispositions que prend un homme public sentant la vie

lui échapper, et qui, en récompensant ses bons serviteurs ou en

gratifiant ses amis, tâche d'assurer, avec leur avenir, son œuvre

personnelle.

En effet, presque aussitôt après le départ du vaisseau qui emme-

nait l'ancien commandant de Missilimakinaic, le Comte de Fron-

tenac '.ombait malade et mourait le 28 Novembre 1698, après

plus de dix-huit ans de gouvernement dans la Nouvelle-France.

Il fut alors enterré dans l'église des Recollets de Québec comme
syndic apostolique, pèreetprotecteur spirituel de leur ordre; mais

une clause de son testament énonçait le désir que son cœur fût

remis à M^e Anne de La Grange, sa femme, pour être placé dans

la chapelle de MM. de Montmor, en l'église de Notre- Dame-

des-Champs, à Paris, près de la fameuse abbaye de Saint-Martin '.

Ces Montmor étaient une famille qui avait de grandes alliances

et jouissait d'une véritable notoriété dans le monde des sciences,

des arts et des letires.

I, En 16SS, le maréchal de Vivonne avait exprimé la même volonté pour cette

même église. — Saint-Nicolas-dcs-(;hamps , dont la paroisse comprenait une

partie considérable de ce qu'on nommait le Marais, et, qui en i652, avait pour

marguillier le duc do Beaufort. le Roi dos Halles, renfermait des caveauic pour les

familles de Heauvilliers Saint-Aignan, des d'Ormesson, des Tallard, des Machault,

et elle avait reçu les dépouilles mortelles de Budé, de Gassendi, de Madeleine de

Seudéry, des liistdricns rran^nis et Adrien de Valois et du poète Théophile V'iau.

On admirait dans la chapelle consacrée aux Ilabert de Montmor, sur le mur
opposé & l'autel, une figure de la Mort sous la forme d'un squelette en marbre

l'Iaiic.

'i.
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Une fille de cette maison avait épousé successivement le

Marquis de Thémines, fils du Maréchal de ce nom, et François

Annibdl d'Estrées, Marquis de Cœuvres, puis Henri-Louis Haberi

de Montmor, maître des requêtes de l'hôtel du Roi, et l'un des

quarante de rAcadémic française, s'était marié à Henriette de

Buade, la troisième sœur du Comte de Frontenac '. La première,

Anne de Buade, était femme d'un neveu de Bassompierrc

François d'Épinay , Marquis de Saint-Luc, Chevalier du Saint-

Esprit et Gouverneur de Guyenne; la seconde, Geneviève de

Buade, était unie à Claude de Bourdeille, Comte de Montrésor,

confident de Gaston d'Orléans, frère de Louis XIII.

On voit par ces détails le milieu dans lequel vivait le Comte

de Frontenac, sans parler des Phélypeaux, auxquels il appar-

tenait par sa mère, une Phélypeaux ''Herbaut. Seulement la

clause de son testament marquait ses préférences parmi les siens,

et ce qui m'er paraît le plus intéressant, c'est qu'à côté de sa

vie publique elle révèle, pour ainsi dire à nos sympathies, la

vie intime de cet homme dont on voit là les affections brisées,

comme celles auxquelles il voulait rester uni jusque dans la tombe.

Par l'effet du triage qu'on fait à mesure qu'on se retire de

la vie, le Comte, cet homme si aimable, ainsi que le qualifie le

Duc de Saint-Simon, avait dû écarter avec la tristesse de la dé-

sillusion tous les souvenirs des brillantes séductions en com-

pagnie desquelles on le rencontre dans des couplets contempo-

rains. Il n'avait plus guère également avec sa femme, la

Divine, que des relations de convenance, s'il faut en croire des

paroles qu'on prête à celle-ci; d'un autre côté, ayant perdu le

dernier lien qui les unissait, son fils tué jeune à la tête d'un

régiment de l'Electeur de Cologne, il semblait que son cœur se

fût réfugié dans la famille de sa sœur Henriette-Marie où il re-

trouvait des tendresses et un dévouement qui avaient commencé

dès le plus bas âge, et s'étaient complétés par ceux ds son mari

et de ses enfants.

I. Il y a un portrait gravé de cette dame avec cette dédicace : Henricce MarLv

de lluade Frontenac Tibi Ilenrico l.uJovico Haberlo Je Montmnr, nxoris amantiss.

effigiem 1). I). Mellaii. Au rapport de Mariette, Boulle en arait un dessin

extrêmement beau. Mellan, artiste fort renommé, avait gravé aussi le portrait

du mari, qui avait pour lui une affection toute particulière.
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Ces derniers, en effet, pouvaient satisfaire chez le Comte de

Frontenac les goûts de son esprit et même soutenir son âme

dans ses aspirations.

Henri-Louis Habert de Montmor, grand protecteur des lettres

et des arts, se recommandait par ses talents comme par ses

connaissances et sa générosité. Il reste de lui quelques traits

dignes de mémoire. Une des chapelles de sa famille à Saint-

Nicolas-des-Champs, oti il avait fait placer le buste de Gassendi,

rappelait qu'il avait été Thôte et l'ami du philosophe, et, si

c'était dans l'hôtel de F'rontenac que Colbert avait logé le Ca-

valier Bernin, c'était dans la maison de son beau-fréie que l'il-

lustre ministre avait choisi les hommes émineiits qui devaient

commencer l'Académie des sciences. C'était dans cette mcme
maison que Ménage avait entendu l'élève de Gassendi, Molière,

lire le Tartuffe. Ce n'était pas qu'on y fût irréligieux. Les

Montmor recherchaient au contraire la vérité dans ce qu'elle

avait de plus élevé et de plus pur. Cette recherche même qui

portait leur pensée vers un monde supérieur, dont ils se re-

gardaient déjà comme citoyens, suivant l'expression de l'Apôtre,

cette recherche paraissait avec éclat dans cette famille, par le se-

cond lils d'Henriette de Frontenac, digne paroissien de Claude-

Joly, que ses sermons avaient fait distinguer, et qui, après avoir

été curé de Saint-Nicolas-des-Champs, avait précédé le prédica-

teur Mascaron dans l'épiscopat d'Agen '.

Entré dans les ordres, le fils d'Henriette de Frontenac avait

paru l'élève de Claude Joly sans le copier, et, lorsqu'il aborda la

chaire, ceux qui l'avaient écouté l'avaient trouve hardi quoique

modeste, savant quoique dévot; aussi n'avait-on pas été étonné

de le voir nommé, en 1680, évêque de Perpignan. Dés l'âge

de vingt-sept ans, en 1671 , il annonçait son avenir à M^^ de

Sévigné, qui écrivait à sa fille « n'avoir jamais entendu un aussi

beau jeune sermon ». Dans ce sermon, Louis Habert avait prié

les auditeurs de ne pas craindre la mort, parce que c'était le

seul passage que nous eussions pour ressusciter avec Jésus-

Christ.
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I, Le père du compagnon de Hen'i IV, Geoffroy de Buade, est qualifié de sei-

gneur de Frontenac en Agenois. Il avait épousé Anne de Roquc-Secondat.
f;.



CXL INTRODUCTION.

•v5t-' <>

En 1695, il y avait vingt-quatre ans que l'Évéque avait pro-

noncé ce sermon lorsqu'il mourait à Montpellier à Tâge de cin-

quante ans, précédant son oncle dans ce terrible passage dont le

chevalier de la Rivière disait que les bruits qui en couraient ne

laissaient pas que d'embarrasser.

Le Comte de Frontenac, averti par cette nouvelle perte d'un des

siens, s'était trouvé préparé, et le Père Goyer avait cru pouvoir

assurer qu'il avait vu comment meurt un homme qui a bien vécu.

Le digne Récollet, lorsque le Comte allait recevoir le viatique,

s'était placé près de lui pour servir d'écho à la voix de l'Evéque de

Québec qui commentait la Passion de Jésus-Christ et aussi pour

recueillir les derniers sentiments du Gouverneur avec ses der-

niers soupirs. En tout cas, il pouvait le dire, le Comte, loin de

ressembler en cela aux Bourdeille, ses alliés, des libres penseurs

do ce temps-là, mourait dans les sentiments '.'un chrétien, et, fait

sin.^ulier, ce fui M. de Champigny qui lui en délivra le certificat

dans une de ses lettres au Ministre.

L'Intendant et le Gouverneur s'étaient du reste réconciliés, il

y avait déjà quelque temps, sur la demande du Comte de Pont-

chartrain.

M. de Champigny avait sacrifié au Ministre, ainsi qu'au Comte

de Frontenac, le ressentiment des injures qu'il croyait avoir reçues

à propos de l'affaire de Lamothe-Cadillac contre Moreau. Le

Gouverneur avait alors fait mettre en prison le sieur Dupuy agis-

sant sur la commission de l'Intendant. Il avait également dé-

fendu de mettre à exécution le jugement rendu par celui-ci con-

tre Cadillac. M. de Champigny avfù oublié tout et de plus arrêté

la poursuite contre l'ancien commandant de Mi.ssilimakinak, à

cause de son commerce d'eau-de-vie contre les ordonnances du

Roi, M. de Frontenac ayant confirmé à l'Intendant qu'il avait

donné à Cadillac des ordres contraires aux siens. Enfin cet offi-

cier ayant fait des excuses devant le Marquis de Vaudreuil et

M. de Contré, commandant des vaisseaux venus en Canada, il lui

avait pardonné de l'avoir accusé d'avoir pris part à ce commerce,

qui se faisait aux Outaouas.

Ce premier apaisement de leurs querelles, quoique tous deux

conservassent leur manière de voir, avait contribué à rendre plus
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tranquilles les derniers jours du Gouverneur. M. de Champigny

même, lorsque celui-ci mourut, en garda une vive impression

qu'il exprimait ainsi le 22 Décembre :

« Vous aurez de la peine à croire, Monseigneur, que je sois

aussi véritablement et aussi sensiblement touché que je le suis

de sa mort, après les démeslez que nous avons eus ensemble.

« Cependant il n'est rien de plus vrai, et on en est persuadé.

Aussi il n'y a jamais eu que les différens sentimens que nous

pouvions avoir pour le service du Roi qui nous ont brouillés,

car, de luy à moy, comme particuliers, nous n'en avons jamais

eu. Il en a usé d'une manière si honneste à mon égard pendant

sa maladie, qu'on peut dire avoir commencé au départ des vais-

seaux, que je serois tout à fait ingrat si je n'en a\ois de la recon-

iioissance. Le petit testament qu'il a fait dont je vous envoie co-

pie en est une preuve. »

Le Comte de Frontenac avait légué à l'Intendant un fort

beau Crucifix venant de M™« de Montmor, et à M™^ de Champi-

gny, femme d'un esprit et d'un cœur au-dessus du commun, le re-

liquaire dont il faisait usage. La grâce du divin Médiateur avait

rapproché les deux chefs de la colonie, mais elle n'avait guère

touché l'auteur des Remarques sur l'Oraisonfunèbre du Comte ',

prononcée par le Père Goyer. -r- Caché sous l'anonyme, c'était

un de ces hommes qui, avec la prétention de défendre la Reli-

gion, trouveraient le moyen d'en éloigner les esprits, si elle

n'avait en elle ses attractions, sa raison et sa puissance. — Heu-

reusement les faits protégeaient la mémoire de l'ancien Gouve»--

neur de la Nouvelle-France.

Après l'avoir fait respecter des Anglais qu'il avait repoussés

de Québec et poursuivis dans leurs établissements de la baie

d'Hudson et de Terre-Neuve, après les avoir frappés dans leurs

prétentions sur les terres du Lac Ontario, après avoir amené les

Iroquois à la paix, qu'il aurait conclue lui-même s'il eût vécu

davantage, après avoir fait découvrir la grande vallée du Sud, et

porter le nom français jusqu'au delà du Lac des Assiniboëls,

I. Ce document £tait dépose h la Bibliothèque de la Chambre d'Assemblée du

Has Canada. La copie, que m'en a prêtée vers |8.|.3 M, Papineau, était de la main

Je M. G. B. Karibault.
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après avoir rouvert toutes les avenues de la Colonie fermées par

la guerre, Louis de Frontenac avait encore laissé dans la Nou-

velle-France le souvenir de sa bonté jusque dans les rangs les

plus humbles comme parmi les Sauvages. On l'avait vu arrêter

de son argent des saisies ordonnées par la Justice. On citait

de lui certaines circonstances dans lesquelles il avait gracieu-

sement et gaiement aidé de pauvies diables qui avaient mis

quelque esprit à réclamer son appui ; enfin les Sœurs de l'Hôtel-

Dieu et les Ursulines reconnaissaient en lui un bienfaiteur.

Les Canadiens, traités par lui doucement, lui savaient également

gré d'avoir défendu leur liberté contre des rigueurs maladroites

ou des ambitions dangereuses, et, lorsque le Père de Charlevoix

l'accuse d'une basse jalousie, parce qu'il était obligé de protéger

les Récollets dans des vues d'un équilibre nécessaire, il n'est que

l'écho des ressentiments de sa Compagnie, que Bossuet disait, à

cette époque même, avoir plus d'intrigue que de crédit '.

Assurément, le Comte de Frontenac, malgré les reproches

qu'on pouvait lui adresser, n'en méritait pas moins le surnom

glorieux de Père de la Patrie que lui décerne Bacqueville de La

Potherye. Mais le contradicteur du Père Goyer, tout en conve-

nant que le Comte avait beaucoup d'esprit, ne veut voir en lui

qu'un vieux renard, qui ne savait que protéger le vice, et,

entre autres preuves, il fait allusion à la représentation de Nico-

mède et de Mithridate, deux pièces, l'une de Corneille et l'autre

de Racine, à laquelle le Comte invitait les hommes distingués de

la colonie avec leurs femmes, ce qu'interdisaient à celles-ci les

règles de la Sainte- Famille. L'anonyme oubliait que sous le

gouvernement de M. de Montmagny, le 3i Décembre 1646,

l'on avait représenté le Cid en présence de trois Pères jésuites

et des Sauvages, dans le Magasin de la Compagnie des Cent asso-

ciés». Enfin, l'anonyme terminait sa critique par une pasquinade

I. Bossuet à l'abbé Bossuet, son neveu. — Versailles, l5 Avril 1697. — « Je ne

doute pas que le Père de La Chaise n'ait bon ordre de se rendre attentif à cette

affaire (celle de Sfondrate) et à celle de M. de Cambrai. Les Jésuites le favorisent

ici ouvertement. Mais on ne s'en ér»ieut guère et leur crédit n'est pas si grand

que leur intrigue, n (Lettres sur l'aff'aire du Quiétisme, Œuvre complètes Je

Bossuet, tome XII. — Lettres sur le jansénisme. Lefèvre, Paris, i83o.)

3. Journal des Jésuites, page ji.
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OÙ l'histoire n'a rien à voir que les passions qui deshonorent les

injustes et les violents.

« Pour conclure toutes ces remarques, écrivait-il, et dire en

peu de paroles ce qu'on doit penser du discours prononce pour

honorer les funérailles du défunt, il semble que tout est ren-

fermé dans ces quatre petits vers qui ont été faits à ce sujet en

la manière qui suit :

Pour juger avec équité

De l'oraison faite à la gloire

D'un héros de pauvre mémoire,

Rien n'y manque hors la vérité.

1 • $

Le Père de Charlevoix, heureusement pour lui, parlait plus

sérieusement '.

Un dénigrement haineux et de parti pris, des faits présentés

d'une manière perfide, des assertions qui prouvent qu'on ignore

les raisons autant que le détail des choses, peuvent tromper les

esprits superficiels et mal informés sur l'opinion qu'on peut

avoir d'un homme. Le silence même que celui-ci s'impose par

dignité personnelle ou par égard pour d'autres, peut lui être

défavorable. Mais les esprits de quelque valeur s'arrêtent de-

vant une condamnation quand, avec plus de soin, ils remar-

quent les résultats d'une vie qui, pour avoir été féconde en bien,

1. Nous nous faisons un devoir envers cet écrivain de reproduire le portrait

qu'il a laissé du Comte de Frontenac.

« Le Comte étnit dans sa soixante-dix-huitième année, mais, dans un corps

aussi sain qu'il est possible de l'avoir à cet âge, il conservoit toute la fermeté et la

vivacité d'esprit de ses plus belles années. Il mourut comme il avoit vécu, chéri

de plusieurs, estimé de tous et avec la gloire d'avoir, sans presque aucun secours

de France, soutenu et augmenté même une colonie ouverte et attaquée de toutes

parts, et qu'il avoit trouvée sur le penchant de sa ruine.

« Il paroissoit avoir un grand fonds de religion, et il en donna constamment,

ju;4. 'î* sa mort, des marques publiques. On ne l'accusa jamais d'être intéressé,

man on avoit de la peine à concilier la piété dont il faisoit profession avec la

conduite qu'il tenoit à l'égard des personnes contre lesquelles il s'étoit laissé

prévenir. L'âcreté de son humeur un peu atrabilaire et une jalousie basse, dont

il ne se défit jamais, l'ont empêché de coûter tout le fruit de ses succès et ont un

peu démenti son caractère, où il y avoit Je la fermeté, de la noblesse et de l'élé-

vation. Après tout, la Nouvelle- Fraice lui devoit tout ce qu'elle étoit à sa mort,

et l'on s'aperçut bientôt du grand vide qu'il y laissoit. n {Histoire générale de la

Nouvelle-France, livre XVII, 3o volume in-iî, page 35o.) C'est là une page réelle-

ment digne d'un historien, moins la faute originelle que nous avons signalée.

•fi.''
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n'a pu s'inspirer que de nobles sentiments et de beaux desseins.

En ceci, du moins, les conséquences des actes du Comte de

Frontenac ne se peuvent contester. Il eut de plus un bonheur,

qui arrive parfois à ceux, qui ne désespèrent pas. C'est que sa

constancie se trouva couronnée d'un heureux succès presque

aussitôt après sa mort, par la protection même qu'il avait donnée

en dernier lieu à Lamothe-Cadillac, à Pierre Le Sueur et au

Chevalier de Callières, protection dont on lui avait fait un

crime. Ces trois hommes allaient amener, en effet, les résultats

que Frontenac avait poursuivis relativement à l'union du Canada

et de la Louisiane; ils devaient assurer, à la fin de son second

gouvernement, les conquêtes '3 son premier, c est-à-dire com-

mencer à utiliser les découvertes faites de 1670 a 1682.

Nonobstant le jugement porté contre les projets de Le Sueur, en

1697, pour l'exploitation de la mine de cuivre dans le haut du

M ississipi, ce voyageur, je l'ai montré dans le quatrième volume,

avait été écouté par d'honnêtes gens, connus pour tels par le Mi-

nistre (27 Avril 1697), parmi lesquels étaient le sieur de Remon-

ville, Nicolas Thoisnard et Argoud qui, faisait observer le

Comte de Pontchartrain, bien qu'incertains sur l'ouverture de

la rivière du Mississipi encore inconnue, consentaient à risquer

leur argent pour faire valoir la mine de cuivre dont Le Sueur

avait envoyé des échantillons et n'avaient demandé, pour les in-

demniser de leurs frais, que la vente des menues pelleteries.

Or leur proposition avait eu pour suite, conséquence ignorée

Jusqu'ici, l'envoi de d'ibervilleà la recherche de l'embouchure

du grand fleuve découverte en 1682, et, par une admirable coïn-

cidence, le lendemain même du jour où le vénérable Père Goyer

prononçait l'oraison funèbre de Frontenac, Le Moyne d'Iberville

adressait du Cap Français de l'île Saint-Domingue au Ministre

de la Marine sa première lettre, lui annonçant l'arrivée de la

Badine et du Marin et leur départ pour le Mississipi. Quelque

temps après, d'Iberville pénétrait dans le fleuve. Je ne trouve

rien comme ces grandes coïncidences pour jeter une lumière sur

ces vies militantes dont elles réalisent les pensées après de longs

obstacles. On dirait que la Providence, prenant fait et cause pour

elles, consacre en quelque sorte leur œuvre d'une manière visible,



!'1 '"'Ml']

INTRODUCTION. CXI.V

4

admirable enseignement bien capable de soutenir les courages.

Ce ne fut pas tout.

La colonisation du Bas Mississipi et des côtes du Mexique

n'allait pas tarder à suivre ce premier succès. Ainsi qu'on l'a vu,

d'Iberville, une fois l'embouchure trouvée, fondait un poste

dans la baie du Biloxy. Dans un second voyage, d'Iberville et

Surgères commandaient la Renommée et la Gironde. D'Iberville,

outre le premier poste, établissait un fort sur le Mississipi et in-

diquait la nécessité d'occuper la Mobile 1699- 1700). Le Sueur,

venu avec d'Iberville, remontait dans une felouque le Mississipi

jusqu'aux Sioux. Enfin, dans un troisième voyage, d'Iberville

s'établissait à la Mobile (Mars 1702^, et Remonville, qu'on avait

aussi contrecarré, écrivait : « Il me paraît que ce pays, qui a

révolté bien des gens contre moi, ne sera pas tout à fait à dé-

daigner et ne laissera peut-être pas d'être utile à l'État. »

Le Mississipi devenait popuhire aussi en Canada, et il allait

être le but des émigrations.

C'était la première récompense de Frontenac. Son triomphe

posthume allait continuer.

Au moment où tout ce mouvement commençait, Lamothe-

Cadillac le poursuivait dans le haut de la Colonie. Egale-

ment de 1G99 "^ '7<^-5 il parvenait, à son tour, à donner la

vie au projet du Baron de La Honrin, approuvé par le Gou-

verneur en 1693, et il avait réussi à le faire prendre en

considération par le jeune Ministre de la Marine, en adap-

tant ses vues personnelles à celles de l'Administration qui

trouvait que l'envoi surabondant des pelleteries en France en

rendait la vente difficile. Lamothe avait offert à Jérôme Pontchar-

train d'empêcher qu'il ne descendît trop de castor des Ouiaouas

pendant trois ans, de 1700 jusqu'à la fin de 1703, pourvu que,

tout en rétablissant les vingt-cinq congés, c'est-à-dire la permis-

sion à vingt-cinq canots de trois hommes chacun de porter des

marchandises, on voulût bien lui accorder de réunir tous les

Sauvages du Pays d'en Haut au détroit du lac Erié, parce que les

voyageurs ne songeraient pas à aller plus loin, puisqu'ils ne

trouveraient pas ailleurs de castor à acheter. Et, si l'on donnait

au poste du Détroit une forte garnison, les voyageurs et les sol-

V. y
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dats demeurant dans l'enceinte du fort, il n'y aurait pas de dis-

sipation possible dans les bois. C'était à peu près le plan de

M. de Champigny et des PP. pour Missilimakinak et pour les

Miamis.

Lamothe-Cadillac avait basé son projet d'amener les Sauvages

dans un même poste sur ce que les terres de cette partie étaient

l'ancienne demeure des Outaouas, des Sakis et des Hurons, d'où

les Iroquois les avaient chasses, il y avait plus de cinquante ans,

vers les extrémités du lac Supérieur, c'est-à-dire à cinq cents lieues

au Nord, dans un pays stérile et affreux. Depuis trente-deux

ans, écrivait Cadillac, on les avait rapprochés du berceau de leurs

nations en leur offrant de s'établir à Missilimakinak; mais les

terres du Détroit étaient bien meilleures, plus fertiles, et tout por-

tait à penser que, sur ses incitations, ils consentiraient à rentrer

au foyer de leurs pères. Il serait ainsi, suivant son expression,

leur Moïse, leur Caleb.

Si le fort Pontchartrain du Détroit devenait un poste impor-

tant, Lamothe-Cadillac, reprenant les idées communes au Comte

de Frontenac, à La Salle et à lui ', se chargeait d'accoutumer les

Sauvages à la subordination et à rhonnctetc.

L'habile et spirituel officier trouva le moyen de persuader le

Ministre, et le chevalier de Cailières appuya son pcojet contre

le mauvais vouloir de M de Champigny et du Père de Carhcil.

Il fit judicieusement rtn arquer que par le Détroit on pourrait

gagner le Mississipi et le défendre. Les Anglais venaient d'es-

sayer eux-mêmes de pénétrer sur le fleuve pour s'y établir.

Enfin le troisième objet des désirs du Comte de Frontenac

|y,ï,;,.

1
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I. Au premier volume de ce recueil, page 335, l'on a vu les essais de La Salle

en ce genre. Ce système, toujours combattu, a encore ses représentants éloquents :

par exemple. Monseigneur Taché, archevêque de Saint-Bonifacc , dans un écrit

publié sur le Nord-Ouest en iSGg. J'ai sous la main également une lettre de

Monseigneur Vital, évêque de Saint-Albert, appelant le concours des évêqucs de

la Province de Québec en faveur des Sauvages de l'Ouest, dans ces termes :

« Il ne s'agit pas de faire de nos Sauvages, comme on dit dans le Nord, des

Messieurs. Nous voulons en faire des Chrétiens, des hommes qui puissent vivre

de leur travail.

<( Les métis sont pour nous un moyen terme ; nous n'amènerons pas les Sauvages

que nous élevons à la hauteur des habitants de nos villes, mais ils arriveront à la

civilisation des métis, civilisation qui vaut celle de beaucoup de paysans de

France et d'ailleurs aussi, je pense. » (Evêché d'Ottawa, 29 Janvier i8S3
)
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allait se réaliser Je veux dire la cessation de la guerre avec les

Iroquois, guerre qu'il avait empêchée de naître, dès 1676, et quMl

avait été obligé de soutenir, à son retour, lorsque Tincapacité de

ses adversaires, arrivés à leurs fins, avait laissé accabler le pays

par ces Sauvages qui avaient tout mis à feu et à sang.

Le Chevalier de Callières, dans son trop court gouvernement,

tâcha, sur ce point, d'achever l'exécution des desseins de l'homme

qui, son ami autant que son chef, l'avait protégé contre de faux

bruits tendant à le faire passer pour malade au point de ne

pouvoir lui succéder.

Dans une de ses dernières lettres, le Comte avait écrit, le

I o Octobre 1 698, qu'il était toujours très satisfait du zèle et de l'ap-

plication du Commandant de Montréal, et il assurait au Ministre

qu'il pouvait agir aussi bien qu'il l'avait jamais fait. Le Che-

valier, il était vrai, avait été affligé d'hydropisie, mais l'habile

médecin, si dévoué et si désintéressé, Michel Sarrazin, Ten avait

guéri. Seulement des gens voulaient qu'on ne le crût pas.

M. de Vaudreuil, particulièrement, songeait à la succession du

Comte de Frontenac. 11 était l'ami particulier et tout à fait du

bord de M. de Champigny. Or, ce dernier, lors de la mort du

Comte, annonçait avoir appris que M. de Callières était lui-

même fort incommodé. « Cela ne m'a pas surpris, écrivait-il,

il Pest presque toujours. « Quelle jolie insinuation, sans avoir

l'air d'y toucher! En même temps, il faisait partir, par la Nou-

velle-Angleterre, un bâtiment monté par un sieur Vincelot, qui

devait aller demander, en son nom, au Comte de Pontchartrain

la succession du Comte. Mais le Chevalier de Callières, soup-

çonnant les intrigues de ses compétiteurs, envoyait, de son côté,

le capitaine de ses gardes, et Le Gardeur de Courtemanche,

aussitôt en France, ayant trouvé le moyen de prévenir le frère

du Chevalier, le plénipotentiaire du Traité de Ryswick avait

devancé Jérôme de Pontchartrain auprès du Roi, qui répondit

au Ministre, lorsqu'il lui demanda le gouvernement du Canada

pour M. de Vaudreuil, qu'il venait de le donner au Chevalier de

Callières.

Il ne faut pas s'étonner, après ces manœuvres de M. de Cham-

pigny. si le nouveau Gouverneur que Charlevoix dit pourtant

¥

'V . I
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un homme tic manières douces et engageantes ', n'eut pas alors

pour rintendant, dissimulé et tendant des pièges, toute Tamc-

nité à laquelle eût pu prétendre un homme loyal ou simple-

ment bienveillant. Malheureusement les hommes publics, en-

tOc.rés de jalousies de toutes sortes, ont autant à veiller sur

leurs, propres intérêts que sur ceux qui leur sont confiés, et c'est

une bonne fortune pour eux quand dans leur service même ils

peuvent, à travers les coups fourrés, attacher leur nom à quelque

grand acte qui recommande leur mémoire.

Le Chevalier de Callières, toujours contrarié dans la réalisation

de ses projets d'attaque contre New-York, eut du moins le bon-

heur de conclure la paix avec les Iroquois et de faire reconnaître

parce service éminent sa sagesse et son habileté. Voici, dans le

moins de mots possible, comment eut lieu ce grand événement

qui marque dans l'extension de la Nouvelle-France, une de ses

époques les plus importantes, puisque c'était celle où désarmait

la nation qui avait inquiété les Français depuis Champlain.

Le 5 Mars 1699, trois considérables de cette nation, sur l'affir-

mation qui leur avait été donnée qu'ils seraient écoutés, étaient

venus en députation. En Septembre 1700, les Iroquois et nos alliés

étaient tombes d'accord sur les conditions de la paix. Le Chevalier

de Callières, en conséquence, avait convoque toutes les nations

à une ratification du traité.

A cet effet, il avait envoyé les sieurs Lemoyne de Maricourt

et Joncaire chez les Iroquois, auprès desquels ils avaient grand

crédit, et presque aussitôt. Le Gardeur de Courtemanche, qu'il

employait, on l'a vu, aux grandes commissions, était parti vers

les Alliés, dans les Pays d'en Haut pour arrêter l'envoi des partis

contre Its Iroquois.

Lorsqu'il arriva à Missilimakinak avec le Père Fnjalran, ce

dernier crut nécessaire d"y demeurer pour disposer les Sauvages

du lieu à suivre les ordres d'Onontio à leur retour de la chasse,

et notre officier se mit en route pour visiter les diverses nations,

mission aussi fatigante que difficile dans la saison oîi l'on était.

Le 29 Décembre il était à Saint-Joseph des Miamis, le 8 Avril

I. Page |o8, troisième volume.
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1701 aux Illinois, le 29 à Chicago, le 14 Mai à la Baie des

Puans et le 2 Juin il était à Missilimakinak avec les députés

des nations qu'il avait visitées et leurs prisonniers. Obligé de

demeurer Jusqu'au 5 Juillet pour y étouffer le mauvais vou-

loir de quelques esprits remuants, il en partaifavec cent quatre-

vingts canots, trente desquels relâchaient par maladie, et il arri-

vait à Montréal le 2(S de ce mois avec les cent cinquante res-

tants.

Le même jour, descendaient deux cents Iroquois des quatre

nations, amenés par le Père Bruyas et le sieur Lemoyne de Mari-

court, capitaine des troupes.

Lorsque ceux-ci étaient venus à Onontagué, ils avaient trouvé

dans ce village six Anglais qui avaient ordred'empècher ces Sau-

vages de se rendre à l'invitation du Gouverneur de la Nouvelle-

France.

Toutes les nations arrivées, à l'exception des Aniez, qui ve-

naient par une autre route, les pourparlers commencèrent; ils

dureront plusieurs jours, pendant lesquels le Chevalier de Calliè-

res eut bien de la peine à mettre les Sauvages d'accord.

Les Alliés étaient, en effet, dans le dessein de remmener une

trentaine de prisonniers qu'ils avaient tait descendre avec eux.

Ils avaient su que les Iroquois, contre les paroles données, n'a-

vaient amené que deux des leurs avec douze Français. Or, si les

Alliés eussent exécuté leur dessein, la guerre était rallumée.

Dans cette conjoncture, qui accusait si manifestement leur

nation de mauvaise foi, les députés Iroquois se montraient tout

confus et comme l'esprit renversé. Les conseils avaient néan-

moins continué; mais les Alliés les plus désireux d'en venir où

voulait le Chevalier de Callières ne savaient comment faire.

De ceux-là était .\ndiaronk, surnommé le Rat, ce chef Hu-

ron, l'àme de la puissante nation Outaouase. En 1689 il avait

été l'auteur de la rupture des négociations qui avait amené le

massacre de la Chine, mais depuis il avait été l'un de nos plus

fidèles.

Le \" .\oùt, dans une assemblée oti les Hurons de Missili-

makinak et ceux de !a Rivière Saint-Jo.seph s'étaient joints, le

liât, épuisé par la faiii^^uc et par suite d'une violcnlo ^rip|icqui

..
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avait sévi sur eux pendant leur route, rappela tous les efforts qu'il

avait faits pour arrêter la guerre ; mais on voyait bien tout son

chagrin du manque des Iroquois à la parole donnée. Onan-
guissé, chef des Miamis, avait donc eu raison de dire qu'on

s'avançait trop en ramenant leurs prisonniers, et le Rat avait

eu tort de lui assurer qu'il aurait lieu d'être plus content de cette

nation qu'il ne le croyait. « Que puis-je faire davantage, mon
père, pour tes intérêts? » dit-il au Chevalier de Callières. Une
circonstance vint en aide à celui-ci, en émouvant tous les esprits.

Andiaronk, je veux dire le Rat, de même que le vieux William

Pitt dans la Chambre des Lords en 1778 , s'évanouit dans le

conseil, et, lorsqu'il en partit, on dut le mener à l'hôpital.

Les soins qu'on prit de lui , les honneurs qu'on rendit

,

après sa mort, à cet homme réellement supérieur, les compli-

ments de condoléance portés à sa nation par le Gouverneur,

commencèrent à préparer les esprits à un apaisement, qui se

continua lorsque, deux heures après M. de Callières, Tegan-

kout, chef Sonnontouan, précédé de soixante Iroquois, à la tète

desquels était le sieur Joncaire, vint avec beaucoup de gravité

pleurer la mort du chef huron.

Le corps d'Andiaronk, porté de l'hôpital dans sa cabane, était

étendu sur des peaux de castor; on lui avait mis sur la tète un

chapeau orné d'un plumet rouge tout neuf; on l'avait couvert

d'une 'grande couverture d'écarlate, une chemise blanche par-

dessus, avec un capot et des mitasses; une paire de souliers était

à SCS pieds, une chaudière de cuivre à droite de .sa tète, un fusil

et une épée à gauche.

Lorsque ïegankout fut arrivé près de lui, il demeura seul de-

bout, pleurant la mort de son ancien ennemi pendant un quart

d'heure; il s'assit ensuite, et Aouenano, l'orateur des Iroquois,

prenant la parole, s'exprima en ces termes, au nom des quatre

nations, par trois branches de porcelaine.

u Puisque nous ne sommes pas maîtres de la vie, dit-il, et que

I. Qu'il me soit permis, ù propos de William Pitt, de signaler une faute d'im-

pression que j'ai remniqucc, il y a quelques jours seulement, dans l'Introduction

du IV' volume, où l'on a substitué le nom de l'itt il celui de Penn en iiiSj. —
Je peosc que tout lecteur a corrig(i sans peine cette erreur.
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celui qui est au Ciel l'est seul, il faut le prier de vous consoler,

car il n'y a point de remède dans votre malheur. Vous autres

Hurons, vous avez perdu aujourd'hui ce que vous estimiez le

plus. J'essuie donc vos larmes par ces trois branches. Je débou-

che votre gorge, afin que vous puissiez répondre à votre Père et

à nous autres qui sommes vos irères, quand nous vous salue-

rons, et par cette troisième nous vous donnons une médecine

douce qui puisse rendre votre corps sain. »

Ensuite Aouenano, tirant un collier, continua ainsi :

« Le soleil est aujourd'hui éclipsé , c'est la mort de notre frère

le Rat qui en est la cause.

« Nous vous prions, vous, chefs de guerre, et vous, chefs de

paix, de ne vous point trouver dans les ténèbres; au contraire,

nous vous prions d'avoir le même esprit, les mêmes seniimens

qu'il avoit, de ne faire dorénavant qu'un même corps, qu'une

même chaudière, et d'accomplir également la volonté de notre

Père. Tel étoit le sentiment d'Andiaronk. Nous vous exhortons

donc, par ce collier, d'en faire de même.

tt Par le premier et par le deu.\ième grain de porcelaine, nous

couvrons le corps de notre frère défunt, nous le pleurons aussi,

mes frères. Mais, puisque le Maître de la vie l'a voulu, il faut

tâcher de s'en consoler. »

Le lendemain eurent lieu les funérailles d'Andiaronk. Leur

pompe montra dans quel degré d'estime le tenaient les Français

aussi bien que les Sauvages.

Saint-Ours, premier capitaine des troupes, était à la tête de

soi.\ante hommes. Seize guerriers Hi-ons, en robes de castor, le

visage mataché de noir pour marque de leur deuil , suivaient

quatre à quatre, avec leurs fusils sous le bras. Le clergé venait

après, et six chefs de uerre portaient le cercueil, couvert de

fleurs, sur lequel était un chapeau avec son plumet, une épée et un

hausse-col. Le frère d'Ai iaronk, accompagné des tils du mort,

de la nation Huronne et des chefs Outaouas, suivait le corps,

et M'"^ de Champigny, M. de Vaudreuil, gouverneur de Mont-

réal, fermaient la marche.

Le service terminé, les soldats et les chefs de guerre tirent

deux décharges de fusil. Ils en tirent une troisième en défilant.

, 'il

il
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lorsqu'on l'eut inhumé. L'inscription placée sur sa tombe por-

tait CCS seuls mots: Ci-gît le Rat, chef.des Hurons. C'était

simple, mais cela suffisait pour rappelerde quel poids cet homme
avait pesé un moment sur les destinées de la Nouvelle-France.

Une heure après les funérailles, et lorsque les Hurons furent

rentrés dans leurs cabanes, Joncaire, qui était fort considéré

parmi eux, alla, à la tète de cinquante-trois Iroquois de la Mon-

tagne de Montréal, leur faire un compliment particulier sur la

mort de leur chef.

Il leur parla par un soleil de porcelaine soutenu de deux col-

liers : « Le soleil s'étoit éclipsé, dit-il, et je le fais reparaître. Il

est vrai que le chef des Hurons est dans la terre, mais son esprit

règne encore avec vous. » Joncaire les engagea, en conséquence,

à garder pour les Français la fidélité que le mort leur avait

montrée et à écouter toujours la parole d'Onontio.

Ce sentiment domina les résolutions des Alliés, qui firent

comprendre aux Iroquois que c'était à lui qu'ils cédaient et à

Onontio seul qu'ils remettaient leurs prisonniers, en lui per;

mettant de les conserver jusqu'à ce que les Iroquois lui eussent

rendu ceux qu'ils retenaient.

Tegani\Out dit alors au Chevalier de Callières: « Garde-les,

puisque tu le veux; nous nous en retournerons, et nous ne pen-

serons' plus à eux. Cependant, si tu avois voulu nous donner

Joncaire notre tils, et nous remettre nos neveux sans difficulté,

chacun chez nous se fcroit un plaisir de te rendre tes Alliés, et

on n'aurait point lieu de se métier de ta sincérité. »

Les Hurons, les Outaouas et les Miamis, interrogés par le

Chevalier de Callières , répondirent qu'ils consentaient à la

liberté de leurs esclaves, s'il le jugeait à propos, mais que, si les

Iroquois ne tenaient pas leur proinessc en les remettant à Jon-

caire, ils n'auraient rien à se reprocher, et que leur peu de foi

tournerait à leur confusion.

Tout..s les difficultés étant ainsi aplanies, le 4 Août on se pré-

para à la conclusion de la paix.

En vue d'un acte aussi important, le Chevalier de Callières

avait fait fiiirc, dans une belle plaine en dehors de la ville, une

enceinte formée de branches d'arbres, de cent vingt-huit pieds
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de long sur soixante-douze de large, avec une allée de dix pieds

tout autour. Il y avait une salle couverte de feuilles de vingt-

neuf pieds de long et de vingt-cinq de large, d'où Ton décou-

vrait en face toute la place.

Près de treize cents Sauvages se trouvèrent là avec les dé-

putés, tant nos Allies des Pays d'en Haut et ceux qui étaient ha-

bitués parmi nous que les Iroquois. Chaque nation s'était mise

à part. C'étaient les Kiskakons, les Hurons, les Outaouas du

Sable, les Outaouas Sinagos, les Pouteouàtamis, les Sakis, les

Maskoutens, les Folies-Avoines, les Saulteurs et les Puans, les

Nepissingues, les Algonquins, les Amikois, les Abenakis, les

Gens du Sault, les Gens de la Montagne.

Pour un plus grand ordre des soldats environnaient le camp.

11 renfermait ce qu'il y avait de personnes de qualité, les offi-

ciers des troupes, les ecclésiastiques de chaque communauté et

le peuple de Montréal. L'on se montrait les orateurs, de même
ceux qui se distinguaient par leurs costumes. On se disait aussi

les noms des interprètes.

Onanghissé, celui qui parlait pour les Mississagués, portait le

lourde tête d'un jeune bison dont les cornes lui battaient sur les

oreilles; il l'ôta lorsqu'il prit la parole. Ouachangué, chef des

Saulteurs, avait un plumet rouge en forme de rayon. Un chef

des Algonquins, habillé à la Canadienne, avait accommodé ses

cheveux en crête de coq avec un plumet rouge qui lui venait

derrière la tête. C'était lui qui, avec un parti d'une trentaine de

jeunes hommes de sa nation, dont le plus âgé n'tvait pas vingt

ans, avait tué la Chaudière Noire, le grand chef des Onontagués.

Le chef des Outagamisou Renards, Miskouasouat, homme fort

laid, avait le visage peint de rouge et portait sur la tête une vieille

perruque poudrée, toute mêlée, avec laquelle il salua le Chevalier

de Callières comme avec un chapeau. Il voulait montrer qu'il

savait vivre. Doué d'un grand Hcgme, il ne parut pas étonné des

rires qui accueillirent sa politesse.

Les interprèles de ces nations étaient le Père Bigot pour les

Abenakis et les Algonquins, le Père Garnier pour les Hurons,

le Père Enjalran pour les Outaouas, Nicolas Perrot pour les Illi-

nois et les Miamis, et le Père Bruyas pour les Iroquois.

.-«^ •

- . f «
• • i 2 . .
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Le Gouverneur ouvrit la séance en lisant ce qui suit : « Je me
saisis de nouveau de toutes les haches et de tous vos autres in-

strumens de guerre, que je mets avec les miens dans une fosse si

profonde que personne ne puisse les reprendre pour troubler la

tranquillité que je réiablis parmi mes enfans, en vous recomman-

dant, lorsque vous vous rencontrerez, de vous traiter comme
frères et de vous accommoder ensemble pour la chasse, de ma-

nière qu'il n'arrive aucune brouillerie entre les uns et les autres.

Et, pour que cette .paix ne puisse être troublée, je répète ce que

j'ai dit dans le traité que nous avons fait, que, s'il arrivait que

quelqu'un de mes enfans en frappât un autre, celui qui aurait

été frappé ne se vengera point ni par lui ni par un autre, mais il

me viendra trouver pour que je lui en fasse faire raison, vous

déclarant que, si l'offensant refusoit d'en faire une satisfaction rai-

sonnable, je iTie joindrois avec mes autres alliés à l'offensé pour

l'y contraindre, ce que je ne crois pas qui puisse arriver par

l'obéissance que me doivent mes enfans, qui se ressouviendront

de ce que nous arrêtons présentement ensemble, et, pour qu'ils ne

puissent l'oublier, j'attache mes paroles aux colliers que je vais

donner à chacune de vos nations, afin que les Anciens les fassent

exécuter par leurs jeunes gens. Je vous invite tous à fumer dans

ce calumet de paix, où je commence le premier, et à manger de la

viande et boire du bouillon, que je vous fais préparer pour que

j'aye, comme un bon père, la satisfaction de voir tous mes

enfans réunis.

" Je garderai ce calumet qui m'a été présente par les Miamis

afin que je puisse vous faire l'uiner quand vous vieiidrez me

voir. »

Lor'ï tue le Chevalier de Callières eut lu ce qu'il avait à faire

connaître aux nations, les interprètes qui en avaient chacun une

copie l'expliquèrent, après quoi les nations firent le cri de con-

tentement, et, afin que ce que l'on venait de dire fût une loi in-

violable, on distribua aux chefs de chacune d'elles trente et un

colliers de porcelaine qui étaient à l'entrée de la salle, suspendus

à une tringle placée sur de petites fourches de bois.

De La Potherye, Contrôleur de la Marine, qui assistait à cette

assemblée, nous en a rapporté quelques discours, comme aussi

plusieurj
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plusieurs des conférences tenues préalablement. Certains de ces

discours frappent l'imagination par leur grandeur, leur fierté,

poussée parfois jusqu'au dédain à l'égard de leurs anciens enne-

mis. Tous se résumaient en un abandon complet à la volonté

d'Onontio. Quelques-uns disaient que, s'ils faisaient la paix, ce

n'était pas par la crainte de l'Iroquois, qu'ils continuaient de

mépriser.

On entendit entre autres, parmi les chefs qui amenaient des

prisonniers de cette nation, Hassaki, le chef des Kiskakons.

Couvert d'une robe de castor qui traînait jusqu'à terre, ce chef

portait une branche de porcelaine et un collier à la main. Il

marchait d'un air majestueux, précédant quatre Iroquois fort

bien faits qui avaient la tête baissée. Il les tit mettre à ses pieds

en abordant le Chevalier de Callières, à qui il les donna en dé-

clarant qu'il leur rendait la liberté, les regardant comme ses

frères. Il leur donna ensuite un calumet pour fumer avec lui.

« Que les Nations iroquoises sachent, dit-il en se tournant de

leur côté, qu'il n'a tenu qu'à moi de les manger, et que je n'ai

pas fait comme eux, que je les ai regardés comme nos frères et nos

propres enfants. »

Ce calumet ayant été porté au vieux Tcgankout, chef des Iro-

quois, les députés des quatre Nations le remercièrent par quatre

grands cris.

Vint le lourde Quarante Sous, de Jean Leblanc, deChingouessi,

de Chichikatalo, chef des Miamis. Les Iroquois avaient brûlé le

lils de ce dernier, il y avait quelques années, parce qu'ils savaient

quel était son père. Suivi de deux Iroquois et de trois femmes

qui paraissaient fort tristes, Chichikatalo s'avança d'un air à

imprimer le respect et remit les prisonniers qu'il avait destinés,

lui aussi, pour le feu. Le Gardeur de Courtenianche, envoyé

dans les Pays d'en Haut pour annoncer à ce chef la convocation,

lui avait sans doute fait changer d'avis, et il exprima le regret de

n'avoir pu, faute de canots, en amener d'autres, qu'il était prct à

délivrer, et en ceci il avaitétouffé ses ressentimcns. « Hélas! moi^

père, dit-il au Gouverneur, je n'ai point d'autre volonté que la

vôtre. Si j'ai des oreilles, c'est pour écouter votre parole, et ma
langue l'expliquera à ma nation. »

a..
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Moins triste et moins fier, le chef Nipissirinicn sembla ne

voir dans la paix que la satisfaction de manger désormais tran-

quille sur sa natte et de chasser sans trouble.

L'Aigle, chef des Iroquois du Sault-Saint-Louis , félicita

le Chevalier de Callicrcs d'une paix dont il devait espérer le

maintien.

M La promptitude, dit-il, avec laquelle tant de nations différen-

tes sont parties des extrémités de ce vaste pays, le courage et la

constance qu'ils ont ftiit paroistre à surmonter la longueur, les fa-

tigues et les risques du chemin pour venir entendre ta voix, mar-

quent assez la disposition oti ils sont de la suivre fidèlement.

Toutes tes vues sont si droites et si raisonnables qu'il faudroit

n'être pas homme pour refuser de s'y soumettre. Tu dois donc

croire que la diversité de tant de langues qu'ils parlent, non plus

que leurs intérêts et leurs ressentiments particuliers, ne sera nul-

lement un obstacle à la bonne intelligence dans laquelle tu leur

ordonnes de vivre. Ils ne feront désormais d'attention qu'au désir

que tu as de les rendre heureux en arrêtant les suites funestes de

la guerre par la paix que tu viens d'établir. «

Lesquatre nations lroquoises,qui avaient écouté tranquillement

les sentimens des divers orateurs, prirent, à la fin, la parole par la

bouche d'.\ouenano qui présenta quatre colliers pour assurer de

leur fidélité à garder les ordres d'Onontio et aussi à lui remettre

les esclaves faits sur nos alliés, lorsqu'il irait les chercher. « Tu as

planté, l'année dernière, un arbre de paix, dit-il au Gouverneur,

et tu y mets des racines et des feuilles pour que nous soyons à

l'abri; maintenant que tout le monde entend ce que tu dis, nous

espérons qu'on ne touchera pas à cet arbre. Pour nous, nous sui-

vrons tout ce que tu as réglé. »

Il remit alors deux prisonniers et s'engageait ce qu'on rendrait

les antres.

Pour terminer l'assemblée et consacrer le traité, MM. de Cal-

lières, de Champigny et de Vaudreuil fumèrent dans le calumet,

que l'on porta ensuite aux Iroquois et aux députés de tous les

Alliés, qui agirent de même. On le chanta et, à cet effet, trois

Français passèrent alternativement à travers les diverses nations

assises sur l'herbe. Ils marchaient en cadence, le visage animé ; le
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mouvement de leur corps, qui repondait à la véhémence de leurs

paroles, marquait la cadence.

Des soldats apportèrent, pendant ce temps-là, dix grandes chau-

dières, dans lesquelles on avait fait bouillir trois bœufs que Ton

avait coupés en petits moi'ceaux. C'était bien juste pour tant de

monde, mais la fête n'était pas dans le festin.

En dernier lieu, la paix fut ratifiée par les députés, qui signè-

rent de leurs armes. J"ai voulu conserver doublement le souvenir

de ce grand événement par la reproduction de leurs signatures,

d'après l'imitation fidèle qu'en avait ftiit faire lui-même le Che-

valier de Callières, et dont je donne le fac-similé.

Après la signature du traité il fit chanter le Te Deum; l'on

tira derrière l'enclos un feu de joie où la plupart des Sauvages

assistèrent. L'air retentissait du bruit des boîtes, de la mous-

queterie et du canon; mais ce que le Chevalier avait le plus de

plaisir à entendre, c'étaient les marques de la satisfaction, que

chacun exprimait de voir finir cette guerre qui avait duré prés

de vingt ans en la commençant à M. de La Barre, mais que

les ennemis de M. de Frontenac avaient tâché d'engager long-

temps auparavant.

L'œuvre de l'illustre Gouverneur, cette fois, était consommée,

et le Chevalier put alors penser qu'il avait fait acte de bon

sujet du Roi et d'ami fidèle. Je n'entre pas dans d'autres détails.

Je me borne à fixer le fait comme à en marquer les premières

conséquences.

Profiiani de la sûreté des chemins désormais garantie, la femme

de Lamothc-Cadillac et celle d'Alphonse de Tonty partirent pour

le Détroit avec leurs familles. Cadillac avait quitté la Chine le

i^r Juin 1701, avec 5o soldats et 5o Canadiens ayant à leur tète

Alphonse de Tonty, capitaine, DuguéetChacornacIe, lieutenants.

Mais il avait reçu l'ordre de passer par la rivière des Outaouas,

le Chevalier de Callières craignant sans doute quelque opposi-

tion des Iroquois et des Anglais. Cette fois les femmes des deux

principaux officiers gagnèrent par le lac Ontario le poste où

leurs maris étaient arrivés le 24 Juillet.

Lorsqu'elles abordèrent chez les Iroquois, ces derniers, surpris

de les voir, leur firent de grandes caresses, les Iroquoises sur-

\ '. .- .
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tout; elles leur baisaient les mains et pleuraient de joie, n'ayant

jamais vu, disaient-elles, de Françaises venir volontairement

dans leur pays. A les entendre, elles connaissaient par là, mieux

que par toute autre chose, que la paix générale qui venait dV:tre

signée, était sincère, puisque des femmes de distinction passaient

chez eux avec tant de confiance. Les Alliés du Détroit ne les re-

çurent pas avec moins d'honneur. Les Outaouas se mirent sous

les armes, et plusieurs décharges de fusils célébrèrent leur arrivée,

comme le témoignage le plus considérable, qu'on voulait tout de

bon s'établir chez eux et d'une manière durable.

Vers le même temps, les missions des Jésuites se formaient

de nouveau dans le pays des Iroquois malgré les Anglais; en

vain le gouverneur d'Orange (i 702) avait-il présenté à ces nations

un collier pour leur défend' de recevoir les missionnaires, il

n'avait pas été écouté. Le Pci^ de Lamberville avait pris bientôt

possession du logement et de la chapelle que lui avait fait con-

struire Lemoyne de Maricourt avant le départ de qui la messe

avait été célébrée et le Te Deitm chanté.

M. le Chevalier de Callières rétablit au5si,à la demande des

Iroquois, un magasin de marchandises au fort de Catarocouy,

pour y commercer avec les Français, et si l'on eût cru M. de

Vaudreuil, l'on se fût en outre posté à Kenté, lieu de chasse des

Iroquois, où nous avions autrefois une mission. Il proposait par

là de fermer un chemin aux Anglais. Il représentait encore les

périls qui pouvaient menacer notre colonie du coté d'Ouabache

(r" Octobre 1701), rapportant que, la sortie de ce fleuve dans

le Mississipi ayant deux fourches, cinq Français avaient trouvé

par l'une d'elles une rivière qu'ils avaient suivie pour aller à la

Caroline, d'où ils avaient rapporté de la marchandise.

Quelque temps après, Juchereau de Saint-Denys avait fait ac-

cepter la création d'une tannerie sur l'Ouabache. C'étaient autant

de jalons plantés sur la route du Canada au Mississipi, pendant

qu'au bas de ce fleuve, d'autres indiquaient la marche ascendante

vers les lacs. Les routes ouvertes attendaient des forts, des mis-

sions, des entrepôts. L'idée de la chaîne de postes tant au Nord

qu'au Sud, était donc forcément en voie de progrès. Ce n'étaii

qu'une question de constance et de temps. La Régence la précipita.
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Le manque de place m'empêche d'entrer dans les dctaih, mais

il m'a semblé juste et nécessaire de montrer les efforts qui avaient

mené cette idée Jusque-là. C'est pourquoi j'ai fait l'histoire de la

résistance que le Canada lui avait opposée.

Les documents de ce volume indiqueront en partie la suite

donnée aux vues du Comte de Frontenac et aux premiers succès

obtenus sous les auspices de Jérôme Pontchartrain.

Je me propose de montrer ailleurs comment le progrès parut

un moment menacé par quelques oscillations dans la pensée

du jeune ministre. .lérùmc Pontchartrain toutefois ne devait

pas quitter la Marine sans que le projet de réunir la Louisiane

au Canada eût pris une consistance qui ne permît plus de reculer,

de telle sorte que, lorsque la Régence du Duc d'Orléans arriva,

du côté des terres du Mississipi auxquelles le patronage de

Crozat, dû à l'habileté de Lamothe-Cadillac, avait donné une

nouvelle impulsion, c'était déjà une maxime établie par le sieur

Duché, associé du grand banquier, qu'on n'aurait jamais un

commerce considérable ni une colonie utile au Royaume qu'au-

tant que certaines habitations seraient formées sur le parcours

lia fleuve et des lacs pour la communication des terres du Saint-

I.aiircni avec le golfe du Mexique.

Ainsi, à la mort de Louis XIV, la Nouvelle-France se pré-

sentait dans un ensemble donnant les plus grandes espérances,

si l'on tenait coinptedes observations de Dubois d'Avaugour, de

Talon, de Frontenac, de Denonville et de Le Moyne dTberville

relativement aux ambitions des Anglais établis sur la côte de

l'Est. Mais, au moment oîi la Compagnie des Indes répandait

ses promesses, la justice obligeait l'histoire à en reporter l'hon-

neur sur le règne précédent, qui avait plus que doublé les pos-

sessions françaises dans l'Amérique du Nord. Certes, à considérer

le degré où les choses étaient parvenues, en résumant les obstacles

qui avaient ralenti l'action du Roi sur cette partie naissante de

ses États, je ne peux m'empccher de rappeler ce que Colbert, six

semaines avant sa mort, écrivait à l'intendant de Tours,

le 28 Juillet i683 : « Toutes les choses grandes ont beaucoup de

raisons pour qu'elles ne soient pas entre[irises, mais elles ne

laissent pas de produire de grands effets lorsqu'elles sont sou-

'•if^c
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tenues. Si le Roi avait voulu entendre des raisons contraires, il

seroii reste en chemin et n'en auroit guère exécuté. » D'après

les documents que nous avons produits, on ne peut nier que le

soutien donné par le Roi à la découverte et au premier établisse-

ment des vallées du Mississipi ne justifie l'imposition de son nom

à celte immense contrée comme si c'était sa chose particulière,

et l'on peut dire qu'aujourd'hui les progrès de ce pays concourent

en Amérique à conserver à Louis XIV le surnom de Grand,

surnom dont, suivant le président Hénault, il était digne, indé-

pendamment de toutes ses conquêtes.

Pierre Marguv.

T. 25 Septembre iSSfi.
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LES PAYS DEPUIS LE LAC CHAMPLAIN

JUSQU'AU MISSISSIPI
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PREMIF.K PROJKT d'unK CHAINE DE POSTES POUR

MAINTENIR LE CHEMIN LIBRE ET FACILITER LES

RAPPORTS DU CANADA AVEC l'oUEST ET LE SUD DU

CONTINENT.

CHAMBLY, CATARACOUY, TORONTO, NIAGARA, DÉTROIT DES LACS ÉRIÉ

ET HUUON, MISSILIMAKINAK, ILLINOIS, RIVIERE SAINT-JOSEPH DES

MIAMIS, OUISCONSIN, NADOUESIOUX, RIVIÈRE SAINTE-CROIX, RIVIERE

SAINT-PIERRE.

LES INCURSIONS DES IROQUOIS ET LES TENTATIVES

d'envahissement DES ANGLAIS OBLIGENT LE MAR-

QUIS DE DENONVILLE A ABANDONNER LES POSTES

ÉTABLIS. LE COMTE DE FRONTENAC EN REPREND LE

DESSEIN AVEC VIGUEUR MALGRÉ l'oPPOSITION DE

M. DE CHAMPIGNY.
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MISSILIMAKIN AK II I.KS l^\^S VOISINS.

f.L'tlrc du /\'!\' l\ujah\vi à Lcfcvrc de [.a liarrc,

Lid/ii'cj-iiciir di- la Xoin'cilc-J-'raiicc.

I!:v

y:v

Missilinial-.inak. 2("i ,Hai>t i6K3.

i.cs lettres précédentes' vous auront lait connoistre que

ces Messieurs qui sont chargés de vos ordres, et qui ont tous

un véritable désir de respondre "i vostre vi>;oureuse conduite

pour la protection de ceux qui vous seront lidelles et le chasti-

menl des rebelles, avoient déjà prévenu en partie ce que vous

leur ordonniés touchant les Pouteatamis, qui asseurément,

tost ou tard, auront besoin d'estre humiliés. M. de La

I. Il y csl fan allusion, volume II, i\igc .*.<-'. Ccilc-ci sera roprojullc littt'ia-

leincnt.
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Durantayc, d'ubord après son arrivée, avoit députe en dili-

gence vers ia Ba\'c pour ensuite prendre des nv.'sures, selon

qu'on apprendroit de i"cstat des choses que nous avions à

craindre de la mutinerie et insolence de ces peuples. Si les

canots qu'on attendoit de AI. Duluth eussent esté icy, peut-

cstrc cust-on fait quelque ciiose de plus ellicace que n'aui'a laii

M. de La Durantaye, p;issant seul de ce costedà avec ses i;ens,

pendant que Monsieur le chevalier de lîaui,^' passoit d'un

autre costc aj]]n de rcncoulrcr le sieur de I.a Salle^ s"il ve-

noit par le niesmc costé qui est le plus court, ('/est pourquo\'

ayant vcu toutes vos pensées sur les advis divei., qLie vous

avez receus de Testât de ces nations, nous avons jugé avec

M. Duluth qu'il scro't bon de se sei ;r de l'occasion de ses

gens, qu'il enxo^'e aux Nadouessis par ia Haye, et à qui

d'autres personnes se sont jointes. 11 est donc parti depuis le

huictiesmc du courant, avec une trentaine de personnes. lU

devoicni aller jusques à la maison de Saint-François-Xa\ie,

,

qui est dans le fond de la Haye, et laisser là leurs marchan-

dises pour aller ensuite en estât de j^uerrier parler aux Pou-

teatamis et leur faire counoistre en partie le ressentimenl

qu'avoit eu le nouvel Onontio de leurs a.ssassinats p;issés et

de la mauvaise disposition qu'ils tesmoignent avoir pour les

François qui viennent dans leur pais, inspirant leur esprit de

mutinerie aux autres nations, (-'est la politique du misérable

Ounanghissé, que, pour se mettre à couvert, il engage les

autres dans son party,ct quelle bonne volonté (]u'il tesinoigne,

il ne faut pas douter qu'il ne porte !es Iliiiois, .Mianiis ci

autres c'i se passer des François, leur faisant espérer que luy

et SCS adhérents leur fourniront les marchandises. C'est pour-

quoy nostre maison luy fait ombrage, croyant que cclla favo-

rise le

cnchoi

crftics,

'e'ra, et

\oy(j a

présent
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fisc les desseins des François. M. Duluth, qui ne pouvoir

enchorc partir pour le Lac Supérieur, par les raisons desjàes-

crittcs, fora un coup avantageux, parlant comme il leur par-

lera, et comme j'auraj' soin de vous l'escrire par une autre

voye avec le détail de toutes choses. Il me sull'ira pour le

présent de vous dire, .Monseigneur, qu'ayant le dessein, dont

il vous a escrit, d'envoyer arx. Nadouessis par le chemin de

\i'> Uaxe, il talioit le frayer et le rendre asseiu-é pour ses gens,

en aitciidan.t qu'on puisse prendre d'autres mesures, si cette

légère lentjiive n'a pas l'ell'et qu'on prétend. On ménagera

les chf)ses selon vos intentions. Il y aura enchore un bien en

celle expédition c]ui ne sera pas petit, si on empesche la rup-

ture des Outagamis avec les Sauteurs, à quoy M. Du-

luth travaillera a\ec une vigueur qui correspondra à celle

qui anime vosire grand C(cu;', et que je ne puis assez

admirer, ce qui nous oblige et engage à redoubler nos

priéi'es pour demander la bénédiction du ciel sur tous vos

desseins.

,l 'envoyé diver:'.es lettres à nostre Révérend Père Supé-

rieur, d'oi'i il pourra puiser diverses connoissances, et vous

dire ce qui regaide .MM. de l.a Durantaye et le chevalier de

lîaugw .le crains pour ce dernier qu'il ne fasse quelque mau-

vai'^e rencontre à cause des continuels actes d'hostilité qui se

lonl de ce costé-là, l'Iroquois ayant enlevé cinquante Mas-

koutins, qui ne sont pas moins à craindre, s'ils rencontrent

quelqu'un en [Mnu'suivant les aggresseurs. Il v a toujours à

ménager le l'etonr des Miamis et llinois tlans leur r-a'i's. \Ju

'-.luxage, nommé Nassouascouat, qui vient de ces quartiers et

|ui doit vous aller \oir le piintemp-;, m'asseui'e que les lii-

iiois d()i\enl relDinner à leur pais, s'ils peuvent s'asseurer de

''
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vostrc protection. M. de I.a Durantayc a bien i-cncoiitrc le

r'cre d'Alloués, et je me réjouissois, dans Fespérance ijitc les

choses poiirroiciil réussir, selon que nous les ai'ioiis proje-

tées ciii C()niinence)iienl , et que ces Messieurs uiéuai^ei-oienl

ensemble a?'ec Im- ce qui reiiardoit M. de La Salle cl les

Sauvaii^es de ces quartiers-là , înais une inc())nnifiditc sur-

venue à ce Père i-tunp'... ces mesures. Il so'a un peu tard

quand on adi'ertira M. de La Salle, si M, le chevalier de

BauiTy ne s'est impatienté d'attendre si longtemps M. de La

Durantaye, qui a eu bien des causes de retardement, outre

que le chemin est plus long. Si tous ceux qui ont pris le che-

min des iMiamis et Ilinois arrivent heureusement, M. le che-

valier de Baugy ne sera pas seul a h\verner dans ces quar-

tiers, selon la première pensée, qui estoit de ne point

abandonner ces quartiers qu' ai ne doiinast enclu>)-e une meil-

leure seureté aux Saui'a!.ies que ne leur donnoit le sieur d''

La Salle. J'<iy donné à tout les ad\ is que j'ay jugé> le plus

conformes à vos intentions.

Le sieur de lîoi'iguillot s'acquitte ici lidcllemcntdcla charge

qu'on luy a donnée pendant l'absence de ceux qui ont vos

commissions. Il nous escrit ce que le Sieur Peré lu\ marque

des dispositions des Sauvages du Nord, et mo_\ je le marque

ailleurs. N'ayant pas voulu '-ous embarrasser d'im tas de

lettres que j'a) receu ou que j'escris eulout i'envoye ou l'ori-

ginal ou des copies au K. P. .Supérieur qui en e.\traira ce

qui vous doit estre Cunimuniqué , attendant que ie me donne

l'horiueur de joindre au «.lélail t|ue je ferai les nouvelles que

nous attendons tous les joui's, c|ui nous lourniront de quo\'

vous fa

posilbl
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VOUS faire connoistrc que c'est avec tout le respect et l'altache

possible que je suis,

Monseigneur,

Vostrc très humbl. et très obéissant serviteur,

J. Enjai.ran d. la C. de J.

.
«'

Les Hurons ne sont pas arrivés d'en bas ni de la décou-

verte.

II

IJ^S [ROQUOIS VEULENT PÉNÉTRER
DANS LE SUD KT s'iSMPARFU DE MISSILIMAKINAK.

Extrait d'une lettre écrite au Roi par Lefèvrede La Barre.

4 novembre i683.

Les Iroquois, voulant pousser leur profit plus loin, ne se

sont plus contentez de porter leur chasse aux Anglois, mais

ont voulu traiter celle des autres Sauvages pour en fournir

lesdits Anglois et pour se rendre maistri.. le toute la traite

du Sud, dont nous avons esté depuis longtemps en possession.

Us ont déclaré la guerre à trois ou quatre de ces peuples,

ce. '"'me les Illinois, les Miamis, les Outaouas et Hurons de

iMissilimakinak, pour s'emparer de ce poste, nous couper

toute communication au Sud, et se rendre par là seuls maistres

du commerce.
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I.A. ROUTE DES LACS.

III

DESCRIPTION DU PAYS DES IROQUOIS.

NÉCESSITÉ d'oCCUPICR I.ES LACS ONTARIO hT KlUK POUR GARDKR

LA COMMUNICATION AVi:C LKS OUTAOUAS ET PROTICGLR

LES ILLINOIS.

Extrait du Mémoire concernant Pestât présent du Canada

et les mesures à prendre pour la seureté du pays.

12 novembre i68.^.

Pour éviter d'cstre trop loiig, il est bon de se conten-

ter de ces réflexions pour en faire sur l'ennemy, qui peut estre

plus en estât d'inquiéter la colonie et songer aux remèdes.

Le plub à craindre est Tlroquois, qui se trouve le plus

puissant par la facilité qu'il a de s'armer chez ses voisins en

leur enlevant leurs cnfans en bas Age, qu'il naturalise. C'est

le seul endroit qui augmente les Iroquois, car d'cux-mesmcs,

par leurs dcsbauches d'eau-de-vie qui les entraisncnt dans des

désordres épouvantables, s'ils ne faisoient point d'escla\ ^,

te peu d'enfans que leurs femmes élèvent ne les pourroit

soustenir asseurément.

Leur grand commerce d'armes et de munitions à bas prix

chez les Anglois leur a donné jusqucs icy tout l'avantage

qu'ils ont sur les autres nations, qui pour csire désarmées ont

esté détruites par ceux-là qui en <nnt tout orgueilleux. Les

Anglois mesme dans la Virginie en ont souffert et en souffrent

encore tous les jours, mais l'inténst du marchand d'Orange

et de Mi
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et de Manate l'emporte sur tout intérest public, car s'ils ne

vouloient pas leur vendre de la poudre, on réduiroit cette

nation plus aisément qu'aucune. Elle consiste en cinq princi-

paux villages qui, chacun d'eux, en ont d'autres petits dcpen-

dans. Le premier se nomme Anié, qui peut mettre deux cents

hommes sur pied en estât de servir et qui sont à dix lieues

d'Orange. Le dcuxiesme est Onneioust, qui peut mettre cent

cinquante hommes sur pied, à quinze ou vingt lieues d'Anié.

Le troisiesme est Onnontagué, qui peut faire trois cents

hommes, à cent lieues de Montréal. Le qualriesmc est Goyo-

gouin, qui peut mettre deux cents hommes sur pied, à douze

lieues du lac Ontario. Et les Sonnontouans, le cinquiesmc,

sont, à ce que l'on dit, douze cents hommes portant les

armes, à cinq lieues du lac du costédu Sud.

Les Sonnontouans, comme les plus forts, sont les plus

insolents. Il ne faut pas croire que jamais on puisse mettre

des vivres pour les troupes qui les iront chercher. Et c'est en

cela que consiste tout le soin et toute la peine de le faire assez

à propos, sans que l'ennemy s'en aperçoive, tant à cause de la

navigation de la rivière, qui est remplie de rapides et cascades

qui ne se passent que par portages, outre l'esloignement.

Le poste de Catarakouy me paroist le plus avantageux, en

le mettant mieux en estât de delVense qu'il n'ost : c'est l'entrée

du lac Ontario, de l'extrémité duquel 'es Sonnontouans ne

sont esloignez que de cinq à six lieues en beau pays, du

costé du Midy.

La situation de ce fort est assez avantageuse pour \ tenir

des barques en seureté des vents et des insultes dos Sauvages,

moyennant quelque dépense qu'il v faudra faire pour cela,

Le trajet de ce lac c^t de quarante à cinquante lieues à liire

ijfï'l 'I,,.
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pour débarquer au plus pi-cs des Sonnontouans. Les trois

barques cyai '^ont ;i Catarakouy seront d'une extrc'mc utilité

pou;- rette entreprise, en les mettant en estât de servir, car

elles soMt fort néyjiifées.

On peut voir par le plan de ce fort qu'il auroit peu cstre

mieux placé dans 1 i nuintede la laui^uc de terre, qu"(jn auroit

peu isoler, en faisant un fossé du costé de la terre ferme. Je

crois qu'une muraille de vin^t-cinq pieds de hault. tlanquée

de demy-tour-^, auroit peu sullire pour des Sauvaf^es qui

n'ont point l'usage du canon.

Il me paroist d'une conséquence extrême que le Roy se

rende le maistre absolu de ce lac, qui est de plus de trois

cents lieues de tmir. Je suis persuadé que les Anglois vou-

droient fort v avoir un poste, ce qui seroit d'un préjudice

extrême a la colonie et à la puissance du Ro)' en ce continent,

dont Sa Majesté aisément se peut rendre maistre sans aucune

oppositi(;n. p:ir l'establissement solide d'un poste avec des

barques sur ce lac et par un autre fort et des barques sur le

lac Krié, qui, par la rivière ite Niagara, n'est esloigné de ce

lac Ontario i]uc de vieux lieues. .Mais comme ce poste ne se

peut prendre qu'après a\oir vaincu les lroc]uois, avant que

d entrer dans .•tail des :no\'e!is de se rendre maistre de

cette II ition. je du i': cncov sur la conséquence d'occuper ces

postes, que le- ,\nglois ont une facilité si grande pour s'\

est, iblir, qu'il n'y a que la seule puissance des I roquois qui le

a enipe oliés d \' a\-oir des postes; pui^ de .Manatte et d'Orangi.

on VA 1res aisément a che\al au lac Ontario, n'y ayant qir

cent lieues de distance par ui an pa\s.

La conséquence du poste à occuper sur le lac l'J'ié est aisée

a )Uger . puisque uc ce lac, ^n ce des b irques, on peut ire^

dance.
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aisément aller à Missilimakinak. ce qui fcroit une lacilité très

«rrande pour le commerce du pays et pour tenir les Ouiaouas

en respect et les tenir dans l'obéissance du Ilo\'; outi'e que

|xir ce lac on seroit en estât de prester la main au\ Illinois,

et que celte communication avec barques osteioit bien des

diilicultés, qui se trou\'ent par la (]uantité de portages qu'il y

a dans les rivières, Estant niaistre de ces deu\ lacs en les

croisant avec nos barques, les Ant;lois pcrdroicin tout le

commerce des castors de ce costé-là, dont ils ont abon-

dance.

-m 1 •
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F.xh\iil J'mic l^//i\- de /k'iioiiriilc .?// Miiiislir.

\ illL'inaric. ii iiiin H'So.

Vous devez, esi-e ^eui', MmiseiL'jieur, que le- Aiii^hiis ^nu

h plus j.iiaiide part à riiis.)lence ei arroi^ance des Iioquois,

se servant d'eux avlioiiemeut pDur e-lendre leur seigneurie,

s'estant lie/ et associez avec eu\ comme une mesme nalion,

de manière que les An^lois ne prélendeni pas moins avoir à

eux que le Lie (hj/jrn), celui J'l\)-!é, laiiles les terres du

Saiiiii)uvi, celles Jl s Ilurmis, s'ils s'allienl .à eu\ et à toutes

les terres \\\\ costé du Mi-sissipi.
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Je ne vois de remède pour finir ces prétentions que d'estrc

les plus forts et d'humilier l'Iroquois et prendre i.\c bons

postes sur les lacs Ontario et V.vlc. quand il en sera temps.

De cetie guei're commencée, nous avons à appréhender

l'inquiétude de nostrc peuple, qui a un penchant exircmc de

se tourner du costé de TAnglois, qui l'attire tout autant qu'il

peut.

Je ne puis me taire encore sur l'avarice de ceux qui ont

entraisné la meilleure partie de nos Canadiens dans les boi^.

sans nulle précaution de la part de ceux qui avoient l'autorité

du Roy en main pour retenir les libertins, qui, par la licence

qu'ils ont prise contre les ordonnances du Roy de porter en

une année seule eeiit lhv\jiies d'eaii-Je-n'e à Michilimakinak, se

sont plongés dans les désordres et libertinages, qui ont esté à

une telle extrémité que c'est merveille que les Sauvages ne les

ayent pas tous assommés pour se garantir des violences qu'ils

ont receu des F'rançois et jaqu'àleur oster leurs filles et leurs

femmes. Tout cela, Monseigneur, et la dernière guerre, nous

ont attiré un si grand mépris chez toutes les nations que nous

ne devons songer à nous relever que par nous-mesmcs, et à

mortifier les Iroquois, sans le secours des Sauvages ; après

quoy, ils songeront à nous pour les détruire. Car, sans eux, je

ne vov pas que nous les puissions sui\'re dans les bois;

alors, ils songeront à s'unir à nous poui' les détruire dans les

nouveaux pays qu'ils pcu\ent songer a habiter du costé de la

rivière Ohin vers les Andastes, qu'ils ont détruit en \eue d'v

avoir une retraite. Les Iroquois ont fait depuis peu de ce

costé-là une alliance avec la nation des l.oups, qui s'est

obligée de donner douze cents hommes à l'Iroquois pour

nous faire la guerre.
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La seule chose que je croj- pouvoir faire à j
. Isenl est de

chercher à temporiser et tirer en longueur tant du mieux qu'il

se pourra, cherchant à uéi'ocier jusquesà Pan prochain, dans

l'espérance que peui-cstre k> Illinois que j'ay envové avertir

voudront bien s'assembler et s'approcher de l'ennemy par

derrière le lac Krié. .Mais il auroit l'allu avoir des armes à leur

envoyer dès cette année, en cette saison...

Vous verres, Monseii;iieur, si vous voulez bien \ous en

donner la peine, les mesures que je prens là dessus par la

lettre que j'adresse au.\ sieurs de La Forest et de Tonty.

Vous verrez encore, Monseigneur, par la lettre que i'escris

au sieur de La Durantaye que j'ay nommé pour commander

à tous nos François aux Outaouas, la mesure que j'ay pi'isc

polir ucrnpcr des postes Amis le Saguincin, tant pour rasscu-

icr nos Sauvages que pour inquiéter les Iroquois qui pour-

ront s'y jeter cet hyver , et pour ameuter les Sauvages que

l'on pourra rassembler des lieux les plus esloignez, et marcher

à leur teste, car, pour nos Outaouas, je n'y compte rien, ne

devant pas leur demander autre chose que de nous venir voir

taire.

Je n'a} pas creu devoir arrester nos vingt et cinq congés

de celle année, pensant qu'il est de très grande conséquence

d'avoir un nombre de François aux Outaouas pour contenir

les Sauvages en respect et les garantir des nouvelles

entreprises de la pari des Iroquois, outre que je prétends que

tous ces gens-là me joindront dans un rendez vous que je leur

donneray, lorsque je marcheray.

M.
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Québec, s mny i6S('>.

J'apprends que la nouvelle que ;";iy eu l'honneur de vous

mander des canots ani;lois accoinpai^ne/ des François déser-

teurs qui oHl paru sur les lacs (Jntario et Erié, allant aux

Outaouas. est véritable. Il y en a dix, chargez de marchan-

dises. Sur cela, Monseigneur, j'ay envoyé des ordres, à

MissilimakinaU, à Cataracouy et auti-es lieux, où nous avons

des François, de courir sus et de s'en saisir, et je suis résolu

d'envoyer encore un olHcier avec dou/.e bons hommes joindre

à Cataracouy le sieur d'Orviliiers, qui avec la barque du

sieur de La Salle doit aller à Niagara pour y traiter avec les

Sauvages Iroquois, au retour de leur chasse, (let oOicier.

avec vingt bons hommes, à la faveur de cette barque et de quel-

ques canots que l'on luy donnera, s'ira poster à la rivière qui

communique du lac Erié à celuy d'Ontario ver.s Niagara, par

où il faut de nécessité que les Anglois, qui ont monté dans le

lac Erié, repassent avec leurs pelleteries pour s'en retourner

chez eux.
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Je regarde, Monseigneur, comme une chose importante

d'empescher ce commerce aux .'vnglois. qui sans doute ruine-

ront entièrement ie nostre, tant par le meilleur marché qu'ils

peuvent l'aire aux Sau\ âges que pour les l-Vançois de nosti'e

colonie accoustume/ à aller dans les bois, qu'ils attireroient

à eux... Ce qu'il v aura bien à prendre garde est qu'ils ne

fassent aucun tort aux Sauvages Iroquois, atin de ne pas

nous attirer la guerre avant le temps, et contre ics intérests

de la Colonie, qui demandent de n'entre pas prime/ : car. de

vérité, elle pourroit en soull'rir beaucoup, estant si dispersée

et séparée que, sans un miracle de Dieu, on ne la scauroit

garantir des insultes d'un ennemy. J"a\ eu l'honneur. Mon-

seigneur, de vous en entretenir par ma lettre du 14 novembre

dernier et de la nécessité qu'il \ a d'avoir des réduits et quel-

ques lieux fermés. Si la guerre se faisoit, il faudroit bien

travailler à en faire à chaque seigneurie pour '; mettre en

seureté le peuple, ses grains et ses bestiaux.

J'adjoutcray encor. Monseigneur, à cette lettre qu'il seroit

bien de voir Villemarie fermée de murailles, à la teste de tout,

en estât de tenir des magasins en seuretc et de réfugier toute

l'islc pour tenir teste au.\ ennemis.

Vous me permettrez. Monseigneur, encore une fois de vous

supplier très humblement de faire réflexion que les lieux fer-

me/, de murailles ^ont le seul salut d'mi pays qui sera tous-

jours en estât de périr, tant qu'il n'y en aura pas.

Il est. Monseigneur, très important que vous ayez la bonté

de réfléchir sut Testât présent des atl'aires dans la conjoncture

où nous sommes, tant avec les Anglois qu'avec les Sauvages

Iroquois.

Les premiers nous coupent le commerce par le Nord : à

' -5
1
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cela je croy avoir donné tout l'ordre possible pour les terres,

selon le pouvoir et au delà mesmc de la puissance du pays.

Ils nous coupent aussy le costé du Sud par Niagara, d'où

ils vont à l'ouest aux Outaouas. Je croy qu'il n'y a rien de

plus à faire pour nioy que d'envoyer les chercher pour les

enlever, si on les peut joindre et les attendre au passage de

Niagara. Si la bonne iortune veut que l'on réussisse à Tune

et à l'autre entreprise, nous voylà les Anglois à dos. Par nier,

ils sont plus puissans que nous. Ils nous fatigueront sur nos

costes de l'Acadie, où ils ont desjà fait beaucoup de violences

aux habitans et à nos pesches, avec leurs forbans qui courent

fort. Ils chercheront encore à faire la guerre à la Compagnie

de la baye du Nord.

Du costé de Niagara, si ils veulent continuer de commercer

avec les Outaouas, ce passage est bien esloigné de nous pour

y avoir tousjours l'œil atin de les y surprendre; cependant,

on s'y appliquera.

A l'esgard des Sauvages Iroquois , ils travaillent tousjours

bien puissamment à s'allier des Outaouas pour se les acqué-

rir. Ils nous craignent et nous haïssent encore plus. Il n'y a

pas à douter un moment que tost ou tard ils nous feront la

guerre, et l'auroient desjà déclarée, si Onontagué , l'un de

leurs cinq villages, ne s'y cstoit ouvertement opposé. Sur

cela, Monseigneur, permettc/.-moy Je prendre la liberté de vous

faire remarquer que leur csloignement de la colonie est grand,

aussy bien que la difficulté des rapides pour les approcher dili-

gemment avec ce qu'il faut de vivres. Outre cela , il n'est pas

encore seur de les joindre en allant à eux : car, se sentant

moins forts que nous, ils se retireront dans les bois. J'espère

que ce ne sera pas une affaire de brusler leurs villages et des-

truire 1(

qu'ils p^

sieurs ai

qu'à cu.\

si Dieu r

les incor

quand n

touans, (

les autre

plus voiî

soustenir

très, qui

Je suis

présent q

qu'ils se s

alliées. A
estât de le

Ce que

seroit d'e.-:

La mai

présent a^

blir dans 1

ter le fond

Ce que je

fassions oi

souffriront

l'.Ks, vous

pour aller

cunes sur

V



PREMIER PROJET d'uNE CHAINE DE POSTES. 17

truire leurs champs, mais ce n'est pas une chose asseurée

qu'ils périssent pour cela. La guerre peut aisément durer plu-

sieurs années, tenant les bois comme ils font. Il ne tiendra

qu'à eux de brusler tant qu'ils voudront de nos habitations,

si Dieu ne les aveugle dans leur pouvoir. Voilà, Monseigneur,

les inconvéniens qu'il peut y avoir à leur faire la guerre, et

quand mcsme nous aurions ruiné le village des Sonnon-

touans, ce qui est le seul ouvrage d'une campagne, parce que

les autres en sont si esloignez qu'il est impossible d'aller au

plus voisin, la mesme année ; et ainsi ce village pourroit se

soustenir et relever la mcsme année, par le secours des au-

tres, qui se joindront à eux pour nous faire la guerre.

Je suis persuadé que les Iroquois veulent bien la paix, à

présent qu'ils voyent des troupes, mais je ne croy pasdu tout

qu'ils se soumettent à ne plus la faire aux autres nations, nos

alliées. Ainsi il n'y a pas de doute qu'il se faut mettre en

estât de les humilier.

Ce que je croirois de plus utile pour en venir à bout, ce

seroit d'establir un bon poste à Niagara.

La manière dont les Anglois se sont gouvernez jusqu'à

présent avec les Iroquois, a esté, lorsqu'ils ont voulu s'esta-

blir dans leur voisinage, de leur faire des présents pour ache-

ter le fonds et la propriété de la terre qu'ils vouloient occuper.

Ce que je voy de plus scur est que, soit que nous leur en

fassions ou que nous ayons guerre ou paix avec eux, ils ne

souffriront qae fort impatiemment de voir bastir un fort à

Niagara qui nous asscureroit la communication des deux

lacs, nous rendrait maistres du passage des Sonnontouans,

pour aller à leur chasse des pelleteries, dont ils n'ont au-

cunes sur leurs terres ; c'est aussy leur rendez-vous pour la

V t
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chasse de leurs viandes, dont ce pays- là abonde, aussy bien

que de toute sorte de pesche.

Ce poste seroit très advantageux pour le refuge des autres

nations, qui sont en guerre avec eux et ne les osent appro-

cher pour avoir trop de chemin à faire pour leur retraite.

Ce poste les tiendroit dans l'obéissance et dans la crainte,

en faisant le fort assez grand pour y contenir un corps de

quatre à cinq cents hommes pour leur ûiirc la guerre, ce qui

ne sçauroit se faire sans dépense, parce qu'il le faudroit fer-

mer de murailles de simple closture ordinaire pour estrc

hors de toute insulte, ne pouvant cstre secouru de nous.

Pour en asseurcr la construction, il ne faut pas douter un

moment que, quand mesme nous aurions la paix avec eux, il

faudroit y mener un corps pour la seureté des travailleurs.

Le transport des vivres, tant pour la garnison que pour le

corps qui s'y tiendra, est très cher, puisque le millier pesant,

qui est la charge d'un canot, couste cent dix francs à porter de

Villemarie en ilsle de Montréal à Cataracouy . Outre les simples

vivres, combien faut-il d'autres ustensiles et de munitions ?

Ce poste. Monseigneur, fcrmeroit absolument tout le pas-

sage aux Outaouas, et nous mettroit en estât d'empescher

que les Iroquois ne leur portassent des pelleteries : car, avec

le réduit de Cataracouy, qui serviroitd'entrepost pour y tenir

nos barques à couvert des vents en hyver, ayant des postes

des deux costcz du lac, nous pourrions nous rendre maistres

des chasses de cette nation, qui ne peut s'entretenir que par

ce secours et qui ne tircroit que peu de chose des Anglois, si

ils n'avoient ^ lus de pelleteries à leur donner. Ce qu'il y a de

seur est qu'ils leur en porteroient beaucoup moins que par le

passé.
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J'ai dessein d'envoyer à Niagara, cette année, le sieur d'Or-

villiers avec le sieur de Villeneuve, dessineur que vous m'avez

donné afin d'en lever le plan, et, après que j'auray veu les Iro-

quois à Villcmarie en Tisle de Montréal et que nous sçaurons à

quoy nous en tenir avec eux, je voiray si je ne pourray point

moy-inesme y aller faire un tour pour pouvoir vous en rendre

compte plus seurement: car, pour s'en fier au sieur de Ville-

neuve seul, il est très bon, très seur et très fidèle dessineur;

mais, pour le reste, il n'a pas l'esprit assez arrangé et l'a trop

court pour pouvoir donner aucunes veues pour l'establisse-

mcnt d'un poste et pour en avoir la conduite de son chef.

On m'asseure que les terres aux environs sont très bonnes

et d'un très bon rapport, aisées à cultiver. Sa situation est

environ le quarante-quatricsme degré. Tout ce que j'en ap-

prends me confirme dans l'opinion que j'ay que, dans trois

années au plus, ce poste se soustiendroit de luy-mesme. Il

y a à craindre qu'en le faisant fortifier cela ne nous attire

la guerre, si vous souhaitez qu'on l'évite; mais aussi crois-

je que, si les Sonnontouans nous voyoient bien establis, ils

seroient bien plus souples.

Si le dessein vous convient, Monseigneur, envoyez, s'il vous

plaist, des maçons et force outils à remuer la terre et tirer

des pierres.

Il est seur que nos marchands feront au Roy un profit, qui

pourra diminuer la dépense que le Roy y feroit, et je croy

que les affaires estant pacifiées avec les Iroquois nos

associez pourront faire trente mille francs de ferme au

Roy avec le présent au Gouverneur que vous jugeriez à pro-

pos, pour le quart du castor et pour le privilège de commer-

cer avec les Iroquois et non avec les autres nations, ce qui
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seroit aisé à régler. Et je croy pouvoir vous advanccr qu'après

le premier bail d'un pareil establissement la rccepte de cette

ferme pourroit bien approcher de celle d'icy, surtout cmpes-

chant le commerce des Iroquois avec les Anglois. J'en escri-

ray un mot à ]\I. Morel, qui pourra vous en entretenir.

Je croy encor, Monseigneur, que l'establisscment seur de

ce poste seroit un grand advantage pour l'augmentation de

la Religion par les facilitez que nous aurions dans la suite de

mettre des barques sur le lac Erié, avec lesquelles on iroit

aisément jusqu'à Missilimakinak, commej'ay eu l'honneur de

vous mander cet authomne.

...Je croy qu'il seroit à propos de composer la garnison de

Cataracouy de gens détachez, au lieu d'y tenir une compa-

gnie entière. Je voiray sur les lieux ce qui conviendra mieux

pour le service, et feray relever la compagnie, si besoin est.

...Le voisinage des Anglois est très dangereux pour la co-

lonie. Je voudrois bien que les adaircs du Roy d'Angleterre

demandassent qu'il s'en accommodast avec le Roy. Cela

advanceroit bien les affaires de la colonie et apporteroit à

l'Estat bien des commoditez, outre que les Iroquois scroieiit

à nostre mcrcy, ne se maintenant que par eux.

J'ay envoyé un lieutenant avec dix-huit hommes au poste,

où estoit le fort de Chambly, qui est un des passages pour

aller aux Anglois par la rivière de Richelieu. J'ay donné

ordre d'y arrester tous ceux qui y voudroient passer. Deux

sergents de Macary ont déserté par cet endroit.

Je reçois tout présentement des lettres du sieur d'Orvillicrs,

qui commande à Cataracouy, par lesquelles il me mande que

les Iroquois du village d'Onnontagué ont arresté les cinq

déserteurs de sa garnison, qui passoient chez eux pour aller

aux Ang

moy.
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aux Anglois, parce qu'ils n'avoient point de passeport de

moy.

...Ce village, Monseigneur, est celuy de tous le plus porté

à la paix, et qui, par les intrigues d'un nommé Otrehouaty,

fait toutes les démarches auprès des Sonnontouans pour les

engager à entretenir la paix avec nous.

... M. d'Orvilliers me mande que quantité de Sauvages de

ce village ont passé par le fort pour aller à leurs chasses, et

qu'ils y ont fort traité avec les gens de M. de La Salle...

Si vous approuvez. Monseigneur, que je continue de gar-

der ce poste, il seroit bien à propos qu'il n'y eust point d'autre

que le Roy qui en eust la propriété. En ce cas, vous mande-

rez, s'il vous plaist, au profit de qui S. M. veut que la traite

se fasse. On ne croit pas qu'elle puisse aller plus loin que

quatre mille francs du pays, tous frais faits, non compris les

droits du Roy. M. de La Salle l'a cédée à plusieurs mar-

chands d'icy, qui, du consentement du sieur de La Forest,vont

commencer, cette année, à l'exercer, en déduction de ce que le

sieur de La Salle leur doit. Il seroit bien à souhaiter qu'il les

peust payer touts : car, de vérité, cela les incommoderoit

fort, s'ils ne Festoient pas.

On m'escrit de Cataracouy qu'on ne sçauroit mettre à l'eau

les barques eschouées que vers le i5 juin, qui est le temps

des grandes eaux. Il y aura bien à y travailler pour les mettre

en estât de s'en servir dans le lac.
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VI

LE M\RQUIS DE DENONVILLE

VEUT FAIRE OCCUPER LE DÉTROIT DU LAC ÉRIÉ ET LE PORTAGE

DE TORONTO.

OP

D ETABLIR,

Extrait d'une lettre

du marquis de Denonville à M. de La Durantaye,

commandant aux Outaouas.

Lettre a

Villemarie, 6 juin 1686,

Monsieur,

Je vous escris par le sieur de Juchereauque je vous envoyé,

en attendant que le R. P. Enjalran vous aille joindre à

Michilimakinac, ce qui dépend de la restitution des prison-

niers qui se fera à Cataracouy. Cependant, il est absolument

nécessaire pour le service du Roy et de la colonie que vous

reteniez auprès de vous tout le plus de François que vous

pourrez, parce que je prétends faire occuper deux postes, l'un

au destroit du lac Erié, et l'autre au portage de Toronto.

Je souhaite que le premier soit occupé par M. Dulhud, au-

quel vous donnerez vingt hommes. Je luy escris de se

mettre en estât de partir avec cela pour aller audict destroit

pour y choisir quelque lieu avantageux pour s'y retrancher,

et après y avoir mis une personne seure, fidelle, et à son choix,

qu'il y establira commandant.
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VII

ORDRE DU MARQUIS DE DENONVILLE

a greyselon dulhut

d'Établir, au détroit du lac érié, un poste qui doit mettre

LE canada en relation AVEC LES ILLINOIS.

Lettre du marquis de Denonville à Grcyselon Dulhut.

Villemarie, 6 juin 1686.

Monsieur,

Quoyque je vous aye mandé cette automne de venir me

trouver pour conférer avec nous de bien des choses qui ne

se peuvent escrire, — le R. P. Enjalran estant venu icy et

s'en devant retourner àMichilimakinac, aussitost que la resti-

tution des prisonniers aura esté faite, — vosfe présence est

beaucoup plus nécessaire aux Outaouas. C'est pourquoy je

vous mande par celle cy de ne plus descendre, mais de vous

joindre à M. de La Durantaye, qui doit estre àMichilimakinac

pour exécuter les ordres que je luy envoyé pour la seureté de

nos alliez et amis.

Vous verrez par les lettres que j'escris à M. de La Duran-

taye que mon intention est que vous occupici un poste au

desiroit du lac Erié avec cinquante hommes, que vous choi-

sissie:{ un poste en lieu avantageux pour nous asseurer ce

passage, y couvrir nos Sauvages qui vont à la chasse et leur

servir d'asyle contre les entreprises de leurs ennemis et des

lÉ;
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nostres. Vous ne ferez ny ne direz rien aux Iroquois, à moins

qu'ils n'entreprennent quelque chose contre vous et contre

nos alliez. Vous verrez encore par la lettre que j'escris à M. de

La Durantaye que mon intention est que vous alliez à ce

poste le plustost que vous pourrez avec une vingtaine d'hom-

mes seulement, que vous establirez sous le commandement

de tel vostre lieutenant, que vous choisirez pour estre le plus

propre pour le commandement et qui vous conviendra le

plus.

Après avoir donné tous les ordres que vous aurez jugé

nécessaires pour la seureté de ce poste et avoir bien recom-

mandé à vostre lieutenant de se tenir sur ses gardes et recom-

mandé l'obéissance aux autres, vous vous rendrez à Alichili-

makinac pour y attendre le R. P. Enjalran, et apprendre ce

que je luy auray communiqué de ce que je souhaite de vous.

Ensuite,vous vous en retournerez avec trente autres hommes,

que vous recevrez de M. de La Durantaye pour les mener au-^

dit poste.— Vous prendrez soin à ce que chacun se munisse

de vivres nécessaires pour sa subsistance audit poste, oij je ne

doute pas qu'il ne se puisse faire quelque traite de pelleteriei.

Ainsi vos gens ne feront pas mal d'y porter quelque peu de

marchandises.

Je ne sçaurois assez vous recommander d'entretenir avec

M. de La Durantaye une bonne intelligence, sans quoy tous

nos desseins deviendront à rien, et cependant le service du

Roy et le public en souffriroient beaucoup.

Le poste où je vous envoyé est d'autant plus de consé-

quence que je compte qu'il nous mettra en relation avec

les Illinois, auxquels vous ferez sçavoir les choses dont le

R. P. vous informera. Comptez que rien ne sçauroit estre de

SI impor

que je v
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si important que de vous appliquer à bien exécuter tout ce

que je vous mande et ce que je vous feray sçavoir par le

R. P., à son retour deMichilimakinac.

Je vous envoyé les commissions nécessaires pour le com-

mandement de ce poste et pour vostre lieutenant.

Je ne vous dis rien de vos intérests, mais vous devez

compter que je feray avec plaisir tout ce qu'il faudra pour

vos avantages, après cecy cependant.

Je vous répétcray encore une fois que vous ncsçauricz avoir

trop d'application pour réussir en tout ce que je souhaitcrois

de vous pour les intérests du service du Roy. — Si vos affaires

pouvoicnt permettre que monsieur vostre frère fust auprès de

vous au printemps prochain, j'en serois très aise : car, comme

c'est un garçon entendu et qui vous scroit d'un grand secours,

il pourroit aussi nous estre d'une grande utilité.

Je vous prie de ne rien dire de nos desseins que vous pou-

vez entrevoir, mais d'éluder tout cela.

VI II

LES RÉCOLLETS NE SONT PAS ENCORE RÉTABLIS

A CATARACOUY.

Extrait d'une lettre de MM. de Denonvillc

et de Champignj an Ministre.

Québec, 6 novembre 1686.

A l'esgard des Recollectz, nous n'avons pu les remettre

encore à Cataracouy, estant nécessaire que le Père Lamber-

>.•,«
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ville y reste pour ménager nos affaires avec les Onontaguez,

s'il leur prenoit envie d'entrer dans quelque négociation.

IX

ACTE DE PRISE DE POSSESSION

DU PAYS DES IROQUOIS DITS TSONNONTOU ANS.

19 juillet 1687.

L'an mil six cent quatre-vingt-sept le 19 juillet, les troupes

commandées par Messire Jacques-René de Brisay, chevalier,

seigneur marquis de Denonville et autres lieux, gouverneur

et lieutenant général pour le Roy en toute l'estendue du

Canada et païs de la Nouvelle- France, en présence d'Hector

de Callières, gouverneur de Montréal audit pays, comman-

dant le camp sous ses ordres, et de Philippe Rigaut, chevalier

de Vaudrcuil, commandant les troupes du Roy, lesquelles

estant rangées en bataille, s'est présenté à la teste de l'armée

Charles Aubert, sieur de La Chesr.aye, bourgeois de Québec,

député par Messire Jean Bcchart, seigneur de Champigny,

Noroy, Verneuil et autres lieux, conseiller du Roy en ses

conseils, intendant de la justice, police et finances dans

toute la France septentrionale. Lequel a dit et déclaré qu'à

la rcqueste de mondit seigneur de Champigny, il prenoit pos-

session du village de Totiakton, comme il a fait des autres

trois villages nommez Gannagaro, Gannondita, Ganncngaraé

et d'un fort distant d'une demi-lieue dudit village de Ganna-

garo, (

tant et ;
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garo, ensemble de toutes les terres qui sont aux environs,

tant et si loin qu'elles se peuvent estendre, conquises au nom

de Sa Majesté. Et pour marque de ce, a planté à tous lesdits

villages et forts les armes de Sadite Majesté, et fait crier à

haute voix : Vive le Roy, après que lesdites troupr'.s ont

battu et mis en fuite huit cents Iroquois Sonnontouans, et

fait le dégast, h. slé et ravagé leurs vivres et cabanes. Dont

et de ce que dessus ledit sieur de La Chesnaye Aubert a re-

quis acte. A luy octroyé pc.r moy Paul Dupuy, escuyer, con-

seiller du Roy et son procureur au siège de la Prévosté de

Québec. Fait audit village de Totiakton, le plus grand village

des Tsonnontouans, eii présence du Révérend Père Vaillant,

jésuite, et des officiers des troupes et de la milice , tesmoins

avec moy du procureur du Roy, soussignez les jour et an

susdits. Ainsi signé en la minute : J.-René de Brisay, mar-

quis de Denonville, Charles Aubert de La Chcsnaye, le che-

valier deCallières, Fleutclot de Romprey, de Dcsmeloizcs,

de Ramesay,dcGranville, François Vaillant, de la Compagnie

de Jésus, de Longucil, Saint-Paul et Dupuy. Ladite minute

estant par devers moy, conseiller secrétaire du Roy, et

greffier en chef au Conseil souverain à Québec, soussigné.

Peuvret.

:

*'.

.' V
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PRISE DE POSSESSION DE NIAGARA

PAR LE MARQUIS DE DENONVILLE.

fv>

3i juillet 1687.

Jacques Renc de Brisay, chevalier, seigneur marquis de

Denonville et autres lieux, gouverneur et lieutenant général

pour le Roy en toute Testcndue du Canada et pays de la

Nouvelle-France,

Aujourd'huy, dernier jour de juillet et an mil six cent quatre-

vingt-sept, en présence d'Hector, chevalier de Callières,

gouverneur de Montréal audit pays et commandant le camp

sous nos ordres, et de Philippe de Rigaud, chevalier de

Vaudreuil, commandant les troupes du Roy, estant campez

avec toute l'armée au poste de Niagara, au retour de la

marche que nous avons faite aux villages Iroquois Tsonnon-

touans.

Déclarons, à tous, à qui il appartiendra, estre venus au

camp de Niagara, situé au sud du lac Ontario, à l'ouest des

Tsonnontouans, vingt-cinq lieues au-dessus, dans un angle de

terre à l'est de Tenibouchure de la rivière ju mesme nom,

qui est la descharge du lac Erié, venant des lacs Huron,

Illinois, grand lac Supérieur et de plusieurs autres au-dessus

dudit grand lac, pour et au nom du Roy, réitérer la prise

de possession dudit poste de Niagara, plusieurs establisse-

ments y ayant esté faits cy devant depuis plusieurs années par

signer p

marquis]

deVaudd

Collatio.j

I. Sic. mI
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ordre du Roy et nommément par le sieur de La Salle, ayant

passé plusieurs années à deux lieues au-dessus du grand sault

de Niagara, et oiî il fit et bastit une barque, qui a navigué

plusieurs années dans les lacs Eric, Huron et des Illinois,

dont on voit encore les chantiers. En outre ledit sieur de La

Salle ayant estably des logemens avec des habitans audit Nia-

gara, en Tannée mil six. cent soixante-huit', lesquels logemens

furent bruslez, il y a douze ans", par les S-onnontouans,

ce qui est un des sujets de mescontentement avec plusieurs

autres, qui nous ont nécessité de leur faire la guerre ; et

comme nous avons cru que, tandis que la guerre dureroit, les

logemens, que nous avons jugé à propos de remettre sur pied,

ne pourroient pas demeurer en seureté, si nous n'y pour-

voyions pas, nous avons résolu d'y construire un fort, dans

lequel nous avons mis cent hommes des troupes du Roy

pour y tenir garnison sous le commandement du sieur de

Troyes, un des anciens capitaines des troupes de Sa Majesté,

avec le nombre nécessaire d'ofliciers pour commander Ics-

dits soldats.

Le présent a esté passé en nostre présence et de Monsieur

Gaillard, commissaire de la part du Roy à la suite de l'armée

et subdélégué de Monsieur de Champigny, intendant <!u

Canada, lequel acte nous avons s'gné de nostre main et

scellé du sceau de nos armes, et fait signer par Messieurs de

Callières et Vaudreuil et par Monsieur Gaillard, et contre-

signer par nostre secrétaire. Et ont signé : J. René de Brisay,

marquis de Dcnonville; le chevalier de Callières, chevalier

de Vaudreuil ; Gaillard, et, plus bas, par Monseigneur,Tophlin.

CoUationné à l'original et demeuré en nos mains par moy,

I. Sic. Il faut lire : 1678. — a. Et ici : deux ans.

1 . • iVm. ,
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conseiller secrétaire du Roy et greffier au Conseil souverain

soussigné. Signé : Peuvret avec paraphe.

CoUationné à Québec, ce 12 novembre 171 2.

Vaudreuil, Bégon.

XI

UNE COMPAGNIE ANGLAISE S'EST FORMÉE

POUR UN ÉTABLISSEMENT AUX ENVIRONS DE MISSILIMAKINAK.

LES FRANÇAIS LA PRÉVIENNENT PAR UN POSTE A NIAGARA.

Extrait du Mémoire de Vestât présent des affaires du Canada

sur la guerre des Iroqiiois.

27 octobre 1687.

Monseigneur me mande, par sa lettre du cinquicsme juin

de cette année, avoir eu advis d'Angleterre qu'il s'y forme une

Compagnie fort considérable, qui a pour but un establissc-

ment de commerce aux environs du grand lac, appelé la mer

Douce, qui est le lac Huron de Missilimakinak.

C'est une suite de ce grand dessein qui commença à esda-

ter dès l'an passé par Tcnvoy des gens du colonel Dongan

qui furent à Missilimakinak, où l'on prit hauteur, ainsi que

j'eus l'honneur de vous le mander. M. Dongan a cru avoir

le dessus, ses gens ayant esté bien reccus et appuyés des Iro-

quois, puissans et redoutés, dont il s'est fait le maistre. Il a

continu
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continué son dessein, cette année, avec les deux partis de

irente homiTies, commandez chacun par des officiers.

J'ay eu advis,ce printemps, de la Nouvelle-Angleterre, que

ledit colonel Dongan se préparoit à les envoyer secourir, et

suis seur que son dessein cstoit d'occuper le poste de Niagara.

S'ils avoient réussi, le pays estoit perdu. Les voilà primes.

Il n'y a plus qu'à soustcnir cette affaire. Le mémoire des

droits du Roy establit assez la possession, où nous sommes,

de tous les Lacs.

Le poste que j'ay fortifié à Niagara n'est pas une nou-

veauté, puisque le sieur de La Salle y a eu une maison, qui

n'est ruinée que depuis un an, que le sergent La Fleur que

j'ay mis à Cataracouy a abandonné par les menées des An-

glois, qui ont sollicité le Sonnontouan de le chasser. Il faut,

Monseigneur, soustenir ce poste, celuy de Dulhut au Destroit

et la possession de tous les Lacs, si vous ne voulez perdre tout

le commerce d'En Haut.

XII

MOREL DE LA DURANTAYE

RENOUVELLE LA PBISE DE POSSESSION DES TERRES DES ENVIRONS

DU DÉTROIT DES LACS ÉRIÉ ET riURON

FAITE PRÉCÉDEMMENT PAR CAVELIER DE LA SALLE.

7 juin 1687.

Olivier Morel, escuyer, sieur de La Durantaye, comman-

dant pour le Roy au pays des Outaouas, Miamis, Pouteoua-

'V;,"-
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tamis, Sioux, et .autres nations sous les ordres de M. le mar-

quis de Denonville, gouverneur général de la Nouvelle-

France,

Aujourd'huy, septicsme jour de juin mil six cent quatre-

vingt-sept, en présence du R. P. Enjalran, supérieur des

missions des Outaouas à Missilimakinak, de Sainte-Marie du

Sault, des Miamis, des Illinois, de la baye des Puans et des

Sioux, de M. de La Forcst, cy devant commandant au fort

de Saint-Louis aux Illinois, de M. Delisle, nostre lieutenant,

et de M. de Beauvais, lieutenant du fort de Saint-Joseph au

destroit des lacs Huron et Erié, Déclarons à tous, à qui il

appartiendra, cstre venu sur le bord de la rivière Saint-Dcnys,

située à trois lieues du lac Erié dans le destroit desdits lacs

Erié et Huron, au sud dudit destroit, et plus bas à l'entrée

du lac Erié au Nord, pour, et au nom du Roy, réitérer la prise

de possession desdits postes, faite par M. de La Salle pour

la facilité des voyages qu'il fit et fit faire par la barque de

Niagara à Missilimaquinac, es années Auxquels

dits postes nous aurions fait planter de nouveau un poteau

avec les armes du Roy pour marquer ladite réitération de

possession, et ordonné plusieurs logements estre faits pour

l'establissement des François et Sauvages Chaouanons et

Miamis, de longtemps propriétaires desdits paysdu destroit et

lac Erié, desquels ils se seroicnt retirez pendant quelque

temps pour leur plus grande utilité.

Le présent acte passé en notre présence, signé de nostre

main et du R. P. Enjalran, de la Compagnie de Jésus; de

MM. de La Forest, Delisle et de Beauvais. Ainsy signé à

l'original : Enjalran, Jésuite; de La Durantaye, Le Gardcur

de Beauvais et F. de La Forest.
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Collationné à l'original demeuré en mes mains par moy,

conseiller secrétaire du Roy et greffier chef au Conseil sou-

verain à Québec, soussigné. Signé : Peuvret, avec paraphe.

Collationné à Québec, ce 12 novembre 1712,

5î'^«e: Vaudreuil, Bégon.

XIII

PRISE DE POSSESSION PAR NICOLAS PERROT

AU NOM DE SA MAJESTÉ, DE LA BAIE DES PUANTS,

DES LAC ET RIVIERE DES OUTAGAMIS ET MASKOUTINS,

DE LA RIVIÈRE DES OUISKOUCHE, DE CELLE DE MISSISSIPI,

DU PAYS DES NADOUESIOUX, DES RIVIERES SAINTE-CROIX ET SAINT-PIERRE

ET AUTRES LIEUX PLUS ÉLOIGNÉS.

8 may 1689.

Nicolas Perrot, commandant pour le Roy au poste des

Nadoucsioux, commis par M. le marquis de Denonville,

gouverneur et lieutenant général de toute la Nouvelle-

France, pour mesnager les intérests du commerce parmi

toutes les nations et peuples sauvages de la Baye des Puants,

Nadouesioux, Maskoutins et autres du costé de l'Ouest au

haut du Mississipi, et pour prendre possession, au nom du

Roy, de tous les lieux, où il a cy devant esté et où il ira.

Aujourd'huy, huitiesme jour de may mil six cent quatre-

vingt-neuf, en présence du R. P. Marest, missionnaire de la

Compagnie de Jésus chez les Nadouesioux ; de M. de Bois

V. 3
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Guillot, commandant les François aux environs d'Ouiskouche

sur le jNlississipi ; Augustin Legardeur, cscuyer, sieur de

Caumont, et des sieurs Lesueur, Hébert, Lemire et Blein,

déclarons à tous, à qui il appartiendra, cstre venu à la Baye des

Puants et au lac des Outag-imis , rivière desdits Outagamis

et Maskoutins, rivière des Ouiskouchc et celle de Mississipi,

nous estre transporté au pays des Nadouesioux, sur le bnrd

de Ja rivière de Sainte-Croix et à l'entrée de la rivière de

Saint-Pierre, sur laquelle estoient les Mantantous, et, plus

haut, dans les terres au nord-est du Mississipi jusqu'aux

Manchokatous, chez lesquels habitent la plus grande partie

des Songeskitoux et autres Nadouesioux, qui sont au nord-

est du Mississipi, pour, et au nom du Roy, prendre possession

des terres et rivières où lesdites nations habitent, et des-

quelles elles sont propriétaires. Le présent acte passé en nos-

tre présence, «^igné de nostre main, fait signer par ledit Ré-

vérend Père Marest, MM. de Bois Guillot et Caumont, des

sieurs Lesueur, Hébert, Lemire et Blein. Fait au poste

Saint-Antoine , ledit jour et an que dessus. Le présent acte

est double, signé à Toriginal: Joseph J. Marest, de la Compa-

gnie de Jésus, N. Perrot, Legardeur de Caumont, le sieur

J. Hébert, Joseph Lemire et F. Blein,

Collaiionné, sur l'original en papier, estant au secrétariat du

chasteau Saint-Louis de Québec, où il est resté, par le notaire

royal en la prévosté de Québec, y résidant, soussigné, ce

jourd'huy, vingt-cinq juillet mil sept cent cinquante.

DuLAURENT.
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XIV

CONCESSION ACCORDÉE AU PERE D'ABLON

ET AUTRES MISSIONNAIRES

SUR LA RIVIÈRE DES MIAMIS.

'1

Extrait des confirmations de concessions.

Versailles, 24 mai 1689.

La concession faite, au Père d'Ablon et autres missionnaires

de la Compagnie de Jésus establie audit paj's, le i*'' octobre

1686, par les sieurs marquis de Denonville et de Champigny,

d'une estendue de terre de vingt arpens de front le long de la

rivière Saint-Joseph, ci devant dite Miamis, qui tombe dans le

sud du lac des Illinois et Outagamis sur vingt arpens de

profondeur, à l'endroit qu'ils trouveront le plus convenable

pour bastir une chapelle et une maison, et semer des grains

et légumes pour en jouir par ledit Père d'Ablon et autres

missionnaires susdits, leurs successeurs ou ayants cause, à

perpétuité, comme de leur propre, ainsi qu'il est porté par

ladite concession.

^'A'i':
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XV

LE SIEUR DE LA FOREST

DEMANDE LA PROPRIlÎTÉ DU FORT SAINT-LOUIS DES ILLINOIS EN COMMUN

AVLC HENRY DE TONTY.

.''. '. ' -.1
,

Le sicur de La Forcst représente qu'il a esté obligé de

passer en France pour venir rendre compte de Testât du fort

Saint-Louis et des allairesdu costé des Illinois, où le sieur de

Tonty et luy ont esté abandonnés, sans aucun secours, depuis

le départ du sieur de La Salle, et où ils ont néantmoins main-

tenu toutes les nations des environs sous Tobéissance du

Roy, en sorte qu'ils se sont trouvez en estât de mener à ^L de

Dcnonville deux cents hommes en guerre contre les Iroquois,

aux propres frais du sieur de La Forest, comme il a fait dans

toutes les expéditions pour lesquelles il a esté commandé.

Ledit sieur de La Forest représente qu'il fut envoyé en

Canada en 1GS4, en qualité de capitaine dans les troupes de

la marine; qu'il n'a reçu ses appointemens que pour l'année

1684, et qu'ils luy sont dus pour les cinq années suivantes;

que, depuis que le sieur de La Salle a eu ordre de construire

le fort de Saint-Louis dans le pays des Islinois, il a esté pré-

posé pour y commander, et que le sieur de Tonty et luy en

ont seuls soustenu les despenses, l'ont conservé, défendu et

augmente, ont entretenu le commerce et pris des mesures pour

le rendre plus considérable, et que, par les partis des Fran-

çois et des Illinois qu'il a envoyés à la guerre contre les Iro-

quois, i
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quois, il en a Aiit tuer 96 Tannée dernière, dont les chevelures

ont esté apportées au fort Saint-Louis.

Il demande qu'il plaise à Monseigneur luy faire payer les

appointemens qui luy sont dus.

Il offre de continuer audit fort Saint-Louis les mesmes

fonctions avec le sieur de Tonty, s'il plaist à Sa Majesté luy

accorder la jouissance comme au feu sieur de La Salle, ce

poste estant d'une très grande importance pour le Canada, et

pour en entretenir toutes les nations voisines sous l'obéis-

sance du Roy et en bonne intelligence avec ses sujets. Si

Monseigneur agrée cette proposition et ses services, il se pro-

pose d'employer tout ce qui luy reste de bien et le crédit de

ses parents et amis pour la conservation du fort et pour y

soustenir le commerce. Et, comme Sa Majesté n'a pas esté

informée des particularitez du voyage du sieur de La Salle,

ny de ce que sont devenus les François qui cstoient avec luy,

il oflVe d'aller sur les lieux pour s'en instruire plus ample-

ment, et ensuite venir rendre un compte exact de Testât au-

quel il aura trouvé toutes choses, s'il plaist à Sa Majesté luy

accorder de quoy subvenir aux frais de son voyage.

La demoiselle Tonty, par son placet, supplie d'appuyer

auprès du Roy le mémoire présenté à Monseigneur touchant

les affaires du pays des Illinois , afin que, considérant les

services que le sieur Henry Tonty, l'un de ses frères, et le

sieur de La Forest ont rendus depuis si longtemps, à leurs des-

pens, il ordonne qu'ils soient payez de leurs appointemens,

afin qu'ils puissent acquitter leurs dettes et que Sa Majesté

leur accorde ce qu'ils demandent pour soustenir leur poste et

le commerce.

Certificat du marquis de Denonville, que les sieurs de

m--

'. .S.>.'/
•

i^jj

!• .



IT^W

38 LA ROUTE DES LACS.

Tonty et de La Forest, capitaines dans les troupes de la Ma-

rine, ont servi, sous les ordres de M. de La Barre et les

siens, tousjours à leurs frais et despens , n'ayant touché que

la première année de leurs appointemens en 1684, et qu'en

1687 ils sont venus se joindre au fort de Frontenac, à la teste

de plusieurs François et Sauvages qu'ils avoient amenés du

pays des Islinois, à environ cinq centc lieues de là, ce qu'ils

n'ont pu faire sans beaucoup de despense
;
que, les ayant

choisis pour les commander, la mesme année, à l'attaque des

Sonnontouans, ils ont fait paroistre beaucoup de valeur, de

sagesse et d'application dans toutes les occasions qui se sont

présentées, sans qu'ils ayent jamais receu aucunes gratifica-

tions pour toutes les grandes despenses qu'ils ont esté obligez

de faire.

Le sieur de Denonville, par son mémoire, mande qu'il

sera difficile de trouver des gens pour aller chercher ceux que

le sieur de La Salle a laissés du costé du Mexique.
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XVI

ABANDON DU FORT DE NIAGARA

i5 septembre 1688.

L'an mil six cent quatre-vingt-huit, le quinziesme jour de

septembre avant midy, le sieur Desbergères, capitaine d'une

des compagnies de détachement de la Marine et comman-

dant du fort de Niagara, ayant fait assembler tous les offi-
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ciers, le R. P. Millet de la Compagnie de Jésus, mission-

naire, et autres pour leur communiquer les ordres qu'il a

receu de M. le marquis de Denonville, gouverneur et lieute-

nant général pour le Roy, dans toute Testendue de la Nou-

velle-France et pays de Canada, en date du 6 juillet de la pré-

sente année, par lesquels il luy est ordonné de démolir la

fortification de ce fort, à la réserve des cabanes et logemens

qui se trouveront en nature.

Nous chevalier de La Mothe, lieutenant d'une compagnie

détachée de la marine et major dudit fort, avons fait par

ordre dudit sieur commandant un procez verbal, qui porte

inventaire de Testât auquel nous laissons lesdits logemens qui

resteront dans leur entier, pour maintenir la possession que

Sa Majesté et les François ont depuis longtemps en ces quar-

tiers de Niagara.

Premièrement :

Nous laissons dans le milieu de la place une grande croix

de bois de charpente de dix-huit pieds de haut sur les bras

de laquelle il est sscrit en gros caractères ces mots :

•V
t'. .'

•

.
• ! •r

.

'
,

',

<.i .

.

. ,?
'.

i>

•
' • V ,'•

f
'**"

^'v:i
X

REGN. VINC. ^ IMP. CHRS.

laquelle fut plantée, le jour du vendredy saint dernier, par

tous les officiers et bénite par le R. P. Millet, avec solemnité.

Item une cabannc où logeoit le commandant dans laquelle il

y a une bonne cheminée, une porte et deux fenestres garnie

de ses gonds, pantures et serrures, laquelle cabrnne est cou-

verte de quarante-quatre planches de sapin, six autres

planches ajustées dans le dedans avec une espèce de bois

de lit.
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Item tout proche ladite cabanne est une autre cabanne,

où il y a deux cliatnbres, qui ont chacune leur cheminée lam-

brissées de planches et chacune une petite fenestrc et trois

bois de lit, la porte garnie de ses gonds et pantures, ladite

cabanne couverte de cinquante planches de sapin et aux deux

costez sont seize pareilles planches.

Item est tout devant la cabanne du R. P. Millet garnie de

sa cheminée, fenc?îres et châssis avec des tablettes, un bois de

lit et quatre planches ajustées dans le dedans, avec une porte

garnie de ses pantures et gonds, laquelle est de vingt-quatre

planches.

Item une autre cabanne vis-à-vis la croix dans laquelle i)

y a une cheminée lambrissée de planches et trois bois de lit.

couverte de quarante-deux planches, avec trois pareilles

planches d'un costé de ladite cabanne ;
— il y a une fe-

nestre avec son châssis et une porte garnie de ses gonds et

pantures.

Item une autre cabanne dans laquelle il y a une cheminée,

une petite fenestre avec son chiissis et une porte, laquelle

est couverte de trente planches de sapin, il y a trois bois de

lit dedans.

Item une boulangerie garnie de son four et cheminée, la-

quelle est couverte en partyc de planches et le reste de pieux

et boussillages aussy bien qu'un logement, qui tient au bout

de laditte boulangerie, dans lequel il y a deux cheminées ;
—

il y a, dans ladite boulangerie, une fenestre et une porte

garnie de ses gonds et pantures.

Item un autre logement grand et vaste de bois de char-

pente où il y a une porte double garnie de doux, de gonds

et pantures avec trois petites fenestres. Ledit logement sans
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rte

cheminée est plancheyc de douze madriers et environ de

douze planches ajustées dedans et dehors, est couvert d':

quatre-vingt-deux planches.

Item un grand magazin couvert de cent trente planches,

entouré de coulombagc de huit pieds de haut, dans lequel il

y a plusieurs pièces de bois servant de soliveaux et en partie

plancheyé de plusieurs planches inégales, il y a une fenestre

et un châssis à coulisse.

Item dessus l'escarpe un puys avec son châssis. Tous les-

quels logemens sont tels qu'ils estoient Thyver passé et par

conséquent habitables, ce que tous les tesmoins, qui sont le

R. P. Millet de la Compagnie de Jésus, missionnaire, le

sieur Desbergères, capitaine et commandant, les sieurs de

La Mothc, la Rabelle, de Murât, de Clérin et les sieurs de

Gemeray, le chevalier de Tregay, tous lieutenants et officiers

et Maheut, pilote de la barque la Générale, qui est à présent

en rade, — certifient avoir veu et visité tous lesdits logemens

et ont ainsi signe à ia minute et original des présentes :

Pierre Millet de la Compagnie de Jésus, des Bergères, le

chevalier de La Mothe, de la Rabelle, de Clérin, de la

Gemeray ; le commandeur de Treguier et Maheut. — Colla-

tionné à l'original demeuré en mes mains par moy, conseiller

secrétaire du Roy et greffier en chef au conseil souverain à

Québec. Soussigné aussi Peuvret, avec paraphe. — Colla-

tionné à Québec, ce 12 novembre 1702.

Vaudreuil, Bégon.

!v':

"4

\
1 . .%,,,

.i; >.l:

V

a.

'.. a

ir-

ids

ins



42 LA ROUTE DES LACS.

XVII

LE MARQUIS DE DENONVILLE

DONNE ORDRa DE DÉTRUIRE LE FORT DE CATARACOUY.

RE

Extrait de ses instructions à M. de Valrennc. Exti

î4 septembre 1689.

De tout ce que dessus vous en prendrez ce qui vous

conviendra, ne prétendant pas vous restreindre : car il se faut

conduire selon les occurrences, tout cecy n'estant que pour

vous donner lieu de penser à ce qui vous sera le plus expé-

dient pour vostre retraite seure. Je m'asseure que le bon Dieu

vous conduira tous à bon port, en prenant toutes ces précau-

tions. Vous pourrez reculer ou avancer vostre départ selon

Testât de vostre garnison, les vivres que vous aurez et la

santé de vos hommes. — J'aurois assez conclu de ne point

brusler la maison, et de n'en abattre que ce que j'ai fait faire

de nouvelles maçonneries, pour laisser entier tout ce que

M. de La Salle a fait bastir; mais, comme je crains que les

Anglois n'occupent ce poste, c'est ce qui me fait vous mander

de ne rien espargner, si vous le pouvés faire.
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XVIII

RETOUR DE FRONTENAC EN CANADA.

ABANDON DU FORT DE CATARACOUY.

Extrait d'une lettre de Frontenac au Ministre.

-t
i

•1

i5 novembre 1689.

Nous fusmes si contrariez par le mauvais temps que

je ne pus arriver à Québec que le 12 octobre sur le soir, et

les vaisseaux qui portoient les vivres et munitions du Roy

que le 14 du mesiae mois. Je n'y trouvay point M. le marquis

de Denonville ny M. de Ghampigny, qui estoient tous deux

à Montréal, de sorte que je ne songeay plus qu'à les y

aller joindre.

Dès le lendemain, on travailla au débarquement de ce qui

estoit sur les vaisseaux et je fis disposer des barques pour

charger et porter à Montréal ce qui estoit nécessaire.

Je donnay ordre aussy qu'on calfatast quelques bateaux

pour transporter un détachement d'habitans que je comman-

day pour mon escorte et pour servir à Montréal, si l'occasion

s'en offroit.

Le mauvais tempj et les pluies continuelles furent cause

que je ne pus partir que le 20 d'octobre à midy, et arriver

à Montréal que le 27.

Il seroit difficile de vous représenter, Monseigneur, la con-

sternation générale que je trouvay parmy tous les peuples et

l'abattement qui estoit dans les troupes. Les premiers n'es-

{''.
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/

toicnt pas encore reveni'.s de la frayeur qu'ils avoient eue de

voir à leurs portes brusler toutes les granges et maisons, qui

estoient en plus de trois li jues de pays, dans le canton qu'on

appelle la Chine, y enlever plus de six vingtz personnes tant

hommes, femmes qu'enfants, après avoir massacre plus de

deux cents, dont ils avoient cassé la teste aux uns, bruslé,

rosty et mangé les autres, ouvert le ventredes femmes grosses

pour en arracher les enfants et fait des cruautez inouïes et

sans exemple.

Les troupes, de leur costé, estoient fort fatiguées des alarmes

qu'on avoit eues à tous momens depuis ce funeste coup, y

ayant tousjours des partis dans l'isle et autour, et beaucoup

plus encores de ce que. pendant plus de six semaines après

cette irruption qui estoit arrivée le 5 daoust, on les avoit

uniquement employées à Montréal à transporter tout le bled

d'Inde d^s Sauvages de la mission du Sault, qui en estoit

esloignée de trois lieues, et à leur y bastir un fort au lieu de

ccluy qu'ils y avoient, où Ton a voulu qu'ils se soient retirez

par des raisons qui me sont encore inconnues. Ce qui avoit

tellement mis les soldats sur les dents et si fort usé tous les

bateaux et les canots dont on s'estoit servy pour ce transport,

qu'il auroit esté très difficile de faire ftiirc quelque nouveau

mouvement aux troupes sans leur donner du repos, et qu'on

n*auroit pas trouvé vingt bateaux en estât de faire aucun

voyage.

C'est ce qui obligea sans douicM. le marquis de Denon' ille

et M. de Champigny, lorsque je leur fis part du dessein

qu'on avoit projeté, de me dire que l'exécution en estoit

impossible, et dans une saison aussi avancée, qui ne l'es-

toit pas toutefois assez pour pouvoir marcher sur les glaces,

mais qui
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mais qui Testoit trop pour espérer se pouvoir servir de la

navigation, avant qu'elles fassent venues. De sorte qu'ils

convinrent tous deux qu'il n'y avoit autre chose à faire que de

suivre le dessein, que M. le marquis de Deiionville avoit formé,

qui estoit d'envoyer cent cinquante hommes dans des canots

allèges pour recevoir la garnison du fort Frontenac qu'il

avoit résolu d'abandonner, ayant dcj.,.„>.ié par terre, le 24

septembre, le sieur Saint-Pierre de Reoentigny au sieui' de

Valrennc qui y commandoit,avec ordre, s'il ne luy arrivait

point de coiivoj' dans les premiers joints de novembre, de

faire sauter le fort avec toutes les munitions qui estoient

dedans, comme vous verrez par la copie de sa lettre que je

vous envoyé.

J'avoue, Monseigneur, que cette déclaration me surprit et

que je ne pus comprendre qu'un homme qui, depuis quatre

ans qu'il est dans ce pays, le doit c onnoistre, ne fust pas per-

suadé de l'importance de ce poste, dont l'expérience de dix

années m'a fait voir la conséquence et les advantages qu'on

en peut retirer pour la conservation du commerce avec nos

alliez, qui, sans cela, se scroient donnez aux Anglois, il y a

longtemps.

Mais ce qui m'estonna davantage fut qu'il eust pris cette

résolution, sans avoir receu sur cela les ordres du Roy qu'il

avoit demandez, et immédiatement après les propositions

insolentes que les Iroquois luy avoient fait faire par des col-

liers qu'ils luy avoient renvoyés
;
par l'un desquels, ils luy

dcmandoient en des termes pleins d'ironie la démolition de ce

fort, ce qui ôcul auroit du estre capable de l'empescher d'y

donner jamais les mains, pour ne pas augmenter leur fierté

et leur faire un aveu si authentique de nostrc foiblcssc.

1 V
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Je ne pus m'cmpcscher de combattre ce sentiment par

beaucoup de raisons, qui scroient d'un trop long détail et que

rinspection seule de la carte vous fera aisément connoistre, et

de me résoudre, en suivant une partie de son projet, de tenter

si je ne pourrois point empescher la perte de ce poste, que

j'appréhende nous devoir ruiner de réputation dans l'esprit

de nos alliez, quand ils verront qu'il n'y a plus de lieu oîi ils

puissent espérer de irouver une retraite, et dans celuy aussi

desiroquois, lesquels, suivant leur naturel arrogant, en seront

beaucoup moins disposez à la paix.

Comme il y avoit un article dans la lettre que M. de Denon-

villc escrivoit à M. de Valrcnnes, par îcquc'i il sembloit luy

vouloir insinuer d'attendre, s'il le pouvoit, tout le mois de

Novembre, et que les eaux fussent plus hautes pour luy facili-

ter sa retraite, j'espéray avoir le temps de jeter un convoy

dans ce fort, en joignant vingt-cinq canots de vivres et de mu-

nitions à ceux qui dévoient porter les détachemens qu'on

avoit résola d'envoyer, et de me servir en mesme temps de

cette occasion pour renvoyer trois des Sauvages qui sont

venus de France, pour annoncer à toutes les nations Iroquoi-

ses que Sa Majesté leur avoit fait la grâce de leur rendre la

liberté, et de les renvoyer tous avec leurs chefs, qui attendoient

qu'ils les vinssent quérir et ramener.

J'ay donc fait préparer, avec le plus de diligence que j'ay

pu, ce qui estoit nécessaire pour cette expédition; mais les

pluyes continuelles qui ont rendu la voiture des vivres et

munitions plus fascheuse, la difficulté de ramasser 5o canots

dont on avoit besoing, et le peu de discipline qu'on a laissé

glisser parmi les habitans, dont il faut nécessairement se

servir pour la conduite des canots, et surtout dans les rapi-

des, a fa
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des, a fait que, malgré tous mes soins, je n'ay pu faire cet

embarquement à la Chine, que le six de ce mois, après y

avoir esté trois )Ours entiers.

Il n'y avoit pas deux heures que j'en estois de retour à

Montréal, et le convoy n'avoit pas encore fait deux lieues,

lorsque ledit sieur de Valrcnnes parut dans ses bateaux avec

sa garnison.

ipi-

Un retour si prompt surprit tout le monde, mais il s'en est

défendu sur les ordres qu'il avoit. — Il a rapporté qu'il avoit

bruslé ou jeté dans l'eau tout ce qu'il avoit pu
,

qu'il avoit

enfoncé trois barques et jeté leurs ancres dans le bassin \ après

avoir bruslé leurs cables, qu'il avoit fait prendre à chacun des

soldat'- deux ou trois fusils, qu'il avoit jeté dans l'eau tous les

canons de fer
;
que, pour les deux de fonte, il les avoit portez

jusqu'au lac Saint-François, où il les avoit encore jetez dans

un lieu, otî il scroit aisé de les retrouver, et qu'il avoit fait

plusieurs mines sous les bastions et murailles du fort sous des

tours qu'il y avoit, dont l'une servoit de magasin aux poudres,

et sous tous les bastimens, et qu'estant esloigné de cinq lieues

du fort, il avoit entendu un si grand bruit qu'il ne doutoit

point que les mines n'eussent fait un grand effet et que le fort

ne fust tout renversé. — J'essayeray de trouver l'expédient

d'en sçavoir la vérité et si les Iroquois ou Anglois ne songent

point à occuper ce poste qui les peut rendre maistres absolus

des Oiitaoïiacs et de toutes les autres nations du Nord qui

nous sont alliées, et par conséquent de tout nostre

commerce.

Toute la garnison est revenue a.u nombre de quarante-cinq

hommes, n'y en ayant eu que six de noyez par l'accident d'un

bateau qui se renversa dans un rapide. Ils n'ont trouvé per-

W
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sonne sur leur route, ce qui auroit rendu la conduite du con-

voy fort aisée.

On compte qu'en armes, munitions et autres choses qui

estoient dans le fort, il y en avoit pour vingt mille escus, ce

qui n'estpas une petite perte.

XIX

LOUVIGNY ENVOYÉ A MISSILIMAKINAK

RELEVER LA DL'RANTAYE.

Extrait d'un Mémoire de ce qui s'est passé en Canada au

sujet de la i^ lierre contre les Anglois et les Iroquois

durant l'année iGç)0,par lequel on connoist l'estât présent

du pays.

Nous eusmes advis, Thivcr dernier, par deux François

que le sieur de La Durantayc, commandant à Michilima-

quina, envoya exprez sur les neiges, que les Outaouas

estoient en volonté de faire la paix avec Tlroquois sans

nostrc participation, et qu'ils s'cstoient donné un rendez-

vous pour se voir.— Estant important d'empeschcr ce coup,

qui ne pouvoit avoir que de très fâcheuses suites, et causer

la ruine entière de la colonie, puisque nous aurions eu ces

Sauvages contre nous et perdu le commerce qu'on faisoit

avec eux, qui scroit infailliblement tombé entre les mains des

Anglois, — M. de Frontenac prit la résolution d'envoyer

au pays des Outaouas cent quarante-trois hommes sous

le commandement du sieur de Louvigny, capitaine re-

formé,
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IcZ-

)Up,

des

:oycr

sous

re-

formé, pour soustcnir le poste de Michilimaquina, relever le

sieur de La Durantaye et porter des présents à ces Sauvages

pourlesdétourncr de leur dessein, et nous les conserver. Il les

trouva fort bien disposez, et prests à descendre à .Montréal par

les soins du sieur de La Durantaye, qui est en considération

chez eux. Les Outaouas et autres nations au nombre de cent

trois canots partirent dès le lendemain de son arrivée, chargez

de castors et autres pelleteries pour les traitter. Ils firent leur

traitte à Montréal, conférèrent avec M. le comte de Fron-

tenac pour les affixires de la guerre ; ils portèrent plusieurs

paroles, qui ne tendirent qu'à connoistre les dispositions où

nous pouvions estre à l'égard des Iroquois, comme il feroit

de sa part, — Ils luy firent présent de plusieurs paquets de

pelleteries et il leur rit donner des armes et munitions.

Le sieur d'Hosta, capitaine reformé, qui commandoit un

party de trente hommes pour escorter les cent quarante-trois

hommes, envoyez aux Outaouas, fit rencontre de quatorze

canots iroquois à trente lieues de Montréal. S'estant avancé

pour les reconnoistre, un de nos canots, composé de dix hom-

mes, essuya leurdeschargeenapprochantdeterre; huit demeu-

rèrent sur la place, et les deux autres se sauvèrent dans leur

canot. Ce coup l'obligea de relascheraugrosde nos voyageurs.

Soixante se joignirent avec luy et le sieur de Louvigny, pour

aller par terre, où les ennemys s'estoient retirés. — Ils les

trouvèrent qui venoientàeux; ils les chargèrent rudement, et,

après plusieurs descharges de nos François, de quatorze canots

d'Iroquois, ils en défirent dix et les quatre autres se sauvèrent

qui furent les plus prompts à s'embarquer. Le sieur d'Hosta

assure qu'ils ont perdu vingt à vingt-cinq hommes dans cette

occasion, outre quatre prisonniers qu'il a amenez.

'iVi.
,

';|.:f

''^'

i'^ !j,,.J;T



5o LA ROUTE DES LACS.

XX

FRONTENAC ENVOIE DU SECOURS

A MISSILIMAKINAK.

SUITES DE l'abandon DE CATARACOUY.

. vi.i ; ,!

Extrait de la lettre du comte de Frontenac au Ministre.

3o avril iGgo.

Je VOUS diray, Monseigneur, que les suites que i'avois

préveues de l'abandonnement qu'on a fait du fort de Fron-

tenac sont arrivées comme je vous les marquois, puisque les

lettres que les Pères Jésuites,missionnaircsàMissilimakinak,

escrivoient au gouverneur qui devoit relever M. le marquis

de Denonville, et dont ils ne sçavoient pas encore le nom,

portent que les démarches basses et honteuses dont on s'est

servy du costé des Iroquois ont fait connoistre aux Nations

d'En Hault nostre foiblesse, l'appréhension que nous avions

d'eux, et l'impuissance dans laquelle nous estions par consé-

quent de les secourir et de les protéger, ce qui les obligeoit à

chercher les voies de s'accommoder sans nostre entremise

pourne pas rester seuls exposez à leur furie et à leur cruauté.

Vous verrez par la copie de celle du Père Garheil, oii il

y a plus de détail que dans les autres, que ces nations, quoyque

sauvages, ne laissent pas de bien connoistre leurs intérests.

Dans le temps que je receus ces advis, la saison ne permet-

toit pas de chercher les voies de remédier à ce mal, et d'essayer

de conserverie poste de Missilimakinak, lequel entraisneroit,

par sa perte, la ruine totalle de nostre commerce avec les

Nation

rendoic

un dét;

aussyto

personn

vages,ci

les présc

aiment 1(

esprits, c

Iroquois,

mois de

.
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Cepcnd
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Iroquois
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le faire,
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général en
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Nations d'En Haut, si les Anglois avec les Iroquois s'en

rendoient une fois les maistres. — Mais, je résolus d'envoyer

un détachement de cent hommes pour s'y jeter dedans,

aussytost que la navigation seroit libre, commandé par des

personnes, qui, connoissant l'esprit et les manières de ces Sau-

vages, ctqui, par le crédit qu'elles se sont acquis parmy euxet

les présents qu'elles leur porteroient de toutes les choses qu'ils

aiment le mieux, seroient peut-estre capables de ramener leurs

esprits, et d'empescher la conclusion de leur traitté avec les

Iroquois, qui ne se devoit tout à fait terminer qu'à la fin du

mois de Juin, qui est le temps auquel ils se sont donnez pour

s'aboucher de rechef. — Je les fcray partir au premier jour.

Cependant, je crus qu'il seroit bon d'occuper de telle

manière les Anglois chez eux qu'ils le fussent plus du soing

de se défendre que de celuy de nous venir attaquer avec les

Iroquois par plusieurs endroits, comme ils se vantoient de

le faire, et que nous avons advis qu'ils en soUicitoicnt ces

derniers.

XXI

CONCESSION DES TERRES

DU FORT SAINT-LOUIS DES ILLINOIS AUX SIEURS DETONTY ET DE LA FOREST

AUX MÊMES CONDITIONS Qu'eN JOUISSAIT LE SIEUR DE LA SALLE.

••$'

Vt-

':"».

S:'^!.-i %

Versailles, 14 juillet 1690.

Veu parle Roy, estant en sor^ conseil, les lettres patentesdu

20 may 1676 portant pouvoir au Gouverneur et Lieutenant

général en Canada et à l'Intendant de la justice, police et
'V *• lia '
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i

if!
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finances, audit pays de donner conjointement les concessions

des terres tant aux anciens habitans qu'à ceux qui viendront

s'y cstablir de nouveau, à condition que les concessions leur

seront représentées dans l'année de leur date pour cstre

enregistrées et que les terres concédées seront défrichées et

mises en valeur dans les six années du jour de leur conces-

sion à peine de nullité, Icsdites lettres enregistrées au Conseil

Souverain du Canada le 19 octobre 1676, Testât des conces-

sions faites par le sieur de Denonville
,

gouverneur et

lieutenant général, et par le sieur de Champigny, intendant

de justice
,
police et finances audit pays, depuis le i5 novem-

bre 1688 jusqu'au i5 octobre 1689, de plusieurs fiefs, terres,

isles et rivières

Veu aussi la requeste présentée à Sa Majesté par les sieurs

de La Forest et Tonty, tendante à ce qu'il luy plaise leur

accorder l'establissement fait, au fort Saint-Louis des Illinois,

par le sieur de La Salle, depuis la mort duquel ils le soustien-

nent avec beaucoup de despenses et de soins, et Sa Maj>-cté

voulant confirmer lesdites concessions, afin d'en rendre la

jouissance paisible et perpétuelle aux dénommés ci-dessus et

ayants cause et donner moyen, auxdits de La Forest et Tonty,

en leur assurar,t la possession de l'establissement fait par

ledit siwur de La Salle de travailler avec plus d'application à le

maintenir et à i augmenter.

Sa Majesté, estant en son conseil, a confirmé et confirme les

concessions faites aux sieurs

Ordonne pareillement que lesdits sieurs de La Forest et

Tonty, leurs hoirs et ayants cause jouiront du fort Saint-

Louis aux Illinois et terres concédées au sieur de La Salle, aux

termes

esté fait

dition <

expcdic(

lesdites (

de Québ

Fait ai

û Versail

Lie GARDl

PU

Extt

Les mou'

cet hiver et
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termes et conditions portées par la concession qui lui en a

esté faite et lettres patentes de confirmation et pour l'expé-

dition du présent arrest, toutes lettres nécessaires seront

expédiées.— Veut Sa Majesté que le présent arrest, ensemble

lesdites concessions, soient enregistrées au Conseil Souverain

de Québec, pour y avoir recours en cas de besoin.

Fait au Conseil d'Estat du Roy, Sa Majesté y estant-, tenu

à Versailles, le 14 juillet 1690.

XXII

PAYS D'EN HAUT.

Li; GARDKUR DE COURTEMANCHE EST ENVOYÉ A MISSILIMAKINAK,

PUIS AUX MIAMIS, SOUS LES ORDRES DE LOUVIGNY.

Extrait d'une lettre de Frontenac au Ministre.

'-m

20 octobre 1691.

Les mouvemens que les Outaouacs et les Hurons ont faits

cet hiver et ce printemps ont beaucoup embarrassé les Iro-

quois, et les ont en quelque façon retenus chez eux, et empes-

ché qu'ils ne soient descendus en plus grand nombre.

Le voyage qu'à la fonte des glaces le sieur Courtemanche

de Repentigny fit par mes ordres à Missilimakinak pour don-

ner advis,aux Nations d'En Haut, des bons succès que nous

avions eus contre les Anglois à la levée du siège de Québec,

des victoires que le Roy avoit remportées en Europe et du

bon estât où toutes choses estoient en ce pays, que nos enne-



54 LA ROUTE DES LACS.

.
.• .'• .i

mis essayoient de leur persuader estre entièrement désolé,

les a beaucoup resjouis et les confirme de plus en plus dans

les bonnes dispositions, où ils estoicnt , de ne point disconti-

nuer de harceler Tlroquois. Ils résolurent d'envoyer plusieurs

partis, et quand le sieur de Courtemanche, qui n'y a séjourné

que sept ou huit jours, les quitta, il y en avoit desjù cinq ou

six en campagne, et d'autres en plus grand nombre se prépa-

roiént à les suivre peu de temps après.

Ce voyage estoit de la dernière conséquence, et il ne s'est

fait qu'avec beaucoup de risque, ledit sieur de Courtemanche

ayant passé, luy dixiesme, au milieu de tous les Iroquois qui

environnoient l'isle de Montréal, et repassé de mesme avec

autant de prudence et de conduite que de vigueur et de cou-

rage.

Je l'ay renvoyé, avec le sieur de La Forest et ceux qui

portent les présents du Roy au poste des Miamis, sous les

ordres du sieur de Louvigny. Et M. l'Intendant vous pourra

mander que l'on a observé, dans l'cnvoy des personnes qui y

sont montées, ce qui nous a esté prescrit dans nos dépesches.

Gomme il y a présentement des soldats et des François à

Missilimakinak, oij le sieur de Louvigny a fait un fort qui

met en seureté la maison des Révérends Pères Jcsuistes , et

que nous en aurons un autre aux Miamis, ce sera le moyen

avec celuy que M. de La Forest a aux lslinois,de faire encore

mieux agir toutes ces nations, qui, se sentant appuyées par les

François et excitées par les présents qu'elles recevront, se

porteront plus volontiers à faire la guerre, quand elles verront

qu'elles n'auront pas besoin de songer à aller à la chasse pour

avoir de quoy achepter des munitions pour la faire et des

bardes pour se couvrir. Aussi, j'espère faire faire une diver-

sion coi

effectz,
i

nation I

leur vill

qu'ils e;

qui est u

eux.

Extrait

Je ne ^
Saint-Lou

Le sieur d

rendray co
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sien considérable par ce costé-là, qui produira de très bons

effectz, ayant desjà euadvisquelesTsonnontouans, qui sont la

nation Iroquoise la plus voisine de ces cantons, avoient quitté

leur village et s'estoient retirez à celuy des Oyogouins, disant

qu'ils estoient las d'estre le bouclier des autres nations, ce

qui est une marque qu'on a desjà fait plusieurs incursions sur

eux.

ni:'

I'.

XXIII

ÉTAT DU FORT DES ILLINOIS.

Extrait d'une lettre de M. de Champiguy au Ministre.

12 novembre 1691.

Je ne sçaurois présentement vous rendre compte du fort

Saint-Louis des lalinois, sinon qu'il est simplement de pieux.

Le sieur de La Forcst vient de partir pour y aller. Je vous

rcndray compte de sa conduite l'année prochaine.

•%

1
':,•

*•
•j"

. i y? 'y

v
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XXIV

PROJET DE RÉTABLISSEMENT DU FORT

DE CATARACOUY.

Extrait d'une lettre du comte de Frontenac au Ministre.

i5 septembre 1692.

Quand je vous ay parlé, Monseigneur, du fort Frontenac.

e* de Tutilité que j'en aurois pu tirer dans la continuation d'

cette guerre, ce n'a pas esté dans la pensée de le restablir

incessamment, etaussitost que j'en aurois la permission de Sa

Majesté. Je sçay bien que je ne suis pas en estât de It faire

présentement par le peu de troupes que j'ay et qu'il ne fout

pas séparer ny diviser; mais, /'05e vous dire, et le soustenir

contre qui que ce soit et au péril de ma teste, que, quand

l'occasion s'en offrira, je ne sçaurois jamais rendre un plus

grand service au Roy, ny rien faire de plus advantageux pour

la colonie, que de restablir ce poste, qui est également néces-

saire, et pendant la guerre, et pendant la plus profonde paix
;

et que toutes les personnes qui diront le contraire, ou sont

fort ignorantes de ce pays et n'ont guères profité du séjour

qu'elles y ont pu faire, ou que des motifs de jalousie et d'in-

térests particuliers les obligent à vous avancer des choses dont

il est fort ayfd de faire connoistrc la fausseté, quand il vous

plaira de vous informer de l'utilité dont il m'a esté, pendant les

dix premières années de mon gouvernement, n'ayant main-

tenu les Sauvages en paix que par ce seul moyen, et des

avantages

tirés, quan

pays, ce qi

vois pas tn

qui ne son:

pourrois né

donner.

Enfin, M
post nécess;

gnées, qui s

autres Natic

et avec plus

c

et jusques a
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avantages que les gouverneurs qui m'ont succédé en ont re-

tirés, quand ils ont voulu porter la guerre dans le cœur de leur

pays, ce que j'aurois desjà fait depuis mon retour, si je ne Ta-

vois pas trouvé abandonné, ou par caprice, ou par des raisons

qui ne sont pas peut-estre entière nent connues, mais que je

pourrois néantmoins développer, quand il vous plaira me l'or-

donner.

Enfin, Monseigneur, pour le dire en un mot, c'est un entre-

post nécessaire pendant la guerre pour les expéditions esloi-

gnées, qui sert de retraite pour les partis des Outaouas et des

autres Nations d'En Haut qui viendroient, plus librement

et avec plus de confiance, harceler les Iroquois dans leur chasse

et jusques aux portes de leurs villages, s'ils estoient assu-

rés d'un lieu où ils pussent se retirer en cas qu'ils fussent

poursuivis. Et, pendant la paix, c'est le seul endroit où un

gouverneur puisse assembler les Sauvages, afin de les main-

tenir dans de bons sentimens, et, pour me servir de leurs

termes, leur remettre l'esprit quand ils l'ont gasté par de

meschantcs impressions que des brouillons leur ont données.

Pardonncz-moy, s'il vous plaist, la chaleur trop grande avec

laquelle il vous paroistra pcut-cstrc que je vous parle sur cet

irticle, et ne me faites pas l'injustice de croire que j'y suis plus

^: poussé par une espèce d'amour-propre et de souvenir

.. .1' 'r esté le fondateur de ce poste que par la connoissance

cc;\a,ne que j'ay de son utilité et de son importance, ce qui

m'obligera à vous supplier de ne pas perdre la mémoire des

raisons que je me donne l'honneur de vous marquer, toutes

les fois qu'on voudra s'ingérer de vous en parler.

-, « y:.

^ ^;^;.-' V •
:

% :
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; XXV

LAMOTHE CADILLAC

COMMANDANT DE MISSILIMAKINAK KT DES PAYS SITUKS AU DELA.

i6 septembre 1C94.

Louis de Buade, comte de Frontenac, gouverneur et lieu-

tenant général pour le Roy en Canada , Acadic , Isles de

Terre-Neuve et autres pais de la France septentrionale.

Le sieur de Louvigny, capitaine commandant à Missili-

makinak, depuis l'année 1C90, nous ayant tesmoigné avoir

des affaires en France, oià sa présence cstoit nécessaire, nous

luy avons permis de descendre pour y passer cette année.

Et nous avons creu, pour remplir sa place, ne pouvoir fiiire un

meilleur choix que de la personne uu sieur de Lamothe Cadillac,

capitaine des troupes du détachement de la Marine, dont nous

connoissons la valeur, sagesse, expérience et bonne conduite,

nous en ayant donné des marques en plusieurs occasions.

Pour cet effet, nous avons donné au sieur de Lamothe Ca-

dillac, au lieu et place du sieur de Louvigny, le commande-

ment du poste de Missilimakinak, et de tous les autres qui

sont chei les nations esloignées, à la réserve du fort Saint-

Louis des Islinois, comme aussy du détachement des soldats

qui montent dans lesdits lieux, et des François qui vont faire

commerce au pais des Outaouais et chei les nations les plus

esloignées. Mandons et ordonnons à tous, olHciers, soldats, et

voyage;

sent Je

Pourroi(

qu'ils so
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voyageurs qui sont dans les lieux, mesme à ceux qui compo-

sent le détachement qui monte présentement et autres qui

pourroient y aller dans la suite, de quelle qualité et condition

qu'ils soient, de reconnoistre ledit sieur de Lamothe Cadil-

lac pour leur commandant, et luy obéir en tout ce qu'il leur

ordonnera de nostre part pour le service du Roy et Tintérest

de la colonie, auxquels il pourra faire prendre les armes

contre les ennemis de Sa Majesté, s'il le juge à propos ; re-

trancher et fortifier pour mettre les officiers, soldats et voya-

geurs qui y vont faire commerce, à couvert des insultes tant

desAnglois, Loups, Iroquois, que des nations Outaouaises

et autres qui voudroient se soubstraire de Tobéissance de Sa

Majesté, et généralement faire tout ce qu'il jugera nécessaire

pour la seureté du poste de Missilimakina et autres cstablis

chez les Nations Outaouaises, conformément aux instructions

que nous luy en avons données en date de ce jourd'huy. P]n

foy de quoy, nous avons signé la présente commission à

icelle, fait apposer le sceau de nos armes, et contresigner par

l'un de nos secrétaires.

Sig-né : Frontenac.

Par Monseigneur,

De Monseignat.

i>

.

• yi ''

^f

'n
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XXVI

OPPOSITION DE L'INTENDANT

AU RÉTABLISSEMENT DE CATARACOUY.

LES IROQUOIS ASSIÈGENT LE POSTE DES MIAMIS.

.' '.

Extrait d'une lettre de M. de Champigny au Ministre.

Montréal, ii aoust 1695.

J'ay toujours bien cru que les Iroquois n'agissoient pas

sincèrement dans les propositions de paix qu'ils ont faites

depuis quelques années, puisqu'ils ont, depuis ce printemps

dernier, fait plusieurs entreprises contre nous, par petits

partis qui ont tué et blessé quelques-uns de nos François et

Sauvages en diflerentes occasions, sans donner aucun quartier

à ceux qu'ils ont faits prisonniers. Ce qui ne nous doit plus

faire douter de leurs intentions, et nous engager par consé-

quent à ne songer qu'à les humilier par une guerre plus forte

que par le passé, et faire en cela ce que vous mandez à M. de

Frontenac et à moy par les dernières lettres que vous nous

avez fait l'honneur de nous escrire.

J'aurois souhaité que, dans cette conjoncture, M. le comte

de Frontenac n'eust pas songé à rcstablir le fort de Catara-

couy et que sept cents hommes, tant soldats qu'habitans et

Sauvages, qu'il a envoyés à cette expédition eussent esté

employez à une autre plus utile.—J'ay cru estre dans l'obli-

gation de luy représenter les dangereuses suites de ce

dessein pour l'en destourner, me trouvant en cela du senti-

ment de tous ceux qui ont de Texpérience dans le service en

ce pays;

advis, il
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ce pays ; mais, après m'avoir dit que, quoy qu'il fust seul de son

advis, il estoit dans la resolution de Tcxécuter, je luy ay fait

fournir toutes les choses nécessaires comme vous me Favez

ordonné.— La lettre que vous luy avez escritepar VEnvieux^

par laquelle vous luy avez marqué de ne pas faire cette

entreprise, estant arrivée le lendemain du départ de ce déta-

chement, Je croyois qu'il changeroit de dessein, ce qui luy

estoit facile, parce qu'il y avoit encore alors des Sauvages à

Montréal qui l'alloient joindre, n'en estant qu'à une journée.

Je luy représentay pour cela une infinité de raisons, dont

j'auray l'honneur de vous informer au long par.mes autres

lettres, mais le tout fut fort inutile et n'apporta aucun

changement, si ce n'est qu'il y envoya ordre de diminuer la

garnison de vingt hommes, en sorte qu'au lieu de cinquante,

elle sera réduite à trente. — Je ne sçay pas encore quel

succez aura eu cette entreprise parce que nous n'avons point

eu aucunes nouvelles du détachement, depuis vingt jours qu'il

est parti d'icy.

i"J-

V *

w.:f

.1 .Jltijt...

i et

:sté

li-

ce

Inti-
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Les officiers qui commandent dans les postes que les

F'rançois occupent chez les Outaouas , Illinois, Aliamis et

autres nations esloignées,me marquent que '.lus Sauvages ont

fait quelques entreprises contre les Iroquois et qu'ils conti-

nuent de les harceler. — Le sieur de Courtemanche, un de

ces officiers, qui commande au poste des Miamis, mande qv'il

a esté le printemps dernier assiégé par deux cent cinquante

Iroquois qui se sont retirez, ayant veu sa résistance ; les

ennemis, à ce qu'on m'asseure, ont perdu dans toutes ces

octnsions cinquante à soixante hommes. — Je vous infor-

'tM-

',%. '^''
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meray, Monseigneur, du détail et de la vérité du tout plus

amplement par le retour des vaisseaux que nous attendons.

XXVII

DIFFICULTÉS

DE MM. DB LAMOTHE CADILLAC ET TONTY AVEC LES JÉSUITES.

MISSILIMAKINAK. ILLINOIS. MIAMiS.

Extrait d'une lettre de Frontenac à M. de Lagny.

2 octobre iGy5.

Le pauv : M. de Lamothe Cadillac auroit eu besoin de

vous envoyer cette année un journal pour vous instruire de

toutes les persécutions qu'on luy a faites dans le poste où

je l'ay mis et où il fait merveilles, s'estant acquis beaucoup

de crédit sur l'esprit des Sauvages qui Taymcnt et qui le

craignent ; mais il n'a pas eu le temps de le copier pour vous

le faire tenir. — Je vous envoyé une lettre de luy, avec une

pour M. de Pontchartrain, et j'ay fait extraire de celles qu'il

m'escrit quelques faits qui vous paroistront sans doute

inouïs.

Il n'y avoit que deux mois que les Pères, qui sont à Missili-

makinak, m'en avoient escrit des merveilles et comme d'un

homme le plus judicieux, le plus prudent et le plus cnnemy

du désordre, que j'eusse jamais pu envoyer en ce pays-là.

Mais je ne sçay s'ils ont reconnu qu'il avoit trop d'esprit et
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de pénétration et qu'ainsi ils ont jugé qu'il falloit changer de

langage et qu'il ne leur estoit pas propre. Enfin on a trouvé

moyen par une cabale toute visible de soulever trois ou quatre

officiers, qui cstoientdans des postes dépendans du sien et qui

luy ont fait des algarades si extraordinaires et si inouïes que

J'ay esté obligé de les faire mettre en prison
,
quand ils ont

esté descendus et dont je ne les ai fait sortir que depuis quelques

jours, parce qu'assurément ils méritoient davantage. — Un
certain Père Careilh, Jésuite, qui m'avoit escrit, il y a quel-

ques années, des lettres si insolentes, a joué dans tout cela

des roUes estonnans. — J'en escriray un mot au R. P. de

La Chaise, afin qu'il y donne ordre. Les supérieurs d'icy

promettent assez de le faire, sans que j'en ave veu jusques

icy aucun effcct.— Cependant, si cclacontinuoit, il faudroit

bien y trouver quelque remède , car il n'y auroit plus moyen

que quelque ollicier qu'on cnverroit, soit à MissiJimakinak,

Miamis, Illinois et autres endroits, pust y demeurer par

toutes les persécutions qu'on leur fait, sur la gesne qu'on

donne à leurs consciences et sui l'absolution qu'on leur refuse,

sytost qu'ils ne font pas tout ce qu'on désire. — Il y a

mesmc sur cela un commerce d'intérest et d'argent qui est

honteux à dire. AL de Tonty vous en auroit pu escrire, s'il

n'avoit esté obligé pour se délivrer de tous ces tourments de

s'en aller aux Assiniboëls, de laisser M. de La Forest en son

absence, qui avec toute son adresse et sa douceur aura de la

peine à s'en bien tirer.

M. de La Modie aura besoin, si on l'attaque, que vous

l'appuyiez et que vous sousteniez hardim-înt qu'il fait très

bien son devoir, jusques à ce cJVie l'année prochaine il puisse

vous envoyer un détail exact de tout ce qui s'est passé. — Je
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n'ay pas cru devoir entrer en matière là-dessus avec M. de

Pontchartrain, parce que je ne sçay si on osera remuer ouver-

tement cette pierre, mais plutost sous terre, selon toutes les

apparences. — Je me suis donc contenté de luy marquer

qu'il s'acquitte très bien de son devoir. — Il espère des

bontés extraordinaires que vous luy avez tesmoignées, lors-

qu'il estoit en France, que vous vous souviendrez de l'espérance

que vous luy donnastes de luy procurer une lieutenance de

vaisseau, quand vous en trouverez l'occasion. Il la mérite as-

surément, car il a beaucoup d'esprit, de cœur et de talents.

Il ne sera pas malaisé au sieur de LaForest de justifier que

les Islinois s'appliquent à d'autres choses qu'à son com-

merce, s'il continue de faire ce queM. de Tonty y afaict, ets'il

envoyé une liste aussy ample que celle que ce premier a faicte

de toutes les chevelures qu'on a levées sur les Iroquois et que

les Pères Missionnaires ont certifiée, comme vous l'avez pu

voir.

Je serois plus intéressé que personne qu'il fust sujet à

payer les debtes de feu M. de La Salle, parce que j'en suis le

premier et le principal créancier.

Frontenac.
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XXVIII

HENRY DE TONTV VA AUX ASSINIBOELS ^«.

a

Extrait d'une lettre de M. de C/ianipii^iir au Ministre.

Québec, t"i novembre iChjS.

Ce seroit une injustice de ne pas recevoir le castor venant

des Illinois, qui ne peut estre défectueux que lorsque le cuir

en est mal appresté, ce qui fui- qu'on ne reçoit que pour livre

et demie tous ceux trop chargez de cuir qui pèsent davantage.

Cette précaution engagera les sieurs de La Forcst et de

Tont}', propriétaires du fort Saint-Louis des Illinois, et qui

ont droit seuls de traiter avec cette nation, à exciter les Sau-

vages de bien apprcster leur castor.

PenTiettP2!-moy de vous dire, Mons. '/neur, à l'occasion de

cette traite qui se fait chez les Illinois, qu'il seroit important

de régler le nombre des canots qui y devroient aller tous les

ans : car, sous prétexte d'aller traiter chez cette nation, on

peut facilement se répandre dans les autres endroits voisins,

et par là le nombre des vingt-cinq congez, réglé par le Roy,

peut augmenter à proportion. Il seroit aussy nécessaire de re-

nouveler les ordres que Sa Majesté a cy devant donnez pour

faire porter les présens destinez pour les Sauvages alliez, avec

les habits et la paye des soldats en garnison dans les postes

esloignez, par ceux qui ont des congez pour aller traiter avec

les Sauvages afin d'en éviter la despense au Roy, e . régler en

mesmc temps que ceux qui font la traite chez les Illinois por-

teroient les présens pour cette nation avec les habits et solde
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de la garnison de soldais qui y est entretenue aux dépens de

Sa Majesté.

Il a esté donné aux sieurs de La Forcst et de Tonty un

congé pour les indemniser de quelque dcspensc qu'ils avoient

faite pour le service du Roy dans les pays esloignez, et, au

lieu de le faire exploiter chez les nations où l'on va ordinaire-

ment (aire la traite, le sieur de Tonty s'est servy de ce congé

pour aller, avec deux soldats de la garnison de Missilimakinalc

et quelques François qui se sont joints, au pays des Sauvages

Assiniboéls, qui sont à cinq cens lieues de Missilimakinalc du

costé du Nord, dans l'espérance de faire de plus grands pro-

fits, cette nation n'ayant fait encore aucun commerce avec

nous, ce qui ne peut servir qu'à augmenter le nor du

castor, et faire une plus grande diversion des France

XXIX

RÉTABLISSEMENT DU FORT DE CATARACOUY.

Ex/rait d'une lettre du comte de Frontenac au Ministre.

4 novembre idjS.

Les pensées que vous avez eues sur les négociations des

Iroquois se sont trouvées justes; mais leurs fausses finesses

et supercheries ont esté inutiles et ont mesme tourné contre

eux, puisque la guerre n'en a pas discontinué par la quantité

de partis que je n'ay pas laissé d'envoyer, et que nos Sauvages

alliez en ont mieux reconnu leur perfidie et la nécessité où ils
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sont de s'attacher davantage à nous, ne pouvant trouver de

seureté que dans nostre protection.

l.e détachement que j'avois fait poui" le restablisscnient du

fort Frontenac cstoit parti quelques jours auparavant hi ré-

ception de vostre lettre, et le désistement de cette entreprise,

dont les principaux cl.efs des Outaouaks, qui estoient des-

cendus à Montréal, avoicnt esté témoins oculaires, auroit

tellement décrié les François dans leur ei-^prit par les fortes

idées qu'ils auroientconceucs denoslre foiblesse ou de Tenvie

que nous aurions de renouer de nouvelles négociations avec

l'ennemy, que cela auroit esté capable de les aliéner entière-

ment de nous, et de les faire songer à faire <cur paix en parti-

culier, sans nostre participation, après la joye qu'ils avoienl

tesmoignée publiquement de pouvoir, par ce rétablissement,

espérer de trouver une retraite asseurée dans toutes les entre-

prises qu'ils voudroient désormais former contre les Iroquois.

Cette expédition s'est faite heureusement, en très peu de

temps et à fort peu de frais. Nous n'y avons pas perdu un

homme, et quoyque je n'eusse prétendu pour le présent faire

restablir que de pieux les breschcs qui se trouveroient au fort,

on a trouve le moyen, en huit jouis de séjour, de les refaire

toutes de pierre, sans qu'il en ayt cousté un sol au Roy, de

la sorte qu'il estoit avant qu'on l'eust abandonné, à la réserve

des logemens, qui avoient esté bruslés, et à la construction

desquelz la garnison de quarante-cinq hommes qu'on y a laissée

travaillera tout Thyver, M. le chevalier de Crisafy, qui com-

mandoit ce détachemeut, et qui s'en est très dignement ac-

quitté, ayant laissé au commandant tous les bois et matériaux

nécessaires et prêts à mettre en œuvre.

Nous ferons en sorte, M. l'Intendant etmoy, que la dépense

^\
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monter aux Iroquois, ils venoient se jeter sur Montréal, où

nous n'aurions rien à leur opposer, outre que j'ay tousjours jugé

nécessaire d'avoir un lieu d'entrepost pour y laisser une par-

tie des vivres, dont on ne peut se passer pour une expédition

aussi éloignée, et pour servir de retraite, en cas qu'on trou-

vast plus de résistance qu'on ne se seroit persuadé , et que les

Anglois, se joignant aux Iroquois, comme il leur seroit facile

pour peu que l'entreprise durast, on fust poursuivy en se re-

tirant.

Je n'ay jamais aussy bien compris quelle grande utilité cela

nous apportcroit, puisque, si les ennemis ne nous attendoicnt

pas dans leurs villages, comme il se pourroit faire en cas

qu'ils n'eussent pas eu le temps d'appeler les Anglois à leur

secours, nous ne pourrions au plus brusler que quelques pieux

de palissades, qu'ils reviendroient planter quinze jours après,

ou fourrager leurs bleds d'Inde dont les nations voisines, en

les assistant, leur répareroient bientost la perte.

L'exemple de ce qui est arrivé après l'expédition que lit

M. de Denonville aux Tsonnontouans, justilie assez ce que je

dis, puisqu'on a veu le peu d'elloct qu'elle a produit dans la

suite, et fait connoistre que la destruction d'un village iroquois

n'est pas ce qui nous délivrera de leurs incursions, puisqu'ils

seront autant à craindre pour nous, quand ils se seroiont re-

tirez à trente lieues au delà de ceux qu'ils ont, et nous moins

en estât de les y aller chercher de nouveau, mais que le moyen,

le plus facile et de moindre despense pour en venir à bout, est

de continuer à les tourmenter et inquiéter si fort par de conti-

nuels partis, qu'ils n'osent sortir de leurs villages, ce qu'ils

feroient plus facilement s'ils s'enfonçoient davantage dans les

terres, et cstoient à une plus longue portée de nous; de sorte
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que je ne doute point qu'en suivant cette conduite et les fai-

sant harceler incessamment par nos Sauvages d'En Haut, on

ne les force de venir bieniost de bonne foy nous demander la

paix, parce qu'ils connoistront que leur seuretc et leur subsis-

tance dépendent de bien vivre avec nous et d'avoir nostre pro-

tection.

Le rétablissement du fort Frontenac me mettra en pouvoir

d'exécuter ce que je marque, puisque, si une fois je puis y faire

transporter assez de vivres pour la subsistance des troupes

que je jugeray à propos d'y faire monter, je seray en estât

de tout entreprendre avec moins de risque, d'engager plus

facilement nos Sauvages à de continuels partis contre les

Iroquois, se voyant asseurez d'une retraite, et niesme de leur

y donner un rendez-vous juste, lorsqu'on jugera à propos de

les joindre à nos troupes pour une marche générale, ce qui

autrement ne pourroit réussir que par hasard et par une es-

pèce de miracle.

Ce sont ces considérations qui m'ont tousjours persuadé que

le restablissement de ce poste estoit d'une indispensable né-

cessité. Je pourrois encore y en ajouter beaucoup d'autres, si

elles n'estoient pas d'une trop longue discussion, et qui vous

fcroient connoistre que dans le nombre de ceux qui l'ont im-

prouvé, et qui peut-cstre Fimprouveront encore, il y entre

de la passion et de l'intérest particulier, peu d'esgards pour le

bien public, l: moins encore pour le succez des armes du Roy.

J'espère que les avantages qu'on en retirera dans la suite

me justifieront auprès de vous du trop grand attachement que

j'ay tousjours eu à cette pensée, et que je ne pus m'empescher

de témoigner à feu M. de Seigncla}' lorsque je revins en ce

pays, et qui se rendit à mes raisons après qu'elles eurent esté

bien
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bien discutées. En tout cas, si vous ti'estes pas dans les

mesmes sentwiens
, Je suis prest de subir toute la correc-

tion que vous voudrez m'en faire.

XXX

LES IROQUOIS ASSIÈGENT LE FORT FRANÇAIS

DE LA RIVIKRE SAINT-JOSEPH.

""ii:

'À--'

'.-.l.

iHiï '.S ",• '•
m.n--^':

Extrait de la relation des évenemens de 1694 à iGgS.

Les Iroquois ayant enlevé trois femmes et trois ou quatre

enfons des Miamis avec le plus jeune fils de leur chef et fait ce

coup pendant que ceux-ci estoient occupez à piocher leur

champ, ce qu'on appelle icy désert, s'avancèrent vers le fort

des François, oi!i commandou le sieur de Courtemanchc, sans

estre descouverts. Ils mettoient desjà leurs fusils dans la pa-

lissade, quand ils furent repoussez si vigoureusement, et on

tira sur eux de telle sorte qu'après avoir laissé de leurs gens

morts au pied de la palissade, ils se retirèrent en désordre

dans leur camp, après avoir crié plusieurs fois au sieur de

Courtcmanche qu'ils n'en vouloientpas à luy, mais seulement

aux Miamis, parce que la paix cstoit faite entre eux et On-

nontio. Ils l'invitèrent ensuite à venir dans leur camp, où ils

luy rcmettroicnt les esclaves qu'ils avoient faits, dont il seroit

le maistre à sa volonté. A quoy ledit sieur de Gourtemanche

rcspondit de son costé en les invitant de venir à son fort,

où il ne leur feroit aucun mal et que là on pourroit faire un

cschangedes esclaves de part et d'auf.e, mais ces conférences

à haute voix et à pleine teste ne produisirent que des injures.
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MISSILIMAKINAK ET PAYS SITUES AU DELA

il/'

à-

LE FORT BUADE. ILES DU CASTOR , DES POUTEOL'A-

TAMIS. RAIE DES PUANS. RIVIÈRES DE CHICAGO,

DE SAINT-JOSEPH, DE SAINT-PIERRE. SOURCES DU

MISSISSIPI, ETC.

OUTAOUAS, HURONS, MALHOMINIS, SAKIS, PUANS, OUTAGAMIS, MAS-

KOUII'.NS. PliANGUICHIAS. PEOKIAS. KIKAPOUS. TINTONS. AYOLKS.
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RELATION

DU SIEUR DE LAMOTHE CADILLAC,

CAPITAINE KN PIKD, AYANT UNE COMPAGNIE DE LA MARINE, EN CANADA,

CI-DKVANT COMMANDANT DE MISSII.IMAKINAK ET AUTRES POSTES DANS

LES PAYS ÉLOIGNÉS, OU IL A ÉTÉ PENDANT TROIS ANNÉES.

xMISSILIMAKINAK.

Missilimakinaksignificennostre langue l'Isle delà Tortue.

Il peut se l'aire qu'on la nomme ainsi, soit parce qu'elle en a

la forme, soit pour y en avoir trouvé quelqu'une aux environs.

Elle est dans le lac Huron, aj'ant à peu près deux lieues de

tour ; elle est à une lieue et demie de la terre ferme inhabitée;

elle n'est fréquentée que dans la saison de la pesche très-

abondante qu'on y fait tout autour.

Vis-à-vis de cette isle il y a une grande anse de sable sur

le bord du lac, et c'est dans son milieu qu'est situé le fort

des François, où il y a garnison et où le commandant en

dicf de ce pays fait sa résidence, ayant sous luy divers com-

mandans dans de différens postes ; mais les uns et les autres

y sont par le choix du gouverneur général de la Nouvelle-

France. Ce poste est appelé le Fort de Buade.

Le couvent des Jésuites ', le village des François, celuy des

I. Ce lieu a tous les avantages qu'on peut souhaiter pour les Sauvages .. d'ail-

leurs c'est le granJ abord de toutes les nations .)ul voiit ou qui viennent du

Nord ou du Midy. C'est pour cela que, dès l'uiinctf passiic, prévoyant bien ce qui
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Hurons et Outaouas sont contigus les uns aux autres, et tous

ensemble bordent, comblent et achèvent le fond de Tanse.

Il est bon d'observer que dans ce pays-là le nom de ville

est inconnu, en sorte que, si l'on vouloit parler de Paris, un

le dcsigneroit par le mot de grand village.

La situation de ce poste est très-avantageuse, parce qu'il

est tout proche du lac Huron, par où toutes les nations du

Sud sont contraintes de passer, lorsqu'elles descendent à

Montréal ou lorsqu'elles en reviennent, aussi bien que les

François, qui veulent aller trafiquer dans les pays esloignez.

Ny les uns ny les autres ne sçauroient passer sans estre des-

couverts, parce que l'horizon en est si beau que du fort on

peut voir les canots, d'aussi loin que la vcue la plus fine les

peut joindre. En un mot on peut dire que cet endroit-là est

comme le centre de toute cette autre colonie, d'où l'on est

tout porté et quasi à une égale distance, pour les autres postes

establis, et parmy toutes les nations qui conversent avec nous.

Je ne sçais pas par quelle raison on a donné le nom de

lacs à des abysmes d'eau d'une si grande et si vaste estendue.

Le premier lac est donc appelé le Lac i>"«/7L'r/c'«r,le deuxième,

le Lac Huron, le troisième, le Lac Michigan ou Illinois,

le quatrième, le Lac Eric, le cinquième, le Lac Ontario.

Je crois qu'il est important et mcsmc nécessaire pour la

satisfaction des curieux d'expliquer les raisons qu'on a pu

avoir de diviser ce seul lac en cinq parties, je dis seul et un.

puisqu'il est incontestable que ce sont les mesmes eaux, qui

se communiquent et se joignent les unes aux autres.

est arrive, nousj' jvinns dresse tnic clui/rdlc pour y recevoir le.i pass.iiis et ciilliv.T

les Hurons, qui s'y sont arrestcz. Le l'ère Jacques Mari]uette, qui les a suivis

depuis la l'ointe ilu St Ksprit, continue d'avoir soin d'eux. ' Rilatiim de la Nou-

vclli.--l'i\uicc cil l'aiincc ni;:;. Mission Je Sl-li^iuicc à Missiliiiuikiihil;.)
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CuUlV •!

suivi!

II est ncantmoins vrai qu'au village des Saulteurs de Sainte-

Marie il y a un rapide, en sorte que, soit en montant, soit en

descendant, toute navigation en barques ou navires y est

impraticable. Il faut par conséquent y faire un portage, c'est-

à-dire porter les elfets par terre au-dessus des rapides. On y

peut pourtant passer en canot ou en chaloupe. Voilà la raison

principale pour laquelle on a divise le lac Supérieur, qui

a 3oo lieues de tour, d'avec le lac Huron qui en a ()00.

Or, ccluy-ci n'est point séparé d'avec le lac Michigan,

mais on prétend qu'il n'est pas le mesme, à cause d'un dé-

troit, qui a deux lieues de large, et par où les barques ou na-

vires peuvent passer sans danger. Ce détroit passé, ce lac

s'élargit tout d'un coup et peut avoir 3oo lieues de tour.

Le lac Krié est aussi distingué du lac Huron par un dé-

troit, par où les navires peuvent aisément passer. Il a 200

lieues de tour.

Ce dernier lac est séparé d'avec le premier, le lac Ontario,

qui a aussi 200 lieues de tour, à cause d'une chcute invinci-

ble, où rien ne sçauroit passer.

Si bien qu'il n'y a rien de si aisé à concevoir, qu'on peut

facilement naviguer autour de 1,800 lieues de pays,

dans le milieu des terres et dans l'eau douce, non-seulement

en canot, mais mesme en barque et gros navire, à cela près

qu2 les vaisseau.^ qui seroicnt sur le lac Huron, Michigan,

et sur le lac Erié, ne pourroient passer sur le lac Supérieur ny

sur le lac Ontario, où il faudioit faire des barques ou navires.

On ne trouve point de fond au large de ces lacs non plus

qu'en pleine mer ; et proche de la terre, il y a quasi partout

20, 25, 3o, 40 et 5o brasses d'eau. Les courans, surtout vers

Missilimakinak, y sont aussi rapides que la mer mesme. Peut-

'
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cstre pourroit-on en attribuer la cause aux vents, qui y sont

frcquens. Mais rexpcricncc fait voir le contraire, car les cou-

rans portent tousjourssans exception au vent, en sortequc si,

par. exemple, il vente nord, le courant porte au nord, et s'il

vente sud, le courant porte au sud, et ainsi du reste d'.s vents,

et ce qui est encore de plus particulier, c'est que pendant le

calme les courans portent du costé qu'il doit venter. Cette

observation est infaillible. Je laisse aux philosophes à raison-

ner sur cette matière, les asseurant que le tcsmoignage que

je rends est véritable, comme il est vray de dire qu'il est jou.

en plein midy.

Quant au lac de iMichigan, il y a marée, c'est-à-dire flux

et reflux, par vingt-quatre heures,tout comme dans les mers du

Sud, et les marées haussent ou diminuent, suivant le cours

de la lune.

11 y a un petit lac à dix lieues de celuy-cy, dans la profon-

deur des terres, remarquable par son mouvement perpétuel.

Il a environ deux lieues de long, et à chaque bout, il y a di-

vers canaux qui se divisent en diU'érens endroits et qu'on

prendroit pour des fossez faits par la jnain des hommes.

Or, il arrive qu'on voit tantost un bout de ce petit lac à sec

et tantost un autre, et les ruisseaux ou fosse;c, qui sont conti-

gus, sont tantost vuides et tantost comblez jusqu'à déborder

par-dessus, en sorte que ses eaux sont en une continuelle agi-

tation, ne faisant que galoper d'un bout à l'autre et, comme

on dit communément, jouer aux barres, et on diroit que c'est

quelque lutin qui les ballotte de cette manière là.

Puisque j'ay fait voir la situation du fort et du village des

François et de ceux des Sauvages, je vais faire remarquer

comme ils sont fortifiez et bastis. Leurs forts sont de pieux.

Ceux du
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rang est à
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Ceux du premier rang en dehors sont gros comme la cuisse,

et ont environ 3o pieds de liauteur ; le deuxième rang qui

est en dedans est à un grand pied du premier, qui est courbe

dessus, et c'est pour le soustcnir et Taccoster; le troisième

rang est à 4 pieds du deuxième, et ce sont des pieux de '3

pieds et demy de diamètre, ayant i5 ou iG pieds hors de

terre. Or, en ce rang-là, ils ne laissent point de jour entre

les pieux ; au contraire, ils les serrent, autant qu'ils le peuvent,

faisant des meurtrières de distance en distance.A Tcsgard des

deux premiers rangs, il y a un jour entre les pieux d'environ

G pouces, et par ce moyen le premier et le deuxième rang

n'empeschent point que Tennemy ne soit à descouvert, mais

il n'y a ny courtines ny bastions, et ce n'est proprement qu'une

simple closture.

Quant à leurs cabanes, elles sont en berceau. Ils piquent

en terre des perches grosses comme les jambes, et fort lon-

gues, qu'ils joignent les unes aux autres en les faisant plier et

obéir par le haut bout, après quoy i'-^ les lient et serrent avec

des escorces de bois blanc, dont ils font le mesme usage

que nous faisons de notre fil et de nos cordages. Ils cntrelas-

scnt ensuite avec des lisses de la grosseur du bras ces grandes

perches, qu'ils couvrent d'un bout à l'autre avec des escorces

de sapin ou de cèdre, qu'ils attachent aux perches et aux

lisses ; ils laissent au faiste un jour d'environ 2 pieds de large,

qui suit d'un bout à l'autre. Il est certain que leurs cabanes

sont closes et qu'il n'y pleut point du tout ; elles ont ordinai-

rement 100 à ijo pieds de longueur sur 24 de largeur et 20

de hauteur. Il y a unesiage aux deux costez, et chaque famille

a son petit appartement. Il y a aussi une porte à chaque

bout. Leurs rues sont rangées comme nos villages.

. M'
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Les maisons des François sont de bois, de pièce sur pièce,

mais elles sont couvertes avec des escorces de cèdre. Il n'y

a que celles des Jésuites qui sont couvertes de planches.

On doit considérer que sous le nom d'Outaouas quatre

nations différentes y sont comprises. La première est celle des

Kiskakons, c'est-à-dire des Queues coupées, et c'est la plus

nombreuse; la deuxième est la nation du Sable, ainsi appelée

parce que leur ancienne demeure estoitdans un pays sablon-

neux, leur village estant situé sur une anse de sable, mais

riroquois a chassé cette nation de ses terres; la troisième

c'est le Sinago, et la quatrième est la Nassauakuetoun", c'est-

à-dire Nation de la Fourche, qui prend son étymologie du

nom du Chef, ou bien plus vraysemblablement de la rivière

dont ils sont originaires, qui fait une espèce de fourche, en se

divisant en trois branches. Ces quatre nations sont alliées et

bien unies ensemble, vivant en bonne intelligence entre elles

et ne parlent aujourd'huy qu'une mesme langue.

La nation Huronne ne fait point corps avec les quatre pré-

cédentes. Aussi a-t-elle son village séparé de l'autre par une

palissade. Elle r. rie une langue différente, en sorte que les

uns et les autres ne s'entendent que par les interprètes. Ces-

toit autrefois la nation la plus puissante, la plus forte et

mesme la plus nombreuse, mais l'Iroquois l'a destruite et

l'a chassée de ses terres, en sorte qu'elle est à présent réduite

à un fort petit nombre, et il est bon pour nous qu'elle le soit

ainsi, car ce sont des hommes malins, intrigans, malinten-

tionnez et capables de grandes entreprises, mais par bon-

heur leur épée est trop courte ; néantmoins ne pouvant agir

I. De La Chesnayc met : Ounasacoctois.
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agir

en lyons, ils agissent en renards, et mettent tout en usage

pour brouiller les atlaircs entre nous et nos alliez.

Pour ce qui est des terres, chaque nation prend son quar-

tier et chaque famille marque son terrain et ses champs; ce

sont les femmes qui ont soin de cultiver et d'ensemencer la

la terre, et c'est en vérité un plaisir de les voir, avec un outil

en bois dur en forme de gratte pai' un bout et plat par l'autre,

réduire la terre avec une vigueur et une diligence incroyables.

Leur récolte consiste en bled d'Inde, pois, fèves, citrouilles

et melons d'eau.

La pesche très-abondante et la commodité qu'il y a pour

la faire ont donné occasion aux Sauvages de faire un establisse-

ment sédentaire en ces lieux-là. C'est une manne quotidienne

et qui ne manque jamais; il n'y a point de tamille qui, dans

le cours de l'année, ne fasse une pesche sullisante pour sa sub-

sistance. Au reste, il est impossible que l'on puisse manger

de meilleur poisson; aussi est-il baigné et nourry danO'eau la

plus belle et la plus claire, la puis cnstalline .|u"i);i puis-j

jamais voir.

Je crois qu'il scroit inutile d'o\ cliquer la maai'jre de pes-

cher, puisque chaque pa\s a sa méthode. Mais ce que je crois

devoir dire, c'est le plaisir de voir lever en un lilei jusqu'à

cent poissons blancs. C'est le plus jélicatdu lac. lis sont ^ros

comme des alises en Fi-ance. On pi^end lu-si q lainité je

truites qui pèsent jusqu'à bo livres; c'est asseurément

un très bon manger. Enlln l'esturgeon, le brochet, la carpe,

le hareng, le poisson doré et cent sortes de poissons dillérens

abondent en cet endroit du lac.

On sera peut-estre bien aise aussi de coniioistre de- quov er

de quelle manière les François et les Sauvages se nourrissent.

V. ù
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Voicy ce qu'on fait.

On scie un i^ros arbre, et on fait une bille d'environ

3 pieds de long; on la creuse d'environ 2 pieds, à peu près

comme un mortier. On fait ensuite avec du bois dur un

pilon de 5 pieds de lon^^; on met après cela du bled d'Inde

dans cette pile et on l'écrase à force de coups de pilon. Après

qu'il est suffisamment pilé, on le vanne, et le son en esi sé-

paré, si bien qu'il ne reste que le gru, que l'on sasse pour en

oster la farine; cela fltit que ce gru demeure tout pur, net et

blanc comme du ris. On le met bouillir dans une marmite

ou chaudière avec de l'eau, et en mesmc temps on fait cuire

du poisson blanc dans une autre chaudière, et lorsqu'on voit

que le gru est à dcni) cuit, on oste le poisson et on le délave

avec le bouillon du gru, qui se réduit en eau blanche comme

du lait; on le jette ensuite dans la marmite, et avec une mou-

vette on le remue, de mcsme qu'on fait le ris, jusqu'à ce qu'il

soit entièrement cuit, et commelacoustumedu pays est d'avoir

chacun son plat, chacun emplit le sien de cette soupe, que

les Sauvages appellent Sagamité, c'est-à-dire diverses choses

meslées ensemble pour les manger.

C^eite nourriture n'est point friande, mais elle est asseuré-

mcnt très-saine, car elle tient toujours le ventre libre, et elle

est très-apéritive, car on urine jusqu'à cinquante fois par

jour, et si jamais on ne mangeoit autre chose, on ne seroit

jamais altéré, ainsi qu'il est arrivé à plusieurs qui ont passé

des mois entiers sans penser à boire. Je puis asscurcr que

j'ay esté vingt jours sans ressentir la moindre altération, ce

i|ji me donne lieu de croire que ce seroit une bonne nourri-

ture à ceux qui sont attaque/, de la gravelle. Le soir on mange

du poisson à toutes sauces, frit, rosty, bouilly, boucané, ou

tageqi
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en ragoust; on n'a ny huile ny beurre, mais on a de la graisse

ou moelle d'orignal, de cerf ou de b<euf sauvage, qu'on

apporte à Missilimakinakdes Illinois ou de Chicagou, et dans

le fond je crois que cette sauce est aussi bonne que celle des

Chartreux ou des Minimes.

On fait du pain avec de la farine de bled d'Inde, qu'on fait

cuire sou '^•. la cendre ou dans le sable bruslant. Il est bon,

quand on a bon appétit, et il engraisse à merveille.

Kn tout temps on possède à Missilimakinak une bonne

santé; on peut l'attribuer à la bonté de l'air ou de la nourri-

ture, mais il est encore mieux de l'attribuer .'i l'une et à

Tautre. Une preuve certaine de la bonté de ceclimat. c'est d'\'

voir des vieillards, dont les petits-fils grisonnent, et on diroit

que la mort n'a pas la force d'assommer ces spectres, qui ont

néantmoins l'ouye bonne, et la veue aussi, mais leur mémoire

fait souvent des incartades, car ils soustienncnt quelquefois

cstre agez de cent cinquante et deux cents ans ; ils disent des

contes et des histoires qu'ils soustiennent estre arrivées de ce

temps-là, ce qui ii'est point croyable, mais ils ont cet avan-

tage qu'il ne se trouve personne qui puisse les contredire ou

les démentir que par induction.

Les castors sont très -rares aux environs de Missilima-

kinak et les Sauvages de ce poste les vont chasser jusqu'à

'200 lieues. Un bon chasseur n'en tue ordinairement, de-

puis le mois d'Octobre jusqu'au mois de May, que cinquante

ou soixante, quelquefois plus, quelquefois moins. Ils chan-

gent et troquent leurs peaux de castors avec nos marchan-

dises; c'est ce qu'on appelle traiter, ou faire la traite.

Nous leur fournissons de la poudre, des balles, des armes, de

lesiolfe, du tabac et de tout ce qui est en usage parmi nous.

rv.
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Si on pou\ oit comprendre quelle fatigue il y a pour trou-

ver du castor, on ne mcspriseroit pas tant cotte marchandise,

car il faut sçavoir que le convoy des François part ordinaire-

ment du Mont- Real au commencement du printemps, ou

bien vers le i5 de Septembre, si bien que dans ce pays-

là les deux saisons sont fascheuscs : l'une parce que c'est à la

fonte des glaces et des neiges qui rendent l'eau vive et très-

froide; l'autre parce que c'en est le commencement; or il y a

quantité de rapides en chemin. Presque tousjours invinci-

bles à la pesche, les Canadiens, qui sont ordinairement en

chemise, nu-pieds et nu-jambes, lorsque leurs canots ne peu-

vent tenir contre la rapidité des eaux, s'y jettent dedans har-

diment; à force de bras, s'entr'aydant les uns les autres, ils

en viennent à bout, mais non pas sans avoir leurs pieds et

leurs jambes souvent escorchés, les roches estant si froides

qu'elles se collent fort bien à leur peau et ne s'en détachent

point sans enlever la pièce. Si cela n'arrivoit qu'une fois par

jour, ce scroit peu de chose, mais ils font, au contraire, ce

manège-là dans tout le cours de leur voyage.

(^c n'est pas tout : on trouve en chemin très- fréquem-

ment des chûtes d'eau ou cascades, par où on ne peut mon-

ter nv descendre, si bien qu'il laul débarquei' au pied des

cascades et porter son canot sur les espaules par dedans le

bois, et toutes les marchandises ou castors par-dessus les

chûtes, et l'on se ren)bai\]ue; c'est ce que l'on appelle faire

un portage. Il \ en a qui sont de 200 lieues.

Il tant donc que les (]anadietis lassent 3oo lieues dans

ce niouvctnent |.erpéluel et pénible a\atu d"arri\ er à Missi-

iimakinak, ce qui lait \oir leiii' lorce. leur vigueur et leur

endurcissement à la fatigue, et il ^.einble incroyable que le
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corps humain puisse résister à un froid si extraordinaire.

Lorsqu'ils sont donc arrivez là, au lieu de songer à se re-

faire un peu de leurs fatigues, ils se dépeschent au plus-

tost pour prendre leur party ailleurs, et passer outre. Ils se

rcquipent ordinairement de canots, de vivres; après quoy

les uns gagnent le nord du lac Supérieur, et les autres le

sud, ci s'enfoncent par des rivières dans la profondeur des

terres jusqu'à 200 ou 3oo lieues; il y en a qui, suivant le

lac Micliigan, vont par le sud jusqu'aux nations les plus

esloignées. Tous ensemble n'ont en vcLie que de faire des

peaux de castor.

Lorsque les voyageurs ont débité leurs marchandises, ils

s'en reviennent à Missilimakinak et s'y rendent ordinairement

;ui commencement de jui'';;t, où ils se réquipent de nouveau

pour descendre en convoy, si le commandant du païs le juge

à propos. Il est donc clair et très-intelligible que ceux qui

commercent et font trafic des peaux de castor, sont oblige/,

de faire pour le moins i ,000 lieues, avant d'estre de retour à

Montréal, mais, outre cela, on ne peut concevoir les périls où

ils s'exposent en sautant et passant par des bouillons d'eau,

des chutes et des cascades, qui font dresser les cheveux à la

teste, lorsqu'on y fait réllexion.

Ce n'est pas tout : il faut risquer d'y perdre la vie parla

main des Iroquois, qui dressent des embusches dans les dé-

filez, et si \\ est pris en vie, il faut se résoudre d'estre

grillé à petit feu II est vray qu'on prend toutes les précau-

tions nécessaires pour éviter ce malheur, et qu'il est rare-

ment arrivé que nos convoys ayent esté battus.

, V
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PORTRAIT DES SAUVAGES.

H

Tous les Sauvages en général sont bien découpiez, de

belle taille, extrêmement nerveux, vigoureux et forts, de

grande fatigue. Tous ont les yeux noirs, la prunelle forte,

la veïie linc, aiguë et perçante ; leurs chereux sont gros et

noirs ; leurs dents sont très-blanches, petites et bien rangées.

Ils ont le col long, le ventre plat, le pied grand et les jam-

bes longues ; ils n'ont point de poil au visage, ny en aucune

partie du corps, et rarement voit-on parmyeux quelque boi-

teux ou bossu.

On peut dire sans façon que touslcs^-Hivages ont naturel-

lement de Tesprit, mais comme il n'est point cultivé et qu'ils

n'agissent en rien que par leur propre mouvement, ils sont

restreints à sçavoir simplement ce qui se passe dans leur vil-

lage et chez leurs plus proches voisins, tellement qu'ils re-

gardent ce que les Européens leur racontent comme autant

de chimères, dont l'imagination nime à se repaistre et à s'en-

tretenir. 11 est ai^c de remarquer qu'ils ont une idée char-

mante et une très-grande facilité pour le dessin, pour la pein-

ture et pour la sculpture, et comme ils n'ont aucun usage de

lettres ny d'escriture. Dieu leur a donné aussy en partage

une très-heureuse mémoire.

Deux articles font la distinction des véritables hommes :

le premier c'est la guerre, le deuxième c'est la chasse, i^es

meilleurs guerriers et les meilleurs chasseurs sont les plus

ours
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estimez et les plus considérez et les plus recnmmandables

pariny eux, si bien que celuy qui possède ces deux quaiitez

semble estre déclaré et publié pour un chef parmysa nation.

Si le chasseur va de pair avec le guerrier, il ne faut point en

estre surpris, car il faut sçavoir que tous les Sauvages vivent,

s'entretiennent et font subsister une famille au bout de leur

fusil, ou pour mieux dire de leur industrie, ruse et adresse ù

faire tomber les bcstes dans les pièges qu'ils leur tendent.

Or, pour y bien réussir, il faut avoir la pratique des lieux de

chasse, connoistre les passages, les retraites, l'instinct des

bestes, sçavoir supporter la peine, estre patient, heureux, ar-

dent, vif, hardy, bon coureur; il faut avoir l'ceil bon et bonne

haleine. Ils chassent Forignal, le cerf, la biche, l'ours, le che-

vreuil, le caribou, le castor et le brcuf sauvage. Il faut tuer

ces animaux dans les bois ou dans les prairies, à la surprise

ou à force de jambes. Qu'on en pense ce qu'on voudra, mais

je sçais bien qu'il faut avoir le jarret souple pour continuer

cet exercice. Cependant un bon chasseur tue quelques fois

jusqu'à douze bestes dans un jour, et c'est un plaisir de voir

de temps en temps les Miamis amener dans leur village des

ours monstrueux domptez à la course, et qu'ils conduisent

devant eux à coups de houssinc, comme des moutons qu'on

mène à la boucherie, ('/est dans ces occasions que les bons

chasseurs font voir leurs prouesses, et coifime il est vray que

par tout païs ceux qui sont passionnez pour la chasse s'y oc-

cupent plustost pour leur plaisir particulier et pour leur pro-

pre satisfaction que pour le gain, le lucre ou la friandise, de

mesme parmy les Sauvages les bons chasseurs sont ceux qui

profitent le moins de leur chasse. Ils festinent souvent leurs

amis ou leurs parens, ou bien ils distribuent les bestes qu'ils

,:%i|if

IT<

'
'$' f

».•



88 l.A ROITK ni:S I.ACS,

I

.'?

ont tuccs par cabanes ou par familles. Une preuve de la libé-

ralité ou de la vanité qu'ils tirent de cette profession, c'est

qu'en débarquant à leur village, il est permis à ceux qui se

trouvent à leur débarquement de prendre ou d'enlever toute

la viande qui est dans le canot de celuy qui l'a tuée, et il ne

fait qu'en rire. Cela lait croire sulfisamment qu'ils ne son-

s;ent qu'à iiourrir le public, et, toute la nation se ressentant de

semblables bienfaits, elle se trouve intéressée d'applaudir à

un si noble exercice, d'autant plus qu'il arrive souvent qu'un

seul chasseur fait subsister plusieurs familles ensemble, qui

sans son secours, en certains temps et en certains lieux, mour-

roicnt de faim et de misère. Il ne faut donc point trouver

tout à l'ail estrange s'ils font aussy grand cas d'un chasseur

que d'un guerrier. La seule dilféreuce que )'y trouve, c'est

que l'un est plus craint et plus redouté, et l'autre plus aimé

et plus chéry.

l'ource (|ui est de la guerre, tous les Sauvages ont la mesme

maxime, musnie pratique, mesme mode et mesme façon de

cmbaitre. Leurs partis ou compagnies se forment de cette

manièi'e. Unchefde guerre s'abstient de manger et de boire et

jeusne quelquefois huit jours durant; il se matache et se bar-

bouille tout le visage en noir; il parle peu, il songe et resvenuit

et jour, priant l'esprit qu'il a choisi pour son protecteur ou

patron de luy donner des hommes. (]et esprit, en qui il a

confiance, est quelquefois un corbeau, un aigle, une loutre, un

ours, un renard, et ainsi des autres animaux, mais chacun

a le sien en recommandation, qui est toujours celuv qui s'est

présenté à eux dans leurs .songes et dans leurs veiies, si bien

que, s'ils ont pendant leur sommeil quelques visions de leurs

ennemis, en certains lieux et en certains temps, et qu'enlin
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leur vciic soit favorable pendant leur jcusne, ils en tirent un

bon augure et concluent qu'ils feront coup sur leurs ennemis.

Le terme de resver estant une fois iini, ils se débarbouillent

le visage, et le peinturent de rouge, de noir, de blanc, mais

pour Tordinairc c'est de rouge seulement. Ils rafraischissent

leurs cheveux, ils les huilent et se mettent enlin sur leur pro-

pre. Ils fesiinent ensuite la jeunesse et quelques vieillards,

mais avant que de commencer à manger, le chef fait sa ha-

rangue à peu près en ces termes : « Mes frères, il est vray

que je ;ie suis point un homme, vous sçavez néantmoins que

j'ay déjà veu l'ennemy. Nous avons este tue/.. Il va longtemps

que les os d'un tel, nostre frère, reposent en tel lieu. Il est

temps que nous les allions voir. .Maintenant vous seave/. que

c'estoit un bra\e homme, il mérite d'estrc vengé. Nous avons

demeuré paisiblement sur nostre natte..le melè\ caujourd'huv,

p;irce que l'esprit qui me gouverne ma promis du bouillon

et de la viande fraische. Prenez, courage, jeunesse, rafraischis-

scz vos chevelures, matachez-vous, armez vos carquois, dé-

'^ennuyons nos morts; faisons retentir des chmsonsde guerre

par tout le village, réveillons nostre frère qui a esté tué, il sera

content lorsqu'il sera vengé. »

Il faut observer que les Sauvages .se traitent tousjours en

frères ou compagnons, et que dans une harangue ce terme

de bouillon ou de viande fraische signilie tuer des hommes

et faire des prisonniers; se ralVaisc^iir les cheveux, veut dite

quitter le deuil; se matacher, c'est se parer et s'orner; rester

sur la natte, c'est se reposer et vivre en pai.\. Ils ne parlent

jamais de ceu.\ qu'ils ont tuez; ils ne parlent que Je leurs

morts.

Le chef ayant fini sa harangue, on lui re.spond par un
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grand cry confus, pour.marquer qu'on applaudit et qu'on ap-

prouve son dessein. Après quoy, ce capitaine ou quelque

autre, par luy attitré, se lève dans la place, ayant le carquois

en main, et chante en guerrier. Sa chanson n'est pour l'ordi-

naire qu'une répétition de ce qui a esté harangué. Ils chantent

ainsi les uns après les autres, surtout ceux qui ont envie

d'estre du party de la guerre. On mange ce qui a esté préparé.

Il n'}'' a que ccluy qui fcstine qui ne gouste à rien, se conten-

tant seulement de fumer quelques pipes de tabac. Dès que le

repas est fini, ils battent la caisse continuellement jusqu'à ce

que le party soit entièrement formé.

Le jour du dépari, les guerriers s'ajustent de leur mieux.

Ils rougissent leurs cheveux; ils peinturent leurs visages de

rouge et de noir avec beaucoup d'art et de gentillesse, aussi

bien que tout leur corps. Les uns ont des tours de teste avec

des queues d'aigles ou autres oyscaux ; les autres en ont avec

des dents de bestes féroces, comme loups et tigres. Plusieurs,

au lieu d'un chapeau, arment leurs testes de casque avec des

cornes de cerf, de chevreuil ou de ba'uf. Ils ont autour d'eux

leurs arcs, leurs carquois et leurs flesches. Leurs canots pa-

roissent de diverses couleurs et sont enjolivés de figures ou

des armes d'i capitaine sur le devant du canot. On y voit la

natte de guerre, le corbeau , l'ours ou quelque autre animal,

comme je l'ay desjà dit, estant l'esprit qui doit conduire cette

entreprise.

Dès qu'ils sont embarquez, ils poussent leurs canots au large

environ quinze ou vingt pas, et se rangent en ligne, estant fort

serrez, le bout de l'un n'avançant pas plus que l'autre, à

quoy ils sont fort exacts. Le chef du party se lève ensuite tout

debout dans le milieu du canot, ayant une gourde en sa
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autre, à
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main, dans laquelle il y a de petites roches dedans. Il la se-

coue, il chante n invoquant son esprit protecteur, afin qu'il

tasse un bon voyage. Les guerriers respondcntù son chant par

un double Clié en aspirant, et les autres chefs qui sont à terre

haranguent en mesmc temps, animent les jeunes gens à se

bien battre , à bien regarder dans la route devant et derrière

eux., à faire bonne descouverte et à ne point se laisser sur-

prendre.

Le chef de guerre, qui pendant ce temps-là chante sans

cesse dans son canot, prie tout le village de ne point les ou-

blier, s'ils sont tue/, et de se souvenir de les venger. Cela f^iit,

ils font tous ensemble un grand cry, en nageant au mesme

instant vers la route qu'Us doivent tenir, comme s'ils voyoicnt

Tcnnemy, et Ton peut dire que leurs canots sont comme des

traits.

Quoy qu'il en soit, cet équipage de guerre ne laisse pas que

d'cstre alVreux. à ceux qui n'y sont point accoustumcz ou qui

n'en ont jamais vcu.

Lorsqu'ils sont arrivez dans le pays ennemy, ils marchent

doucement; ils observent le silence , ont l'ceil à tout et ne

tirent point avec des armes à feu. S'ils tombent sur la piste et

los traces de quelques-uns, ils demeslent aisément si elles

sont fraisches ou vieilles; ils connoissent le nombre de ceux

qui ont pusse et combien il y a de jours que leur chemin

est fiiit, si bien que sçachant le temps que leur ennemy

a passé, ils sçavent à peu près où il peut estre, et pour

lors ils se déterminent à le poursuivre ou à en chercher

d'autres.

On diroit que ces gens-là se conduisent plutost par instinct

que par science ou par raison, car si un homme ou plusieurs
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l'oreille au guet et des descouvreurs devant et derrière et sur

les ailes. En cet estât ils attendent la pointe du jour, comme

estant l'heure oili l'homme est plus apesanti par l'envie et la

démangeaison qu'il a de dormir, et pour mieux voir aussy à

faire leur coup et pouvoir profiter du reste de la journée à

faire leur retraite. Leur manière est de se traisner à quatre

pattes comme des chats, et faire leurs approches à la portée

du pistolet ;
— ils se lèvent ensuite tout debout avant de faire

leur descharge. Le chef du partv fait son signal par un petit

cri. I>e reste fait en mesme temps une grande huée et, s'ils

ont des fusils, ils font feu tout d'un coup sur Tennemy, sinon

ils décochent leurs Hesches. Leur première descharge faite,

s'ils voient l'ennemy troublé et en déroute, ils foncent dessus,

la hache ou le casse-teste en main •, s ils sont victorieux, ils

lèvent la chevelure à ceux qui ont esté tuez. S'ils ont fait des

prisonniers, ils les lient et garrottent si bien que les liens en-

foncent dans la chair. Ils marchent après cela nuit et jour jus-

qu'à ce qu'ils soyent hors de danger et à couvert de leurs

ennemis. Lorsqu'ils sont proches de leur village, ils détachent

du monde pour donner advis de tout ce qui s'est passé dans

leur campagne, après quoy on se prépare à recevoir les guer-

riers et à les haranguer avant d'entrer dans le lieu ; mais en

inesme temps l'on se dispose à faire l'entrée des prisonniers,

qui commence tousjours par un salut de trois à quatre cents

Coups de bastons. qui leur fait donner cent fois du nez à terre,

avant d'entrer dans la cabane de triomphe qu'on leur pré-

pare et qui leur est destinée.

Dès qu'ils sont là. on leur dit de danser et de chanter leur

chanson de mort. F>cur chant est lier et lugubre tout ensem-

ble ; ils racontent pour lors ce qu'ils ont lait pendant leur vie,
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principalement le nombre de personnes qu'ils ont défait, leurs

noms et quelles nations, l'endroit et comment ils ont fait leur

coup, 'l'antost on les fait asseoir et tantost lever et lousjours

chanter, surtout quand quelque considérable vient dans la

cabane pour les voir ; mais pendant qu'ils chantent de la

sorte Fun leur arrache un ongle, l'autre leur fume un doigt

dans une pipe; on leur applique par intervalles un tison de

feu sur la chair qu'on fait brusler jusqu'à l'os
;
quelques-uns

luy enlèvent des lopins qu'ils font cuire, et les mangent incon-

tinent et s'en sucent les doigts comme d'un manger très ex-

quis; ils se divertissent et passent ainsi le temps deux ou trois

jours durant, après quov, les anciens, les chefs de guerre et

les principaux, du village s'a'-^scmblent pour délibérer de la

vie ou de la mort de ces malheureux. Leur perte ou leur con-

servation dépend ordinairement des femmes, et voicy pour-

quoy. — C'est qu'il y en a qui ont perdu leur mary ou leurs

cnfans dans la guerre, et s'il s'en trouve qui, voyant des pri-

sonniers bien faits ou plustost par boutade ou par caprice, les

demandent pour remplacer les morts, en ce cas, le conseil ne

les leur refuse jamais. D'abord qu'ils sont déclarez absous,

on les délie, et les femmes ou lilles qui les ont sauvez les

amènent dans leurs cabanes; elles leur lavent leurs playes, les

huilent, et les enjolivent le mieux qu'elles peuvent, et à quel-

ques jours de là on fait un festin dans la cabane, et les es-

trangers sont adoptés pour enfans de la maison, pour frères,

gendres ou autres parens. Après quoy ils sont traitez honnes-

tement, sans qu'on les insulte davantage, et ce qu'il y a de

surprenant, c'est que ce sont les premiers qui vont en guerre

contre leur propre nation et qui tuent ou amènent prison-

niers leurs pères, leurs oncles ou autres parens indilférem-

comptc
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ment, comme s'ils ne leur cstoicnt rien du tout, faisant plus

decas de la seconde vie qu'on leur adonnée que de celle qu'ils

ont rcceue de leurs pères et de leurs mères, qu'ils voyeni sou-

vent brusler et déchirer par morceaux, pour avoir la dureté de

ne point leur rendre la liberté après les avoir pris, car, comme

j'ay desjàdit,la vie ou la mort des esclaves dépend ou du con-

seil ou des femmes; le conseil en distribue quelques-uns au

commandant des François, et d'autres à dillérenics nations,

ce qui confirme et ratifie les alliances. Dès qu'ils sont livre/,

ils n'en sont plus les maistres, mais leur vie et leur mort dé-

pend de ceux-ci oude la nation à qui ilssont donnez. Le com-

mun usage est de les faire mourir, en la manière qu'on verra

bientost, mais comme l'on a veu que le conseil des Anciens

accorde la vie aux esclav^es sur la demande des femmes, de

mesme, si elles désirent leur mort, leur demande ne leur est

jamais refusée, et parce que la nature trouve mieux son

compte et se trouve plus contente et plus satisfaite principa-

lement dans le sexe parla vo^'e de la veni^eance que du par-

don, le sort en est quasi toujours malheureux. Si l'esclave

vitquelquefois, il semble que ce n'est que par un miracle de la

prédestination; le plus grand nombre des femmes ;iiment à ven-

ger les parents qu'elles ont perdu, ce qu'elles prétendent

faire en faisant mourir ceux que le sort des armes a

mis en leur pouvoir et à leur discrétion. Knlin, dès que ces

pauvres malheureux François ou barbares sont destinés à la

mort, voicy de quelle façon estrange et funeste manière ils y

sont conduits.

Ces mégères remplies du souvenir et du ressentiment de la

mort de leurs parens, à qui on a desjà fait le mesme sort, se

saisissent de ces paliens. Elles les caressent d'abord, les
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content, mon fils, reposc-foy maintenant, tu seras vengé ! »

Sur CCS entrefaites, un des guerriers entre dans la cabane et

ditàceluy qui est déjà instruit de .;on sort : » Prends courage,

mon frère, on te va brusicr. » L'autre luy respond : ((Cela est

bien, je te remercie de la nouvelle que tu m'apportes. )> A ce

mcsme instant, il se fait un cri horrible dans tout le village.

Ce cri s'appelle un Sakakiia. Or. prend, on amène, on attache

au poteau par les pieds, par les mains et par le milieu du corps,

celu}' qui va représenter la scène la plus tragique que rhomnic

puisse jamais concevou", car enlin la vieille sacriticatrice ne

prédit qu'une partie des douleurs et des tourmens qu'on doit

faire soullrir à sa victime en l'iionneur de celu}' à qui elle est

sacrifiée. Ce funeste appareil, qui devroit faire frémir celuv

pour qui il est préparé, je parle des Sauvages, ne luy est ce-

pendant qu'un sujet de m'ipris pour ses tvrans. Il n'est pas

plustost serré au poteau qu'il chante d'un ton ferme et asseuré

sa chanson de mort, répéuuit toutes les actions guerrières

qu'il a faites pendant sa vie. et de quelle manière il a fait

brusler ses prisonniers, animant ceux qui sont autour de luy

à ne le point espargner et à le faire mourir en homme de

guerre. Je pense bien que tous ces discours ne parlent point

du fond du cceur; il est pourtant certain que son âme

n'en paroist point troublée, ce qui s'observe en ce que son

regard est asseuré et sa contenance égale.

Mais il est temps de commencer le bal et de voir de quelle

manière on fait danser les personnages. Le premier pas qu'on

fait faire aux prisonniers est de leur arracher avec lesdentsles

ongles des mains les uns après les autres. Leurs pipes et ca-

lumets .sont faits d'une pierre qui se creuse aisément et qui

n'est point cassante i
ils les emplissent de tabac et mettent le
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doigt du patient dans le trou du calumet, qu'ils fument ainsi,

les dix doigts l'un après l'autre. Après ce petit régal, cinq ou

six ouvriers s'arment d'un tison ardent : les uns les appliquent

sur la cheville du pied, sur les poignets et sur les temp s. Ils

ne les ostent point que les nerl's et la chair n'en soit bru., '':

.jusqu'à l'os; c'est là le second pas du menuet. Le troisième

est un collier de haches ardentes et rougies au feu, et qui

tonibciu sur lesespaulcs et su" l'estomach du captif; on ne les

en oste que lorsqu'elles sont froides et sans chaleur, et parce

que ceux qui foru cet exerrice sont des gens de bon appétit,

chacun avec son Cousteau lève un lopin .'(:> fesses, dont ils

font une grilk'.de, qu'ils mangent sur-le-champ sans aucun

assaisonnement, et pour l;-.v'.-i- les plaies et le sang qui en dé-

coule, les lenmics ont des chaudières prestes, remplies d'eau

bouillante qu'elles renversent dessus. On lu}- perce de temps

en temps le col t les aisselles, avec des ferremens chauds

et rougis dans le .eu. On luy brusle les parties avec une es-

corce de bouleau, qui fait une llamme très ardente et très pé-

nétrante, et pour finir un si indigne détail, il sutlit de dire

qu'on ne luy laisse ny nerfs ny artères qui ne soient esprouve/

par le feu ou par le fer. On luy levé en dernier ressort la che-

velure, c'esl-à-dire la peau, où les cheveux tiennent, et cela

se fait avec tant d'art et d'adresse, qu'on l'oste tout d'une

pièce, et on diroit que c'est une perruque. Cela fait, on jette

sur cette chair vive et sanglante une poignéede cendre chaude

et de sable bruslant, et lorsqu'ils voient que la chair est mo-

miliée, ils luy donnent le coup de {i icc, c"e>l-à-dire le coup

de hache sur la leste, ou bien deux ou l'ois coups de couteau

dans le cceur. ( )n hiy coupe la leste, en niesme temps qu'on

lait entendre par tout le \illagc de grands cris de joye ei de



.MIS^ll.lMAklNAK Kl l'AVS Slll'IS AT DKLA. 'J't

rcsjouissancc, comme s'ils avoicnt remporte quelque grande

victoire.

Ceux qui verront ce petit détail, auront pcut-cstre de la

peine à le croire, et à se persuader qu'un mortel puisse tant

soull'rir et résister au feu sans mourir, mais on en doit estre

très-convaincu, et c'est surtout la malice de la nation iro-

quoise., qui fait brusier ses esclaves, à petit feu, pendant cinq

ou six jour-: consécutifs.

On pourroit encore s'imaginer qu'un personnage ainsi

maltraité doit verser quelquefois des larmes, ou dans la force

de ses tourments faire des cris dignes de compassion. Il s'en

trouve à la vérité quelques-uns qui ne peuvent s'en detVendre,

mais la pluspart semblent ignorer leiu' douleur et faire sem-

blant de ne rien sçaxoir de ce qui se passe chez eux, car au

lieu de demander quartier, ils reprochent à ceux qui les mar-

tyrisent de la sorte, que ce sont des lasches ei des femmes, qui

n'ont pas le cœur de les dépiéccr par le menu, et s'ils ont sur

eux quelque partie exempte du feu, ils l'indiquent eux-mcsmcs,

et ils prient de ne les point cspargner. essuyant depuis le

commencement jusqu'à la fm toutes ces cruautés sans en faire

la grimace. Ils demandent seulement à fumer ou à boire de

l'eau, ce qu'on ne leur refuse jamais, et cela comme pour re-

prendre de nouvelles forces, afin de donner moyen à leurs

ennemys d'e.xercer sur eux plus longtemps leur férocité, et ils

leur parlent en ces termes : « Prenez, courage, mes frères,

divertisse/--vous aujourd'huy, et si vous estes jamais pris par

ma nation et que vous soyez brusiez dans mon village, ne

pleurez point, ne criez pas, fumez paisiblement comme moy.

Il n'est permis qu'aux femmes de verser des larmes; un vray

guerrier doit mourir comme je fais. »
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agissent pour lors en dcscspérez, et certainen:îent ils vendent

chèrement leur peau. Voilà à peu près ce que toutes ces na-

tions pratiquent en ce qui concerne les guerres et la chasse.

m
USAGES DES SAUVAGES.

On va voir maintenant diverses autres coustumes qui leur

sent communes, comme d'espouserou associer autant de fem-

mes qu'il leur plaist et qu'ils en peuvent nourrir et entretenir.

Alors qu'ils en sont las ou ennuyez, ils rejettent celles que bon

leur semble, et les remplacent de quelques autres, si c'est leur

fantaisie, et si les femmes pareillement ne sont pas contentes

de leurs marys, elles les plantent là et s'associent avec un autre

qu'elles trouvent à leur gré, si bien que par ce moyen il n'y a

jamais rien de perdu, car l'un prend ce que l'autre quitte, et

par ces usages fort naturels et très commodes, ils bannissent

entre eux toute rancune ou antipathie qui trouble la vie

et Testât des familles. On voit néantmoins rarement que le

niar}- rejette sa femme ny que la feu' : quitte son mary, s'ils

ont des enfans. Mais si cela arrive, toute la progéniture, gar-

çons et lilles, appartient à la mère, sans qu'il soit permis au

mary d'en retenir aucun malgré elle, parce que la mère est

fondée sur le droit naturel, personne ne luy pouvant disputer

qu'elle ne soit la mère des enfans qu'elle a mis au monde,

au lieu que le pèreenesttousjours incertain et souvent incon-

nu. C'/est pour cette raison là que les Sauvages font leur
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aucune parole; l'un et l'autre ne font que baisser le nez.

Ils semblent recevoir en cela quelque confusion, quoyque

dans le fond ils ne fassent qu'en rire. Si bien qu'après que

cette femme s"est ainsy vengée elle est contente et satisfaite et

ne parle plus de cette aiVairc-là.

Si un homme marié décède sans lignée, et qu'il ait un ou

plusieurs frères vivans, un d'entre eux espouse la veuve,

comme pour susciter des enfans à son frère mort, il arrive

aussy qu'ils cspousent souvent les deux sfcurs. Ils n'ont point

de diîgré de parenté du costé des femmes qui leur fasse

obstacle à l'occasion du mariage. Ils se servent des mesmes

termes et prennent les mesmes qualité/, qui sont en usage

parmy nous, comme de grand-père, grand'mère, gendre,

oncle, neveu et le reste.

Les pères et mères aiment tendrement leurs enfans et leur

laissent la liberté de disposer de tout ce qui estdans la cabane

et de délibérer des allaires de la famille. De là vient que les

sccurs ont plus de respect pour leurs frères que pour leurs père

et mère, de sorte que lorsqu'un frère désire et souhaite quel-

que chose d'honneste de sa sœur, elle ne s'en desdit jamais et

ne luy refuse point ce qu'il luy demande. Lorsqu'ils sont en-

semble, si quelqu'un dit quelque chose contre la bienséance,

la pudeur leur vient au visage; ils baissent les yeux et en sont

confus, ce qui prouve le grand respect qu'ils ont l'un pour

l'autre.

Lorsqu'une femme est accouchée, elle fait lit à part et de-

meure quarante jours séparée; lequâinante et unième elle entre

dans sa cabane, où elle bat du feu nouveau avec une pierre a

lijsil, du tondre, et batte feu, après quoy elle est puriliée, et

lorsque les temmes ou tiliesont leurs Heurs, elles se bannissent
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de leur cabane et chacune fait une loge à l'escart. Les autres

leur apportent à manger dans un plat, qu'elles laissent à leur

porte, sans les vouloir approcher ny entrer chez elles. Dès

qu'elles sont délivrées de cette incommodité, elles reviennent

dans leur cabane.

Lorsque les femmes sont enceintes et nourrices, leurs ma-

ris s'abstiennent de coucher avec elles, parce qu'ils estiment et

prétendent que l'attouchement charnel ruine la substance que

Fenfant reçoit dans le ventre de sa mère, le fait dépérir, le

peut déplacer et Tciposcr à la mort.

Et quant aux nourrices, ils disent que ce mesme com-

merce corrompt leur lait et que, si elles deviennent enceintes,

on ne peut eschapper le nourrisson, veu qu'ils n'ont point

d'autre nourriture à leur donner. Mais ils sont souvent les du-

pes de cette affaire là, car leurs femmes ne se payent point de

ces sortes de raisons, s'allant pourvoir secrètement ailleurs et

s'embarrassant fort peu de ce régime de vie. Il est cependant

vray qu'il y en a beaucoup qui observent cette coustume par

la tendresse qu'elles ont pour leur fruit.

Voicy de quelle manière ils font leurs festes pour les morts.

Ils dressent une cabane qui a environ six vingts pieds

de long; les escorccs en sont neuves et n'ont servyà aucun

usage. Ils plantent un niay à chaque bout et un autre dans le

milieu i|iii les surpasse en hauteur. Ces mays sont huile/,

graissez et peints. Il y a à la cime de chacun un prix, qui ap-

partient à celuy qui le peut joindre le premier et l'atteindre

avec la main. Ils entrent ensuite dans cette cabane neuve, où

il y a divers esiages ; ils apportent les ossemens de leurs pa-

rens, qui sont dans de petits sacs, ou enveloppez fort pro-

prement dans des escorces. Ils les rangent d'un bout à l'au-
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tre et les enrichissent de tout ce qu'ils ont de plus beau et de

meilleur et ordinairement de ce qu'ils ont amassé pendant

trois années. Cependant les chaudières sont tousjours sur le

l'eu, remplies de viandes, et en mange qui veut. Ils font un

bruit continuel, nuit et jour, avec des tambours ou bien en

frappant sur les chaudières ou sur des escorces avec des bas-

tons. Ils sortent de temps en temps et entourent la cabane,

tirant des coups de fusil, faisant des hurlemens que tout en

tremble ; ils rentrent après cela matachez de noir. Enfin, ce

mesme fracas continue pendant trois jours et trois nuits
;

mais, avant que le terme n'en soit tout à fait expiré, ils font

présent à ceux qui sont invitez à la (este de tout ce qui appar-

tient aux morts, c'est-à-dire de tout le butin, dont les os sont

couverts. Lorsque la distribution est faite, ils sortent pour la

dernière fois et environnent la cabane on faisant de grands

hurlemens; ils foncent dessus à grands coups de bastons et à

coups de perches, faisant un tintamarre enragé, brisent et met-

tent en pièces toutes les escorces. Cela achevé, les femmes

sont toutes prestes avec des fagots de sapin, et en font un lit

sur la terre d'un bout à l'autre où la cabane estoit située. En

mesme temps iK tuent grande quantité de chiens, qui sont

leurs moutons et qui sont estimez parmy eux plus que tout

aiitie animal. Us en font un festin, mais, avant de manger, ils

plantent deux grandes perches et y attachent, au bout d'en

h, ait, un chien qu'ils sacriticiu au soleil et à la lune, les priant

d'avoir pitié et prendre soin des âmes de leurs parens, de les

cscUiirer dans leurs voyages, et de les conduire dans la de-

meure de leurs anciens. Cette idée prouve l'immortalité de

Pâme. Cette feste estant ainsy achevée, chacun prend les os-

scmens de ses parens; ils les portent tous de la main, et les
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apportent dans des lieux pierreux, creusez, raboteux et peu

fréquentez, ils les laissent !à, et c'est la fin de la cérémonie.

Knsuiteil n'est plus parlé, en aucune manière, des morts, dont

on a fait la festeet ils demeurent dans un perpétuel oubly.

Leur opinion est que lésâmes, séparées du corps, s'amusent

et restent dans le village, errant çà et là, dedans et autour de

leur cabane par un allèchement naturel, et à cause de Famitié

qu'elles ont pour leurs parens et amis. Ils disent aussi qu'elles

font peur aux petits enfans, aux jeunes gens et àeux-mcsmes,

principalement la nuit. Ils s'imaginent que ce grand bruit

confus, ce tintement et ce brisement d'escorces chagrinent ces

âmes, qui se sont assemblées dans cette cabane, et leur font

prendre la résolution et le dessein d'aller joindre celles de

leurs pères. Ils croyent qu'elle est dans un très-bon pays, dont

le séjour est très-agréable, et parce que dans le leur il y a

quantité de fraises et de framboises, ils s'imaginent que dans

ces contrées, oià les âmes résident, il y en a qui sont grandes

et grosses comme la teste. Ils estiment que cette région est

vers l'orient, que l'air en est doux et bien tempéré, qu'il n'y

a ny pluye, ny neige, ny vent, ny pierre, ny montagnes, que

tous les chemins sont pavés de robes de loutres, de martres

et de castors, en un mot que c'est un paN's de récréation, et où

l'on n'endure jamais ny soif ny faim, que tous y seront égale-

ment heureux. Ils n\'ent entièrement les lieux, où les âmes sont

tourmentées, rejetant l'opinion de la résurrection des corps.

Et comme, parmi les Européens, les filles sont à charge et

qu'on est quasi contraint de les doter pour les marier, parmi

les Sauvages, au contraire, elles sont la richesse de leurs pa-

rens, car celuy qui en veLit avoir en mariage n'en a que pour

de l'argent, et les achète par un présent considérable, qu'il
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fait à son beau-père prétendu, ou, s'il est mort ou absent, au

plus proche de la parenté.' Il faut néantmoins qu'auparavant

liait le consentement de sa niaistressc, h faut sçavoir que les

amans galaniiscnt là comme ailleurs, débitent la lleurette, et

se donnent réciproquement des marques de respect et de ten-

dresse. Les lilles ont cet avantage, qu'il leur est permis de se

divertir et de faire le noviciat du mariage, autant de temps

qu'il leur plaist et avec autant de garçons que bon leur semble,

sans qu'on y trouve à redire, et sans que cela les empesche de

trouver un mary, lorsque la fantaisie leur en prend.

Voicy comment ils se conduisent en leurs amours. Les jeu-

nes gens ont des escorces, qui se roulent en forme de Hambeau
;

ils les allument la nuit par un bout et courent ainsi toutes les

cabanes, si tel est leur plaisir. Les filles sont couchées sur le

bord de l'allée, et, lorsque leur bicn-aimé passe, elles Tarres-

tcnt par un coin de sa robe. En mesme temps que le galant

sent ce signal, il se baisse et pour lors sa maistrcsse prend

son escorce et l'esteint et fait coucher auprès d'elle le jeune

homme, qui lui conte sa passion. Au milieu de cette privante

et liberté entière, il ne se passe souvent rien que de fort hon-

neste et fort respectueux, tant il est vray qu'on fait moins de

cas de ce qui est permis que de ce qui est dellendu, car c'est

constant que dans cette occasion, il ne dépend que des deix

amoureux de se satisfaire; néantmoins la plus grande pa;'tie

n'en font rien, surtout s'ils ontdessein de se marier ensemble.

Hntln, quand la belle s'ennuye et veut dormir, elle advertit

son amant, qui se retire aussitost qu'elle le luy ordonne. Cela

s'appelle parmy eux courir l'allumette. Quant aux femmes

mariées, elles sont obligées de prendre d'autres mesures, car

elles sont rudement chastiées parmy quelques nations et non
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en toutes, si elles sont corvaincues de libertinage, ainsi que

je le marqueray dans un autre endroit.

Toutes les nations ont I ;urs médecins, chirurgiens et apo-

thicaires, qui sont appelez jongleurs. Lorsqu'il y a donc quel-

que malade, on les fait venir tous les trois, le médecin exa-

mine i'cstat de la maladie. Après avoir longtemps jonglé,

c'est-à-dire resvé, ils ordonnent ordinairement de tuer plu-

sieurs chiens, parce que c'est pour eux la viande la plus

exquise, et pour mieux couvrir la charlatanerie, il fout qu'il

y en ait deux blancs, deux noirs et deux d'une autre couleur-,

ils en font offrir un ou deux en sacrifice au soleil et à la lune,

afin qu'ils prennent pitié du malade. Cette ordonnance ne se

fait qu'après une pénible contemplation, parce que les jon-

gleurs ou charlatans n'attribuent jamais la cause du mal aux

infirmitez ou accidens qui arrivent au corps humain, mais

ils prétendent que c'est un sort qui a esté jeté siir le malade

par la malice et la mtschanceté de quelque ennemy. Or ils

font entendre que c'est un esprit protecteur, c'est-à-dire le

Dieu qu'ils se sont forgé dans leur imagination, qui leur révèle

et leur fait connoistre comment et de quelle manière le poison

et le sort a esté jeté sur celuy qui est inlîrme. C'est pour-

quoy le médecin achève son ordonnance, indiquant à l'apo-

thicaire les simples et racines ou animaux qu'il faut avoir

pour composer et faire des contre-poisons ou breuvages pour

expulser et faire vomir ceux qui travaillent le corps et l'esprit

du malade. L'apothicaire exécute l'ordonnance du médecin,

cherche les simples ou animaux spécifiez, mais tous les deux

jouent fort bien leur rùle, car tout cela ne se trouve jamais, à

leur dire, qu'avec beaucoup de peine. Fx chirurgien est le

plus grand charlatan de tous et le plus insigne jongleur. Le
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personnage qu'il fait est asseurément humble à voir, et ceux

qui le regardent faire ne peuvent s'imaginer autre chose, si

ce n'est qu'il est possédé du démon pendant qu'il fait sa jon-

glerie. Ceux qui sont autour battent des tambours, frappent

avec des buschettcs sur des chaudières et des escorces, ce qui

continue pendant le cours de la maladie pour donner ce bal

au malade. Il n'est pas concevable comment un si grand bruit

ne fait pas tourner la teste à ces pauvres gens. Cependant,

dans ces intervalles, le chirurgien danse, chante, fait des con-

torsions eiïroyables, tourne et renverse ses 3enx, se rebill'e le

nez, enfonce ses maschoires, se disloque le menton; son col

tantost s'allonge et tantost se raccourcit; ses poulmons se

gontknt, et son estoniac s'enfle ; ses doigts, ses mains, ses

bras s'estendent et se retirent; il crache le sang par la bouche,

il en fait sortir par le nez et par les oreilles, et se déchire et

incise la peau, et, comme j'ay déjà dit, tout cccy et plusieurs

autres choses se foi'.t en chantant et dansant ; en!in, après

toutes ces menées, celui-cy descouvre l'endroit où- e sortilège

est placé, en telle sorte que, s'il voit que le malade a de la

peine à cracher ou à respirer, il luy fait croire que le sort

qu'on luy a jeté est un os qui s'est mis en travers du gosier.

Il s'approche du malade en faisant des grimaces ; il luy prend

le gosier avec ses dents, mais tout bellement, faisant semblant

de chercher cet os, qu'il trouve tousjours parce qu'il l'a dans

sa bouche. Ainsi, après avoir bien fait des façons en cette

recherche, il se lève en sursaut et fait un grand cri de joyc

pour marquer que le sort est levé et crache cet os sur quelque

chose. Pour lors tous les assistans admirent son art et sa ca-

pacité, et le malade commence à se croire guéry. En un

mot toute lu science consiste à sçavoir la partie malade qui
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lu}'^ est déclarée par celuy qui soulTrc, et pour lors il dit qu'il

y a dans la partie affligée ou un os, ou une vis de fusil, une

espine, ou une areste, ou du poil, ou autre chose semblable.

Mais, si le malade ne guérit point et que son mai continue

à augmenter, le chirurgien continue aussi de jongler., il luy

arrache tousjours quelque pièce ensorcelée, et l'apothicaire,

de son costé, opère avec ses médiciimens. Lorsque le malade

meurt, ils font comme nos médecins, ils se retirent en disant

qu'il n'en pouvoit pas eschapper. Cependant, de quelque ma-

nière qu'il en soit, ces charlatans-là ruinent et appauvrissent

la cabane ou la famille du malade, car, s'il guérit, il leur donne

tout ce qu'il possède, et toute la famille en fait de mesme, et,

s'il meurt, on ne laisse pas que de leur faire un présent très-

considérable. Ces sortes de gens sont respectez et estimez

parmy toutes les nations. Us ont l'adresse mesme de se dis-

tinguer des autres en leurs manières et en leurs actions, qui

sont extérieurement mieux réglées et plus modérées ; leur

démarche est aussy plus grave et plus composée que celle des

autres. Lorsqu'ils vont quelque part, ou qu'ils sortent de

leurs cabanes, ils portent autour de leur cou, sur l'espaule ou

sur le bras, une peau de loutre ou de quelque autre beste bien

enjolivée, et c'est par cette marque qu'on connoist ces doc-

teurs-là, comme on remarque les chanoines par l'aumuce.

Cela fait voir que par tout le monde, les uns abusent les au-

tres, et qu'il y a des trompeurs et des charlatans surtout dans

l'école de Galien et d'Hippocrate.

Une chose est néantmoins très-certaine, c'est que tous les

Sauvages sont très-habiles et très-experts pour guérir toutes

sortes de playes et blessures, de quelque nature qu'elles puis-

sent estre, et cela par la vertu des simples, dont ils c.it une
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meilleure connoissance. Ils ontauss}' pour la bruslure, la ge-

leure, pour les piqueurcs et les morsures des serpens et autres

animaux venimeux, mais le bon de Tallaire, c'est qu'ils en-

voyent et repoussent parce moyen le mal aussy promptement

qu'il est venu. Ils sont très-bons anatomistes, c'est pourquoy,

lorsqu'ils ont des os rompus et bras cassez, ils y procèdent avec

beaucoup de sagesse, de dextérité et d'habileté, et rexpéricncc

fait voir qu'ils guérissent plustost un blessé en huit jours que

nos chirurgiens en trente, soit parce que ces premiers ont des

meilleurs remèdes et sont de meilleure foy, et que les autres

ont plus d- malice pour faire valoir leur talent. A l'esgard des

maux vénériens, ils s'en moquent, car ceux qui en sont atta-

quez se guérissent dans dix ou douze jours, au plus tard, en

prenant de certaines poudres qui n'ont nul gnust, qu'ils avalent

avec de leau chaude, et c'est pour cette raison qu'on ne voit

point de vérolée parmy eux, mais ils ont la malice de ne

vouloir point enseigner leurs secrets aux François, quoy-

qu'ils ne leur en refusent point au besoin.

IV

TRADITIONS DES SAUVAGES.

Tous ces peuples, sans exception, ont, par la tradition, con-

noissance du déluge; on va voir quelle est leur idée sur ce

sujet. Ils disent qu'il tomba une si grande quantité de neige

et de pluye, que toutes les eaux s'estant ramassées ensemble,

elles surpassoient les plus hautes montagnes, en sorte qu'on
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alloit partout en canots et que la terre fut changée en un

grand lac, mais ils prétendent que dans cette inondation uni-

verselle, oij tous les hommes périrent, un ancien de chaque

nation fut réservé avec toute sa famille, parce qu'ils eurent

l'esprit, voyant croistre les eaux, de fixire un très-grand canot,

oij ils mirent des vivres et des animaux de diverses espèces,

et qu'après avoir esté pendant plusieurs jours en grand en-

nuy, ils jetèrent hors du canot une loutre pour voir si elle ne

pourroit point prendre terre quelque part; mais, à ce qu'ils

disent, la loutre se noya, car au bout de quelques jours on Fa

veue flotter sur les eaux le ventre en haut. Au bout de quel-

que temps L' vieillard envoya un castor pour voir s'il ne des-

couvriroit point la terre d'un autre costé. Cclui-cy, disent-ils,

rencontra une espèce de digue de bois sec , mais parce qu'il

jeusnoit il retourna au canot, et rapporta avec luy un gros

chicot, ce qui fit présumer à l'ancien que les eaux commen-

çoient à baisser, et pour lors ils menèrent leur, canots vers

l'endroit, d'où ils avoient veu revenir le castor, si bien qu'cntin

ils aperceurent de loin un gros tas de bois, qui s'estoit ramassé

en cette manière.

Ils di.sent qu'il tomba du ciel une tortue, d'une grandeur

excessive, qui tîottoit entre deux eaux, et comme il y avoii

aux environs quantité de bois sec et d'autres arbres avec leurs

branches et leurs racines qui alloient au gré du vent et des

eaux, ceux qui rencontroient la tortue s'y accrochoient et dc-

meuroient là , si bien qu'en peu de temps il s'y en accumula

une si grande quantité, qu'on s'y promenoit, comme sur un

radeau, ce que leur ancien aj'ant veu, il y débarqua, où ayant

trouvé un peu de terre à la racine des arbres, il la ramassa et

en fit un sacrifice au soleil
,
qui la sécha. Ensuite le vieillard.
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l'ayant réduite en poudre, la jeta et sema sur les eaux, telle-

ment qu'elle but Peau dont la terre estoit couverte. Or chaque

nation prétend que la tortue qui tomba du ciel s'arresta sur

la plus haute montagne qui est dans leur pais, de sorte qu'ils

ne conviennent point du lieu.

Si on veut faire quelque attention aux remarques rappor-

tées dans ce chapitre, on pourra penser, comme moy, que

tous ces peuples descendent des Hébreux et sont originaires

Juifs, ce qui se peut encore observer par les termes dont ils

se servent, soit dans les conversations, soitdar.s les harangues

et manières.

Les Juifs s'appeloient autrefois frères et compagnons; les

Sauvages en font de mesmc. Les Juifs huiloient et parfu-

moient leurs cheveux , les Sauvages huilent et graissent les

leurs. Les Juifs combattoient en désespérez et à lu débandade

pour la conservation de leur liberté, et aimoient mieux tuer

leurs pères et mères, femmes et enfans et se défaire eux-

mesmes que de tomber vivans entre les mains de leurs enne-

mis. Les Sauvages sont si jaloux de leur liberté qu'ils la dé-

fendent Jusqu'à la mort et ne conçoivent rien au monde qui

soit si indigne de l'homme que la servitude. C'est pourquov

on ne laisse rien aux mains des prisonniers qui puisse contri-

buer à leur destruction, car ils se tuent dès que l'occasion

s'en présente, et lorsqu'ils sont au milieu des tourmens, ils

les soutiennent avec une fermeté qui estonne ceux qui les

font souffrir. Les Juifs cstoient inquiets, rcmuans, séditieux,

jaloux de la prospérité de leurs voisins, quoyque de mesme

race et de mesme lignée ; c'est aussy le vray caractère des

Sauvages.

Les Juifs aimoient la guerre, les assemblées, les conseils,
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les harangues, et, tousjours sous quelque beau prétexte, ils

faisoient des perfidies, des trahisons, des massacres horribles.

Les Sauvages ne peuvent vivre, s'ils ne festinent souvent-, les

conseils et ies assemblées sont leur pain quotidien, et dans le

temps qu'ils font semblant dj négocier de bonnes afl'aircs et

des alliances avec leurs amis ou ennemis , ils espicnt Focca-

sion de faire un bon coup à leur mode, c'est-à-dire de les

dcstruire tout à fait à leur mode.

Les Juifs ajoutoient foy aux resvcs et aux songes, et les Sau-

vages croyent que c'est un esprit protecteur qui leur fait voir

pendant leur sommeil leur destinée, ce qui doit leur arriver

surtout dans leurs entreprises de guerre.

Les Juifs espousoient plusieurs femmes et les répudioient,

quand la fantaisie leur en prcnoit ; les Sauvages observent la

mesme chose. Lorsqu'un Juif marié décédoit sans enfans, sa

veuve alloit trouver le cadet pour sçavoir s'il vouloit Tespou-

scr. S'il la refusoit, il secouoit ses souliers sur le seLiil de

sa porte et luy crachoit au visage. Si un homme veuf mcs-

prise et rejette la femme que sa parenté luy destine, elle luy

dit des injures, brise, pille et emporte ce qu'elle trouve dans

la cabane du veuf. Le Juif puisnc espousoit la veuve de

son aisné, s'il décédoit sans enfans. Le Sauvage espouse en

pareil cas la veuve de son frère. Les femmes juives, après leur

accouchement, n'estoient purifiées et n'entroicnt dans le tem-

ple qu'au bout de quarante jours. Les Sauvages n'ayant point

de maison de prières, les femmes ne rentrent dans leurs ca-

banes que quarante jours après qu'elles ont accouché pour

coucher avec leurs maris. Les Juives qui avoient leurs fleurs

et les homiiies qui perdoient leur semence n'entroieni point

dans le temple; les Sauvagesses, qui ont cette incommodité.
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descampent de leur cabane, en font une séparée, sans avoir

aucune communication ny avec les hommes n}' avec d'autres

femmes.

Les Juives enceintes ne couchoient point et n'avoient au-

cun commerce avec leurs maris; les Sauvages dans le mesme

cas font lit à part. Les Juifs honoroient inilniment leurs morts

et cstoient très soigneux du droit de sépulture ; les Sau-

vages n'ont rien dj si précieux, que les ossemens de leurs dé-

funtzet ils les conservent comme des reliques. Les Juifs fai-

soicntdcsfesteset prières à Dieu, et intercédoient pour ceux qui

estoient décèdes, et les Sauvages font des festes, des festins,

des présens et des sacrifices au Soleil et à la f^une, pour les

ùmes de leurs parens. Les Juifs prioicnt Dieu de porter les

âmes de leurs parents dans FEden, c'est-à-dire dans le jar-

din ou paradis de délices.

Les Sauvages prient le Soleil de conduire et éclairer celles

de leur nation pendant le voyage, jusqu'à ce qu'elles soient

arrivées dans la demeure agréable de leurs anciens.

La secte des Esséniens, parmy les Juifs, en )yoit que les

âmes, en se séparant des corps, traversoient la mer occiden-

tale et alloient faire leur séjour dans des îles ravissantes, où le

sucre et toutes sortes de douceurs estoient en abondance, où

Tair estoit doux et tempéré et bien épuré, et que là elles

estoient exemptes de toutes les misères qui se rencontrent dans

la vie humaine, et les Sauvages croyent que leurs âmes vont

dans une région située dans l'orient, où tout abonde, sans

qu'il y fasse jamais ny froid ni chaud, et que c'est un pa'i's tout

tapissé de robes de martres et de toutes sortes de pelleteries.

La secte des Saducéens parmi les .luits nioit que les âmes

fussent tourmentées ni honorées, aussi bien que la résurrec-
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coustumes, pratiques et manières se peuvent plustost évapo-

rer que les opérations de nostre âme, qui ne sçauroient estrc

exprimées, ny connues que par la vo}'e des signes et de la par

rôle, qui ne se perd que par la ruine des organes composant

le corps humain.

On peut, il me semble, respondre à cette objection qu'un

langage mal soigné se roUille et dépérit entièrement, comme

font toutes autres choses par succession de temps. La

raison et l'expérience nous apprennent qu'une langue se

défigure et s'atlbiblit,;! proportion et à mesure qu'elle est né-

gligée et méprisée. Il est évident que la latine, si estimée

dans le monde, .seroit perdue et abolie, si, de tout temps, on

n'avoit pris soin d'en conserver la pureté par le moyen des

livres et volumes, que la fureur du temps a espargnez et dont

on a jouy jusqu'à présent. Mais si à l'époque des Césars

on avoit généralement bruslé et anéanty tous les escrits

latins et qu'ensuite on n'eust pu composer en cette langue,

il paroist que l'usage en seroit demeuré si corrompu et si

chargé que, si les originaires en parloient à ceux d'aujourd'huy,

ils ne s'cntendroient point entre eux. Aussi il n'est point sur-

prenant qu'un peuple errant et vagabond depuis tant de siè-

cles, desgarny en tout usage d'escriture et de lecture, qui sont

les mères nourrices d'une langue, Tait tellement abastardie

et barbarisée, qu'il n'en reste plus quasi aucun vestige, et si

l'on voit tant de langues différentes parmi les Sauvages, il ne

faut pas s'en estonner, puisqu'il est constant que Jérusalem

estoit remplie de toutes sortes de nations, qui estoient sou-

mises à la circoncision et estoient comprises dans celle des

Juifs, comme on le voit dans la harangue que fit Eléazar au

peuple, et comme on peut le remarquer aux Actes des Apos-
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très, ch. II, où il est dit qu'il y avoit dans cette ville toutes

sortes de nations qui habitoient sous le ciel, Parihes, Mèdes,

Ëlamites, etc. On peut conjecturer de là que les Juifs, renfer-

més à l'esgard de l'observance de toutes les loix ctcoustumes

avec les estranijers circoncis, qui ne faisojent qu'un mesme

corps, ne laissoient pas néantmoins d'avoir introduit dans

leurs livres la diversité des langues, qui peuvent avoir esté abo-

lies par les habitans du Nouveau Monde.
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Comme j'ay parlé de Missilimakinak dans le premier cha-

pitre, il seroit inutile d'en parler davantage. Je diray seule-

ment que le mot de Outaouas signifie en nostre langue Na-

tion des Nez Percez, parce qu'ils percent leurs nez, où ils atta-

chent une petite pierre, bien enjolivée, qui leur tombe dans le

milieu de la bouche, entre les deux lèvres. C'est une mode

parmyeux,et ils necroiroicntpas estrc bien ornés, si cela leur

manquoit. Il y a quelques anciens pourtant qui prétendent

que c'est un préservatif contre la médecine, c'est-à-dire con-

tre les sortilèges, que leurs ennemis et autres malintentionné/

pourroient jeter sur eux pour les empoisonner ou faire mou-

rir. Ce qui prouve encore que c'est une idée des anciens Juifs,

car on voit dans l'histoire qu'un nommé Eléazar délivra des
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pcns possédez par le dcmon, en présence' de lenipcieur Ve^-

pasien, de son tils, de plusieurs princes et scii^neurs de sa

(]our. Il en usoit ainsi. Il perçoit le ne/ au possédé, et il l'ai-

soit passer un anneau creusé au dedans, dans lequel il cnchàs-

soit une herbe, et, dès que le démon venoit à la sentir, il jetoit

et rcnversoit par terre le corps du possédé et s'enfuyoit sans

oser y rentrer davantai^e, ce que lemesme Eléazar faisoit aussy

souvent, au nom de Salomon, Je sorte o,ue ces nations sau-

vages peuvent bien avoir retenu la coustume de percer leurs

ne/, et avoir oublié pour quelle raison ils Tout introduite.

Il y a un lieu, qui est proche de Missilimakinak, appelé

Essolon. Lorsque j'y ay passé, je lis attention sur ce nom et

m'estant informé à quelques Sauvages pour quelle raisor. on

avoit ainsi nommé cet endroit-là, ils me respondirent que

c'estoient leurs Anciens qui luy avoient donné ce nom, mais

qu'ils n'en sçav^ient point le sujet; sur quo}' on peut faire

rértexion que Ruben avoit quatre fils, Henoc, Phalu, Ksron

et Charmi. Comment donc les Sauvages ont-ils donné à la

rivière le nom d'Essolon, s'ils n'en avoient jamais ouy parler?

Il n'est pas vrayscmblable qv^. ce soit par hazard, mais

bien plutost, parce que la coustume des Juifs esioit de porter

le nom de leurs terres, ou bien de faire porter le leur à celle

quiestoit en leur possession.

Les Outavois et Hurons ont les cheveux fort courts, parce

qu'ils disent que par ce moyen ils donnent moins de prise à

leurs ennemis. Ils laissent une houppe au sommet de la teste,

comme les Mahométans. Dans toutes les alVaires importantes,

les Hurons ne parlent quasi qu'au nom de Sataresky, comme

s'il estoit leur véritable Roy. Les Outavois ne sont pas jaloux

de leurs femmes, les Hurons le sont encore moins, et elles
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sont absolument les maistrcsses, en sorte que les hommes

ne font quasi rien sans leur consentement. Klles ne se font

point unealVaire de cliaiiifer de mary, ou, sans en changer, de

coucher avec ceux que bon leur semble, sans que leur mary

s'en embarrasse du tout, disant qu'elles sont maistresses de

leur corps, et qu'elles en peuvent disposer comme elles veulent,

tellement que l'on peut dire de cette nation que les femmes et

les enfans sont en commun, comme ils estoient en Lacédé-

mone. Les Hurons ne sont amis des Outavoisque par néces-

sité, estant les plus foibles, tant les autres les ont tuez et

maltraitez. Ils font ordinairement la guerre à Tlroquois, aux

Sioux, et aux nations du Sud, au delà des Illinois.

Maintiînant on va voir quelles sont les nations qu; sont

autour du lac de Michigan, contigu et joint au lac Huron.

Comme j'ay fait la carte de tous les lacs qui n'en font qu'un

seul, à le bien prendre, et que j'ay marqué les lieux d'un en-

droit à un autre, j'ay cru qu'il seroit inutile Je les rapporter icy.

Je commcnceray seulement par les Isles du Castor; il y a

là quelques familles cabanées et qui ont leur champ de bled

d'Inde.

L'isle des Pouës est encore habitée par les Pouteouatamis;

ce qui fait que nous les appellon.i les Pouës, c'est parce que la

première syllabe de leur nom se prononce .'insi. Cette nation

est très-guerrière et ennemie des Iroquois et fait souvent de

bons coups. Elle ne garde de mesure avec personne, quuy-

qu'elle soit moins nombreuse que beaucoup d'autres. Leur

isle est abondante en graines et bien tempérée.

La nation des Noquets est maintenant avilie; il en r-iste

si peu, qu'elle ne doit pas porter un nom de distinction,

puisqu'elle est incorporée en plusieurs autres.
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LesMalhominyou Folks Avoines sont ainsi appelez à cause

delà rivière où leur village est situé, qui produit une quantité

prodigieuse de foile avoine, qu'ils recueillent et ramassent

comm'i nous faisons nos bleds. Ils la font bouillir avec du

gibier ou de la graisse. Cette nourriture est saine. Il n'y a

point de nation où les hommes soient si bic.n faits ny si bien

tourne/ que dans ccllc-cy. Ils ne sont pas si bazane/, que les

autres, et s'ils ne se graissoient pas, ils surpasseroient les

F inçois en blancheur Les femmes sont aussi assez jolies et

plus humaines que celics de leurs voisins.

La nation des Sakis est ainsi appelée, parce que Saky

signitie l'entrée de la rivière. Cette nation est guerrière et

inquiète l'Iroquois; elleestoit au';rcfois nombreuse, mais les

Illinois, avec qui ils eurent autrefois quelques piques, la

destruisirent en partie, lorsqu'ils y pensoient le moins.

Les Puans portent ce nom à cause de leur rivière, dont

l'eau est fort trouble. Klle est si remplie de toute sorte de

poissons qu'il est difficile de !o pouvoir Comprendre, si bien

que pendant les chaleurs de l'esté, soit à cause de la qualité

de l'eau, soit à cause de la trop grande quantité de poissons,

on en voit l'eau toute couverte, et comme il est dans un

instant pourry et corrompu, on ne peut quasi approcher le

rivage, à cause de la puanteur, et par conséquent l'eau en est

très-dégoustante. Voilà pourquoy cette nation est appelée les

Puans, car de leurs personnes et de leurs manières, ce sont

les gens les plus propres qui soient parmy les Sauvages et

leurs femmes so;u les moins sales, et ont un très grand soin

de tenir leur cabane très-nette et bien rangée, ce qui n'est

guère le talent des autres Sauvagesses.

Les Outagamis, c'est- u-dire la na'ion des Renards, sont ains-
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appelez parce que c'est une nation rusée et malinc. Ils sont

situez sur une très-belle rivière et dans un très-bon païs pour

toutes choses. Cette nation se rend puissante, et c'est pour

cette raison qu'elle devient tous les jours insolente. Je pense

que, si nous n'avions p;is eu la guerre de Flroquois siu- les

bras, on '.uroit pris des mesures pour Ihninilier. car eilc a

déjà insulté ot pillé plusieurs ibis les François, les traitant

d'ailleurs indignement. Ils ne font point la guerre à l'Iro-

quois. Au contraire, il y a quelque espèce d'alliance entre eux,

et c'est la politique de cet ennemi commun de toutes les

nations du Nouveau Monde, d'avoir pu tenir dans la neutra-

lité, une nation au milieu de toutes les autres, qui auroit pu

beaucoup l'incommoder, si elle luy avoit fait la guerre. Cela

fait grand bien à i'Iroquois, parce que, par le moyen du

Renard, il mange souvent la poule. Lorsque les alVaires

vont mal, ccluy-cy s'entremet pour les négociations, et réus-

sit souvent si bien que 1 Iroquois prend haleine dans cet

intervalle, parce qu'il n'y a point de nation qui ne s'estime

heureuse et qui ne tienne à grand honneur d'estre recherchée

d'un ennemy qui fait tout trembler, en sorte qu'on ne luy

refuse point la paix, lorsqu'il la demande. Mais c'est tousjours

dans ces pourparlers qu"il prend son temps pour destruirc les

nations, qui, par un malheureux sort, ont toujours la sottise

de "^i^meurer dans l'indolence, lorsque leur enneuiy leur pro-

pose la trrvc ou la paix, sans que l'expérience les puisse

réveiller ny sortir de leur assoupissement. Les Renards sont

malpropres tout à fait, grands voleurs, et il faut piutost pren-

dre garde à leurs pieds qu'à leurs mains, car ils s'en servent

fort adroitement pour dérober. Ils font la guerre au.x Sioux

et aux Saulteux et font de bons coups sur leurs ennemis. Ils

dultèn

oreille

1 elle vci

1 loyde
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sont si peu jaloux de leurs filles qu'ils ne les refusent point à

ceux qui les leur demandent en leur donnant quelques baga-

telles.

Le poste de Chigagou vient ensuite. Le mot signifie la

Rivière de l'ail, à cause qu'elle (în produit naturellement

sansaucun soin une très-grande quantité. Il y a là le village des

Miamis, qui sont des gens fort bien faits; ils .sont bons guer-

riers et extrêmement alertes. Ce sont de vrais et véritables

lévriers. Ils inquiètent beaucoup Firoquois, et en tout temps

ils luy arrachent poil ou plumes. Cette nation est nombreuse,

mais elle est divisée en plusieurs villages, par la jalousie des

plus considérables qui ne peuvent pas compatir ensemble, et

comme ils sont fiers et guerriers, ils font la guerre quasi

contre tous les autres. Mais parce qu'ils sont divisés, leurs

ennemis les destruisent si souvent, que, s'ils ne se réunissent

pas, ils risquent d'estrc entièrement anéantis. Ce seroit bien

dommage, car ce sont de braves gens, assez, humains et civils,

et les plus portez, à ce que je croy, à escouter la voix de

l'Evangile. Ils ne s'embarrassent point du libertinage des

filles, mais à l'esgard de leurs femmes, ils en sont très-jaloux,

cl dès qu'il y en a quelqu'une convaincue d'infidélité et d'a-

dultère, le mary luy fait raser la teste, luy coupe le nez et les

oreilles et la met hors de sa cabane, après quoy elle va oiî

elle veut et les parens n'y trouvent rien à dire, parce que la

loy de cotte nation est telle. Ils en ont une autre infâme pour

punir l'adultère. Le mary prend sa femme et la .mène au

milieu du village; il publie, à haute voix, le crime dont elle est

coupab'e,et il invite en mesme temps toute la jeunesse C2 luy

aidera la punir. Il la renverse au mesme instant pour la con-

noistre le premier; ensuite tout le reste y passe, si bien qu'ils
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ui ne
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qui fait la

1 bravoure

rilans, mé-

qu'ils ne

auc pendue

t de chevet,

invincibles,

lort, et il est

parce que,

i\^, se tuent

vrc, s'ils ont

assex surprc-

lux que ceux-

là, ayent cependant les larmes à commandement, mais d'une

si grande force, qu'on ne pourroit pcut-estre se Timaginer, et

je pense qu'on ne sçauroit le croire sans le voir, car on les

voit quelquefois rire, chanter et se divertir. Dans le mesme

instant, on diroit que leurs yeux sont des gouttières baignées

de quelque grand orage, et aussytost qu'ils ont pleuré ils

rentrent dans leur première joye, vraye ou fausse. Le princi-

pal sujet de lours larmes c'est lorsque leurs ennemis ont tué

quelques-uns de leurs gens; pour lors, ils s'adressent à leurs

alliez ou au commandant des François. En s'inclinant sur la

teste, ils font des heurlemens horribles en versant un déluge

de larmes, après cela ils cessent de pleurer et de heurler, et

leurs yeux sont aussi secs que s'ils n'avoient point pleuré.

Ils exposent ensuite Testât de leurs affaires, en sorte que l'on

diroit que ce sont ces mesmes Juifs qui habitoient la montagne

de Garisim,que l'on appeloit les Pleurans, parce qu'ils avoient

le don des larmes. Il y a dans leur pais plusieurs mines de

plomb très abondantes.

VI

MER DE L'OUEST.

Il y a aussi chez cette nation une rivière connue dans la

profondeur des terres jusqu'à 1,000 lieues. Elle n'est point ra-

pide et porteroit une barque partout. Elle est bordée, des deux

costcz, de prairies dont on ne voit pas la fin, avec quelques

bouquets de bois. Sa source n'est pas encore connue. La ri-
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LduNlissb-

sipi, dont la source est au Sud-Ouest à 48 dcgrcz de latitude et à

276 de longitude, et qui passe aux Sioux, on peut la suivre en

courantàrOuest jusqu'à 1,000 lieues, si bien quesi la rivièrede

Saint-Pierre, aussi grande et aussi bc'le que celle de Mississipi,

prend sa source de quelque lac, situé et assis sur une éléva-

tion de terre, qui donne deux pentes, comme il arrive en tous

les autres, il est évident qu'il fiiut que cette autre rivière aille

tomber dans la nier de TOucst ou dans quelque autre mer,

car il est clair que ce ne peut cstre dans la mer de l'Est, et il

est très dillijile de concevoir que ce puisse cstrc dans la mer

du Nord.

Quant à la source de la rivière du Mississipi, nous venons

de dire qu'elle est à 48 degrez de latitude et à iyt) de

longitude. Il y a ap-^arence qu'elle prend naissance dans

quelque lac, qui forme une autre rivière, allant au nord se

descharger dans le grand lac des Assiniboëls, qui forme des

rivières sans (in, lesquelles vont se dégorger vers le fort Nelson

et dans les autres grandes bayes. Ce lac est appelé par les

Sauvages le grand-père de tous les lacs, voulant dire par cette

expression, qu'il est incomparablement plus grand que tous

!cs autres. Les Assiniboëls rapportent qu'après avoir traversé

par les lacs et les rivières pendant cent jours de marche, en

allant vers le soleil couchant, on trouve la mer salée, après

quoy ils disent qu'il n'y a plus de terre. Gela estant, ce ne

pourroit estre que la mer de l'Ouest.

linfin, il faut observer qu'on peut naviguer dans la profon*

JcLir des terres, dedans l'eau douce, en barque ou navire, en

taisant ce qui suit, sçavoir : de construire des bastimens au

tort de Frontenac qui peuvent aller jusqu'à la Galette, c'est-à-

Jire à deux journées de Montréal, et ensuite revenir audit
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une rivière,

qui se dégorge à 8 lieues du fort, dans celle du Mississipi.

Celle-cy est bordée des deux costez d'un grand nombre de

diverses nations. Le village des Naké mérite néantmoins qu'on

le distingue des autres, puisque ce peuple est gouverné par un

souverain, à qui ils obéissent avec beaucoup de respect et de

soumission. Il est parfai. ment bien logé, et, autant que la

commodité du pais le peut permettre, il a divers apparte-

mens. Personne n'entre dans le sien, sans qu'il en soit averti

ni sans sa permission, ce qu'il n'accorde jamais qu'à cinq ou

six vieillards des plus considérables Je la nation, qui sont de

son conseil.

C'est luy seul qui décide de la paix ou de la guerre et de

toutes les affaires importantes qui regardent le public, et

voicy les termes dont se sert celuy qui publie ses ordres :

« L'Esprit, dit-il, fait la guerre et la déclare à une telle na-

tion. Qu'on se tienne prest pour un tel temps», ou bien il fait

la paix. Ainsi il ne prend point d'autre qualité que celle-là,

d'estre l'esprit qui gouverne, et qui donne le mouvement à

tout. Ce qu'il ordonne est sans aucune opposition.

Il a cent gardes du corps, qui font faction devant les postes

qu'il leur prescrit. Lorsqu'il sort de sa maison, si quelqu'un

luy veut parler, il met un genou en terre et il appuyé son

coude sur tout le costé, en portant la main devant la face, en

baissant la teste et les yeux vers la terre. C'est en cette pos-

ture qu'on luy parle, pour luy demander justice ou quel-

que faveur. Au moment qu'il sort de sa maison, le peuple

fait de grands cris et des hurlemcns, levant les mains vers

le ciel, comme si c'estoit une divinité qui se fist voir à leurs

yeux. Lorsqu'il va à la promenade, il trouve son chemin tout

préparé, c'est-à-dire bien balayé, net, arrosé et couvert de
V. y
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la fille aînée de ce capitaine, qui gouverneroit en chef dans

son village, qui est très-considérable et quasi en état de résis-

ter à celui de Naké. Il est bon aussi de sçavoir que cette gou-

vernante porte le nom de son village. Je sçay bien que l'on

peut dire que le hazard peut se renco: .rer ordinairement dans

l'imposition des noms, soit pour des raisons solides et néces-

saires ou mesme extravagantes, mais aussi faut-il avouer

qu'il y a de beaux noms qui ne sont tels, que parce qu'ils

ont esté proposez depuis leui naissance. Ainsi, si Ton veut

alléguer que c'est un pur hazard que le village dont je viens

de parler porte le nom de la fille de Thobel, pourquoy pour-

roit-on trouver mauvais aussi que je pense que ce mesme vil-

lage a esté ainsi nommé en mémoire de cette fille, pour éter-

niser son nom, d'autant plus que tout contribue à faire

tomber dans cette opinion surtout par la pratique du gouver-

nement, ayant tousjours la fille aînée d'un souverain? Je l'ap-

pelle ainsi parce qu'enfin il est absolu, respecté et trop bien

obéi pour luy refuser ce titre.

Lorsque le soleil se lève, tout ce peuple sort de ses mai-

sons, et, se tournant vers ce bel astre, ils font leurs prières en

tenant leurs mains vers le ciel, mais c'est en heurlant comme

des loups.

Les hommes ont le front et la teste si plats qu'il semble

que leur cervelle en doit estre escrasée, et c'est leur beauté.

Ils travaillent beaucoup et ne souffrent point que leurs

femmes fassent des ouvrages pénibles. On peut dire que

ce sont les Sauvagesses qui sont les moins fatiguées. Elles

n'ont point la teste plate comme les hommes , elles sont assez

jolies t£ fort propres. Elles sont habillées comme les Égyp-

tiennes. Elles font leurs cstoffes et leurs toiles avec des es-
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PROJKT d'Établissement d'un poste au déiroit des

LACS KRIÊ ET HURON. LA COMPAGNIE DE LA NOUVELLE-

FRANCE EN ACCEPTE l' ENTREPRISE.

LE CHEVALIER DE CALLIÈRES ENVOIE LAMOTHE CADILLAC

FONDER CE POSTE. LE FORT REÇOIT LE NOM DE

PONTCHARTRAIN.

OPPOSITION DE MISSILIMAKINAK A CET ÉTABLISSEMENT.

LE MARQUIS DE VAUDREUIL, SUCCESSEUR DE CALLIÈRES,

SOUTIENT LES ADVERSAIRES DU DÉTROIT. LAMOTHE

CADILLAC OFFRE DE SE CHARGER DE CE POSTE AU

LIEU DE LA COMPAGNIE DE LA NOUVELLE-FRANCE, LE

ROI AGRÉE SA DEMANDE.
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FONDATIOr>î

DE LA

VILLE DU DETROIT PONTCHARTRAIN

;ill

• '. -A-

PROJET D'UN NOUVEL ETABLISSEMENT

AU DÉTROIT DKS LACS KRIlÔ ET HURON '

Exirait d'un inémoire du sieur Charron

pour le Canada.

Prévoyant Testât déplorable où le Canada va tomber par la

diminution de son commerce des castors, n'en trouvant pas

le débit, ils se vendront à vil prix et les marchands de F'rancc

n'y enverront pas de marchandises ou fort peu, manque de

retour, ce qui en causera la cherté.

Il faut donc de nécessité que cette colonie trouve les

moj'ens de se soustcnir d'ellc-mesme et fasse fabriquer les

choses qui lui -ont essentiellement nécessaires.

Comme les estolVes, les toiles, les chaussures et coilfurcs,

cela se peut faire en permettant l'cs/aHissenient du Détroit

dont j'ay proposé les moyens ; car la laine des bœufs sauvages

I. Voir (lagcs ii-i'i.
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est bonne à faire draps et chapeaux ;
jointe à celle des moutons

du pays, la peau servira pour la chauss!ire avec celle des

bœufs domestiques.

Il y a des tanneurs esiablis dans le pays qui réussissent bien

et des chapeliers aussi.

Le chanvre et le lin viennent parfaitement en Canada.

Cela est d'expérience

Ainsi il ne s'agit plus que de fabrique et d'establir quelque

manufacture, afin de commencer et d'encourager les habitans

à faire de mesme et leur apprendre à travailler en ces sortes

d'ouvrages.

Il se trouvera desjà des dispositionî' à cela dans le pays.

II

ENVOI DU MÉMOIRE DE LAMOTHE CADILLAC

SUR LA FONDATION d'uN POSTE AU DiÎTKOIT,

Extrait du mémoire du Roi au sieur chevalier de Callières,

Gouverneur, et an sieur de Cliampigiiy, Intendant de la

Nouvelle France.

Veriailles, 27 mai 1699.

Sa Majesté leur envoyé un mémoire qui a esté dressé pat

le sieur de Lamothe Cadillac, qui contient une proposition

d'establir tous les Sauvages, nos alliés, en corps de commu-

nauté, dans l'espace qui est contenu entre le lac Erié, le lac
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des Hurons et le lac des Illinois. Comme les raisons dudit

sieur de Lamothe sont expliquées dans ce mémoire, Sa Ma-

jesté ne les répétera pas icy ; elle est seulement bien aise de

leur dire qu'elles luy ont paru plausibles et mériter d'estre

examinées sur les lieux, estant certain que, si tous les effets

que ledit sieur de Lamothe en fait espérer pouvoient avoir

lieu et que cet establissement ne fust pas sujet à de grands

inconvéniens, Sa Majesté y consentiroit volontiers. Elle veut

dor c qu'ils assemblent les principaux habitans et les meil-

leures testes du pays pour examiner cette proposition en

présence dudit sieur de Lamothe, et qu'ils discutent avec

application toutes les raisons pour et contre ce projet, pour

en pouvoir rendre un compte exact à Su Majesté, et en cas

que cette proposition soit trouvée bonne et praticable, Sa

Majesté veut qu'ils prennent dès lors les mesures nécessaires

pour l'exécuter, aussy tost qu'ils en auront receu l'agrément

de Sa Majesté.

»;"-^-
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LAMOTHE CADILLAC

PROPOSE DE RASSEMBLER AU DKTROIT DU LAC HUROX LES NATIONS,

NOS ALLIKES, QUI SONT DISPERSÉES. CE POSTE ARRÈTKRA AVEC

MONTRÉAL LES COURSES DES IROQUOIS ET LIvS TENTATIVES o'eNVAHIS-

SEMENT DES ANGLAIS. IL EMPÊCHERA LA COURSE DANS LES BOIS ET LA

SURABONDANCE DES CASTORS.

Mcinoire adj'essc au comte de Maurepas,

Lamothe prétend qu'il s'agit dans cette affaire de concilier

deux parties, dont Tune a raison et l'autre n'a point tort. Ces

deux parties sont Messieurs les Fermiers et le Canada.

Sans s'arrester à diverses et puissantes considérations, ny

aux raisons solides qui pourroicnt estrc fournies de part et

d'autre, il veut estouffer Tinquiétudc de Messieurs les Fer-

miers et guérir leur maladie, si elle est inévitable. Si elle

n'est pas vraisemblable ou si elle est supposée, ils peuvent

avoir recours à un autre médecin.

Il s'agit donc d'ostcr la cause du mal, qui consiste en ce

que le Canada fournit une marchandise dont Messieurs les

Fermiers disent n'avoir ny le débit, ny une sufdsante con-

sommation, tant à cause de la trop grande quantité que de la

mauvaise qualité.

Il n'a pas paru jusqu'à présent que Lamothe ait entrepris

quelque chose sans succès; c'est ce qui luy donne lieu de
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s'engager aux propositions suivantes, et d'en venir à bout,

pourveu que la Cour luy accorde l'honneur de sa protection.

Il sçait bien qu'il a des ennemis, mais il fait à leur esgard

comme un bon voyap^ur, qui poursuit sa route sans se des-

tourner et sans s'arrester au bruit des Jappereaux qui crient

après luy. Il n'a pas entrepris de contenter tout le monde;

pourveu que ses supérieurs soient satisfaits de sa conduite,

cela luy suffit

Premièrement, u s'engage d'empescher qu'il ne descende

du castor des O'Uaouas, à comiriencer depuis 1700 jusqu'à

la fin de 1702, qui sont trois années.

Deuxiesmemcnt, que les trois quarts du castor, qui des-

cendra, seront gras ou demi-gras, pourveu qu'on fasse valoir

l'un et l'autre, 6 francs la livre.

Troisiesmement, que les habitans du Canada trouveront

du profit dans ce commerce et seront ou devront estrc con-

tens.

Quatries'nement, qu'il donnera les moyens à Messieurs les

Fermiers de faire des profits considérables par la voye de ce

commerce.

Cinquiesmement, il ramassera en un seul poste toutes les

nations qui sont dispersées; ce qui formera une ville consi-

dérable qui mettra à l'avenir l'Anglois et l'Iroquois à la

raison et qui se trouvera assez puissante pourdcstruire l'un et

l'autre avec le secours de Montréal.

Sixiesmement, il fera civiliser et humaniser les Sauvages,

en sorte que la pluspart ne parleront que la langue françoise

en dix ans, que, par ce moyen, de païens ils deviendront

cnfans de l'Eglise et par conséquent bons sujets du Roy.

Pour la preuve des première, deuxiesmc et troisiesme pro-
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positions, il faut commencer de remettre et restablir les vingt-

cinq congés, c'est-à-dire permettre à vingt-cinq canots, de

trois hommes chacun, de porter des marchandises dans le

poste qui sera establi, qui doit estre au Destroit du lac Huron.

Ce moyen amusera et calmera la fougue des coureurs de bois.

Il faut que ceux qui monteront audit poste donnent chacun

un respondant solvable, qui s'oblige de payer la somme de

1,000 ou i,5oo livres pour celuy qui contreviendra et qui

entreprendra d'aller en traite au delà du poste estably.

Il s'ensuivra de là que ceux à qui les congés seront accordés

par le Gouverneur général, les feront valoir eux-mesmes ou

bien par d'autres. Si c'est par eux-mesmes, ils n'auront garde

de contrevenir et de laisser leur respondant en peine ; si c'est

par d'autres, ils choisiront des voyageurs en qui ils -.uront

de la conriance et ne prendront que ceux qui donneront de

bons correspondans. Voilà la première chaisne qui les

tiendra par un pied.

Et il est évident que tous les Sauvages estant ramassés en

un poste, les voyageurs ne songeront point d'aller plus loin,

parce qu'ils n'y trouveroient rien moins que ce qu'ils cher-

cheroient, qui est du castor. Ainsi cette réunion des nations

en un mesme lieu sera la deuxiesme chaisne qui tiendra les

coureurs de bois par l'autre pied, puisque ny le libertinage

ny la traite du castor ne les invitera plus à s'esloigner.

Il est nécessaire d'ériger en gouvernement ce poste estably

et d'y mettre une forte garnison : ce sera la troisiesme chaisne

qui tiendra les coureurs des bois par le milieu du corps,

parce qu'il faut obliger tous les Canadiens et soldats de se

loger dans l'enceinte du fort, dont on fermera les portes pen-

dant la nuit, et où l'on fera bonne garde. Ainsi rien n'en
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pourra sortir qu'on n'en soit averty, et pendant le jour il y

ajra assez d'espions, et au bout du compte où iront-ils ?

Pour empescher qu'on ne descende point de castor, il faut

que les congés ou permissions qu'on donnera soient pour

deux années entières, si bien que le convoy ne montant qu'au

mois de May de l'année 1700, il n'arrivera au poste que l'on

veut establir qu'à la fin de Juin, et on sera contraint d'em-

ployer le reste du temps à se loger et à se fortifier, outre

qu'on ne pourra rien traiter aux Sauvages, qui ne. seront pas

encore en ce lieu là qu'au mois de May suivant, où ils seront

invités de se rendre, ce qui fera que les voyageurs ne pour-

ront traiter qu'une partie de leurs marchandises en 1 701, et

ils achèveront de trafiquer le restant en 1702, en sorte que le

convoy pourra partir pour descendre vers le i5 Juillet de cette

troisiesme année.

Dans le remuement, qu'on fera faire aux Sauvages pour

venir s'establir audit poste, au lieu de s'occuper à la chasse

du castor, ils seront contraints de faire leurs cabanes et leur

fort et de défricher les terres pour faire du bled Inde, dont ils

ne sçauroient se passer. Us se contenteront de chasser aux

environs du village, où les bestes et le gibier sont en abon-

dance, et tout le castor qu'ils tueront ils le traiteront aux

François, qui à la vérité ne manqueront pas de leur cosié de

les faire mettre en robe et de les faire engraisser par les Sau-

vages, à cause du gain qu'ils y trouveront, par le bon prix

qu'on en aura establi, et par le loisir qu'ils en auront par la

permission de rester deux années dans ledit poste.

Pour achever la preuve de ces quatre propositions, il faut

que Messieurs les Fermiers achètent des marchandises de la

première main, ou pour mieux dire qu'ils establissent une
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manufacture; il leur faut la première année pour 200,000

livres de did'érentes sortes, suivant un nicmoire qu'on leur en

remettra. Il faut qu'ils se contentent d'abord d'un gain raison-

nable tant sur les François que sur les Sauvages; si bien que

par ce moyen ils auront très-peu de lettres de change à payer

et ils retireront de bons intérests de leurs avances, ou, pour

mieux dire, ils feront de la terre le fossé ; car, outre le gain

qu'ils feront sur leurs marchandises, ils gagneront encore sur

la fabrique des chapeaux. Pour une explication plus intelli-

gible, il faut supposer que, si Messieurs les Fermiers envoyent

200,000 livres i.e marchandises, ils doivent se contenter de

5o,ooo livres de profit sur ce capital, ce qui fera au magasin

de leur recette à Québec 260,000 livres. Il faut supposer, et

il sera vray que les voyageurs ne gagneront que 5o,ooo livres,

ce qui fera en tout la somme de 100,000 escus, à ce non

compris les peaux d'orignal, de cerfs, de biches, de che-

vreuils, de cariboux, de martres, de loutres, pecquans, re-

nards, et autres menues pelleteries, qui pourront monter à

5o,ooo livres plus ou moins. S'ils ne veulent pas fiiire ce

commerce, les marchands du Canada le continueront.

A l'esgard de la cinquicsme proposition, Lamothc asseure

qu'il en viendra à bout, pourveu qu'on lui fournisse ce qui

luy sera nécessaire pour les présens qu'il conviendra de faire

aux nations pour les faire rassembler en un seul lieu et au

poste proposé, suivant un mémoire qu'il en fera, et qui pourra

estre ensuite examiné par le Gouverneur général et l'Inten-

dant du Canada, pour y ajouter ou diminuer ce que bon leur

semblera. Cette entreprise sera d'autant plus aisée à exécuter^

que le lieu où les Sauvages seront réunis sera leur an-

cienne demeure, principalement des Outaouas, Sakis et
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Hurons, dont les Iroquois les ont chassés. On peut dire que

c'est la plus belle situation du monde, que ce sont les meil-

leures terres et les plus fertiles en toutes choses.

Pour ce qui concerne la sixiesme proposition, il est évident

que les Sauvages s'humaniseront, lorsque leurs maisons ou

cabanes seront voisines de celles des François, surtout lorsque

leur demeure et la nostre seront permanentes. Cet establis-

sement leur paroistra solide et leur estera la mesfiance qu'ils

ont qu'on les veut abandonner, et que, si on va chez eux, ce

n'est que pour avoir du castor. Ce lieu, estant érigé en gou-

vernement, les accoustumera insensiblement à la subordina-

tion et à l'honnesteté, parce que le gouverneur fera la distinc-

tion de ceux qui se comporteront bien , en leur faisant de

temps en temps quelque petite gratification de la part du Roy,

et aussy en les faisant manger à la table, ils seront bicntost

instruits. On voit cela à Québec par ceux qui . mangent,

par intervalle, à la table de M. de Frontenac. Les officiers de

la garnison en useront de mcsmc, car il leur sera impossible

de s'en dispenser.

Il faut choisir les soldats qu'on veut destiner pour cette

garnison. Il n'en faut point de malingres ny malfaits. Ce

seroit donner une meschante idée de nostre nation. Je crois

qu'il seroit bon d'en prendre en France des mieux tournés,

dont la pluspart fussent maçons, charpentiers, menuisiers,

armuriers, tailleurs de pierres et autres mestiers, pour les in-

corporer dans les compagnies qu'on voudra y envoyer, et

en congédier les plus malfaits qui pourront servir à autre

chose en Canada.

Comme il y a desjà divers missionnaires sur les lieux, il leur

faut faire une maison dans l'enceinte du fort, pour y prescher
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et enseigner la foy, pour y instruire principalement la jeunesse

et leur enseigner la langue françoise, à quoy toub les Sau-

vages, surtout les cnfans, ont une très-grande aptitude.

L'e.Kpérience le fait voir, car nous en avons beaucoup,

hommes et femmes, qui parlent françois aussi juste et plus

délicatement que les François mesmes. Il faut qu'il y ait de

la droiture de la part des missionnaires sur ce chapitre de la

langue, et que Sa Majesté ait la bonté de le leur ordonner de

la manière la plus forte et pour plusieurs raisons. La pre-

mière et la plus puissante, c'est que lorsque des Religieux ou

autres ecclésiastiques ont entrepris quelque chose, ils n'en

démordent pas. La deuxiesme, c'est que par ce moyen ils se

rendent toujours nécessaires au Roy et aux Gouverneurs des

lieux, qui ont besoin d'eux^pour faire expliquer leurs inten-

tions aux Sauvages, comme aussi pour scavoir les sentimens

de ces peuples dans certaines conjonctures. La troisiesmc,

c'est que, si tous les Sauvages parloient la langue françoise,

toutes sortes d'ecclésiastiques seroient reçus à les instruire,

ce qui pourroit leur faire perdre les gratifications qu'ils en

reçoivent : car, en un mot, quoyque ces Révcrends Pères ne se

transportent dans ces lieux que pour la gloire de Dicu^ l'un

Ji'empesche pas l'autre. Tous les ecclésiastiques qui sont en

Canada n'y sont que pour un mesme motif. Cependant l'ur

n'empeschc pas l'autre. Il faut demeurer d'accord qu'ils sont

seigneurs des trois quarts du Canada. La carte de ce pays-là

doit estre sans doute en France. Il n'y a qu'à l'examiner et

conclure que tous les noms qu'on y verra de Jésus, de Marie

ou de quelque Saint ou chose sainte, que tout cela leur ap-

partient. Pour le voir par un petit détail, il faut scavoir que

la première habitation que l'on rencontre sur le fleuve Saint-

,.t.
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sont en

ani Tur

'ils sont

pays-là

inniner et

de Marie

leur ap-

avoir que

ive Saint-

Laurent, c'est la Malbaye, qui appartient à un marchand de

Québec. Vient ensuite la Baye Saint-Paul ; voilà un saint qui

a une très-belle seigneurie. Et depuis là jusqu'à Québec il n'y

a que Beauport qui soit à un particulier. Tout le reste, qui

est le plus beau et le meilleur, appartient aux ecclésiastiques,

soit Jésuites ou autres. La haute ville de Québec est composée

de :"
. ou sept superbes palais : l'un est l'Hostel Dieu, l'autre

les Jésuites, ensuite les Ursulines, les Récollects, le Grand

Séminaire et l'Evesché. — Il y a peut-estre quarante maisons

de divers particuliers, qui leur payent mesme la rente de leurs

cmplacemens et bien chèrement. Cela fait voir que /'««

n'empcsche pas Fautre; mais il faut espérer que cela ne sera

pas de mesme au pays des Outaouas, et qu'on suivra sur cet

article plus particulièrement les desseins de la Cour.

Pour revenir au fait, il sera bon que le Gouverneur, avec

quelques officiers, t>.lle de temps en temps dans les classes

pour donner des prix aux enfans, qui se rendront ambitieux

par ce moyen, et cela fera grand plaisir à leurs parens.

Il seroit expédient que le Roy fist un fonds pour les pen-

sionnaires Sauvages que les missionnaires prendront chez

eux, et que cela se fist de concert avec le Gouverneur. Cela

tiendroit mesme en bride les Sauvages, parce qu'ils n'ose-

roient rien remuer, pendant que leurs enfans scroient ren-

fermés dans le fort françois, et si on voyoit qu'ils voulussent

les en retirer, cela donneroit lieu de se mesfier. Ils ne sçau-

roient pourtant faire aucune conspiration, parce que, lors-

qu'ils veulent faire quelque entreprise, c'est par un conseil

général, et il y en a tousjours quelqu'un qui descouvre le

secret. Cependant ces pensionnaires seront autant d'ostages

pour les François.
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Il seroit aussi nécessaire d'y establir une maison de reli-

gieuses Ursulines ou des Sœurs, pour enseigner la langue

françoise aux filles Sauvages et les instruire en nostre reli-

gion. Il ne faut pas craindre qu'elles ne parlent bientost et

plus qu'on ne voudra; les perroquets et les pies parlent bien,

pourquoy trouver de la difliculté aux créatures raisonnables ?

De cette manière-là, les enfans des Sauvages, se meslant

avec ceux des François, entreront en conversation, et il ar-

rivera ce qui arrive partout, c'est que les Sauvages parleront

françois, et les François, sauvage, car, s'il y avoit dix enfans

qui fussent souvent ensemble et qui parlassent chacun une

langue dill'érente, il n'y en auroit point qui n'apprist les dix

langues.

Et lorsqu'il y aura des Sauvagcsses qui parleront bon fran-

çois, et qui seront instruites de nostre foy, s'il y a des soldats

ou d'autres François qui veuillent les espouser, il y faut

donner les mains, et si le Roy vouloit faire quelque gratifica-

tion en faveur de ces mariages, ce seroit encore mieux et cela

engageroit ces pauvres filles à v.-: convertir plus fac'lement.

Il est certain qu'il n'y a point de Sauvagessc, je ne sçais

par quelle inclination, qui n'aime mieux se mai ier à un mé-

diocre François qu'au plus considérable de sa nation, et tous

les Sauvages se font honneur de ces sortes d'alliances, si bien

que les enfans, qui en provicndroient, ne parleroicnt plus que

françois, et auroient de l'aversion pour la langue sauvage,

comme l'expérience le fait voir tous les jours dans le Canada.

Telle a esté la politique des Anglois, qui n'ont réduit sous

leur domination ce grand nombre de Sauvages, qui est au-

jourd'huy le plus fort pilier de leur colonie, qu'après leur

avoir enseigné leur langue et avec cela leur hérésie, ce qui est



r.E DlhROIl' l'ONTCHARTRAIN. 147

bien plus dcplorable, car ces pauvres gens sont bien plus

pieux et dévots que les Anglois mesmes.

Lamothc prévoit bien que Messieurs les F'ermiers com-

battront la deuxiesme proposition concernant l'égalité du prix

du cajitor gras et demi-gras. Leur objection roulera, sans

doute, sur ce qui suit : Ils diront qu'il n'y a point de justice

de payer, par exemple, un chapon demi-gras comme un

chapon tout à fait engraissé, et que chaque marchandise doit

avoir son prix, selon sa qualité, et que, par conséquent, il

faut donner un prix convenable à la qualité du castor gras et

un prix proportionné à la qualité du castor demi-gras.

Leur deuxiesme objection sera que, puisqu'ils augmentent

le prix du castor gras, il est ju^te qu'ils diminuent le prix du

Moscovie et du castor sec d'hyver, autrement bardeau.

Leur troisiesme objection sera encore que, dans la remise du

castor qu'on leur fait, il s'y en trouve une très grande quan-

tité qui vient du pays des Illinois, et que ce castor, venant

d'un pays plus sud et plus chaud, doit es'^re d'un plus mau-

vais poil que celuy qui est tué dans un pays plus nord et plus

froid, et que, par conséquent, estant d'une mauvaise qualité,

il faut luy donner un plus bas prix. Ces trois objections pa-

roissent naturelles et sont mesme pénétrantes.

Mais, avant d'y répliquer, il faut expliquer pour quelle rai-

son il est descendu des Outaouas pendant quelques années une

si grande quantité de castors secs d'hyver, autrement bar-

deau, et une moindre quantité de castors gras.

Il faut stjavoir que le prix du castor gras a tcusjours esté

plus fort que celuy du sec et que, par conséque'.it, il semble

que les habitans du Canada auroient intérest d'en avoir une

plus grande quantité de cette qualité-là. Cela est très-véri-
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liqueurs, et le tout estoit payable sur les lieux, tellement que

les créanciers estoient obliges de recevoir le castor, qu'il plai-

soit à leurs débiteurs de leur donner en payement, sur le pied

qui estoit réglé au bureau de Québec, si bien que ceux qui

cstoient payés en castors gras estoient tousjours en perte

par les difficultés qu'on fiusoit à la recette.

De sorte que cela a donné lieu aux habitans du Canada de

ne plus engager les Sauvages à engraisser leurs castors, nrce

que le commerce du castor sec s'est trouvé plus solide, mieux

réglé et plus certain. Par exemple, un voyageur qui avoit

acheté une livre de poudre à 40 sols, s'il la vendoit aux Sau»

vages pour un castor sec, il voyoit à plus près que, s'il pesoit

deux livres ; il lui valoit, à raison de 52 sous 6 deniers, 1 5o

sous, et s'il pesoit moins, il ne lui valoit pas tant, mais il tra-

tîquoit tousjours scurement et c'estoit comme une monnoye,

qui avoit son cours réglé et certain, au lieu que le castor gras

estoit comme une autre espèce de monnoye décriée, dont le

prix estoit tousjours incertain, puisqu'il rouloit sur le caprice

des Receveurs.

Il y avoit lieu de croire que Messieurs les Fermiers s'estoicnt

fatigués de toutes ces ditiicultés à cause de l'arrest qu'ils

avoient obtenu en 1695, par lequel le castor veule estoit reçeu

au mesme prix que le castor gras, quoyque ce règlement fust

onéreux aux habitans du C^anada et lucratif pour Messieurs

les Fermiers. Ils y ont néanmoins donné les mains volontiers,

afin d'éviter toutes les contestations qui se faisoient à la re-

cette touchant le gras et le veule. Pour preuve de cette pro-

position, il est certain que six castors secs d'hyver pesant

neuf livres, suivant le règlement de l'arrest de i()().S, valoient

à l'habitant du Canada (le quart déduit pour le Fermier) vingt-
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une livres, dix-huit sols, six deniers, et il est de fait que les

six castors secs pesant neuf livres, estant bien passés, mis en

robe et faits veules, ne doivent peser que cinq livres, qui,

estant estimées sur le prix du castor gras, ne peuvent valoir à

l'habitant, par l'arrest de 1G95, que dix-huit livres dix sols,

le quart déduit; par conséquent, Messieurs les Fermiers ga-

gnoient sur l'habicant du Canada, en six castors passés en

veule, trois livres, huit sols, six deniers.

A l'esgard de l'arrest, que Messieurs les Fermiers ont obtenu

en I (Î97, par lequel ils ont, de rechef, fliit séparer le castor veule

d'avec le gras, l'ayant réduit à en pi /^ bas prix, tout cela n'a

esté fait que pour recommencer ies ni^.^ines difficultez, qui ont

esté par le passé, et en veue d'enlever tout le castor gras du

Canada, en ne le payant qu'au prix du veule, comme on l'a

tousjours fait au bureau de Québec.

Pour répliquer à la première objection de Messieurs les Fer-

miers, on dit qu'il est d'une néessité absolue de donner le

mesme prix du castor demi-gras que du castor gras, afin d'é-

viter le mesme inconvénient qui est arrivé par le passé, car si

on donnoit un moindre prix au castor demi-gras, ceux qui

faisoient la recette du castor n'en recevroient jamais au prix

du gras, mais bien généralement au prix dv Icmi-gras.

Il reste ù sçavoir comment on connoir- • '' castor demi-

gras et de quelle manière on s'y prcndia
i'

' distinguer

d'avec le castor gras.

On respond qu'il n'y a point d'enfant au Canada qui ne

discerne et ne connoisse certamement le castor demi-gras,

qui n'est tel que parce qu'il n'est point veule, car propre-

ment, le veule n'est autre chose qu'un castor sec, gratté, raclé,

passé, cousu et mis en robe, ne luy restant qu'autant de cuir

a un

trente!

tiers,

onces

cliaqi

peau.\

avec 1

d 1.1 ire I
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qu'il luy en faut pour soustenir son poil, lequel est en dedans

tout blanc et fort léger.

Le demi-gras, au contraire, tient un milieu, parce que son

cuir est engraissé en dedans et au dehors, qu'il est plus usé, plus

poudreux, plus foulé que le veulc et qu'il pue le sauvage ; il

n'est poil tout à fait gras aussi, parce que s jn cuir du costé

du poil n'est point jaune, mais disposé à le devenir. — Le

castor veule c'est un verre bien net et bien rincé; le demi-gras

c'est un verre sale, mais qui n'empesche pas pourtant de dis-

cerner, si le vin qui y est dedans est rouge ou blanc, et le gras

est un verre si sale qu'on ne sçauroit distinguer qu'avec peine

la couleur dont il est rempli.

Et pour respondre à la deuxicsme objection, qui est enchais-

née dans la première, on fait voir que Messieurs les Fermiers

doivent cstrc contcns de la qualité du castor qu'on leur ollVe

et qui leur donnera un profit raisonnable, car il est certain

que pour faire un chapeau, il suOira d'employer un tiers de

castor sec sur deux tiers de castor gras et demi-gras. Par

exemple, sur six livres de castor on en mettra quatre livres

de gras ou demi-gras et deux livres de sec. Ces quatre livres

pesant de castor ne reviendront à Messieurs les Fermiers qu'à

vingt-quatre francs sur le pied de six francs la livre, et le sec

à un escu la livre, à six francs, faisant le tout ensemble

trente livres. Il faut réduire ces six livres pesant de castor au

tiers, en poil, le cuir en estant osté, cela fera au moins 33

onces de poil de castor; il en entrera au plus neuf onces dans

chaque chapeau, si bien que cela fera, par exemple, 3 cha-

peaux et demi, qui, estant vendus à i-S livres pièce, vaudronti

avec les cinq onces de plus, h'5 livres, sur quoy il y a à dé-

duire 3o livres pour l'avance. On peut encore oster i5 francs
h. «.-,
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pour les faux frais; il restera donc encore i8 francs de profit,

c'est-à-dire un escu par livre de castor, et par conséquent ce

gain estant suffisant, il seroit injuste de diminuer le prix du

castor sec, dont la perte accableroit l'habitant du Canada. Il

vaudroit mieux, pour concilier toutes choses, confondre le

castor Moscovie avec le bardeau, n'y mettant qu'un mesme

prix.

Pour la troisiesme objection, il paroist qu'elle est tirée par

les cheveux, car par ce moyen on fcroit passer la plus grande

partie du castor sec d'hyver pour castor illinois, et il semble

qu'il faudroit qu'un habitant du Canada fust obligé de prendre

une attestation ou un certificat du lieu, où ses castors seroient

nés et où ils seroient morts, pour prouver qu'ils ne seroient

pas castors illinois. En un mot, ne sont-ils pas les maistres à

la recette de rejeter tous les castors qui ne sont pas de bon

poil, de quelque endroit qu'ils puissent venir?

Messieurs les Fermiers feront encore cette objection : que

si on ne diminue pas le prix du castor sec, les habitans du

Canada ne se mettront point en peine de le faire passer et de

le faire engraisser, parce que ce castor sec leur vaudra autant

que s'il estoit gras, à cause de la diminution du poids.

On respond à cela que c'est une erreur, parce que six cas-

tors, comme on a dit, estant passés et mis en veule ne pèse-

ront que 5 livres, mais, lorsqu'ils seront engraissés tout à fait,

ils pèseront 9 livres; si bien qu'ils vaudront à l'habitant ijo

livres, le quart déduit, au lieu qu'en sec ils ne luy vaudroicnt

que 21 livres, 18 francs, () deniers, ce qui vaut bien la peine

de le faire engraisser, car plus il est gras et plus il est pesant,

et ce sera là un moyen pour avoir peu de castor sec.

Si bien que mon sentiment seroii qu'on ne parlast plus do
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recevoir au bureau de Québec ni castor veule, ni Moscovie,

ni gras d'été, et réduire le tout en castor gras et demi-gras, et

en castor sec d'hyver autrement appelé bardeau, toutes les

difficultés seroient ostécs par ce moyen, s'ils veulent recevoir

des manches et mitaines grasses, de les prendre sur le pied du

bardeau.

Le sieur de Lamothc vous supplie très humblement, Mon-

seigneur, d'estre persuadé qu'il n'a rien mis dans ce projet

qu'il ne le croye utile au service de Dieu et du Roy, et que

pour trouver des ajustemens pour conserver un pays qui

a tant cousté à Sa Majesté, et à mesme temps pour con-

server la bonne volonté de Messieurs les Fermiers, il voudroit

avoir des occasions de mesnager leurs intérests. Il feroit son

possible pour les contenter, et il est asseuré de faire réussir

son projet, si on jette les yeux sur luy.

Il luy seroit, à la vérité, faschcux d'avoir battu le buisson

et qu'un autre en prist le lièvre. Tout ce qu'il peut asseurer,

c'est que c'est battre de sa teste une muraille que d'espé-

rer la conversion de ces peuples par une autre voye que

celle qu'il a projetée, car tout le fruit que les missionnaires

y ont fiiit consiste dans le baptesme qu'ils ont procuré aux

petits cnfans et qui sont morts avant de venir à l'âge de

raison.
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IV

LE CHEVALIER DE CALLIÈRES

PRIÎFKKERAIT A I,\ FONDATION d'uN POSTK AU DKTROIT

LK HKTAHLISSKMENT DES ANCIENS POSTES,

EN RÉTABLISSANT AUSSI LES VINGT-CINQ CONGÉS.

Mémoire pour répondre à celtiy du sieur de Lamothc.

J'approuve fort le projet du sieur de Lamothe Cadillac,

quoiqu'il y ait pourtant quelque chose à rectifier.

La situation du poste du Détroit seroit asseurément celle

qui conviendroit le mieux dans tout le pays pour le climat,

pour la bonté des terres et pour la commodité de la vie, et

ce ne seroit pas une difliculté pour y réunir les Sauvages Ou-

taouas. Ce projet pourroit avoir son succès dans les suites,

mais j'y trouve, dans la conjoncture présente, deux grands

cmpeschemens :

Le premier, c'est la proximité des Iroquois, qui s'ombra-

geroient infailliblement de Festablissement de ce poste, qui

les borncroit d'une telle manière qu'ils seroient gesnés à leurs

chasses dans un pays qu'ils prétendent avoir conquis, quoi-

qu'il la vérité, les Outaouas ayent continué annuellement

d'y faire leur chasse. Je trouve, après y avoir fait une sérieuse

réflexion, que ce poste pourroit bien faire perpétuer la guerre

entre nous, nos alliés et les Iroquois.

Le deuxiesmc empeschement est que par la mesmc proxi-

mité, il pourroit arriver que nos Sauvages commerceroient
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bien plus aisément leur castor avec les Anglois, qui feront

tous les efforts imaginables pour les gagner, en leur donnant

leurs marchandises à bon marché et en faisant bien valoir

leurs peaux de castor, et il est constant que le commerce des

Anglois avec nos Sauvages scroit un grand attrait pour eux,

en sone que nous pourrions les perdr'* nar ce moyen.

Je conviens que, si les Iroquois et les Anglois laissoient

cstablir ce poste sans s'y opposer, on pourroit en tirer par

les suites de grands avantages, en se conformant aux vues du

projet.

Mais il me semble qu'il scroit plus à propos de remettre

les garnisons dans les endroits, oi!i elles estoient auparavant,

;ivcc les vingt-cinq congés, empcschant néantmoins les voya-

geurs de sortir des postes, où il y auroit des commandans,

pour aller faire leur traite dms la profondeur des bois ; mais

d'ailleurs seulement que les Sauvages vinssent faire leur

commerce dans les lieux establis, afin d'éviter le libertinage

et les contestations que les coureurs de bois ont oidniaire-

ment avec les Sauvages.

L'affaire des pays csloignés est assez importante pour

exciter le Roy à y faire toute l'attention possible. Personne

ne peut disconvenir que tost ou tard nos Sauvages tomberont

sous la domination de Sa Majesté ou bien sous celle du Roy

d'Angleterre. Ce seroit, à mon avis, une mauvaise politique

d'abandonner ce qui est en nostrc possession, je veux dire un

si grand nombre de nations avec leur commerce, ce qui seroit

une perte qu'on ne pourroit jamais recouvrer. Ce qu'on évi-

tera en rcstablissant les congés cl les garnisons dans les postes

qui estoient dcsjù establis, et c'est par ce moyen qu'on re-

tiendra un nombre de gens de ce pays, qui n'ont point
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d'autre mestier et qui ne sçauroicnt subsister que par leurs

leurs courses; car il est très-difticile, pour ne pas dire impos-

sible, de les cmpescher de suivre leur fureur. Ce qui vient

d'arriver mesmc depuis peu des deux canots qui ont passé,

quelque précaution qu'on ait prise pour les empescher, il est

est à craindre que ceux-ci n'en induisent d'autres à faire la

niesitie route. S'ils ont attendu jusqu'à ce moment à se des-

bander, cela n'a esté certainement que dans l'espérance que

les vingt-cinq congés supprimés seroient restablis. Ce sera un

moyen aussi de faire revenir ceux qui sont résolus de vivre

parmi les Sauvages, parce qu'ils espéreront de remonter à

leur tour, et les officiers qui se trouveront dans les postes, où

ils estoient auparavant, trouveront des expédiens de les faire

piller, s'ils vouloient résister, par les mesmes qui exploiteront

les vingt-cinq congés.

Si vous entrez, Monseigneur, dans mes sentimens qui, se-

lon ma pensée, sont d'une très grande utilité au service du

Roy et pour le bien de la colonie, je puis bien vous asseurer

que les ordres seront exécutés avec tant d'exactitude de ma

part, qu'il n'y aura jamais sujet de s'en plaindre, car il n'en

montera, sous quelque prétexte que ce soit, que le nombre

que le Roy ordonnera.

Signé : Le Chevalier dk Callikrf:s.
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LAMOTHE CADILLAC

KAPPOUTE LES DEBATS QUI ONT EU LIEU A PKOI'OS DE SON PROJET

•K ! -ii' »

ET DANS SA CONKÉIŒNCK AVEC M. DE CALMÈRES.

IL COMBAT LES OBJECTIONS.

Vous m'avez si fort grondé qu'il est de mon devoir de justi-

lier ma conduite; il vous sera aisé de Texamincr à fond par

le détail que je vais vous faire de tout ce qui s'est passé en

Canada sur le projet que j'eus l'honneur de vous présenter

Vannée dernière. Vous n'y trouverez point l'indolence en

face; elle n'a jamais esté placée au nombre de mes défauts;

c'est un vice dont ma vivacité pour l'exécution de vos ordres

prendra soin de me garantir très-religieusement.

Voicy, Monseigneur, le fait mot pour mot :

Les principaux habitans du Canada estant assemblés au

chasteau de Québec, par ordre de MM. de Callières et de

Cliampigny, le sieur Daubenton leur fit ses propositions pour

les différens prix du castor. Cette matière estant fort débattue,

et les esprits estant un peu eschaufles, M. de Champigny se

servit de ce temps -là, et, en imposant silence, il sortit de sa

poche le projet que vous luy aviez adressé. Il en fit la lecture,

à quoy Lamothe ne s'attendoit point, n'en ayant eu aucun

advis en France ny en Canada.

WM
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L'assemblée gardant le silence, Lamothe rintcrrompit en

prenant toute la substance de son projet.

Première objection de AI. de Champiguy. — L'expé-

rience fait voir que les Sauvagesses qu'on instruit chez les

Ursulincs et qui apprennent la langue françoise sont les

plus grandes p ,
parce qu'elles ne se desbauchent pas seu-

lement avec les Sauvages, mais mesme avec les François, et

c'est la mesme chose des garçons, qu'on instruit au séminaire

de Québec.

Réponse de Lamothe rendue siirle-champ. — M. de

Ghampigny fait beaucoup d'honneur aux Ursulines et au

séminaire de Québec ; il ne les récompense pas mal de leurs

soins. Il semble s'cstre un peu négligé de n'en avoir pas

donné advis à la cour, peur empcscher cette despense et

empescher en mesme temps le mauvais usage qu'on fait des

gratifications du Roy.

Il est vray qu'il y a quelques Sauvagesses francisées, qui se

desbauchent pour être trop gesnées et parce qu'on souhaite

qu'elles soient religieuses. En mesme temps qu'elles sont

capables de religion, on doit les regarder comme des oiseaux

sauvages qui n'aiment point la cage, et qui, se sentant encore

de l'inclination libertine de leurs parens, se font une idée

affreuse d'estre renfermées cntri quatre murailles pour n'en

sortir de leur vie. Cette objection ne destruit en rien ce projet,

puisqu'on convient que les Sauvagesses apprennent aisément

la langue françoise et que les Sauvages vont plus loin, puis-

qu'ils apprennent la latine. C'est sans raison qu'on les sollicite

trop fortement d'embrasser l'état ecclésiastique; il vaut mieux

les marier pour rendre les instructions qu'on leur donne plus

heureuses et plus consolantes, et il est très-aisé de remédier
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à l'avenir aux fautes passées, pourvu qu'on veuille en conve-

nir de bonne foi.

Deuxième objection de M. de Champiff)iy. — C'est une

pure vision de vouloir establir des Sœurs et des Ursulines

dans les bois, et cela est impraticable.

Réplique de M. Lamothe. — M. de Champigny prend

mal le sens de ce projet. On ne prétend pas establir des filles

incessamment dans les bois, on veut establir un poste pro-

posé et les y appeler ensuite.

M. deCallières confirma la réponse de Lamothe, et s'a-

dressant à M. de Champigny, il luy dit : « Pour achever un

cstablissement, il faut commencer premièrement, et si on

ne commençoit jamais, jamais aussi on ne feroit aucune

entreprise.

Motif de M. de Champiij^nj'- pour rendre le projet odieux.

— « L'auteur du mémoire a raison de dire qu'il empcschcra,

pendant deux années, qu'il ne descende point de castor; il

est assez habile homme pour prendre le soin lui-mesmc de le

ramasser et de le mettre tout en sa main. »

Cela fit faire un mouvement à l'assemblée qui donna aisé-

ment dans ce panneau et en parut ellarée.

Réponse de Lamothe. — De tout temps on a empoisonné

les intentions les plus pures, et la vérité mesme est sujette à

recevoir des atteintes par l'erreur et par le mensonge ; mais sa

force est indomptable, et elle triomphe de tout; c'est attaquer

de bonne heure l'auteur du mémoire, puisqu'il ne paroist

point qu'il soit choisi pour aller sur les lieux. Il y a longtemps

qu'on a essayé de le rendre odieux, mais c'est un crachat qui

est retombé sur la face de celui qui l'a poussé en l'air.

Paroles de M. de Callières. — H y a de très-bonnes
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choses dans ce projet; il mérite d'estre examine attcntivcmen

et ceci se fait un peu à contretemps.

On repassa aux propositions de M. Daubenton et il ne fut

plus parlé de ce mémoire.

Conférence de MAI. de Callieres et Lamothe sur ce

projet. — iM. de Callieres fait deux objections seulement, qui

proprement ne sont que la mcsmc chose, l'une estant ren-

fermée dans l'autre.

Par la première, il prétend que, par cet establisscment, la

guerre pourra être perpétuée à cause de l'ombrage qu'ils en

pourroient avoir.

Pour la deuxiesme, que la proximité facilitera à nos Sau-

vages le commerce avec l'Ar --lois.

Réponse de Lamothe. - -îs Iroquois ont envie de con-

tinuer la guerre, rien ne les en cmpcschera. Ils en sont fati-

gués maintenant, et ils ne sont en estât de la continuer que

contre nos Sauvages, en cas qu'on les abandonne.

Ils n'ont aucun prétexte contre cet establisscment. Le poste

proposé est sur nos terres et sur celles des Outaouas; aussi

ils n'ont aucun droit de s'y opposer ny de s'en plaindre.

L'ombrage qu'ils en peuvent avoir n'est pas un droit pour

en empescher l'establissement, mais c'est un moyen pour les

mettre à la raison, parce que les forces de tous les. Sauvages

consistent dans l'esloigncment et celles du François dans la

proximité. Ces premiers sont des loups des bois; tous leurs

coups se font par surprise et leurs jambes sont tousjours les

garans de leur salut.

L'expérience fait voir que l'establissement de Montréal nous

a réuni une partie des Iroquois et qu'il en a csloignc

l'autre ; sans le Montréal, Québec seroit exposé à leurs incur-

ie
».
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siens et auroit donné occasion aux Anglois de s'estcndrc

jusque-là

Le poste proposé, lorsqu'il sera establi, couvrira pareille-

ment le Montréal, parce que si l'Iroquois y fait des incur-

sions, il se trouvera comme entre deux feux. S'il sort de son

villai^e, il Taflbiblira cl l'exposera d'estre enlevé par celuy du

Détroit. Rien n'est si puissant pour tenir cette nation en

resp;:ct que l'exécution de ce plan.

l'i.'-po/isc à la dcitxicsnic dijficullc de M. de (\illiercs.— I^a

proximité ne facilitera point le commerce de nos Sauvages

avec r Anglois; au contraire, elle les en détournera, parce

que si ce poste n'est point estably, les Anglois et les Sauvages

sy cstabliront et y vien Iront négocier sans aucun empeschc-

ment. Au lieu que, par cet establissement,on ménagera toutes

les nations par les voies ordinaires, c'est-à-dire en engageant

dans nos intérests les principaux par quelques présens et le

reste par les alliances des soldats avec leurs filles, lors-

qu'elles seront instruites, et les missionnaires, à l'envi les

uns des autres, y contribueront par leur application à l'in-

struction des cnfans qui gouvernent toujours l'esprit de leurs

parens.

Cette conférence se termina de la sorte. M. de Callières a

jugé que le restablissement des vingt-cinq congés est plus

nécessaire que l'exécution de ce mémoire, et on a dit que

M. de Champigny a esté du mesme sentiment.

Lai.iothe a bien sçu que M. de Champigny a escrit à la cour

d'autres difficultés contre ce mémoire ; mais il n'ignore point

qui sont ceux qui les luy ont suggérées et quel est leur

motif, ti sans perdre le respect qu'on doit à un Intendant, on

peut dire qu'il s'est laissé surprendre et qu'il n'a pas escrit
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2" Que tout commerce, que toute fréquentation entre les

Sauvages et les François est dangereuse et corrompt leurs

mœurs
;

3" Qu'il n'y a que rcsloigncment des habitations fran-

çoises qui les préserve et les garantisse de cette corruption.

Rcpoiise de Lamothe. — Ce sont plutost trois illusions que

trois raisons; car si la langue françoisc rend les gens des-

bauchés et corrompt les mœurs, les rois de France ont eu

tort de s'en servir et sont responsables d'un si grand mal pour

l'avoir souffert et permis en Languedoc, en Guyenne et

Jans toutes les autres provinces. Suivant cette iriaxime, on

devroit défendre d'imprimer, ni de lire ni escrire en François,

hors de l'Isle de France.

On sait bien que les mauvaises sociétés sont dangereuses
;

mais il ne s'ensuit pas de là que tous les François et tous les

Sauvages sont meschants pour cela.

On ne dit rien contre ce dessein d'esloigner les Sauvages,

parce que cela engageroit trop avant dans la matière et on

veut bien avoir de la discrétion dans cette rencontre.

Lamothe a sapé jusqu'aux racines ces trois mauvaises

raisons ou illusions dans le mémoire qu'il a donné à Mon-

seigneur.

Par la première, il proteste que ceux qui les avancent n'en

voudront pas démordre, parce qu'ils estiment qu'il y va de

leur réputation de triompher tousjours.

Par la deuxiesme, c'est que si toutes les nations se réunis-

soient à une mesme langue, toutes sortes d'ecclésiastiques

scroicni reçus à les enseigner et à les instruire, et que par

conséquent les gratifications seroient divisées et partagées en

plusieurs mains et en dilïérens ordres.
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du Seigneur n avaient pas disputé sur la prcfércticc. Les

gens d'esprit ne peuvent concevoir ce procédé; c'est un

abus violent, et il y va, Monseigneur, de vostre gloire de le

destruire.

Il résulte de tout cecy que ce plan est bon ou mauvais. S'il

est bon, il n'y a point à balancer de le faire exécuter. Il est

certain que M. de Callières est tout dévoué à suivre vos in-

tentions; il n'y apportera aucun obstacle; il n'y a qu'àescrirc

à M. de Champigny de la manière la plus forte et aussi l'y

engager en luy donnant un peu d'encens, car il l'aime beau-

coup. Choisissez ensuite un homme de teste et de main pour

l'exécution sur les lieux, et vous pouvez vous asscurer qu'il

réussira comme vous le souhaitez, malgré les secrètes diffi-

cultés qu'on y pourroit faire.

Vous ne devez jamais espérer que cette affaire réussisse, si

elle est mise en délibération sur les lieux. C'est un pays de

cabale et d'intrigue; il est impossible de réunir tant d'iiilé-

rcsts différents. On est bien aise de contrecarrer, c'est le

caractère de ceux qui y habitent.

N'accusez pas sur cela Lamothc d'indolence; il est assez

remué sur cette affaire; mais il n'est pas maistrc des esprits,

ni des puissances du Canada; elles sçavent bien luy ordonner

de se taire, quand il leur plaist, et c'est à luy d'obéir. Il n'y

a que vostre autorité et vos ordres qui puissent aplanir

toutes ces mauvaises difficultés. Si Vostre Grandeur avoit le

loisir de l'entendre une demi-heure, vous seriez esclairé sur

le tout.

Il est fort désolé de l'impression que vous avez de luy; il

espère fort que vous serez dissuadé et que vous continuerez

de luy accorder l'honneur de vostre protection et de vostre
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souvenir, comme vous le luy avez promis, puisqu'il est avec

un très profond respect,

Monseigneur,

Vostrc très humble et très obéissant serviteur,

Signé : Lamothe Cadu,la(;.

A la Couronne, rue Saint-Antoine.

VI

LAMOTHE CADILLAC

RETENU CETT1-; ANNKK POUR ALLER KAIRE l''i':TABLISSE.\U':N 1' AU DÉIROU,

EXPOSE SES VUES El SES PLANS A UW PREMIER COiMMIS.

Québec, iS octobre 1700.

Monsieur,

11 est de mon devoir de vous rendre un compte exact de

tout ce que j'ay fait au sujet de Testablisscment du Détroit,

puisque le projet vous a esté renvoyé dans le temps que j'es-

tois en France, et dont vous eustes la bonté de m'entrctenir.

M. de Pontchartrain l'ayant renvoyé cette année à MM. de

Callièrcs et de Champigny pour le iTicttre incessamment en

avant, au cas qu'il y eust des inconvénicns considérables, ils

l'ont tous les deu.v approuvé et m'ont retenu pour faire

rcstablisscmcnt de ce Détroit, qui fait la distinction du lac

Huron d'avec le lac Erié.

Il est fort à craindre que l'exécution de ce projet n'ait esté

sLstcnJ
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n'ait este

trop retardée par les nouvelles que nous avons, que les An-

glois se sont fortifiés sur une rivière qui se dégorge dans le

lac Ontario, et qu'i > ont continué leurs postes vers le lac

Erié.

Si nostre colonie n''estoit pas remplie d'envieux, de désunion,

de gens de cabale et d'intrigue, on n'auroit trouvé aucune

opposition à se mettre en possession d'un poste si avanta-

geux que, s'il se trouvoit séparé de tous ceux que nous avons,

on scroit contraint en peu de temps de tout abandonner, puis-

que c'est luy seul qui fera l'entière seureté de la colonie, celle

de son commerce et la ruine certaine des Colonies Angloiscs.

C'est pourquoy il est très important qu'il ne passe point en une

autre main, ce qui seroit inévitable, si on en différoit davan-

tage la possession.

Les difficultés qu'on avoit fait naistre à contre-temps, en

croyant que cet establissement pourroit nous faire perpétuer

la guerre avec les Iroquois, sont maintenant levées par la

paix qui a esté conclue avec eux. Cette nation n'estoit pas en

estât de soustenir plus longtemps la guerre et ne s'y trouvera

pas de sitost pour la recommencer. Voilà pourquoy on ne

sçauroit plus à propos establir le Détroit, qui se fortifiera plus

promptcment que les Iroquois ne pourront se repeupler.

C'est un fait incontestable que les forces des Sauvages con-

sistent dans l'esloignement des François et que les nostres

s'augmenteront à leur esgard par la proximité, parce qu'il est

certain qu'avec un peu de bled d'Inde, ces gens-là ne s'em-

barrassent pas de faire deux cents lieues pour venir dérober

quelques lestes, et, lorsque nous voulons nous transporter sur

leurs terres, nous sommes obligés de nous munitionner

en toute manière et de faire de grands arméniens, ce qui
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coustc des despcnscs extraordinaires au Roy, et tousjours fort

inutilement, puisque c'est vouloir prendre le lièvre avec le

tambour.

Mais, au contraire, lorsque nous serons voisins de cette na-

tion et que nous en serons à bonne portée, elle se tiendra en

respect et se trouvera forcée de demeurer paisible, ne pou-

vant faire autrement sans vouloir se perdre sans ressource.

Ce seroit en vain qu'on formeroit cet establissement, si on

ne vouloit se conformer à mon mémoire, parce que, si on nV

cntretenoit simplement qu'une garnison, elle seroit sujette

aux révolutions qui arrivent ordinairement dans les postes

avancés ; elle r2 feroit aucune impression dans l'esprit

des Iroquois et beaucoup moins encore dans ccluy des An-

glois. Pour bien réussir, il seroit bon, suivant ma pensée,

de suivre les moyens suivans :

i" De s'y aller poster avec cent hommes, dont une moitié

soit soldats et l'autre Canadiens, afin de faire cette expédition

avec toute la diligence possible, et pour désabuser d'abord le-

Anglois d'y rien prétendre, ensuite leur oster entièrement

l'espérance de lier aucun commerce avec nos alliés. Ces forces

sont suHisantes pour la première année, parce que ce nombre

ni'est absolument nécessaire pour me fortifier et pour prendre

de justes mesures pour la subsistance de ceux qui voudront

s'y establir subséquemment.

2" L'année d'après, le fort se trouvant hors d'insulte, il est

bon de permettre à vingt ou trente familles de s'y establir,

d'y emmener leurs bestiaux et autres choses nécessair';s, ce

qu'elles feront volontiers à leurs frais et despens,ce qui pourra

estre continué, comme il est permis dans tous les autres esta-

blissemens de la colonie.
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3° Il n'est pas moins nécessaire que le Roy envoyé deux

cents hommes d'élite, qui soyent, autant qu'il se pourra, de

dilVércnts métiers et mcsme assez jeunes.

Il n'est pas expédient que j'y fasse aucun commerce, non

plus que les autres officiers, soldats et habitans, avec les Sau-

vages, pour oster tout sujet de plainte à ceux des autres

postes establis, sur quoy ils sont fort alertes, mais de joindre

ce négoce dans celuy de la Compagnie générale qui est for-

mée, où elle entretiendra un magasin pour y fournir toutes

les marchandises nécessaires aux Sauvages nos alliés et Iro-

quois, en les leur donnant à meilleur marché que par le

passé, ce qui se pourra faire facilement par la voiture des

barques. Mais comme il me seroit impossible d'y subsister,

sans faire aucun commerce et avec mille livres d'appointe-

mens que j'ay seulement, qui à peine sulliront pour faire

boire et manger les principaux des Sauvages à ma table, pour

les mettre par ce bon traitement dans nos intérests, j'espère

que vous aurez assez de bonté pour moy de faire connoistrc à

M. de Pontchartrain l'indispensable nécessité de les augmen-

ter, pour ne pas tomber dans celle de ne pouvoir continuer

mes services avec l'csclat qui est deu à Sa Majesté.

4" Il faut establir dans ce poste des Missionnaires de dilVé-

rentes communautés, comme Jésuites et autres religieux et

ecclésiastiques des Missions Eti-angères. Ce sont des vigne-

rons qui doivent estre receus sans distinction pour travailler

à kl vigne du Seigneur, avec ordre particulièrement d'ensei-

gner aux petits Sauvages la langue françoise, comme estant le

seul moyen pour les civiliser, humaniser et insinuer dans

leur cceur et dans leur esprit la loy de la Religion et du

Monarque. On prend les bestcs féroces en leur naissance,
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les oiseaux, dans leurs nids pour les apprivoiser et afiranchir;

mais pour mieux y réussir, il faudroit que )c Roy favorisast

de ses libéralités et de ses aumosncs ces mesmes Mission-

naires, à mesure qu'ils instruiroient chez eux les enfans

des Sauvages, sur le tesmoignage que le Commandant et les

officiers en rendront.

()" La troisiesme ou quatricsme année, on pourra y establir

des Ursulincs ou d'autres filles, à qui Sa Majesté pourra ac-

corder les mesmes grâces.

7" Il seroit. important qu'il y eust aussi un hospital pour

les Sauvages malades et infirmes, n'y ayant rien de plus pres-

sant pour gagner leur amitié que le soin qu'on prend d'eux

dans leurs maladies. Les Hospitaliers de Montréal me sem-

blent fort propres pour cela, parce qu'ils connoissent par

avance l'humeur et l'inclination des Sauvages, en ayant sou-

vent chez eux.

8° Il faudroit absolument permettre aux soldats et Canadiens

mesmes de s'y marier aux filles Sauvagesses, lorsqu'elles seront

instruites dans la Religion et qu'elles sçauront la langue fran-

çoise, qu'elles apprendront d'autant plus ardemment (pourveu

qu'on y travaille avec soin), qu'elles préfèrent tousjours un

François pour mary à quelque Sauvage que ce soit, sans que

j'en sçache d'autre raison que la plus ordinaire, qui est que

les estrangcrs sont préférés ou, pour mieux dire, c'est un

secret de la Toute-Puissance.

9" Ces sortes de mariages alfermissent l'amitié de ces na-

tions, comme les alliances des Romains ont perpétué la paix

avec les Sabins par l'entremise des filles que ces premiers

avoient enlevées aux autres.

On trouvera dans l'exécution de ce projet non seulement



-rr^vi

i.r; DriRorr pontchartrain. 171

la gloire de Sa Majesté estcndue avec csclat, mais encore celle

de Dieu, puisque par ce moyen son culte et sa religion seront

establis au milieu des nations, et les sacrifices déplorables

qu'elles font à Baal entièrement abolis.

Je ne sçaurois assez vous exprimer les mouvemens, que

mes ennemis se sont donnés pour m'oster l'honneur de l'exé-

cution de mon projet, ce qui semble ne point discontinuer.

MM. de Callières et de Ghampigny ne s'y opposent point;

au contraire, ils m'ont retenu pour cette aflliire de la com-

mencer au printemps prochain. Lorsqu'on les a veus dans

cette résolution, on a fait ce qu'on a pu pour persuader que

mon mémoire est impraticable, et j'ai veu A'ingt parties faites

pour le renverser. J'ose vous asseurer qu'il n'y a rien à craindre

et que tout sera favorable à cette entreprise. J'en responds

sur ma vie. M. de Pontchartrain n'aura pas plustost décidé

que tout le pays y applaudira, suivant la p-^litique de tous les

hommes qui sont bien aises de trouver des diihcultés à tout

ce qui n'est pas venu de leur sac.

Comme j'emmène mon fils avec moy au Détroit, je supplie

M. le Ministre de luy vouloir bien accorder une enseigne ou

un or.^'
,

)ur la première vacance; on a donné celle de ma

compaij.nie au fils de M. de Ramezay, ce dont je suis satis-

fait. J'espère que vous aurez la bonté de dire un mot en ma

faveur à M. de Pontchartrain.

Comme j'ay esté un des dix, qui ont esté choisis par la Co-

lonie pour en régler les intércstz, nous avons approuvé le

traité fait par Pascaud avec le sieur de Rodes; mais nous

avons rejeté celuy qu'il a fait avec le sieur Bourlay (?) et ses

a.;'^ociés, comme estant trop onéreux et insoutenable pour les

raisons qui en sont marquées et sur lesquelles vous ferez sans
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doute attention, aussi bien que M. Amclot qui est très péné-

trant. La Colonie envoyé deux personnes pour les alFaires qui

la regardent et pour gérer la vente des castors; on leur a

donné leurs, instructions. 11 y a lieu d'espérer qu'elles s'y con-

formeront et qu'elles feront mieux leur devoir que les pre-

mières.

Permcttcz-moy de vous asseurcrque je suis avec un pro-

fond rc'^pcct,

Monsieur,

Vostrc très humble et très obéissant serviteur.

La.iothi' Cauillac.

VII

LA COMPAGNIE FORMÉE DANS LA COLONIE

DEMANDi; I.'kXI'LOITATION !• XCl.USIVK

DU FOKT 1)K I-HONTI'NAC, DU DKTHOIT ET DKS AUTRKS POSTKS.

Li: CHEVALIKIl DIC CAELlÈUES EN DÉMONTRE l'iNCONVKNIENT.

Québec, 9 novembre lyuo.

.l'ay eu l'honneur de vous marquer par ma lettre du 7 de

ce mois que les Directeurs de la Compagnie, qui s'est formée

en ce pays, m'ont tesmoigné le désir de vous demander que le

commerce du fort Frontenac, du Détroit et de tous les

autres postes luy fust accordé à l'exclusion du reste de la

Colonie ; mais, après avoir bien examiné cette affiiire et n'ayant

pas trouvé de justice dans ces prétentions ni dans cette de-
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mande, je leur dis qu'ils pouvoient faire seulement colle d'em-

pcscher les olHciers de commercer dans ces postes sous les

peines portées par les ordres du Koy, sans songer à la réunion

de tous ces lieux, pour en avoir seuls le commerce.

C'est ce qui fut mis dans un des articles du règlement qu'ils

ont fait, dont ils doivent demander la confirmation à la cour.

Cependant, au lieu d'en demeurer là, j'ay esté averty, un

jour avant le départ des vaisseaux, que dans les instructions

données aux députés qui passent en France, il leur est très

expressément recommandé de solliciter fortement les mesmes

choses que je leur avois fait rayer à cause des conséquences

fascheuses au reste de la colonie, ne croyant point que cette

compagnie doive avoir tout le commerce du pays, à. Texclu-

.sion de tous les autres liabitans qui n'}' sont point entrés,

croyant qu'il faut de l'argent, au lieu qu'il ne s'agit que de

donner des signatur'îs pour toute monnoye.

Je n'ay pas trouvé non plus qu'il fust à propos qu'elle de-

mandast le commerce du Détroit, parce que je le regarde

comme vostre ouvrage et que je suis bien aise avant toutes

choses de sçavoir quelles sont vos intentions touchant cette

entreprise.

Je ne sçaurois me dispenser de vous faire connoistre que,

si cette compagnie obtenoit la réunion de tous les postes à

son seul commerce, la Colonie ne pourroit plus augmenter,

parce que les pauvres gens, aussy bien que la noblesse, qui

ont bien de la peine à subsister, se trouvant exclus de ce

commerce, seront contraints de tout abandonner.

Il n'est pas moins important d'observer que, si, dans les six

mois expirés, on n'est point reçu à s'intéresser dans la Com-

pagnie, il ne viendra après ce terme personne de France pour
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s'y establir, puisqu'ils ne scroicnt que des esclaves, des tra-

vaux desquels elle auroit tout le profit.

Ses veues ont clé aussy de chasser par exclusion tous les

marchands forains, qui sont icy d'un très grand secours par

le bon marche, qu'ils font de leurs marchandises tant en gros

qu'en détail, et comme elle n'est composée quasi que des mar-

chands de ce pays, ils seroient si bien d'intelligence, dans les

suites, qu'ils vcndroient leurs marchandises au prix qu'il leur

plairoit d'y mettre, et, après s'estre enrichis, ils passeroient en

France, comme il se pratique tous les ans; c'est ce qui fait

que la Colonie est tousjours pauvre.

Je ne sçay quel a été le dessein de M. l'Intendant d'ap-

puyer la demande que cette compagnie veut vous faire de la

réunion du commerce de tous ces postes, ny celuy qu'il a eu

de vous en escrire, sans m'en parler que hier au soir après

mes paquets cachetés, estant persuadé que j'aurois pu le faire

convenir du contraire, s'il s'cstoit conformé à ce que vous

nous avez prescrit, Monseigneur, de vous informer en commun

de toutes les choses, qui concernent le bien du service du Roy

et l'intérest de la colonie.

Je suis avec un très profond respect,

Monseigneur,

Vostre très humble, très obéissant et très obligé serviteur,

Ll CHi-.vAi.iiik i)K CAii.ii.in-s.
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VIII

LA COMI'AGNIK

iKouvK Tuoi' r,oi!i(i)i;s r,i:s ciiaiuiiis (,)ui lui sonf imi'Osi':i;s i>our

I.K i'iuvii.i':(ii-; DU coMMKKCK Di; iji';iiiuir. in.i.r; uicmandic I)'i':iai!I.ik

i)i;s i'Osri;s aix mia.mis, a i/k.misoi'ciiijkI': di-: i/oi'AiiAf.iii; , suit

i.'ouiscuNsiN ICI AUX sioux l'ouit i;mi>i'xiii:i( ioutk coNc;uKiu;Nr.i:.

f.cUrc t/c'.v dircciciirs de la C(»npûi^iiic du (Jaiiada.

Québec, 10 novLm'nre 1701.

Le siciirdc La Chcsnayc, députe Fan dernier en France par

la (Compagnie de la colonie en ce pays, luy a rapporte, à son

retour, les bontés que VostreGrandeur a pour elle et le bonheur

qu'elle a d'estre honorée de sa protection. Comme nous com-

posons la direction qui est chargée de la régie de ses allaires,

nous prenons la liberté de vous en marquer nos très humbles

actions de grâces et de vous supplier très humblement de luy

accorder la continuation de cette puissante protection, sans

laquelle nous déclarons qu'elle ne pourra pas avoir le succès

que nous nous sommes proposé.

Quand tout ce pays, Monseigneur, s'est veu dans la néces-

sité de se charger de la sous-ferme des droits de Sa Majesté,

ce n'a esté qu'alin de rassembler dans une seule main tous les

castors, sans quoy elle connoissoit que ce commerce dc-

viendroit un des plus mauvais qui se puisse faire.

Nous reconnoissons. Monseigneur, que c'a esté dans le

mesmc dessein que Vostre Grandeur a eu la bonté d'accorder
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à cette Compagnie le poste du Détroit, et ccluy du fort Fron-

tenac, mais nous supplions très humblement Vostrc Grandeur

de nous permettre de luy représenter que, si les charges en

sont trop fortes, comme elles nous le paroissent, la Com-

pagnie ne pourra qu'avec beaucoup de peine les acquitter.

Ce que Ton a voulu faire entendre à Vostre Grandeur des

avantages du poste du Détroit nous a lait appréhender qu'elle

ne crovc que n(jus trav^JUions à lu}' cacher la vérité; mais,

si elle a la bonté de considérer que les particuliers, qui dési-

reroienl ce poste, ne sont poussés que du dessein d'y faire

traiter et chez les nations voisines le plus de castor qu'il leur

seroit possible dans l'assurance d'obliger ensuite la Compa-

gnie de le prendre et de leur en donner des lettres de change

sur la France, nous espérons qu'elle sera persuadée de la

vérité de ce que nous avons l'honneur de luy escrire, puis-

que, pour le bien de nosire compagnie, nous sommes obligés

de retrancher de celte traite du castor on de la diminuer le

plus qu'il nous sera possible, en mesnageant pourtant l'amitié

des Sauvages.

Ainsy, si les profits, qu'on peut espérer de ce poste, se ren-

ferment à la seule traite des mesmes pelleteries, ils ne peu-

vent pas estre considérables, puisque ces sortes de bcstes se

destruisent facilement et ne se repeuplent pas sy aisément que

le castor, outre que le prix, en change tous les ans en France

et devient quelquefois très peu considérable.

Vostre Grandeur verra, par lesestats qui luy seront envoyés,

que la despense, faite par M. l'Intendant pour l'esiablisse-

mcnt de ce poste, se monte à 80,000 livres argent de France,

que la Compagnie a esté obligée de promettre de payer l'an-

née prochaine. Elle s'engage encore de payer annuellement.

pagnu

peu ai

son,

roient

sivcnic

N'oLi

seignci

M. le
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sur les ordres de M. le Gouverneur général, visés de M. l'In-

tendant, la somme de six mille livres ordonnées par Sa Ma-

jesté, pour le soulagement des pauvres familles de ce pays.

Il y a, outre cela, la nourriture de deux olliciers qui ont

avec eux leurs enfants et domestiques, pour lesquels on désire

encore des gratifications, sans y comprendre 2iS,ooo livres, à

qiioy montera le transport des vivres, rafraischissemens et

liardes pour la garnison, au delà des quinze livres par quintal

que Al. rintendant a promis de donner.

Nous vous supplions très humblement déconsidérer. Mon-

seigneur, que Tobligation qui nous est imposée de faire le

transport des vivres, des rafraischissemens, des hardes et des

munitions de guerre pour la garnison, est d'une despensc ex-

cessive ànostre Compagnie, puisqu'il luy faut quarante canots

pour cela seulement, et que, comme le nombre des soldats

de cette garnison n'est pas limité, et qu'il dépendra de MM. les

(louverneurs généraux d'y en mettre tel nombre qu'il leur

plaira, il arrivcroit que, dans certaines années, la Compagnie

n'auroit pas assez de monde pour porter ce qui seroit néces-

saire à cette garnison, ce qui la ruineroit, elle et son commerce.

Si Vostre Grandeur avoit la bonté de régler que la Com-

pagnie donnast quelque modique somme pour toutes ces

charges, cela éviteroit bien des ditlicultés et cousteroit très

peu au Roy, parce que si on relève tous les ans cette garni-

son, les soldats, qui iront prendre la place des autres, pour-

roient porter, en y allant, tous leurs besoins, etainsy succes-

sivement.

Nous sommes encore obligés de vous représenter. Mon-

seigneur, que nous ne croyons pas praticable la pensée, qu'a

M. le Gouverneur général, que les commis et ouvriers que
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nous aurons dans ce poste et dans ccluy du fort Frontenac

pour nostrc commerce soient tenus de faire et traisner le bois

nécessaire à ces garnisons pendant i'iiiver, puisqu'il ne leur

seroit pas possible de le faire, et que nous ne trouverions pas

un seul homme qui voulust entrer à nostre service pour ces

lieux-là à cette condition -, mais ils pourront tous en amasser

chacun pour soy, comme il se pratique ordinairement.

Ht comme il nous a paru, Monseigneur, que, quoyquc

Vostre Grandeur ait eu la bonté de nous accorder pour nostrc

Compagnie le privilège du commerce exclusif aux postes du

Détroit et du fort Frontenac, on pourroit prétendre que ce

privilège seroit seulement pour le contour desdits forts, nous

vous supplions très humblement que nous puissions faire,

pour le bien de nostre commerce, tout ce qui sera jugé conve-

nable aux environs desdits forts; autrement ce privilège de

traite seroit absolument imaginaire, et il deviendroit inutile.

Nostrc Direction ayant esté informée, dans le mois de Juillet

dernier, que les Coureurs de bois désobéissans et mesme les

Sauvages, attirés les uns par le libertinage et les autres par la

nouveauté, avoient entrepris d'ouvrir un commerce chez les

Anglois de la Caroline et au bas du Mis.iissipi, pour y porter

toutes leurs pelleteries, nous députasmes MM. d'Auteuil et

Péré à Montréal, près M. le Gouverneur général et M. l'In-

tendant, pour leur représenter les intérests de la Compagnie,

et leur proposer les remèdes que nous jugions les plus conve-

nables.

Ces remèdes sont. Monseigneur, d'establir quelques postes

sur les passages, comme aux Miamis, à la rivière Ouabaclic,

dans le lieu où elle se descliarge dans le Mississipi; ce iiui

serviroit de borne entre celte colonie et celle qu'on establit

-«> >•
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au Mississipi, parct que c'est par là qu'on va à la Caroline,

Cl que les Anglois peuvent venir réciproquement sur nos

terres. J' faudroit, outre cela, un poste à Ouisconsing et un

autre aux Sioux, le commerce de ces nations ayant tousjours

esté fait par le CÀxnada, atin que ces Sauvages, trouvant dans

ces lieux-là leurs besoins et des François qu'ils aiment, ils

abandonnent la pensée d'aller chercher les estrangers.

Ces postes scrviroicnt encore à empescher que le sieur

Lesueur ne continue de traiter du castor chez les Sioux,

ainsi que les autres auxquels il est défendu. Nous avons, sur

cela, présenté des mémoires à M. le Gouverneur général et à

l'Intendant, sur lesquels nous espérons qu'ils diront à Vostrc

Grandeur le bien qu'il en rcviendroit à la Compagnie de la

Colonie, surquoy nous attendons l'explication de vos vo-

lontés.

Comme le fort du Détroit pourroit servir d'entrepost pour

tous les clVets, aussy les François, qui seroient dans les postes

des Miamis et des autres nations nos alliées, pourroient in-

spirer aux Sauvages esloignés,.qui ne viennent pas à Montréal,

d'aller porter leurs pelleteries aud. lieu du Détroit; ce qu'ils

feroient d'au int plus volontiers que le voyage est aussy facile

et plus court qu'à la Caroline et au bas du Mississipi, telle-

ment que, par ce moyen, on rassembleroit tout le commerce

ics pelleteries qui appartient à ce pays ; ce qui ne se fera pas,

s I n'y a pas des François bien intentionnés avec eux, qui les

puissent engager à faire ce voyage.

La vcue que nous avons, Monseigneur, n'est pas de multi-

plier le castor; car il n'y en a que trop et nous sommes sur-

chargés, non seulement par la quantité, mais encore plus par

les mauvaises qualités; c'est plustost atin queles cominisdola
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Compagnie, qui scrviroientdans tous ces postes, peussent in-

spirer aux Sauvages l'espèce de pelleterie qui seroit la meilleure

et de quelle manière il faudroit la préparer; et comme il est

inditïérent aux Sauvages de quelle pelleterie ils se servent,

pourveu qu'ils ayent leurs nécessités, on intcrromproit, pour

quelque temps, cette grande quantité de castors qui est à

charge. On en aboniroit les qualités et faciliteroit le moyen

de débiter Famas, qu'il y a présentement en France et dans

nos magasins en ce pays.

IX

LES HABITANTS DE MONTRÉAL

Sh; UIXKIICM CONTUK I.'i'tAHLISSK.MKNT UU UÉrKOlT.

JALOLSIK I)K LKliliU.

l'^.xlriiii d'un vicmoire sur le Canada adresse an comlc

de Pontchartrain par le Rof de la Polherie.

Je touche icy une corde bien délicate, mais un homme qui

a été contrôleur en (^anada, ne doit point garder de mesure

avec qui que ce soit, puis qu'il doit estre entièrement attaché

à son ministre.

On disoit à Québec, l'année passée, que quoyquc vous eus-

siés donné des ordres à M. De Lamothe, pour faire l'cstablis-

sement du Détroit vous en aviés cependant laissé le résultat à

MM. de (Manières et de Champigny, selon l'occurrence des

all'aires de ce pays. L'on tient, Monseigneur, que M. de Cal-
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lièrcs fit naistrc à M. De Lamothe dos difficultés pour cette

entreprise, afin qu'il lui deman'ast M. de Touty. Mais le plus

probable est que M. De Lamothe le prévint sur cet article.

Tous les apprests du voyage se firent à Montréal. Vous en

avés vu les cstats de despense, sans d'autres qui ont esté faits

à ce sujet que j'ay signé et que Fou n'a pas voulu vous faire

connoistrc, de peur que la despense ne parust trop grande, ce

que je n'ay sçu qu'à la suite du temps, après plusieurs ré-

flexions.

Il y eut à Montréal du trouble parmi les marchands, qui

cstoient au désespoir de cet cstablissement. Mantet, oflicicr,

frère de Courtemanchc, capitaine des gardes de M. De Cal-

lières, M. Le Ber, le plus riche négociant du pays, et la de-

moiselle Paquot crièrent contre ce départ. — On fit des

rcquestes.C'estoit à qui leur donneroit le contour. L'Atalaiile

arriva dans ce tems à Québec, qui donna avis que/c Neptune

devoit arriver dans peu. Comme Ton n'avoit reçu aucune

nouvelle particulière par ce premier vaisseau touchant le

résultat de la nouvelle ferme du castor, MM. De Callières et

De Champigny, appréhendèrent que ce dernier vaisseau n'ap-

portast quelques lettres de vostre part. Ils firent partir M. De

Lamothe en diligence. — Toutes ces personnes qui avoient

donc eu à cœur ce départ, voulurent le faire surseoir. — En

un mot, quand il fallut présenter cette belle requeste à M. De

(>allièrcs qui avoit donné la permission à quiconque voudroit

la lui donner, chacun saigna du nez. — Je ne .sçay par quel

ha/ard, il m'en est tombé une copie. — Mais la voicy :

fi HV
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A Monseii'-iieur le Gouverneur Général.

'^-•i\\

'' Supplienthumblemcnt les intéressés dans les fermes royales

de la Nouvelle F'rance, soubsignés, après voire permission

verbale, Monseigneur, lesquels vous remontrent que Messieurs

les anciens intéressés dans les mesmes fermes, voyant les

surcharges de castors qui provenoient de ce pays, desquels

ils ne pouvoient avoir le débit, auroient représenté à Sa Ma-

jesté qu'ils se scntoient obligés d'abandonner le parti, s'il ne

Uiy plaisoit cmpcscher les grands et fréquens équipemens,

qui se faisoient pour le commerce des castors chez les nations

csloignées par le nombre de François qui obtenoient des per-

missions pour cet effet. A quoy Sa Majesté auroit eu esgard,

ayant pourveu par un édit, qui faisoit inhibition et deffensc à

feu Monseigneur de Frontenac de délivrer plus de vingt-cinq

congés au pays, ordonnant que les dits congés seroient visés

de Monseigneur l'Intendant, et enregistrés sur les registres du

controllour, qui seroit estably par h Compagnie, afin que la

Cour custadvis du nombre d'hommes et de la quantité de mar-

chandises qui seroient transportés pour les pays esloignés —

lequel édit n'ayant esté exécuté, les dits sieurs intéressés au-

roient de nouveau présenté leurs plaintes à la Cour, ce qui

auroit lait supprimer les congés par un autre édit de Tan-

née itJi,7, avec deffenseà mon dit Seignei-r de Frontenac, d'en

accorder aucun, sous prétexte qui se pust présenter, en con-

séquence duquel arrest nos dits seigneurs de Frontenac, gou-

verneur, et Champigny, intendant, estant informés des desseins

de rAngloisetdeTIroquois, qui se vouloient unir aux nations

alliées à la (Colonie, pour ravir le commerce par une paix que
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ces derniers rccherchoicnt avec tant d'affecl .ion, auroient

représenté en Cour qu'il estoit de la dernière importance d'es-

tablir et entretenir des garnisons françoises, à Micliilimakinak,

à la rivière Saint-Joseph et Catarakouy, afin d'arrester et

anéantir les propositions, qui se pourroient faire entre nos

alliés et les ennemis au préjudice de la Colonie, ce qui :^uroit

esté octroyé de Sa Majesté, avec deflense néantmoins au>c

commandans des dits Postes de commercer directement ny

indirectement sous les peines d'estre dégradés, et aux soldats,

de la galère, avec exclusion aux habitans du trafic dans la

profondeur des terres. Ce qui fitit voir que Sa Majesté n'a

voulu ny entendu que le commerce des castors fust fait dans

les pays esloignés, prévoyant que la trop grande quantité de

castors ne pourroit avoir son débit et qu'il seroit à un si bas

prix que les dits sieurs intéressés ne pourroient subvenir au

party et payer ce qu'ils Tauroient achepté, ne prétendant pour

donner le cours au commerce du castor en France, qu'exclure

entièrement les magasins qui se pourroient establir dans les

pays Oulaouas. Les quels dits sieurs intéressés, avec toute leur

précaution, se seroient trouvés surchargés et sentis obligés de

demander à la Cour que le castor fust mis à un plus bas prix

ce qui auroit entièrement osté la subsistance au Canada, qui,

pour se maintenir, a esté contraint d'accepter le parti sur les con-

ventions du traité qui a esté signé des supplians. — Et, comme

le sieur De Lamothe CadiUac, sur les nécessités supposées

sauf respect, Monseigneur, a exposé en Cour que Testablis-

sement du Détroit fairoit la barrière pour éteindre entièrement

le reste de i'eiii>eaiice que pourroient se proposer les Iroquois

et nos alliés, qui ne peuvent de si tost perdre le souvenir de

leurs morts, que cet establissentent empescheroit les pour'
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parlers de l'Auglois avec nos dits allies, le dit sieur De

Lamothe n'ayant eu autre dessein que d'y faire un commerce

notable au préjudice de la (Compagnie et de toute la Colonie,

les suppliants, prévoyant qu'ils ne peuvent se maintenir dans

le parti qu'ils ont embrassé sur l'assurance de la Cour, que

tout ce qui se fairoit dans le pays, seroit réuni et demeureroit

en propre à la Compagnie et à la Colonie, à la quelle Sa Ma-

jesté a accordé le commerce pendant le temps qu'elle règne-

roit et ce à quoy aucun édit n'a dérogé du depuis. — C'est ce

qui a obligé les suppliants d'avoir recours à vostrc justice, sur

la quelle ils s'appu3'ent puisque vous avez esté choisi de Sa

Majesté pour rendre justice dans ce pays et protéger ses sujets

qui seront contraints de se démettre du parti et de retirer leurs

seings et leurs mises, s'il n'y est par vous pourveu.

Ce considéré, Monseigneur, sur les humbles remontrances

que vous font les dits intéressés, qui se reposent entièrement

sur votre protection, il vous plaise pour le soutien de leurs

intérests,que vous avez toujours prisa cœur, surseoir les dits

équipemens du sieur de Lamothe, attendu qu'ils sont con-

traires aux édits de Sa Majesté, puisqu'il va pour commercer,

et à la bonne foy des suppliants, qui ont engagé tout leur bien

dans le parti pour le maintien du Canada, jusques à ce qu'il

vous ayt plu Monseigneur, représenter à la Cour le tort que

l'establissement du Détroit fait à tout le pays, après qu'il vous

aura plu ordonner une assemblée générale pour entendre les

remontrances d'un chacun.

La requeste demeura au croc. La demoiselle Paquot fournit

de sa part pour 10,000 francs de marchandises. — Le sieur

Lcber ne souilla plus — on ne sait d'où vient — mais celuy

qui profita le plus fut un marchand qui vendit, lui seul, pour
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plus de 36,ooo livres d'effets.— MM. De Lamothc et Tonty

partirent après en bref. Comme l'on sçait que le premier n'est

pas tout à fait en odeur de sainteté, et que l'on sçait qu'il a

t;agné beaucoup de bien, lorsqu'il estoit commandant à Missili-

makinak, par une traite d'caude-vie, que les missionnaires luy

ont reprochée, on a jugé que ce voyage là ne luy vaudroit rien.

Je n'oserois pas tout à fait vous dire mon sentiment sur ce

que l'on pense de cet cstablissement. — Il faudroit que vous

me donnassiez un ordre positif pour vous dire ce qui en est,

afin que vous ne fussiez pas fasché contre nioi. Je sçay que

tout le monde crie contre M. de Lamothe, quoique vous ayés

depuis accordé la traite de ce fort à la nouvelle Compagnie.

Il est bien doux à tous les sauvages de Missilimakinak, du

Lac Supérieur, des lacs Huron et Islinois d'y aller commercer

doresnavant, car ils espargnent des 3 à 400 lieues qu'ils se-

roicnt obligés de faire pour descendre à Montréal , au lieu qu'ils

n'en fairont que 100. Us y porteront à profusion la pelleterie.

Il y a peu de Sauvages qui ne doivent aux marchands françois

qui sont obligés de leur faire des avances, et il n'y a pas de

ces débiteurs, qui n'aillent au Détroit pour éviter de les venir

payer.

Quand tous les Sauvages viennent en traite à Montréal, il

y a plus de quatre cents ftimilles des pays qui en profitent.

La foire se tient le long des palissades, bordées des cabanes

des Sauvages, et de l'autre costé sont quantité de petits mar-

chands qui n'attendent que ce moment favorable pour estaler

leurs marchandises. Il n'y a point de marchands dans la ville,

qui n'ayent pour lors des interprètes, dont les uns ont le quart,

la moitié des profits ou une bonne somme pour leurs peines,

car ces marchands auroient pour 1 00,000 cscus de marchan-
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dises, qu'ils ne pourroicnt vendre une livre de tabac sans le

secours de leurs interprètes. — C'est dans ce temps que tous

ces gens là comptent profiter de quelques douceurs pour faire

subsister leurs familles le reste de l'année.

M. de Callicres manda, l'année passée, à Teganissorens, le

grand chef des Iroquois, qu'il avoit quelque chose à luy com-

muniquer. Il luy parla du projet qu'il avoit eu de faire un

establissement au Détroit pour l'avantage de la nation, qui,

au milieu de la chasse, trouveroit un asyle à y commercer.

Ce chef, qui est plus ami des Anglois, dissimula ce qu'il en

pensoit, mais il ne fut pas plus tost hors de Montréal, qu'il

dit iiue sa nation avoit cmpesché les Anglois de s'y cstablir.

Al. Dulhut, capitaine en Canada, commandoit pendant les

dernières guerres un fort au bout de ce Détroit, vers le lac

Huron. Il tcnoit en bride les Anglois, qui auroient voulu com-

mercer avec les Outaouas.

Le castor va devenir fort rare. Nos alliés ont dit, l'année

passée, dans les Conseils généraux tenus à Montréal, qu'ils

avoient mangé la terre, voulant dire qu'il y avoit présentement

très peu de castors. Ils demandèrent s'ils pourroient dans la

suite traiter des chats sauvages et des loups. — On leur dit

qu'ils pourroient s'attacher doresnavant à la mesme pelleterie.

— C'est ce commerce qui roule beaucoup plus avec les petits

marchands, qui ne le sont que pendant latraite. Les Sauvages,

qui auront peu de castors, en fairont le plus qu'ils pourront

et aimeront mieux le porter au Détroit.
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LA COMPAGNIE DE LA COLONIE

EST MrSE 1:N possession du DKTKOIT a CERTAINES CONDITIONS.

CADILLAC Y ARRIVE ET s'y ÉTAIUJT.

CE POSTE ATTIRERA LES SAUVAGES DE MISSILIMAKINAK.

•it. .'•

Extrait de la lettre du chevalier de Callicres.
J •..

4 octobre 1701.

Les sieurs de Lamothe et de Tonty, capitaines, Duguc et

Chacornacle, lieutenants réformés, sont partis au commen-

cement de Juin dernier, avec cent hommes, soldats et habi-

tans, dans vingt-cinq canots chargés de vivres, marchandises,

munitions et ustensiles, pour aller faire l'establissement du

Détroit....

Nous n'avons pas oublié de défendre de la part de Sa Majesté

à ces officiers, soldats et habitans, d'y faire aucun commerce,

à peine d'encourir la rigueur des ordonnances, et, comme il

est nécessaire d'y faire la traite avec les Sauvages, nous y

avons envoyé deux hommes de probité, qui la feront au profit

de Sa Majesté avec toute la fidélité possible, et nous avons

p-is les autres précautions nécessaires pour empescher qu'il

ne se glisse aucun abus, afin de pouvoir vous rendre. Mon-

seigneur, un compte exact des envoys qui y auront esté faits,

qui sontdès à présent fort considérables, comme vous le verrez

par Testât ci-joint qu'en a fait faire le sieur de Champigny.

'i ,'.'
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Depuis le départ du sieur de Lamothc, nous luy avons

envoyé deux canots, chargés de vivres et de rnarciiandiscs,

dans la crainte que nous avons eue qu'il n'en nianquast, et

luy avons en mesme temps donné advis de la conclusion de la

paix faite entre nous, nos Sauvages alliés et les Iroquois. Nous

avons encore fait partir, au commencement de Septembre,

deux canots pour conduire les femmes des sieurs de F^amothc

el de Tonty, qui sont allées les joindre sur la demande qu'ils

nous en ont faite.

Nous examinerons son mémoire, que vous nous avez

envoyé, où il y a bien des choses qui ne sont pas praticables,

particulièrement en ce pays-là.

Sa Majesté nous ayant ordonné de mettre en possession de

ce poste la Compagnie de la Colonie pour jouir du commerce,

qui s'y peut fîiire à l'exclusion de tous autres, nous sommes

convenus, sous son bon plaisir, de le luy remettre, à condi-

tion de la rembourser de toutes les despenses qu'elle y a faites,

qui consistent tant en marchandises, qui y ont esté envoyées

pour la traite, qu'en vivres, munitions, ustensiles, achats de

canots pour le voyage, construction du fort qui y est cstabli

et engagés de ceux qui servent à cet cstablissement, à la charge

némtmoins de lui faire déduction de la somme de 1 5,ooo livres

que Sa Majesté a accordée pour la construction de ce fort.

Cette (compagnie s'est aussy obligée de faire nourrir les

officiers qui y commandent, afin qu'ils ayent leurs appoin-

temens quittes, comme Sa Majesté l'ordonne, de faire porter à

raison de r5 livres par quintal, les vivres et les hardes des

soldats, lesquels sans cela reviendroient à une fois autant.

Ils sont encore engagés de distribuer, dès le premier Janvier

prochain, aux pauvres familles de condition, la somme de

toises

deux-
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(),ooo livres au lieu et place des congés, suivant les ordres

du sieur Chevalier de (^allières, visés du sieur de Champign}',

dont Testât de la distribution qui en sera faite, sera envoyé

tous les ans à la Cour, et comme cette (Compagnie n'a pas

présentement de fonds pour faire le remboursement dont il

est ci-devant parlé, elle a ullecté les retours qui doivent

revenir l'année prochaine des marchandises qui ont esté

envoyées à ce fort, et, s'ils ne sont pas sulHsans, elle déli-

vrera, pour le restant, des lettres de change payables en

1^'rance ladite année.

Le sieur de Chacornaclc vient d'arriver présentement du

Détroit avec cinq hommes, qui nous a apporté des lettres des

sieurs de Lamothe et de Tonty. Le premier nous marque

qu'il est arrivé avec tout son détachement en bonne santé le

24 de Juillet à l'embouchure de cette rivière, et qu'après avoir

cherché l'endroit le plus propre à se placer, il a fait un fort à

quatre bastions de bons pieux de chesne de quinze pieds de

long, dont il y en a trois en terre, chaque courtine ayant trente

toises; qu'il a posté ce fort à trois lieues du lac Erié, et à

deux de celui de Sainte - Claire , dans le plus estroit de

la rivière, à l'ouest sud-ouest
-,

qu'il a commencé par faire

un magasin pour mettre tous ses elVets à couvert
;

qu'il

lait travailler aux logemens nécessaires, et qui n'estoient pas

encore fort avancés, ce qui Ta obligé de garder presque tout

son monde pour tascher de les parachever avant l'hyver. —
Nous ne doutons pas que ce poste n'attire les Sauvages de

Missilimakinak, et surtout les Hurons, et qu'ils n'aillent s'y

cstablir dès cet automne, comme ils l'ont promis au sieur

Chevalier de Callières.

Le sieur de Lamothe nous adresse une description avan-
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tageusc du pays où il est, et quoyqu'il marque qu'il vous en

adresse autant, nous ne laissons pas d'en joindre une copie.

Nous avions pris la liberté de vous demander, Tannée der-

nière, une gratification annuelle pour les sieurs de Lamothe et

de Tont}', et nous vous faisons encore la mesmc demande,

celle-cy, attendu les grandes peines qu'ils ont eues dans leur

voyage et à faire leur establissement. Le sieur Dugué, lieute-

nant reformé, qui y est resté en garnison, en méritcroit une à

proportion, et d'estre avancé, estant le plus ancien des lieute-

nans reformés et très bon oHicicr. Le sieur de Chacornacle,

aussy lieutenant reformé, est celuy qui vient de nous apporter

des nouvelles de ce fort, et comme il passe en France, suivant

le congé que vous luy en avez envoyé, ii pourra vous rendre

compte de son voyage, si vous souhaités. Monseigneur. Il

mérite une gratification pour les peines qu'il s'y est données.

XI

l.KS IKOQUOIS VKULKNT S'Ol'POSKR

A l'kiabmsskmknt nu Di';M«)ir.

Li: (iOUVKUNKIIU TOt'UNE LA DU' 1-ICUt.TK.

Extrait de la lettre du ciievalicr de Callieres au Ministre.

4 octobre 1701.

J'ay desjà eu l'honneur de vous marquer. Monseigneur, pa

ma première lettre du (> d'Aousl, que j'avois envoyé le 4 de

Juin les sieurs de Lamothe, de Tonty, Dugué et Chacornacle,
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avec plus de cent hommes, soldats ou Canadiens, pour faire

Icstablisseni'înt du Détroit avec un Recollecl pour aiiniosiuer

des sold.ils et un Jésuite pour missionnaire des Sauvages.

\'ous verre/, par les paroles de Teganissorens et des autres

considérables qui l'accompagnoicnt, que j'u}- jointes à cette

lettre, qu'il me lit de l'opposition, en me disant d'attendre que

les chefs, qui dévoient venir à Montréal pour la paix, fussent

arrivés; mais, cor.i.ne il me parut qu'il n'avoit pas mission de

me parler de cet article, je ne laissay pas de poursuivre cette

entreprise, dans la crainte que, si ces chefs m'avoient de-

mandé de ne point faire cet establissement et que je leur

eusse refusé, cela n'eust causé quelque obstacle à la paix, au

lied qu'en trouvant la chose faite par le départ du sieur de

Lamothe . ils n'en pai'leroient pas. Ce qui arriva, leur ayant

lait trouver les raisons de cet establissement bonnes , malgré

les mesfiances que les Anglois leur en avoient données, quoy

qu'ils eussent le dessein d'y aller eux-mesmes, ce que j'avois

appris dès l'hyver, qui fut encore une raison pour faire presser

le départ du sieur de I.amothe et de faire son détachement

aussi fort qu'il est, de crainte que les Anglois ne me prévins-

sent, .le lis nesme promettre au.K Sonnontouaus, quand ils

SLToient de retour à leurs villages, d'y porter du bled d'Inde,

sur la nou\elle que j'avois eue que le sieur de Lamothe n'en

tiouveroit pas à Missilimakinak.

Le ;.ieur de Chacornacle vient d'arriver présentement du

fort du Détroit, qui m'a apporté des lettres du sieur de La-

mothe; mais comme nous vous rendons compte dans nostre

lettre commune de ce que nous en avons r.ppris, je ne vous

le rappelleray point icy.

Vous verrez, Monseigneur, par ce que nous avons l'hon-

' 4
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qui vont enfin se confondre dans le fleuve Saint-Laurent avec

celles de FOcéan.

Ses rives sont autant de vastes prairies, dont la fraischeur

de CCS belles eaux tient l'herbe tousjours verdoyante. Ces

nicsmes prairies sont bordées par de longues et larges allées

de fruitiers, qui n'ont jamais senti la main soigneuse du

jardinier vigilant, et ces jeunes et anciens fruitiers, sous le

poids de la quantité de leurs fruits, mollissent et courbent

leurs branches vers la terre féconde qui les a produits. C'est

dans cette terre si fertile que la vigne ambitieuse, qui n'a pas

encore pleuré sous le couteau du laborieux vigneron, se fait

Lin toit espais avec ses larges feuilles et ses grappes pesantes

sur la teste de celui qu'elle accole et que souvent elle cstoulfe

pour trop l'embrasser. C'est sous ces vastes allées, où l'on

voit assemblés par centaines le timide cerf et la biche crain-

tive avec le chevreuil, bondissant pour y ramasser avec em-

pressement les pommes et les prunes dont la terre est pa\ée
;

c'est là que la dinde soigneuse rappelle et conduit sa nom-

breuse couvée pour y vendanger le raisin ; c'est là que viennent

leurs masies, pour y remplir leur laie large et gloutonne.

Les faisans dorés, la caille, la perdrix, la bécasse, la tourte-

relle abondante, fourmillent dans le bois et couvrent les cam-

pagnes entrecoupées et rompues par des bouquets de bois de

haute futaye, qui font une charmante perspective, laquelle seule

peut adoucir les tristes ennuis de la solitude. C'est là que lamain

de l'impitoyable faucheur n'a jamais rasé l'herbe succulente,

dont s'engraissent les bceufs laines d'une grandeur et d'une

grosseur excessives.

Les bois sont de dix sortes : de noyer, de chesnc blanc, du

rouge, du fresne bastard, du sapin ou bois blanc et du co-

V. ,3
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tonnier; mais ces mesmes arbres sont droits comme des

llesclies, sans nœuds et quasi sans branches que par le haut

bout et d'une grandeur prodigieuse; c'est de là que l'aigle

courageux regarde lixeaent le soleil, voyant à ses pieds de

quoy satisfaire sa main fièrement armée.

Le poisson y est nourri et baigné par une eau vive et cris-

talline, et sa grande abondance ne le rend pas moins déli-

cieux. Les cygnes sont en si grand nombre, qu'on prendroit

pour des lys les joncs, dans lesquels ils sont entassés. L'oye ba-

billarde, le canard, la sarcelle et l'outarde y sont si communs,

que je ne veux, pour en convaincre, que me servir de l'expres-

sion d'un Sauvage, à qui je demanday, avant d'y arriver^ s'il

y avoit bien du gibier: « Il y en a tant, dit-il, qu'ils ne se ran-

gent que pour laisser passer le canot. »

Peut-on croire qu'une terre sur laquelle la nature a dis-

tribué tout avec tant d'ordre sache refuser à la main du

laboureur, curieux de ses fécondes entrailles, le retour qu'il

s'en sera proposé ?

En un mot, le climat y est tempéré, l'air épuré pendant le

jour; il y fait un vent modéré, et, pendant la nuit, le ciel,

tousjours serein, respand de douces et fraisches inlluences,

qui font gouster la bénignité d'un tranquille sommeil.

Si la situation en est agréable, elle n'en est pas moins im-

portant-î, parce qu'elle ouvre et ferme la porte pour passer

chez les nations les plus esloignées, et dont les vastes mers

d'eau douce sort environnées.

Il n'y a que les ennemis de la vérité qui soyentles ennemis

de cet establissement si nécessaire à l'augmentation de la

gloire du Roy, au progrès de la religion et à la destruction

du trùnc de Baal.

;iu chai
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en dis|i

et furtf
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REMISIC A I.A COMPAGNIE

Di:S POSTKS DK. KKONTKNAC KT DU DÉTUOIT.
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Traite fait avec la Compagnie de la colonie du Canada

tant du fort de Frontenac que du Détroit pour, par elle,

y faire le commerce des castors el d'autres pelleteries^

conformément aux accords et conventions y contenus.

3i octobre 1701.

Par devant les notaires royaux à Qacbcc en la Nouvclle-

P>ance, soussignés, furent présens Monseigneur le chevalier

de C.allières, gouverneur et lieutenant pour le Roy en ce pays

de la Nouvelle-France, et M. de Champigny, intendant de

justice, police et finances audit pays, lesquels ont dit qu'en

conséquence des ordres qu'ils ont eus cette année de Sa Ma-

jesté, de remettre à la Compagnie de la colonie de ce dit pays

les postes du lieu nomné le Détroit et dufort de Fron-

tenac, "il auroit esté lait assemblée générale des habitans de

ce dit pays, qui > ^^ v'i ixdélibérativc dans ladite Compagnie,

au chasteau Saint-Louis i.:e cette ville, le Ndcce mois, auxlins

d'estre délibéré en leur présence, si ladite Compagnie estoit

en disposition de prendre et accepter lesdits postes du Détroit

et fort Frontenac, à laquelle assemblée se sont trouvés les

sept directeurs généraux de ladite Compagnie, Messieurs les

gouverneurs de Montréal et des Trois Rivières, plusieurs olli-

ciers des troupes et de justice, et les niarciiands et habitans

i 4
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de ce pays intéresses en laditcCompagnic, lesquels, après une

mûre délibération, auroicnt, par résultat dudit jour, déclaré

qu'ils acceptoient lesdits postes pour y faire le commerce des

castors et autres pelleteries par ceux qui y seront préposés à

cet effet, à l'exclusion de tous les particuliers habitans de

ce dit pays ou de tous autres, et que l'acte de ladite accepta-

tion seroit passé entre niesdits seigneurs les Gouverneur

général et Intendant et messieurs les Directeurs généraux de

ladite Compagnie , en conséquence de laquelle délibération

ont esté fliits les accords et conventions qui suivent entre mes

dits seigneurs le Gouverneur général et Intendant, d'une part,

et MM. d'Auteuil, procureur général du roi au Conseil souve-

rain de ce pays, de Lotbinièrc, lieutenant général de cette

ville de Québec, Hazeur, Gobin, Macart et Péré, marchands

bourgeois de cette ville de Québec, tous directeurs généraux

de ladite Compagnie, d'autre part; c'est à sçavoir que mondit

seigneurie Procureur général et mondit seigneur l'Intendant,

en conséquence des ordres exprès qu'ils ont eus, cette année,

du Roy, cèdent et transportent à ladite Compagnie, au nom de

Sa Majesté, lesdits sieurs directeurs à ce présens et acccptans,

lesdits postes du Détroit et fort Frontenac, pour entrer ladite

Compagnie de la colonie en possession desdits postes de ce

jour à l'avenir en Testât qu'ils se trouvent présentement, tant

pour y faire le commerce des pelleteries exclusivement à tous

autres habitans de ce dit pays, pendant et si longtemps qu'il

plaira à Sa Majesté que pour la bastisse du fort qui est con-

struit audit lieu du Détroit et bastimcns qui en dépendent, de

laquelle basiisse du fort du Détroit ladite Compagnie prendra

soin à l'avenir, en sorte que ledit fort soit entretenu et rendu

au mcsme estât qu'il est, et mieux, s'il se peut, lorsque S:i

tion?
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Majesté jugera à propos de le retirer, si dans la suite des

temps elle l'ordonne ainsi, à la charge par la Compagnie de

la colonie de ce pays de se charger, tant de toutes les mar-

chandises qui ont esté envoyées audit lieu, suivant les estats,

qu'en ont signés les sieurs Radisson et Arnault, préposés à la

garde des magasins desdites marchandises et que mondit soi-

gneur rintcndant a présentement remis es mains dcMessieurs

les directeurs généraux de la Compagnie, que des autres

arances faites par le Roy pour cet establissemcnt, pour par elle

faire le payement desdites marchandises et avances à Mon-

seigneur l'Intendant, sur les premiers ellcts qui reviendront

du Détroit, et, en cas qu'ils ne fussent pas sulTisans, de livrer

au i*^"' Octobre de l'année 1702 des lettres de change pour le

surplus, qui seront tirées sur les directeurs et commission-

naires de ladite Compagnie à Paris et de payer aux engagés

et aux préposés à la garde des magasins, les gages qui leur

seront accordés conformément aux marchés et aux conven-

tions, faites avec eux par mondit seigneur l'Intendant, et en-

core à la charge par ladite Compagnie d'acquitter dans ledit

jour, !<=' Octobre 1702, les billets que Monseigneur le Gouver-

neur aura tirés et que mondit sieur l'Intendant aura visés

pour les gratifications, ordonnées par Sa Majesté pour le sou-

lien des honnestes familles de ce pays, qui en auront besoin,

et ce jusqu'à la somme de 6,000 livres, monno3'e de France,

l.e payement de laquelle somme de 6,000 livres sera fait par

la Compagnie tous les ans audit jour, l" octobre, tant et si

longtemps qu'elle jouira du commerce dudit poste du Détroit.

Comme aussy a esté convenu que le Roy entretiendra à ses

frais la garnison que Monseigneur le Gouverneur ordonnera

pour la garde du fort dudit lieu du Détroit , et (j le com-

. T
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mandant et un autre ollicicr seulement seront nourris par la

Compagnie, en sorte qu'ils aycnt leurs appointemens quittes;

lesquels commandant, oiliciers et soldats ne pourront faire

aucun trafic de pelleteries avec les Sauvages ni les François

directement ïii indirectement sous quelque prétexte que ce

soit, sous peine de confiscation desdites pelleteries et autres

peines portées par lordonnance du Roy. S'oblige, en outre,

ladite Compagnie de faire voiturer de Montréal audit lieu de

Détroit, à ses frais, les vivres et autres choses que Sa Majesté

fera fournir aux soldats de ladite garnison, moyennant la

somme de i3 livres, monnoye de France, par chaque p. loo

pesant, que Monseigneur l'Intendant fera payer des deniers de

Sa dite Majesté à ladite Compagnie, au moyen dequoy mesdits

Seigneurs les Gouverneur général et l'Intendant promettent,

au nom de Sa Majesté de tenir compte à ladite (Compagnie, sur

et tant moins des avances, qui ont esté faites pour l'cstablis-

sement dudit poste du Détroit de la somme de i5,ooo livres

monnoye de France, ordonnée par Sa Majesté pour ledit esta-

blissement, et en ce qui regarde le fort de Frontenac, il demeu-

rera en Testât qu'il est, en pleine et entière disposition de

Sa Majesté, sans qu ; la Compagnie y puisse prétendre autre

chose que d'y avoir des commis pour y faire le comaierce des

pelleteries, à son profit exclusivement ù tous autres jusques

à ce que Sa dite Majesté en ait (ordonné, lesquels commis

seront logés, ainsi que les marchandises, dans les magasins

dudit fort, comme lesdits garde-magasins pour le lîoy et les

marchandises l'ont esté jusqu'à présuiU ", «-{u'il sera fait un

inventaire de tous les etVcts qui se trouveront audit fort pour

le commerce dudit lieu, après le retour du dernier convoy

de cette année , lesquels effets demeureront pour la Compa-
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gnie,qui sera tenue de les payer aux prix portés dans les fac-

tures et estats qu'en a mondit seigneur l'Intendant, l'année

prochaine, 1702, sur les retours qui en proviendront, et, en

cas qu'ils ne suffisent pas, le reste sera payé en lettres de

change, qui seront aussi tirées sur lesdits commissionnaires

de ladite Compagnie et son directeur à Paris; laquelle Compa-

gnie sera en outre tenue de payer 7 livres 10 sols, monnoye de

France, par quintal, pour la voiture desdits efljts de Mont-

réal audit fort, et ladite Compagnie jouissant, comme il est dit

ci devant, du privilège du commerce des pelleteries audit lieu

du fort Frontenac exclusivement à tous les autres, elle sera

tenue de faire voiturer au lieu du fort Frontenac les choses

nécessaires pour les vivres et hardes de la garnison dudit

lieu, conformément aux ordres du Roy contenus dans ses dé-

pcsches de cette présente année, et les commandants et officiers

et soldats que Monseigneur le Gouverneur général y tiendra

en garnison, ne pourront faire aucun commerce directement

ni indirectement, à peine de confiscation des pelleteries et

des autres peines portées par l'ordonnance du Roy, etc.

j
.

Fait et passé à Québec, au chasteau Saint-Louis, avant

niidy, le 3i^ jour d'Octobre 1701, et ont mesdits sieurs les

intéressés et notaires signé à la minute des présents de-

meurée en l'étude de Chambalon, l'un des notaires.
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XIV

ALPHONSE DK TONTY AU FORT FRONTENAC.

I.K lOUT DU DKTHOIT

SERA DliSlUNÉ SOUS LE NOM DU MINISIllE PONTCMAR T1(\IN.

Extrait d'une lettre de MM. de Calli'cres et deChampiguj-

Nous avons eu avis, par le sieur Dcsbcrgcrcs, comman-

dant au fort Frontenac, que le sieur de Lamothe y avoit en-

voyé le sieur de Tonty pour chercher quelques rafraischissc-

mens dont ils avoient besoin, et qu'en venant il avoit arrestc

un canot de trois hommes, coureurs de bois, partis de Mont-

réal, où le sieur Desbergères les a fait conduire.

Le sieur Chevalier de Callièrcs, n'ayant point escrit au

sieur de Lamothe au sujet des lettres qu'il a reçues, où il luy

mande que le fort du Détroit est fait, il luy marquera, par la

première occasion, de le nomm.er « le fort Pontchartrain »,

le regardant comme vostre ouvrage, et il a aussy fait nommer

celuy de New Savanne, dans la baye du Nord, le fort Phél}-

peaux; ce qu'il espèrc,Monscigneur, que vous aurez agréable.

Le nommé Sauton, coureur de bois de profession, ayant

esté à Mahattc Tannée dernière, sans congé, il y fit une con-

vention avec M. le comte de Bellomontde revenir au Canada

pour engager sous main une quantité de Canadiens voya-

geurs, et les mener à la Nouvelle Angleterre pour ayder à

conduire des Anglois au Détroit. Ils dévoient y faire un esta-

blisscment et y porter des marchandises; ledit Sauli :•. se fai-

Lcs

toutes

Détroit

t-Jiiagei

Champ

rendra

On
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sant fort, par le moyen de ces marchandises, d'attirer tous

les voyageurs désobcissans qui sont dans la profondeur des

bois, et d'y faire venir aussy commercer nos Sauvages alliés.

Nous n'avons point eu d'autres preuves contre le sieur Sau-

ton, que l'aveu qu'il en a fait à M. le chevalier de CalUères; ce

qui nous a empeschc de luy faire faire son procès. Mais nous

l'avons fait embarquer sur le navire la Seine, pour le remettre

à M. de Louvigny, intendant de Brest, auquel nous escrivons

de le mettre en seuretc, jusqu'à ce qu'il ait rcçeu vos ordres.

Nous vous prions, Monseigneur, d'cmpescher qu'il ne puisse

revenir en Canada, ny passer au Mississipy, estant un homme

tics dangereux et à craindre pour cette colonie.

XV

LES SAUVAGES INVITÉS A ALLER AU DÉTROIT.

DEDOMMAGEMENT DE LA COMPAGNIE, DONT IL FAUT LIMITEH Li: COMMERCE.

LAMOTHE CADILLAC VIENT A QUÉBEC.

1 4

l'extrait ifiine lettre de MM. de Callieres et Beaiiharnois.

Les directeurs de la Compagnie ont promis, aussiiost que

toutes leurs pelleteries, provenant du commerce des forts du

Détroit et de Frontenac, seront arrivées, qu'ils satisferont aux

c.ii^agemens qu'ils ont pris avec les sieurs de Callieres et de

Champigny, qui y tiendront la main, et le sieur deChampigny

rendra compte de ce qui se sera passé là-dessus.

On fera jouir la Compagnie de la colonie du fort Fron-
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A.

tenac conformément aux clauses et conditions que Sa Majesté

a bien voulu leur accorder, et on les appuyera dans le com-

merce qu'ils doivent faire à l'exclusion de touj autres.

Le sieur de Callières donnera la protection au sieur de

Lamothe, et il a desjà, par avance, fait inviter les Sauvages

qui sont descendus cet été à Montréal, à aller s'cstablir au

Détroit.

Les directeurs ae la Compagnie de la coionie ont eu raison

de vous faire sçavoir que la despcnsc qu'ils sont obligés de

faire pour le transport des choses nécessaires aux officiers

de la garnison, est grande, par rapport à ce qu'il a fallu

porter pour leur establissemenf, mais ils n'ont pas lieu de s'en

plaindre, puisque nous apprenons par ceux qui viennent d'en

descendre qu'avec les i5,coo livres que le Ro}^ leur a accor-

dées les jjelleteries qui en sont descendues à Montréal et le

reste des marchandises qui sont encore à ce fort, ils ont

présentement de quoy se dédommager, et il nous paroist

qu'il ne leur en coustera pour cette année que les rafraischis-

scmens qu'ils ont portés aux officiers, les gages des quatre

chasseurs avec quelques marchandises pour traiter du bled

d'Inde, en outre de celui qu'ils ont cueilli sur le lieu pour la

subsistance de la garnison et de leurs gens. — Ces despenscs

diminueront encore à l'avenir, à mesure que l'on fera une plus

grande récolte etqu'on aura une ménagerie sur les lieux.

Puisque Sa Majesté désire que les soldats se fournissent le

bois nécessaire pour leur chauffage, les sieurs de Callières et

de Beauharnois donneront sur cela les ordres nécessaires. —

Les soldats du fort Frontenac couperont leurs bois, comme

ils font ailleurs, et on les leur fera traisner par le moyen de

deux chevaux qu'on a acheptés, et qui y sont desjà. — Et à
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l'csgard de ceux du Détroit, comme il n'y a eu encore ni

bœufs ni chevaux, on leur donnera quelques douceurs aux

dépens du Roy, dont on conviendra pour les peines qu'ils

auront à le traisner, tant pour eux que pour leurs officiers,

n'ayant pas assez de domestiques pour faire leur bois et le

charrier.

Nous n'estimons pas qu'il soit à propos que la Compagnie

de la colonie ait la liberté de faire le commerce hors des forts

du Détroit et de Frontenac, — parce que les Sauvages qui

seront habitués aux environs, viendront facilement y chercher

leurs besoins de la mesme manière que font les Sauvages du

Sault et de la Montagne à Montréal, au lieu que s'il estoit

permis à cette Compagnie de porter des marchandises chez

eux, elle feroit seule, sous ce prétexte, dans la profondeur des

bois, tout le commerce du Canada,— ce qui ruineroit entière-

ment celuy des 1 abitans et marchands de Montréal, qui ne

subsistent qu'avec peine du peu qu'il s'y en fait à présent.

Ainsy, les sieurs chevalier de Callières et de Beauharnois

feront entendre au directeur de la Compagnie, qu'ils ne

fassent le commerce que dans le contour de ces deux forts.

Nous ne doutons pas que les sieurs de Lamothe et de

Tonty ne donnent tous leurs soins et leur application pour le

bien et l'avantage du poste du Détroit dans la vue de se

rendre dignes des grâces, que Sa Majesté leur fait espérer et

que nous avons fait connoistre au sieur de Lamothe, qui est

venu faire un tour icy, et ferons sçavoir au sieur de Tonty qui

est resté sur les; lieux.

•'^:
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OPPOSITION DE MISSILIMAKINAK

A L'ÉTABLISSEMENT

DU DÉTROIT PONTCHARTRAIN

LES OUTAOUAS DE MISSILIMAKINAK

DÉCIDERONT A MONTREAL AVEC LE GOUVERNEUR

DE LEUR TRANSMIGRATION.

I

..il; .

Lettre du Père de Carhcil à Lamothe Cadillac.

A Missilimakinak, ce 25 juillet 1701.

Monsieur,

Après avoir en effet désiré depuis tant d'années, comme

vous me le marquez, Testablis-sement du Détroit, la lettre que

vous m'avez fait Thonneur de m'escrire pour m'en apprendre

rheureuse nouvelle n'a pu m'estre que fort agréable. Je ir.c

ferois un plaisir de vous y aller rendre, dès à présent, les ser-

vices dont je suis capable, si Testât de cette mission me le

pcrmettoit. Mais vous sça^ez que tout le monde d'icy est

descendu à Montréal pour l'assemblée générale qui s'y doit

tenir. Il faut attendre leur retour avant que de pouvoir faire

aucun mouvement, ne devant prendre d'autres mesures, que

Vou

tout mi

ne le pi
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celles qu'ils auront prises eux-mcsmes avec monsieur le Gou-

verneur, sur le dessein de leur transmigration prochaine^

dont ils ne manqueront pas de l'informer pour apprendre là-

dessus ses volontés. Cependant, je vous puis assurer qu'en

quelque lieu que j'aille, soit immédiatement au Détroit,

soit aux environs, j'y seray toujours parfaitement disposé à

vous témoigner efficacement par tout ce qui pourra dépendre

de moy,que je suis avec respect. Monsieur, vostre très

humble et très obéissant serviteur,

FsTlENNE DE CarHEIL,

de la Compagnie de Jésus.

Note de Lamothe Cadillac. — Par cette prcmiùrc lettre, le P. de

(^arheil, missionnaire des Hurons de Missilimakinak, prouve, selon

luy, la nécessité de l'cstablisscnicnt du Détroit, puisqu'il convient

l'avoir désiré depuis tant d'années et en apprendre avec plaisir la

grande nouvelle.

II

LE GOUVERNEUR A ANNONCE A CADILLAC

>.

I.
I'

W

t

::3l:..
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lettre que

apprendre

Die. Je me

nt, les scr-

iion me le

i d'icy est

ui s'y doit

luvoir faire

esures, que

LE DKPAUT PROCHAIN DES HUKONS ET DES OUTAOUAS POL'U LE DETROIT.

LES PÈRES DE CARHEIL ET MAREST LES EMPÊCHENT d'y VENIR.

Lettre du Père Joseph Marest à Lamothe Cadillac.

A Missilimakinak, ce 2S juillet 1701.

Monsieur,

Vous me faites justice de croire que je contribueray de

tout mon possible à l'establisscmcni du Détroit et que si je

ne le puis faire autrement, je le feray au moins par le foible

r;/ .
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!:*?
secours de mes prières auprès du Seigneur. Outre mon incli-

nation naturelle et la volonté de nos supérieurs, vostre lettre

m'y sera encore un nouvel engagement; estant dans les senti-

mens que vous marquez, il n'y a point de missionnaire qui

ne se doive faire un plaisir d'y aller. Vous ne pouvez mieux

faire que d'exécuter le dessein, dont vous me parlez touchant

l'eau-de-vie. C'est le moyen de faire réussir cet cstablissc-

ment. Nisi Domimis œdijicaverit domum, invaniim labora-

vcnmt qui œdificant eam. Vous ne pouvez mieux seconder

les intentions du Roy, qui, dans ces sortes d'establissements

qui regardent aussi les Sauvages, a pour but principal le salut

de ces pauvres âmes, dont le commerce de l'eau-de-vie les

rend incapables.

Nous attendons incessamment le retour de nos Sauvages.

Ce sera pour lors que nous sçaurons leurs véritables résolu-

tions et les intentions de M. de Callières et de nos supérieurs.

Pour moy, je suis tout prest dès cet automne, si on le sou-

haite. Soit que ce soit l'automne, soit que ce soit le printemps,

soit qu'on m'envoye mesme en un autre endroit (car vous

sçavez que nous sommes enfans d'obéissance), je seray

toujours avec beaucoup de respect. Monsieur, vostre tics

humble et obéissant serviteur,

JosnpH Marest,

de la Compagnie de Jésus.

1'

Note de Lamothe Cadillac. — Pour la dcuxicsmc lettre, le P. Mj-

rcst, missionnaire des Outaouas, n'agit que par un esprit pharisaïquc,

n'ayant point voulu exécuter les ordres de M. Icgouverneurgénéral,

ni mesme ceux qu'il a receus (du moins suivant les apparences) Je

son supérieur de Québec.

« Art. 2° de la lettre cscrite par M. de Callières ù M. de Lamothe

au Détroit, en date du 24 d'aoust 1701 : « J'espère que les Murons troit £1
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et la pluspart des Outaouas iront vous joindre au Détroit dès cet

rutomnc, et je marque aux RR. PP. Marest et de Carhcil que je les

prie de les accompagner, alin de convenir avec vous du lieu où il

sera le plus à propos qu'ils s'establissent. »

Ces deux missionnaires, bien loin de se conformer à l'article de
CLtte lettre, mirent tout en usage pour cmpescher les Sauvages d'y

venir. Cela se voit dans les conseils qui ont esté tenus dans le fort

de Poncharlrain, en date du 3o octobre et du 4 décembre 1701.

III

\M PERE ENJALRAN EST RENVOYE EN FRANCE.

SELON LUI, LE DETROIT DOIT ÊTRE LA TÈTE d'uN BEAU COUPS.

Lettre du Père Enjalran à Lamothe Cadillac.

A Montréal, ce 7 aoust 1702.

Monsieur,

Je ne sçais que respondre à la lettre que j'ay receu de vous,

où j'ay, en mcsme temps, receu un honneur que j'estime beau-

coup par la confiance que vous tesmoignez avoir en moy.

Toutes choses sont icy dans une indétermination si grande

que je n'oserois vous donner aucune espérance sur la propo-

sition, que vous me réitérez, de servir de conducteur à M"'^ de

Lamothe et à M'"'^ de Tonty pour vous aller voir au Détroit.

Quoyque toutes les deux soyent portées à ce voyage de

toute rinclination de leur coeur, M""^ de Lamothe ne paroist

pas encore icy, et quelqu'un m'a dit qu'elle estoit malade.

Nos Sauvages ont la pensée d'aller par Niagara et le Dé-

troit à Missilimakina. Suivant toutes les apparences, ils

jir
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iront passer Thyver avec vous. La maladie de la plus grande

partie et la mort de quelques-uns les ont fort déconcertés. Sans

cela, la conclusion de la paix, dans cette assemblée la plus

belle qu'on ait encore vue en ce pays, nepouvoit mieux réussir.

J'attends de trouver d'autres occasions qui me donneront

plus de loisir pour vous faire connoistre le désir sincère que

j'ay de vous faire plaisir et de vous marquer que je suis avec

un sentiment d'une estime particulière, Monsieur, vostre très

obéissant serviteur.

Signé : Enjalran.

Jésuite.

J'avois escrit cette lettre dans le temps de l'embarras, où

me jetoient la politique enragée des Sauvages et les difl'c-

rentes intrigues touchant cet establissement du poste du Dé-

troit. Pour moy, j'ay toujours tenu un mesme langage,

sçavoir : que le poste du Détroit devoit estre comme la teste

d'un beau corps que nous cherchions à former ; mais, comme

il ne falloit pas avoir un corps sans teste, aussi ne falloit-il

pas avoir une teste sans les autres parties du corps. Je ne

pouvois non plus pour lors vous dire ce que je ferois pour

satisfaire à vos désirs touchant ce que vous recommandiez à

Tesgard de vostre espouse, car tout estoit dans la suspension,

mais présentement, ce qu'il y a de plus certain, c'est que

vous et M. de Tonty aurez ce que vous souhaitez, et moy je

seray mieux en estât de seconder vos bons desseins, quand

on aura les dernières résolutions de la Cour. Cependant les

Pères missionnaires resteront sur les lieux, ce qui se peut

faire.

Note de Lamothe Cadillac. — Par la troisiesme lettre du P. Enjal-

ran, (^ui est un des plus habiles Jésuites, et le seul qui possède la
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toutes les nations ii la paix générale, qui s'est faite à Alontrcal, comme
ayant un grand crédit sur leur esprit, il s'explique clairement sur

Yimportance de l'establissement du Détroit et prouve, dans sa lettre

du 27 d'Aoust, qu'il est de conséquence de réunir toutes les missions

et les autres postes à celuy-cy. Il l'exprime en ces termes : « Pour
moy, j'ay esté tousjours dans le mesmc sentiment. »

Mais parce que ce Pure en a dit publiquement son sentiment, la

Société du Canada l'a fait passer en France, et sans doute elle luy

aura preste quelque autre prétexte.
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IV

MESDAMES DE LAMOTHE ET DE TONTY
VICULENT REJOINDRE LEURS MARIS.

LE PÈRE VAILLANT PROMIS POUR MISSIONNAIRE DU DETROIT.

t .

Lettre du Père Germain à Lamothe Cadillac.

A Québec, ce 2 5 aoust 1701.

Monsieur,

Quoyquc nous n'ayons pas encore eu de nouvelles posi-

tives et certaines de vostre arrivée au Détroit, nous en avons

néantmoins des conjectures que vous y devez estre heu-

reusement dès le mois de Juillet. Comme vous sçavez,

Monsieur, que je prends beaucoup de part à tout ce qui vous

regarde, vous voulez bien que je vous en félicite, et que je

prie, comme je fais de tout mon cœur, nostre Seigneur de

vouloir bénir tous vos desseins pour le bien des Missions et

de la Colonie. Tandis que vous aurez ces deux choses en veue^

vous ne pouvez manquer d'avoir des succès heureux dans vos

V. 14

X
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entreprises, non seulement pour les alfaircs publiques, mais

encore pour les vostres particulières. Tout le monde admire

ici la générosité de ces deux dames qui ont bien le courage

d'entreprendre un voyage si pénible pour aller joindre l2urs

maris, sans craindre les grandes difficultés, ni les fatigues ou

autres incommodités qu'il faut essuyer par des chemins, si

longs et si rudes pour des personnes de leur sexe. Après cela.

Monsieur, peut-on faire voir une affection conjugale et un

attachement plus sincères et plus solides ? Quelqu'un leur disoit

agréablement, ces jours derniers, qu'elles alloient passer pour

des héroïnes; mais quelques autres dames plus délicates di-

sant à M""" de Lamothe, pour la dissuader de ce voyage, que

cela seroit bon, si on alloit dans un pays agréable et où l'on

pourroit tousjours avoir belle compagnie comme en France,

mais d'aller à un lieu inculte et désert, où il n'y aura qu'à se

beaucoup ennuyer dans une si grande solitude, qu'elles ne

comprenoient pas comment on pouvoit s'y résoudre, elle leur

respondit fort sagement « qu'une femme qui aime son mari,

comme elle doit, n'a point de plus puissant attrait que sa com-

pagnie, en quelque lieu que ce soit. Tout le reste luy doit

estre indillerent ». Voilà quels sont ses sentimens. Je ne vous

mande point d'autres nouvelles; cUe-mesme vous racontera

mieux de vive voix tout ce que nous pouvons avoir appris de

nouveau, depuis votre départ, que je ne sçaurois le faire par

escrit. Ne doutez pas, Monsieur, que je ne recommande sou-

vent aux Ursulines vos deux chères filles, et que je ne tasche

de contribuer de tout ce qui dépendra de moy à leur éducation.

Le petit Cadillac m'a promis d'embrasser une fois son

frère pour moy, quand il arrivera au Détroit. S'il oublie de

me rendre ce petit service, faites-lui une petite réprimande;
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Je n'escris à aucun de nos Pères, parce que je ne doute pas

que le P. Vaillant ne soit parti pour retourner ici avant que

M""= de Lamothe arrive au Détroit, et je ne sçais s'il en aura

laissé quelque autre à sa place. Faites-moy la grâce de me

donner quelque part dans vostre bienveillance et la justice de

croire que je sera}' toujours, avec tout le respect possible,

Monsieur, vostre très humble et très obéissant serviteur.

Signé : Joseph Germain.

Noie de Lamothe Ccdillac. — Cette quatrième lettre est du
P. Germain, ancien ollicierde la Société, bon professeur de théologie,

ayant beaucoup de droiture et de piété, estant ellectivement ami de

M'"" de Lamothe (ce qui pourra bien luy faire donner un exeat). Il

luy escrit bonnement sur la fin de sa lettre ce qu'il sçait, sans faire

réHcxion que son supérieur de Québec avoit promis à M'"" de La-

mothe qu'il luy donnoit le P. Vaillant pour commencer sa mission

au Détroit, car il est évident par cette lettre qu'on attendoit le

retour de ce Père, mcsme avant son départ de Québec, et qu'on n'a

fait ce mouvement que pour leurrer M'"» de Lamothe et dans les

veues de faire avorter cet establissement.

Cette lettre se rapporte il la septième du P. iMarest, où il marque
pour ce qui est du retour du P. Vaillant, etc.

LE PÈRE ENJALRAN,

roiuK d'inclination pour l'établissemkni du DihuoiT,

EST DEVENU ODIEUX A SA COMPAGNIE.

vi : .
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Lettre du Père Enjalran à Lamothe Cadillac.

Aux Trois-Rivièrcs, ce 3o aoust 1701.

Monsieur

,

Je rencontre M""^ de Lamothe bien résolue de vous aller

Voir au Détroit» J'aurois esté fort content, si le dessein, qui
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dcvoit me l'aire monter vers vos quartiers, m'cust permis de

l'accompagner. On ne pouvoit déterminer ce qui regarde la

mission du poste que vous devez establir, comme un des plus

importans, qu'on ne prist des mesures pour les autres mis-

sions, car tout ce Pays d'En Haut a besoin de reforme. Mon-

sieur nostre Gouverneur, après m'avoir entendu sur ce cha-

pitre, jugea que je serois le plus propre à rendre service en

ce qui est de mon ministère, lorsque nous aurions sçu toutes

les intentions de la Cour. Si nous les apprenions assez à

bonne heure, je pourrois bien vous ali.^r voir avant l'hiver,

et je me ferois un plaisir singulier de vous seconder dans vos

glorieuses entreprises, et de vous marquer le sentiment d'es-

time avec lequel je suis, Monsieur, vostre très humble et très

obéissant serviteur.

Si'i^nié : P. Enjai.ran.

Note de Lamothc Cadillac. — Cette cinquième lettre est du P.

Enjalran. Il persiste toujours dans son sentiment , asscurant que le

Détroit est le poste le plus important. Ce Père vcnoit de passer par

toutes les missions généralement, et il convient que tout ce Pays

d'en Haut a besoin de réforme; il a efl'ectivement ra.son. Sa droiture

l'a rendu odieux à ses associej qui s'en sont défaits contre toute justice.

Cette lettre prouve encore que M. de Callières avoit jeté les yeux sur

ce Père pour conduire toutes les missions; mais, sans doute, il a esté

delà politique de Monsieur le(jouverneur général de céder au torrent

et de sacrifier ce bon ouvrier nécessaire à la vigne du Seigneur à

l'envie de ses associés.

Personne n'a jamais mieux connu le génie des Sauvages que ce

Père, ni a eu tant d'ascendant sur leur esprit, mais son crime a este

d'avoir convenu que le projet de M. de Lamothe estoit merveilleux,

et pour cela il luy escrit qu'il se fera un plaisir de le seconder dans

Ses glorieuses entreprises.

Sa lettre se rapporte aux paroles de M. de Callières, dites dans

l'assemblée générale qui fut faite ù Montréal le G d'août 1701, au

troisième article en ces termes : Le R. P. linjalran est tousjours

prest à partir pour -x aller demeurer chez vous (comme vous l'avez

ne

dar

fori

qu



I.E niTROIT PONTCHARTRArM. 2l3

demandé), vous autres quatre nations ')utaouoiscs ; mais il demande
aussi que vous escoutii-z ses conseils, qui ne tendent à autre fin

qu'à prendre vos intérests en toutes clioscs. »

VI

"-nr

• r •

LES HURONS VONT S'ETABLIR AU DETROIT.

LES IROyUOIS NIi SONT l'AS Ol'POSl'lS A \.\ KONDATrON I)K CR l'OSTK.

UN JIÎSUITK DOIT Y AtKK MISSIONNAIRE.

Lettre du Père François Vaillant à Lamothe Cadillac.

Au fort Frontenac, ce 23 septembre 1701.

Monsieur,

L'heureuse rencontre que nous faisons de M""=de Lamothe

au fort Frontenac me donne une belle occasion pour vous

remercier très humblement de toutes les honnestetés dont

vous m'avez comblé tant l'été passé, soit dans nostre marche,

soit dans nostre Détroit. Je vous prie de vouloir bien m'en

accorder la continuation dans la personne de celuy de nos

Pères, qui va descendre de Missilimakinak au Détroit, car je

ne doute pas que vousn'y en ayez bientost un, ayant rencontré

dans le lac Erié Quarante Sols le Huron,quim'aasseuré que

les Hurons infailliblement s'alloient establir près de vous

dès cet automne. — Pour ce qui est des Iroquois que nous

avons rencontrés en chemin, nous ne les avons pas trouvés

fort opposés à vostre establissement.

Quelques-uns mesme m'ont tesmoigné de la joye de ce

qu'allant dans le lac Erié à la chasse, ils trouveront au Détroit

;!:'• :-^.-.
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pour des peaux de chevreuils, decerfs et de biches, tout ce dont

ils auront besoin.

Ainsy vous n'avez plus qu'à penser d'y avoir des mar-

chandises en quantité et à bon marché.

Je ne vous dis point les nouvelles que nous avons apprises

ici, parce que c'est M"<' de Lamothe qui nous les a appri-

ses, et qui vous les dira aussi juste que je pourrois vous les

mander.

Je vous prie d'agréer ici mes très humbles services et me

croire très sincèrcinent. Monsieur, vostre très humble et très

obéissant serviteur.

Sig-)ié : François Vaillant, j.

Noie de Lamotlie CaJillac. — Cette sixième lettre est du P. Vail-

lant, qui piouvc'lcs c-;i;;u-ds uuc Al. de l.amothc a eus pour luy. La

chose estoit publique, il ne pouvoit en disconvenir. Sans doute ce

Père avoit le mot de son supcricur de Québec, ec il veut vendre du

i^albaïuim à M. de Lamothe, lorsqu'il Itij' marque qu'un des Pères de

Missiliinaliiiiak doit descendre au Dctroii pour y tenir appareiiment

sa place, ce qui n'a pas esté exécuté.

Sa lettre fait voir qu'il a parlé aux Iroquois et qu'ils luy ont tes-

moignc avoir de la joye de l'establissement du Détroit. Donc, l'ap-

préhension qu'on a eue ou qu'on a lait semblant d'avoir de cette

nation est mal fondée.
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VII

2l5

LES SAUVAGES

NE s'accordent pas sur l*établissement du détroit, parce que les

MISSIONNAIRES LES ONT DlVISlb. LE PÈRE VAILLANT, QUI DEVAIT Y

SERVIR, s'en est RETOURNÉ. LE PÈRE MAREST s'eXCUSE DE NE PAS

FAIRE DE MOI' MENT AVANT LE PRINTEMPS.

Lettre du Pire Marest à Lamothe Cadillac.

A Missilimakinak, ce S octobre 1701.

Monsieur,

Je vous suis fort obligé de rhonneur de vostre souvenir. Je

vous prie de vouloir bien me le continuer tousjcurs. Je tas-

cherai de m'en rcvancber auprès du Seigneur, qui est la

manière la plus efficace pour tesmoigner ma rcconnoissance.

Pour ce qui est du retour du P. Vaillant, il n'a pas dû vous

surprendre, puisque Ton m'a assuré que cela estoit en effet

conclu dès là-bas, et que M. de Callières l'attendoit, et qu'il

l'attendoit par la route de Cataracouy. Il est pourtant bien

vray que ce Père a esté mortifié, et nous aussi, de ce qu'il n'a

pas pu passer par icy, ni allant, ni retournant du Détroit. Il

est vray que les Outaouas nous ont apporté d'en bas des nou-

velles venues d'Europe, dont il y en a de fort consolantes.

M. de La Forest ne fait que partir. Le P. Chardon s'est

embarqué avec les derniers, pour aller aussi à la Baye au

secours du P. Nouvel, chargé de près de quatre-vingts ans, et

de plusieurs incommodités.

Ce Père nous apporte d'en bas des lettres pour vous. Il y en

a deux paquets et une lettre simple que j'ai chargé Mikinak

5e -'C
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(qui ne vous est pas inconnu) de vous mettre entre les mains.

Il se comporte tousjours bien à Tesgard des François. Vos

lettres vous apprendront sans doute qu'on attend de plus

importantes nouvelles par les derniers vaist^eaux. Je ne sçais

si nous les apprendrons ici cette année.

Je ne sçaurois vous dire quelle est la pensée de nos

Outaouas sur Testablissement du Détroit, et je crois qu'ils

seront assez embarrassés à vous la dire eux-mesmes, car ils

ne s'accordent pas
;

plusieurs craignent que l'Iroquois, ne

leur ayant pas rendu leurs esclaves, ce qui estoit l'article le

plus essenticîl de la paix, ne veuille les tromper, mais si on

les leur amène cet automne, comme on leur a fait espérer, cela

mettra un peu leur esprit en repos. Pour moy, j'attends tous

les jours le? ordres de nostre R. P. Supérieur, rt je ne crois

pas pouvoir faire aucun mouvement d'icy au printemps,

aussi bien ne pourrois-je cstre utile aux Sauvages, qui sont

bien résolus de se disperser, chacun de son costé, dans les bois,

et cela le plus loin qu'ils pourront. Je vous recommande ceux

qui iront vous visiter, et je suis avec beaucoup de respect.

Monsieur, vostre très humble et très obéissant serviteur.

Signé: Josiîi'ii J. Markst.

Note de Lamothe Cadillac. — (-ctte septième lettre est Ju P. Ma-

rest, missionnaire des Outaouas de Missilimakinait. Pille prouve

évidemment qu'on avoit conclu dès Quéhec le retour du P. Vaillant

qu'on avoit donné à M. de Lamothe pour commencer sa mission au

Détroit. Elle se rapporte ù la quatrième sur la lin. Klie découvre

quelque chose de plus; car il semble que cette résolution a été prise

de concert avec M. de Call.ères, ce qui n'est pas croyable.

Ce Père a raison d'escrire que les Sauvages ne s'accordent pas sur

iestablissemen! du Détroit. Les paroles qu'ils ont dites en plein con-

seil font voir que ce sont les missionnaires qui les ont divisés par les

mauvaises impression.; qu'ils leur ont données, et par les menaces

qu'ils leur ont faites, s'ils vcnoient s'establir dans ce poste.
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VIII

MISSILIMAKINAK EST SOLITAIRE,

COMME IL n'a jamais ÈTÉ. LES MIAMIS ONT PORTK DANS LKVd PAYS

CE qu'ils AVAIENT EN DEPOT DANS CETTE MISSION. BEAUX BATIMENTS

FAITS AU DÉTROIT.

Lettre du Père Joseph Marest à Laviothe Cadillac.

A .Missilimakinak, ce 20 octobre 1701.

Monsieur,

La femme de Quarante Sols nous a rendu le paquet de

lettres dont vous me parlez dans celle que vous m'avez fait

la grâce de m'cscrirc. Je m'attcndois d'y trouver l'ne lettre du

P. Chollencc, qui, au commencement de celle qu'il m'a

cscrit, par nostre F. Louis Le Boën^e, me mande qu'il m'a

déjà cscrit par la voye de Quarante-Sols, qui estoit party

devant. Je ne sçais pas ce qu'est devenue sa lettre. Si, par

mesgarde, elle avoit esté oubliée, on m'obligeroit de me

l'envoyer à la première occasion, ne sachant pas ce qu'elle

peut contenir. Je vous ay dcsjà mandé par Koutaouiliboua

que j'avois chargé Mikinak- des lettres que le F. Louis m'a

apportées icy pour vous. Je ne doute pas qu'il ne vous les ait

rendues fidèlement. Il vous aura pu dire aussy, et luy et les

autres Outaouasqui sont dans vos quartiers, quelle est leur

résolution (si pourtant ils en ont une fixe); ainsi il me seroit

inutile de vous en escrirc. M. Arnaud, qui arriva ici Je la

Baye avant-hier au soir, vous pourra dire qu'on n'a jamais
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esté à Missilimakinak, depuis quMl est habitué, dans une plus

grande solitude que nous sommes. Il ne nous a apporté

aucune lettre de la Baye ; seulement il nous a dit que le

P, Nouvel faisoit mission à deux lieues de Pendroit, où vos

gens traitoient leur bled. Il vous dira luy-mesme les nouvelles

de bouche s'il y en a. Amaioué, qui arriva hier d'en bas avec

diverses lettres, ne nous apprend point encore l'arrivée des

vaisseaux qu'on attendoit.

On avoit desjà porté aux Miamis ce qu'ils avoient ici en

dépost. Tout leur sera rendu fidèlement, indépendamment

de vostre billet que je n'ay pas pu encore envoyer au P. Ave-

neau. Ce fort que vous avez déjà achevé, et les beaux basti-

mens que vous me dites, plairont beaucoup à nos Sauvages,

mais ce qui leur plaira plus que tout le reste, c'est le bon

marché des marchandises que vous leur voulez procurer,

surtout si c'est pour tousjours. Je vous ay desjà mandé qu'ap-

paremment je ne ferois aucun mouvement cet automne. Je ne

suis pas mesme dans le pouvoir de le ftu'rc. Je puis bien dire

la mesme chose du P. de Carheil, qui m'a prié de vous mar-

quer qu'il est aussi, avec respect, ce que je suis et veux estre

tousjours. Monsieur, vostre très humble et très obéissant

serviteur.

Signé: Joseph J. Marest.

Note de Lamothe Cadillac. — Cette huitième lettre est du P. Ma-

rest, elle prouve le contraire de ce qu'il a écrit à M. de Lamothe
dans la deuxième du 28 Juillet 1701, où il dit qu'il est tout prcst de

partir dès l'automne de la mesme année, si on le souhaite, et il

paroist qu'il en a esté prié pa- M. de Callièrcs, aussi bien que le Père

de Carheil; mais tout cecy s'est pratiqué pour endormir M. de

Lamothe, qui n'en a pas esté d'humeur.

'enir à ce
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IX

ALPHONSE DE TONTY ET LA FOREST,

d'accord avec les jksuites,

veulent faire tomber le poste du détroit par un établissement

aux miamis.

•is, .

\t ICI en

imment
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luvages,

t le bon

jrocurcr,

déquap-

ne. Je ne

bien dire
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REST.

; du p. Ma-
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lUt prcst di;

ihaitc, et il

que le Pùrc

rmir M. J^-"

Lettre du Père Mermct à Lamothe Cadillac.

A la rivière Saint-Joseph, ce 19 avril 1702.

Monsieur,

Quoyque je n'aye pas l'honneur d'estre connu de vous, je

ne laisse pas de vous cscrire pour une affaire importante, qui

regarde le bien de la colonie aussi bien que la religion, et c'est

par cela, Monsieur, que vous pourrez voir que les Jésuites

sont vos amis plus que vous ne pensez, à moins que vous ne

vouliez pas vous-mesme les honorer de votre bon souvenir,

et, si j'ose le dire, de vostre amitié.

Cinq de nos Miamis s'en vont aux Anglois chercher des

marchandises, qu'ils apporteront cet été. Jamais on ne les a

vus plus empressés pour la chasse du castor que depuis qu'ils

ont reçu de beaux colliers de la part des Anglois, apportés

par les Iroquois qui sont venus ici. Cela est pour obtenir de

I

nos Miamis la permission défaire un establissement en liberté,

à trois journées d'ici, auprès d'une rivière, qui est la source

j
d'Ouabache, dont il n'y a qu'un portage d'une demi-lieue â

venir à cette rivière ici, et un autre semblable pour aller à

1-
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une rivière qui descend au Détroit. De là les Anglois pour-

roient aller ou faire venir de tous les costés tous les Sauvages

de nos lacs.

Dans cette dernière rivière, qui va au Détroit, Quarante-

Sols, qui ne manquera de déclamer contre le P.Çdc Carheil et

qui. est Tame de toute l'intrigue de nos Miamis,doit s'establir

à vingt ou trente lieues du Détroit, et il a fait des présens

fort considérables encore pour tesmoignages de Talliancc que

veulent faire ensemble les Hurons et les JNIiamis de cette ri-

vière. Ledit Quarante-Sols aura le choix des Anglois ou d:'s

François pour la traite. Pour y estre plus paisible, il doit

aller, dit-on, demander à M. de Callières la permission de

faire la traite luy seul, disant que, s'il ne s'approche pas da-

vantage du Détroit, c'est pour ne pas priver les François de

l'avantage de la chasse, ou de peur d'incommoder les Fran-

çois qui ont des brebis, vaches ou autres animaux domesti-

ques, que leurs enfans ne pourroient s'cmpescher de tuer,

s'ils estoient plus proches*, mais il ne doit descouvrir ni

Talliance qu'il médite avec l'Anglois, ni les ressentimcns

qu'il doit faire esclater un jour contre les Outaouas. Il n'a

mesme pu s'empescher de dire à quelqu'un de ses confidcns

que les François l'empcschoient de se venger contre les Ou-

taouas, mais que les Anglois pourroient l'aider. Jugez de là.

Monsieur, comment il faut se lier aux rapports des Sauvages.

Vous pourriez pourtant dissimuler. Monsieur, sur le rapport
|

que je vous ay fait, comme venant de nous; car il pourroit

nous faire un mauvais parti. Mais j'ay cru. Monsieur, en

vous escrivant ceci, vous obliger. Vous ne devez pas douter

qu'il ne manquera pas de nier un cas si vilain ; mais si vous

me croyez intéressé en cecy pour n'y pas adjoustcr tout à fnit
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foy, csclaircisse/.-vous d'ailleurs, et soyez sur la défiance

contre les Hurons. Je prends la liberté de vous adresser, sur

le mesme sujet, quelques lettres ù M. le Gouverneur et à

M. rintendant, et à nostre Supérieur. Je vous prie de les en-

voyer au plus tost. Si j'ay l'occasion, vous connoistrez com-

bien je suis. Monsieur, vostrc très humble et obéissant servi-

teur.

Signé : Jean Mermet.

Pour réussir. Monsieur, je vous prie de faire toute la dili-

gence possible, soit pour cscrire vous-mesme, soit pour y

envoyer nos lettres aux Puissances. Je crois la chose si seurc

et si importante, que si vostrc homme n'estoit parti pour le

Détroit, je serois parti e.Kprès pour descendre à Missilima-

kinak et delà peut-estre à Québec. De peur que vostre homme

ne soit arresté par les Sauvages, j'escris la mesme chose par

Missilimakinak; mais cette voye sera bien plus longue. Ainsi

faites diligence, je vous en prie.

Xote de Lamntlie Cadillac. — Cette nLUviC-mc lettre est du P.

Mwiiiiet. Par le premier article qu'elle contient, il semble que ce Père

est bien aise de faire connnistre ;\ M. de Lamotlie qu'il luy fournit

volontiers une occasion d'acquérir de la gloire, si par ses soins et sa

conduite il détourne les maux dont la (Colonie et la Religion sont

p.iL'iiacécs, et il prétend par ce mouvement qu'il fait (quoique la chose

oit très recommandahle par elle- mesme le convaincre que les Jésuites

MiiU plus de ses amis qu'il ne pense, ce qui suppose et veut dire en

l'on franiy'ois, que si les .lésuites estoient des ennemis de M. de

laiiiothc, ils auroient pUisiost laissé périr la licligioii et la Colonie,

que de l'avoir informé du dangereux estât où elles estoient réduites,

im pour mieux dire, selon ses lettres, de leur ruine prochaine et

comme prochaine.

Cv' Père semble s'alarmer de ce que les Miamis s'empressent plus

i|u'a l'ordinaire pour la cliasse, et il ne prend garde qu'on voit que
c'est a la pai\ générale qu'il ont esté invités à chasser sans crainte. Il

avance que Quarante-Sols, chef des Hurons, doit s'cstablir à 20 ou

"^
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3o lieues du Détroit, et il ignore que le même Quarante-Sols est

desjà establi avec son village au Détroit, dans l'endroit que M. de

Lamothe leur a destiné. U le fait lame de toute l'intrigue dans un

temps, où ce chef ne fait qu'exécuter ce qu'on lui a prescrit. On
en veut h ce pauvre homme, parce qu'on a cru que c'est luy qui a

parlé contre le P, de Carheil, et on ne voit pas qu'on confond, que

c'est un autre Quarante-Sols, qui a esté envoyé à M. de Lamothe

pour luy parler de la part des Hurons de Missilimakinak. Enfin,

après que ce Père a bien drapé l'innocent Qu arante-Sols, il tire une

conséquence où l'on n'y voit goutte. Voici ces termes : Jugez de là,

dit-il, Monsieur, comment il faut se fier aux rapports des Sauvages.

Et c'est pourtant sur leur rapport qu'il informe M. de Lamothe de

cette affaire importante, qui regarde le bien de la Colonie et mesmc
de la Religion.

Enfin, par une apostille de sa lettre il revient à la charge, il presse

d'envoyer ses lettres remplies de semblables avis à Messieurs ks

Gouverneur et Intendant, aussi bien qu'à ses supérieurs; il escrit

par Missilimakinak, et il y a de quoy s'estonner de ce qu'il n'est pas

desjà à Québec et les Anglois aux Miamis.

Voici le nœud gordien de cette affaire importante, dont .M. de

Lamothe estoit desjà instruit. Deux capitaines, qui sont les sieurs

de La Forest et Tonty, prirent rendez-vous à Missilimakinak, dans le

mois de Juillet 1701, et ils formèrent là, avec les Jésuites, le projet

de faire establir la rivière où sont les Miamis, dans les vues de faire

tomber le poste du Détroit. C'est pourquoy les missionnaires de Missi-

limakinak invitèrent les Sauvages à s'y aller establir, et il fut résolu

que ce Père Mcrtnet donneroit cette alarme à M. de Lamothe avec

le P. Davenant'. Les Jésuites se faisoicnt forts de M. de Champigny

et les deux officiels de M. Callières, le tout en vue d'obliger

Monsieur le Gouverneur général d'envoyer une forte garnison aux

Miamis pour commencer ce poste, sous prétexte que les Anylo s y

dévoient venir.

I. Ou DaTcnaut.

.k
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LES PERES CARHEIL ET MAREST,

QUE l'on semblait AVOIR DÉCIDÉS A VENIR AU DÉTROIT,

FONT AU CONTRAIRE LEURS EFFORTS POUR LE DÉTRUIRE.

Extrait d'une lettre du Pire Bonnart ^ à Lamothc Cadillac

A Québec, ce 20 avril 1702.

Monsieur

,

Cest avec beaucoup de joye que j'appris, l'automne der-

nière, que M"»* de Lamoihe se portoit très bien dans son

voyage. Je vous en félicite et elle aussy, à qui, avec vostre

permission, je présente mes respects. Je souhaite que vostre

h}^'ernement ait esté heureux en toutes manières, et que

quelques-uns de nos Pères, avec leurs Sauvages, se soyent

rangés auprès de vous, nommément les Pères de Garheil et

Marest l'aîné. Si cela est, je me flatte que je n'auray pas moins

de remerciements i\ vous faire pour eux que je ne vous en ay

faitdesjà, et que je vous en fais encore au sujet du P. Vail-

lant, qui se loue tout particulièrement de vos amitiés. Je vous

en suis donc très obligé, Monsieur, et il me semble que je

leserois encore pluS) si je pouvois avoir ici quelques occa-

sions de vous servir. En attendant, vous s^urei, si vous ne

lesçavez déjà, que le séminaire^de Québec brusla le i5 No-

vembre 1 701, et que le fort de Chambly brusla aussi le mois

de Mars dernier. En celuy-cy a péri le R. P. Benjamin, et

I. Ou Bouvart.

'«V." .
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personne ne périt en celuy-là. Nous ne sçavons encore rien

d'assuré de la paix ou de la guerre entre la FYance, l'Angle-

terre et la Hollande. On dit que Jacques II, légitime roy de

la Grande-Bretagne, est mort et que son fils a esté reconnu

son successeur sous le nom de Jacques III. La cérémonie

s'en est faite à Saint-Germain-cn-Laye...

Siffné : M. Bonnart (?).

Note de Lamotlto Cadillac. — Cette dixième lettre est du P. iîoii-

Har/ (?), supérieur des Jésuites. Il semble souhaiter que les PP. Marcst

et Carlicil se soient rangés auprès de M. de Lnmothe. Cette lettre

suppose qu'il doit en avoir escrit à ces deux missionnaires, ou plutost

elle donne lieu de croire par les effets, qu'on ne veut qu'amuser

M. de Lamothc, en le remerciant deux ans par avance des csgards

qu'il doit avoir pour les PP. iMarcst et Carlieil, qui ont bien résolu de

ne point venir aux missions du Détroit et qui, au contraire, ont

contribué de tout leur pouvoir à renverser cet cstablissement.

M-

XI

L.\MOTHE C.\DILL.\G

AVERTIT LE GOUVKHNKUR DE LA NOUVELLE-ERANCK

QUE l'on rHi:HCHE A ENVOYER AU.\ MIAMIS LES SAUVAGES,

QUI SONT ATTENDUS AU DÉTROIT.

Lettre de M. de Lamothe Cadillac écrite an Père Marest,

missionnaire des Ontaouas,

Missilimakinak, 2 mai 1702,

Mon très révérend Père,

J'ay reçu par Mikinak le paquet de lettres que vous luy

aviez donné pour me le rendre, et à mesme temps par un

scniei

deu.v

noires

ment

pui.sqi

mal ai

moins

'eu, ve

discour

ivres e;

vages i\

I. Jllisij
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';rc Mcircst,

me vou* ^i^iy

emps par un
|

autre Sauvage la lettre que vous m'avez Aiit l'honneur de

m'cscrirc. Je m'attendois que vous me donneriez quelque

certitude du temps, où vous pourriez faire quelque mouve-

ment pour venir icy establir vos missions; d'autant mieux

que M. de Callières m'escrit qu'il vous prioit d'accompc.^ner

nos Sauvages en ce lieu pour prendre des mesures ensemble

de l'endroit où vous pourriez vous mettre. Le R. Père Bon-

nart m'escrit en conformité et m'assure qu'il ne doute point

que le R. Père de Carheil principalement ne soi: venu ici de

bonne heure.

(Cependant, si ce que les Sauvages m'ont dit icy est véri-

table, il paroist que vous avez des sentimens bien opposés à

ceux de M. de Callières et de vostre Père supérieur, puisque

vous luy avez dit que, s'ils venoient au Détroit, ils estoient

morts; que je ne commandois point icy, que je n'cstois qu'un

marchand qui y venoit pour y traiter mes marchandises; que

dans un an ou deux je m'en irois et les abandonnerois aux

Iroquois pour les manger
;
que ce n'estoit point un establis-

sement qu'on y devoit faire, que ce n'estoit qu'une traite ou

deux
;
que vous ne leur mentiez pas, parce que vous. Robes

noires, vous sçaviez les véritables nouvelles, et qu'enfin, com-

ment est-ce que je pourrois les garantir contre les Iroquois,

puisqu'Onontio luy-mesme n'a pu le faire
; que vous aviez bien

mal au cœur de les voir venir au Détroit, que vous seriez

moins fasché s'ils alloient vers • qui doit allumer leur

feu, vers la grande rivière du côté des Miamis ; que tous ces

discours les avoient divisés et qu'ils estoient comme des gens

ivres et fous. » Voilà en substance les menaces que les Sau-

vages m'ont dit que vous leur aviez faites. Sur quoy, ayant

>t:'-
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essayé de les sonder, les Hurons, qui ont de Pesprit, s'en

aperçurent et me rcspondirent que si un, deux ou trois me le

disoient, j'en pourrois'douter, mais que le tout leur avoit esté

dit en plein conseil, qu'ils l'avoient tous entendu et qu'ils ne

pouvoient mentir tous ensemble.

Comme je ne puis me dispen::cr de rendre compte de tout

ce qui se passe icy à M. de Callièrcs, Je n'ay pas manqué de

luy envoyer toutes les paroles que les Sauvages m'ont dites

icy en conseil, et comme je ne veux marcher que dans les

voyes de la droiture et de la sincérité, j'ai crcu que vous rece-

vriez en bonne part l'advis que je vous en donne, et c'est au

R. P. Carheil de voir s'il a tenu ce langage qui seroit bien

contraire aux intentions du Roy, de Monsieur le Gouverneur

général, et du R. P. Bonnart. Mais, quoy qu'il en soit, rien

n'empeschera que je ne mette de mon costé tout en usage

pour entretenir avec vous la bonne intelligence et l'union

que les Puissances désirent.

Faites-moy la grâce de me croire avec respect, Monsieur

et Révérend Père, vostrc très humble et très obéissant ser-

viteur,

Sis>iic : LAMorni: Cauim.ac.
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XII

LES PÈRES ACCUSÉS

RENDRONT COMPTE A LKUIÎS SUPICRIEUHS.

LES ANGLAIS CHERCHENT A s'ÉTABLlR A OUABACHE

Lettre du Père Marest à Lainothe Cadillac.

A Missilimakinak, ce 3o mai 1702.

Monsieur,

Tout ce que j\iy à respondre présentement, parce que vous

m'écrivez par Mikinak, c'est que ce que nous avons fait

sortir le P, de Garheil et moy n'a pas esté pour empescher

l'establissement de vostre poste, mais pour le mieux faire.

Vous ne le connoistrez peut-estre que trop dans la suite, con-

damnant vous mesme vos accusations précipitées. Les choses

ne peuvent pas s'exécuter aussitost que vous les pensez et

que vous les voulez. Nous nous expliquerons plus au long à

nos supérieurs, en leur mandant ce que nous avons fait pour

le mieux, et nous espérons qu'à bi°n juger, selon la raison et

la justice, on en sera content, car enfin nous sommes servi-

teurs et de Dieu et du Roy, sans nul autre intcrest qui

puisse nous porter à faire contre.

Mais voicy une autre affaire à laquelle vous devez penser :

nos pères des Miamis nous mandent vous avoir escrit par un

de vos hommes, qui hivernoit dans leur mission, envoyé

exprès^ que les Iroquois, les Loups et les Hurons qui sont

auprès de vous, et surtout celuy qui crie si haut et duquel

pi-

i a

fi'
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VOUS cscoutcz les cris, qui apparcmincnt ne fait tant de bruit

que pour se mieux cacher en vous arrestant uniquement sur

nous, agissent de concert pour former à Ouabache un csta-

blissementd'Anglois tout à lait opposé à celuy du Détroit, et

lequel, s'il vient une fois à se faire, renversera infailliblement

le commerce de la colonie. Comme nos pères, qui sont sur les

lieux, vous en informent, nous n'avons rien à adjoustcr de

nostre part à ce qu'ils vous mandent, n'en ayant point d'autre

connoissance que celle qu'ils nous donnent, car on se lient

ici dans un fort grand silence à nostre esgard, qui sertmesmc

à nous jeter dans la défiance.

C'est à vous, sur un avis de cette importance, de ne pas

aitac'ner tellement sur nous vostre pensée, que vous ne pre-

niez quelque moment pour la tourner à examiner la conduite

de ceux qui sont auprès de vous, pour en reconnoistre la

vérité ou la fausseté. Je ncsçaurois comprendre que Mikinak,

après tant d'obligations qu'il vous a, ait pu, sans une raison

aussi ancienne et aussi forte que celle là, l'ésister aux ellbtts

que vous avez fait pour larrester au Détroit. Mais si on

continue à nous faire aussi des crimes de tout, on nous

réduira, mcsmc dans les choses, dont nous avons quelque

connoissance, à la nécessité de n'accuser personne, de peur

qu'on ne se serve de cette accusation auprès des accusés

pour les faire parler contre nous. Au reste, les Sauvage;.

d'icy, ayant vu la qualité de la terre du Détroit et reconnu,

à ce qu'ils disent, qu'il n'y a point ou que fort peu de pes-

che., et que la chasse ne tardera pas à y manquer, plus

le monde s'y assemblera près les uns des autres, se for-

ment là dessus une disposition, qu'il ne dépendra pas de

nous de pouvoir changer, et il ne sera pas juste de nous
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vouloir faire un crime d'une impuissance apportée à nostre

volonté.

Mikinak me dit hier, et me pria de vous cscrire, qu'il a

déjà invité les Nokés à se venir incorporer à eux, en quel-

que lieu qu'ils veuillent s'establir. Sur quoy ils ne se dcMa-

rcnt pas encore. La mesme invitation se doit faire aux Sau-

teurs, et il est probable qu'ils l'accepteront. Vous avez plus que

nioy de pénétration pour approfondir leurs desseins. Prenez,

garde que la Providence, parce qu'elle pourra permettre, ne

nous justifie, car nous sommes dans un lieu où nous pouvons

en sçavoir plus que vous sur ce qui peut cstre utile ou nui-

sible à vostre cstablissement.

Je suis avec un profond respect, Monsieur, vostre très

humble et très obéissant serviteur.

Signé : JosKPH J. Markst.

Note de Lamolhe Cadillac. — Cette onziènic lettre est du P. Ma-
rcst, missionnaire de Missilimakinak. Cette manière d'escrirc à

M. de Lamolhe, qui est son commandant, est trop impérieuse, et on

voit que ce sont des expressions d'un cœur entlé d'orgueil, et qui ne

peut souffrir l'autorité', mais comme M. de Lamothe a fait respor.se

à ccUe-cy, et qu'il en envoie la copie, il est superflu d'y faire ses

observations.

l.e deuxiesme article de sa lettre se rapporte à la neuviesmc du

P. iMermet et prouve le complot.

•V'îi'.'tV ^^'
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XIII

LAMOTHE CADILLAC

VEILLE SUR TOUS LES MOUVEMENTS DES PERES,

MAIS IL N'K s'en TROUBLE PAS.

Deuxième lettre de M. Lamothe Cadillac écrite au Père

Marcst, en réponse à la onzième lettre de ce iresme

Père.

Mon très Révérend Père,

Je ne veux point vous imiter, je fais responsc à vostre lettre.

Vous m'avez cscrit, sans doute, sur les mémoires de votre fidèle

mais mal informe correspondant. Le rang que je tiens dans le

poste où je suis ne me permet pas d'accuser les personnes,

mais il me donne droit de les condamner sur les accusations

qu'on m'en fliit, et mes jugements ne sont jamais précipités,

lorsqu'ils sont tondes sur des dépositions, qui sont soutenues

par la voix publique. J'avois fait plus. Afin de suivre les règles

de la prudence, j'avois fait en moy-mesme mon jugement

conditionnel, et la lettre que je vous en ay cscrite en fait foy.

Vous voulez bien que je vous dise que vous serez forcé

tost ou tard de sentir, du moins vous mesme, vos accusa-

tions précipitées, si vous ne voulez, pas les condamner tou-

chant celuy que vous me marquez crier si haut, puisqu'il n'y

a personne ici qui puisse, sans faux tesmoignagc, le charger

d'avoir ouvert la bouche contre aucun de vos Révérends

Pères. Je le justifie parce que la raison le veut et que la jus-

tice le demande.
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Faites attention à ce que je vais vous en dire, et, si vous

n"avez pas la force d'en convenir au dehors, vous ne pourrez

du moins éviter de vous sentir remué au dedans. Ce pré-

tendu mauvais trompette estoit à l'assemblée générale de

Montréal ; il est venu icy par les lacs , il y est arrivé le 23 de

Septembre, il en est party le 4 d'Octobre pour aller aux Miamis

par le fond du lac Erié, et, ensuite par terre, d'où il n'est re-

venu que ce printemps, et vos Hurons de Missilimakinak

sont arrivés ici à la fin de Novembre, et les paroles qu'ils

m'ont dites dans le Conseil sont du 4 Décembre. Voyez et

concluez maintenant où estoit et où avoit esté celuy dont

j'escoute tous les avis.

J'avoue que vous avez accusé juste par un endroit dans

vostre lettre, mais à mesmc temps vous vous estes mespris par

un autre. J'ouvre, il est vray, tant que je peux, deux grands

yeux que vous n'avez pas encore vus. L'un se tient tousjours

fixé sur tous lesmouvcmensque vous faites, mais quels qu'ils

puissent estre, ils ne l'empeschent pas de dormir; l'autre

veille tousjours et se respand partout autour de moy. En

sorte qu'il semble n'estre animé et puiser sa lumière que

dans la source de son propre zèle pour le service du Roy et

pour ce qui regarde le bien de la colonie.

Je ne veux point entrer dans les discussions d'approfondir,

si vous en sçavez plus ou moins que moy en ce qui regarde

l'utile ou le nuisible de cet establisscment. Je vous diray seu-

lement que je suis en lieu et en place de sçavoir mieux que

vous que le Roy le veut, que c'est un monarque qui prend

ses résolutions de luy-mesme, et que si, par hasard, il em-

prunte quelque csdaircisscment, il a d'habiles ministres rem-

plis de zèle et de pénétration , et dans ce pays un gouver-
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neur d'une proronde expérience qui sçait lui rendre compte

de tout. Ainsi Je crois que vous perdez du temps, lorsque vous

vous fatiguez tant à pénétrer l'utile ou le nuisible de cet

cstablissement. Il doit vous suffire, encore une fois, de sça»-

voir que le Roy le veut, et c'est pourquoy vous ne devriez

pas si fort attacher votre veue et votre pensée sur moy, que

vous ne preniez quelque moment pour les tourner sur les

intentions de Sa Majesté et de Monsieur le Gouverneur

général.

Je veux bien vous répéter que vostre correspondant vous a

mal instruit. On ne s'est point servi ici, ou, pour mieux par-

ler françois, je ne me suis pas servi des accusations, qu'on a

faites contre ce chef, pour le faire parler contre vous. Le bon

sens et la réflexion donnent sur cela un plein esclaircissement,

puisque vos révérends Pères des Miamis ne l'ont accusé que

vers la fin d'Avril, et que les paroles que vous avez -ru qu'il a

dites contre vous sont du 4 Décembre. Je sçaisque,si on vou-

loit plaider sa cause, on pourroit concevoir que vous vous

estes tous laissé prévenir contre luy, parce que v^us avoz

présumé qu'il avoit esté l'ame et le mobile des oaroles, que sa

nation a dites contre le révérend Père de Carheil.

Je ne sçais point si sa cause touchant l'alliance qu'on dit

qu'il médite avec les ennemis de l'Estat est noire dans le fond;

tout ce que je sçais bien, c'est que toutes les circonstances

qu'on m'en a mandées ne se rapportent en rien.

Au reste, je ne comprends point, quelle méchante brume

ou mauvaise influence du C"el peut avoir, cette annér, changé

la qualité de la terre du Détroit, puisque tous les mémoires,

qui en ont esté fournis par tous les Révérends Pères de vostre

société, par tous les François et par tcis les Sauvages, en ont
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parlé comme de la terre promise de toute TAmérique septen-

trionale. 11 faut bien que le soleil ait changé sa route pour

signe qu'il n'approuve pas cet estabiiss ment. Cependant je

vous diray que j'ai fait semer du bled cet automne qui nous

promet une très belle récolte
;
que j'en ay fait semer ce prin-

temps, qui la promet un peu moindre; que tous nos bleds

d'Inde, quoique faits à la hâte, •'' l'une beauté ravissante.

Ainsi je ne m'attacheray point à la qualité de la terre, pourvu

qu'elle produise de bons grains et de bons fruits avec abon-

dance.

Mikinak ne vous a pas accusé juste, lorsqu'il vous a per-

suadé que j'avois fait de grands eflbrts pour l'arrester. Je vous

assure que ma boutonnière n'en a rien senti. Je ne lui ay

parlé qu'en conformité de mes ordres; mais, sans doute, il

veut devenir votre héros, à quoy je ne m'oppose point et je

m'embarrasse encore bien moins de ses entreprises et de

toutes ses irrésolutions.

J'ai fait jusqu'à présent ce que la Cour m'a ordonné. On

m'a dit de venir prendre possession de ce poste, de m'y for-

tifier, de m'y loger, de faire des champs, d'inviter toutes les

nations sauvages à s'y establir, de ne point m'cmbarrasser du

reste. M. de Gallières m'ordonne de vous protéger dans vos

missions et de prendre vos avis dans les occasions. 11 me

recommande l'union et la bonne intelligence avec tous les

missionnaires. Il ne tiendra point à moy, que cet ordre ne

soit très e.xactement exécuté. Lorsqu'on ne fera rien contre le

service du Roy ou ses intentions, j'auray toujours un cceur

bénin, un visage riant et une langue de miel. Je ne doute

point que vous ne soyez bons serviteurs de Dieu; j'en ay par-

tout rendu tesmoignage et je n'ay jamais parlé contre vos
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mœurs. Je crois encore que vous estes de bons serviteurs du

Roy, mais ce qui gaste tout, c'est que chacun se mesle d'ex-

pliquer ce qui est de son service, et c'est de quoy je ne

conviens point.

Enfin, que me fera-t-on ? Je veux servir le Roy. Que dira-

t-on ? Je veux servir Dieu. Je vous croyois avoir satisfait en

faisant un establissement,où il ne devoit point se traiter d'eau-

de-vie, ayant bien résolu, pour vous plaire et pour vous dis-

penser de tant crier, d'y tenir sévèrement la main, mais je vois

bien que le vieux levain s'est tellement aigri, qu'il ne peut

plus revenir en pâte.

Cependant, je feray mon possible pour vous marquer en

toutes choses ma bonne volonté. Vous v'ous mettriez hors

d'estat d'en douter, pour peu que vous eussiez de confiance

en moy et que vous voulussiez rejeter le serpent souterrain,

qui joue si bien son rôle et comme la machine s'apesantit et

qu'elle doit porter ses débris aux pieds du tombeau, j'y porte

et j'y enterre volontiers et de bon cœur tous mes justes res-

sentimens, estant avec respect, mon révérend père,

Vostre très humble et très obéissant serviteur,

Signé : Lamothi; Cauii.i.ac.
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XIV

TONTY REMET A LAMOTHE CADILLAC

UNE LETTRE DU PERE DE CARHEIL EN RECONNAISSANCE DE CE QU'iL

LUI A PASSÉ UNE FAUTE CONSIDÉRABLE. LE PÈRE REPROCHE A

LAMOTHE CADILLAC d'i^.TRE CAUSE DE TOUTES LES ACCUSATIONS DIRI-

GÉES CONTRE EUX.
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Lettre du Père de Carheil à Alphonse de Tonty.

A Missilimakinak, le 17 juin 1702.

Monsieur,

Le bon tcsmoignage, que vous avez bien voulu me rendre

de l'assiduité de Monique à s'acquitter constamment tous les

dimanches et tous les jours de feste des obligations du Chris-

tianisme, n'a pu m'estre que fort agréable, non-seulement

parce qu'il m'asseure que de son costé elle souhaite son véri-

table bien, mais encore parce qu'il m'asseure conséquemment

de \otre costé que ce que vous estimez le plus en elle est

aussi ce que vous estimez le plus en vous. Il seroit à souhaiter

que tous ceux du Détroit ne regardassent les choses que par

cet endroit là. On n'y auroit pas tant crié contre moy que

l'on y a fait, mais j'ay entendu autrefois icy tant de sembla-

bles cris de la part des François, et je m'y suis tellement ac-

coustumé, que je ne sçaurois m'estonner de ceux que j'entends

aujourd'huyde la part des Sauvages. Le mesme principe, de-

meurant le mesme, ne produit jamais partout où il est que les

mesmes effets. Les cris des François se sont dissipés sans
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nuire qu'à ceux qui les avoient faits contre la vérité. J'espère

que les cris des Sauvages se dissiperont avec le temps de la

mesme manière. Il ne faut pour cela que distinguer les vo-

lontés du Roy que l'on veut confondre. Cette distinction, qui

nous est marquée dans toutes les lettres que nous avons

reçues soit de M. le gouverneur général, soit de M. l'inten-

dant, soit de nos supérieurs, raccommodera tout en ostant la

confusion qui a causé le bruit.

Mon impuissance d'estre à Missilimakinak avec ceux qui y

sont restés et au Détroit avec ceux qu'on y a attirés, n'est pas

un sujet qui doive faire crier con'' e moy, à moins que de

vouloir m'obliger à l'impossible d'estre dans deux lieux tout

à la fais. Pourquoy y a-t-on réduit le P. Vaillant (qu'on

avoit envoyé pour nous aider), sans avoir rien pu nous y pré-

parer, que pour nous réduire nous-mesmes à n'y pouvoir aller

dans le mesme temps qu'il s'en retiroit, et que l'on a com-

mencé à y faire crier contre nous. Cependant, nous n'avons

rien fait que pour le mieux. Un peu de retardement pour

prendre des mesures est toujours nécessaire à la prudence

dans les entreprises, et principalement dans celles qui tendent

à quelque chose de fixe et de permanent, tel qu'est un nouvel

establissement. Au reste, nous sommes surpris qu'aucune des

lettres qui nous sont venues du Détroit, ne nous marque rien

d'une nouvelle fort importante que nos pères des Miamis

nous mandent qu'ils ont fait sçavoir à M. de Lamothe par

un exprès envoyé pour ce sujet.

Comme nous n'en avons point icy d'autre connoissancc,

que cplle qu'ils nous en donnent, nous ne pouvons y rien ad-

jouster de nostre part, et quand nous le pourrions et que

nous eussions appris quelque nouvelle particulière, qui d'elle

ces

Dét
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Carht



I,

! , \ r I ni

Li; DiiTKorr I'onichartrain. i:>' i^: .

;spero

1 de Ui

es vo-

in,qui

avons

'intcn-

itant la

IX qui y

l'est pas

que de

;ux tout

t
(qu'on

is y pré-

voir aller

^ a com-

i n'avons

ent pour

irudcnco

li tendent

.n nouvel

icune des

rque rien

s Miamis

lothe par

[loissance,

ly rien ad-

jns et que

,
qui d'elle

niesme nous doit obliger d'en donner avis; toutefois, voyant

ce qui se passe à nostre esgard, nous ne sçavons s'il ne vau-

droit pas mieux, pour nostre propre seureté, garder le silence

que de nous exposer au danger d'estre encore accusés là des-

sus auprès des Sauvages; car, eniin, on tourne tout en accu-

sation et en procès verbal contre nos fonctions, auxquelles on

en veut; mais on aura beau leur en vouloir, nous ne manque-

rons jamais de nous en acquitter fidèlement, quoy qu'il en

arrive.

Pour vous, Monsieur, je ne doute point que vous ne con-

damniez toutes ces , si opposées à la raison, à la justice

et à la vérité. Vous n'avez pas oublié ce que nous disions

autrefois ici dans quelqu'un de nos entretiens, que tous nos

devoirs se pouvoient réduire à ces cinq articles :

« Serviteur d.; Dieu pour luy-mesme;

Serviteur de tout le monde pour Dieu;

Serviteur de personne contre Dieu
;

Serviteur de Dieu contre tout le monde
;

Serviteur de Dieu contre soy-mesme. »

Personne ne sçauroit s'escarter de son devoir, en suivant

CCS cinq règles, que je souhaite avec vous qu'on suive au

Détroit.

Je suis avec respect, et de vous et de Madame, que vous

me permettrez de salucr,Monsieur, vostre très humble et très

obéissant serviteur,

, Signé : Etienne: de Carheii,.

Le Père Alarest vous présente ses respects, et vous prie

d'agréer qu'il salue Madame.

Nute de Lamothc Cadillac. — Cette douzième lettre du P. do

Carhcil a esté écrite au sieur de Tonty qui est au Détroit capitaine.
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Il l'a remise à M. de Lamothe pour la porter à M. de Callières, luy

en ayant fait un sacrifice, en reconnoissance de cequc M. de Lamothe
luy avoit passé une faute considcrablc. On peut voir par cette lettre

la conduite du Ciel.

Il est certain que M. de Lamothe avoit une confiance particulière

dans M. de Tonty, qui en profita, en bon élève de Naples, pour le

trahir en travaillant, de concert avec les missionnaires, pour renverser

l'establissement du Détroit.

II pratiquoit cette affaire avec tant d'artifice qu'elle demeura pen-

dant un assez long temps impénétrable à M. de Lamothe.

On voit par cette lettre comment cet Italien et ce missionnaire se

chatouillent sur le fait de la dévotion. Ne dirait-on pas que la Mo-
nique en question est au moins une demi sainte?

' Ce Père ne s'embarrasse de rien, et il fait entendre que M. de

Lamothe est ce principe qui fait former toutes les accusations qu'on

luy fait tant par les François que par les Sauvages. Il dit qu'elles se

dissiperont parce qu'elles sont faites contre la vérité, et il les sou-

tient telles par deux raisons. La première est qu'il faut distinguer

les volontés du Roi; la deuxième est sans doute que M. de Lamothe

le veut confondre, et pour bien encourager le sieur de Tonty, il

l'assure que cette distinction des volontés du Roi leur est marquée

par toutes les lettres qu'ils ont reçues de Monsieur le Gouverneur

général, de M. de Champigny, intendant,'ct de ses supérieurs, et que

c'est ce qui raccommodera tout en ostant la confusion, qui a causé

le bruit, c'est-îl-dire, en faisant rappeler M. de Lamothe de son

poste et conséquemment en y faisant substituer M. de Tonty.

De tout cccy, il en faut bien tirer une conséquence sans réplique;

ou ce que le Père a cscrit est vrai.ou il est faux. S'il est vray. Monsieur

le Gouverneur général, Monsieur l'Intendant et les supérieurs des Jé-

suites ont travaillé de concert pourperdre M. de Lamothe et destruirc

l'établissement du Détroit. S'il est faux, c'est une imposture du

P. de Carheil et une calomnie qu'il impose à ces Messieurs et mesmc

il ses supérieurs.

Tout ceci s'est découvert par une voie du ciel, qui a renversé par

terre le sieur de Tonty et son cheval, et par une lumière qui luy a

crevé les yeux sur le chemin de Damas.

On voit encore l'emportement de ce Père, lorsqu'il affirme hardi-

ment que M. de Lamothe a réduit le P. Vaillant à la nécessité de se

retirer du Détroit, pour le réduire luy-mesme, dit-il, à n'y pouvoir

Venir»

Cependant le contraire paroist par les lettres du mesme P. Vail-

lant, du P. Bonnart, son supérieur, du P. Germain et du P. Marcst.

Ces deux premiers remercient M. de Ijamothe des bons traitemens
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et des hop.ncstctcs qu'il lui a faites, et ces deux derniers l'assurent

qu'on attend à Québec le retour de ce Père.

Au surplus, on diroit que ce Père souffre une fièvre chaude, sur-

tout lorsqu'il dit qu'on tourne tout en accusation et en procès-verbal

contre leurs fonctions auxquelles on en veut. Où sont donc ces

procès-verbaux qu'on a faits? Il faut assurément qu'ils soient dans

son coin spéculatif.

^ ..

XV

LE PÈRE AVENEAU

MISSIONNAIRK DES MIAMIS Li;S DETOURNE d'aLLER AU DÉTROIT.
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Lettre du Père Aveneau à Lamothe Cadillac.

De la rivière Saint-Joseph, ce 4 juin 1702.

Je ne reçus pas si test, l'année passée, la lettre que M. le

Gouverneur me lit l'honneur de m'escrire sur Testablisse-

ment des François au Détroit, par laquelle il invite les Sau-

vages, y comprenant les Miamis, à venir s'establir auprès

des François, au poste du Détroit, que je leur en fis la lec-

ture en leur "ingue, sans leur rien cacher du contenu de la

susdite lettre, et maiiuenant que je leur en ay fait ressouvenir,

ils médisent qu'il est vray que je la leur ay lue et que je leur

adjoustay que, s'ils alloient s'establir au Détroit, je ne man-

querois pas aussi d'y aller, ne voulant pas les abandonner.

Ils me respondirent qu'ils >:raignoient, parmi un si grand

nombre de monde, d'esire réduits en peu de temps à la faim,

quoyque les marchandises, qu'on leur fait là espérer avoir à

bon marché, ne laissent pas de les ébranler beaucoup;

II.'

î:

h
*)

.1'

<



iWW^

240 i.A uoiii: i)i:s i.Acs.

La nouvelle de cent ou deux cents Iroquois, qui doivent

venir ici cet été leur parler, que Saint-Michel m'a dit de leur

dire de votre part, les a estrangement surpris et leur a donné

occasion de douter de la vérité de la paix, s'imaginant n'y

pas estre compris, surtout quand on leur a dit encore de vostre

part qu'ils se tinssent sur leurs gardes. Ce qui n'a pas empes-

ché néantmoins que quelques jeunes gens ne soient partis

depuis peu de jours en guerre contre les Sious, malgré tout

ce que les vieillards et moy avons pu leur dire pour les obliger

du moins à suspendre leur marche pour quelque temps, qu'ils

apprendroient des nouvelles d'Onontio. ^'ousconnoissez en-

core mieux que moy le génie des Sauvages, je veux dire leur

manière d'agir. Ils poussent tousjouij leur pointe, de sorte

que s'ils ont véritablement envie d'aller au Détroit, infailli-

blement ils iront; sinon ils demeureront là où ils sont, ou au

moins ils ne feront pas grand mouvement pour changer de

demeure. Je prie DIlu qu'il nous fasse et à eux la grâce de

faire en tout et tousjours sa sainte volonté. Je salue derechef

Madame votre espouse et luy demande quelque part en ses

prières, qui suis avec respect. Monsieur, vostre très humble

et très obéissant serviteur.

Sig-nc : P. B. Avenfau.

iiîo^t- qu j le Père sera icy mesme de retour, je luy mettray

en main vostre lettre et une autre du Détroit, que Saint-Mi-

chel a apportée. Il arriva hier, et je luy mis entre les mains

vostre lettre avec celle de M. de Tonty,que vous me permet-

trez de saluer.

Note de Lamothc Cadillac. — Cette treizième lettre est du P. Avc-

ncaii, missionnaire des Mianiis; il accuse en avoir reçu une de M. de

Callières et l'avoir lue aux Miamis, les ayant invités de s'aller

Les
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establirau Détroit. M. de Lamothe sait le contraire, par des François

qui y estoient présens, ayant dit aux Sauvages de demeurer

fermes dans leur village, ce qui se rapporte à ce qu'un de." clicfs des

Miamis a dit à M. de Lamothe, dans le conseil du 27 Juir. 1702, au

dernier article. Ce l'ère se fondoit sur la parole que .M. de Calliùres

avoit diteaux Miamis en l'assemblée qui se lità Montréal, le ôd'Aoust

1701, où il commence en ces termes dans l'article (> :

n Pour ce qui est de ce que vous me demandez, Chichikatelo, que

les autres villages des Miamis n'en tassent qu'un avec nous à la

rivière Saint-Joseph, vous pouvez asseurer tous ceux de vostre nation

qu'ils me feront plaisir de vous y joindre, puisque je suis persuadé,

présentement que la paix est faite, qu'ils y vivront beaucoup mieux

que dans tous les autres lieux où ils sont. »

On convient que cette parole estoit une raison pour détourner les

Sauvages Miamis de venir s'établir au Détroit, si la lettre que

Monsieur le Gouverneur luyaescrite pour les inviterd'y venir n'eust

esté postérieure.

XVI

QUAND ON NE VOUDRA QUE SERVIR LE ROI,

L.\ DISPUTE SER.V BIENTOT FINIE.

J
.

I -il

Lettre du Père Marest à Lamothe Cadillac.
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Le permet-

, du p. A"'^-

Jne de M. de

de s'aller

A Missilimakinak, ce 23 Juillet 1702.

Monsieur,

Les premières paroles de votre lettre me font connoistre

que vous souhaitez que j'y responde article par article. Je le

feray pour vous contenter.

Elle se réduit à cinq ou six articles. Le premier regarde

nostre correspondant prétendu, le deuxième vostre jugement

conditionnel, le troisième la personne de Quarante-Sous, le

quatrième le lieu de vostre établissement, sa cause, sa fin, sa

V,". .t.
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manière, le cinquième le dessein de Mikinak, et le sixième

enfin des promesses.

Au premier article, qui regarde nostre correspondant pré-

tendu. Je responds que ce fidèle correspondant mais mal in-

formé, dites-vous, sur les mémoires duquel nous vous avons

escrit, c'est vous mesme. Ces mémoires, ce sont les lettres que

vous avez escritcs à nos Pères des Miamis et celle que vous

m'avez fait Thonneur de m'cscrirc. Il ne nous a pas esté be-

soin d'en chercher d'autre. Pouvons-nous cstre mieux infor-

més de vos sentiments que par vous-mesme, que par vostre

propre tesmoignage ?

Pour le deuxième article, oi!i vous dites qu'il n'y a nulle

occasion de vostre part, mais un jugement conditionnel, je

responds que la condition manque.

A l'esgard du troisième oij il s'agit de Quarante-Sous,

je sçais qu'il n'a pu m'accuser, puisqu'il ne me connoist ny

ne m'entend, mais je sçais aussi que, s'il n'a pas esté au Dé-

troit, il a crié bien haut aux Miamis contre le R. P. de Car-

heil, attribuant à ce Père ce qu'il devroit s'attribuer à luy-

mesme; je veuxdire la séparation de sa nation. Il se plaignoit

hautement que le P. de Carhcil avoit empesché son monde dt

le suivre, mais il ne doit pas appeler son monde, ceux dont il

s'estoit séparé pour s'aller joindre à l'ennemy et auxquels il

devoii venir se joindre, comme ils en estoient convenus, l'au-

tomne passé, avant leur descente à Montréal, dans un conseil

tenu pour cela en présence de M. Courtemanche, qui le mit

par escrit pour faire rapport à M. de Callières. C'est dans ce

consnil que Quarantc-Sous s'obligea solennellement de re-

venir icy pour terminer rad'airc de leur establisscment, mais

son minque de parole a esté cause que toute sa nation ne s'est
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Ion ne s'est

pas cstablie au Détroit. Cependant, quoyqu'il eust crié bien

haut, aux Miamis, contre le P. de Carheil, on nous mandoit

encore qu'il descendoit balle en bouche contre ce Père. Ne

devions-nous pas croire que ce qu'il disoit aux Miamis, ce

qu'il alloit déclamer dans la descente à Montréal, n'estoit

qu'une expression de ce qu'il avoit dit au Détroit ?

Pour l'accusation qu'on a faite contre luy, si elle est fausse,

ce n'est pas nous qui l'avons accusé ; ce n'est pas à nous qu'il

faut s'en prendre, mais aux Sauvages qui en ont fait le rap-

port aux Pères des Miamis. Nous vous avons dit expressé-

ment que nous n'en avions aucune connoissance que celle

qu'on nous a donnée des Miamis, où les François ne purent

s'cmpescher de luy en faire des reproches publiquement, et

c'est apparemment ce qui a fait eschouer son dessein, parce

qu'il s'est veu descouvert.

Dans vostre quatrième article, vous dites qu'on a toujours

regaidé la terre du Détroit comme une terre de promission.

Si cela est et que les Sauvages prétextent faussement la qua-

lité de la terre du Détroit pour ne pas vouloir s'y establir, cela

vous doit faire voir leur mauvaise disposition pour ce lieu là.

Cette fausse raison, qu'ils apportent, en suppose de vraies

qu'ils ne dhcnt pas, ou du moins une grande opposition d'iii-

flinatioii.

Vous appuyez sur la volonté du Roy. Vous dites que le

Roy le veui, que vous n'avez en vue que son service ?

Nous sçavons quelle est la véritable volonté du Roy, nous

lie nous opposons à rien de ce qu'il veut. Quand on ne ser-

vira que luy, il n'y aura point de dispute. Ne croyez pas

aussi que nous nous fatiguions en vain à examiner l'utile ou

lo nuisible de vostre establisscment. Ce sont les Sauvages
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qui rexaminent. Nous ne faisons que les escouter, sans prendre

party sur une chose dont nous n'avons aucune connoissance

que par leur rapport.

Je souhaite que vous disiez vray dans vostre cinquième

article et que Mikinak veuille devenir, en effet, mon héros ; il

faudra qu'il devienne parfaitement chrestien. Il ne peut Testrc

que de cette manière.

Enfin, après nous avoir fait tout le mal que vous pouvez

faire dans Toccasioa présente, après avoir tiré contre nous

tous les coups que vous avez pu, et au Détroit, et aux ''•Tiamis,

et à Montréal, en y envoyant et vos lettres et vos xc" ricurs,

vous nous faites de belles promesses et vous dites que vous

enterrez tous vos justes ressentimens. Est-ce là enterrer les

ressentimens que de les avoir publiés partout où vous

pouviez, et en des termes aussi outrés que vous avez fait ?

Mais sur quoi fondez-vous la justice de vos re'-sentimens ?

l u fondez-vous sur l'accusation des Sauvages contre

nous?

Cela n'est pas un juste fondement, il faudroit avoir en-

tendu la défense et l'avoir convaincue de fausseté.

Ce seroit bien à nous de dire avec beaucoup plus de raison

que nous mettons en terre, ou, pour parler plus chrestienr:',

ment, que nous mettons aux pieds du Crucifix, comme nuus

faisons, en effet, tous nos justes ressentimens. Car je puis

vous oiseurer que je suis avec toute la sincérité possible et un

profond respect. Monsieur, vostre très humble et très obéis-

sant serviteur,

Signé : J.-J. Marest.

Vous voulez bien me permettre de présenter mes iiom-

t
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mages à M""= de Lamothe. Je sçais qu'en qualité de Jésuite

je ne lui seray pas inconnu, ni indifférent.

Note de Lamothe Cadillac. — Cette quatorzième lettre est du

V. Marest, on voit qu'elle est en responsc il'unc que M. de Lamothe

lui a cscrite eu date du 2 May 1702, dont il envoie copie à la (2our, qui

se rapporte aux conseils tenu: au Détroit par les Sauvages, du

3o Octobre et 4 Décembre 1701.

Il est bon de sçavoir que tout ce que co Pure escrit ne vient point de

son sac, que ces lettres sont du style du P. de Carheil, qui a beau-

coup d'esprit à la vérité '.t qui est mesme fort savant, mais qui

s'égare, et il paroist en toute sa conduite qu'il luy seroit bon que sa

science et son esprit eussent un assaisonnement de bon sens et

d'un peu plus de jugement.

Il n'y a qu'à lire la lettre de M. de Lamothe du 2 Mai 1701, sur

laquelle ce Père est revenu à la charge par cette quatorzième, où il

dit que la condition manque, et il n'en prouve rien, qu'on y fasse

attention, M. de Lamothe s'en rapporte.

Le contenu de sa lettre est sur un si, — donc son jugement a esté

conditionnel et n'est point décisif.

Ce Père se jette encore dans les broussailles dans le cinquième

article de sa lettre, où il dit qu'il sait bien que Quarante-Sols n'a pu

l'accuser, puisqu'il ne le connoist ni ne l'entend ; mais qu'il sçait

bien, s'il n'a pas crié au Détroit, qu'il a crié bien haut aux Mianiis,

Voylà desjà un aveu. Comment, Quarante-Scls n'a crié qu'aux

Miamisi' l'ourquoi donc ce Père accuse-t-il M. de Lamothe, dans le

deuxième article de sa onzième lettre, d'escouter les cris de celuy

qui crie si haut, c'est-à-dire, du mesme Quarante-Sols, puisqu'il

convient qu'il sçait que ce chef n'a pas crié au Détroit contre eux?

M. de Lamothe a expliqué qu'on a confondu, qu'on a pris Qua-

rante-Sols pour un autre du mesme nom. Il en a fait apercevoir ces

Pères, mais comme ils en avoient fait la première démarche et

qu'ils prétendent estre infaillibles en toutes choses, comme k' Pape

1 tns un concile, ils ont drapé ce pauvre homme à bride abattue et

)n lui impute également, sans aucune réflexion, de s'estre séparé de

s )n monde pour s'aller joindre à l'ennemi. Où estoit sa résidence?

n faut dormir ou resver pour ne pas si^avoir qu'elle étoit dans le

village des Mianiis. Cette nation nous est-elle ennemie? On l'accuse

d'aller, balle en bouche, à Montréal déclamer contre tous les mission-

naires, et M. de Callières sait qu'il a gardé un grand silence et qu'il

n'a pas seulement ouvert la bouche contre eux ayant esté si satis-

fait de sa conduite qu'il le déclara le chef de toute sa nation, qui
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l'approuva comme tel; mais les Missionnaires, n'ayant pas trouve

cette élection de leur goust, luy ont suscité des mécontens. Dans son

sixième article, il répond au quatrième de la lettre de M. de La-

mothe. Il n'ose pas tout à fait desavouer que le Détroit soit un bon

pays, parce qu'il sait que le P. de Carheil et le P. Enjalran en ont

eu de bons sentimens, mais il se rejette sur les Sauvat^es ; et cepen-

dant il paroist par toutes les paroles que toutes les nations ont dites

à M. de Callières par la bouche de Jean le Rlanc, autrement Oton-

tagan, dans l'assemblée générale qui fut faite à Montréal en date du

6 d'Août 1701, qu'elles avoient pris la résolution d'y venir et de s'y

establir.

Voici les propres termes de ce chef dans le troisième article des

rcsponses :

« Nous vous demandons à partir demain et que nous nous en

retournions en bonne santé, parce qu'autrement nous ne pourrions

aller au Détroit, comme vous le souhaitez et que nous en avons

envie. »

Ce qui prouve qu'il n'y a que les mauvais discours qu'on a tenus

aux Sauvages, lorsqu'ils ont este arrivés à Missilimakinak qi'i les ont

fait changer do pensée.

Ce Père poursuit sa lettre en disant que M. de Lamothe appuie sur la

volonté du Roi, qu'il dit que le Roi veut cet eslablissement, qu'il n'a

en vue que son service, mais sur ces mots, ce Père fier et hardi luv

respond en maistre et le traite en inférieur.

« Noussçavons, dit-il, quelle est la véritable pensée du Roi. c'est-'i-

dire, en bon françois, que M. de Lamothe ne la sçait point, ni Mon-
sieur le Gouverneur Général, non plus, qui lui a ordonné, dans ses

instructions, d'inviter toutes les nations de venir s'establir au Détroit,

dont voici la copie :

« Le sieur de Lamothe enverra avertir toutes nations d'En Haut,

nos alliées, de l'eslablissement, que nous avons fait faire au Détroit,

pour les inviter à y venir chercher des marchandises qu'ils trouve-

ront à un prix raisonnable, aussi bien qu'à s'y habituer, leur faisant

entendre que la vue de cet establissement n'est que pour leur procurer

leurs commodités et l'abondance pour leur subsistance, tant par le

moyen de la chasse que par la fertilité de cette terre, beaucoup plus

fructueuse que celle qu'ils occupent. »

Ce Père poursuit en disant qu'ils ne s'opposent point i'i rien de ce

que le Roy veut, que quand on ne servira que luy, il n'y aura point

de dispute.

Ce terme insulte celui qui les commande, voulant dire que, s'il y

a des discussions entre eux et M. de Lamothe , c'est parce qu'il ne

sert pas le Roy. Ils s'establissent ses juges et le condamnent pendant

Aya
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que son Gouverneur gênerai luy fait l'honneur d'approuver sa con-

duite par toutes les lettres qu'il luy a escrites, et les conférences qu'il

a eues avec luy.

Enfin, il se plaint que M. de Lamothe, après avoir frappe tous

les coups qu'il a pu contre eux, leur fait de belles promesses, surtout

après avoir envoyé ses lettres et ses accusations à Montréal, comme
s'il a pu se dispenser de rendre compte à Monsieur le Gouverneur

général de ce qui se passe dans son poste, et de luy envoyer une copie

des paroles des Sauvages.

S'il en usoit autrement, il pourroit en estre réprimandé, mais il

ne les a pas servis à plats couverts, puisqu'il leur en donne avis par

sa lettre du 2 May.

C'est une supposition réprimandable qu'il ait envoyé des accu-

sateurs contre eux à Montréal. Il s'en rapporte sur cela à MM. de

Callières, de Champigny et de Vaudreuil.

Enfin, il finit cette lettre en disant qu'ils ont mis leurs ressen-

timens aux pieds du Crucifix ; cela peut cstre vray, mais comme sans

doute ils y vont souvent, ils sçavent les y retrouver dans leurs be-

soins, et il y a apparence qu'il y est allé reprendre l'apostille de cette

mesmc lettre.

XVII

LE PÈRE MAREST

SE DIT OBLIGK DE DESCENDRE A QUÉBEC.

IL NE PEUT ALLER AU DÉTROIT.

|r/::';
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Lettre du Père Marcst à Lamothe Cadillac.

A Missilimakinak, ce 12 Mai 1703.

Monsieur,

Ayant de fortes raisons qui m'obligent indispensablement

de descendre à Québec en quittant Missilimakinak, je me

trouve dans l'impuissance de me servir de l'occasion présente

du canot et de l'homme que Ton m'a envoyé, pour satisfaire

le désir de ceux qui m'engagent à aller au Détroit.

.•.a:"'4-^
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Je vous suis fort obligé de Thonnesteté que vous me faites,

en m'offrant vostre maison Jusqu'au temps que je puisse

estre logé, et aussi de la consolation que m'a causée vostre

lettre par l'espérance qu'elle me fait concevoir et par l'avant

goust qu'elle me donne de cette parfaite union où nous vivons

ensemble.

Vous me marquez que vous m'envoyez les lettres de M. de

Callières. Je n'eu ay receu aucune, mais seulement ce règle-

ment que vous sçavez et que vous ne devez pas douter qu'il

ne nous ait paru, et à vous et à M. de Callières intelligenti

paria.

Comment dites-vous que vous vous y estes soumis volon-

tiers ? Il n'y a point là de soumission pour vous, mais le con-

traire de la soumission, qui se trouve tout de nostre costé sans

aucun partage, et cela dans une matière où il ne fallut jamais

d'autre commandement de la part des hommes que celuy de

nostre estât, qui nous ordonne de la part de Dieu de faire

observer à tous les hommes ce qui regarde le service du Roy.

D'abord que j'ay connu par la lettre de mon supérieur

qu'il m'appeloit au Détroit, je me fis un devoir, dès le lende-

main, d'en donner avis aux Sauvages, el que je me disposois

à luy obéir, qu'ils sçavoient assez que la volonté d'Onontio

estoit qu'ils m'y suivissent;, qu'ils m'y donnassent donc là-

dessus une response précise et asseurée, que j'estois obligé

d'aller premièrement à Québec et que je porterois leur voix

à Onontio.

Ils me demandèrent trois jours pour délibérer, ce qui

donna lieu de croire qu'ils vouloient se réunir au Détroit;

mais je fus bien surpris quand le troisiesme jour les gens

d'affaire, estant assemblés chez les Kiskakons, me dirent tous
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Détroit -,

les gens

Irent tous

d'une commune voix, qu'ils estoient résolus de mourir à

Missilimakinak, et que, quand mesme ils quitteroient, ce ne

seroit jamais pour aller au Détroit; que c'estoit là leur der-

nière résolution, que j'en asseurasse Onontio de leur part, et

que c'est ce qu'ils luy avoient dit eux-mesmes, l'an passé,

à leur descente à Montréal. Je ne doute pas que votre su •

prise n'égale la mienne sur une telle détermination.

Pour ce qui regarde les Hurons, c'est à Quarante-Sols à

vous informer de ce qu'il a conclu avec eux. Quoyque le

P. de Carheil le fust allé voir dès qu'il fut arrivé, il n'a pas

daigné ny l'appeler à son conseil, ny le venir voir que par

manière d'acquit, la veille de son départ, c'est-à-dire environ

huit jours depuis son arrivée, pendant lesquels le Père s'est

fait une nécessité de tout ignorer et de. ne rien sçavoir qu'a-

près son départ, pour ne point donner lieu à aucun soupçon.

Voilà où il en est réduit en sa propre mission. Il n'y a point

d'autres consolations que celles qui lui viennent de la part de

Dieu, le vrai juge de son innocence.

J'espère vous faire connoistre par des effets que je suis avec

respect et avec sincérité. Monsieur, vostre très humble et très

obéissant serviteur.

Signé : Joseph Marest.

Note de Lamothc Cadillac. — Cette quinziètre lettre est Ju P. Ma-

rest, à laquelle M. de Lamothe a rcspoiria. Ainsi il se contente d'en

envoyer la copie-

Quant à ce qui regarde les Sauvages de Missilimakinak, ce sont des

suppositions de ce Père, puisque la nation de l'Outaouois Sinago a

envoyé un collier sous terre à M. de Lamothe, pour luy d're qu'a-

près qu'ils auroient recueilli leur blé d'Inde, ils vicndroicnt s'establir

au Détroit.

Et depuis la lettre du P. Marest, un chef de Hurons est venu avec

trente hommes joindre ceux qui sont au Détroit, tellement qu'il
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n'en reste à Missilimakinak qu'environ vingt-cinq de cette nation, et

ce pauvre P. de Carheil, aussi obstiné que Benoît XIII, qui du temps

des autres deux antipapes, se tint en Aragon, où il se fit enterrer

avec les habits papaux, et celui-ci veut mourir missionnaire des

Hurons à Missilimakinak, à quelque prix qui ce soit, quovqu'il ne

luy reste plus personne.

Si on laissoit agir M. de Lamothe, suivant l'usage des Sauvages,

c'est-ù-dire par présens et par colliers, il les feroit tous venir au

Détroit.

Quoyque ce Père accuse par sa lettre son évacuation de Missili-

makinak pour dcsceni're à Québec et venir au Détroit, M. de La-

mothe sçait bien qu'on ne fait que l'amuser depuis deux ans par de

semblables promesses.

XVIII

LAMOTHE CADILLAC, A SON PASSAGE A QUÉBEC,

A OBTENU DU GOUVERNKUR

UN RÈGLEMENT DEMANDK ET CONSENTI PAR LES PÈRKS,

M.«'S LE PÈRE MAREST NE VEUT PAS V ACQUIESCER.

Troisième lettre de Lamothe Cadillac écrite an Père

Marest, supérieur des missions Outaouases, du 1 5 Juin

1 7o3, en réponse à la quin\ièmc lettre de ce mesmc Père.

Mon très Rcvércnd Père,

J'ai vu par vostre lettre du 12 May qu'on vous a inutile-

ment envoyé un canot pour vous procurer le mo3^en de vous

rendre dans la mission qu'on vous a destinée dans ce poste.

J'ai exécuté, de ma part, ce qui a esté réglé par Monsieur le

Gouverneur général, vous ne pouvez pas luy en ollrir autant.

Au contraire, vous avez commencé un acte d'hostilité, qui
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Itilitc, qui

ravage entièrement le troisième article de son règlement. Si

vous aviez des raisons indispensables pour descendre à

Québec, le chemin que vous auriez pu prendre par cette ri-

vière n'auroit rien gasté. Nous aurions pu convenir de tout

ce qui regarde l'establissement de vostre mission , à quoy

i'aurois donné mes soins pendant le cours de vostrc voyage,

afin que vous eussiez trouvé toutes choses en bon estât à

vostre retour
;
j'aurois mesme cru que le R. P. de Carheil

auroit pu faire vos commissions, œtatcm habet^ et, par con-

séquent, il n'auroit rien omis pour seconder vos bonnes

intentions.

Il est vray que je vous ay escrit que je m'estois volontiers

soumis au règlement de M. le chevalier de Callières; il me

paroist qu'il faut estre fort sensible pour se récrier sur cette

expression. Sans doute, vous n'avez fait que deviner la lettre

que vous escrit votre supérieur de Québec, qu'il m'a remise

ouverte, lorsque j'en suis parti; faites-y attention, et vous

verrez qu'il vous mande que c'est luyet les autres Révérends

Pères de vostre société, qui ont demandé ce règlement. Donc,

j'ai eu raison de dire que je m'y suis soumis volontiers
; je ne

vois rien dans cette manière d'escrire qui soit barbare , ni

insultant. J'ai lieu d'espérer que, lorsque vous serez ici, vous

parlerez peut-estre mieu.x que vous n'escrivez, afin d'y main-

tenir l'union, comme on le désire. Vous dites encore dans

vostre lettre que ce règlement a esté fait dans une matière, où

il ne fallut jamais d'autre commandement de la part des

hommes que celuy de votre estât, qui vous ordonne de la

part de Dieu de faire observer à tous les hommes ce qui

regarde le service du Roy. Par ce principe, je conviens que

vous montez sur la chaire de Moyse, pour y prescher, ce que
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VOUS ne faites point. Je parle juste. Vostre supérieur de

Québec vous escrit que le Roy veut que vous vous establissiez

au Détroit, qu'il veut que vous y veniez ce printemps; il Ta

ainsi réglé avec Monsieur le Gouverneur général , avec moy,

avec les directeurs de la Compagnie ; et cependant vous avez

de fortes raisons pour n'en rien faire. Appelez-vous ce pro-

cédé une observation du service du Roy ?

Je n'avois point respondu à vostre lettre, parce que les

Hurons, qui me l'ont apportée, me disent que vous partiez

incessamment pour Québec; mais Koupanissé, qui est à

raconter ici des galimatias, m'a dit que vous ne deviez partir

qbe vers le i5 de Juillet. Ainsi, je me suis servy de cette

occasion pour vous assurer qu'il ne tiendra jamais à moy que

nous ne vivions en bonne intelligence, souhaitant que vostre

voyage soit heureux, puisque je suis avec respect, mon très

révérend père, votre très obéissant serviteur.

Signé : Lamothe Cadillac.
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CONSEILS TENUS PAR LAMOTHE CADILLAC

AVEC LES SAUVAGES.

LES OUTAOUAS SONT DÉTOURNES DE VENIR

AU DETROIT.

LES POUTEOUATAMIS VONT S KTABLIR VERS LES MIAMIS.

Premier conseil tenu dans le fort Pontchartrain.

3 Octobre 1701.

Otontagan parle pour toutes les nations des Outaouas.

— Nous avons, nostre Père, forcé les vents et les lames, tant

nous avions envie de vous voir; cela mériteroit bien quelque

coup d'eau-de-vie, pour délasser nos bras et réchauffer nostre

corps, qui a esté bien battu par la pluye pendant nostre

marche.

M. de Lamothe. — J'ay bien de la joye, mes enfans, de

vous voir aujourd'huy; mais j'en ay davantage de vous voir

en bonne santé. Je croyois, Otontagan, que vousa'iez perdu

le souvenir de boire de l'eau-de-vie, parce qu'Onontio me l'a

mandé.
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Otontagan. — Il est bien vray que nous avons demandé

à Onontio de défendre aux François de Montréal de nous

vendre de l'eau-de-vie, parce que nous craignions de gaster

les affaires, ainsi que le Gouverneur Tappréhendoit luy-

mesme; mais ce n'est pas pour tousjours que nous luy avons

fait cette demande. Nostre jeunesse voudroit bien boire un

peu en arrivant; nous nous y sommes attendus pendant tout

le voyage.

AI. de Lamolhe. — Vous ne devez point espérer de boire

icy de l'eau-de-vie. Il n'en viendra que pour moy; j'en feray

boire à ceux qui mangeront à ma table et quelques coups en

d'autres occasions. Si vous escoutez la prière et que vous

fassiez un bon usage de la boisson, je vous en ly vendre

comme aux autres François; prenez courag ontagan,

soyez un véritable homme; oubliez, tous tant que vous estes,

cette malheureuse boisson qui vous dérobe l'esprit, qui fait

maltraiter vos femmes et pleurer vos enfans.

Otontagan. — Nous avons, nostre Père, une demande à

vous faire : Est-il vray que vous ayez escrit aux Robes

Noires, qui sont à Missilimakinak, par les trois Iroquois, que

vous avez rencontrés dans le lac Saint-Clair, lorsque vous

estes venu avec le convoi?

M. de Lamothe. — Je n'ay point escrit aux Pères Jésuites

par les trois Iroquois dont vous me parlez.

Otontagan. — N'avez-vous point escrit par quelque autre

voie ; car on nous a montré une lettre qui vient de vous ?

M. de Lamothe. — J'ay escrit par des François une lettre

de complimens aux Jésuites et pour avoir quelque bled par

leur moyen ; mais pourquoy me faites-vous cette demande ?

Otontagan. — C'est que les Jésuites nous ont montré une

L--
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lettre qui ient de vous ', qui nous avertit de ne point venir

au Détroit, et, que si nous venons, nous sommes morts. Ce

discours nous a rendus comme des fous et nous avons esté,

depuis ce temps-là, comme des gens ivres; c'est ce qui nous a

divisés et qui a fait prendre la résolution à plusieurs d'aller

vers la Grande Rivière, vers l'Ours qui dort, et d'autres sont

à la Baye. Cette lettre porte encore que les Sonnontouans

doivent venir icy pour nous trahir, et elle dit que, si l'Onnon-

tagué y vient quelque temps après eux, que ce sera un bon

signe et une preuve que tous les Iroquois auront le cœur bien

fait. Les Hurons vous diront davantage, et vous entendrez ce

que le P. de Carheil leur a dit en plusieurs conseils.

M. de Lamothc. — Je n'ay poinc escrit aux Robes Noires

ce que vous venez de me dire; au contraire, je leur marque

par ma lettre que je les attends icy, et j'ay espéré qu'ils vien-

droient avec vous, parce qu'Onontio me mande qu'il leur a

escrit de le faire. Si ce que vous me dites est vray, je suis

persuadé que vos esprits doivent s'estre divisés, et je suis bien

ayse de vous dire que vous avez bien fait de n'avoir point cru

le discours des Jésuites. Vous devez les écouter, lorsqu'il s'agit

de la prière et qu'ils vous instruisent touchant l'Esprit, qui

seul a fait tout et qui gouverne toutes choses, parce que les

Robes Noires et les Grises sont les niaistres de la prière. Je

les escoute moy-mesme, parce qu'ils ne mentent point en

cela ; mais, pour les autre? aflaircs, je ne vous en responds

point. Onontio est le seul, qui est le maistre de la terre; je

suis un de ses bras, je ne vous parle que par son ordre et je

ne mens jamais.

I. C'est une invention des Pères Marest et Carheil pour mieux convaincre les

Sauvages de ce qu'ils disoient et leur faire peur des Iroquois. [Note de Lamothe.)
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M'

Koussikoiiet, le plus ancien chefdes Oiitaoïias : — Ouila-

mek, chef des Poutouatamis, qui vous connoist, m'a chargé

de vous dire qu'il alloit faire son village vers les Miamis, que

ce printemps il prendroit son arc et ses Hesches et qu'il vous

viendroit voir; que si vous lui faisiez donner les marchan-

dises à un prix raisonnable, qu'il y reviendroit souvent avec

la jeunesse, qu'autrement il avoit maintenant un chemin pour

en avoir.

M. de Lamothe. — Ouilamck sera le bienvenu, c'est moy

qui l'ay fait chef; s'il veut aller ailleurs chercher des mar-

chandises, il fera comme il l'entendra ; cela ne m'empeschera

pas de dormir.

II

LES HURONS INVITÉS A ALLER AUX MIAMIS

PUIS A RETOURNER A MISSILIMAKINAK.

CADILLAC LEUR DONNE DES TERRES AU DÉTROIT.

Paroles des envoyés des Murons.

..ii.

3 Octobre 1701.

Alleyooué et Quaranle-Sols. — Ce que les Outaouas vous

ont dit, nostre Père, est bien vray : le Père de Carheil nous

a dit la mesme chose; mais nous sçavions le contraire, parce

qu'Onontio nous a dit à Montréal de venir cabaner auprès

de vous ; cependant ce mauvais discours a divisé tout le vil-

lage.

'• Col,

JcIciuriKT

-• Cet ;,

^1- 'le Lam
I. Cet m

''iSilIll (oui

'"iur avoii (

V,



K

1701.

louas vous

rheil nous

tire, parce

lier aupvi-'^

lout le vil-

I.1-. IjlhROlT l'ONTCllARlRAIN. 267

I^c Père de Carheil nous a invités à aller faire nostre feu aux

Miamis; il ne nous a point donne de repos que nous luy ayons

promis de le faire et de retourner au printemps à nostre feu de

Missilimakinak. Nous luy avons accordé tout ce qu'il nous a

demandé pour nous en débarrasser. Ce que nous luy avons

dit n'a esté que des leurres; mais nostre cctur est de nous

cstablir auprès de vous, si vous voulez nous le permettre '.

Dans le dernier conseil que nous avons tenu, le Père de

Carheil nous a dit de ne point venir au Détroit, que ce n'es-

toit pas un establissemcnt que vous y faisiez, que vous n'y

estiez venu que pour y vendre vos marchandises, après qnoy

vous deviez vous en retourner à Montréal-.

Nous luy avons dit, avant de partir, que nous vous ren-

drions compte de tout ce qui s'cstoit passé dans nos con-

seils, où il a tousjours esté; il nous a défendu de !e faire. Cela

n'empesche pas que nous vous le disions. Nous sommes en-

voyés pour vous prier de nous donner de bonnes terres et

nous marquer près de vous une place pour faire nostre feu '.

Réponse de M. de Lamothc aux députés de la nation liu-

ronne^du 3o Octobre 1701 ; Quarante-Sols le Jeune a parlé.

— Vous avez bien fait d'avoir obéy au Gouverneur et d'avoir

rejeté la mauvaise parole du P. de (Carheil, s'il a voulu vous

intimider pour vous empescher de me venir voir. Il s'oppose

aux intentions du grand Onontio ^c'est-à-dire du Roy); mais

p.;ut-eslrc qu'il est paresseux et qu'il regrette sa cabane. Il

I. ('et article se rapporte à co que Otoiitiig;\ii a Jesjà Jit cl l'ioiiVi; qu'.il a Vdiilll

iléliiurncr ks Murons de venir au Detr.iit. (/,. C.)

j. <\'t article lait voir les mojcns dont s'est servi le l'rrc Carheil pour avilir

M. de Lamotlie dans l'esprit des Sauva(;is. /,. (,'
)

1. Cet article fait connoistre la conliance qui cette nation a en M. de l.amotlie,

Jisant tout ce i|ui s'estoit passe, maigre la d'Iense que le Révérend missionnuirt

leur avoit faite, et en luy deniandaiit des terres proches du fort. L. «.',)
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n'a pas eu i'csprii bien fait, lorsqu'il vous a exhorté à aller

faire vostre village aux Miamis, puisque le Gouverneur veut

que les Robes Noires et les Grises (c'est-à-dire les Jésuites et

les Récollets se cabancnt icy pour fiiirc la prière. Vous avez

eu de l'esprit de n'avoir donné que des leurres
n
continuez de

le faire, lorsqu'on voudra vous détourner d'obéir à la parole

d'Onontio et à la mienne.

Puisque le Père de Carheil vous a Jéfcndu de me parler

de ce qu'il vous a dit dans vos conseils, c'est une marque qu'il

craint ; celu\- qui ne dit pas la vérité appréhende tousjours

d'estre repris.

Lorsqu'il vous a dit que j'esiois venu icy pour y traiter mes

marchandises, pcul-estre qu'il l'a cru ainsi; mais il s'c^l

trompé, et vous pouvez voir par le fort que j'ay fait faire et

par les terres que nous avons desjà défrichées que c'est un

cstablissement considérable, que celuy qui gouverne tous les

hommes i c'est-à-dire le Roy' y veut faire.

D'abord que vostre nation sera anivée, jeluy donncray un

bon canton de terre, et, pour lors, je vous marqueray l'en-

droit, où il faudra que vous fassiez votre fort.
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III

LA RAISON DE L'OPPOSITION

FAITE A l'établissement DU DÉrUOIT,

c'est que CADILLAC Y A CONVOQUÉ LES RÉCOLLETS

ET MESSIEURS DES MISSIONS ÉTRANOKRES.

(Jouscil des Hiiruns tenu dans le fort du Détroit,

le 4 Décembre 1 70 1

.

Saint-Choiian parle pour toute la nation. — Lorsque

nous estions à Montréal assembles pour la paix, générale,

Onontio nous a dit de partir promptement, de regommer

njs canots, d'abord que nous serions arrivés à Missilimaki-

nak, et de nous embarque pour venir vous trouver icy '.

Dans le temps que nous estions prests à p;ii-tir, il a tombé

au milieu de nous une mauvaise parole qui nous a brouillé

l'esprit ^ Cl'est le P. Carhcil qui a parlé et qui nous a dit :

(i Que vois-Je aujourd'hui? pourquoy coupez-vous vos peaux r

pourquoy les jetez-vous dans le feu? Apparemment que vous

voulez faire vostre tort et vos champs autre part •, je n'aurois

point le cœur malade, si je voyois tourner la pointe de vos

canots vers les Miamis-, peut-estre aussi que vous allez au

Détroit. Si vous avez cette pensée, je vous avertis que vous

r. (^tci !>c rappiirte .un pamlcs iiiic ,\l. Je Ciilliùrcs A dit aux Sauvages dans

i .isscinhlcc gOiK'talc qui s'est faite à Montréal el à la iéi">u.se d'otoiiuif;''" parlant

l'uur toutes les iialioiis dans letioislème arlicle des re|i|iquesdu li Avril 1701. (L. (.'.;

2. ('.a deuxième article se rapporte au eomplut qui lut tait à Missilimakiiiak par

lus Je'suites, les sieurs de La l'urest et de l'oiity pour faire cstablir la rivière des

Miainis et faire, par ce moyen, manquer ie De-trou /.. C
)
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estes des gens morts ; les Iroquois vous y tueront (c'est-à-dire

que les Iroquois les y doivent tuer, les François les livrant

par trahison). Vous devez m'en croire, parce que nous, les

Robes Noires, nous sçavons les nouvelles véritables. Il peut

se faire que vous y serez en paix une année ou deux ; après

cela vous vous trouverez là seuls '. Comment l'homme qui

est là pourra-t-il vous garantir contre les Iroquois, puisque

Onontio luy-mesme n'a pu le faire ? M. de Lamothe ne com-

mande point au Détroit; c'est un marchand qui traite là les

marchandises-, lorsqu'il les aura vendues, il descendra à Mont-

réal, et il vous laissera à la merci de vos ennemis. »

Nous avons esté, pendant dix jours, en conseil sur cette

mauvaise parole, parce que nostre esprit en a esté troublé, et

c'est ce <jui fait qu'une partie de nostre nation s'est divisée.

Cela ne nous a pourtant point empeschés de venir pour mettre

nostre village proche du vostre, parce que nous espérons que

vous ne nous abandonnerez point en cas de guerre.

Donnez-nous de bonnes terres proches devons; nous vous

prions de vouloir venir vous-mesme nous montrer le lieu que

vous avez destiné pour faire nostre fort.

Paroles de M. de Lamothe (Cadillac aux Hurons, du

mesmejour 4 Décembre 1701 . — J'aurois dilVéré'de vous res-

pondre sur ce que vous venez de me dire ; mais comme je

vois que la saison est avancée et que vos affaires pressent, je

vous diray ma pensée en peu de mots :

« Je loue vostre conduite d'avoir obév au Gouverneur -.

I, Cette manière de parler est contre l'Estat, parce qu'elle avilit la nation françoisc

daTs l'esprit des Sauvages et fait voir l'impuissance du Roi, selon le l'ère, [l.. C.)

1. Cet article l'ait voir que M. de Lamothe a suspendu son jui(emenl, comme il

la fait dans sa lettre, escrivant à ces missionnaires, au Sup(Jricur de Missilima-

kinal,. (/.. r.)

I. Cette

''•'lit rieti c(
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Inl, comme il

le Missilim;»-

En venant me trouver icy, vous n'y risquez pas plus que moy.

Si le Père de Carheil vous a tenu le langage et le discours

que vous venez de me raconter, il a m;' parlé, et il n'a pas

dit la vérité, et, s'il estoit icy, je luy ferois bien voir que j'y

commande, parce que je l'enverrois au Gouverneur, et je suis

assuré qu'il n'y reviendroit pas davantage. S'il ne vient point

ce printemps, je l'enverray peut-estre chercher pour l'oster

de là, et le faire descendre à Montréal, afin qu'il ne vous

trouble point l'esprit dans les suites. »

Saint-Choiian. — Si un, deux ou trois vous disoient ce que

nous vous avons raconté, vous en pourriez douter; mais ce

que nous venons de vous dire nous a esté dit aussi dans le

Conseil, où toute la nation estoit assemblée. Nous ne pouvons

point mentir tous ensemble

.

M. de Lamothe. — Cela estant, ce Père ne vous a point

dit la vérité, parce que je ne prétends point vous aban-

donner sitost. Asseurez-vous que je n'ay point de marchan-

dises à vendre. Ce qui fait que les Robes Noires ne parlent

pas bien aujourd'huy, c'est qu'ils ont du chagrin de ce que

j'ay amené une Robe Grise, et qu'il y doit venir des prestres,

qui ont des collets blancs. Cela les fasche parce qu'ils vou-

droient estre seuls. Il ne me reste qu'à vous dire que je suis

bien aise que vous avez eu la pensée d'approcher vostre

village du fort que j'ay fait faire. Par ce moyen, je pourray

vous embrasser et vous renfermer entre mes bras, en

sorte que ne faisant qu'un mesmc corps, nous mourrons

ensemble.

Le (j Décembre, M. de Lamothe marqua les terres, qu'il

I. Cette repunsc fait voir que cette nation a de l'esiirit et prouve iju'ils n'avan-

cent rien contre la vcritiS et ijuc la chose est publique. (/.. C.)
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donna aux Hurons, et le terrain où il vouloit qu'ils fissent

leur fort ; après quoy Saint-Chouan et quatre autres des plus

considérables crièrent avec M. de Lamothe par trois fois:

Vive le Roy ! Ils ie remercièrent de leur avoir donné ces terres,

ce qu'il fit sous le bon plaisir de Sa Majesté.

IV

UN CHEF IROQUOIS

ramî;nf. dks prisonn:frs chez i.ks miamis.

lk détroit ukglkra désormais les diefkrends.

Conseil tenu dans le fort du Détroit le 7 Décembre 1701

avec les Iroqitois.

Aoîtendando, chef Sonnontouan, parle par quatre bran-

ches de porcelaine. — Mon père, ces quatre branches de por-

celaine sont ma lettre. J'amène icy les us de trois femmes de

la nation des Miamis (c'est-à-dire trois prisonnières). Ononlio

(c'est M. le Gouverneur général) m'a dit de les amener icy; il

dépend de vous d'en faire ce que vous jugerez à propos, et, si

vous agréez que je les amène moi-mesme chez leurs parens,

je le feray. Vous n'avez qu'à me l'ordonner; je ne scrois pas

fasché d'aller en personne refaire le cœur des Miamis. Si vous

me le commandez, donncz-moy quelque sauvegarde, afin que

je sois bien reçu.

Nous regardons ce feu-ci (c'est-à-dire cet establissemcnt ;

cela fait voir la nécessité de maintenir ce poste), nous, Iroquois.

11',
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comme le plus haut de tous les feux, où toutes les nations

viendront pour y parler d'afliiires.

Il vient, après moy, un autre chef qui amène des prisonniers

pour vous en faire le maistre.

Réponse de M. de Lamothc à Aoiiendando, du mesine

jour. — Demain je vous diray ma pensée
; je me suis resjouy

en voyant les os de mes enfans les Miamis; j'espère en voir

bientost davantage. Il est vrayque ce feu serabientost consi-

dérable -, toutes les nations les verront de bien loin et diront :

Allons nous chautVer au feu de nostre père. C'est donc icy où

il faut que vous veniez, nations Iroquoises,et, s'il arrivoitquc

quelque esprit malfaisant voulust troubler une si belle paix,

portez icy vos plaintes ; suspendez vos haches dans le temps

des troubles, jusqu'à ce qu'Onontio soit informé de tout,

parce que sur ce que je lui escriray, il réglera nos dillerends.

J'ay la bouche fermée aujourd'huy, demain je l'ouvriray.

Paroles de M. Lamothe au chef Sonuontouan et autres

Iroquois., le X Décembre i 70 r .— Je suis ravy de ce que vous

avez amené ici ces trois prisonnières, parce que les hommes

n'auront plus maintenant que de bonnes pensées.

Par quatre brasses de tabac.— Ce tabac sera vostre lettre,

Aouendando; vous la rendrez vous-mesme aux Miamis.

Parlez-leur ainsi que je vais vous le dire: « Onontio m'a dit

d'amener vos os au village des François, qui est au Détroit,

je Tay fait. Celui qui y commande a esté le maistre d'en faire

ce qu'il vouloit. Je luy ay olVert de vous les amener moy-

mcsme et de vous les remettre entre les mains ; il m'a dit de

prendre courage et de les conduire dans vostre village, vous

exhortant d'avoir pour moy les mesmessentimens et le mcsme

cœur, que s'il y estoit venu kiy-mcsmc; il m'a recommandé

il-.
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aussi de vous dire que nous fumions dans un mesme calumet'.»

Par deux bt-asses de tabac -. — Voylà deux brasses de

tabac pour fumer le matin en vous levant. Cela vous encou-

ragera pour marcher et vous délassera le soir, lorsque vous

chaufferez vos pieds devant vostre feu.

Par quatre livres de poudre, quatre livres de ballef et un

fusil. — Ce fusil, cette poudre et ces balles sont pour tuer des

bestes pendant vostre voyage, afin d'en boire paisiblement le

bouillon. Vous en régalerez aussi les Miamises que vous rame-

nez chez elles. Voilà un peu de rassade et de vermillon pour

les décrasser, lorsqu'elles seront aux portes de leur village.

Paroles du mesme jour du chef Sonnontouan. — J'exécu-

teray de point en point ce que vous m'ordonnez; voicy ce

que je diray aux Miamis, en y arrivant : « Je vous prie de

vouloir m'escouter, parce que je veux vous informer de tout. »

Je parleray par un collier et une couverte blanche aux Miamis

et je leur dois dire :

«Ce collier et cette couverte blanche sont pour tarir vos

larmes et pour couvrir le sang de vos morts. Je vois, mes

amis, que vous avez encore l'esprit chancelant, mais je vous

exhorte d'oublier le passé. Je vous prie d'avaler paisiblement

beaucoup de bouillon, afin de laver vos cœurs. Je sçais qu'il

vous est difficile de ne point songera vos morts, mais puisque

la terre est maintenant si belle, il faut vivre en bonne intelli-

gence. Regardons tous le village françois, qui est au Détroit;

il réglera tous nos différends, s'il en survient \»

I. C'est une marque de réconciliation. {L, C.)

3. Le tabac, parmi les Sauvages, est Tûme de toutes choses et le plus fin rcgiil

qu'on leur puisse faire. (/.. C.)

3. Cela fait voir encore l'importance de ce poste, tant pour la paix que pour la

guerre, et ceci se rapporte tt la sixième lettre du Père Vaillant. {L. C.)

I. C'<

=. Cel

Vous sen

P'iix fera

1. Cela

'a tranqu
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Il doit parler encore aux Miamis par deux colliers et une

couverte rouge et leur dire ;

« J'arrange par ce collier les os de vos gens qui sont morts

et c'est pour les envelopper. »

Par un troisième collier. — Ce collier est pour porter les

os de vos morts.

Par une couverte rouge. — J'ay eu beaucoup de peine

à trouver vostre chemin, parce que je marchois de nuit ';

mais maintenant, puisque je suis arrivé, vous pourrez comme

moy marcher facilement 2. J'ay cassé les branches partout,

j'ay aplani la terre, j'ay balisé le chemin, j'ay redressé les bran-

ches qui estoient courbées, et j'ay relevé les arbres qui estoient

renversés. Voilà donc maintenant tous les chemins beaux;

je vous prie de tenir tousjours une belle natte, proprement

tendue. Mais surtout ne souffrez pas qu'aucun de vous la

salisse.

RéponsedeM. de Lamothe aux Iroqiiois. — Les sentimens

que vous avez sont fort beaux; donnez -leur de profondes

racines, et, puisque les montagnes sont maintenant unies, ne

les rendez plus raboteuses -\

'%\

ti <•

'(•.< .h

1% '

1. c'est-à-dire : Je marchois en temps de guerre. [L. C.\

2. Cela veut dire : Maintenant il n'y a plus d'embuscades à craindre; les rendez-

vims seront présentement au Détroit, où nous nous ferons des caresses et où la

paix fera son séjour et sera assise sur son trosnc. (/,. <.'.)

.'. Cela veut dire : Puisque la paix est bien cimentée, soyez en repos, et aimez

la iranquillitc. (L. C.)

lus fin régal

que pour la

' V,
"y*
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LAMOTHE CADILLAC REMERCIE LES HURONS

DE VOULOIR BIEN FAIRE VENIR LES MIAMIS AU DÉTROIT.

Paroles de quatre Hiirnns, députés à M. de Limothc par

Michipichy, leur grand chef, que les François oui

nommé Quarante-Sols.

17 FJvricr 1702.

Nous venons vous p.irler, nostre père, ne voulant rien faire

sans vostre participation. Micliipichy, nostre chef, qui est en

chasse à trente lieues d'icy, part dans deux jours pour aller

aux Miamis, et il nous envoyé pour vous faire sçavoir le sujet

de son voyage. Nous allons vous raconter ce qu'il leur doit

dire.

Par un collier, Michipichy doit dire aux Miamis: «Mes

frères, je relève vos morts du Montréal '

;
je les fais marcher

droit, sans que le soleil soit brouillé par aucun nuage. »

Par une grande chaudière. — Cette chaudière est pour

embellir leur chemin, afin qu'ils marchent légèrement et sans

peine -.

J\ir vingt canons de porcelaine. — C'est pour relever

nostre feu que nous avions allumé dans votre village, pour

le porter au Détroit auprès de nostre père '.

I. Il les console lies Rcns.qiii soin nioris i\u Montic.il ilniis le temps ilc l'assem-

blte ijcnériile, et les exhorte ;i oiililjer leur cliaiiiin. (I.. C.)

2, c;'est une manière de consoler, comme qui itiroit : ii 11 n'y a plus Je renièJ^-.

prenez patience. Ils sont en repos. >i /,. C.)

'. C'est une honncsteté qu'il fait aux Miamis, qui auroient reçu six cabanes ili-

la nation Iluronne dans leur alliance, et ce chef les envoie pour les incorporel

de nouveau avec ceux qui sont au Détroit. /.. (!.
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, i\c l'assem-

iticorporLi

Par quatre couvertes^ trois chemises et un capot. -^ C'est

pour envelopper vos gens qui sont morts au Montréal, aussi

bien que les os de vos parens qui sont dans votre village,

afin que vous puissiez les apporter avec vous plus com-

modément '.

Par deux colliers. — C'est pour vous frayer le chemin

depuis vostre village jusqu'à celui du Détroit, et j'attache, par

ce collier, les deux villages ensemble -.

Par deux i>raudes chaudil'res. — C'est pour faire du

bouillon la première journée que vous serez sortis de

vostre village, lorsque vous serez arrestés le soir pour

manger.

Par quatre haches. — C'est pour faire des crochets ' tt

pour couper du bois pour faire bouillir la chaudicre.

Par un fusil, un sac de plomb et un sac de balles. — C'est

pour tuer des bestes, pour vivre pendant que vous serez en

route pour venir au Détroit K

RéponsedeM. de Lamotheaux Hurons., du 1 7 Février r 702

.

— ,1e vous sçais bon gré de ce que vous ne voulez rien faire

sans m'en avertir, c'est le moyen d'entretenir entre vous et

moy une bonne intelligence; prenez courage, et dites à vostre

chef que j'approuve fort son dessein de vouloir engager les

Miamis de venir ici pour rallumer leur feu \ S'ils ont de

1. Les ossemens des morts suiil, |i:ii'mi los SaiiViij;L-s, en i;r,nulL' veiiciMliuii. et

c'est leur donner nne preuve ilc sini;nliére amitié île s'en souvenir et il'en preuJro

soin. (/,. C.)

j. I.e lluron prie les Mianiis i!c se reiulre avec eux aliu île tatilier leurs alliances

et lie se rendre plus forts. (/,. f,',)

:'. C'est une crémaillère. (/.. C)
4. il c.intrilnie à la de'peuse et aux frais du voyaL;e pour les cnf;ager mieux

.'1 venir au iJétroit. (/.. C)
3. (^'est-à-dire d'y establir, par ce moyen, les Miamis qui seroient tous venus

sans i|u'il en eust rien cousté. mais on les eu a détournes; il n'en est venu qiu'

iluelques familles. (/.. C.)
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l'esprit, ils escouteront sa parole, parce qu'il parle en véritable

homme. Dites-luy d'assurer les Miamis que, s'ils viennent

auprès de moy, nous serons un mesme corps.

Par une brasse de tabac. — J'afl'ermis ma parole dans ma

mémoire; ce tabac vous donnera encore de l'esprit.

VI

CADILLAC

ARRÊTE LES EFKKTS d'uNK FAUSSE NOUVELLE.

"3

Paroles de Alleoitofé, Hiiron envoyé par les Outaouas

à M. de Lamothe.

i() Février 1702.

Leslroquoi^ nttuéunKiskakoun, un Sauteur et un Nepis-

sing ; le quatrième s'est sauvé, parce qu'il n'estoit point à sa

cabane, dans le temps que le coup a esté fait ; les ennemis

l'ont poursuivi jusqu'à la nuit. Les Outaouas ont envoyé des

coureurs; ils ont trouvé leurs morts, à qui on a levé la teste

tout entière, ce qui a fait croire que le gros de l'ennemi n'estoit

pas loin. Ilsont vu plusieurs chemins des ennemis, qui ont fait

connoistre qu'ils sont grand nombre.

Les Outaouas ont envoyé leur jeunesse pour sçavoir ce que

c'est, et ils ont envoyé aussi sur tous les chemins, pour tascher

d'arrester Aouendando que vous avez fait aller aux Miamis,

comme estant celuy qui les a tués par sa fourberie.
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Paroles de M. de Lamothe aux Ontaouas et Murons qui

estaient au Détroit et qu'il fit assembler dans le fort, du

20 Février 1702. — J'ay le cœur malade, je pleure les

enfans d'Onontio, s'il est vray que les Iroquois les ont

tues; cependant je vous rafraischis la mémoire de la parole

du Gouverneur : souvenez-vous qu'il a esté convenu à Mont-

réal, que, si quelque nation en frappoit une autre, celle qui

seroit offensée ne se vengeroit point, mais qu'elle auroit re-

cours au bras d'Onontio pour en avoir raison, et que, si

elle n'en rccevoit pas une satisfaction raisonnable, en ce

cas-là, Onontio doit se joindre à tous ses alliés pour venger

les morts. C'est à vous, Alleouoyé, Koulako, Negomo et

Miskonaki,quc j'adresse ce tabac, pour aller par toute la terre

et dans toutes les cabanes y répandre ma parole et que vous

défendiez de faire aucun mal à Aouendando, mais seulement

de me l'amener, en attendant que ces choses soient entière-

ment éclaircies.

M. de Lamothe fit partir dans le mesme temps le sieur Ga-

tinaud avec l'interprète Iroquois. Ce premier sçachant la

langue Outaouase, il l'envoya dans le haut du Détroit, pour

dire aux Outaouas, Saulteurs, et Nepissings de se tenir paisi-

blement sur leurs nattes, et fit dire la mesme chose aux Iro-

quois, qui estoient dans le mesme canton de terre et y faisoient

leur chasse.

Instructions données au sieur Gatinaud par M . de

Lamothe, pour parler aux Iroquois qui estoient dans la

profondeur des terres vers le lac Saint-Clair. — M. de

Lamothe a reçu les quatre branches de porcelaine que vous

luy avez envoyées par M. de Tonty, que vous avez rencontré

cet automne à Niagara; il vous a attendus à la fin de la lune
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qui est morte; il a fait avertir les Outaouas que vous dc\ic/,

venir le trouver, dans ce temps-là, au fort.

Deux jeunes Outaouas, qui luy ont parlé, ont dit que vous

demandiez de voir un François; au lieu d'un, vous en voyez

deux, qui sommes venus pour sçavoir vostre pensée.

Le sieur Gatinaud a eu l'ordre de n'en pas dire davantage

et de laisser parler les Iroquois, retenant bien ce qu'ils luy

diront, et après qu'ils auront lini leur discours, il leur dira ce

qui suit :

« M. de Lamothe croit qu'il est à propos que vous ne veniez

au fort que vers le milieu de l'autre lune ', parce que toutes

les nations s'\ trouveront pour lors ; cependant vous estes les

maistres d'y venir, quand vous voudrez. Il vous envoyé ces

quatre brasses de tabac pour fumer dans vostre chemin, lors-

que vous viendrez pour le voir. >>

Le sieur Gatinaud, est revenu au fort le 27 Février 1702,

ayant parle aux Iruquois Sonnontouans, suivant les instruc-

tions précédentes du mesme mois; il a apporté un grand

collier pour M. de Lamothe.

Paroles des Iroquois par un collier. — Nous n'avons pas

pu aller au Détroit, dans le temps que nous l'avons dit à

M. de Tonty, parce que nous avons eu des malades; nous

nous y rendrons d'abord que la navigation sera libre. Nous

prions, par ce collier, M. de Lamothe de vouloir avertir

toutes les nations de se trouver au fort dans le mesme temps

que nous venons de dire, parce que nous nous y rendrons

certainement.

Nous prions encore le chef du Détroit de leur dire qu'ils

I.cs Sauvages cuinplciit l'aiiin-'c par Jnij/i; lunes. (/.. C.)
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songent et qu'ils pensent bien à toutes choses, afin que,

lorsque toutes les nations seront là assemblées, on puisse

vomir tout ce qu'on a de mauvais dans le cœur et qu'il n'y

reste plus rien, et, par ce moyen, M. de Lamothe, qui escoutera

tous les hommes, réglera les difficultés qu'il pourra y avoir

entre nous, qui sommes, pour ce qui nous regarde, fort résolus

de faire une paix de durée; nous croyons que, pour y bien

réussir, nous avons besoin du secours de M. de Lamothe.

La nouvelle, qui avoit couru chez toutes les nations, de ceux

que les Iroquois avoient tués, se trouva fausse ; l'alarme estoit

générale et tous cstoicnt en armes, et sans les précautions

que prit M. de Lamothe, la guerre estoit recommencée, y

a_vant dcsjà plusieurs partis levés pour aller tueries Iroquois,

qui n'cstoient qu'à trois journées du fort du Détroit, On n'a

jamais pu trouver la source de cette nouvelle; cela alloit à

l'infini. Ce qui est bien asseuré, c'est que quelques mécontens

de la paix vouloient faire recommencer la guerre, ce qui

seroit infailliblement arrivé sans le poste du Détroit. Les Iro-

quois l'avoient bien prévu, suivant ce précédent article.
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VOYAGE DE MICHIPICHV CHEZ LES MIAMIS.

ire qu

Paroles de Michipichy.

27 l-'cvrier
1
702.

L'été dernier, Onontio m'a dit d'aller chercher les Hurons

qui cstoient aux Miamis et de les amener icy pour faire nostrc
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feu tout proche du vostre. J'ay exécuté sa volonté, je les

amène tous, et nous allons nous joindre à ceux qui sont venus

de Missilimakinak dans le lieu que vous nous avez destiné '.

J'ay donné dix couvertes rouges, cet automne, à un chef

des Miamis pour l'inviter à venir icy avec toute sa nation y

allumer son feu. Il a accepté le présent, et, ces jours passés,

ayant délibéré sur cette allaire et demandé leur pensée, ils

ont conclu qu'ils alloicnt ranger et ramasser les os de leurs

ancestres, et que, Tannée prochaine, ils viendroient s'establir

au Détroit -.

Je vais vous raconter maintenant la response que les Miamis

ont faite à Aouendando Iroquois :

« Voilà un des plus grands calumets qu'on puisse voir '.

Emportez-le chez vous, Aouendando; ensuite rapportez-le

dans ce village, en nous amenant nos gens que vous gardez

prisonniers; pour lors, vous serez le bienvenu, et vos deux

fils, que nous ne vous rendrons point maintenant, nous les

mettrons sur la paume de la main et ils ne tiendront à rien.

« Voilà un autre calumet, nous vous prions de l'apporter

dans vostre village, envoyez-le de suite dans les quatre autres

de vostre nation, atîn qu'ils donnent la liberté à nos gens.

« Michipichy a donné un collier, chez les Miamis, à Aouen-

dando Iroquois.

« Ce collier vous dit que nous vous trouvons fort avares;

.1

.

1. C'est une réunion de trente familles aux Murons du Détroit. (/.. C.)

2. Ceci fait voir que les Hurons ont tiré parole des Miamis pour venir s'cstablii

au Détroit, et ils y seroient tous, si les missionnaires ne les en eussent détournés,

et sans la contrariété de M, de Callières, qui, parlant au clief principal des Miamis,

il Montréal, lui dit d'avertir tous les autres .Miamis de se ranger il la rivière Saiiii-

Josepli, Comme il paroit dans ses paroles du 6 août 1701 en l'article (>, contraire

aui instructions de M. de Laniollie qui portent d'inviter toutes les nations à

s'habituer au Détroit. {L. ('.)

3. Un calumet est le traite de paix ou plutost le signal de la paix {!.. C.)
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vos mains sont toujours fermées. Toutes les nations ont obéi

à Onontio, en luy amenant tous les prisonniers qu'on a pu

ramasser; il a envoyé chez vous un François pour délier les

nostres qui dévoient venir rct automne au Détroit. Nous tour-

nons tous les jours et à tout moment notre face du costé du

village des François qui est au Détroit, et nous rougissons de

ne voir venir personne. »

VIII

COMÈTK.

.\i(hivi:k d'un chf.v iKOoiors ai' I)[:tiu)it.

IL l'HO.\Ii:r DE UAMKNKK l i;S PI(ISONNIi;HS.

:/.. c.)

Le 27 Février, il parut une comète ayant la teste à l'est et la

queue à loucst; on s'en est aperçu vers les sept heures du

soir. Elle avoit la forme d'un baudrier; sa teste parut fort

élancée et la queue s'estendoit vers l'ouest, autant qu'on avoit

d'horizon ; elle estoit d'un blanc pâle; sa leste sembloit estre

directement sur l'entrée de la i,vière du Détroit. Elle parut

pendant sept jours à la mesmc heure. Les Sauvages, l'avant

vcuc, dirent que c toit un signe de guerre, mais M. de La-

mothe leur dit que estoit un collier, que l'Esprit avoit jeté

dans le ciel pour mon.er aux nations, qui sont sous le soleil

couchant, l'entrée du Détroit et pour les inviter à venir s'y

establir.

Le 'i'S février, Aouendando est arrivé au fort du Détroit^

quoiqu'il cust dit qu'il devoit s'en retourner par le sud du
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Lac Eric. Ce chef ayant déclaré à M. de Lamothc qu'il alloit

joindre les Iroquois, qui estoient en chasse dans la hauteur

des terres du Lac Saint-Clair, il luy parla.

Par un itraud collier. — J'ay reçu le collier que vos

anciens, qui sont en chasse, m'ont envoyé ;asseurez-lcs, par ce

collier que je remets entre vos mains, que je répandrai par

toute .la terre leur parole, et, par ce mesme collier, je les as-

scurc que, s'ils viennent icy, ils y seront bien reçus. Ils m'ont

fait sçavoir qu'ils se rendroient icy, d'abord que la navigation

scroit libre. Dites-leur de prendre garde de ne point me faire

passer pour menteur dans l'esprit des Nations, parce que je

les in\itcray à se trouver icy dans le temps qu'ils m'ont

marque.

I\ir iieiix brasses de tabac. — \'oilà pour vous aider à

marcher dans vostre voyage et pour ratlcrmir vos pieds,

lorsque vous apporterez le calumet des Miamis.

Réponse d'Aoïiendando. — 3e feray ce que vous m'or-

donne/, je viendray icy, lorsque le oudande (?) aura un pied

de haut, avec les prisonniers que je pourray avoir.
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Conseil Icnn dans le fort du Détroit entre les Iroqnois,

Oiitaoïias, Hnrons, Xeptssini^s et Afississai>iie:;.

Les Iroqiiois. — Ce grand calumet rouge nous a este

donné par Changouessy à Montréal, pour empeschcr ceux

qui auront de mauvais desseins de les mettre à exécution.

Ce calumet nous a esté donné aussi pour le rapporter au

Détroit, et y venir sans danger ramasser nos prisonniers.

Par une couverte ronge et un petit rouleau de tabac. —
Ce tabac est pour estre fumé dans ce calumet, et cette cou-

verte est pour luy servir de tapis; nous garderons pour

quelque temps celuy que les Kiskalcotins nous ont donné, et

cette porcelaine tient la place de leur calumet.

I^ar un calumet qu'ils rapportent, qui leur a este donne à

Montréal par les Pouteoiiataniis. — Parce que la pierre de

ce calumet s'est cassée en chemin, nous en avons remis une

autre en sa place; ce rouleau de tabac et cette couverte rouge

sont pour l'envelopper.

Par un collier. — Nous remercions toutes les nations des

prisonniers qu'elles nous ont rendus '.

1. M. de l.amotlic n l'nil rindro l'Iiiaiciir» prisunniLT-; ;uix lrn.|uol>, ce nui .i ^'^IC

réciproque. (/, (.'.)
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Detixiènic collier. — Nous enterrons nostrc hache de

guerre très profondément, nous la jetons dans le centre de la

terre; c'est tout de bon que nous parlons, nous n'avons

jamais esté si sincères.

Troisième collier. — Nous unissons toute la terre; toutes

nos haches de guerre sont cassées; celuy qui les faisoit ne vit

plus^il a perdu la vie. ^Cela veut dire qu'ils prétendent avoir

fliit une paix perpétuelle.)

Quatrième collier. — Nous nous souvenons toujours d'un

calumet, que Oukantikan nous a donné pendant la guerre '

,

en nous disant qu'il ne nous frapperoit point; cependant il

nous a cassé la teste par derrière. (>e collier dit que tout est

eiVacé, qu'il faut tout oublier et vivre maintenant en paix.

Air une moitié de collier. — Ce n'est point nous qui

avons fait la parole, c'est nostre père, q'ji a enveloppé tous les

os de jies enfans et les a mis dans la terre. Il faut se souvenir

de sa parole; pour nous, nous ferons sa volonté.

Pur l'autre moitié du collier. — Toutes les nations peu-

vent venir dans nos villages librement et sans danger.

Par un collier aux Hurons. — Nous ne sommes pas venus

ici exprès pour vous, mais puisque nous vous rencontrons en

chemin, faisant un, nous voulons vous dire de ne poini

brouiller la terre et de vous souvenir de ce qui a esté

-onvenu à Montréal.

I. Il rU|i|iiiiti' \l\ Ci.' qu'un chef OutavDis a fuit, qui les aviiit asseurés de la pai».

V.n ellet, M. de I,amollie l'ayaiil appris, qui commandoit pour lors à Missilima-

Umak, lit faire un parti d'Outavois sous main, qui tua cinquante Iroquois, ce qui

lit recommencer la (guerre, dont la Colonie avoit grand besoin, car les Iroquois et les

Ani;lois l'auroient bien ébranlée, sans le secours que nous cvons eu de nos allies,

pendant qu'elle a dure, et il asseure qu'ils ne feront point de mesme, que cette

paix a esté laite par M. le Gouverneur minéral, au lieu que celle qui avoit esté

faite par Ouliantiknn l'avoit esté inji^pendamment des l'ranyiiis, (/.. C.)

-,
I



i.E DinRorr pon'I'chartrain. 277

le de

de la

avons

toutes

ne vit

t avoir

irs d'un

aerrc '

,

ndanl il

tout est

paix.

10US qui

étouslcs

souvenir

ons peu-

r.

.is venus

itrons en

ne poini

i a eslc

li!s de la pni».

là Missilima-

luois, ce iiui

loquois cl les

[ia nos alliée.

ne, que ccUc

lui avuil csK

•)

Par un grand collier à M. de Laniotlie. — Nous vous

prions tous de vouloir estre fermes dans ce poste et de no

point souffrir qu'il se fasse aucunemauvaiseall'airc; faites que

la paix soit de durée '.

Par un collier adressé à tous les chefs des nations. —
Nous vous invitons à venir dans nos villages avec nous, et si

vous appréhendez quelque chose, envoyez du moins de vos

esclaves Panis pour voir ce qui s'y passe.

AUTRE CONSEIL ENTRE LES MEMES NATiONS

DANS LE KOKT DU DITKOIT.

4 Mili i-;o-i.

Misiseneuia pour VOutaouas Siuago, par le mesme calu-

met rouge, que riroquois avoit rapporté. — Ce calumet sort

maintenant des mains de la femme d'un chef ^ qui est mort;

il n'a pas esté dansé, comme il faut ; il avoit esté donné pour

estre porté chez toutes les nations, afin qu'en fumant on eust

de bonnes pensées. Ce calumet dit encore que, partout où il

sera dépeint, on y sera en seureté. Nous sommes ici auprès de

nostre père ; nous ne pouvons que suii re ses traces '.

Par un paquet de castors. — Nous vous invitons à vous

1. Par le collier qu'ils doniiciu aux ilurinis, iU font coiuioislre qu'ils c-aif^ncnt

leur conduite, et par ccluy qu'ils tloiiiient à M. Je I.aiiintlie, ils nietleii; leur

coiitiance en luy et le prient Je ne point abandonner le Détroit. (/,. C)
1. Il s'appelle (;iian(;ouessy. Il mourut en clieiniji du Montréal, en venant b'es-

tablir au Montréal. \l.. ('..)

:t. Cela veut dire que, si M. de I.amollie leur dit de l'aire la guerre, ils L'Ieroiit,

et, s'il leur dit de demeurer en paix, qu'ils luy obéiront. (/,. C.)
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joindre à nostrc père; nous vous répétons que Chungouessy

avoit pris la route de Niagara, dans la pensée que, s'il ren-

controit des gens de vos villages, il devoit leur donner sept

castors, pour leur dire qu'il IVayoit le chemin et qu'il falloit

manger ensemble, lorsqu'ils se rencontreroient. Nos gens,

ayant trouvé des vostres, ont fait ce que le mort avoit dit,

LesJroquais. — On ne vous respond rien sur le calumet ei

le tabac, que nous avons donnés.

Misisoienia pour tous les Oulaouas. — Nous n'avons

point de response à faire là-dessus ; vous pouvez remporter

ce calumet et le peindre. Partout où vous passerez, ce sera

une marque de la paix et une sauvegarde pour ceux qui le

verront. On dit que les Fouteouatamis sont allés en guerre

contre vous, mais nous ne trempons point là dedans.

Le KiskakoHU par un paquet de castors. — Nous nous

joignons à la parole de nostre père et nous faisons comme luy.

Si, par hasard, il arrive que quelqu'un de nostre nation se trouve

meslé parmi les Fouteouatamis qui sont allés en guerre, nous

ne craignons rien auprès de nostre père, parce qu'il en fera

faire la satisfaction et nous l'approuverons.

Ouaboutchik, chef des Nepissings. — Voilà qui est bien

que les choses se disent ici publiquement, en présence de nostre

père. Il m'a dit que je pourrois chasser ici avec mes frètes et

qu'au cas que je visse les Iroquois, d'cstre paisible avec eux;

mais cela est fascheux que, pendant qu'on est tranquille, il

passe des casse-testes derrière nostre dos '.

Voilà qui est bien que vous autres, Iroquois, soyez entrés

I. Il piirlc de la fausse nouvelle qui court de la guerre des Houteouatamis, et il

déclare, sans layou. aux Iroquois que, si le François recommence la guerre, il en

(cra de niesme. /,. C.)
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chez, nostre pcrc ; faites ce qu'il vous dira, je feray comme il

fera. Voilà des peaux pour vous faire des souliers.

Les Iroquois. — Nous allons nous embarquer dans les

canots de ceux qui résident à Montréal, et quand bien mesme

les Pouteouatamis auroient fait coup sur nous, vous ne devez

rien craindre. Nous vous mènerons jusqu'aux portes de nostre

village, et, si vous manquez de vivres, nous vous en fournirons,

et, lorsque vous remonterez , nous vous accompagnerons

jusqu'à Niagara; ce que les Pouteouatamis auront fait, ne

vous regarde point.

Michipichj parle pour les Murons. — Nous n'avons

point donné de calumets comme vous. Ce n'est pas bien de

tenir des conseils dans les bois, comme vous avez fait. C'est

ici qu'il faut parler publiquement, en présence de nostre père

et non pas dans l'obscurité. Pourquoy n'avez -vous pas

amené des prisonniers en venant icy, comme vous l'avez

promis à Onontio ? Je viens des Miamis, je sais que leur c{eur

est bien pendu ; mais ils ne sont point contens de ne trouver

icy aucun prisonnier de leurs gens.

Par nu collier qu'il donne aux Iroquois. — Je vous

exhorte par ce collier à ne tenir aucun conseil dans les bois,

mais que ce soit devant le feu de nostre père. N'escoutez

aucun mauvais discours ; nous en ferons de mesme. Onontio

est le maistre du conseil ; nous ferons ce qu'il a réglé à

Montréal, faites la mesme chose '.

M. de Lamothe parle par un collier aux Iroquois. —

1. Ce chef des Hiirons repoiiJ au collier des iriKiiinis et leur fait coniioi.strc

qu'ils sont mal informés Je l'avoir accuse- d'avoir voulu brouiller les ailaires, et

iju'il faut que ce soit dans le bois, à l'escart, qu'on leur ait fait ce mauvais rapport.

C'est pourquoy il les exhorte de ne tenir aucun conseil que dans le fort du Uetroit,

et qu'il se conformera d'ailleurs à ce que M. de Callières a re'glé au Montre'al. {/.. C;
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J'auray ici de grands yeux et les tiendray tousjours ouverts

pour voir ce qui se passera. Je seray ferme dans ce poste et

j'y tiendray la terre unie ; le soleil y paroistra sans nuage,

afin que toutes les nations y viennent paisiblement et sans

danger. S'il arrive que quelque esprit brouillon rougisse la

terre, regardez d'abord ce collier, que vous tiendrez tousjours

pendu à la plus haute cabane de vostre village, afin que vous

vous souveniez de ma parole, qui est de vous adressera

Onontio, d'abord que vous verrez que la terre commencera

de se renverser, parce qu'il exécutera ce qui a esté réglé à

Montréal, lorsqu'il a fait la paix générale.

Lorsque vous regarderez ce collier, souvenez-vous aussi

que vous serez les 1. .a-venus tousjours dans ce lieu.

XI

LES MIAMIS INVITES A LEVER LEUR FEU

liT A VKNIR AU DIMUOIT.

Conseil tenu avec les Miamis dans le fort du Détroit.

22 Juin 1702.

Miamensa, fils de Chichikatalo, parle. — Je suis venu,

mon père, sçavoir s'il est vray que nous ne soyons point

compris dans la paix générale qu'Onontio a faite , comme

plusieurs, qui sont proches de nous, l'asseurent. Nous n'en

avons aucune certitude, parce que les chefs de nostre nation,

qui estoient descendus à Montréal, y sont morts. Un François,
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qui est venu ce printemps ic}', nous a dit que deux cents Iro-

quois doivent venir à nostre village; nous ne sçavons point si

c'est en paix ou en guerre.

Réponse de M. de Lamothe. — Vous ne devez rien

craindro,Mianiensa;vostrc nation est comprise dans le traité

de paix, comme estant les enfans d'Onontio. Je ne crois pas

que les Iroquois aillent chez vous en si grand nombre; il en

viendra icy quelques-uns pour amener des prisonniers, et ils

s'attendent que vous y en amènerez aussi.

Le missionnaire, qui est chez vous, ne vous a-t-il rien an-

noncé de la part d'Onontio ?

Mianiensa. — Il ne nous a dit autre chose de la part

d'Onontio, que d'estre fermes dans nostre rivière, de ne point

lever nostre feu, qu'il ne lèveroit point le sien, qu'il alloit faire

des maisons et de grands logemens '.

M. de Lamothe. — Vous pouvez aller vous reposer et

ensuite vous n'avez qu'à venir trois à chaque repas, vous

mangerez à ma table.
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27 Juin 1702,

Miamensa en présence des autres nations. — Par deux

robes de castor, quatre peaux de bœuf et une peau de che-

vreuil à M. de Lamothe. — Les deux chefs, qui sont morts

à Montréal, vous funt présent de leurs robes, qu'ils ont

laissées chez eux en partant, et ces peaux sont pour leur faire

des souliers. Nous n'avons point d'esprit , mais nous ne

I. (k't article fait bien viiir que ce missionnaire leur a parlé tuut autrement iiu'il

ne l'a manJe' à M. de I.amollie Jans sa letlre Irei/iéme, et i|uil a lait ce qu'il a

pu pour les empesclier Je s'y venir estahlir. (/.. C )
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faisons que pleurer nos chefs, qui sont morts à Montréal. Je

n'ay rien à dire maintenant.

Aucune nation de cette terre ne dispose de moy ; Onontio

seul est mon maistre et il délibère seul de ma volonté, et je

feray ce qu'il voudra.

Miaiiieiisa aiix()iitiWiiaselait.\Kiska/xoiiiis\parplitsietirs

robes de chats et don^e peaux de chevreuils. — Voilà ce que

je présente à vous, en attendant que nostre nation vienne, en

automne, vous danser un calumet.

Répuuse de M. de Lamothe à Miaineiisa par deux cou-

vertes d'escarlaliiie. — \'oilà une couverte pour vous,

Miamensa ', en voilà une autre pour la veuve Papalankoua;

c'est pour essuyer vos yeux maintenant, en attendant

qu'Onontio ait couvert plus honorablement vos chefs, qui

sont morts à Montréal. S'il m'envoye les présens qu'il leur a

faits avant leur mort, je vous les feray remettre en m.ain.

Sove/ fermes dans vos sentimens et laissez à Onontio le soin

de vous conduire ; c'est un bon père qui chérit tendrement ses

en fan s.

J\ïr deux brasses de tabac. — Voilà un peu de tabac pour

vous remettre l'esprit^ fumez-le tranquillement et rejetez le

mauvais discours qu'on vous a fait, lorsqu'on vous a dit que

vostre nation n'estoit pas comprise dans la paix générale. Je

vous parle par la bouche d'Onontio, je suis icy son cceur, et

je vous asseure que vous estes ses véritables enfans, comme

les Outaouas, Hurons, Nepissings et autres nations ; ainsi ne

craignez rien.

Par quatre livres de poudre et huit de balles. — Voilà

m
I. C'est le père de ce chef iiui est mort à Montréal et qui a été leçii à la place

du mort. 11 est estably icy maintenant. {/.. C.)

. if
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Je quoy tuer des bestes en chemin pour vivre. Avalez beau-

coup de bouillon pour vous nettoyer le gosier et l'estomac,

en sorte que toutes les mauvaises paroles, qu'on vous u dites,

ne paroissent plus.

Par deux brasses de tabac. — Ce tabac est pour vous

exhorter, Aliamensa, à ne point oublier la parole que vous

allez maintenant entendre. Je croyois que la Robe Noire, qui

est maintenant chez vous, vous avoit annoncé la parole

d'Onontio \ mais, comme il ne Ta point fait, et, qu'au contraire,

il l'a changée, je vous déclare, de sa part, qu'il veut que toute

nation lève son l'eu et qu'elle l'a'-'porte auprès du mien. An-

noncez à vos gens ma parole et n'escoutcz personne, si on

vous dit autrement; il n'y a que moy icy, qui sache certaine-

ment la pensée du Gouverneur.

Réponse de Miaineiisa. — Lorsque mon père aura com-

passion de moy, qu'il me donnera de la terre au Détroit et

qu'il me liera icy les bras, je lèverai pour lors mon feu. Je

suis bien aise d'entendre cette parole; on ne nous en avoit

rien dit. Au contraire, la Robe Noire et M. de La Forcst nous

ont dit dans le conseil d'estre fermes sur nostre feu, et qu'ils

y alloient faire de grands logemens .

Réponse des Outaoïias Koiissikouet. — (^est bien tard

que vous devez venir nous danser ce calumet, puisque ce doit

csire cet automne; ce seroit bien, si vous veniez le danser cet

clé.

1. On voilqu'il [icrsIstL' à dire iiiic le niissioiiiiairc et même M. de l.a l''iirest,i)ui

t!.loit pour lors aux Miamis, leur ont dit de ne point venir au Détroit, et >iu'ils

Itiir ont donné de yrandes esiiéranoes de l'aire là un i4raiid eslablissement. Tout
ctoi se rapporte au complot du mois de Juillet, l'ait à .MissilimaUinak entre les

JCsuiles de ces lieux et ces deux olliciers, [L. C)
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XII

LAMOTHE CADILLAC DESCEND A (,)UKBEC.

SON KKTOL'U AU DlîrUOIT. I.IC 101(1 NOMMIÔ l'ONM'CIIAK 1 K AIN.

NOUVKLLIS l)i; l.A ([•l'UHK AVKC. I.KS ANGLAIS.

10 DJccmbrc 1702.

M. de Lamothe reçut une lettre, le i<S juillet 1702, de M. le

chevalier de Callières, qui luy marque que le Roy a accorde

le poste du Détroit et le fort Frontenac à la Compagnie

de la Colonie, et luy escrit aussi de nommer ce fort, Fort Pont-

chartrain.

Le 21 deJuillet,M.de Lamothe est party du Fort Ponchar-

train pour allerà Québec, où il fituntraité avec la (lompagnio,

par lequel elle s'engage, par ses soins, de le nourrir avec toute

sa famille, et de luy payer, par chaque année, la somme de

deux mille livres, argent de France; cet accord fut passé par

Chambalon, notaire de Québec, et signé de M. de Callières,

Gouverneur général, et de lieauharnois. Intendant. Le mesmc

traité parle que le sieur de 'l'onty, capitaine, sera aussi

nourri avec sa lamille, et qu'il luy sera payé, par an, la

somme de treize cent trois livres.

AL de Lamothe arriva ic\' le <") de Novembre de la mesmc

année; il trouva que tous les Sauvages estoient allés en

chasse.

/Kîroh's iic M. iic [.amothc aux /flirons et Oii/aoïms ^jni

avoieut rcslc à leur rillai^v. — Puisque vous voulez t]uc je

vor.s raconte des nouvelles, je vous diray ce que j'en scais:
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la plus considérable est que nous avons la guerre contre les

Anglois. Elle est venue par un «^ros navire de cent pièces de

canons, dans lequel il y avoit qu;'tre cents hommes. Il a

pris dans la route deux vaisseaux Anglois, qu'il a menés à

Québec.

Quatorze Iroquois des plus considérables de ciiaque nation

ont esté voir Onontio à Montréal. Lc> Agniésy estoient aussi

et ils luy ont dit que les Anglois les ont invités à se joindre

à eux pour prendre le casse-teste contre le François , mais

qu'ils leur avoient respondu qu'ils regardoient faire, et qu'ils

restcroient paisiblement sur leurs nattes.

Les quatre nations Iroquoises ont exhorté les Agniés

àestre fermes et à ne point se laisser esbranler par les Anglois,

parce que si leurc(eur .se rendoit mal fait, ils leur déclaroient

qu'ils se joindroient à Onontio pour leur faire la guerre.

Quatre Anglois sont venus à Aïontréal quelque temps avant

que j'en sois parti ; ils avoient apporté des marchandises

qu'ils vouloient vendre à si bon marché, que les François en

eurentdu soupçon. M. Maricourt, lesayant regardées, reconnut

qu'il y avoit de la médecine '. On mit des couvertes rouges

sur des chiens, des cochons et des chevaux, qui en crevèrent le

lendemain. Pour moy, je nel'ay point veu, parce que j'estois

à Québec dans ce temps-là ; mais les François du Montréal et

des environs me l'ont ainsi raconté. Ils vouloient massacrer les

Anglois ; mais le Gouverneur les renvoya, sans qu'il leur fist

taireaucim mal. Il leur défendit seulement de revenir davan-

tage.

I. C'est 1111 tour Je M. ilo l.anicUhc poiii' leur ustcr l'envie, iiuo iiiicKiiics-iins

avDicnl. J'allcr clicz les An;;lois, y estant iiivit.'s par Jcs -olliers du (îonvernciir

fîineral Je la Nouvclle-.\ii};letcrre.
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J'ai vcu faire de grands mcnivemens à tous les capitaines

et aux soldats ; lesgens du pays nettovoicnt aussi leurs armes.

Il paroissoit qu'on se disposoit à quelque grande entre-

prise. Les mains démangcoient beaucoup au Gouverneur de

Montréal, mais estant venu une nouvelle par un François rwl

venoit d'Orange, que la maladie estoit grande et que les

Anglois mouroient en grand nombre, il peut se faire qu'on

aura hiverné paisiblement, parce qu'Onontio a dit que, puis-

que ici maladie les faisoit cre\'er, il n'cstoit pas besoin de les

aller tuer. Tous les enfans et alliés d'Onontio, qui sont auxtn-

virons du Montiéal, de Québec et mesme ceux de i'Acadie,

sçachant qu'il doit l'aire la guerre aux. Anglois, sont \enuss"r)f-

frir à liiv pour prendre la balle, s'il vouloit la leur mettre en

main. Mais il les a ramenés, ' jur disant qu'il estoit assez fort.

et que, dans les suites, ii leur feroit sçavoir sa pensée.

Onontio a ramassé par des colliers, qui sont venus sou'^

l'eau, toutes les n.auvaises paroles, qu'on a laissées tomber

chez les Iroquois en descendant à Montréal, et en s'en reve-

nant ici ; nen ne lu\ a esté caché >. \'oici maintenant ce qui

regarde le Détroit. Le Jésuite, qui fait la prière à Missilima-

kinak, viendra ici ce nrinteinps prochain -'. Il se cabanera au

village des Outaouas ; je l'enverray chercher par un canot.

Il en viendra aussi un autre qui fera la prière chez les

Hurons, il est maintenant à Sonnontouan ; il viendra cet été.

Je crois qu'il viendra aussi cinq à si.\ familles de François

I. Cet article a fait \in si bon elfct i|ue les Siiiv.i};^"; Bi;in.'r.ilfincnt nnt cru jn

tnutcs les rûsolulinns qu'ils mit prises eu secret int esté Jéciiuverles. et c'est piii i

mmcn (|uc .\1. lie I.ainotl.e a découvert ce iiue ' fiouverneur île la Nouvelle- \ii~

«lelerrc leur a envoyé dire. (/..
('.

j. On l'a enviiyé chercher par un canot, mais il n'a point voulu venir, .|U"S

ipi'il ait reyu l'ordre de .\1. de Callières. Il n'y a point de missionnaire icy, ce i|ui

|ait vciir la bonne volonté des .lésuite^-. (/.. C.)



."
. i.i

i.i; ni-.rROir I'o\;cii,\imr.\in. 2S-

itaincs

armes,

cntre-

neur de

que les

rc qu <Mi

ac, puis-

in de les

t au\(.n-

TAcadie,

•cnuss"of-

mettre en

assez fort,

ée.

cnus sou^

es tomber

s'en reve-

nt ce qui

lissilimii-

bancru au

\ canot,

•c clic/, le^

racet été.

François

lit ont cru 1"

1 i.t c'csl 1"" '

iNiiiivclk-Aii-

|ii venir, .l>i">

ire io. ce qui

pour commencer cet establissement; elles arriveront dans le

temps que les grains seront meurs, et peut-estre plustost, si

elles ont envie de venir.

Tous les François et les missionnaires, qui sont respandus

dans cette terre, escouteront ma parole et m'obéiront. C'est

ainsiqu'OnontioTa réglé", et on ne manque jamais d'exécuter

tout ce qu'il veut. «

Les mesmes paroles ont esté répétées dans un conseil du

10 Avril, où les Sauvages estoient assemblés, estant de retour

de leur chasse.

\l I I

LKS ANCiL.MS

l'ONT Ki-:MKirui: par iin iiKx.ifois un c.or.i.iKK

Ai;x ()UT\()iAs Df m'iTiion.

(lonseil des Ilurons.

14 .Mai 1711'.).

Nous venons vous prier de nous dire si vous sçave/. qu'il

descende quelque canot de Montréal.

M. de Laniollw. — Les Outaouas et quelques Iroquuis

liu Sault m'ont averti qu'ils y dévoient aller bientost; ils ne

m'ont point dit le jour qu'ils di.ivent partir.

/.c'.v limons. — Nous venons vous dire que nous ne quit-

terons point nostrc village, et que nous n'irons poli^i au,\ \n-

i^lois ^

I. Ce .|ui est Ciiiifiirnic au rèi;leiiii.iil f.iil par .\t. Je (^allitres du 2? Octobre I7i>-',

'."lit les missionnaire.^ se looiiueiit. /. C
". " Ils ccimmenccut île faire c.)niioi'.tre ee .|u'iU uni ,l,ins l'nnic. 11 (/.. C)

1 .-

1.

.
1

.
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M. de Lamutlie. — Je n"ay point eu cette pensée de \olis;

je sçais que les Hurons ont de l'esprit, et qu'ils ne commen-

ceront pas de mauvaises alTaires.

Les Hurons. — Lorsque Michipichy, nostre chef, sera Je

retour de Missilimakinak, il pourra se faire qu'un canot ou

deux iront à Montréal pour porter à Onontio la nouvelle de

ce qu'il aura fait.

Konssikouet, chef des Otihioiias. — Je parle icy publi-

quement, mon père; on continue de me dire tous les jours

que je suis mort, si je reste au Détroit, et on m'asscure que

vous nous haïsse/, et que vous n'aimez pas que nous so\ons

auprès de vous. Je suis bien aise que tout le monde m'entende,

parce qu'il y en a ici qui me tiennent ce lanj^agc, et qu'il vient

souvent des «rens de Missilimakinak, qui nous asseurcnt que

cela est vra_\-. Il n'y a pas encore deux ans que M. de Cal-

lièrcs nous a dit qu'il unissoit la terre, qu'on n'entendroit

plus parler de guerre. Nous luy avons obéi; le voilà pourtant

aujourd'hui le casse-teste à la main contre les Anglois; cela

est surprenant qu'en si peu de temps la terre commence de

se gastcr de nouveau.

Pour moy, je ne cache rien, je vous dis en public tout ce

qui se passe en particulier. Voilà comment il faut faire, et

non pas garder le secret dans les atVaires importantes. -

Voilà un collier que Kilingoué a apporté, ("est le Gouver-

neur des Anglois qui nous l'a envoyé pour nous prier de

l'aller voir. Mais nous voulons sçavoir, avant toutes choses,

si vous le trouverez bon, parce qu'en ce cas-là nous irons,

•sinon, nous demeurerons icy. Ce sont les Iroquois qui

ont donné ce collier à Kilingoué, de la part du Gouver-

neur des Xnglois. C'est le présent que \ous font vn-^
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morts, les Kiskakouns, Outaouas-Sinagos et Gens du Sable.

Rcpniise de M.de Lamothc du même Jour aux Outaouas.

— Je n"ay point encore trouvé le secret d'cnchaisner les

langues. D'où me vicndroit cette haine pour vous autres Ou-
i

'

taouas ? Kst-ce pour avuir esté les premiers, qui avez obéi à

Onontio, et pour estre venus vous mettre auprès de moy?

Peut-on liaïr ceux qui obéissent? Je vous répète encore ce

que je vous ay dit tant de fois : Quiconque frappera les na-

tions qui sont au Détroit, me frappera; si vous estes morts, je

suis mort. Je vous tiens tous appu3"és sur mes mamelles; je

vous renferme dans mon sein pour mourir avec vous. La

guerre que nous avons avec les Anglois n'obscurcit point le

soleil et ne renverse point la terre à votre csgard. Regardez-

nous faire en fumant paisiblement.

J'approuve votre conduite, Koussikouet, de ne me rien

cacher. D'où vient donc que le Gouverneur des Anglois veut

vous voir aujourd'hui? Est-ce pour vous inviter à faire ce

que les Iroquois luy ont refusé? Puisque vous me demandez

permission pour y aller, ou non, sçachant que vous allez dos-

cendre à Montréal, demandez-la au Gouverneur, et faites ce

qu'il vous dira. Prenez garde de ne rien faire qui soit contre

sa volonté. Prenez patience. Si cette guerre dure, les Anglois

mangeront (c'est-à-dire prendront ou M:ru"'-ont) bicntost nos

villages, ou bien nous mangerons les leurs; mais il semble

que les Iroquois n'ont pas l'esprit bien fait, puisqu'ils vous

donnent des colliers de la part du Gouverneur anglois.

Koussikouet . — Gc ne sont pas les Iroquois, c'en est un

qui a esté employé par les Anglois, ei qui a fait ce qu'on luy

a dit.

M. de Lanwlhe. — Qui est-il, cet Iroquois?

V. u)
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XIV

COLLIKU QIH DOIT Êl'RK PORTÉ A MONTRKAL.

Conseil terni dans le fort Pontehartrain

par les Iliiroiis.

3 Juin 1703.

Uiti-iratile-Sols parle. — Jo viens vous dire ce que je dois

faire à .Montréal en chemin:, voici un collier qui nous a esté

envové par les Iroquo's et que les ( )utaouas nous ont apporté;

nous ne sça\dus pouit ce qu'il signifie.

M. de Lamothe. — (Comment avez-vous reçu ce collier,

sans sçavoir pour quel dessein il vous a esté envoyé ?

(^iiarante-Sols. — Il y a déjà bien du temps que nous

l'avons reçeu, je n'y estois point, et nos Anciens ont oublié ce

qu'il disoit.

M. de Lamothe. — \'os Anciens ne sont point regardés

comme des ent'ans, pour avoir la mémoire si courte.

(^narante-Sols. — Nous ne recevons point ce collier; mai^

nous Talions rapporter à Sonnontouan pour sçavoir ce qu'il

signilie; parce qu'il est important de ne pas respondre à un

collier; c'est l'usage parmi nous. — L'Outaouas pourra vous

dire ce que c'est, parce que nos gens Tout oublié.

.\/. de Lainolhe. — L'Outaouas me respondra que Payant

reçeu, vous devez \ous en souvenir; mais puisque ce collier

est muet et qu'il a perdu la parole, je suis obligé de me taire.

I\ir deux bracelets de porcelaine. — (j'esi pour les donner

ù Sastaietsy, lorsqu'il sera à Montréal, pour luy dire : " Nous
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sommes dans une bonne place au Détroit, et nous y avons de

f^rands champs; il n'en faut point chercher d'autres; main-

tenr.nt il ne faut faire qu'un mesme feu, et, quand nos terres

seront vieilles, nous en chercherons une autre. »

Par un grand collier ijii'il doil donner à M. le chevalier

de Callières il luy doit dire ce qui suit : « Il y a bientost

deux ans que nous sommes au Détroit
-,
nous venons vous

voir aujourd'huy et vous dire que nous y avons esté à des-

couvert de toutes parts '
. Le feu de Sastaretsy est un bon feu

;

il est à Missilimakinak, aux Aliamis ot à Sonnontouan, c'est

luy-mesme qi^i l'a porté au Détroit. Ce sont les François qui

l'y ont mis, et lorsque les nations passeront au Détroit et

qu'on verra de la fumée, 'l';s diront : « (rest là le feu de

Sastaretsy, et tant que e feu demeurera au Détroit et celuy

du François, nous nous y chaulVerons ensemble. "

M. de /.amollie. — Si ce collier s'adressoit à moy, j'aurois

ma rcsponse toute preste; mais, puisque vous le portez à

Onontio, il vous la fera lu\'-mesme, puisqu'il a plus d'esprit

que moy.

s i ,î i

" i
,

:r; mais

ce qu'il

lire à un

Ira vous

I. Il prctend dire qu'il n'y a pas de contrat passe pour les terres qu'on luy a

Juniices, n'ayant mis iiy collier, ii> présent ourson cstablisseinent, et qu'ainsi c'est

lie Uiy-mesme qu'il est au iJetmil. l'.l il fait un reproche à M. de Callières de ne

luy avoir donne' aucune sécurité-, depuis deux ans qu'ils sont cstablis au Détroit.

/.. C.)
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XV

NATIONS INVITEES A SE REUNIR AU DÉTROIT.

Conseil tenu par les Murons, dans lequel se trouvoient

les Outaoïias.

12 Juin 1703.

Qnaranle-Sols, autrement Michipichj', parle. — Je viens

vous rendre compte de c6 que j'ay foit dans mon voyage à

Missilimakinak. En y arrivant, j'ay dit dans le conseil à Sasta-

rctsy que je faisois la volonté d'Onontio, qui m'avoit dit de le

venir voir pour l'escouter.

Je luy ay dit que mon feu estoit aux Miamis, mais que

j'avois escouté la parole d'Onontio, et que je l'avois porté au

Détroit pour luy obéir.

J'ar un collier. — .rinvite Sastaretsy à quitter son feu

de .Missilimakinak et à le porter au Détroit, alin que toute

nostre nation soit réunie ensemble. — Onontio le désire ainsi.

— lia les yeux bons; il a vu que la terre de Missilimakinak est

une meschante terre. Autrefois, il est vray, nous avons este

tués à Taronto", mais la raison en est qu il n'y avoit point de

François avec nous. Il y en a au Détroit, un grand village

Cela nou*^ a mis en scureté. — Celuy qui y coiumande a de

l'esprit; il veille nuit et jour, il prend garde à tout. ,

Par un deuxième cullicr. — Sa^taretsy, regarde/, ce

collier. C'est le mesme que vous m'avez, donné pour m'in-

viier à me joindre à vous, au village de Missilimakinak,

I. Il

ï. On
1

Jllicicri.

j.'^__.
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parce que vous disiez que c'estoit la parole du Gouverneur
\

songez maintenant à ce collier. Il doit vous ramener là, où est

la parole d'Onontio. — C'est au Détroit, où la réunion de

nostrc nation se doit faire en une bonne terre.

Par deux bracelets. — Un grand chef Iroquois de la

montagne de Montréal ' vous exhorte à la réunion.

Voicy ce que Sastaretsy m'a respondu dans le conseil :

«Je portcray mon feu au Saguinan, Onontio me l'a dit; il

m'a promis de me donner un chef francois pour estre avec

nous 2. »

Par un collier que Sastaretsy a donné à Quardule-Sols et

par un autre collier à Sannwuarey^. — Je suis encore jeune.

Je ne me mesle que de mon calumet. Ces deux colliers sont

pour vous prier de régler entre vous l'affiiire en question. —
Les Hurons de Missilimakinak m'ont donné un démenti en

plein conseil, disant qu'il estoit faux qu'Onontio eust dit aux

Hurons de s'aller cstablir au Détroit proche de vous-, je leur

ay respondu que je n'avois point menti; que je l'avois bien

entendu avec tous les Hurons qui y cstoient,etquc je n'avois

point entendu parler de Saguinan.

Enfin, après avoir assez disputé, il a esté résolu que les An-

ciens qui sont A Missilimakinak, et ceux qui sont au Détroit,

descendront à Moniiéal pour faire vider ce dillérend et laire

ce qu'Onontio souhaitera.

!. Il y a trente Iroquois Je la Prière iiui sont allés au Dctiult. {L. C.)

2. Ou tasclie Je [jorter Us Sauvages à laire Jivers postes pour y nuttre Je»

•Jllieiers. (L. (.'.)
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XVI

LES NATIONS DU DÉTROIT

RAPPKI.LENT LES PROMESSES QU'ON LEUU AVAIT FAITES.

KLI.es demandent qu'on n'i'xÈVE pas le prix DES MARCHANDISES.

Conseil tenu dans le fort de Pontchartrain, où estoient

les nations Oulaouases, Murons^ Iroqiiois, Loups et

Miamis.

21) Aoust 1703.

Le Pesant a parlé pour les nations Oulaouases. — Nous

vous avons rencontré, nostrc père, en descendant à Montréal

dans la rivière des François, où vous nous avez dit de venir

au Détroit. Onontio nous Ta dit après vous, et vous nous

avez asseuré Tun et l'autre que nous y trouverions des mar-

chandises à bon marclié; c'est pour quoy nous y sommes

venus et nous avons esté contens du prix qu'on nous en a

fait. Nous vous prions de continuer et de nous les faire

donner comme la première année '.

Lorsque nous avons esté à Montréal, M. de Callièrcs nous

a dit que le Détroit seroit bientost aussi grand que Québec -,

qu'il y viendroit beaucoup de familles Françoises, et cepen-

dant nous ne voyons rien de tout cela. M. de Callières nous

a dit que les Jésuites viendroient avec nous au Détroit; vous

1. c'est nu sujet du grand changement du prix des marchandises. (/,. C.)

2. Celte promesse leur a esté faite. .1.. C.)

I . Les

ne veiller

2. Dilli

.*. Il (m
runt a,\^

|. <:el,

de s'en s.
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;t cepcn-

Ires nous

.it ; vous

1/.. C.)

les ave/, envoyé chercher ce printemps à ^l'ssiHmakinakv, mais

Je nos gens, q^ui sont encore là, ont rapporté qu'ils ont res-

pondu qu'ils ne dépendoient pas de vous, et que \ous ne les

commandiez point '.Il faut bien que cela soit vray, puisqu'ils

ne viennent point, quoyquc nous sçachions que vous les ave/,

envoyé chercher.

Si on continue de nous donner les marchandises au mcsme

prix qu'on a fait au commencement, nous asscurons que le

reste du village de Missilimakinak et toutes les autres nations

viendront s'establir icy -.

On nous a manqué de parole en tout. Nous espérons aujour-

d'huy qu'on exécutera tout ce qu'on nous a promis, faisant

en ce lieu un grand village. Nous parlons en public et en

présence d'un grand nombre de François, afin qu'ils se sou-

viennent de ce que nous disons '.

Nous vous prions, MonsieurdeLamothe, de permettre qu'il

y ail plusieurs magasins dans ce village, parce que n'y en

ayant qu'un, nous sommes obligés d'essuyer les brusqueries

d'un seul marchand; au lieu que, s'il y en avoit plusieurs,

nous irions vendre et acheter chez celuy qui nous reccvroit

le mieu.v et qui nous donneroit les marchandises au meilleur

marché. En un mot, nous demandons de n'estre pas réduits

de traiter dans un seul magasin et qu'on nous donne la

mesme liberté qu'on a à Montréal i.

Dans l'assemblée générale qui se lit à Montréal, M. de

I. T.cs Missionnaires tiennent I uii'.nrs le mesme la'ii;iif;e ,uix Saiiva^ïes, et ils

ne veiilert point avoir de coinmanJant. /. C
:

1. Dillicullé el'aii|;menler cet e'tablissement. [l.. C.)

'}. n fait entendre qu'on los trompe et que, nV'taliJissant p-^s ce poste, ils s'uni-

ront iwx^ i'Anï;lois pour se mettre en se'cunte, puisqu'on ne les y met pas.

V. (;cl:i prouve qu'ils ne peuvent supporter cett..- servitude et qu'ils ont bien l'air

de s'en s.' slraire en allant aux Aii^lois.





IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

I

l.l

^ 1^ 122

iM 12.0

mm 1^
.,-:

î

VVt.'

Sdàices
Carporation

93 WIST MAIN STHIT
WnSTH.N.Y. USM
(7U)97S-4MM

4Ç>



fl^^



'l'r

290 LA ROUTE DES LACS.

l

ï-

Callières nous a dit que nos enfans, au Détroit, seroient in-

struits comme les enfans François ; mais nous voyons le

contraire, les nostres estant bien crasseux, n'ayant aucune

personne pour les instruire '.

Si on ne nous donne pas les marchandises dans les suites,

comme on a fait ci-devant, nous sçavons le chemin des An-

glois =.

Si on nous traite bien, comme on a fait jusqu'à présent,

nous ne regarderons point ce chemin-là, et nous ferons icy et

au Montréal tout nostre commerce K

M. de Callièret nous a dit qu'il nous feroit boire, de temps

en temps, quelques coups d'eau-de-vie et qu'on permettroit

d'en traiter à nostre jeunesse; mais nous n'en buvons que

rarement et on n'en veut point du tout K

Nous sommes résolus de passer quelques uns en France

pour voir et saluer le Roy 5.

Paroles des Hiirons.— Qiuvwite-Sols parle pour la na-

tion. — Onontio et vous aussi, vous avez d't de sortir de Mis-

silimakinak pour venir nous establir au Détroit ''; vous nous

avez promis que nous y aurions des marchandises à bon

marché, mais vous avez dit aussi que c'estoit le Roy qui

vouloit faire un grand village au Détroit, et qu'il vous avoit

recommandé de nous faire acheter toutes sortes de pelleteries,

afin que nous y puissions avoir nos commodités. Nous avons

I. On leur avoit fait ciilcndre qu'on y feroit un séminaire, où on instruiront les

enfans et les jeunes gens. (/.. (,'.)

r. Ils se déclarent nettement dans cet article. (/,. C.j

3 Ceci prouve que M. de Lamotlie a bien conduit la barque, mais il n'en responJ

plus. (/.. C.)

f. On n'en fournit point à M. de Lamollie, qui s^ait bien ce qu'on lui envole

pour SB provision. Avarice de la Compagnie, (/.. 6.)

5. A respondre par la cour. (L. C.)

fi. M. de Lamothe leur en a parlé de cette manière. (/.. C.)

I . Ceci pro

i. M. de I.

la Cour de \\

3. On n'a

'.'bteni'-, ce c|i

l. i.es Sau'

les mesures i
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esté bien aises de cela, parce qu'il nV a plus d'autres pays

pour la chasse.

Nous sçavons que c'est le Roy qui a envoyé au Détroit les

premières marchandises. C'est pour quoy on nous les a

données à bon marché, mais nous sçavons que cellcs-cy sont

à la Compagnie, c'est pour quoy elles sont si chères; nous

souhaitons que le Roy y envoyé encore et nous vous prions

de le luy escrire '.

Lorsque vous estes venu ici et que vous nous avez invités

à y venir, vous ne nous rve/ pas expliqué qu'il n'y auroit que

la Compagnie qui y fercit vendre des marchandises =. Nous

avons toujours bien escouté vostre parole, quoyque vous nous

ayez parlé avec les mains vides, ce qui est une marque de

nostre attachement particulier. Nous vous prions de nous

escouter à vostre tour et de faire aussi ce que nous vou-

drons 3.

Nous vous avons dit et bien expliqué ce que le Gouverneur

des Anglois a fait l'année passée pour nous engager à aller

chez luy en traite *, ce que nous n'avons pas voulu faire

,

parce que vous ne l'avez pas jugé à propos; mais si on nous

augmente les prix des marchandises, nous pouvons bien y

aller.

Nous ne sommes pas bien loin des Anglois, et nous ne

voyons pas que nous soj'ons fort à blasmcr, si nous y allons

chercher nos commodités. Cependant nous ne l'avons pas

I. Ceci prouve qu'ils n'iiimciit pas passer pai les mains de la Compagnie (L. C.)

a. M. de l.amotlic n'en syavoit rien luy-mesme ; s'il l'avoit sceu, il auroit prie

la Gourde l'en dispenser par rapport à la connoissanee qu'il a des Sauvages. (/.. C)
3. On n'a .-ien donné pour les Sauvages du Détruit. M, de Lamuthe n'a pu rien

obteni'-, ce qui est surprenant.

4. i.es Sauvages ont tout déclare à M. de l.amotlic, cl, par ce moyen, il a rompu
les mesures des Anj^lois.
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voulu faire jusqu'à présent '
; M. de Vaudreuil m'a dit en

dernier lieu que vous nous les feriez donner à bon marché

par M. Radisson.

Mciamce parle pour les Loups. — Nous croyons qu'on

nous traitera comme ceux qui sonticy, puisque vous nou?

avez promis que vous nous tiendriez sous vos ailes. Pour

moy, je suis comme un François, et j'ay le mesme cœur, je

vous cscouteray tousjours -.

Répouscs du mesme jour faites aux nations par M. de

Lamotlie. — Tout ce que M. de Callières nous a dit se rap-

portc à vos paroles, mais il est mort; la maladie a empcsché

aussy qu'il ne soit venu des familles françoises. Je crois que

K^s Jésuites viendront cet automne, parce que M. de Vaudreuil

me le mande, et vous ne devez pas douter qu'il ne soit vray

que je les commande, aussi bien que tous les François qui

sont dans ce pays -^

Si les Jésuites ont tant difléré de s'y establir i, c'est que

peut-estre on ne leur a pas encore donné tout ce qui leur est

nécessaire; c'est ce qu'ils m'ont mandé, lorsque je les ay cn-

vové chercher ce printemps. Lorsque je suis venu icy avec

M. Radisson, vous avez esté contons de luy et du bon marché

des marchandises. Je crois qu'il vous contentera encore et

que vous entrerez dans ses raisons.

Je no suis pas le maistre >lo faire icy plusieurs magasins;

vous pouvez vous adresser au Gouverneur général \ Pourveu

1. fl'cst lu piirc considcr.ition qu'ils oui pour M. Je I.:imotlic <iin les a empes-

ches d'aller aux Anfilnis. (/,. (.M

2. Cela fait voir viue ce chef est Ragn- par M. île I, amollie avec sa nation. /.. (\)

:<. M. de Lamotlie fait le contraire de ce qu'il dit dans l'espérance de sortir

bicnlost du Détroit, par le mauvais procédé de la (-ompagnie à son esjjard, de

M. de Vaudreuil et de M. de Hcauliarnois. /.. Ci

4 Cet article se rapporte au précédent. (/.. C.)

5 II parle ainsi, alin que les Sauvaijyi» s'adressent à lui avec confiance. (A., f.'.'i
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qu'on vous donne les marchandises à un prix raisonnable,

cela vous doit cstre indinércnt, parce que si on vous mal-

traite, si on vous brusque, vous n'avez qu'à vous plaindre à

moy et on f^ra changer de commis. Je m'asseure que M. Ra-

disson vous contentera, parce que c'est un homme paisible.

Il est vray que M. de Callières vous a dit que vos enfans

seroicnt bientost comme les nostres '
; mais la guerre qui est

aujourd'huy de l'autre costc du grand Lac, contre les Anglois,

et que le Roy fait à toutes les nations, cmpesche que les

alVaires avancent pour agrandir ce village.

Je vous exhorte à perdre la pensée de prendre le mauvais

chemin que vous avez devant vos yeux -'. Il est plein de pré-

cipices, de ronces et d'arbres renversés; eflacez-le entière-

ment de vostre mémoire, f ^n fera tout ce qu'on pourra pour

vous contenter. Je suis bien aise que vous ayez l'intention et

la curiosité de voir le Roy; vous en serez les maistres. Je luy

escriray vos desseins et vous en aurez response l'année pro-

chaine '

;
je l'informeray aussi du désir que vous avez que

vos enfans soyent instruits comme les nosvres.

Il est vray que lorsque je suis venu icy, les marchandises

appartcnoient au Roy. Je ne sçais pas qui vous l'a dit, mais

je suis sincère et n'en disconviens pas, c'est ce qui fait qu'on

a pu vous les donner à bon marché, parce que le Roy est

riche, estant le maistre de tous nos biens ^; mais à présent.

m
'.i

v'.

< t..

4

;
•'
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1. M. de f.amollie les encourage et les exhorte à la pnticncc. l.. C.)

2, Il leur inspire d'cslre ti.lèk's au Roy et de demeurer dans nostre alliance,

leur luisant comprendre i|ue l'alliance des Anglois pourroit leur devenir perni-

cieuse. (/.. C
^. A rcspondre par la Cour. Ce voyage des chefs pourroit faire suspendre les

mauvais desseins que toutes les natioiis pourroient avoir. J,. C
.). C'est une bonne raison et qui les frappe le plus, car ils sont convaincus de

la grand.ur du Roy et i|u'il est grand guerrier, pour me servir de leurs termes. (/. f.'.)

}'.'

.. .!,,•.
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comme il ne pense qu'à faire la guerre, il ne s'en mesle plus.

Vous voyez bien, par cette raison, qu'en venant icy la pre-

mière fois, j'aurois eu tort de vous dire que les marchandises

appartenoient à la Compagnie.

Je suis content de vous autres, Outaouas, Hurons et autres

nations, parce que vous m'avez bien obéi ; taschez de ne pas

donner lieu de me plaindre de vous.

Je sçais que je vous parlois autrefois avec les mains gar-

nies; si je vous parle aujourd'huy avec les mains vides, je ne

puis faire autrement '. Je vous invite pourtant à ne point

laisser tomber par terre les paroles que je viens de vous dire,

parce que j'espère que cela sera mieux à l'avenir, et que,

M. de Pontchartrain, dont ce village porte le nom, enverra

de quoy fortifier ma parole dans les occasions qui se présen-

teront.

Vous n'avez pas lieu de vous plaindre des autres commis,

vous ayant donné les marchandises à bon marché, ainsi que

je le crois, quoyque vous me disiez le contraire.

I. Il est nécessaire de faire attention à cet article. [L. C.)

:• ! ••
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CE QUE LAMOTHE CADILLAC A FAIT

POUR LE

PREMIER ÉTABLISSEMENT DU DÉTROIT.

LE ROI L EN CHARGE DEFINITIVEMENT A SES RISQUES ET PERILS.

•fi./

I

EMBARRAS DE LAMOTHE CADILLAC

TANT AVEC LES MISSIONNAIRES QU'aVEC LES DIRECTEURS DE LA COMPAGNIE

DE LA NOUVELLE-FRANCE.

Lettre de Lamothe Cadillac à Jérôme Pontchartrain.

Fort Pontchartrain, 3i Aoust 1703.

Monseigneur,

J'ay eu l'honneur de vous escrire, Tannée passée, bien au

long la disposition de toutes choses concernant le poste du

Détroit. Je vous escris encore, sans sçavoir quelles résolu-

tions vous avez prises touchant son establisssement.

Vous avez sans doute fait attention au règlement qui fut

fait par M. le chevalier de Callières, pendant que j'estois à

Québec entre le R. P. Bonr.art, supérieur des Jésuites, et

moy, et vous n'avez pas apparemment douté, en le voyant,

V.-V]
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que tout ce qui y est contenu n'ait esté exécuté de part et

d'autre part.

Ce règlement prouve avec évidence l'opposition des Jésuites

de ce pays pour empeschcr les Sauvages de s'establir en ce

poste, et j'avois eu lieu d'espérer qu'on satisferoit aux pro-

messes qu'on m'avoit faites, y ayant souscrit par une con-

vention si authentique.

Vous avez eu la bonté de m'cscrire que le Roy veut que

les missions du Détroit soient desservies par les Pères

Jésuites, et que leur supérieur de Québec m'en donncroit

qui entreroient mieux dans mon esprit que le P. Vaillant

n'y cstoit entré.

Il semble que vos ordres sullisoient pour engager ce supé-

rieur à pourvoir promptement à cette mission, surtout par la

grâce spéciale que vous luy avez accordée de trouver bon que

le P. Vaillant reste en ce pays, après s'cstre opposé, comme

il l'avoit fait, aux intentions de Sa Majesté.

Le règlement de M. de Callières sembloit aussi l'obliger

indispensablement de faire pourvoir aux missions, ainsi qu'il

y est nettement expliqué.

Vous verrez pourtant que, jusqu'à présent, les Jésuites

n'ont rien fait pour l'exécution des intentions de Sa Majesté,

que vous avez vraiment expliquées, tant à M. de Callières

qu'à leur Supérieur de Québec, dont il vous a plu me donner

connoissance.

Je ne sçais si on vous aura mandé qu'il fut convenu, en

conséquence du règlement qui avoit esté fait, que la Compa-

gnie de la Colonie paycroit à chaque missionnaire du Détroit

la somme de huit cents livres par an, qu'elle leur feroit porter,

à ses frais et despens, les choses dont ils auroient besoin

pour Je

etqu'e

attenda

ment.

J'ay
!

la Corr

printem
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que ce s(
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pour leur nourriture et les bardes nécessaires pour leur usage,

et qu'elle les fcroit loger dans les villages des Sauvages, en

attendant qu'on eust le temps de les bastir plus commodé-

ment.

J'ay satisfait de ma part aux mesures qu'on avoit prises;

la Compagnie y a satisfait de la sienne, ayant envoyé ce

printemps (en se conformant au règlement) un canoî exprès

chercher le P. Marest, supérieur de Missilimakinak, qui a

prétexté de grandes raisons pour ne point venir icy, de sorte

que ce sont des frais que laCompagniea faits en vain, comme

on l'avoit dcsjà fait pour le P. ^'aillant.

Vous souhaite/ que Je sois amy des Jésuites et que je ne

leur fasse pas de peine. Je n'ay trouvé, après y avoir resvé,

que trois voyes pour y parvenir : la première est de les

laisser faire; la deuxième, de faire tout ce qu'ils veulent; la

troisième, de ne rien'dire de ce qu'ils font. En les laissant

faire, les Sauvages ne s'cstabliroient point au Détroit et ne

s'y seroient point establis; en faisant ce qu'ils veulent, il

faut faire tomber ce poste, et en ne disant rien de ce qu'ils

font, faire ce que je fais, et, malgré ce dernier point essentiel,

je ne puis encore les engager à estrc de mes amis.

C'est à vous, Monseigneur, à dire si vous souhaitez que je

continue de faire establir icy les Sauvages, que ce poste soit

conservé, soutenu avec éclat. Si ce sont là vos sentimens,

comme je le crois, peut-estre suis-je propre pour les faire

exécuter; mais j'ose vous dire que les sentimens des Jésuites

de ce pays sont totalement opposés aux vostres, du moins en

ce point-là.

Tout cela n'a pas empesché que les Sauteurs et Mississa-

gués ne soient venus, cette année, former encore un village

y.
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dans cette rivière. Ces deux nations se sont réunies et incor-

porées ensemble, ayant en cela suivi mon conseil et fait ma

volonté. Je Tay ainsi jugé à propos, estimant que leur réu-

nion leur sera avantageuse et à nous, s'il arrivoit quelque

rupture avec les ennemis de l' Estât et de Iq Colonie.

Trente Hurons de Missilimakinak sont arrivés ici le 28Juin,

pour s'incorporer avec ceux qui y sont establis. Ainsi il n'en

reste qu'environ vingt-cinq en ce lieu-là, où le P. de Carheil,

qui est leur missionnaire, se tient toujours ferme. J'espère

que cet automne je luy arracheray enfin cette dernière plume

de l'aisle, et je suis persuadé que cet opiniastre curé mourra

dans sa paroisse, sans avoir un paroissien pour l'enterrer.

Plusieurs cabanes et familles des Miamis se sont establics

ici, aussi bien que des Népissiriniens; les uns se sont incor-

porés aux Hurons et les autres parmi les Outaouas et les

Oppenago ou Loups. ,

Le reste des Outaouas-Sinagos, qui sont encore à Missili-

makinak, m'ont envoyé un collier en secret pour me dire

qu'ils viendront joindre leurs frères du Détroit, après qu'ils

auront fait leur récolte. Six grandes cabanes de Kiskakouns

m'ont envoyé dire la mcsme chose. Je leur ay rcspoiidu par

un collier qucj'allois marquer les terres, où ils pourront faire

leurs champs.

Ce procédé de la part des Sauvages fait voir combien on

les gcsne et qu'on les intimide beaucoup, par l'appréhension

qu'on fait glisser dans leur esprit qu'on leur jouera icy un

mauvais tour.

Je prends la liberté de vous envoyer la copie des lettres

que les Jésuites de ce pays m'ont escrites depuis que je suis

au Détroit, avec les Conseils en partie qui se sont tenus dans

ce fort

envoyé

critcs,
f

connois

paicmer

conclure

Lorsq

1'
i
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ce fort. Vous y verrez mes observations à la marge. Je vous

envoyé pareillement celles que je leur ay responducs ou es-

crites, parlant d'allaires; et, après avoir examiné le tout, vous

connoistrez leur dessein touchant cet cstablissement, et princi-

palement leur bonne volonté pour moy, d'où vous pourrez

conclure s'il m'est aisé de les rendre de mes amis.

Lorsqu'il vous plaira que je fasse une entière réunion dans

ce lieu, cela vous sera bien facile ; mais, pour y réussir comme

il faut, il faut ftiire un fonds ou une destination sur l'extraor-

dinaire de guerre du Canada de 600 livres, avec ordre de me

remettre ces sommes pour les employer dans les choses que

je jugeray nécessaires pour le succès de cette entreprise, dont

je rendray pourtant un compte exact à MM. le chevalier de

Gallières et de Beauharnois, intendant.

J'ay desjà eu l'honneur de vous escrire que les présens et

les colliers qu'on donne aux Sauvages, lorsqu'il s'agit surtout

de quelque transmigration, sont les gages de la lidélité des

promesses qu'on leur fait, et un titre qui les met en droit de

posséder ou de délaisser, comme le.s contrats le sont parmi

les peuples policés.

Vous sçavez aussi que, jusqu'à ce jour, on ne m'a pas remis

un denier pour contribuer à mettre les Sauvages en mouve-

ment. Il est bien vray qu'on m'a mis en main un fonds consi-

dérable en marchandises pour donner une forme à cet esta-

blissement, sans qu'il en coustast quoy que ce soit au Roy. Je

crois qu'on a eu sujet en cela d'estre satisfait de ma conduite

par le bon ordre que j'a}' tenu dans cette afl'aire, puisqu'il

est certain que la Compagnie a plustost gagné que perdu ; et

[c'est de quoy je suis mieux informé que personne. En tout

[cas, si l'on vient à se plaindre des frais qu'il a fallu ou qu'il

V. jo
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faut fiiire pour soustcnir cet cstablisscment, je m'engage vo-

lontiers à la dédommager et à la pousser au point que

Vostre Grandeur le désire; et, si vous en doutez, je vous en

donnera}' une si bonne idée, quand il vous plaira, que J'ose me

flatter que vous en conviendrez. Si ce pays n'eust pas tombé

en exclusion de commerce, il se scroit fortitié par luy-mcsme.

Je pense que le plus court seroit d'aller au fait avec moy.

Ayez la bontéde m'employerdansquclqueentreprise, appuycz-

moy de l'honneur de vostre protection, et si, malgré la malice

plus rusée de mes ennemis, je n'y réussis point, ne vous ser-

vez jamais de moy. Le génie de ceux qui me Ihusseiil est de

/lier le temps, en fournissant tous/ours des raisons et des

dijjîcitltés insurmontables dans tout ce que je veux entre-

prendre, et le mien c'est de prendre les moyens pour les sui -

monter.

Je ne sçais si le commerce des peaux de bœufs pourra se

soustenir, par le mespris qu'on en fait, ne voulant les faire

valoir aux Sauvages qu'environ cent sols ou dix francs, ce

qui ne leur convient point, parce qu'une peau pèse 240 ou

3oo livres, qu'ils sont obligés de porter de 3 ou 4 lieues dans

les terres, ce qu'ils tiennent trop pénible, aimant mieux s'at-

tacher à la chasse du castor et d'autres bcstes, parce que les

cuirs en sont plus légers et plus faciles pour le transport. Si

la Compagnie n'en augmente pas le prix, je crois que les Sau-

vages ne voudront plus se réduire à cette chasse, que dans le

temps qu'il n'y aura plus d'autres pelleteries.

Nous avons trouvé une mine de cuivre dans le lac Huron,

dont je vous envoyé un eschantillon qui me paroist tout pu-

rifié. J'en ay envoyé autant à M. de Callières et à MM, les

Directeurs de la Compagnie , afin qu'ils puissent prendre des

mesure

mériter

grande,

a'Ier dar

ce poste

Si VOL

dans les

mes soins

ine transj:
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mesures pour connoistrc si elle seia assez abondante pour

mériter qu'on en fasse l'entreprise. La commodité en seroit

grande, puisque les barques et les navires mesme peuvent

aller dans les lieux où elle est, n'estant pas bien éloignée de

ce poste.

Si vous voulez me permettre de faire chercher des mines

dans les environs des lacs et des rivières, j'y donneray tous

mes soins, et, sur les connoissances que je pourray prendre, je

me transporteray moy-mesme sur les lieu.x, si vous le souhai-

tez. Par ce moyen, vous en serez plus certainement informé;

mais,comme )e ne suis pas en estât de faire cette despensc, je

ne vous demande que la permission de choisir douze hommes

capables dans le Canada pour cette entreprise
,
qui aycnt la

liberté de porter chacun seulement pour 400 livres dans les

lieux où ils seront envoyés, et, au cas qu'ils trouvent des

mines, que vous vouliez bien me promettre de les en faire ré-

compenser. Cette aflaire sera conduite avec exactitude. Elle

ne peut nuire à personne, et elle pourra devenir utile au Roy

et avantageuse à la colonie.

Peut-cstre on fera quelque objection touchant ce dessein,

car voilà à quoy on est propre dans ce pays, mais il n'y a qu'à

recevoir toutes celles qu'on y fera et les insérer dans la per-

mission que je vous demande. En m'y conformant je fermeray

la bouche à tout le monde. Je n'y entends point finesse. Par

ce moyen, il ne restera aux envieux que le chagrin peut-estrc

de me voir réussir. En tout cas, cet essay ne coustera rien au

Roy ny au public, et, par conséquent, on seroit mal fondé de

de s'en plaindre.

La Grande Rivière, ainsi appelée dans le lac Erié, proche

du fond de ce lac, environ i5 lieues d'icy, est fournie, sur ses
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)!u rivages et dans ses profondeurs, d'une grande quantité de

meuriers. La terre en est aussi parfaitement bonne. Si vouh

voulez avoir la bonté de m'en accorder six lieues de front des

deu.K costés et autant dans la profondeur, en titre de marqui-

sat, et de haute, moyenne et basse justice, avec les droits de

chasse, de pesche et de traite, je feray l'entreprise des soies

en y faisant venir des gens de France propres pour cela, qui

apporteront la quantité nécessaire de vers à soie. Si vous

n'accord'i/ cette grâce, jeprendray des mesures pour les faire

venir par le; premiers vaisseaux, atin qu'ils puissent arriver

icy avant Thiver. A Tesgard de la traite, je n'en feray aucune

qu'après le bail fini de la Compagnie.

Vous m'avez promis, Monseigneur, la dernière fois que

vous m'avez renvoyé de France, que vous me permettriez d'y

repasser, d'abord que le Détroit seroit establi. Le voilà main-

tenant sur un bon pied. Aussi, j'espère que vous aurez la

bonté de m'envoyer une permission l'année prochaine pour y

passer, et pour aller vaquer âmes alTaires, une fois en ma vie,

n'y ayant pu donner aucun ordre depuis vingt ans que je suis

en Canada ou à l'Acadie, et jepourray, par ce moyen, vous

rendre un compte exact de ce pays; si vous le souhaitez, je ne

partiray point d'icy que je ne voie toutes choses hors de risque.

Comme je ne sçais point si Vostrc Grandeur m'aura accordé

le gouvernement de ce poste et de tous autres esloignés, ou,

du moins , le commandement général, comme je l'ay eu du

vivant de AL le Comte de Frontenac, et que M. le Chevalier

de Callières me l'a accordé par son règlement du ^5 Septembre

lyoS, dont je vous envoyé copie, je continueray de vous sup-

plier très humblement de m'accorder cette grike, et d'y vou-

loir joindre des appointemens convenables.
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Nous avons fait une très belle récolte, et je suis en estât de

faire subsister grassement une garnison de i.So hommes, mais

je crois que je ne seray pas en cette peine, par les difficulf^s

qu'on me fait de me donner des soldats. Je me suis contenté

d'en demander seulement 5o effectifs, parce qu'on ne m'en

avoit laissé que 2?, et je ne sçais si ce nombre me sera ac-

cordé. Je vous supplie de vouloir bien mander à M. de Gal-

lières de m"c accorder encore 5û Tannée prochaine, afin que

cette garnison soit composée de 100 hommes, et que je puisse,

par ce moyen, respondrc de tous les événcmens, tant de la

part de nos ennemis que de nos alliés, qu'il est nécessaire de

tenir un peu en respect; mais ce seroit encore mieux, si vous

vouliez bien m'en envoyer de France.

Le chef des Hurons, qui est fort absolu sur sa nation, m'a

prié de vous escrire qu'il seroit bien aise de passer en France

pour aller asseurer Sp Majesté de sa fidélité et du désir ardent

qu'il a d'entrer dans son service, et, pour cet effet, il feri une

compagnie de 5o hommes de sa nation, pourvu qu'on l'en

fasse capitaine, qu'on luy donne un lieutenant et une enseigne

et qu'on les paye par mois sur le mesme pied que les officiers

et troupes de la Marine sont payés en ce pays. Il y a un

autre chef de la mesme nation, qui s'oblige de faire la mesme

chose. Ils vous prient aussi de leur faire donner passage dans

les vaisseaux du Roy. Je crois qu'ils prétendent faire une

charge de peaux pour vous «m faire présent, ce qui est une

marque de leur bonne volonté.

Le chef principal des Outaouas, qui est un des hommes les

mieux fait:, que j'aye encore veus parmi toutes ces nations, et

qui est francisé, m'a prié de vous escrire pour le mesme sujet;

mais, son âge ne luy permettant pas de faire un si long voyage,
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il vous enverra son neveu par la mesme occasion avec un

autre de ses amis, pour faire offre au Roy de ses services.

Si Sa Majesté veut faire cette despense, ce seroit le vray

moyen d'assujettir peu à peu et entièrement ces deux nations.

J'estime qu'il faudroit les mesnager un peu dans le commen-

cement, en leur faisant prendre les armes seulement une fois

par mois, lorsqu'on en feroit les revues et mesme les en dis-

penser pendant trois mois d'hyver, parce que pour lors ils

sont occupés à faire leur chasse ; mais il faut estre fort exact

à payer tous les mois les compagnies. Ils demandent d'avoir

des drapeaux, et qu'on leur permette de faire leurs habits à

leur mode et qu'on leur donne des estoffes rouges. Ils espèrent

qu'on leur donnera les armes, comme on les donne aux sol-

dats, et les hardes de mesme, dont ils sont maintenant in-

struits par l'explication que je leur en ay faite. Ils m'ont dit

qu'ils m'obéiroient en tout ce que je leur ordonnerois pour

lors pour le service du Roy et à tout autre qui auroit ses

ordres. Je leur ay parfaitement bien expliqué comment il

faut se comporter dans l'art militaire et comment il faut

prendre l'esprit de subordination, ce qu'ils ont trouvé bon.

Il ne faut pas s'en estonner, parce que tous les hommes,

en quelque estât qu'ils puissent naistrc, ne manquent ny de

vanité ni d'ambition, et il y en a toujours d'assez habiles pour

prendre du crédit, se faire estimer et respecter des autres. Le

chef Huron est déjà si enflé de cette proposition, qu'il a prié

M. de Callièrcs de le faire loger à la françoisc et j'en ay reccu

l'ordre estant à Québec, à quoi j'ay satisfait, luy ayant fait

faire une maison de charpente de chesne de 40 pieds de Aicc

sur 24 de largeur. Elle est située sur le bord de la rivière,

sur une éminence qui domine le village de cette nation.
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A son exemple, le chefOutaouas est allé, je pense, à Mont-

réal pour obtenir la mesme grâce de M. de Callièrcs, d'où il

n'est pas encore de retour. Sans doute qu'il ne la luy refusera

pas.

Vous pouvez croire par ce commencement que les choses

que j'ay projetées prennent un bon train. Mon sentiment est

que cette voye est la plus assurée pour rendre ces gens-là

sujets du Roy e«- pour les faire successivement chrestiens. Cela

fera un meilleur eflet que cent missionnaires, puisqu'il est

certain que, depuis qu'ils preschcnt l'Evangile à ces peuples,

ils n'ont fait aucun progrès, et qu'on peut réduire tour le bien

qui en revient au baptesme, qu'ils font des enfans qui meu-

rent après l'avoir reçu.

Permettez-moy d'insister toujours de vous représenter

combien il seroit nécessaire d'establir icy un séminaire pour

instruire les enfants des Sauvages parmy ceux des François

dans la piété, et par mesme moyen pour leur apprendre

nostre langue.

Les Sauvages estant naturellement glorieux, voyant qu'on

mettroit leurs enfans parmi les nostres, qu'on les habilleroit

de la mesme manière, s'en feroient un point d'honneur. Il

est vray qu'il leur faudroit laisser dans le commencement un

peu plus de liberté, et qu'il faudroit seulement se réduire aux

veues de les civiliser et de les rendre capables d instruction,

laissant le surplus à la conduite du Ciel et de celuy qui sonde

les cœurs.

Cette despense ne seroit pas bien grande. Je crois que, si

Sa Majesté accorde mille escus au séminaire de Québec, il

commencera cette sainte et pieuse entreprise. Ce sont des

Messieurs si pleins de zèle pour le service de Dieu, et de
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charité pour tout ce qui regarde les sujets du Roy en cette

colonie, qu'on ne peut se lasser de les admirer, et tout le

pa3'S leur a des obligations inexprimables pour la bonne édu-

cation qu'ils ont donnée à toute la jeunesse par leur doctrine,

ce qui a produit de très bons sujets dans le service de

l'Kglise en la Nouvelle- France. J'ose vous dire que vous ne

pouvez trop tost commencer cette œuvre. Si vous en appré-

hendez les despenses dans les suites, je vous fourniray des

expédiens pour leur continuer cette gratification en la pre-

nant sur les lieux, sans qu'il en couste rien au Roy.

Au reste, il n'y a point à craindre qu'on manque de Sau-

vages pour faire la chasse et pour fournir de castors et autres

pelleteries. Il y a tant de nations dans les environs des lacs

et dans les profondeurs des terres qui ne se réduiront peut-

estre jamais, qu'elles suffisent pour dépeupler tous ces ani-

maux qui servent au commerce.

La sujétion de servir le Roy de la manière dont je vous uy

parlé ne les empeschera point de faire leur chasse dans le

temps prospère. On les mettra seulement par ce moyen en

estât de les franciser et de prendre les armes pour le service

du Roy, lorsqu'on en aura besoin.

Je prévois qu'on vous fera bien des objections sur ce que

j'ay l'honneur de vous mander, c'est ce que je ne puis em-

pescher. Toute l'asseurance que je ppis vous en donner, c'est

de réussir, si vous le voulez. Pour en venir à bout, il fitut

envoyer de bons ordres, bien décisifs et précis, et parler un

peu avec les grosses dents. Ayez la bonté de me donner con-

noissance de vos intentions et laissez-moy le soin de faire le

reste.

On voit par expérience que, si les Sauvages estoient au-

li I
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jourd'huy sur ce pied-là, il en reviendroit de grands avan-

tages à la colonie, puisqu'il est certain qu'au premier coup

de tambour on mettroit sous les armes ceux qui seroient

disciplinés, ce qui entraisneroit sans peine tout le reste à les

suivre et faire comme eux. Ainsi, dans la guerre présente,

ces gens-là, joints avec nous, feroient des incursions et des

inondations terribles sur les Colonies Angloises, au lieu qu'ils

sont partagés et qu'ils se contentent de nous regarder faire,

trop heureux encore si nous pouvons les tenir en cet estât.

Si ces mémoires eussent été fournis par quelque personne

qui eusi eu la protection des Jésuites, on les auroit fait

trouver d'un goust excellent, et rien n'auroit paru plus aisé

d'estre mis à exécution \ mais parce que je ne les ay point

consultés ou plutost parce que je n'ay pas esté d'humeur ta

me laisser traiter en esclave, comme quelques-uns de mes

prédécesseurs ont fait, qui ont commandé dans ce pays, on

rend impossible tout ce que j'avance ou ce que je propose.

Il me semble pourtant que, si la Cour vouloit faire attention

aux projets et avis que j'ay eu l'honneur de luy présenter,

dont M. de Latouche est bien informé, elle pourroit voir

clairement si j'en ay raisonné sagement ou avec extravagance.

Jusqu'à présent en quoy ay-je manqué de réussir dans les

choses que j'ay annoncées n'estre pas impossibles?

Il n'est pas besoin de reprendre ny de remonter à divers

desseins que j'ay donnés à la Cour, touchant plusieurs entre-

prises que Sa Majesté avoit projetées. Je me réduis unique-

ment à parler du Détroit, et je laisse à examiner si ce que

j'en ay dit est vray ou faux.

Dans le temps que j'ay eu l'honneur.de vous en présenter

mon mémoire, souvenez-vous, s'il vous plaist, dans quel
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embarras on estoit de la trop onéreuse quantité de castors,

dont on ne trouvoit point la consommation en France. C'es-

loient là les plaintes des anciens fermiers, par lesquelles ils

exprimoient estre dans l'impossibilité de soustenir leur bail.

Ce fut en quoy j'exposay par un article de mon mémoire que

par le moyen de Testablissement du Détroit, je m'engageois

ù occuper les Sauvages à la chasse des cerfs, biches, ori-

gnaux, chevreuils, ours noirs, loups, chats cerviers, loutres,

pecquans et autres menues pelleteries pendant Tespace de

trois ans, sans qu'ils fissent la chasse du castor, afin qu'on

trouvast par ce moyen le temps de faire la vente d'une partie

considérable de celuy qui estoit en masse. Il reste à voir si ce

que j'ay promis jusqu'à présent a esté exécuté, puisqu'il n'est

sorti du Détroit qu'environ huit milliers de castors en trois

années, et le surplus de commerce d'été en grosses peaux et

menue pelleterie, le fait est incontestable.

Il n'y a qu'à voir les livres de la Compagnie, j'en ay devers

moy. C'est ce qu'on disoit pourtant au commencement pu-

bliquement en Canada, et qu'on a hardiment et impunément

escrit à la Cour estre une vision.

La seconde veue, que j'ay eue en donnant le projet de cet

establissement, n'a pas esté d'en faire uniquement un poste

pour le commerce, mais bien plutost pour la conservation du

commerce, puisque c'est le seul endroit pour aller (par canot

ou barque) chez toutes les nations qui sont sur les lacs, et

que c'est la porte par où on peut entrer et sortir pour com-

mercer avec tous nos allies. Voilà un mauvais raisonnement

d'avoir formé un tel poste.

Ma troisiesme veue a esté d'y réunir plusieurs nations, afin

de le fortifier par ce moyen et de tenir les Iroquois en res-
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pect à cause de la proximité ; les ayant renfermés de cette

manière, pour ainsi dire entre deux feux, ayant le Montréal

d'un costé et le Détroit de l'autre, qui estoit le seul lieu de

leur retraite, et où ils trouvoient tous leurs rafraischissemens,

lorsqu'on brusloit par des marches générales, (ce qui coustoit

des sommes immenses) leurs champs et leurs villages. Or du

Montréal au dehors il y a divers chemins, c'est-à-dire diverses

entrées et sorties relatives l'une à l'autre sans passer mesme

les lacs. Voilà donc un poste, en vérité, bien mal trouvé

pour tenir en bridp non seulem.ent les Anglois et Iroquois,

mais mesme nos alliés.

J'avoue que, pour y donner un bon succès, il faut accom-

plir et effectuer ce que j'ay expliqué dans mon mémoire,

c'est-à-dire d'en faire un poste solide, d'y tenir une bonne

garnison, de laisser la liberté de s'y establir, de l'inutilité des

congés, de ne point souffrir d'autre establissement dans le

Pays d'en Haut, parce qu'il n'y a que la cupidité et l'avarice

qui font engendrer ces sortes de desseins qui causent une

infinité de désordres.

Les autres veues contenues dans mon mémoire ne sont pas

de l'essence de cet establissement ; elles n'en sont qu'un acces-

soire et pour le perfectionner. Cependant ce projet a donné

l'alarme à toute la Colonie. On a fait sonner toutes les cloches

pour faire un carillon et un tumulte confus où on ne connois-

soit rien. Pour moy, je sçavois bien qui esloient les caril-

lonnciirs, je les voyais devant mes yeux, mais cependant

favois mes raisons pour faire l'aveugle. Je vous les avois

esnoncées en mon premier mémoire. J'ay continué de vous

en faire apercevoir par toutes mes lettres. Vous en pouvez

voir encore par celle-cy un petit trait.
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Je ne laisse pas de voir qu'ils ont pour eux la faveur et le

grand crédit d'une grande machine qui esbranle toute la masse

de l'univers, et que, se roulant sur ce pivot, ils continuent de

me vouloir couler et estoufler sous les eaux de la vengeance

et de la persécution ; mais tant que j'auray pour bouclier la

justice et la vérité, je flotteray et surnageray sur les ondes,

comme le nid de l'ingénieux alcyon. Je tascheray de mieux

en mieux me conduire et de marcher à la clarté et au flam-

beau de ces illustres patronnes. Sans elles il y a longtemps

que je n'auro3's pu résister au torrent. Il est vray que, levant

les yeux au ciel, je crie quelquefois dans la foiblesse de ma

foy : Sancie Frontenac^ orapro me.

Comme plusieurs soldats désirent s'establir en ce lieu et

qu'ils me demandent des concessions de terre, ayez la bonté

de mo mander si vous voulez que je leur en accorde, dont ils

prendront la confirmation de MM. de Callières et de Beau-

harnois; et si vous souhaitez aussi qu'ils s'y marient, lors-

qu'ils seront en estât de nourrir leurs femmes, il seroit, je

crois, à propos d'en fixer un certain nombre par an. Ayez

aussy, s'il vous plaist, la bonté de me faire sçavoir si vous

voulez que je concède des habitations aux Canadiens. îlyen a

plusieurs qui me persécutent pour en avoir. C'est à vous de

parler décisivement sur cela, car je ne puis vous taire qu'on

n'en veut rien faire. Ma pensée est qu'on prétend que cette

transmigration affoibliroit les forces du costé de Québec et

Montréal. Quant à moy, je ne crois pas que quarante ou

cinquante hommes de plus ou de moins dans ces lieux-là y

paroissent beaucoup, et y empeschent d'exécuter ce qu'on

aura envie de faire ; or ce seroit un grand secours pour ce

poste, sans lequel on ne fera jamais rien icy, et il est ù pré-



-rfr^l

LL UEJRurr l'ONTCHAklRAIN. 3i7

sumcr que nos alliés qui y sont déjà cstablis et ceux qui sont

en train d'y venir tireront un mauvais augure et de fas-

cheuses conséquences de Tinfidélité de nos promesses; car

on leur a dit qu'on feroit icy un establissement considérable.

Vous pouvez cstre informé qu'il n'y a point de poste dans

ce pays, principalement où il y a de François, jusque mesme

à l'habitation du sieur Juchereau, où il n'y ait des Jésuites.

Il n'y a que le seul Détroit qui en soit exclus, quoyqu'ils se

soycnt tous empressés pour en desservir les missions; ce qui

fait voir la bonne volonté qu'ils ont pour moy. et si on s'em-

barrasse beaucoup dans ce pays de ce qu'ils font, poui' moy

je n'ay pas d'empressement non plus de les y voir, parce que

je sçais bien que les cures n'y sont pas si bonnes qu'ailleurs.

Néantmoins, on devroit opter et se déclarer, parce qu'on

prendront des voyes pour y faire venir d'autres missionnaires.

Peuvent-ils portei leur crédit plus haut, que de se dispenser

non seulement de servir cette mission, ce que le Roy désire,

mais encore d'empescher les autres d'y venir !

Il est bon que vous soyez instruit qu'il y a plus de cin

quante ans que les Iroquois avoient chassé par la force des

armes la pluspart des nations dans les extrémités du Lac Su-

périeur, c'est-à-dire à 5oo lieues dans le nord de ce poste, qui

est un pays stérile et affreux, et qu'il y a environ trente-deux

ans qu'on les a rapproc/tés dans le lieu de Missilimakinak,

qui est pareillement une terre ingrate et où ils ont esté réduits

à la nécessité de vivre uniquement de poisson, de la manière

que je vous l'ay expliqué par une petite relation ', lorsque

j'estois en France, dont vous eustes la bonté de me dire que

vous étiez très satisfait. Il semble donc que Dieu m'a suscité

I. Voir plus haut de la page 73 à I.1 page 1.^2.
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viens point. Je leur laisse la liberté de crier. Je voudrois seu-

lement qu'ils eussent des yeux pour sçavoir discerner que ce

n'est pas la faute de l'establissement ni de celuy qui en a

donné le projet.

J'avoue encore qu'il y a eu de la hardiesse de venir planter

un commerce de Compagnie, au milieu des peuples non po-

licés et qui commencent d'avoir quelque rayon de subordi-

nation, ce qui pourroit bien l'eftacer, voyant qu'on les réduit

tout d'un coup à la nécessité de prendre ce qu'on leur veut

donner, et d'essuyer les brusqueries des commis de Compa-

gnie, qui les traitent suivant leur caprice, ou, pout mieux

dire, suivant leur humeur brutale, dont ces sortes de gens

sont ordinairement farcis. Je veux croire que les affaires du

Royaume ont déterminé la Cour de prendre ce parti-là pour

un temps, dans les vues de réunir ce poste, après son bail

consommé, au domaine de Sa Majesté. C'est dans ce mesme

esprit que je me suis consacré à y servir le Roy, en mesnagean:

nos alliés, leur faisant concevoir que cette seconde captivité,

ou pour mieux dire cette barbarie plastrée, va bientost finir.

Je ne sçais si toutes mes promesses pourront conserver leur

patience jusqu'à ce temps-là. Je crains que cette espèce de

servitude ne leur fasse prendre la résolution de faire alliance et

commerce avec l'Anglois. Il ne faut pas s'en prendre à moy,

si cela arrive. Moyse alloit, dans les occasions de murmure^

sur la montagne pour y consulter cekiy qui l'avoit envoyé

avec sa verge ou son baston seulement, et il luy respondoit

ses oracles. Je marche sur ses traces. — J'escris à la Cour; je

luy rends compte de ma conduite, des crierics et des murmures

d'un peuple insensé, mais je ne reçois point de response. On

laisse crier, on escoute mesme les piaillards, et on me laisse
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n félicitations

envie, et qui

craignent sans sujet mon avancement, trouvent tousjours assez,

de forces pour noircir tout ce que je fais, dans la pensée que

je mourray dans la peine, au lieu que, s'ils voyoient leur espé-

rance achevée et finie, ils suivroient le cours ordinaire du

monde, qui scroit d'applaudir au projet, contre lequel on s'est

tant deschaisné.

Toute la grâce que je vous demande, c'est de vouloir esloi-

gner de votre pensée que ce que j'en fais et ce que j'en dis, soit

dans les veues uniquement de vdus porter à ériger ce lieu

en Gouverncmcm, et que vous ayez la bonté de me l'accorder

avec le commandement général de ce pays; mais c'est parce

que je suis assuré, et il vous est aisé de le pénétrer, que tout

en iroit bien mieux dans ce poste. Tous les hommes se lais-

sent frapper par l'esclat de l'élévation. Les Sauvages ne dou-

teroient plus de la promesse que je leur ay faite de la part du

Roy et de la vostre, qu'on y feroit un establissement consi-

dérable et qu'on ne l'abandonneroit point, et les Montréa-

listes et généralement ceux qui m'en veulent perdroient

haleine et liniroient leur mauvaise volonté. Au bout du

compte vous n'accompliriez vous-mesme que ce que vous ave/

eu la bonté de me promettre de vostre propre bouche, et que

j'ay peut-estre mérité depuis tant de temps que je suis parmi

ces barbares, où j'ay passé ma bonne jeunesse, ayant main-

tenant quarante-sept ans.

Si vous voulez bien vous-mesme régler les choses qui re-

gardent ce poste, sans les renvoyer au Canada, tout en iroit

mieux, parce que, ne me trouvant point sur les lieux, c'csl-à dire

auprès du Gouverneur générai et de l'Intendant, ils ont tous-

jours quelque raison particulière pour ne point m'accorder la

protection que je leur demande, et tout cela se fait pour mes-

• -
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nak, en conformité des ordres de feu M. de Frontenac, qui

estoit le plus habile homme qui fut jamais en Canada, je né-

gociay une trêve entre les Sioux et tous les alliés. Je réussis

dans cette négociation et j»i me servis de cette occasion, faisant

tourner les armes contre les Iroquois, à qui nous avions dé-

claré la guerre, peut-estre injustement sur de faux exposés,

qu'on avoit faits à la Cour. Ensuite de cette trêve, je tis con-

clure la paix entre nos nations et celle des Sioux. Ll'e dura

pendant deux années. Au bout de ce temps-là, les Sioux en

grand nombre, sous prétexte de venir conformer cette paix et

la bien ratifier avec les Miamis, en furent parfaitement bien

reçus, et après avoir passé quelques jours dans leurs villages,

ils en sortirent fort satisfaits en apparence, et ils avoient ef-

fectivement raison de Testre par le bon accueil qu'on leur

avoit fait. Les Miamis, les croyant desjà bien loin, s'endormi-

rent tranquillement; mais les Sioux, qui avoient prémédité

leur coup, rentrèrent la me:me nuit dans leur village, et

ayant surpris les Miamis, ils en firent un carnage d'environ

trois mille âmes et mirent le reste en fuite.

Cette perfidie irrita toutes les nations; elles vinrent à Mis-

silimakinak m'en porter leurs plaintes et me prier de me

joindreà elles pour aller exterminer les Sioux. Maislaguerrc,

que nous avions sur les bras avec les Iroquois et les Anglois,

ne pcrmettoitpas d'escouter cette proposition. îl fallut prendre

le parti de bien haranguer et de faire l'orateur pour venir à

mes fins, et enfin la conclusion en fut de pleur;;r les morts,

de les envelopper et de les laisser dormir chaudement, jus-

qu'à ce que le jour de la vengeance fust venu, en leur disant

qu'il falloir premièrement nettoyer la terre du costé de l'Iro-

quois, qu'il en falloit mesnie en esteindre la mémoire, après
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les François

nais non pas

par nos al-

tis.

es les nations

ois faite, qu

ux. après que

la guerre seroit finie contre Tlroquois, m'ont sommé de la leur

tenir, mais comme le temps fournit un bon prétexte, je m'en

suis servi, en disant que je me battois aujourd'huy contre l'An-

glois et qu'il falloit patienter. Sur quoy elles m'ont répliqué

que, si je ne voulois point entrer dans leur querelle, qu'ils

avoient une prière à me faire, espérant que je la leur accor-

derois, qui est d'empescher, comme je l'avois fait dans le temps

que j'estois à Missilimakinak, que les François n'allassent pas

davantage chez les Sioux pour y porter des armes et des mu-

nitions de guerre, me déclarant estre dans la résolution de

s'y opposer, qu'il venoit de se faire un combat, où il s'es-

toit trouvé deux François qui avoient esté tués parmy les

Sioux, avec qui ils s'estoient joints.

J'ay envoyé à M. de Cailières mon sentiment sur cette af-

faire, et à M. de Beauharnois, et je leur explique nettement

qu'il est important de ne point violer ainsi nos promesses,

et que nous ne pouvons le faire, sans nous exposer à perdre

la confiance que nos alliés ont en nous, et qu'ainsi j'estime

qu'il est à propos de ne plus permettre d'aller en commerce

chez les Sioux, sous quelque prétexte que ce puisse estre,

d'autant mieux que le sieur Boudor vient d'estre pillé par la

nation dc^. Renards, et que le sieur ^uchereau a donné .aille

cscus en marchandises pour avoir le pass.ige libre pour aller

à son habitation, parce qu'ils prétendent avoir le droit de le

faire, puisque c'est un secours qu'on porte à leurs enne-

mis. Au bout du compte je ne crois pas qu'ils ayent grand

tort.

Ils m'ont représenté aussi que le Sueur alloit chez les Sioux

par le iMississipi, mais qu'ils estoicnt résolus de s'y opposer,

et, s'il se mettoit en estât de les forcer, de luy faire une résis-
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tance. Ils ne respondoient pas des événemens. Ainsi c'est un

avis, que vous pouvez donner au Sueur par le gouverneur de

Mississipi.

Tous ces désordres ne viennent qu'à cause des habitations

françoises esloignées, qui sont toutes très inutiles ou pour

mieux parler très pernicieuses, puisqu'elles ne servent que de

prétexte pour obtenir des permissions et des congés , Ceux qui

les ont, au lieu d'aller en droiture, font le commerce de castor

et de toute sorte de pelleteries par la Grande Rivière, dans le

lac Huron, dans le lac Supérieur. dansleMichigan, et généra-

lement dans tous les pays des Outaouas. C'est ainsi qu'on en

a usé et qu'on en use encore actuellement. Les sieurs de La-

forest et Tonty, et maintenant les sieurs de Juchereau et Pas-

caud, associés, commercent dans tout ce pays mesme jus-

qu'aux environs du Détroit; c'est ce qui donne de la jalousie

au public et qui cause toutes ces escapades des Canadiens

libertins, qui disent sans façon qu'il n'y a que les sages et

les obéissans qui en sont les dupes. En vérité, ils n'ont pas

tout le tort en cela, car il leur est fascheux de voir que quel-

ques particuliers escumcnt le lait et tondent la laino du pays

par les congés et permissions qu'on leur donne.

J'en ay escrit fort souvent, mais on garde un grand silence

sur cela. Vous sçavez que le pays des Illinois a esté accordé à

M. de La Salle, avec des clauses et des conditions, dont il

n'en a effectué aucune, et ce poste n'a servi qu'à fournir bien

des contestations dvec les fermiers de Sa Mijesté à cause de

la méchante qualité du castor qui en sort.

C'est pourquoy la Cour a défendu aux sieurs de Laforest

et Tonty d'y en faire le commerce ; mais, en mesme temps,

elle leur a permis d'y trafiquer les menues pelleteries, ce qui
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est une surprise manifeste, puisqu'il est certain qu'il n'y en a

d'aucune espèce dans ces lieux-là, n'y ayant que des peaux

de bœufs et quelques chevreuil-^
-, mais ils en trouvent assez

par tout ailleurs, ayant tousjours eu la liberté de trafiquer en

tous lieux, sans qu'on leur en dise mot, et il n'est pas difficile

de pénétrer ce que ce peut estre. Pour moy, Je ressemble à

saint Jean Bouche-d'O- ~Tce que je dis ce que je pense.

. Ainsi je crois que toutes ces haoitations trop eslolgnées et où il

n'y a aucune règle, font beaucoup de mal et ne sont d'aucune

utilité. Celles qui sont proches d'un establissement ne sont pas

de mesme. En un mot, il est certain que les expositions que

les sieurs de Laforest et Tonty ont fait qu'ils avoient fait des

avances au sieur de La Salle, sont des illusions. Ils n'ont

jamais esté en estât d'en faire. Tout le monde sçait leurs

moyens et leur patrimoine, et ils s'en seroient bien payés

depuis près de vingt ans qu'ils jouissent, non seulement de

ce poste, mais pour .nieux dire de tous ceux des Outaouas

par le moyen de celuy-lù.

Il est encore arrivé que les Sauteurs, comme je vc js l'ay

dcsjà dit, estant amis des Sioux, ont voulu donner passage

par leur paj's au sieur Boudor et autres pour aller porter des

armes et autres munitions de guerre chez cette nation, mais

les autres s'y estant opposées, il est survenu des différends

entre elles, dont s'en est suivi h pillage, qu'on a fait au sieur

Boudor, ce qui a donné lieu aux Sauteurs de faire coup sur

les nations des Sakis et des Malominis, en ayant tué trente

ou quarante, si bien que voilà la guerre parmi ces peuples.

J'aurois remédié à tous ces désordres et terminé tous ces

différends, si je n'estois pas icy avec mon baston blanc, n'ayant

aucun fonds du Roy pour l'employer en faveur des Sauvages,
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des Sauvages, qui connoisse mieux que moy leurs manières,

leurs mœurs et leurs inclinations, et en qui ils ayent plus de

confiance ? C'est ce dont les Jésuites ne demeureront point

d'accord.

On me préfère de certains regrattiers, qui n'ont aucune

autorité parmy nos alliés. Voilà pourquoy. Monseigneur, il

seroit, je crois, expédient que vous eussiez la bonté de m'en-

voyer une commission de commandant général de ce poste

et des autres esloignés pour m'espargner ces passe-droits.

Quelques Sauvages viennent de m'apprendre qu'il monte

quatre canots pour aller dans le nord du Lac Supérieur, par

le village des Sauteurs. Je ne sçais point ce que ce peut estre.

Sans doute ce sera l'ordinaire, c'est-à-dire des prétextes spé-

cieux.

Je vous escris bien des choses qui pourront peut-estre me

donner bien des ennemis, mais n'importe, ayant la vérité et

la justice pour moy, je suis au-dessus de tout. Je crois devoir

cela au zèle que j'ay de bien servir le Roy.

Au reste, le Siou est une nation qui nous doit estre indiffé-

rente, et qui est trop reculée pour en retirer jamais aucun

service.

Comme le convoy qui vient de Montréal ne reste icy ordi-

nairement que deux ou trois jours, j'avois, afin d'cspargner les

vivres, disposé cette lettre pour ne le point arrester ; c'est pour-

quoy j'y parle souvent de M. deCalIières,parce que je nesça-

vois pas qu'il fust mort, ce que j'ay appris avec douleur, par

la perte générale qu'a faite toute la colonie, qui avoit besoin

d'un homme d'une telle expérience. J'en ay fait une en mon

particulier, puisque vous avez pu voir, par tous les bons tes-

moignages qu'il vous a rendus de moy, qu'il m'hono.oit de
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son estime et de son amitié. J'espère que vous aurez la bonté

de recommander mes intércstr. à ccluy que vous ferez mettre à

sa place. Je vous asseure que j'aj' bien bon besoin de cette

protection, à cause du grand nombre de ceux qui me portent

envie.

La Compagnie s'estant remise à mes soins pour tous ses

intérests, je les ay embrassés avec affection ; c'est ce qui a fait

que j'ay surpris ses commis en faute, faisant le commerce dans

ce poste. J'en ay donné avis à MM. les Directeurs, qui en

useront, comme bon leur scr blera dans cette affiiire. Ccst à

eux de suivre leurs lumières sur celles que je leur donne.

J'ay escrit à M. de Vaudreuil, croyant escrire à M. de Cal-

lières. Je lui ay demandé de vouloir mettre cette garnison à

5o hommes, pour estre en estât de me défendre au cas que je

sois attaqué, ne pouvant en avoir moins dans ce lieu, où je

serois abandonné de tout secours. Il m'a fait response qu'il

ne pouvoitse défaire d'aucun soldat, parce qu'il en estoit mort

plusieurs depuis l'année dernière, et qu'il luy en avoit déserté

quelques-uns celle-ci ; ce qui est arrivé aussi en ce poste, en

ayant déserté neuf qui demandent pourtant à revenir. Quel-

ques-uns disent qu'ils n'ont pris cette résolution que parce

qu'on leur avoit promis,en partant de Montréal, qu'après trois

ans de service dans ce poste on leur donneroit leur congé. En

effet, feu M. de Callières leur en avoit donné sa parole publi-

quement. D'autres disent que le sujet de leur désertion a esté

parce qu'on les accabloit de travail, qu'on leur faisoit faire le

service outre cela, et que leur chagrin estoit de voir que les

profits en revenoient à une compagnie, qui les traitoit dans

leurs besoins de Turc à More. Il y en a enfin qui disent qu'on

leur avoit promis de leur donner des terres et de les y laisser

vol
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bli
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Il est très certain que, lorsque je suis parti de Montréal,

MM. de Callières et de Champignyleuront donné cette espé-

rance. J'en suis tcsmoin. C'est ce qui a fait que j'en raffrais-

cliissois par ma lettre la mémoire à M. de Callières. C'est pour

cette raison que MM. de Vaudreuil et de Beauharnois, y ayant

fait attention, m'ont permis de les reprendre, attendu que la

nouvelle ordonnance contre les Directeurs n'avoit pas esté

publiée.

J'avois aussi demandé six familles pour venir s'establir icy,

ce que feu M. de Callières m'avoit accordé, et c'est ce qu'on

m'a refusé après sa mort, en me disant qu'il ne s'en est point

présenté, quoyque je sois bien informé par moy-mcsme et

par ailleurs qu'il en viendroit tant qu'on voudroit, si on ne

leur en ostoit pas la liberté.

J'avois aussi demandé des bestiaux; la Compagnie a bien

voulu en faire les frais. Les Directeurs me mandent qu'ils ont

emprunté deux bateaux grenadiers à MM. de Vaudreuil pour

les faire voiturer, ce qu'il n'a pas voulu leur faire accorder.

Vous devez croire que la Compagnie n'a pour but que de

gagner dans ce poste, et nullement de contribuer à son esta-

blissement. Elle n'a d'autre veue que d'avoir un magasin et

des commis, et point d'otliciers, ni troupes, ni habitans, se

souciant peu de ce qui regarde la gloire du Roy et son ser-

vice. Permettez-moy de vous représenter qu'à coup seur c'est

ce qui va renverser entièi'ement cette haute colonie, sans la-

quelle la basse, c'est-à-dire Québec et de Montréal ne peuvent

se soustenir. Les Sauvages vculeui cstre dans une entier»,

liberté de commerce. Vous pouvez le voir par le conseil
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tenu dans ce fort en date du . . . Août 1
703. Leur résolution

en est prise. Il n'y a point de délay à prendre ; il faut y re-

médier par vous-mcsmc, en ordonnant ù la Compagnie de

leur vendre les marchandises au mesmc prix qu'on les leur a

vendues jusqu'à ce jour. Je leur ay donné de bonnes espé-

rances, c'est ce qui me fait croire qu'ils attendront vostre rcs-

ponse par les vaisseaux qui viendront l'année prochaine.

La Compagnie se plaint sur la perte de son commerce dans

ce poste; si cela est, elle ne doit pas balancer de l'abandonner.

Donnez-y les mains. Monseigneur, et je vous promets que

dans deux ans votre Détroit sera establi par luy-mcsme,

pourvu que vous laissiez la liberté du commerce à ceux qui

voudront s'y establir, sans qu'ils le puissent faire en aucun

lieu hors du Détroit. Je vous assure que vous n'aurez pas de

plainte là-dessus, et que je feray, quant à ce point, observer

un très bon ordre.

La Compagnie semble estre rebutée de ce poste, à cause

qu'elle y perd, à ce qu'elle dit, dans le commerce qu'elle y

fait. Je lui ay respondu à cet article que, si elle veut me substi-

tuer à ses droits et s'en démettre en ma faveur, je les accep-

teray, en m'engagcant de la dédommager du passé, à com-

mencer du jour qu'on a fait des dépenses pour ce poste,

jusqu'à ccluy que j'en cntreray en possession, et de la payer

comptant de ses avances, pourvu qu'elle veuille acquitter les

lettres de change du castor, que je lui feray remettre tous les

ans; et, pour cet effet, je luy donneray bonne et valable cau-

tion. Si elle se plaint à vous sur cela, prenez-la au mot, et en

me subrogeant à ses droits, et en l'en faisant démettre en ma

faveur, je vous offre. Monseigneur, la somme de 10,000 livres

par an,que je feray remettre aux Trésoriers de la Marine en ce
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X Marine en ce

pays, sur vostre ordre, ou bien en France si vous le souhaitez.

Cela sera paj'é vivement, tant que la Compagnie de la Colonie

ou autre acquittera les lettres de change du castor qui en

proviendra. Il n'y a qu'à retenir en France un fonds d'une

pareille somme, cV-if-à-dire de 1 0,000 francs, et je mesnageray

si bien Tesprit des Sauvages qu'ils auront sujet d'cstrc con-

tens. Vous voyez bien qu'il est bon , Monseigneur, d'avoir

un homme comme moy. Je vous promets que, si la Compa-

gnie accepte ma proposition et que vous vouliez l'approuver,

je feray fleurir nostrc Détroit, que rien n'y manquera. Je crains

qu'on ne me prendra point au mot. La machine aux grands

ressorts sçaura bien Tempescher, car on travaille avec appli-

cation à faire tomber ce poste, ce qui ne peut arriver qu'en le

faisant valoir par les mains d'une Compagnie, qui prend

toutes ses précautions pour faire en sorte que personne ne

s'y establiss-î. Si je conduisois cette alVaire, je ne suivrois pas

leurs maximes, il s'en faut beaucoup. Je n'empescheray per-

sonne de s'y establir. Ils font les habiles gens, mais je puis

vous asseurer qu'ils n'y entendent rien. Ils en ont mesme en-

voyé un compte, par lequel ils font voir 12,297 liv, 17 s. de

perte, en quoy ils se trompent, ou du moins ils en font sem-

bl nt, puisque j'y trouve, sans en dire l'endroit, pour raison,

plus de 2,000 livres de prorit. Je parle juste et ay mes veues

seures.

C'est une chose surprenante de voir la conduite des com-

merçans François. Elle est bien différente de celle des Anglois

et HoUandois. Ces premiers voudroient s'enrichir dans la

première année qu'ils commencent quelque entreprise, et ces

derniers, qui se conduisent plus sagement, sont bien instruits

que dans la première on ne fait que respandre et semer
;
que

t
..1 V

1 . i>

I.,

- ..|

t).

V .'•• '



m

-h

3'.U I..\ ROUIE Di;S I.AC.S.

:i

dans la deuxicsmc on met son entreprise en estât, et que dans

latroisiesme il faut travailler efficacement pour recueillir avec

abondance ce qu'on a libéralement disperse. Quiconque

s'esloigne de ce point de veue ne peut Jamais réussir. Lorsque

le hasard s'en mesle, cela n'arrive mesme que dans les occa-

sions de passage et rarement, lorsqu'il s'agit de faire quelque

establissement solide. 11 ne faut pas s'estonner si les Directeurs

de la Compagnie paroissent inquiets. Cela procède de ceux

qui la compensent. Il y en a deux, qui sont de robe, propres

pour faire dre.sser les actes; les autres sont marchands depuis

peu, dont le négoce n'est que par commission, et toute leur

science et leur habileté consistent de la vente à l'achat. Il s'en

trouve mesme peu, qui ayeni mis leurs ailaires particulières

en bon estât; c'est une expérience journalière en ce pays.

Je ne sçais si on aura pris soin de vous escrire que la Direc-

tion a fait un traité avec moy, l'année dernière, approuvé par

MM. de Callières et de Beauharnois, par lequel elle s'est en-

gagée, en considération des peines et des soins que je dois

prendre pour ses intérests dans ce poste pour en empescher

les fraudes et malversations et le commerce par d'autres que

p=ir leurs commis, à me payer par chacun an la somme de

'i.ooo francs et de me fournir ma subsistance et pour ma fa^

mille pendant le temps de son bail.

On ne peut, Monseigneur, s'estre donné plus d'application

que j'ay fait, en me conformant aux clauses insérées dans cet

acte, passé par deux notaires, signé des sept Directeurs, de

feu Mi de Callières et de M. de Beauharnois, Intendant. J'ay

appris cependant qu'ils vous ont escrit pour se faire deschar-

ger de cette somme; mais je ne crois pas que vous ayez fait

attention à une proposition aussi injuste et qui esgorge la

ou

trc

de

tel
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vous ayez fait

qui esgorge la

bonne foy, puisqu'ils souvent bien cux-mesmes que j'ay bien

gagné mon argent dans les services que je leur ay rendus, et

que je continue de leur rendre.

D'ailleurs ayant un bon acte passé, qui se trouve circon-

stancié de toutes les formalités requises, j'espère que vous ne

le casserez pas , sans me donner le temps de me défendre.

Cette ingratitude de la part de cette Compagnie ne me fera

rien omettre pour entrer dans la conservation de ses intérests.

Il y a quelque apparence que vous ferez quelques promo-

tions cette année. L'esloignement m'empeschant de voir les

places vacantes, je suis obligé de m'en remettre à l'honneur

de vostre bienveillance et protection pour m'accorder une des

lieutenances de Roy de ce pays, c'est-à-dire de Québec ou

Montréal, en cas qu'il y en ait de vacante. J'aiouteray aussi

à ma lettre la prière que j'ay desjà eu l'honneur de vous faire,

qui est de vouloir bien accorder une enseigne en pied ou

ordre pour la première qui vaquera pour mon lils aii né, qui

sert dans ce poste avec application. Vous sçavez qu^ vous

m'avez promis par vostre lettre de le placer d'abord qu'il y

aura occasion. Il en a passé depuis ce temps-là.

Je joins ici copie de certaines observations pour les Dircc*

teurs de la Compagnie, afin que vous connoissiez ma conduite,

et s'il m'est fort agréable de lespondrc de mes actions à cinq

ou six marchands, qui décrottoient les souliers de leurs mais-

tres, il y a quatre jours, et qui veulent cependant se mesler

de ce qui regarde le gouvernement. J'en excepte ALM. d'Au-

teuil et de Lotbinière, me paroissant par leurs lettres particu-

lières qu'ils n'ont point contribué à un grand mémoiie, qu'ils

ont présenté à MM. de Vaudreuil et de Beauharnois, et que

j'estime n'avoir pas esté respondu au Gouverneur.
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si je n'eusse cru tomber dans des répétitions superflues,

estant très persuadé qu'il vous renvoyé toutes les afl'aires

de cette colonie.

Vous verrez par la lettre, que j'ay l'honneur de luy escrire,

Testât de cet establissemcnt , les cmpeschcmens qu'on y ap-

porte et les moyens que je prends pour les surmonter.

Il y a grande apparence que les Révérends Pères Jésuites

ont demandé à la Cour la préférence pour desservir les Mis-

sions de ce poste, et on a eu des raisons sans doute pour la

leur accorder. Cependant, quoyque les Sauvages soyent icy

establis en nombre suffisant pour y avoir au moins deux

Missionnaires, on n'a pu venir à bout d'en faire venir aucun,

bien que la chose soit réglée, comme vous le verrez par la

copie de ce règlement du 25 Septembre 1702, que j'envoye

à M. de Pontchartruin.

Les envoyés de la colonie, qui auront passé l'année précé-

dente en France, vous auront dit sans doute les mesures,

qu'avoient prises Messieurs les Directeurs de la Compagnie

de la colonie pour engager ces pères à venir s'establir en ce

lieu, en leur donnant huit cents livres à chacun par an (outre

la gratification qu'ils ont du Roi), et en leur faisant porter, à

SCS frais et despens, les choses nécessaires pour leur subsis-

tance et des hardcs pour leur usage.

M. le chevalier de Callières en avoit pris aussi avec leur

supérieur de Québec (s'ils en ont un) et moy , mais tout cela

n'a fait que de l'eau toute claire, et le Révérend P. Maresl, ;i

qui la Compagnie a envoyé un canot exprès, a trouvé des

raisons pour se dispenser de venir dans la Mission, qu'on luy

a destinée.

Vous pouvez voir par les con.seils tenus dans ce Ibrl et par

v.

;m
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ceiuy

Ro}' s'y rencontre puisqu'il le veut, et il est de leur devoir

de donner ces marques d'obéissance à l'autorité d'un Gou-

verneur général. — Mais voicy la thèse des missionnaires de

la Société de ce pays : il faut que la volonté du Roy dans les

ordres qu'il donne "e rapporte et soit conforme à la volonté

de Dieu, et c'est sur ce fondement principal qu'ils ont tous

écrit, qu'ils crient tant encore contre la traite de l'eau-de-vie,

sur quoy on les a satisfaits, — En voicy un trait du P, de

Carheil dans son sermon du 25 Mars 1697. « Il n'y a, dit-il,

ny puissance divine, ny humaine, qui puisse permettre la

traite de cette boisson », d'où il s'ensuit que ce Père passe

hardiment sur toutes les raisons d' Estât et qu'il ne voudroit

pas mesme se soumettre à la décision du Pape.

Je fais assez mon possible pour les rendre de mes amis,

voulant estre véritablement le leur; mais, si j'ose le dire,

toute impiété à part, il vaudroit mieux pescher contre Dieu

que contre eux, parce que d'un costé on en reçoit son pardon,

et de l'autre, l'olfense, mesme prétendue, n'est jamais remise

dans ce monde et ne le seroit peut-cstre jamais dans l'autre,

si leur crédit y estoit aussi grand qu'il est dans ce pi^ys.

Je pense que, s'ils sont si peu empressés pour desservir les

missions de ce poste, c'est qu'ils n'aiment nullement la

proximité des Establissemcns François. Ils en exposent bien

des fausses raisons, qui en supposent des vraies qu'ils ne

disent pas; mais du moins, s'ils ne veulent pas servir au

Détroit, pourquo}' s'opposent-ils que d'autres missionnaires

en prennent possession ? Le retardement, qu'ils apportent à

faire ce mouvement, n'est fondé que sur l'espérance inutile et

perdue de faire revenir les Sanvagcs, où ils estoient aupara-

vant, par les terreurs paniques qu'ils taschcnt de jeter dans

m
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leur esprit. Je suis caution sur ma vie que cela n'arrivera

point, et je ne crains point leur crédit en tout cecy.

Permettez-moy, en finissant cette lettre, de vous prier de

vouloir bien me taire part de vos lumières en me mettant dans

un chemin, par où je puisse gagner Tamitié des Révérends

Pères Jésuites. Je ne demande pas mieux que de marcher

dans cette voye qui csblouit aujourd'huy les yeux de toute la

terre, et qui est le torrent auquel il semble que tous les

hoir.mes se laissent entraisner. Gela me sera aisé, tant que je

n'auray que mes intérests paiticuliers à démesler avec eux;

mais lorsqu'il s'agira de faire exécuter les intentions du Roy,

et qu'ils s'y opposeront en me disant qu'ils les sçavent mieux

que moy, il s'agit de me prescrire ce que je dois faire en ce

cas-là pour demeurer dans le chemin de leur amitié.

C'est ce que je n'ay pu faire jusqu'à présent. Peut-esire que

je feray mieux à l'avenir sur les idées que vous m'en donnerez,

si vous avez cette bonté.

Je vous supplie de vouloir m'accorder l'honneur de vostre

protection auprès de M. de Pontchartrain en luy parlant en

ma faveur, touchant les grâces que je luy demande. Vous

avez pris plaisir de me faire du bien par le passé
;

j'en

auray une éternelle reconnoissance
; j'espère que vous me

continuerez la mesnie grâce, puisque je suis avec un très

grand respect,

Monsieur,

Vostre très humble et très obéissant serviteur.

Signé : Lamothi-; Cadillac.
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III

LK ROI DONNE A LAMOTHE CADILLAC

LA DIKECTION KT LK COMMANDKMENT DU D1;T1(0IT.

-Ml

Lettre de M. de Pontchartrain à M. de Lamothe Cadillac,

commandant au poste du fort Pontchartrain au Canada.

A Versailles, le 14 Juin 1704.

J'ayreçu les lettres, que vous m'avez cscrites les '3oct3i du

mois d'aoustdernicr, avec les papiers qui y estoicnt joints. J'ay

reçu en mesme temps les plaintes des Directeurs de la Com-

pagnie de la Colonie sur les prétendues pertes qu'elle fait au

Détroit, et comme vous les prévenez par l'offre que vous

faites de vous charger de ce poste à vos risques et périls, si

cette Compagnie veut vous substituer à ses droits, je l'ay pro-

posé au Roi. Sa Majesté l'a agréé, et j'escris à ces Directeurs

qu'Elle désire qu'ils vous l'abandonnent, en leur payant les

marchandises qu'ils y ont actuellement, et les remboursant

des establissemens utiles qu'ils y auront faits. Il faut, pour

cet effet, que vous veniez à Québec pour traiter avec eux sur

ce pied, et pour prendre les ordres sur cela de MM. de Vau-

dreuil et de Bcauharnois,

L'intention du Roy est donc que vous ayez la direction

aussi bien que le commandement de ce poste, et que vous en

fassiez le commerce à vostre profit, comme la Compagnie au-

roit pu faire véritablement. Sa Majesté y met une restriction,

qui est que la Colonie ne pourra faire désormais que pour

m
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cent cinquante milliers de castor par an. Les nouveaux com-

missionnaires, avec lesquels on a esté dans la nécessité de trai-

ter, n'esta* ; obligés de payer des lettres de change que pour

cette somme, Sa Majesté a réduit à i5 ou 20,000 livres au

plus par an le commerce de castor que vous pourrez faire,

vous laissant cependant la liberté de faire d'autres pelleteries

pour la somme que vous jugerez à propos •, mais , d'un autre

costé, Sa Majesté veut bien vous descharger de la somme de

10,000 livres, que vous offrez de lui payer annuellement,

jusqu'à nouvel ordre.

Sa Majesté vous défend aussi d'envoyer des canots à Missili-

makinak et sur les lacs, et des traitants dans la profondeur des

terres, voulant que vous fassiez vostre traite au Détroit, où il

vous est cependant libre d'attirer les Sauvages pour y porter

lesdites pelleteries, et, pour éviter les plaintes que la Compa-

gnie pourroit faire contre vous injustement. Sa Majesté liiy

permet d'avoir un inspecteur, qu'elle payera à ses despens.

Outre cela, Sa Majesté donne ordre à MM. de Vaudreuil

et de Beauharnois de vous donner tous les secours et la pro-

tection qui pourra dépendre d'eux. Elle charge M. de Vau-

dreuil de vous donner autant de soldats que vous demanderez,

et M. de Beauharnois de leur faire payer leur solde à l'ordi-

naire, bien entendu que vous ferez la dépense de leur trans-

port. Elle leur ordonne aussi de permettre à tous ceux qui

voudront s'y aller establir de le faire, d'exciter les Sauvages

sur lesquels vous avez compté à s'aller establir au Détroit, et

de vous faire donner aussi les missionnaires nécessaires à cet

establissement.

Avec tous ces secours et tous les autres justes et raisonna-

bles, que vous demanderez et que Sa Majesté vous donnera,
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elle espère que vous parviendrez à remplir Tidée que vous

avez donnée de ce poste. Vous devez attendre de ce succès

des grâces de Sa Majesté, proportionnées au service que vous

rendrez, et vous devez compter que je contribueray de ma

part à vous les procurer, autant que je pourray. J'explique

décisivemcnt les intentions de Sa Majesté à .et esgard à

MM. de Vaudreuii et de Beauharnois et aux Directeurs de la

Compagnie, afin que vous ne trouviez plus d'obsiaclc à Tave-

nir dans cet establissement.

Je suis persuadé que de votre costé vous en agirez en galant

homme et que vous ne donnerez aucun sujet de plainte contre

vostre conduite, et particulièrement sur Tarticle du castor,

dont vous renfermerez le commerce dans Icsdites sommes de

de i5 à 20,000 livres.

Les choses estant ainsi ordonnées, vous n'aurez plus de

desmtlés avec les Jésuites ni avec personne. Si les Pères, qui

sont pourtant gens de secours, ne conviennent pas, vous prierez

de vous donner d'autres ecclésiastiques. Mais qui que ce soit

que vous demanderez, je vous recommande d'avoir soin que le

service de Dieu se fasse avec décence, que les débauches, les

blasphèmes et les mauvaises mœurs soient bannis de ce poste

et que tout s'y passe dans l'ordre. En vous laissant le maistre

absolu de toutes choses en cet endroit, j'espère que vous

trouverez le moyen d'y attiier les Sauvages, sur lesquels vous

avez compté, et que vous conduirez de manièrç que vous ne

donnerez aucune jalousie aux Iroquois, ni occasion de rupture

avec nous. Je dois vous avouer que c'est la seule chose qui a

fait balancer Sa Majesté sur votre establissement du Détroit,

pour éviter ce malheur, qui retomberoit sur le reste de la

colonie.
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J'ay parlé aux Directeurs de la Compagnie, qui sont en

France, des peaux de bœufs, que vous dites qu'on ne paye pas

assez ; ils prétendent qu'ils n'en sçauroient donner plus de six

livres, parce qu'ils ne les vendent que dix en France, et qu'ils

y perdroicnt s'ils en donnoient davantage. Comme il vous est

permis de faire ce commerce par vous-mcsme sans passer par

les mains de la Compagnie, ce sera à vous à voir si vous

pouvez en donner. Sa Majesté ne juge pas à propos que vous

alliez chercher la mine de cuivre dont vous m'escrivez. Vous

aurez assez d'affaires au Détroit, sans vous dissiper par une

chose comme celle-là, qui est toujours sujette à beaucoup

d'embarras et à beaucou;^ de faux frais qui n'ont pu estre

prévus.

Il n'est point question non plus à présent de la concession

que vous demandez avec l'érection en Marquisat; cela ne

pourroit compatir avec l'establissement du Détroit. Travaillez

à faire réussir cet establissement, après quoy vous ne manque-

rez point de concessions, ni mesme de poste plus considérable

que ccluy que vous avez. Je suis bien aise d'apprendre que

vous ayez eu une bonne récolte au Détroit l'année dernière.

Le plus seur moyen d'establir solidement ce poste, c'est

que ceux qui y demeurent y aient 'nur subsistance assurée.

Il ne convient point que le chef des Hurons ni son neveu

viennent en France, et encore moins de former des compa-

gnies de soldats de ces Sauvages, à la solde du Roy. Je vous

marque ci-dessus que M. de Vaudreuil vous donnera autant

de soldats françois que vous voudrez.

Sa Majesté vous permet de concéder des terres au Détroit,

comme vous trouverez bon et convenable au bien de la nou-

velle colonie, et que vous laissiez la liberté aux soldats et
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Canadiens, qui voudront s'y marier, de le faire, lorsque les

ecclésiastiques, qui feront les fonctions des curés, n'y trouve-

ront pas d'empeschement légitime.

Sa Majesté croit avoir prévu par les ordres qu'elle a donnés

toutes les demandes que vous pourriez faire et remédié à

tous les inconvéniens dont on s'est plaint. Je puis vous as-

surer encore que si vous réussissez dans Testablissement solide

de ce poste, comme vous le promettez et comme je l'espère,

je me feray un plaisir de vous rendre service et de vous pro-

curer des grâces de Sa Majesté.

Signé : Pontchartrain.

IV

LES JÉSUITES ABANDONNENT LEUR MISSION

A MISSILIMAKINAK.

ORDRES ET MOYENS DONNFS A LAMOTHE CADILLAC

pouu l'Établissement du détroit.

Extrait du mémoire du Roy au sieur marquis de Vaii-

dreuil^ Gouverneur et Lieutenant Général, et aux sieurs

Raudot, Intendants.

Versailles, le i) Juin 170(1.

Sa Majesté a esté surprise d'apprendre que les mission-

naires, qui cstoient à Missilimakinak, ayent abandonné leur

mission et bruslé leur maison et leur chapelle. Ils ne peuvent
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avoir eu de bonnes raisons pour le faire et Sa Majesté désire

qu'ils y retournent... Elle ne prétend pas que ce rétablisse-

ment se fasse à ses despens, ny mesme qu'il luy en coustc

rien sous quelque prétexte que ce soit...

Sa Majesté a agréé qu'on ayt accepté l'offre que le sieur

de Lamothe Cadillac a ftiit de se charger de rcstablisscment

du Dcstroit, et clic a approuvé que le sieur de Vaudrcuil ayt

donné Tordre au sieur de Lamothe d'y retourner... L'inten-

tion de Sa Majesté n'est pas que ledit sieur de Lamothe

choisisse dans toute la garnison du Canada les deux cents

soldats qu'il demande, un à un, mais qu'on luy donne des

dcstachcmens des compagnies composées de bons hommes,

afin qu'il soit en seurcté, autant qu'il sera possible, dans ce

poste» Outre ce détachement de deux cents hommes, il de-

mande cent habitans. Sa Majesté estime que cela convient.

Elle désire qu'ils luy permettent de les engager et en général

elle désire qu'on luy facilite tout ce dont il a besoin, et qu'on

ne le mette pas dans la nécessité d'abandonner son poste '.

:il

-? ^-

,.^'Vî-

I. En. 1705, il eut ordre du Roy d'cstablir le poste avancé du Détroit du hic

Erié, éloigné de 3oo lieues, ce qu'il fit avec succès, y ayant cstabli près de cent

cini^uante habitans. Il fit transporter, malyré la dirtlculté des chemins, des bcstcsà

cornes, chevaux et autres animaux propres à l'agriculture, le tout à ses frais cl

dépens, sur la promesse que luy lit Sa Majesté de luy donner ce poste à titre do

seigneurie, dont il kiy en lit expédier le brevet, portii't privilège de tous les

droits seigneuriaux. Dans cette confiance, il lit bastir des maisons, un fort, un
moulin, une brasserie, une forge, des jardins. Toute cette dépense luy cousta

i5o,ooo livres. A peine eut-il achevé ces travaux, sans en pouvoir jouir, qu'il fut

envoyé à la Louisiane, en qualité de gouverneur.

(Extrait d'une lettre du fils aîné de Lamothe Cadillac, adressée en 1730 au

comte de Maurcpas.)
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COMMUNICATION AVEC LE CANADA

PAR DES AFFLUENTS DU MISSISSIPI.

DESSEINS SUR I.'aRKANSAS, l'oUABACHE, l'oUISCUNSIN

ET LE PAYS DES SIOL'X.

JUCHEREAU DE SAINT- DENIS s'ÉTABLlT

SUR l'ouabache.

DES FRANÇAIS VONT PAR CE FLEUVE

A LA CAROLINE.
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PROJETS D'ETABLISSEMENT
suu

DES AFFLUENTS DU MISSISSIPL

I

HENRI DE TONTY DEMANDE LA CONCESSION

DU PAYS Di;S AKAf.SAS ET LE GOUVERNEMENT d'uN POSTE A OUABACHE.

Le sieur de Tonty, capitaine, représente qu'il y a trente ans

qu'il est au service du Roy, et qu'il a fait de très grandes

dépenses qui sont de plus de '20,000 livres pour la découverte

du Mississipi, tant avec M. de La Salle que depuis.

Il supplie, en considération de ses services, de luy confirmer

le don que ledit sieur de La Salle luy fit de la rivière et pays

des Akansas, de luy donner le Gouvernement du poste d'Oua-

bache,avec une compagnie pour s'y maintenir avec sa famille,

et la faculté d'y commercer seul, à l'exclusion de tous autres.

Il demande une croix de Saint-Louis ou quelque pension
;

il a perdu une main au service.

II

JUCHEREAU DE SAINT-DENYS

OFFRE SON CONCOURS POUR LA COLONISATION DU MISSISSIPI.

Lettre à Jérôme Pontchartrain.

Paris, 27 Février 1700.

Monseigneur,

J'ay l'honneur d'envoyer à Vostre Grandeur le mémoire

', t,
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qu'elle m'a demandé, conforme à ses intentions pour Tcsta-

blissement d'une colonie à Mississipi. Le dernier article

vous justifiera que la liberté générale d'y aller peut seule y

augmenter les revenus du Roy, et rembourser les dépenses

de l'establissement.

Si pour l'exécution de ce projet Vostre Grandeur veut bien

se servir de moy., je feray en sorte de rendre mon expérience

utile, et de vous marquer que je ne me suis pas vainement

appliqué, depuis vingt-cinq ans, à connoistre ce qui peut es-

tablir et rendre une colonie ilorissante.

Je suis avec respect, Monseigneur, vostre très humble et très

obéissant serviteur.

JUCHERI.AU DE SaINT-DeNYS.

¥ î

III

JUCHEREAU DE SAINT- DENYS

EST AUTORISÉ A PASSER AU MISSISSH'I AVIX VINGT-QUATRE HOMMES.

V ,1

Lettre de Jérôme Pontchartrain à MM. de Callicrcs

cl de Champiguy.

Versailles, 4 Juin 1701.

Le Roy, estant bien aise de tenter les entreprises qu'on

l'asseure pouvoir le faire profiter de la descouverte du Mis-

sissipy, a escouté la proposition qui luy a esté faite par le

sieur .lucliereau de Saint-Denys d'y establir des tanneries à
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tc faite par le

les tanneries à

certaines conditions dont il leur envoyé le mémoire. Sa

Majesté leur recommande d'éviter que cet esiablissement ne

donne lieu à aucun abus, et qu'ils Finformcnt exactement de

tout ce qui viendra à leur connoissance sur ce sujet.

Concession accordée au sieur Jiichcreau

pour resiablissement d'une tannerie au Mississipi.

A Marly, le 4 Juin 1701.

Sa Majesté ayant agréé la proposition faite par le sieur

Juchoreau, lieutenant général de la juridiction de Montréal,

d'establir des tanneries dans les terres occupées par les '^>an-

çois, au bas du fleuve du Mississipi, elle luy a accordé les

conditions suivantes :

Premièrement. — Sa Majesté luy a permis de passer du

Canada au Mississipi, avec vingt-quatre hommes, par les

quels il pourra faire conduire huit canots, et de choisir en

cette colonie deux personnes de confiance, pour Tayder au

sLicce/, de son entreprise, voulant qu'il soit commis, pendant

ie temps de trois années, im sujet propre pour rendre la

justice à sa place, à condition qu'il sci'a agréé et approuvé

pai- le sieur de Champigny, Intendant de justice, police et

finances en la Nouvelle-France.

2" En cas qu'il ne juge pas à propos d'aller luy-mesme au

Mississipi, Sa Majesté luy permet d'y envoyer de mesme ces

vingt-quatre hommes et deux personnes de confiance.

'h" Il pourra embarquer sur ces huit canots tous les outils

et ustensiles nécessaires aux ouvriers qu'il envnycra,et toutes
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les marchandises dont ii aura besoin, à la réserve d'eau-de-

vie, dont il ne pourra porter que pour l'usage des François

qu'il employera, Sa Majesté luy faisant défense d'en vendre

aux Sauvages.

4° Sa Majesté luy permet d'cstablir des tanneries dans les

lieux où il jugera à propos, et de faire pour cet effet tous les

magasins et autres bastimens dont il aura besoin
;

5" D'envoyer, pendant les trois premières années de son esta-

blissemcnt, trois canots chacune des trois années, à Montréal,

pour y aller chercher les choses qui luy seront nécessaires,

G° Et de traiter et négocier toutes sortes de peaux propres

à tanner ou à passer en bb^nc, à la réserve du castor, dont

Sa Majesté ne veut pas soulTrir qu'il soit fait commerce direc-

tement ny indirectement, sous aucun prétexte, sur le Missis-

sipi, le déclarant descheu de toutes les grâces et conditions

cy-dessus appliquées, s'il contrevient à ce qui est en cela de

ses intentions.

7" Sa Majesté kl}' permet aussy de faire travailler aux mines

de plomb et de cuivre qu'il trouvera.

8" 11 sera obligé d'avoir un auinosnier pour dire la messe

et administrer les Sacremensà ses ouvriers. Sa Majesté trouve

bon qu'il le choisisse, mais il ne pourra l'envoyer, qu'il n'ayt

auparavant esté agréé par le sieur Evesque de Québec ou son

grand vicaire, en son absence.

Mande et ordonne Sa Majesté audit sieur chevalier de Cal-

lièrcs, gouverneur et son lieutenant général en la Nouvelle-

France, et audit de Champigny de tenir la main à l'exécution

de la concession.
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I. OUABACHE.

IV

LES ANGLAIS

VOUDRAIENT s'kTABLIR SUR LE LAC ONTARIO.

LES COUREURS DE BOIS LEUR ONT OUVERT PAR l'OUABACHE

LE CHEMIN DE LA CAROLINE.

353

Lettre du marquis de Vaudreuil au ministre.

\" Octobre 1701.

La paix générale, que M. le chevalier de Callières a faite

avec les nations iroquoises, hormis l'Anié, ne laisse pas que

de mettre FAnglois en jalousie, et j'ay sccu d'un Sauvage de

nos quartiers, qui estoit aux Aniez dès Tannée passée, et

qui s'est trouvé à Orange, dans un conseil général, que le gou-

verneur général de ces quartiers y a tenu, combien il avoit

esté touché de la paix qu'ils ont faite avec nous. « Eh, quoy !

leur a-t-il dit, ne voyez-vous pas que le François vous trom-

pe? Il s'empare de vostre terre (parlant du Destroit). Demeu-

rez icy, c'est vostre pays. Je vous défends d'aller en Canada,

si ce n'est pour requérir vos parens. Si vous aimez la prière,

jevousdonncraydcs ministres. » Et, contre-balançant ensuite

ce que leur avoit dit M. le chevalier de Callières, qui veult

estre médiateur, s'il leur arrive quelques querelles : « Allés; si

quelqu'un vous attaque, défendes vous, et je vous protége-

ray contre vos ennemys. » Il a appuyé cela de présens fort

considérables et a fort insisté sur l'union qu'il veult avoir

avec eux.

J'ay eu advis aussy. Monseigneur, que la nouvelle que

*' ^
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j'avoiseue Tannée passée, et que j'eus Thonncur de vous man-

der, qu'ils vouloiem s'establir sur le lac Ontario, cstoit véri-

table. Vous ne vous estes point trompé. Les Iroquois s'y

sont opposés; il nV a point de double que, si nous avons la

guerre avec TAnglois, il ne fasse tous ses cfl'orts pour attirer

les Iroquois. Je crois que le seul moyen de les tenir en bride

seroit de faire un cstablissement devers Quinte, où nous

avons eu autrefois une mission, au nord du lac Ontario. C'est

leur lieu de chasse; ils en tireroient des secours, et il nr leur

seroit point suspect. Le Détroit, d'un autre costé, attirant les

gens d'En hault, je ne doubte pas que cela ne les empeschast

de se déclarer.

Je suis persuadé que M. le chevalier de Callières vous

donne de bons mémoires là-dessus, comme sur toutes autres

choses.

J'ay instruit les marchands de Montréal des bontés que

vous aviés pour eux, touchant ce quy leur estoit deub par les

voyageurs du Mississipi et de vos sentimens pour les prcsts

qu'ils feroicnt par la suite. Je souhaite, Monseigneur, que

l'advis que je leur ay donné et le risque de leur argent les

rende un peu plus retenus sur ces sortes de prests. J'ay beau

faire, il en reschappe tousjours quelqu'un, dont je rends

compte à M. de Callières.

Je ne manquerois pas. Monseigneur, de vous envoyer cette

année les mémoires dont je vousay parlé Tannée passée, si ce

n'est que les sentimens paroissent icy un peu partagés et que

je ne veux vous en donner que de fort justes. Il est bien vray,

cependant, que cinq de nos François ont esté à la Caroline

par la ririère Onabache, et qu'ils en sont revenus avec des

marchandises anglaises et de grandes promesses. L'on ne
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sçait pas encore bien leurs desseins. Quelques-uns tiennent

qu'ils doivent aller au bord de la mer trouver les François,

pour sonder le gué de ce costc. jt prendre leur meilleur parti.

Pour moy, MonsciLçncur, je reviens à irua but, c'est qu'ils y

ont esté^ et que voilà le chemin ouvert. Je ne Uoubte point

que vous ne soyés informé de la sortie de Ouabaclie dans le

Mississipi, qui a deux fourches. Ils sont entrés dans la pre-

mière environ à quatre-vingts lieues des Tamaroas et ont

monté environ quarante lieues dans ladite rivière, où ils ont

trouvé la rivière par où ils ont esté à la Caroline. Ils l'avoient

manquée d'abord, et avoient fait une quantité de chemin sans

trouver d'autre rivière de ce costé. Ils furentobligés de redes-

cendre pour prendre la mesme rivière, d'où ils ont esté aux

Anglois, puisqu'ils en ont rapporté de la marchandise.

Comme apparemment M. le chevalier de Callières vous

mande la mesme chose, je le laisse à vous instruire des parti-

cularités de ce voyage.

5
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faire des establissemens, ny à s'attachera la culture des terres,

puisque la pluspart ont abandonné par libertinage celle qu'ils

ont icy. — Ils n'y peuvent donc servir qu'à la destruction de

ce pays, en allant dans le bois chercher le castor et les autres

pelleteries pour enrichir les commandans des vaisseaux qui

vont en ces lieux, auxquels ils les traitent.

Nous n'ignorons pas encore que ces commandans sont

d'intelligence avec le sieur Lesueur dans les veues qu'il donne

à la Cour d'attirer les Sioux vers le bas de ce fleuve de Mis-

sissipi pour les opposer aux Sauvages, que les Anglois ont mis

dans leur intércst. Il est aisé de voir que ce ne sont là que

des prétextes pour prolonger leur traite, ayant d'ailleurs une

entière certitude que ces Sauvages n'y descendront jamais,

n'estant nullement propres au canot, ny accoutumez à la

navigation.

Nous sommes obligez de vous dire. Monseigneur, que les

Sauvages Outaouas nous ont assurez à Montréal, l'été dernier,

que ledit Lesueur avoit traité du castor avec les Sioux et

qu'il s'estoit fait piller exprès ses marchandises pour estrc

obligé de prendre leur castor en payement, et, comme il est

permis aux coureurs de bois de porter, cette année et la pro-

chaine, leur castor au Mississipi, il se servira d'eux sans doute

pour y porter le sien, ce qui cmpesche de pouvoir connoistre,

si le castor vient de sa part ou de la leur.

La permission qu'on vient d'accorder au sieur De Juche-

reau d'emmener de ce pays au Mississipi vingt -quatre

hommes dans huit canots, sous prétexte d'y faire une tannerie,

achève de nous ruiner, parce qu'il ne manquera pas d'enle-

ver, en y allant, tous les castors et les menues pelleteries qu'il

trouvera, et aura ainsy la meilleure partie de la traite des

' ".

.' .' fi

% .1:
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Pays d'en haut à rexclusion delà colonie. Car, s'il n'avoit pas

ce dessein, quelle apparence y auroit-il de porter des marcfian-

dises au Mississipi par le Canada, la dépense en estant exorbi-

tante, le pouvant faire à beaucoup meilleur marché par les

vaisseaux, qui vont de France en droiture en ce pays-là? Il

n'est pas non plus vraysemblable que ledit sieur Juchereau

vienne icy chercher des gens propres pour y aller establir une

tannerie, puisque ceux qui en ont en ce pays sont obligez de

faire venir des ouvriers de France pour y travailler. — Il est

donc constant qu'ils n'ont tous ensemble d'autres veues que la

traite du castor et des autres pelleteries, qui seules font pré-

sentement subsister le Canada. — Cependant nous sr*' ons

les ordres que vous avez donnés au sieur Juchereau, et i -; zur

Chevalier de Callières luy permettra de partir quand il le de-

mandera.

Ce désordre est venu à Uh tel point que la pins grande

partie des canoteurs, qui conduisent les Missioniiaires dans les

postes esloignez, ne reviennent plus, quand ils y sont une fois,

et malgré toutes les précautions que le sieur de Callières a pu

prendre. Il est encore party depuis un mois de la Colonie

quatre canots, de trois hommes chacun, pour se débander dans

la profondeur des bois, et nous ne doutons point que la bonne

réception, que les Sauvages leur feront, parce qu'ils n'ont pres-

que pour toutes marchandises à leur traiter que de l'eau-de-

vie, cl celle qu'on leur fera auss}^ au Mississipi, où ils pou'^;-

ront leurs pelleteries, n'engage encore beaucoup de libertins,

qui sont icy, à faire la mesme chose.

On a supprimé les congés, dans la crainte qu'on a eue qu'il

ne se traitast trop de castor dans les bois. — Cependant ce

pays a le déplaisir de voir qu'il y a plus de commerçans
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dans les pays esloigncz que jamais, sans qu'il luy en revienne

aucun profit, toute la traite n'estant que pour Lesueur, les

coureurs de bois, et pour les sieurs de La Forest et de Tonty

qu'on dit qui ne se contentent pas seulement de la faire aux

Illinois, mais encore dans tous les endroits de ces contrées.

Nous avons appris que quelques-uns de ces bandits ont esté

chez les Anglois de la Caroline pour lier commerce avec eux,

où ils ont esté très bien rcceus.

Le seul remède que nous voyions pour empeschcr ces dé-

sordres est de limiter cette colonie à la rivière Ouabachc, qui

est la terre où cliassent les Miamis nos alliés, afin d'y pouvoir

faire quelques postes, si Sa Majesté l'a pour agréable, pour

cmpescher qu'on n'aille par ce chemin aux Anglois, et, au lieu

de recevoir nos coureurs de bois au iMississipi, il faudroit

obliger les commandans de ce lieu à nous les renvoyer, avec

promesse qu'on leur pardonneroit, ou du moins, i:ous per-

mettre de faire des postes dans toutes les rivières, en remon-

tant le Mississipi depuis Ouabache, qui se jette de ce pays-cy

dans ce fleuve, pour conserver au Canada son commerce de

pelleteries, en cmpeschant, suivant les défenses de Sa Majesté,

que ces coureurs de bois ne l'enlèvent, surtout ccluy des

Sioux, avec qui cette colonie commerce depuis long-

temps.

Ces postes fixes satisfcroient beaucoup nos Sauvages alliés,

ayant demandé instamment au sieur chevalier de Callièrcs,

lorsqu'ils estoientà Montréal pour la paix, qu'on leur donnast

des François avec eux. — Le bon ordre qu'ilsymcttroient tien-

droit entièrement ces Sauvages soumis et empescheroit leurs

ivrogneries of le libertinage des François avec eux, — ce qui

donneroit aussi moyen aux missionnaires de faire les fonc-

i': !'V'
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tions de leur ministère avec plus de succès et tireroit la

colonie du péril où elle est.

Nous ferons de nostre mieux pour diminuer, autant qu'il sera

possible, les présens qu'on sera obligé de faire aux Sauvages,

mais on ne peut pas se dispenser, dans la conjoncture présente,

de leur en faire de considérables, comme nous avons eu

rhonneur de vous le faire connoistre cy devant. Les Sauvages

ne font point de présens, après qu'on leur en a fait. — D'ail-

leurs, quand on leur donne .quelque chose, c'est ordinairement

quand ils soi.. prests à partir et qu'ils ont fait leur traite, ne

leur restant plus rien de leurs pelleteries. Le si^ur Chevalier

de Callières a défendu aux officiers qui commandent au fort

Frontenac et au Détroit d'en recevoir aucun.

VI

LA COMPAGNIE DE LA COLONIE DE CANADA

VOUDRAIT ÉTABLIR DES POSTKS AUX MIAMIS

SUR l'ouabache, l'ouisconsin et chez les SIOUX.

Extrait d'une lettre des directeurs de la Compagnie

du Canada.

A Québec, le 10 Novembre 1701.

La Compagnie ayant esté informée au mois de Juillet der-

nier que des coureurs de bois et mesme des Sauvages avoient

entrepris d'ouvrir un commerce chez les Anglois de la Caro-
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line et au bas du iMississipy pour y porter les pelleteries, elle

députa MM. d'Auteuil et Peré pour aller ù Montréal propo-

ser à MM. de Callières et de Champigny les remèdes, qu'ils

crurent estre les plus propres pour s'y opposer.

Ces remèdes sont d'establir quelques postes sur les pas-

sages, sçavoir : un aux Miamis et à la rivière d'Ouabachc,

dans le lieu où elle se descharge dans le .Mississipy,'cc qui scr-

viroit de borne entre la colonie du Canada et celle qui s'esta-

blit au Mississipy; d'autant plus qu'on va par là chez les An-

glois à la Caroline, et qu'ils peuvent de mesme venir sur nos

terres. Un autre à Ouisconsing et le dernier aux Sioux, le

commerce de ces nations ayant tousjours esté fait par le

Canada, et afin que ces Sauvages, trouvant, dans -.es lieux, à

satisfaire leurs besoins et les François qu'ils ayment, aban-

donnent la pensée d'aller chez les estrangers.

Et enfin d'empescher que le sieur Le Sueur ne continue de

traiter avec les Sioux.

Par ces establissemens le fort du Détroit pourroit servir

d'entrepost pour tous les effets, et les François qui y seroient

inspireroient aux Sauvages qui ne viennent pas à Montréal

de porter leurs pelleteries au Détroit, ce qu'ils ne manque-

roient pas de faire, d'autant plus volontiers que le voyage est

aussy facile et plus court que d'aller à la Caroline et au bas

du Mississipy, et par ces moyens on rassembleroit tout le

commerce des pelleteries qui appartient à la Colonie.

Leur vcue n'est pas de multiplier le castor, puisqu'ils en

sont surchargez par la quantité et la qualité, mais que les

commis de la Compagnie inspirent aux Sauvages l'espèce

de pelleteries qui sera la meilleure et la manière de la pré-

parer.

.^^'
1
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Ils espéroient mcsme d'interrompre pour quelque temps

cette grande quantité de castors qui est à charge ; on en abo-

liroit les qualitcz et faciiiteroit le débit des amas, qui sont en

France dans les magasins de la Compagnie.

MM. deCallicrcs et de Champigny ont esté persuadés de la

nécessité et de rutilité de ces establisscvicns, mais ils n'ont

pas jugé à propos de les promettre, pour ne pas contrevenir à

la défense des congez. Cependant ils représentent que l'incon-

vénient, qu'ils prévoycnt, demande un prompt secours, de

crainte que, si les Sauvages prennent une fois le party d'aller

chez les Anglois, on ne puisse pas les faire revenir, et, en ce

cas, tous les castors qui sont en France tombcroient en pure

perte pour la compagnie de la Colonie, les Anglois pouvant,

par ce moyen, en envoyer en Europe et le donner à beaucoup

meilleur marché, ne payant pas le droit de quart.

la

dc/1
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Copie de la reqneste présentée à Monsieur le (joiiverneur

général de Canada et à Monsieur VIntendant par Mes-

sieurs les directeurs de la Compagnie des castors contre

l'entreprise du sieur Juchereau pour le commerce des

cuirs dans le Mississipi.

A Monsieur le Gouverneur général

et à Monseigneur l'Intendant.

Remontrent très humblement les Directeurs Généraux de

la Compagnie de la colonie du Canada, soussignés, qu'ils

ont eu avis que M. de Juchereau, lieutenant général de

Montréal , a obtenu du Roy permission d'aller faire un

establissement vers le fleuve de Mississipi, et d'y envoyer

vingt-quatre hommes dans huit canots ou les mener avec

luy pour establir des tanneries, et qu'il pourra faire venir

tous les ans trois canots à Montréal pour luy porter les

choses dont il aura besoin. Sur quoy lesdits Directeurs vous

supplient très humblement de remarquer que le sieur Le

Sueur obtint permission d'aller dans ces mesmes lieux pour

la descouverte des mines qui y peuvent estre. — Il luy fut

dcllendu comme audit sieur Juchereau de faire le commerce
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des castors, lequel commerce il a cependant fait depuis plus

de trois ans, qu'il a obtenu ladite permission, sans avoir en-

core rien avancé pour Tcxploitation desdites mines, s'estant

attaché uniquement au commerce des pelleteries, qu'il a

mesme envoyées à Montréal à ses correspondans. Mais si

ledit Le Sueur a causé un très grand préjudice par ce com-

merce, ledit sieur Juchereau en causeroit un bien plus consi-

dérable, puisque, partant de Montréal avec huit canots, il fe-

roit la plus forte partie de la traite avec les Sauvages par

l'achat de leurs meilleures pelleteries, qu'ils renvoyeroient

ensuite à Montréal, s'il luy estoit permis, comme il kiy est

permis, u'y envoyer trois canots tous les ans. Ht si ces sortes

de permissions avoient lieu, il s'ensuyvroit que ceux qui les

auroient obtenues feroient tout le commerce. Le sieur de La

Forest en donne une preuve évidente; il ne doit traiter qu'aux

Illinois. Cependant il a actuellement une maison à Missilima-

kinak, où il trafique ouvertement avec les Sauvages du lieu

et des environs, et, soubs prétexte d'aller ou d'envoyer aux

Illinois, il reçoit à Missilimakinak les marchandises qui y sont

portées, passant des marchés par-devant notaire avec ceux

qui en sont chargés, puis fait des conventions particulières

avec eux pour les traiter en secret chez tous les Sauvages in-

diiféremment. — Ainsi toutes ces permissions ruineroient

entièrement le commerce du pays, et mettroient la Compa-

gnie de la Colonie hors d'état de soustcnir la dépense qu'il

convient de faire pour l'entretien du poste du Détroit, et de

payer la somme de six mille livres que Sa Majesté ordonne

estrc donnée aux pauvres familles de ce pays. Si ledit sieur

de Juchereau dit qu'il ne fera aucun commerce du castor, il

n'est pas croyable qu'il puisse tenir cette promesse, puisqu'il



I, OUAliACIIE. 3G5

lis plus

oir en-

s'estant

qu'il a

Mais si

ce com-

is consi-

3ts, il fc-

'ages par

oyeroient

il luyest

CCS sortes

:ux qui les

iieur de La

liter qu'aux

Missilima-

.Tcs du lieu

nvoyer aux

;s qui y sont

e avec ceux

particulières

îauvages in-

i
ruincroient

M la Compa-

dépcnsc qu il

Détroit, et de

esté ordonne

Si ledit sieur

du castor, il

icsse,
puisqu'il

est trop difficile de passer au travers des nations qui les ont,

sans en achepter, les donnant à aussi bon marché qu'ils les

donnent.

D'ailleurs il est impossible de le sçavoir, par la difficulté

qu'on y auroit d'entretenir des personnes dans un pays si

csloigné de celuy-cy, qui cousteroient trop cher, quand elles

pourroient y esire mesme en seureté de la vie. — Si ledit

sieur de Juchcreau n'avoit en vue que d'establir des tanneries

à Mississipy,il pourroit passer, comme lit Le Sueur, dans des

navires qui y vont en droiture et qui luy auroient porté et

porteroient plus facilement et à meilleur marché les hommes

et les choses dont il auroit besoin, et il ne feroit pas une dé-

pense de plus du triple, s'il n'avoit en veuc de bénéficier de la

traite, pouvant ensuite envoyer son castor où il voudra.

Ce sont ces considérations. Nos Seigneurs, et plusieurs

autres qui obligent Icsdits Directeurs, pour s'acquitter de leur

devoir envers la Compagnie générale de ce pays, qui se re-

pose sur leurs soins pour ce qui regarde le bien de leurs

allaires, qui seroient entièrement ruinées par ces sortes de

permissions, de vous supplier de surseoir le départ dudit

sieur de Juchereau et desdiis vingt-quatre homn'îes, jusqu'à

ce que nous ayons de nouveaux ordres de la Cour. — Après

que vous aurez la bonté d'informer Monseigneur le comte de

l*ontchartrain des raisons cy-dessus et de celles que vous

connoissez d'ailleurs parfaitement, et vous ferez justice.

Sii^nc à Li niiiiulc : Cawktwm m: LonsiMiiRi;,

François Hazuk, (iobin, Macak r et Piîyré. ?•..'

,'..
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JUCHERKAU

SK DKKKSD CONIUK LKS ACCUSATIONS l'OUTl'F.S CONTRIC LUI.

Oi:STACLi;S MIS A SON l'UIVILliGlC.

Mémoire du sieur JucJiereaii pour M"" la comtesse de Saint-

Pierre au sujet de l'establissement du commerce des cuirs

daus le Mississipi, suivant l'ordre du Rof

.

Il s'est trouve des gens en Canada assez jaloux de ce que

m'a accordé Monseigneur de Pontchartrain, à vostre sollicita-

tion, pour insinuer au peuple qu'il lalloit s'opposer à l'exécu-

tion de l'ordre du Roy, que j'ay obtenu pour establir le com-

merce des cuirs dans le Mississipi , en sorte qu'on a présenté

requeste, afin que mon entreprise fust sursise jusqu'à ce que

Monseigneur en eust ordonné, supposant que le commerce

des cuirs que je proposois n'estoit qu'un pur prétexte pour

faire moy seul la grosse partie des castors et autres pelleteries

qui viennent en Canada, si bien que, pour jouir de la grâce

que Monseigneur de Pontchartrain m'a faite, j'ay esté obligé

de donner par escrit :

Premièrement, que je promettois, sûubs telle peine qu'on

voudroit m'imposer, de ne jamais traiter de castor, en quelque

endroit que ce soit, ny mesmes aucune autre sorte de pelle-

terie, jusques à ce que je fusse rendu dans les lieux désignés

par mon ordre.

En second lieu, il a fallu signer, comme je consentois qu'on

ce."!

Me

cail
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envoyast avec moy des inspecteurs, qui pussent rendre compte

de ma conduite.

Ces deux premiers articles ne m ont pas fait de peine , car

j'ay tousjours bien cru qu'ils estoient conformes aux inten-

tions de Monseigneur-, mais, outre cela, on m\i obligé de me

désister de la permission, qui m'estoit accordée, d'envoyer les

trois premières années de mon establissemcnt trois canots

chacune desdites années à Montréal, conformément à l'ordre

du Roy.

Il faut, s'il vous plaist, demander à Monseigneur de Pont-

chartrain que je jouisse du privilège de ces trois canots, parce

que, si malheureusement le vaisseau, dans lequel on chargera

mes elfets en France, se perdoit en venant à Mississipi, je

n'aurois aucune rcs.,ource jusqu'à ce qu'il y ait des niagasins

c'stablis dans cette nouvelle colonie, si on ne me permet pas

d'aller et venir en Canada avec ces trois canots.

D'ailleurs, si mon entreprise réussit, comme j'ay lieu de le

croire, je seray dans l'obligation d'y mener ma famille, ce que

je ne pourray faire, si on ne me fait pas jouir du privilège de

ces trois canots, car il est très seur que, sans cela, le Gouverneur

ne me permettra peut-estre jamais de sortir d'icy, si j'y reviens.

11 est absurde de croiie que je veuille me servir de ces trois

canots pour apporter des pelleteries en Canada, puisqu'il

m'est bc lucoup plus facile de les envoyer par les vaisseau.xdu

Mississip dont j'auray auss\', avec plus de facilité, les choses

qui me ser nt nécessaires, quand je les y trouveray,car pour

venir en Canada il faudroit au moins faire six cents lieues de

plus, qu'en allant où viennent les vaisseaux du Mississipi.

11 faut encore demander à Monseigneur de Pontchartrain

qu'en considération de !a dépense que je fais, qui se monte à

M

ii
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plus de quarante mille livres, il me fasse la grâce |de m'accor-

der quatre milliers de poudre fine, par an, en la payant au

prix que les traitans la donnent au Roy, mais il faut qu'il ait

la bonté d'ordonner que cette poudre soit chargée dans les

vaisseaux du Roy pour m'estre vendue à Mississipi, où je la

payeray sur le pied que je marque cy-dessus.

Il faut presser pour me faire avoir un des emplois, desquels

j'ay l'honneur de vous parler dans ma lettre.

?'
f

IX

BANDES DE CANADIENS

DISPEliSÉES SUR LK MISSISSIPI l'.T LE MISSOURI.

MORT DE HENRI DE TONTY ET DE JUCHEUKAU DE SAINT-DENYS.

E.xfrail d'une lettre de M. de Bienville au ministre.

G Septembre 1704.

Il veut faire descendre les Canadiens qui sont dans le Mis-

sissipi et dans le Missouri, séparés par petites bandes de sept

à huit, au nombre de cent dix, y compris les hommes establis

à Ouabache sous les ordres du sieur de Juchereau,mort l'au-

tomne dernier

Depuis le () Septembre, date de la lettre, il est mort deux

oîHcicrs au Fort-Louis, à savoir : MM. Levasseur et Tonty.

lieutenant d'infanterie et otHcier canadien. Tonty avoit accom-

pagné Bienville dans l'expédition contre les Alibamons.
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X

SI ON ABANDONNA LE DÉTROIT,

IL i;ST NI'XK.SSAIKK d'uNVOVKR UNK PAU IIIC DKS HARI TANTS A LA MOBILK,

UNK AUTRE SUR l'oUARACHI:,

UNE TROISIEME AUX NATCHEZ.

NT-WiNYS.

miiistre.
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Mémoire des ai'ixutai>-es que la Louisiane pourvoit retirer

eu faisant descendre les Canadiens qui s'estoient establis

au Détroit.

[Joint à la lettre de M. de Rémonrille.)

6 Septembre 1710.

Rien ne peut tant contribuer à Festablissemcnt de la Loui-

siane qu'une peuplade sutlisante pour engager les naturels du

pays, qui sont assez nombreux pour former une grande et

superbe colonie, quand ils seront incités par une bonne et

sage conduite de ceux qui en seront charges.

Ln attendant que le Roy soit en estât d'envoyer un nombre

de colons suffisant pour remplir cette idée, il nV en a point

de plus courte et de moindre dépense que d'envoyer les

Canadiens qui sont au Détroit, si Monseigneur a résolu df

les en tirer pour les faire retourner en Canada.

Cette dernière colonie est assez solidement cstablie pour

qu'un aussy petit nombre de gens ne luy puisse cstre

d'une grande utilité, ny- Tallbiblir quand elle ne l'aura pas,

d'autant plus que ce sont gens qui en sont déjà séparés et

dont cette colonie ne s'est pas aperçue, au lieu que ce seroit

V. •j|
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un renfort pour celle de la Louisiane, qui ayderoit beaucoup

à son establissement parce que peu paroist beaucoup, où il

n'y a quasy rien.

Si Monseigneur ne jugeoit pas à propos de faire descendre

CCS Canadiens jusqu'à la Mobile, Sa Grandeur pourroit en

faire venir une partye à l'embouchure de la rivière d'Oua-

bache sur le Mississipi, pour y préparer un establissement,

qui ne seroit pas avec le temps d'une médiocre considération,

tant à cause des mines de cuivre abondantes qui sont dans

cette rivière et de celles de plomb qui en sont très voisines,

que delà grande chasse des bœufs qu'on y pourroit faire. Un

autre establissement aux Natchez,y jeteroit les fondemens de

cclitj' qui doit estre unJour le siège de la colonie, si on veut

respondre à l'idée que je ne doute pas que Monseigneur ne

s'en soit formée, si Sa Grandeur a intention d'en faire quelque

chose de grand, pendant que du costé de la mer peu à peu on

y passera des habitans de France, autant que les temps le

pourront permettre, sans que celafasse aucun éclat au dehors,

que lorsque cette colonie sera en estât de soutenir une insulte,

si les ennemis du Roy s'en avisoicnt et cela avec une dépense

imperceptible, ce que j'exécutcray, si Monseigneur continue

de m'honorer de ce soin.

Rémonville.

brci

.'l-^
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AFFLUENTS DU MISSISSIPl.

XI

LE DÉTROIT EXCITE A PILLER

CEUX QUI VONT AU MISSISSIPl.

3/1

Extrait d'une lettre de Diroii d'Artaguette

à Jérôme Pontchartrain.

Au Fort Massacre, 12 Février 17 10.

J'ay reçeu icy de fortes plaintes contre M. de Lamothe,

commandant au Détroit, par ceux qui sont venus icy de

Canada cette année. Il ne se contente pas de leur dire que

c'est un pays pestiféré et misérable. Il adonné encore ordre à

SCS Sauvages de les piller et de les amener à son fort, pieds et

mains liés; ceux qui viennent icy par vostre permission, ne

sont guères mieux traités. Le sieur de Graveline, à qui Vostre

Grandeur avoit permis, il y a deux ans, pour luy et le nom-

bre de domestiques qu'il luy faudroit, a eu sa femme arrestée

prisonnière pendant quatre jours, à ce qu'elle luy a escrit des

Illinois, Les mauvais traitemens, à ce qu'ils m'assurent, em-

peschent que le tiers du Canada ne se jette de ce costé cy.

Ce scroit, en leur permettant d'y venir, encore un moyen

d'establir bien cette colonie, sans qu'il en coustasi rien au

Roy, pour envoyer des familles de France.
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XII
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\ M.

ON NE PEUT AVOIR DE LIAISONS

AVIC I-ICS MIAMIS liT LES MASKOUTINS KTABLIS SUR l'oUABACHI

Extrait d'une lettre de Lemoj'tie de Dienville.

f!<
i

,.
'"Vi

27 Octobre 171 1.

Toutes les nations qui environnent le poste et qui nous

sont alliées continuent leur attachement pour les François, et

il reçoit souvent des ambassades des Sauvages du Mississipi.

Il n'y a que les nations voisines des Illinois, commç les

Miamis et les Mascoutins establis sur Ouabache, avec lesquels

on ne peut avoir de liaisons depuis que les Iroquois venant

du Canada y ont esté pillés à Tinstigation d'un nommé

Langlois, interprète du Détroit '.

^i;!;!

I. Le sieur d'Arlaguette a estû mal informé contre Langlois... C'est le seul

Canadien qu'on peut d^re es:re de la meilleure conduite, le plus sage et le plus

religieux, approchant des Sacrements tous les quinze jours et vivant en sa famille

avec toute la décence possible.

J'ay remarqué depuis mon arrivée icy que M. de Bienville et d'Artaguette ont

cru trop facilement ce qu'on leur a dit non seulement pour de pareilles affaires,

mais généralement pour toutes choses, sur lesquelles ils ont donné leurs décisions,

sans les approfondir.

(Extrait U'une lettre de Lamothe Cadillac du 26 Octobre i-; xi. Écrite au fort

Louis, de la Louisiane.)
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ETABLISSEMENTS DES FRANÇAIS
>

AUX COTES DU GOLFE DU MEXIQUE ET DANS I.A VALLÉE

DU MISSISSIPI

(1698- 1722)

1699. ÉTABLISSKMKNT A LA BAYE DES BII.OXYS. — I7OO. FORT MAUREPAS,

SUR LES BORDS I)U MISSISSIPI. — I 7OO. FORT l'hUILLIER CHEZ LES

SIOUX. — I 701 -1702. ÉTAIILISSEMENT A LA MOBILE. — l7o5. ABANDON

DU FORT ÉTABLI SUR LE MISSISSIPI. — 17O7. COMMENCEMENT DE l'iLE

DAUPIIINE. — 1709. NOUVEAU FORT A LA MOBILE. — 1 7O9. CONSTRUC-

TION d'un FORT A l'île DAUPIIINE. — I7IO. ABANDON DE l'anCIEN FORT

DE LA MOBILE. — I7IJI. FORT BATI CHEZ LES ALIRAMONS. — 1714- FORT

ROSALIE, CHEZ LES NATCHEZ. — I7l5. ÉTABLISSEMENT AUX NATCIM-

TOCHES. — 17'7- LE NOUVEAU BII.OXI. — l?!?- FONDATION DE LA

NOUVELLE-ORLÉANS. — I71S. POSTE ÉTABLI PRÈS DES YASOUS. —
1719. ABANDON DE L'ILE DAUPHINE.
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LES PREMIERS POSTES DE LA LOUISIANE

RELATION DE PENICAUT

EMBARQUEMENT DE L'AUTEUR A LA ROCHELLE.

SON ARRIVÉE A LA LOUISIANE. ÉTABLISSEMENT DU FORT DE BlLOXl.

LA MANIÈRE DONT LES SAUVAGES PUBLIENT LA PAIX.

PREMIÈRE DÉCOUVERTE DU MISSISSIPI P.\R LE LAC PONTCHARTKAIN.

(1698-1699)

II' .

Natif de La Rochelle, je n'avois pas plus de quinze ans,

que j'avois la passion très forte de voyager, ce qui, trois ans

plus tard, m'engagea, pour satisfaire mon envie, à entrer au

service de Sa Majesté sur le bord de M. le Comte de

Surgère. Ce fut en Tannée 1698, au mois d'Octobre, que

nous partismes de La Rochelle avec deux vaisseaux nommez
le Marin, commandé par M. le Comte de Surgère, et le

vaisseau la Renommée', commandé par M. d'Iberville.

I. \'oir dans It iiualiiômc volunie les relations des trois navigations do d'Iber-

ville. — 11 y a ici une erreur.

.f'
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Nostre navigation fut fort heureuse, ayant tousjours eu les

vents favorables, qui nous ont conduits jusqu'au cap Saint-

Domingue, oia nous rcstasmcs on/.e jours pour nous rafrais-

chir •, nous en partismes le jour de la Saint-Thomas pour

continuer nostre voyage. Dieu nous donna un aussy beau

temps en sortant du cap de Saint-Domingue que nous en

avions eu auparavant, et nous arrivasmes à la province de la

Louisiane le jour des Rois de Tannée suivante i(m)(j. (?)

Les premières terres que nous dccouvrismes en y arrivant,

ce furent deux isles, à l'une desquelles M. le Comte de

Surgère, qui l'aperceut le premier, donna son nom. Cette isle

contient cinq lieues de long et un quart de lieue de large. Nous

mouillasmes dans une rade, qui est entre cette isle et une autre

qui fut nommée Tlsle aux Chats, à cause de la grande quantité

de chats que nous y trouvasmes. Elle a pareillement sept

lieues de long et un quart de lieue de large; elle est esloignée

d'une lieue de Tisle Surgère à l'ouest. Nous débarquasmes à

l'isle Surgère, où nous tuasmes une quantité prodigieuse

d'oyes sauvages qu'on appelle des outardes dans le pays, et

qui sont une fois plus grosses que les oycs de France. Nous

y prismes aussy une telle abondance de poisson et d'huistres

à escaille, que l'équipage des deux vaisseaux s'en trouva in-

commodé pour en avoir trop mangé. Nous n'aperceusmes

dans ces deux isles aucun vestige ny marque que jamais

homme y eust esté -, nous y trouvasmes de l'eau douce assez

bonne à boire, quoyque ces deux isles soyent esloignécs de

la terre ferme de cinq lieues. Nous nous embarquasmes

soixante hommes dans des chaloupes, pour y aller du costé

de l'Est et de l'Ouest, parce que toute la coste de la tloridc

est ainsy située. Nous trouvasmes une baye environ d^
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Dans le fond de cette baye, il y a une terre haute, où

M. d'ibcrvillc prit le dessein de faire bastir un fort, au-

quel nous travail lasmes sans rclasche jusqu'à ce qu'il fust

achevé. Devant l'embouchure de cette baye, il y a une isle

d'environ une lieue de long et d'un demi-quart de lieue de

large, esloignce d'un quart de lieue de la terre ferme, que

Ton a appelée jusqu'à présent Tlsle aux. Chevreuils, pour la

grande quantité de chevreuils que l'on y trouve.

Kn travaillant à nostre fort, nous fusmes bien huit jours

sans voir aucun Sauvage du païs. Une partie de nos gens

allèrent dans les bois pour chasser aux chevreuils. Le bruit

de leurs coups de fusil s'estant fait entendre à quelques Sau-

vages qui existoient dans les bois les surprit extrêmement. Ils

résolurent entre eux de s'a-pprocher pour voir ce que ce

pouvoit estrc, et y ayant aperceu quelques-uns de nos Fran-

çois, qui abattoient des bois aux environs de nostre fort pour

se faire des maisons, ils les examinèrent long-temps, cache/

qu'ils cstoicnt derrière des arbres, estant fort surpris de la

couleur de nostre visage et de nos habillemcns.

Quelques-uns de nos soldats, les ayant veus, leur firent

signe de la main d'approcher, et de ne point avoir peur ; ils

leur parlèrent en langue iroquoisc, parce que la plus grande

partie de nos soldats estoient Canadiens de nation, et avoient

fréquenté les Iroquois. Après qu'ils leur eurent parlé long-

temps, ils les approchèrent. Lorsqu'ils les eurent un peu

rassurés, ils en menèrent quelques-uns à M. d'Ibcrville,

qui les reccut fort bien , leur faisant donner à boire et à

manger. Mais soit que nos vivres ne fussent pas de leur goust,

soit que la crainte dont ils estoient saisis à nostre aspect en fust
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la cause, ils ne voulurent pas on manger ny mesme y tou-

cher. Ils n'estoient occupez que de nous regarder, estonncs

qu'ils estoient de voir des gens, dont la peau estoit blanche

avec de grandes barbes, et d'autres sans cheveux, comme il y

en avoit parmi nous, ce qui nou»; rendoit fort dissemblables

à eux qui ont la peau fort basanée et une grande chevelure

noire qu'ils ont fort soin de conserver. La nation de ces

Sauvages se nommoit Biloxi ; c'est pourquoy M. d'iberville

donna le nom de Biloxi au fort que nous avons basti dans

cet endroit. Ils restèrent deux jours avec nous. M. d'Iberville

leur Ht plusieurs petits présens, comme d'alcnes, de petits

miroirs, de bagues, de peignes, de couteaux et de vermillon.

Il leur lit connoistre le dilVcrent usage de ces choses, qu'ils

portèrent à leur village à leur Chef.

Aussitost le bruit se répandit chez les nations des Sauva-

ges, leurs voisins, de l'arrivée des François, et au bout de

huit jours, ils vinrent, avec les Chefs de plusieurs villages,

chanter leur calumet de paix, qui est la manière de toutes

ces nations envers les personnes qu'ils n'ont jamais veues,

dont ils veulent s'attirer l'amitié et avoir la paix. Ce calumet

est un bnston ou canne creuse, long d'environ une aulne,

garny tout autour de plumes de perroquets, d'oyscaux de

proye et d'aigles. Toutes ces plumes attachées ensemble au-

tour de ce baston ressemblent à peu près à plusieurs éventails

des dames de France qui seroient joints ensemble ; il y a au

bout de ce baston une pipe qu'ils appellent calumet.

Les chefs de ces Sauvages qui estoient cinq nations diflc-

rentes, et nommées les Pascagoulas, les (>apinans, les Chica-

chas, les Passacolas et les Biloxi. vinrent en cérémonie à nostrc

fort, en chantant, présenter le calumet à M. d'Iberville, nostrc

c
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commandant, qui fuma dans ce calumet, à la manière des

Sauvages. Ils frottëreni ensuite de terre blanche, par honneur,

le visage de M. d'Ibcrville, de messieurs ses frères et de plu-

sieurs autres officiers. I.a fc.^te du calumet dura trois jours,

pendant laquelle ils chantèrent et dansèrent trois fois le jour.

Ils piaulèrent, le troisième jour, un poteau devant la place de

nostre fort, à Fentcai ùuq'iel ils dansèrent, après avoir esté

chercher M. d'iberville. Kn cette cérémonie un Sauvage luy

ayant présenté le dos, il monta sur ses espaules'; un autre luy

soutenoit les deux pieds. Ils le portèrent ainsi jusqu'à la place

du poteau en cadence, au son de leur chichicois. Les chichi-

cois sont des calebasses, grosses comme les deux poings, rem-

plies de petits cailloux, et qui font un assez mauvais petit bruit,

quand les Sauvages les remuent. Ils ont aussy un autre ins-

trument fait d'un pot de terre, en façon de marmite, dans

lequel il y a un peu d'eau et couvert d'une peau de chevreuil

bien bandée sur l'embouchure du pot, comme un tambour,

qu'ils battent avec deux baguettes, ce qui rend autant de

bruit que nos tambours. Quand ils furent ainsi arrive/ devant

le poteau, ils posèrent M. d'Iberville à terre sur une peau de

chevreuil, où ils le firent asseoir, et un de leurs chefs, s'estant

placé derrière luy, mit les mains sur ses espaules, en le ber-

çant comme un enfant qu'on \oudroit endormir. Ils avoient

estalé par terre plus de trois cents peaux de chevreuils,

sur lesquelles se placèrent les oHiciers et les soldats. Quand

tout le monde fut assis sur ces peaux, les Sauvages, avec leurs

arcs et leurs carquois, qu'ils portent en bandoulière derrière

le dos, qui sont faits de peaux de loutre ou de renards, cl un

casse-teste de bois, qu'ils ont à la main droite, vinrent en

frapper le poteau, où ils disent à chaque coup ce qu'ils ont fait
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de belles actions de guerre, et mesme plus. Il est permis à tout

le monde, ti..it hommes que fcnmes, de faire la mesme chose

et de se démentir alors les uns les autres.

Les François allèrent ensuite au magazi. du Roy par

ordre de M. d'Iberville; ils en apportèrent d.:.s ^ousteaux,

des rassitdcs, du \erm;llons des fusib-, du plomb, de la

poudre, des miroirs, des pcii^nes, des chaudières, des capotes

et des chemises, des mitasses, des bagues et autres scmblab-es

bagatelles. Lesbiagiets sont faits de cini] quarts d'une estolVe

coupée en deux sur la longueur, qu'ils mettent devant eux

et qui, passant entre les cuiss^..., couvre leur nudité. Les

mitasses sont faites chacune d'une demi-aulne d'estolle, cou-

pée en deux, cour, ; comme un bas, dans quoy ils passent

leurs jambes. On Ic'.r donna aussv des haches et des pioches.

Après quov M. d"Ibervillc s'en retourna dans sa chambre,

laissant (;i place du fort aux Sauvages, qui s'y partagèrent ce

qu'on lem- avoit donné, le regardant a"cc estunueinent, ne

comprenant pas à qui:)V pouvoient servir la pluspart de

toutes ces cho'^cs. Nous cusmes un plaisir sensible à voir

l'embarras où ils esioient.

On le fut dire à M. d'ibervillc qui revint dans la place du

fort avec les autres olliciers et qui ne put s'empescher d'en

ri -e II ordonna qu'on leur monsirast à quoy chaque chose

scr\oit. On loin" mit leurs chemises, leurs braguets et leui's

chapeaux ; on cousit leurs mitasses, qu'on leur mit aux jambe-^.

parce que nos (Canadiens, dont j'ay desjà parlé, estoient au

fait de ces sortes de chc .,es. On mettoit de la poudre dans le

bassinet des fusils, qu'on leur avoit donnés; on leur faisoit

bander le chien et ensuite tirer; mais quand ils voyoient

prendre la poudre, ils ouvroicnt les bras, laissant tomber le
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M. d'iberville ordonna aux François de tirer devant eux au

blanc, ce qui les rassura, et, comme il s'en trouve toujours

quelques-uns plus hardis que les autres, un des Sauvai^es,s'ap-

prochant de nous, lit signe de la main de charger un de leurs

fusils, indiquant qu'il vouloit tirer. Le François qui le

chargea, soit par malice, soit autrement, luy ayant mis une

trop forte charge de poudre, le Sauvage en voulant tirer, au

liea de se pencher en devant, comme on doit faire ordinaire-

ment, s'esiant au contraire penché en arrière, le coup de fusil

le lit tomber à la ren\ erse, le Sauvage d'un costc, le fusil de

l'autre. Cet accident fut cause qu'ils furent plus de quin/.e

jours, sans vouloir toucher de fusil.

On leur emmancha leurs haches et leurs pioches et on

leur montra la manière de s'en servir; ils nous tesmoignèrcnt

par signes que cela leur faisoil beaucoup de plaisir. Cepen-

dant dès ce temps-là, ils avoient des canots, avec lesquels ils

alloient d'un endroit à l'autre sur la rivière, l'our les fabri-

(]uer, ils allumoieiit du feu au piedd'im arbre que l'on nomme

Cypre, jusqu'à ce que, le feu l'ayant C(^nsumé par le pied,

l'aibre tomboit par terre. Alors ils allumoient du feu dessus

l'arbre, à la longueur qu'ils vouloient faire leur canot. Quand

l'arbre estoit bruslé à l'espaisseur qu'ils vouloient pour la

profondeur du canot, ils esteignoient le feu avec de la terre

grasse, puis ils grattoient l'arbre avec de grosses coquilles de pa-

lourdes qui st)nt espaisses d'un doigt, ensuite ils le la\ oient avec

de l'eau, de sorte qu'ils le rendoient aussy poli que nous eus-

sions pu laire avec nos outils. Ces canots peuvent avoir vingt-

cinq pieds de long; ils en font de toutes longueurs, les uns

plus petits que les autres. C'est avec quoy ils vont avec leur
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famille à la chasse, à la pcsche, en guerre et en tout autre

endroit où ils ont alTaire.

Lorsque nostrc fort fut achevé, M. d'Iberville s'en retourna

en France, laissant au fort du Bi'oxi M. Sauvolc pour com-

mandant, avec M. de Boishriand, major, .M. de Bienvillc,

son frère, plusieurs autres officiers, et le K. P. Duru, jésuite,

pour nostrc aumosnicr.

Nous nous préparasmcs , après le départ de M. d'Iber-

ville, à faire des courses dans le pays, ù droite et à gauche,

pour descouvrir le llcuve de Mississipi. Nous prismes des Sau-

vages avec nous pour nous guider, et allasmes le long de la

coste à l'Est, où nous trouvasmes une baye fort plate, qui se

nomme la baye des Pascagoulas à cause que dans renfon-

cement de cette baye, il y tombe une rivière, au bord de

laquelle les Pascagoulas, une nation sauvage, se sont establis

à vingt lieues en dedans des terres, et c'est de cette nation

que cette baye et la rivière a pris son nom. Cette baye n'est

csloignée du fort de Bilo.vi que de cinq lieues à l'Est; elle a

une lieue de traverse et trois de tour. A rembouchure de

cette ba\e, il y a une isle, qui en est esloignée d'environ une

lieue, nommée Flsle Ronde, à cause de sa rondeur, mais

stérile et point habitée. Nous poursuivismes le long de la

grande terre, tousjours à l'Est, et trouvasmes, à une lieue de

là, une petite rivière qu'on appelle encore aujourd'huy la

rivière aux Poissons, à cause de la grande quantité qui s'y en

trouve. A une lieue plus !oin, l'on trouve la Pointe aux

Chesncs, lieu recommandable pour la chasse et la grande

quantité de faisans, d'outardes, de canards et de sarcelles

qu'on y trouve, moitié plus gros que ceux de France. En

comiiiuani nosl.c roule à l'Est, à trois lieues de là, l'on
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rencontre une rivière nommée d'Erbane, esloignée de Biloxi

de dix lieues. Elle fut nommée d'Erbane du nom d'un de nos

François, qui s'y perdit ; on la nonme encore aujourd'huy

ainsi. A trois lieues plus loin, il y a une pointe nommée la

l'ointe aux Hui.>tres pour la grande abondance qui s"y en

trouve. Getie pointe est vis-à-vis d'une isle esloignée d'une

lieue. Nous traversasmes pour aller a cette isle, où nous

prismes terre. Nous tusmes extrêmement ell'rayés, en y abor-

dant, d'y trouver un nombre si prodigieux d'ossements de

morts qu'ils lormoient une montagne, tant il y en avoit. Nous

sceusmes depuis que c'estoit une nation nombreuse, qui

estant poursuivie et s'estant retirée dans le pays, y estoient

presque tous morts de maladie, et comme la manière des

Sauvages est de ramasser ensemble tous les os des morts, ils

les avoient portés dans cet endroit, (^ettc nation se nommoit

Movila, dont il rcsic encore un petit nombre. Cette isle est

remplie de deux, sortes de bois, de cèdre et de pins, dont

l'odeur est fort douce.

M. de Bienville, frère de M. d'Ibcrville qui nouscomman-

doit, la nomma l'Isle Massacre, par rapport à tous ces osse-

ments. Elle a sept lieues de long et un quart de lieue de

large. De là, en costoyant l'isle pour nous en retourner, nous

passasmcs un trajet de mer, environ d'une demi-lieue, au

bout duquel est une autr sie, :npclée l'Isle à la Corne,

parce qu'un de nos François y perdit sa corne à poudre. Cette

isle est esloignée de la terre ferme de trois lieues et a sept

lieues de long, comme i'Islc Massacre, et a la mesme largeur.

Elle est fort stérile et porie les mesmes bois que l'autre.

Quand nous fusmes au bout, nous cinglasmes pendant trois

quarts de iicue qu'il y a à passer jusqu'à l'Isle Surgère, où

(
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nous fismes grande chasse. Après quo}' nous travcrsasmes

jusqu'à noslrc fort, pour nous reposer quelques jours. Au

bout de quinze jours que nous fusmes reposez au Bilo\i,nous

en partisines pour chercher un passage pour aller à la des-

couverte du tleuve iMississipi à TOuest de nostre fort. Toute

la coste est fort plate de ce costé-là jusqu'à cinq lieues au

large.

Nous trouvasmes une baye d'une lieue Je large etdequatre

lieues de circonférence, formant un denn-cerclc; nous la

nommasnies la baye Saint-Louis, parce que ce fut le jour de

Saint-Loi'"s que nous y arrivasmes. (>elte buye est esloignéè

du fort lI^ Biloxi de huit lieues à l'Ouest. Nous y mismes

pied à terre, et nous y trouvasmes une si grande quantité de

chasse de toute espèce d'animaux, que nous tuasmes plus de

cinquante bestes fauves. Nous en partismes au bout de trois

jours, et à trois lieues de là nous trouvasmes un ruisseau, où

le ilu.v de la mer remonte. Les Sauvages, qui nousguidoient,

nous firent entendre que ce ruisseau alloit à un grand lac;

mais, comme nous n'entendions pas leur langiige, nous leur

fismes signe de la main que nous voulions passer outre. A
deux lieues de là, nous trouvasmes, à un quart de lieue du

bord de la mer, une passe ou petite isle, que Ton appelle la

Passe aux. Hérons, à cause de la grande quantité qui s'y en

trouve. Nous laissasmes la mer à la gauche, et a trois lieues

avant dans les teire^, nous abordasmes une isle, que nous

nommasmes l'Isle aux pois, parce qu'on y en oublia un sac.

Nous en partismes, contre nostre ordinaire, une heure avant

le jour pour é\ iier la piqueure d'une infinité de petites

mouches ou cousins, que les Sauvages appellent marin-

gouins et qui piquent jusqu'au sang.
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Lc ruisseau que nous avions rencontré correspond à cet

endroit, et, à quatre lieues plus loin, nous trouvasmes un grand

lac, appelé le lac de Ponchartrain par M. de Bien ville. Ce lac

a vingt lieues de tour et sept de large. Son embouchure, à

l'entrée du lac, a un quart de lieue de large, de la droite à

la gauche; les deux costés de cette entrée sont garnis de

coquilles, en si grande quantité, qu'elles en forment des élé-

vations, ce qui luy fait donner le nom de ia Pointe aux Co-

quilles. Lorsqu'on est entré dans ce canal en voguant dessus,

à une lieue ei demie depuis son entrée Ion trouve, à la

gauche, une pointe qui se nomme la Pointe aux Herbes, oii

l'on met les chaloupes ù couvert, parce que ceiaj n'est pas

prcjfond, et que, dans le temps des vents, il se perd tous-

jours quelques canots. A six lieues plus loin, il y tombe une

petite rivière, que l'on nomme en sauvage Choupicatcha, les

François la nomment aujourd'huy la rivière d'Orléans,

parce que depuis, comme nous le ferons voir en sa place, on a

basti près de cette rivière, à une lieue de ce lac, la ville de la

Nouvelle-Orléans. A cinq lieues plus loin, en tournant tous-

jours à la gauche sur le lac, on trouve une eau dormante,

que les Sauvages appellent Bayouque. (^est un esgout des

eaux qui tombent des terres hautes : nouscampasmes proche

cet endroit, parce que les Sauvages, qui nous guidoient, nous

tirent entendre que nous irions par là au tleuve de Mississipi.

Le lendemain matin, a\ant laissé nostre chaloup»' dans cette

baye, nous en partismes à pied pour nous rendre sur le bord

de ce lleuvc. Nous traversasmes, pendant trois quarts de

lieue, un bois rempli de cyprès. Ce sont des arbres qui ne

viennent que dans des pays bas et marcscageux, sont d'une

hauteur prodigieuse et rapportent pour fruit une espèce
V. 25
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par OÙ passe un ruisseau qui vient du fleuve de Mississipi.

On va, par cette rivière, à un autre lac, qui est à deux lieues

de lîi, que l'on nomme aujourdliuy le Lac de Maurepas. Ce

lac a bien dix lieues de tour et deux, lieues de traverse. Le

lendemain nous continuasmcs nostrc route tousjours sur le

canal de Pontchartrain, et nous trouvasnies, à une llcuc de

là, une autre rivière, que les Sauvages qui nous guidoient

appetoient Tandgepao, ce qui cignifie en sauvage BlcJ blanc.

L'eau en est fort agréable à boire. Trois lieues plus loin, sur

le mcsme canal, on trouve une bayouque ou eau dormante,

appelée Castimbayouque, ce qui signitie lieu d'espaces. Le

lendemain nous en partismes et arrivasmes à cinq lieues de

là, à une rivière qui tombe dans le lac que les Sauvages

nomment Tulcascha, ce qui signifie en françois Rivière

aux pierres. Nous y trouvasmes de ces coquilles ou pa-

lourdes, dont j'ay parlé cy-devant, avec quoy les Sauvages

grattent leurs canots, quand ils sont bruslés. L'on trouve

dans ces palourdes des perles. Nous en donnasmes deux

douzaines à M. de Bicnville, qui estoit avec nous. Cette rivière

n'est csloignée de la Pointe aux coquilles que de trois lieues.

Nous quiaasmes en cet endroit le lac de Pontchartrain, et

nous prismes nostre chemin sur cette rivière, qui nous con

diiisit, à une denii-lieue de i' , à une autre de ses branches,

qui va tomber à l'isle an\ pois, qui n'en est qu'à trois lieues.

Nous y couchasmos à cause de la commodité de la rivière,

dont l'eau est lori bonne et d'un grand secours pour tous les

François qui passent dans ces endroits, parce que l'eau du

lac de Pontchartrain est gastée par le lUix de la mer, qui

entre dedans. Le lendemain nous partismes de l'isle aux

pois et nous passasmes par de petits rigolets,qui vont abou-
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tir à la mer, à trois lieues, près la baye de Saint-Louis. Nous

fusmes coucher à Tcntrce de la baye, auprès d'une fontaine

d'eau douce qui tombe des montagnes; on la nomme aujour-

d'huy la Belle t'ontaine. Nous chassasme.> quelques jours sur

la coste de cette baye; nous ciiargcasmes nos chaloupes de

bœufs sauvages et de chevreuils, que nous y avions tués et

que nous portasmes le lendemain à nostrc fort. En arrivant,

nous fismes un détail à M. de Sauvole, le commandant, de

la descouverte du Mississipi, que nous avions trouvé incom-

parablement beau, tant par sa largeur que par les charmes

de ses bords. M. de Bienville luy lit présent des perles, que

nous avions trouvées dans ces palourdes. M. de Sauvole

nous dit qu'il en feroit présent à M. d'ibcrville. Nous n'a-

vons sceu depuis jamais ce qu'elles sont devenues, ni si elles

estoient fines ou non.

Quelques jours après , les Sauvages qui nous avoient

guidés firent entendre à M. de Sauvole qu'ils vouloient s'en

retourner à leurs villages, et qu'ils souhaitoient que nous

allassions avec eu.\. M. de Sauvole leur fit entendre que cela

luy feroit plaisir. Nous partismcs donc dix François avec

une chaloupe et nous fusmes coucher, sortant de notre fort,

à l'entrée de leur rivière, nommée, comme eux, Pascagoulas,

qui est dans le fond de la baye du mesmc nom. Nous re-

montasmes cette rivière vingt lieues depuis son embouchure

à la mer, et nous arrivasmes le troisième jour à leur village.

Comme c'estoit vers la fin d'Aoust et qu'il faisoit fort

chaud, tous les Sauvages y estoient nuds comme la main, les

hommes et les garçons; les femmes et les filles avoient seule-

ment un peu de mousse qui leur passoit entre les jambes et

couvroit leur nudité, estans au reste du corps toutes nues.
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Cette mou.ssc est une herbe '^s fine et longue d'une demi-

aulne, que les François qui sont dans le pays nomment par

dérision Barbe à l'Espagnole, et que les Espagnols en revanche

appellent Perruque à la Françoise. Nous fusmes parfaite-

ment bien reccus de leur grand chef et de tous les Sauvages

du village. Ils nous donnèrent à boire et à manger, entre

autres choses, du bœuf, de l'ours et du chevreuil et de toutes

sortes de fruits en abondance, comme pesches, prunes, me-

lons d'eau, citrouilles, et tout cela d'un goust exquis. Les

citrouilles sont bien meilleures qu'en F'rance ; elles se cuisent

sans eau, et le jus qui en sort est comme du sirop, tant il

est sucré. A l'esgard des melons d'eau, ils sont à peu près

comme en France. Les pesches }• sont meilleures et plus

grosses, mais les prunes n'y sont pas si bonnes-, il y en a de

deu.x sortes, de blanches et de rouges. Ils nous servirent aussy

de leur sagamiié, qui est une espèce de bouillie faite avec du

bled de Turquie et des haricots qui sont comme en Franco.

Leur pain est de bled de Turquie et d'une graine qui sort des

cannes. Ils ont des plats faits de bois et d'autres de terre; ils

ne laissent pas, quoique de la main des Sauvages, d'estre

fort bien faits. Les femmes des Sauvages font aussy de grands

pots de terre, semblables à peu près à de grandes chaudières

qui tiennent environ quarante pintes, dans quoy elles font

cuire leur sagamité pour deux ou trois familles. C'est la ma-

nière dont ils s'arrangent entre eux pour n'avoir pas la peine

de faire tous les jours la mesme chose, chacun la faisant à

son tour pour leurs cabanes. Ces pots sont de terre grasse et

d'une ligure ronde, à peu près comme des moulins à vent.

Les couvertures des toits sont la plus part d'escorces d'arbres;

il y en a d'autres qui sont (txites d'un feuillage, que l'on ap-
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pelle en ce pays dr iatanier, qui est un arbre particulier du

pays. Une remarque que j'ay faite sur les Sauvages, c'est que

quelque abondance qu'ils ayent de vivres, ils n'en font ja-

mais d'excès, car ils n'en prennent qu'autant qu'ils en ont

besoin; mais fort malproprement, ne mangeant la plus part

qu'avec les do'gts, quoyqu'ils ayent des cuillères, qui sont

de corne de bœuf. Leur viande est ordinairement fumée

ou autrement boucanée, comme ils disent en ce pays-là. Ils

ont cependant une espèce de gril, sur quoy ils la mettent,

mais peu de feu dessous, ne la faisant presc^uc que sécher,

la fumée y contribuant autant que la chaleur du feu. Le

chef ordonne à ses Sauvages de faire des danses le soir.

Cette danse a lieu au son de leur petit tambour et de leur

chichicois; elle se fait en rond, au n-^mbrc de vingt ou

trente, sans qu'ils se tiennent. Le maistre à danser est b leur

teste. Sur un coup de sifflet, ils rompent leur cercle et se

meslent entre eux, tousjours en observant la cadence. Puis,

sur un second ce jp de sifflet, ils se remettent à leur rang en

rond avec une justesse cstonnante. Ils ont encore d'autres

danses, dont je parleray dans la suite plus amplement.

Nous couchasmes chés le grand chef sur des lits de cannes,

qui sont plates et bandées, comme des lits de sangles, entrela-

cées les unes dans les autres et couvertes de peaux de bœufs.

Le lendemain matin, nous allasmes nous promener dans leur

campagne, où ils sèment leur bled. Les femmes y estoient avec

leurs hommes à travailler. Les Sauvages ont dos basions plats

et ci'ochus, qui leur servent à piocher la terre, car ils ne sçavent

ce que c'est que de labourer , comme on fai; en France.

Ils grattent le sol avec ces bastons crochus et en déracinent

les cannes et les mauvai'îes herbes qu'ils laissent sur la terre

'. .1
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au soleil pendant quinze jours ou un mois. Ensuite ils y

mettent le feu, et quand elles sont réduites en cendres, ils ont

un baston, gros comme le bras, pointu par un des bouts,

avec lequel ils font un trou dans la terre, de trois pieds en

trois pieds ; ils mettent dans chaque trou sept ou huit grains

de bled et le recouvrent de terre, c'est ainsy qu'ils sèment

leurs bleds et leurs fesves. Quand le bled a un pied de haut,

ils ont grand soin, comme en France, d'esviter les mauvaises

herbes, qui viennent dedans, ce qu'ils réitèrent deux ou trois

fois Tannée. Ils se servent encore aujourd'huy de leurs pioches

de bois, quoy que nous leur en ayons donné de fer, parce

qu'ils les t'"ouvent plus légères.

Nous rcstasmes quelques jours à ce village, et ensuite

nous reiournasmes à nostrc fort.

II

SECONDE DESCOUVERTE DU MISSISSIPI

ni:M0NTi5 DEPUIS son embouchure a la mer jusqu'aux taensas

PAR M. d'iBKRVILLE.

TROISIÈME VOYAGE DE l'aUTEUR DANS LE MISSISSIPI

REMONTÉ jusqu'au SAULT SAINT-ANTHOINE.

DESCRIPTION DES BCKUKS SAUVAGES.

ÉTABLISSEMENT DU FORT l'hUILIER D\NS LA RIVIERE VERTE.

(1700)

':> -

Nous estions fort impatiens de l'arrivée de M. d'Iberville,

estant tous les jours, à la peinte du fort, à la descouvertc.
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Enfin, la veille des Rois en 1700, nous entendisnies tirer du

canon de Tisle Surgère, à cinq lieues de nostrc fort. C'estoit

M. d'Iberville qui arrivoit avec M. le comte de Surgère.

M. d'Iberville montoit la Renommée et M. le comte de Sur-

gère la Gironde, qui estoit une flûte de sept cents tonneaux.

M. de Sauvole fit advertir tout le monde du fort pour sa ré-

ception au bruit des descharges des canons et de toute la

mousqueterie des troupes. II fut receu avec toute la joye pos-

sible, mais il ne resta que quatre jours au fort, au bout des-

quels il choisit soixante hommes pour aller avec luy au tlcuve

de Mississipi. Il prit pour venir avec luy d'entre les ofiiciers

MM. de Bienville et de Chateaugué, ses deux frères, et de

Boisbriand, aussy deux frères, et M. de Saint- Denis. Il

laissa M. de Sauvole, qui estoit commandant du fort, pour

faire descharger les deux vaisseaux et faire placer les mar-

chandises et les munitions dans les magasins du Roy. Après

qu'il eust donné tous ses ordres, nous partismes avec luy

pour rencontrer le Mississipi par son embouchure à la mer.

Nous passasmes d'abord à nos vaisseaux pour y prendre les

vivres nécessaires. M. d'Iberville conféra avec M. le comte

de Surgères pour la garde des deux vaisseaux pendant ce

voyage. Nous partismes dans trois chaloupes. Nous fusmes

coucher à dix-sept lieues à l'ouest du fort de Biloxi, proche

la pointe à l'Assiette, ainsy nommée parce que M. d'Iberville

y en perdit une. De là nous fusmes coucher ù douze lieues

plus loin, à une pointe nommée la pointe au Trépied. Le len-

demain, nous allasmes coucher au bord d'une petite rivière,

qui est à six lieues plus loin. Elle fut nommée la Rivière au

Chien, parce qu'un crocodile nous y en mangea un. De là, à

dix lieues plus loin, nous abordasmes à l'embouchure du

•i-'î
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Mississipi, où nous couchasmes sur le bord, à la droite, en

remontant. Toute la coste de la mer depuis le fort de Biloxi

et dix lieues en montant dans le fleuve sont des bords de

terres basses. Il y a, à son embouchure, trois passes causées

par deu\ petites isles; la plus estroitc des passes est à la

droite et la plus profonde, quoyqu'il n'y ait qu'onze pieds

d'eau. Au bout de dix lieues que nous l'eusmes remontée, nous

trouvasmes le commencement des bois, qui bordent le tleuve

à droite et à gauche. Il y a à cet endroit un petit détroit à

droite dans lequel il entre de l'eau du fleuve. On nomma L

petit détroit Mardy Gras. A huit lieues plus haut, M. d'Iber-

ville remarqua, à la droite, une place très propre à faire un

fort, qu'il résolut de faire bastir en redescendant le fleuve. De

là, huit lieues plus haut, on trouva un détour de trois lieues de

long en rond, qui est nommé le Détour à l'Angiois. J'en diray

la raison en son lieu. A vingt-quatre lieues plus haut, à la

gauche en montant, or rencontre une rivière, appelée la Ri-

vière des Chetimaclias. Ensuite nous trouvasmes à six

lieues plus haut, du mesme costé, la première nation Sau-

vage, qui habite le bord du Heuve du Mississipi, que l'on

nomme les Bayagoulas. Aussitôt qu'ils nous aperceurent, ils

s'enfuirent dans le fond des bois avec leurs femmes et leurs

enfans, de sorte qu'estant entrez dans leur village, nous n'y

trouvasmes personne, mais seulement leurs petits meubles et

autres ustensiles dont ils se servent pour leur travail. M. d'I-

berville n'en fut pas surpris, remarquant bien que c'cstoit la

peur qui leuravoit fait abandonner leurs maisons. Il détacha

sur le champ deux François et un Sauvage, pour aller à eux

et les rassurer. Ils coururent après eux et les joignirent en

peu de temps, parce que les enfans les empeschoient d'aller
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viste. Nostre Sauvage, qui estoit du Biloxi et les connoissoit

tous, leur fit entendre que nous estions de bonnes gens, les

exhortant de revenir, et quoy qu'ils ne s'y fiassent pas beau-

coup, ils ne laissèrent pas de revenir, leur calumet de paix à

la main. Quand ils furent arrivez à leur village, ils présen-

tèrent à fumer à M. d'Iberville et à tous les officiers, comme

aussi de la farine qu'ils mangent à l'eau froide, de leur pain,

du poisson et d'autres denrées de leur façon. Peu de temps

après, ils chantèrent leur calumet, comme c'est la manière des

Sauvages. Le soir ils demandèrent en leur langue à M. d'I-

berville, si nous avions assés mangé et s'il nous falloit autant

de femmes que nous estions d'hommes. M. d'Iberville, en

leur montrant sa main, leur fit comprendre que leur peau

rouge et bazanée ne devoit point s'approcher de celle des

François, qui estoit blanche. Nous restpsmes dan^ leur vil-

lage trois jours, jusqu'à ce que leur calumet fut fini. On leur

fit présent de quelques bagatelles, comme de miroirs, bagues,

pioches, ce qu'ils regardèrent avec admiration, après leur

avoir enseigné à quoy tout cela servoit. M. d'Iberville dit au

chef des Sauvages qu'il vouloit partir le lendemain matin et

qu'il luy falloit de la volaille pour emporter avec luy. Le

village en estoit rempli, aussy nous en donnèrent-ils grand

nombre. On prit quatre Sauvages de leur village pour nous

servir de guides. M, d'Iberville laissa entre les mains de leur

chef un petit François pour luy apprendre la langue sauvage.

Nous partismes le lendemain matin. Nous trouvasmes en

rerrontant tousjours le fleuve, à cinq lieues sur la droite, le

Manchac, petit ruisseau, dont j'ay déjà parlé, qui va abouur

au lac de Pontchartrain. Il a un courant excessivement ra-

pide, ce qui le rend fort difficile à monter, outre qu'il est fort
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cstroit. De là nous montasmcs cinq lieues plus haut, où nous

trouvasmes des bords fort élevés, que Ton appelle en ce pays

des 'scores et en sauvage Istrouma, qui signifie Baston

rouge, parce qu'il y en a en cet endroit un poteau rougi, que

les Sauvages avoient planté, pour marquer la séparation des

terres de deux nations, sçavoir : celle des Bayagoulas, d'où

nous sortions, et d'une autre csloignéc du Baston rouge de

trente lieues plus haut, nommée les Ounias. Ces deux nations

cstoient si jalouses de la chasse de leurs terres qu'ils tiroient

sur ceux de leurs voisins, qu'ils trouvoient chassant, passé

les limites marquées par ce poteau rougi. Mais aujourd'huy

ce n'est plus la mesme chose-, ils chassent partout les uns

chez les autres et sont bons amis.

A cinq lieues de ce poteau, plus haut à la droite, il y a des

écorcs ou bords de terre blanche, fort hauts, de trois quarts de

lieue de long, au bout desquels on trouve une langue de terre,

qui, avançant fort avant dans le Mississipy, formoit sept

lieues de tour. M. d'Iberville, pour éviter la longueur de ce

détour, fit porter les chaloupes à travers celte langue, qui

n'avoit qu'une portée de fusil de traverse et nous fusmes à

l'instant de l'autre costé dans le Mississipy, oùnousremismes

nos chaloupes. Depuis quelque temps, la rapidité du fleuve

l'a tellement miné, qu'il y fait maintenant passer son cours

entier. C'est pourquoy cette langue de terre porte à présent le

nom de la Pointe coupée. Vis-à-"is une petite isle, huit lieues

plus haut à la droite, il y a un portage remarquable par une

croix que M. d'Iberville y fit planter. Nous y chantasmes un

Vexilla Régis à genoux, ce qui parut fort estonnant à ces Sau-

vages. Nous leur fismes entendre que cette croix estoit une

chose que nous estimions fort dans nostrc religion, et qu'ils
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se gardassent bien de l'abattre. Ce lieu fut nommé à ce sujet

le portage de la Croix. C'est le grand chemin du village des

Sauvages, appelés les Oumas, qui est à deux lieues de là.

M. d'Iberville et les officiers, ayant mis pied à terre à cet

endroit, allèrent par ce chemin au village, après nous avoir

donné ordre de faire le détour de la coste avec nos chalou-

pes pour l'y venir joindre. Ce détour a dix lieues. En le cos-

toyant nous trouvasmes l'embouchure d'une grande rivière,

appelée la Rivière Rouge. Cette rivière tombe à la gauche dans

le Mississipy. Nous en parlerons plus amplement dans la suite,

A deux lieues plus haut à la droite, nous trouvasmes la baye

des Oumas, devant laquelle il y a une petite isle. Nous mismes

pied à terre à la baj'e, au bord de laquelle est le village. Nous

y trouvasmes M. d'Iberville et tous les officiers qui y estoient

arrivez, il y avoit deux jours. Nous n'y restasmes que trois

jours, et après qu'ils eurent achevé de chanter leur calumet

de paix, M. d'Iberville leur fit des présens, comme il avoit

fait aux autres. Ils nous donnèrent aussy beaucoup de volail-

les et de gibier, que l'on embarqua dans nos chaloupes. On

ne manqua point d'y prendre quatre de leurs Sauvages pour

nous servir de guides, à la place des quatre Sauvages Ba3^a-

goulas,que Ton renvoya à leur village. Nous en changeasmes

ainsy de nation en nation pour ne les pas fatiguer, et en

mesmc temps pour assurer les nations, en y arrivant, qui,

nous voyant avec d'autres Sauvages, ne s'en effarouchoient

point.

A la sortie du village desOumas, nouscontinuasmes nostrc

route tousjours en montant, et à quinze lieues plus haut le

Mississipy se partage en trois branches, ce qui forme deux

isles d'une demi lieue de longueur, et une lieue plus haut, sur

.

''!;'
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la droite, nous costoyasmes des bords d'une prodigieuse hau-

teur et d'une demi lieue de longueur, au bout desquels il

tombe dans le fleuve une petite rivière qui vient d'un village à

quatre lieues plus haut, et esloigné du bord du fleuve d'en-

viron une lieue. Nous dcbarquasmes pour aller à ce village,

où nous fusmes parfaitement bien reçus. Ces Sauvages s'ap-

pellent les Natchez. C'est de tous les Sauvages la nation la

plus civilisée. Ils firent beaucoup d'honnestetés à M. d'Ibcr-

ville et ù tous les officiers. Ils chantèrent leur calumet de

paix, qui dura trois jours, au bout desquels nous partismes

chargez de gibier et de volailles. M. d'Iberville leur fit

pareillement des présens, comme il avoit fait aux autres

nations qui avoient chanté leur calumet. Nous parlerons dans

la suite de leurs mœurs, de leur religion, de leur temple, etc.

Estant partis des Natchez, nous costoyasmes à la droite,

tousjours en montant le Mississipy, de grands bords de pierre

pendant douze lieues, au bout desquelles nous trouvasmes un

endroit, que l'on appelle le Petit Goulïre, à cause des tourbil-

lons que le fleuve y forme,. pendant un quart de lieue. Huit

lieues encore plus haut, l'on trouve le Grand Goullrc, que nous

passasmes,et,à deux portées de fusil plus haut sur la gauche,

nous mismcs pied à terre pour aller à un village qui est

à quatre lieues dans les terres éloignées du bord du fleuve.

On nomme ces Sauvages les Tinsas. Nous y fusmes très

bien receus, mais je n'ay jamais vu de spectacle plus triste

ny plus ellroyable à la fois que ce qui arriva le second

jour que nous estions à ce village. Il s'éleva tout d'un

coup un orage espouvantable ; le tonnerre tomba sur leur

temple, brusla toutes leurs idoles et réduisit leur temple en

cendres. Aussitost ces Sauvages accourent devant leur temple,
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en faisant des hurlemens terribles, s'arrachant les cheveux

et levant les bras en haut. Le visage tourné du costé de

leur temple, ils invoqucrenr leur grand Esprit, en criant comme

des possédés d'estcindre le feu
;
puis ils prenoient de la terre

dont ils s'en frottoient le corps et le visage. Les pères et les

mères apportoicnt leurs enfans et, après les avoir estranglez,

ils les jctoientdans le feu. M. d'Iberville eut horreur d'un si

cruel spectacle, et il commanda d'arrester ce spectacle si afl'rcux

et de leur arracher ces petits innocens, ce qui n'cmpescha pas,

malgré tous nos eflbrts, qu'ils n'y en jetassent dix-sept, et si

nous ne les eussions pas empeschcz, ils en eussent jeté plus de

deux cens.

Au bout de trois jours qu'ils eurent chanté leur calumet de

paix, M. d'Iberville leur fit un présent plus considérable

qu'aux autres et leur dit d'abandonner cet endroit pour venir

s'establir sur le bord du Mississipy, et, voyant que son temps

s'approchoit pour retourner en France, et que les autres na-

tions estoient trop esloignées, il prit le dessein de redescendre

le Heuve. Nous partismes le lendemain matin et dans la mesme

journée nous arrivasmes aux Natchcz, où nous couchasmes.

Le lendemain au matin leurs chefs vinrent reconduire

M. d'Iberville jusqu'au bord de l'eau. Il leur promit de leur

envoyer un petit François pour y apprendre la langue. De là

nous vinsmes coucher au village desOumas, parce qu'en des-

cendant, les courans estant rapides, on fait beaucoup de che-

min en un jour. Nous fusmes ensuite au Portage de la croix

et le lendemain aux Bayagoulas, où nous trouvasmcs le petit

François, que M. dlbervilleen montant le fleuve y avoit laissé,

qui parloit déjà fort bien leur langue. M. d'Iberville luy dit de

rester dans ce village pour servir d'interprète aux François
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qui y passeroient. De là nous arrivasmcs à cette place, que

M. d'Ibcrville avoit remarquée en remontant pour y faire

faire un fort, où nous trouvasmes un traversicr que M. de

Bienville y avoit amené du Biloxi, parce que M. d'Ibcrville

avait envoyé des Natchez M, de Bienville, son frère, en avant,

pour faire venir les provisions et les outils nécessaires pour

faire bastir ce fort. M. de Bienville, en descendant des Nat-

chez pour aller au Biloxi, avoit trouvé un petii vaisseau anglois

qui estoit en carène en un détour de trois lieues. M. de Bien-

ville alla à luy et luy demanda ce qu'il venoit chercher au

Mississipy, et s'il ne sçavoit pasquc les François cstoient esta-

blis dans le pays. L'Anglois, fort estonné, luy respondit qu'il

n'en sçavoit rien et partit un moment après pour s'en retour-

ner à la mer, pestant fort contre les François et M. de Bien-

ville. C'est ce qui a fait nommer ce détour, le Détour à

l'Anglois, nom qu'il porte aujourd'huy.

Pour revenir à M. d'Ibcrville, après avoir fait tracer le

plan et la grandeur de l'establissemcnt de ce fort, qui fut bien

avancé en quinze jours, il fit débarquer les munitions de

guerre et de bouche pour les faire transporter dans les

magasins du fort. Il fit dresser une batterie de six pièces

de canons du costé du Heuve, et il y laissa M. de Bien-

ville, son frère, avec M. de Saint-Denis pour commandant

du fort avec vingt-cinq hommes. Ensuite il partit dans le

traversier pour retourner au fort Biloxi,. suivi de nos cha-

.oupes et de cinq F'rançois Canadiens, marchands de pelle-

teries, qui, ayant sçu que nous estions establis au Biloxi,

estoient venus pour commercer avec nous. M. de Bienville

fit voguer nuit et jour en partant du fort de Mississipy, et le

lendemain il aborda ses vaisseaux, où il conféra avec M. de
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Taensas,quicst

la dernivrc, jusqu'oii nous inontasmcs avec .M. d'Ibcrvillc,

qui ne voulut pas aller plus haut que ce village. Je diniy seu-

lement qu'estant arrivez au nouveau fort, où iMM. de Saint-

Denis et de Bicnville estoient, on nous donna un canot pour

descharger nostre chaloupe qui, estant trop chargée, ne pou-

voit faire que très peu de chemin par jour. Le lendemain nous

partismes pour aller aux Taeiisas. Nous fusmes vingt-quatre

jourspour pouvoir y arriver, ne pouvant faire que cinq ou six

lieues par jour, en remontant le Hcuve à cause des courans,

qui sont, sur la lin d'Avril et au :iiois de Ma}', très rapides dans

le Mississipy, par suite de la fonte des neiges qui grossissent

les rivières tombant dedans le Mississipy, et le font déborder

dans ce temps-là.

Quand nous eusmes passé les Taensas dix lieues plus haut

à la droite, nous trouvasmes une rivière appelléc la Rivière

des Yazoux. A quatre lieues en montant dans cette rivière,

on trouve à droite les villages, oià demeurent six nations sau-

vages appellées les Vasoux, les (^iVogoulas, les Tonicas (sic).

les Coroas, les Ouitoupas et les Oassipés(5/c). Dans ce village

nous trouvasmes un prestre françois avec un domestique aussy

François, qui noustit beaucoup d'honnestetés et fut ravi de nous

rencontrer. Ilestoit venu en mission parmi ces Sauvages pour

tascher d'en convertir quelqu'un. Il nous dit la messe le len-

demain matin avant nostre départ'. Nous luy dismes que

M. d'Ibcrvillc avoit amené un cstabiissement de François

I. Mercredi 14 Avril. — J'uy envoyé prier M. Davion, prestre missionnaire aux

l'onicas, à 7 lieues dans la rivière, de nous venir dire la messe...

Les premières liabitalions des Sauvages sont n 4 lieues dans la rivière, et

M. Davion est establi à 3 lieues plus haut, sur les bras de la mesme rivière. Ce

missionnaire nous a dit qu'on pouvoit monter dans cette rivière avec toutes sortes

de barques près de (io lieues, et qu'il y avoit plusieurs sortes de pierre de taille

et autres propres !i bastir. {.lournul du voyage di: l.i'Siiciii- sur le Mississipi.)

y 36
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dans le pays, mais il en estoit desjà instruit. Après nous avoir

donné la bénédiction, il nous embrassa tous et nous conduisit

jusqu'à nostre chaloupe, où nous luy dismes adieu.

Nous remontasmcs de cet endroit le Mississipy soixante

lieues jusqu'à une rivière appelée la Rivière des Arkansas,

moitié large comme le Mississipy, qui court du nord à l't «.

Huit lieues plus haut, du mesmc ccsté, à la gauche, es', la

nation des Arkansas, dont la rivière porte le nom ; il y a dans

leur village deux autres nations de Sauvages qui demeurent

avec eux, nomme/ les Torimas et les Kappas, qui nous reccu-

rent très bien et nous chantèrent le calumet de paix '; mais

ils ne purent nous fournir que très peu de vivres, parce que,

leHeuvcdu Mississipy ayant débordé, les bestiaux s'estoient

retirez à plus de soixante lieues des bords du Heuve. Cette

nation est fort guerrière, et ils sont grands chasseurs. Ils ne

vivcn'. que de chasse, qu.uid le Mississipy est bas, parce

qu'alors il y a beaucoup de gibier dans leur pays. C'est la

cause qu'ils ne sont pas laborieux et très peu adonnés à la

culture des terres. Les femmes y travaillent beaucoup

plus que les hommes. Elles sont fort jolies et blanches; les

hommes sont la pluspart gros ettrapus^ Nous y trouvasmes

un marchand anglois ' qui nous aida beaucoup de ses

I. I.csiicur. Samedi i"' Mai 170U.

•>. Lcsiiviir. — i.cs Altansas dcmcLiicm ordinairement sur le bord du llcuve du

costc do Touest, mai» préscntemeii'. o.uc les eaux sont très hautes, ils se tiennent

sur leur champ, à un bon quart Je lieue du bord de l'eau. On ne peut dans cette

saison y aller sans p.royues. 11» sont environ cini]uaiite ou soixante cabanes cou-

vertes d'escorc'j faites en dûtne , toutes d'un seul feu. Il y a clic eux une si

grande quantité de pesiMiers, qu'ils niaii!;enl des pesches toute l'année. Il y a

des mûriers et des cerisiers en j;raiid nombre, et d'une sorte de fruit dont ils

font dupa .1 d'épice et qui est très bi'ii pour anester le llux Ils n'ont point de teni-

p'es comme les Sauvages d'en bas, et la poly;;amie n'y est point en usage parmi

eux. I.cs hommes sjnt tous grands, gros et b'en faits, et les femmes fort laides,

3. Lcsucur. — L'Anglois m'avoit fait deman.lcr s'il pouvoil vcni.' en assurance.

J'cnvoyay luy dire qu'il pouvoit le faire sans crainte. Heu de temps après, il vint
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vivres, parce que les nostrcs commençoient à nous manquer,

ce qui nous obligea à partir h lendemain.

Nous trouvasmes à vingt lieues plus loin la baye de Saint-

françois. que nous nommasmes ainsy et dont le nom luy est

resté encore aujourd'huy '. Elle a b'en une lieue de circuit.

Vingt lieues plus haut il y a des bords csicvez, à la droite, et

il tombe en cet endroit une petite rivière nommée la Rivière

à Margot-. On va par cette rivière proche le village des

Ohicachas, à trente lieues du bord du Ikuve du Mississipi,

avant dans les terres à la droite. Comme ce village estoit trop

esloigné, nous n'y allasmes pas, en montant tousjours le

llcuve quarante lieues plus haut que l'on appelle les Écores à

Prudhomme, parce qu'un Canadien françois de ce nom y

estoit mort dans un fort qu'il y avoit basti *, et qui porte

encore aujourd'huy son nom. Cinquante lieues plus haut, à

la droite, l'on trouve un endroit appelé la Mi.ie de fer. De là,

cinq lieues plus loin, toosjours en montant à la droite, l'on

trouve la Rivière d'Ouabache qui prend son cours de l'est à

l'ouest 1. Cette rivière est presque aussy grosse que le Mis-

avcc vinjit jeunes i{cns à Kan.^as. D'alniril iiu'il apciçut le /mi'iVidw .ic in'sliv Jc-

lou^iii;. il tira un coup de fusil et deux coups de pistolet, et lit faire une dcscliarjje

,'. tous les Sauvaf;e,-i qui l'accompatinoionl. Pour luy rcspondre, je lis tirer un

coup de toële, ensuite jit luy demanday qui l'avoit envoyé' ijy. Il me dit que

c'e^toit le gouverneur de la CaroKne. U nie montra son passeport, et nie dit que

le ^ouve .leur de la Caroline prélcndoit cstre le maist.'c de ce llcuve.

I. Lcsueur. i i Mai.

j. I.csiicur. — On dit que des Sauvages I.oups qui cstoient avec M. de La Salle,

lorsqu'il passa par ici, avoient pris une petite lille, à qui les Kran^ois donnèrent

le nom de Margot, et que cette petite Margot s'enfuit la nuit qu'ils cstoient ca-

banes .^ cette rivière qui porte son nom ^Samedi i5 Mai).

:i, l.csHcur. 21 Mai 1700. — On dit que M. de La Salle fit faire un fort ou

retranchement en cet endroit, et qu'un Canadien, nommé l'ru.riiomme, estant allé

à la chasse, s'égara, et depuis ce temps ou appelle ces IJcores, les Lcore» ou le fort

Je Prud'homme.

.|. l.fsucur. j Juin 1700. — La rivière de Ouiihaehc est dans une anse, à l'est dj

lleuve, ii son embouchure, lille vieiit du N.-N.-O. pendant dix ou douze arientSj
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temps et que les eaux cstoicnt si hautes, qu'elles avoient

inondé les bords en beaucoup d'endroits. Trois de nos ca-

marades passèrent avec un canot de l'autre costé du bord du

Mississipi,où, ayant mis pied à terre, ils attachèrent le canot

au bord de l'eau à un arbre '. Là, s'estant séparez pour aller

chercher à chasser chacun de son costé, ou tuer quelques

oiseaux, un de nos camarades, nommé Polonois, aperceut de

loin, dans un petit chemin creux où il marchoit, deux ours

de suite qui venoient à luy. Il se cacha derrière un arbre, et,

comme l'ours en estoit tout proche, il luy tira à la teste son

coup de fusil, qui n'estoit chargé que de plomb, mais, par le

plus grand bonheur du monde, il luy creva les deux yeux.

L'ours, esîourdy ot ne voyant plus clair, ne faisoit que tour-

ner, sans sçavoir où il alloit, ce qui donna le temps à nostre

camarade de recharger son fusil à balle, dont il le tira une

seconde fois et de c. coup le tua. Nous autres, qui l'avions

entendu tirer deux coups, allasmes à luy. Nous fusmes fort

surpris et réjouis en mesme temps d'une si" heureuse chasse,

et, après avoir coupé l'ours par morceaux, nous le portasmes

à nostre chaloupe, ce qui nous aida à subsister pendant sept à

huit jours, car les ours du bord du Mississipi sont gros

comme des vaches et très bons à manger. J'en parlerny en

son lieu, en marquant la manière dont on les prend. C'est

une chasse très dangereuse.

Nous attendions tous le^ jours des vivres des Illinois, parce

que nous avions rencontré, il y avoit quelques jours, un

prestre -, vis-à-vis les Écorcs à Prudhomme, qui dcscendoit

I. l.csucur. Dim.mclic i3 Juin.

3. l.csiicur. Mercredi iS Mai. — M. de Boutcville, prêtre canadien, est arrive à

notre cabanage avec deux hommes dans son cano;. Il m'a dit qu'il estoit parti

, fcj y
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à la mer pour aller voir M. d'Iberville; mais, ayant appris de

nous qu'il cstoit parti pour retourner en France, il avoit

changé de dessein, et, avant que de remonter aux Illinois,

M. Le Sueur luy ayant représenté le besoin que nous avions

de vivres, il nous avoit assistés des siens, autant qu'il avoit pu,

et mesme il s'espargna pour nous faire plaisir. M. Le Sueur

Tavoit prié de nous envoyer un canot avec des vivres, en luy

marquant que nous l'attendrions au cap Saint -Antoine,

parce que nous estions si foibles, faute de vivres, que nous

n'avions pas la force de ramer pour monter plus haut, II

estoitparty à l'instant, et nous avoit promis de voguer nuit et

jour pour arriver le plus tost qu'il pourroit aux Illinois, d'où

il nous envoyeroit des vivres. Il ne manqua pas à sa parole,

et d'abord qu'il y fut arrivé, il fit descendre un canot rempli

de toutes sortes de vivres, qui nous arriva dans le tems de

nostre plus grand besoin, au bout de vingt-deux jours. Il y

avoit alors peu de monde dans nostre chaloupe, parce que lu

meilleure partie estoit alors allée chercher dans les bois de

quoy subsister. Le R. P. Limoges, Jésuite, cstoit dans ce

canot avec quatre François pour le conduire '.

Si tost que le R. Père fut débarqué, M. Le Sueur voulut

luy faire compliment pour le remercier; mais le R. Père luy

dit qu'avant de le complimenter il falloit secourir les malades.

A quoy M. Le Sueur luy dit que par la grâce de Dieu il cstoil

l'étt dernier de Québec, qu'il avoit hlvcrnù aux Tamaroas et qu'il descendoit aux

Tonicas porter les ciiosos niicessaircs .'1 M. Davioii et ;i M. de Montigny. J'avois

des lettres de ce dernier, je les luy doiiuay. Après qu'il 1 -s eut lues, il prit la

résolution de rebrousser chemin. — Vendredy Ji May. Je me suis servy de l'oc-

casion de M. de Bouteville pour escrire à un Jésuite de ma connoissance, que ce

' insieur m'avoit dit estre aux Tamaroas, et pour le prier de m'envoyer des

vivres.

I. Lcsiieitr. irt Juin. — Vp's les huit heures du soir, le Jésuite de ma connois-
sance dont j'ay parlé, est arrivé dans un canot d'cscorcc. — 38» 3' latitude nord.
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le plus malade et que tout le monde se portoit bien, ce qui

surprit fort le R. Père et les quatre François qui estoicnt

venus avec luy. Quand nous fusmes de retour à nostre cha-

loupe, nous fusmes ravis de trouver une si grande abondance

de vivres. Après les avoir sortis du canot pour les mettre

dans nostre chaloupe, chacun se jeta dessus. Le R. Père

croyoit que nous en allions tant manger que cela nous fairoit

du mal; il fut fort estonné que nous ne mangeasmes pas cha-

cun la pesanteur d'un quarteron de viande, et autant d'une

espèce de galette ou tourte. Mais, en revanche, nous bcusmes

assez bien du vi.i d'Espagne. Après avoir resté trois jours

dans cet endroit pour reprendre nos forces, nous en par-

tismes et nous montasmes six lieues plus haut, à la gauche,

où nous trouvasmes le cap Saint-Cosme. Ensuite, à huit

lieues, sur la droite en montant, l'on trouve 1 embouchure de

la rivière des Illinois. Les Kascaskias estoient venus s'csta-

blir depuis deux ans en cet endroit. En dedans le païs, à

deux lieues proche le llcuvc, il y a une petite isle déserte qui

est vis-à-vis l'embouchure. A trois lieues de là plus haut, en

montant à la gauche le tleuve Mississipi, l'on trouve la petite

rivière de la Saline, nommée ainsy parce qu'il y a deux

sources d'eau salée '. C'est là que les François et Illinois

viennent prendre leur sel. Il y a présentement en cet endroit

un establisscment de François, dont nous parlerons dans la

suite. Nous restasmes pendant quelques jours en cet endroit

à la chasse aux chevreuils, où il y en a grand nombre parce

que ces animaux aiment fort la saline.

Ensuite nous allasmes à huit lieues plus haut, où Ton

trouve une petite rivière, qui est à la gauche, appelée Mara-

I, Lcsueur. 19 Juin.
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mec '. C'est par cette rivière que les Sauvages vont à une mine

de plomb qui esl à cinquante lieues du bord du Mississipy.

L'on trouve à dix-huit lieues de là, plus haut en montant,

le village des Illinois, à la droite du Mississip)', sur le bord

de ce fleuve. Nous y abordasmes à la voile *, en tirant dix ou

douze coups de boëtes, ce qui surprit fort les Sauvages, et

surtout de voir nostre chaloupe, parce qu'ils n'ont que des

petits canots, faits d'cscorce d'arbres qui leur viennent du

Canada, et quelques pirogues comme dans le bas du Missis-

sipy. Ils nous abordèrent à nostre descente, avec plus de

trente marchands canadiens venus pour traiter de pelleteries.

Les François qui demeuroient avec les Illinois se mirent

sous les armes et firent une agréable réception à M. Lesueur,

qu'ils avoient déjà veu en Canada. Il y avoit aussy dans le

village trois missionnaires françois et, entr'autres, un nommé

M. Berger, grand vicaire de Mgr l'Kvesque de Kébec, avec

deux autres prcstres establis dans ce village, nommés MM. de

Boutcvillc et de Saint-Cosme. Il y avoit aussy deux Révé-

rends Pères Jésuites, sçavoir, les RR. PP. Pinet et Limoges.

Les Sauvages chantèrent leur calumet de paix à M. Lesueur,

qui leur fit des présens considérables. Nous restasmcs dix-

,.'':,

1. Lesueur. Mercredi 23 Juin. — Dans cet endroit le lleuve fait deux anses qui

luy donnent plus d'une lieue de large. Dans l'anse du costé de l'ouest, il y a une

rivière que tous les Sauvages dei environs nomment Marumcc-Sipy, qui veut dire

Rivière il la Barbue, à cause de la grande quantité qui s'y en prend.

2, Lesueur. Vcndredy 2 5 Juir,,— Vers les sept heures du matin, après trois quarts

de lieue faits au N.-N.-E., quatre Sauvaj^es Tumaroas, dans unn pirogue, me
vinrent apporter deux calumets de la part de leur chef et me présentèrent à

fumer, Une isie cuMverte de bols, de trois quarts de lieue environ et à peu près

deux lieues de tour. I.e grand chenal de l'est vient du N.-N'.-E.,et le petit chenal

de l'est vient de l'est. Dix ou douze arpents plus haut, sur une prairie à l'est du

lleuve, le vlllafje des 'l'amaroas et des Caokius, où nous sommes arrivés vers les

neuf heures du matin. Les François et les Sauvages ayant aperçu notre felouque,

firent deux ou trois descliargcs, et je lis, pour les remercier, tirer deux coups de

bodte...
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sept jours dans ce village, où quatre de nos François nous

quittèrent pour s'en aller dans le Canada. Nous en reprismes

cinq autres à la place, entre lesquels un nommé Chapongas,

qui nous servit d'interprète, parlant fort bien la langue de

toutes ces nations.

Devant ce village des Illinois, est une isle qui en cache

rentrée. Il n'y a qu'un petit bras du Mississipy, par où Ton

aborde tout à l'entourduvillage. Il y a une très grande prairie,

au bout de laquelle sont des montagnes qui font une très belle

perspective.

Après avoir embrassé toutes les personnes de notre con-

noissance, qui nous vinrent reconduire jusqu'à nostrc bord,

nous partismes ' et nous montasmes le Mississipy six lieues

plus haut, où nous trouvasmes, à la gauche, l'embouchure

d'une très grande rivière, nommée le Missoury^. Cette rivière

est d'une rapidité épouvantable, au printemps surtout qu'elle

est dans sa hauteur; car en passant par dessus les isles où

elle déborde, elle en déracine et emporte les arbres. C'est ce

qui fait que dans le printemps, le Mississipy, dans lequel

elle se jette, est tout couveit de bois qui Hotte dessus, et que

l'eau du Mississipy est alors toute troublée de l'eau du Mis-

soury, qui tombe dans la sienne. On n'a pu trouver jusqu'à

présent la source du Missoury, non plus que celle du Missis-

sipi ^ Les Sauvages qui sont establis sur le bord du Missou-

ry [le descendent ou le montent 4], sçavoir, au mois d'Aoust

que les eaux sont basses, et à Noël sur les glaces, lorsqu'ils

1. I.esueur partit des Tamaroas ie li Juillet 1700, avec une felouque et deux
canots, armés de dix-neuf personnes. Autre relation.)

2. IbiJ. I.c i.Uuillct.

3. Voir au sixième volume.

4. Mots passés dans le texte original.
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vontaux mines. Je ne parleray pointdes mceursdcshabitans des

bordsduMissoury,parcequejen'ay point remonte le Missour}'.

Après avoir passé vis-à-vis son embouchure, nous mon-

tasmcs dans le Mississipy six lieues plus haut, où l'on trouve

l'embouchure de la grande Rivière des Illinois, à la droite du

fleuve. C'est par cette rivière que Ton va au Canada. Vis-à-

vis son embouchure est le commencement des plus belles

prairies du monde et d'une très grande estendue. En poursui-

vant nostre route en montant, à dix-huit lieues plus haut à la

gauche, nous trouvasmes la Rivière aux Bœufs '
; à ia droite

et à la gauche de son embouchure il y a deux rochers escarpés.

Nous entrasmes une demi-lieue dans cette rivière et nous

campasmes sur un de ses bords. Quatre de nos gens allèrent

à la chasse ; ils tuèrent un bœuf et une vache sauvages à une

demi-lieue de l'endroit où nous estions campez. Aussitost

un des trois chasseurs vint chercher du monde pour apporter

cette chasse à nostre camp, ce qui nous fit très grand plaisir

dans le besoin où nous estions de manger, car nous avions

fatigué toute la journée, sans avoir pris que très peu de nour-

riture. Quand cette viande fut cuite, nous en mangeasmes une

partie, en vuidant plusieurs bouteilles d'eau-de-vie, ce qui

nous remit beaucoup.

Je n'avois jamais encore bien fait attention à remarquer la

manière dont sont faits les bœufs sauvages, qui sont beau-

coup différents de nos ba'ufs de France. Ils ont les cornes

basses, noires et fort courtes ; une grande barbe de crin sous

lamaschoire et une autre toupe dessus la teste qui leur tombe

sur les yeux, ce qui les rend affreux. Leur poil est d'une laine

:t 'J

? I

I. A 22 lieues au-dessus Je U Rivière Jcs Illinois, Lcsueur passa une petite

riïière qu'il nomma Rivière aux Bœufs. (Autre relation.)
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plus fine que celle de nos moutons. Ils ont une bosse sur le

dos, fort grosse, qui leur prend au-dessus des deux espaules,

et qui va en diminuant jusqu'aux hanches. La première coste

de devant est haute d'une coudée plus que les autres au-des-

sus du dos; elle est large de trois doigts; c'est où commence

la bosse. Ils ? nt fort larges du devant et vont en rétrécissant

par derrière. Us ont la teste fort grosse et le col fort court, et

sont le tiers plus gros qu'en France. Ils sont très meschants,

surtout quand les vaches font leurs petits. Lorsque Ton va à

la chasse de ces bœufs, il faut prendre le dessous du vent; on

les approche de très près, autrement ils vous sentent d'un

quart de lieue et s'enfuycnt. Il y a quantité de loups dans cet

endroit, qui sont beaucoup plus petits qu'en France et ont le

poil plus noir, long et fin. On y voit aussy des tigres, et des

renards surtout, d'une beauté extraordinaire, car leurs peaux

sont d'une couleur argentine. Tous ces animaux s'cnfuyent

de fort loin dès qu'ils voyent du monde.

Estant partis de là, nous trouvasmes à trente-cinq lieues

plus haut, en montant dans le Mississipy, une montagne qui

est presque dans le milieu, un tant soit peu plus sur la droite

du fleuve. On la nomme, à ce sujet, la Montagne qui trempe

à l'eau. De là à soixante lieues plus haut, à droite, on trouve

une prairie charmante par sa beauté et sa grandeur, au bout

de laquelle passe une petite rivière qui tombe dans le Missis-

sipy. On la nomme la Rivière de Moingona, du nom d'une na-

tion de Sauvages qui cstoit establie sur ses bords. De son

embouchure, montant une lieue plus haut dans le Mississipy,

on trouve un rapide entrecoupé de cascades. Ce rapide a sept

lieues de long, pendant lesquelles, après avoir deschargé à

terre nos marchandises et munitions, nous fusmes obligés de

> .;*

( il

'j •
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une autre prairie qui luy l'ait face, appelée la Prairie des Pa-

quitanets,qui n'est pas de beaucoup si Ionique. A vingt lieues

plus haut que ces prairies, on trouve le lac de Bon-Secours,

qui a sept lieues de tour et une lieue de traverse, par lequel

passe le Mississipy. A droite et à gauche de ses bords, il y a

encore des prairies; dans celle de la droite, sur le bord du lac,

un fort qui a esté basti par Nicolas Perrot, porte encore son

nom aujourd'hu}'. Au bout du lac Toa trouve Fisle Pelée,

ainsy nommée parce qu'il n'y a aucun arbre. C'est sur cette

isle que les François du Canada establissent leur fort et leur

magasin, quand ils viennent poi : traliquer de la pelleterie et

autres marchandises; c'est aussy dans cet endroit qu'ils hy-

vernent, parce que la chasse est fort abondante dans les prai-

ries des deux bords du fleuve. Dès le mois de ."Septembre, par

le moyen de la chasse, l'on y fait sa provision de viande que

l'on met près de sa cabane, sur une espèce d'eschafaud éievé,

après qu'elle est escorchée et vuidée, de sorte que le grand

froid qu'il fait dans le mois de Septembre jusqu'à la fin de

Mars cmpcsche qu'elle ne se corrompe pendant tout Fhyver,

qui est très rude en ce païs-là. L'on ne sort dans celte saison

que pour aller à l'eau, où il faut casser la glace tous les jours,

et vostrc cabane ordinairement est sur le bord de l'eau pour

ne point aller loin. Quand le printemps est venu, les Sau-

vages viennent apporter à cette isle leur marchandise, qui

consiste en toute sorte de pelleteries, comme castors, loutres,

maries, loups-cerviers, péquants et toute autre pelleterie de

toute sorte. Les peaux d'ours servent ordinairement à couvrir

les canots des Sauvages et des Canadiens.

Souvent des Sauvages pillent les marchands '"rançois cana-

diens. Entre autres les Sauvages d'un village, composé de cinq
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nations dillcrcntcs et qui sont distingués par leurs noms,

sçavoir: les Scioux, les gens du grand village, les Mcntontons,

les Mendeouacantons, les Ouyopctons et d'autres Scioux des

terres. A trois lieues plus haut, en sortant de cette isle, on

rencnntr» à la droite la Rivière Sainte-Croix ', 014 il y a une

croix plantée à son embouchure. Huit lieues plus haut, l'on

trouve le Sault do Saint-Antoine, que Ton entend de deux

lieues; c'est la chute du Mississipy tout entière qui tombe à

plomb de soixante pieds de haut, ce qui fait un bruit semblable

à celuy d'un tonnerre qui rouleroit dans l'air. En cet endroit,

il faut porteries canots et chaloupes, pour les monterpar terre

au-dessus pour pouvoir continuer sa route dans le Mississipy.

Ce que nous ne fismes pas, parce que, après avoir considéré

quelque temps cette chute de tout le Mississipy, nous retour-

nasmcs un quart de lieue en deçà le Sault de Saint-Anthoine,

à une rivière qui tombe à la gauche du Mississipy, qu'on

nomme la Rivière Saint-Pierre -. Nous prismes donc nostre

chemin par l'embouchure de cette rivière que nous remon-

tasmes quarante lieues, où nous trouvasmes une autre rivière

à la gauche, qui tombe dans la rivière Saint- Pierre, dans la-

quelle nous entrasmes. Nous la nommasmes la Rivière Verte,

à cause d'une terre qui se détache des mines de cuivre, s'y

détrempe et la rend verte. A une lieue avant dans cette ri-

vière, nous trouvasmes une pointe de terre esloignée des bois

d'un quart de lieue. Ce fut sur cette pointe que M. Lcsueur

résolut de faire bastir son fort, parce que nous ne pouvions

pas monter plus haut à cause des glaces, et que c'estoit le der-

1. iG Septembre.

2. Après avoir fait depuis le Tamaroas 207 lieues et demie, Lesucur quitta en

cet endroit la navigation du Mississipy pour entrer dans la rÎTièrc Saint Pierre, à

l'ouest du fleuve, sur laquelle il lit, jusqu'au i""' Octobre, 4.1 lieues un quart.

(Riîsumé d'une relation de Lcsueur.)
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nier jour de Septembre, où Thiver est déjà commencé, qui est

très rude en ce pays-là. La moitié de nos gens allèrent à la

chasse, pendant que les autres travailloient à faire le fort.

Nous tuasmes quatre cents bœufs sauvages, qui furent nostre

provision pour nostre hyvcr, que nous mismes sur des escha-

fauds dans nostre fort, après les avoir dépouillés et vuidés et

coupés par quartiers. Nous fismes aussy dans nostre fort des

cabanes et un magasin pour y mettre nostre marchandise.

Après avoir entré nostre chaloupe dans l'endos du fort,

nous y passasmcs Thyver dans nos cabanes. Lorsque nous

estions à travailler à nostre fort dans son commencement,

sept marchands françois du Canada vinrent s'y rendre. Ils

avoicnt esté pillés et dépouillez tout nuds par les Sioux, na-

tion errante qui ne vit que de chasse et de rapine. Du nombre

de ces sept personnes estoit un gentilhomme canadien de la

connoissance de M. Lesueur, qui Tavoit d'abord reconnu et

luy fit donner des habits et à tous les autres pareillement,

comme aussy ce qui leur estoit nécessaire. Du reste, ils res-

tèrent avec nous pendant tout l'hyver à nostre fort, oiî nous

n'avions pour tout vivre que la viande de nos bœufs, n'ayant

pas mcsme de sel pour les manger. Nous eusmes assez de

peine au commencement, pendant les premiers quinze jours

à nous y accoustumer, ayant le flux du ventre, la fièvre, et si

dégoustés que nous ne pouvions pas en sentir le goust ; mais

peu à peu nostre corps s'y fit si bien, qu'au bout de six se-

maines, il n'y avoit pas un de nous qui n'en mangeast plus de

dix livres par ^our et n'en bust quatre escuelles de bouillon.

Lorsque nous fusmes accoustumez à cette manière de vivre,

elle nous rendit entièrement gras, et il n'y eut plus de ma-

lades parmi nous.



.!;

n.- . 4H) LES l'IŒMir.RS l'OblKS DU I-A I.OLISIANI- .

i ç

I

III

DÉCOUVERTE D'UNE MINE DE CUIVRE ROUGE

DANS I.A UlVikuK VliUlK, PAU M. LIvSL'KUU

.

DlC QUKLLli MANIKHK L'CS SAUVAGKS VONT A LA CIIASSl", A l/oi'HS.

DlilACHKMKNl CO.MMANLK PAU MM. DK SAINT-DICNYS ICI' DIC BIi;NVlM,10

POUll ALI.Kll DANS LA UIVIKUK UOUGK.

i:i Ali .issKMKNi DU Kour ni'; i.a Momr.i:.

! 1701 )

:S i

• > f.

Quand le printemps fut venu, nous allasmcs travailler à la

mine de cuivre. Ce fut au commencement d'Avril de cette an-

née; nous prismes avec nous douze travailleurs et quatre

cha^-seurs. L'endroit de cette mine estoit esloigné de nostre

fort d'environ trois quarts de lieue. Nous tirasmes de cette

mine en vingl-deux jours plus de trente mille livres pesant

de matières. Nous en choisismes seulement quatre milliers

de laplusbelle, queM.LeSueur, qui s'y connoissoit fort bien,

fit apporter au fort, et qui a esté ensuite apportée en France.

Je n'en ay pas sceu la réussite. Cette mine est placée dans le

commencement d'une montagne fort longue, qui est sur le

bord de la rivière. Les bateaux peuvent aller jusqu'au pied

de la mine; l'endroit où on la prend est une terre verte, qui

est d'un pied et demi d cspaisseur. Il y a par-dessus une terre

ferme et dure comme un roc, qui est noire et bruslée comme

un charbon de la vapeur qui sort ac la mine. Nous grattions

le cuivre avec le couteau. Il n'y a aucun arbre dessus cette
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montagne. Si cette mine est bonne, on en pourroit faire un

grand trafic, puisque la montagne contient plus de dix lieues

de rjite du mesme terrain. Il paroist, selon les remarques

que nous en avons faites, que dans le plus beau temps

il y a continuellement un brouillard sur cette montagne. Après

vingt-deux jours de travail, nous retournasmes à nostre fort,

où les Sioux, de la nation des Suuvages, qui avoient pillé les

Canadiens qui s'estoient venus rendre à nostre fort, nous

apportèrent des marchandises de pelleterie. Ils avoient plus

de quatre cents robes de castors. Ces robes sont de neufpeaux

cousues ensemble, que M. Le Sueur acheta et beaucoup

d'autres peaux dont il traita avec eux en huit jours de temps,

li obligea leurs chefs de venir loger avec les Sauvages proche

le fort. Ils eurent de la peine à s'y résoudre, parce que cette

nation, qui est fort nombreuse, est toujours errante, ne

vivant que de chasse, et que lorsqu'ils ont demeuré huit jours

dans un endroit, il faut qu'ils aillent à plus de dix lieues de

là à la chasse pour pouvoir subsister. Ils ont cependant une

habitation où ils recueillent des fruits, qui sont bien diffé-

rens de ceux du bas du Heuve du Mississipy, comme des

cerises qui sont en grappes ainsi que nos raisins de France, des

atoquas qui est un fruit semblable à nos fraises, mais plus

grosses et carrées, des topinambours qui ressemblent à nos

trulVes, et il y a aussi plus de diflérentes espèces d'arbres que

dans le bas du ticuve, telles que du merisier, de l'érable, de la

plaine, du lierre qui est un arbre qui vient si gros qu'il y en a

ayant cinq brasses de tour. Pour ce qui est des arbres que

l'on nomme l'érable et la plaine, on les entaille au commen-

cement de Mars, l'on met dans l'entaille un tuyau qui reçoit

son eau, laquelle j^asse au travers du tuyau et tombe dans un

\i. \ ;

.i
'

V. i?
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trou de l'arbre, il le redescend à reculons, comme feroit un

homme, et alors qu'il redescend on le tire à coups de fusil.

Cette chasse est fort dangereuse, car quoyque cet animal soit

blessé quelquefois de trois ou quatre coups de fusil, il ne

laisse pas de courir encore sur les premières personnes qu'il

rencontre, et d'un seul coup de dent et de griffe il les déchire

en un instant. Il y en a de gros comme un cheval de carrosse,

et qui sont si forts qu'ils cassent un arbre gros comme la

cuisse, assés aisément. La nation des Sioux en fait grande

chasse; ils s'en servent pour leur nourriture et trafiquent de

la peau avec les Canadiens P'rançois. Nous leur vendons en

eschange fort cher les denrées qu'on leur porte. Le tabac sur-

tout, qui est du tabac de Brésil, estoit élevé jusqu'à la propor-

tion de cent escus la livre ; deux petits couteaux à manche de

corne ou quatre balles de plomb y sont sur !e pied de dix escus

en troc de leurs marchandises de peaux, ainsy du reste.

Au cominoncement de May, nous jetasmes notre chaloupe

à l'eau, que l'on chargea de cette terre verte que l'on avoit

tirée des mines, et de la pelleterie de nostre commerce dont

nous cmmenasmes trois canots chargés. M. Le Sueur, avant

de partir, tint conseil avec M. d'E- que, gentilhomme cana-

dien, et les trois chefs des Sioux, trois frères, à qui M. Le

Sueur dit qu'estant obligé de redescendre à 'a mer, il les

prioii de se maintenir bien en paix avec M. d'Éraque, qu'il

laissoit gouverneur du fort L'Huillier, avec douze François.

AL Le Sueur fit ensuite un présent considérable, leur recom-

mandant de ne pas abandonner les François; après quoy

nous nous cmbarquasmes douze hommes, qu'il avoit choisis

pour redescendre avec luyàla mer. M. Le Sueur, en partant,

promit à AL d'Éraque et aux douze François, qui restoient
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avec luy à la garde du fort, de luy envoyer des munitions de

guerre des Illinois, d'abord qu'il y seroit arrivé, ce qu'il fit;

car il luy dépescha, en arrivant, un canot chargé de deux mille

livres de plomb et de poudre, avec trois de nos gens pour Ls

conduire. Nous restasmes quelques jours aux Illinois, d'où

nous partismes, après avoir pris les vivres nécessaires pour

redescendre à la mer. Nous couchasmes en descendant à tous

les villages que nous avons marquez ci-devant en montant le

fleuve; nous mismcs pied à terre à l'establissement, où com-

mandoient MM. de Saint-Denis et de Bienvillc, qui nous ap-

prirent que M. d'Iberville estoit arrivé au Biloxi, il y avoit

plus d'un mois.

MM. de Saint-Denis et de Bienville nous firent le récit d'un

voyage qu'ils avoient fait dans la Rivière Rouge, avec un

détachement de vingt-cinq hommes, pour chercher les Espa-

gnols du costé du Mexique par cette rivière '. Ils nou? dirent

que pendant que nous listions aux Mines, ils l'avoient re-

montée soixante et dix lieues depuis son embouchure, où elle

tombe dans le Mississipy, et qu'au bout de soixante et dix

lieues, ils avoient trouvé une nation de Sauvages, nommés

lesNassitoches, qui leur avoient chanté le calumet de paix,

et que, pendant trois jours qu'ils y avoient demeuré, ils s'es-

toient informés de leurs chefs s'ils n'avoieni point de connois-

sance où ils pourroient trouver l'habitation des Espagnols, et

qu'un de leurs chefs, nommé le Chef Blanc, les avoit con-

duits par terre avec cix de ses Sauvages jusqu'au village des

Cadodaquioux,esloignédc cent lieues dcsNassitoches,etquc,

lorsqu'ils y furent arrivez, ils avoient demandé aux Cadoda-

I. Voir le quatriùmc volume, page .|.3a.
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quioux où ils pourroicnt trouver les Espagnols; mais que ces

Sauvages leur firent response qu'ils ne demeuroient plus dans

leur village, et que depuis plus de deux ans qu'ils en cstoient

sortis, i' n'y en estoit retourné aucun; ce qui avoit obligé

MM. de Saint-Denis et de Bienville de s'en revenir à leur

fort.

L As personnes à qui M. Lesueuravoit laissé ordre, es-

tant aux Illinois, de conduire un canot, chargé de munitions

de guerre, à M. d'Eraque au fort L'Huillier, arrivèrent au fort

de MM. de Saint-Denis. Ces hommes surprirent fort M. Le

Sueur, quand ils luy apprirent que, le canot qu'ils montoient

ayant crevé, ils Tavoicnt perdu avec toutes les munitions vis-

à-vis la mine à Nicolas Perrot.

MM. de Saint-Denis et de Bienville ordonnèrent aussitost

qu'on en chargeast un d'autres munitions et de vivres, com-

nandant de faire toute la diligence possible pour arriver en

peu de temps au fort L'Huillier. Pour nous, après avoir des-

chargé nostre chaloupe et nos canots des pelleteries que nous

avions trafiquées avec les Sioux, nous descendismes avec

M. Le Sueur dans une chaloupe, en peu de jours, au fort du

Biloxy, où nous trouvasmes M. d'Iberville arrivé, qui estoit

encore occupé à faire descharger les vaisseaux.

Au bout de huit jours que nous fusmes reposée, AL d'Iber-

ville ayant fait charger deux chaloupes de vivres et pris trente

hommes avec luy et un pilote, nous allasmes sonder lisle

Massacre, sur le rapport que M. de Sauvole luy avoit fait

qu'on y trouveroit un bon mouillage pour les vaisseaux ; ce

qui fut trouvé véritable à l'est de Tisle Massacre, où il y a

devant une petite isle, qui forme un croissant en manière de

port, où l'on pourroit mettre trente vaisseaux à l'abry. Pour

^!W
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entrer dedans, l'on joint, en passant, le terrain tout vase de

l'isle Massacre. Son passage pour y entrer et tous les envi-

rons d'alentour furent trouvés bons. Nous allasmes ensuite

de risle Massacre à une baye large de cinq lieues, qui n'est

esloignée de l'isle Massacre que de deux lieues. Nous entras-

mesdans cette baye et nous fusmes jusqu'à une rivière, qui

est à neuf lieues dans le fond de la baye, où elle tombe. Nous

la montasmes pendant une lieue, où nous trouvasmes une

rivière qui tombe dedans à la gauche, et une lieue plus loin

encore une autre qui y tombe aussy. La première rivière

qu'on rencontre se nomme la Rivière Saint-Martin, et la

deuxième la Rivière à Boutin. Douze lieues -.lus haut, nous

trouvasmes une habitation de Sauvages, qu'on nomme les

Mobiliens. Ils ne furent pas estonnez de nous voir, parce

qu'ils sçavoient desjà l'establissement de nostre fort auBiloxi.

Ils voulurent se préparer à chanter le calumet de paix à

M. d'Iberville, mais il leur dit qu'il n'avoit pas le temps pré-

sentement de rester. Il leur fit cependant quelques présens et

partit le lendemain pour redescendre la ri 'ière de la Mobile.

Il emmena avec luy un de leurs chefs pour luy montrer un

endroit qui est sur une hauteur, à six lieues à la droite en

descendant de leur village. Il luy dit qu'il alloit commander

qu'on y bastît un fort et qu'il y feroit venir loger tous les

François. Nous redescendismes ensuite la rivière jusqu'à la

Baye. En retournant au fort du Biloxi, on rencontre, à deux

lieues de la rivière de la Mobile, une rivière nommée la Ri-

vière aux Chiens. Il s'en trouve encore une autre à une lieue

plus bas, à k droite, nommée la Rivière aux Chevreuils, et

une troisième encore à deux lieues de la Rivière aux Che-

vreuils, que l'on appelle la Rivière aux Poules. De là nous
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fusmes en droiture à nostre fort, où les maladies commen-

çoient à devenir fréquentes, à cause des chaleurs de Testé, ce

qui obligea M. d'Iberville de donner les ordres pour presser

d'aller faire construire le fort de la Mobile; après quoy, il

partit pour retourner en France avec M. Le Sueur. On avoit

fait mettre dans son vaisseau la terre de la mine de cuivre

pour en faire une espreuve en France, mais nous n'en avons

pas sceu de nouvelles depuis.

Après le départ de M. d'Iberville, M. de Boisbriand prit

soixante hommes avec luy et partit pour aller à la Mobile

cstablir le fort dans l'endroit que M. d'Iberville avoit mar-

qué. Pendant ce temps-là, M. de Sauvole, qui estoit gouver-

neur du Biloxi et qui y estoit malade, y mourut.

M. de Bienville, qui estoit à l'establissement du fort du

bord du Mississipy avec M. de Saint-Denis, descendit à la

mer et vint prendre le gouvernement du fort de Biloxi à la

place de M. de Sauvole, et ayant remarqué que le manque

d'eau estoit la cause des maladies, il fit faire toutes les dili-

gences possibles pour faire transporter toutes les marchan-

dises et les munitions du fort de Biloxi au fort de la Mobile,

où M. de Boisbriand, qui y estoit, avoit déjà mis le fort et

les magasins en estât de les contenir toutes en seureté; ensuite

M. de Bienville vint à la Mobile, où il fit perfectionner les

ouvrages du fort, tant pour le logement des habitans que pour

les fortifications. Ce fort avoit soixante toises en quarré; il y

avoit aux quatre coins une batterie de six pièces de canon

chacune, qui s'a vançoit en dehors en demy-cercle, battoit en

face et à la droite et à la gauche, dans les courtines; il y avoit

quatre faces de bastimens en dedans, esloignées des courtines

de quinze pieds sur le derrière C«.s quatre bastimens estoient

-?'..
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destinez tant pour la chapelle que pour le logement du gou-

vernement, des officiers, des maga/.ins et des corps de garde,

de sorte qu'il y avoit au milieu de ces bastimens une place

d'armes de quarante-cinq toises en quarré ; les casernes des

soldats et des Canadiens estoient basties en dehors le fort, à

la gauche, esloignées de cent cinquante pas sur le bord de la

rivière de la Mobile. Pendant l'hyver, nous fusmes occupes à

perfectionner tous ces bastimens (1702).

IV

ARRIVÉE DE M D'IBERVILLE A LA LOUISIANE.

DESCENTE DE M. d'ÉRAQUE DU FORT l'hUILLIER.

SUJET DE LA GUERRE CONTRE LES ALIBAMONS.

PESTES EXTRAORDINAIRES DES MOBILIENS.

PARTI DE GUERRE CONTRE LES ALIBAMONS COMMANDÉ PAR M. DE BIENVILLE.

DÉTACHEMENT CONTRE LES ALIBAMONS

COMMANDÉ PAR M. DE BOISBRIAND.

(1702)

i Si-

Vers le commencement du printemps de l'année 1702,

M. d'Iberville arriva à la Louisiane '. Il alla mouiller à Tisle

Massacre, et sitost qu'il fut arrivé il vint à nostrc fort de la

la Mobile, qu'il trouva très bien basti, et deux jours après il

envoya des ouvriers de la Mobile à l'isle Massacre pour y

I. Voir au quatricrre volume, le Journal de d'iberville depuis le |5 décembre

1701 jusqu'au 27 avril 1702 (troisième voyage).
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travailler à la construction de plusieurs magazins pour pla-

cer les marchandises qu'il avoit amenées dans les deux

vaisseaux venus avec luy de France. Il y lit bastir aussy

plusieurs casernes pour loger les soldats qui restoicnt à la

garde des marchandises. M. d'Iberville y vint quelques jours

après. Il nomma cette isie l'isle Dauphine, et Tisle Surgère

fut nommée aussy depuis ce temps-là Tisle aux Vaisseaux, à

cause que c'est le premier abord que Ton trouve pour les

vaisseaux en arrivant dans le pays. Il retourna ensuite à la

Mobile, où il fit faire plusieurs détachemens sur la rivière,

en la remontant pour aller chercher les chefs des nations

des Sauvages du pais d'alentour. On prit des Mobiliens pour

guides, qui conduisirent nos gens, les uns aux Alibamons,

nation sauvage dans la Caroline, les autres aux Chactas et

aux Chicachas, qui sont des Sauvages du costé des lUinois.

Les chefs de ces nations, avec d'autres plus voisines, les

Mobiliens, les Thomez et 'es gens des Fourches, arrivèrent

tous ensemble au bout d'un mois à nostre fort, où ils chan-

tèrent le calumet de paix à AI. d'Iberville. Celui-ci leur fit

à chacun d'eux des présens avant de les renvoyer, et en leur

marquant par un interprète de venir librement à nostre

fort pour trafiquer leurs denrées et marchandises avec les

François, et qu'ils en seroicnt très contens. Ils s'en retour-

nèrent très satisfaits.

Dans ce mesme temps, M. d'Iberville avoit envoyé un

traversier chargé de munitions de guerre et de bouche à

-M. de Saint-Denis, commandant du fort du Mississipy;

ils y trouvèrent M. d'Eraque, avec les douze François

qui estoient resitz avec luy au fort L'Huillicr. Il vint peu

de jours après dans les traversiers à la Mobile, où estoit

•l-*-
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c'estoit sur leur

terrain, nous ne ju^casmes pas à propos de nous y opposer
;

mais nous verrons par la suite que ce fort fut le sujet d'une

guerre que nous eusmes pendant deux ans avec les Es-

pagnols.

M. d'Ibervillc, après avoir donné tous les ordres néces-

saires et dit adieu à nos otliciers, partit au mois de Juin {sic)

pour retourner en F'rancc.

Peu de jours avant son départ, M. de Tonty, gouverneur

des Illinois, vint avec des marchands canadiens à la Mobile,

croyant y trouver M. d'Iberville; il salua M. de Bienville,

nostre gouverneur, avec qui il demeura pendant quelque

temps.

Dans ce mesme temps cinq de nos François demandèrent

permission à M. de Bienville d'aller trafiquer chez les Aliba-

mons pour avoir de la volaille ou autres denrées dont ils

avoient besoin. Ils prirent occasion de partir avec dix de ces

Alibamons, qui estoient à nostre fort de la xMobile et qui s'en

vouloient retourner. En y allant, ils s'ai restèrent à cinq lieues

de nostre fort, dans un village où il y avoit trois nations dif-

férentes de Sauvages assemblées qui y faisoient leur feste.

On les nomme les Mobiliens, les Tomez et les Namabas; ils

n'ont pas de temple, mais ils ont une cabane où ils vont

ongler.

Jongler, en leur langage, est une espèce d'invocation à

leur grand Esprit. Pour moy, qui les ay veiis plusieurs fois,

je crois que c'est le diable qu'ils invoquent
,
puisqu'ils sor-

tent de cette cabane furieux comme des possédez et qu'a-

lors ils font des sortilèges, comme de faire marcher la peau

d'une loutre morte depuis plus de deux ans, et qui est pleine

de paille. Ils font plusieurs autres sortilèges qui paroistroient
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pour passer la rivière à la nage, il rcceut un coup de hache

à l'espaulc qu'un des Sauvages luy jeta; il s'en vint quelques

jours après à nostre *'ort, ayant pansé en chemin sa playe avec

de la gomme de pin, .qu'il maschoit et qu'il appliquoit dessus.

Voilà le sujet de la guerre que nous (ismes auv Alibamons.

M. de Bienville fit aussitost avertir les nations voisines

de nostre fort, qui sont les Mobiliens, les Tome/, les

gens des Fourches, IcsChactaset autres, qui vinrent nous

joindre au nombre de dix-huit cents hommes portant les

armes, et soixante et dix François que nous ;stions. Nous

avions pour oflicicrs de ce parti MM. de Hicn ville, de Saint-

Denis, de Tonty, ancien Capitaine de Canada. Les Sauvages

Mobilic'.is nous servirent de guides. Ce fut au commencement

de Septembre que nous partismes tous ensemble, pour aller

contre les Alibamons; mais la meilleure partie de ces Sau-

vages, au bout de cinq ou six jours de marche, nous quittè-

rent, et les Mobiliens, qui nous guidoient, nous firent faire

beaucoup de chemin inutile, d(;sertans pareillement chaque

jour, parce qu'ils estoient amis et alliez des Alibamons contre

qui nous les menions en guerre, de sorte qu'au bout de dix-

sept jours de marche il ne resta que très peu de Sauvages

avec nous, et qu'ayant esté mal guide/, par les Mob'liens,

nous n'avions pas fait trente lieues de chemin en dix-huit jours.

M. de Bienville, voyant cette désertion des Sauvages, qui nous

abandonnoient tous les jours, dit à nos autres olficiers qu'il

estoit inutile d'aller plus loin, puisque lous les Sauvages nous

quittoient. Il commanda aux François de descendre à nostre

fort de la Mobile, ce que nous fismes en quatre jours de droit

chemin.

Quand nous fusmes de retour, M. de Bienville fit

V ^
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qui se retirèrent les derniers, en nous laschant plusieurs

coups de fusil. De nostrc costé, nous ignorions si nous en

avions tué seulement un, parce que nous ne sçavions, dans

la nuit, où nous tirions. Les Sauvages s'estant retire/, nous

restasmes à leurs cabanes jusqu'au point du jour; nous les

bruslasmes avant d'en partir, pour revenir i la rivière, où

nous trouvasmes leurs canots que nous conduisismcs, a\cc

les marchandises qui estoicnt dedans, à nostrc fort de la

Mobile.

Nous trouvasmes là dix Sauvages de la nation des Chica-

chas avec un de leurs chefs, qui attcndoicnt M. de Bienville

pour luN' demander un petit François, afin de iuy apprendre

la langue sauvage dans leur village. AL de Bienville leur donna

le petit Saint Michel, âgé de quatorze ans, fils de M. Saint-

Michel, capitaine du port de Rochcfort, qu'ils emmenèrent

avec eux. On leur fît aussy quelques présens. Peu de jours

après, M. de Saint-Denis, qui cstoit retourné d'abord à son

establissement du fort du bord du Mississipy, fît sçavoir à

M. de Bienville que la nation des Sauvages, nommez les

Bayagoulas, avoicnt esté défaits par les Taensas, qui avoient

bruslé leur village; de sorte que les Bayagoulas, qui en es-

toicnt eschappez, estoicnt venus se réfugier, à deux portées

de fusil de son fort, où il leur avoit donné un establissement

pour y bastir des cabanes.

Sur le commencement de Décembre, AL de Boisbriand,

voulant aller en parti contre les Alibamons. demanda qua-

rante hommss à M. de Bienville. Il partit avec cinq canots et

les vivres nécessaires pour ce voyage. Il rencontra à soixante

et dix lieues, allant dans la rivière des Alibamons, à la

m

• !•
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gauche en montant, six des canots des Alibamons; ce qui luy

lit juger qu'il y en devoit avoir aux environs à la chasse. Il

envoya un soldat françois avec un Canadien à la découverte

pour ïascher de rcconnoistre l'endroit de leurs cabanes. >[os

gens, les ayant aperceusde loin campés sur le bord d'un ruis-

seau, revinrent au plus viste en nvcrtii Ivi. de Boisbriand, qui

alla à l'instant avec ses gens, sans faire de bruit, jusque sur

eux, sur lesquels il fit faire une descharge. En arrivant, on

tua tout ce qu'il y avoit de Sauvages, espargnant seulement

les femmes et leurs cpT;,, qu'on emmena escla/es à la Mo-

bile, avec leurs canots cnargezde leur chasse. Les Mobiliens,

nos voisins de six lieues, qui sont alliez aux Alibamons, nous

ayant veus passer avec ces esclaves en revenant à la Mobile,

vinrent les demander à M. de Bienville, le suppliant de vou-

loir bien les leur accorder, parce qu'elles estoient de leurs

parens, ce que M. de Bienville leur octroya. Cette générosité

de M. de Bienville a esté la cause que le? Mobiliens se sont

joints, par la suite, avec nous dans les guerres que nous

avons continuées contre les Alibamons.

1' .
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DETACHEMENT

C MMANDÉ PAR M. DE SAINT-DENYS CONTRE LES SAUVAGES CHETIMAÇHAS.

AUTRE PARTI DE GUERRE

COMMANDÉ PAR M. DE CHATEAUGUÉ CONTRE LES ALIBAMONS.

FOURBERIE INSIGNE DE LA NATION DES CHACTAS.

(I703)

Au commencemciit de cette année, M. de Saint-Denis en-

voya à M. de Bienvilie une lettre, par laquelle il luy faisoit

sçavoir que M. de Saint-Cosme, prcstre missionnaire, estoit

venu du Canada avec trois François jusqu'aux Natchez, d'oii

il estoit parti ensuite avec eux pour l'aller voir à son establis-

senient, et qu'en descendant le fleuve, comme ils s'estoicni

cabanes sur le bord du Mississipy pour y passer les nuits,

un parti de quatre-vingts Chétimachas les avoit rencontrés

dormant sur le bord du fleuve et les avoit assassinés, en-

ragés de n'avoir pas trouvé les Bayogoulas, au village des-

quels ils estoicnt allés pour porter la guerre. Le petit esclave,

qui accompagnoit M. de Saint-Cosnic, s'estant sauvé, en

avoit apporté la nouvelle. M. de Saint-Denis luy marquoit

encore qu'il estoit nécessaire de venger la mort de ces Fran-

çois. Sur cet avis, iVI. de Bienvilie luy manda de descendre à

la Mobile, où l'on ticndroit conseil là-dessus. D'abord que

M. de Saint-Denis receut la response de M. de Bienvilie, il

»•. r
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descendit à la Mobile, où il fut résolu qu'on avcrtiroit les na-

tions des Oumas,des Chaouachasavec le petit reste des Bayo-

goulas qui cstoient proche l'cstablissement de M. de Saint-

Denis, oia il remonta. Peu des jours après, il rassembla un

parti de deux cents Sauvages avec dix François, et, après

avoir chargé vingt canots des vivres nécessaires, ils allèrent

tous assemblés jusqu'à l'entrée de la rivière des Chétimachas,

qu'il leur fit remonter la nuit jusqu'à trois lieues de leur

village. Les Chaouachas, qui nous conduisirent et qui con-

noissoient bien le terrain, nous firent cacher dans cet cndroi

pendant le jour. Quand le soir fut venu, deux de nos Sau-

vages, avec un de nos François, firent la découverte du vil-

lage. Le François ei les deux Sauvages revinrent, sur le

minuit, nous dire qu'ils avoient trouvé des cabanes sur le

bord d'un lac, pleines de Sauvages Chétimachas, qui y

estoient pour la peschc. Aussitost nous partismes sans

faire de bruit, et nous arrivasmcs la nuit proche de ces ca-

banes, où nous nous couchasmes sur le ventre jusqu'au point

du jour. Alors nos Sauvages lirent le cry de mort et nous

pareillement; ce qui donna l'espouvanteaux Chétimachas, et,

comme ils voulurent s'enfuir, nous lismes nostre descharge

sur eux, dont nous en tuasnies quinze et blessasmes quarante

personnes, tant hommes que femmes et cnfans-, il y en eut

plusieurs de blessés qui se sauvèrent; nous liasmes les mains

par derrière à nos prisonniers, les faisant marcher devant

nous, en nous en retournant, Nous avions parmi ces prison-

niers un des Sauvages qui avoit tué M. de Saint-Cosme, à qui

il avoit donné six coups de llcsche. On luy mit les fers aux

pieds et aux mains. Nous conduisismcs tous ces prisonniers

à la Mobile à M. de Bienvillc, qui fit attacher c-:luy qui avoit
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teste. )) Sa chevelure fut levée et ?^on corps fut jeté à Teau.

M. de Bicnville fit déclarer ensuite à toutes les nations

des Sauvages, nos amis, d'aller en guerre contre les Ché-

timachas et sur les Alibamons, et qu'on leur donneroit dix

cscus par chaque chevelure d'homme tué ou par prisonnier

qu'ils amèneroient.

Dans ce mesmc temps, il arriva à la iMobile vingt-quatre

marchands voyageurs des Illinois, qui apportèrent des mar-

chandises de pelleterie. Pendant que ces marchands y es-

toient, des Illinois s'offrirent d'aller avec M. de Bienville en

guerre et avec M. de Chatcaugué sur les Alibamons. Après

avoT fait charger huit canots des provisions nécessaires, ils

s'\' embarquèrent et remontèrent la rivière des Alibamons. Au

bout de huit jours, ils rencontrèrent un party de soixante

Alibamons qui alloient en guerre sur les Chactas. Nos gens

allèrent à leur rencontre; mais ils ne leur tuèrent que qyinze

hommes, parce qu'ils marchoient dispersés dans les bois. Les

autres, ayant pris la fuite, s'en retournèrent dans leur village

où ils jetèrent l'alarme; ce qui fut la cause que M. de Cha-

tcaugué, qui avoit dessein de les aller surprendre dans leur

village, fut obligé de s'en rcveiiir.

Dans le n;!esmc temps arrivèrent à la Mobile trente-cinq

chefs de la nation des Sauvages Chicachas, qui demandèrent

à parler à M. de Bienville, à qui ils dirent qu'ils estoient ve-

nus le prier de leur faire faire la paix avec les Chactas,

autre nation sauvage, avec laquelle ils estoient en guerre

depuis longtemps. Ils avoient esté oblige/ de faire un grand

détour pour venir à la .Mobile, parce qu'entre leur village

et la Mobile, le village des Chactas, leurs ennemis, se
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à nous, et, comme nos ennemis, il faudra qu'ils meurent,

puisqu'ils seront alors les tiens. Les chefs des Chicachas

consentirent aussy d'entrer dans une cabane en attendant le

retour du petit François, qu'ils asseuroient estre vivant. Le

mois estoit presque escoulé que les deux Chicachas, qui es-

toient allez chercher le petii "rançois à leur village ne reve-

noient pas. D'un costé, le chef des Chactas disoit tous les

jours à M. de Boisbriand : « Tu vois comme ces Chicachas,

que tu as envoyés pour te ramener ton François, sont des

mauvaises gens, et qu'ils n'osent pas revenir parce qu'ils l'ont

bruslé, comme Je te l'ay desjà dit. wD'un autre costé, les chefs

des Chicachas, qui estoicnt enfermés, luy disoient : « Ils ont

fait tuer nos camarades en chemin, car ils seroient revenus.»

Il faut avouer que, quelque habileté que puisse avoir un olli-

cier, il est bien embarrassé dans un événement si douteux et

si dangereux tout ensemble que celuy-là. Esloigné de

cinquante lieues de l'habitation des François, qui n'es-

toient encore dans ce temps-là qu'une poigne'; de monde dans

la Louisiane, au milieu du village d'une nation sauvage,

noinbrcuse de plus de douze mille hommes portant les armes,

M. de Boisbriand estoit incertain également de pouvoir des-

couvrir la vérité des deux costez.

Cependant le temps marqué pour le retour des deux Chi-

cachas et du petit François estoit passé. Toute l'apparence

de la justice paroissoit du costé du chef des Chnrtas, qui prcs-

soit M. de Boisbriand tous les jours de décider. Je ne crois

pas que sa prudence ayt encore mieux paru que dans cette

occasion, car, après avoir averti ses gens de se préparer pour

le lendemain matin, il alla trouver le chef des Chactas dans sa

cabane et luy dit : « Je suis las d'attendre le retour des deux

''-,>,.
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e assassiné par

it porté à aller

dans leur temple abattre leurs idoles et les briser par mor-

ceaux; il s'en cstoit retourné ensuite chez luy, où il avoit porté

le reste des idoles, qu'il n'avoit pas pu casser. Il y avoit trouvé

un petit garçon qui le servoit , nommé Brunot , à qui il dit de se

retirer chez les François, parce que les Sauvages vicndroient le

lendemain pour le faire mourir. En effet, ils ne manquèrent

pas d'y courir pour le tuer, quand ils eurent vcu le desgastdes

idoles qu'il avoit fait dans leur temple. Mais le Grand Chef,

qui aimoit ce bon prcstre, les (it retirer et empescha qu'on ne

le tuast, ny le petit garçon pareillement, de sorte qu'il est

encore, par une grâce de Dieu toute particulière, vivant et

grand-vicaire de Monseigneur TEvesque de Kébecq pour la

Louisiane.

Nos six hommes partirent le lendemain des Yasoux, où ils

avoient couché, et arrivèrent quelque temps après à Oua-

bache. Ils rendirent à M. de Saint-Lambert la lettre de M. de

Bienville, et, après qu'ils eurent fini les canots, ils les char-

gèrent de plus de douze mille peaux de breufs, qu'ils emme-

nèrent à l'establisscment de M. de Saint-Denis. M. de Saint-

Lambert descendit ensuite à la Mobile avec trente hommes,

ayant laissé les autres au fort, où estoit M. de Saint-Denis.

Sur la fin de cette année, arrivèrent à la Mobile dix Ghica-

chas, qui amenèrent le petit François, que le chef des Ghactas

avoit dit à M. de Boisbriand qu'ils avoient tué et brusié; il

s'estoit servi de cette fourberie pour s'exempter de faire la paix

avec les Ghicachas, en trompant M. de Boisbriand, qui, ne

pouvant découvrir la vérité, leur avoit laissé les trente Ghica-

chas qu'ils gardoient dans leur village et qu'ils tuèrent ap'-ès

son départ. Il y a icy sujet d'admirer la sagesse de Dieu qui

dcstruit les desseins des hommes, qui paroisscnt mesmc les

'>.:'
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plus prudents, pour leur plus grand bien ; car, si M. de Bois-

briand eust accordé les Chactas avec les Chicachas, quand il

fut pour leur faire faire la paix entre eux, comme c'estoit son

ordre et son dessein, ces deux nations, nos deux voisines et

les plus formidables de toute la Louisiane, puisqu'elles peu-

vent mettre sur pied, jointes ensemble, jusqu'à seize mille

hommes portant les armes, estoient capables de destruire

nostre establissement dans son commencement; au lieu que

par la grâce de Dieu, estant restez en guerre les uns contre les

autres, comme il est arrivé, contre nostre intention, nous avons

tousjours esté en paix avec eux, surtout avec les Chactas, qui

est la nation des deux la plus puissante et la plus proche de la

Mobile. On renvoya donc les Chicachas chez eux, après qu'on

les eut contentés de paroles le mieux qu'on put, et on retint

le petit Saint-Michel, qui parloit desjà fort bien le langage de

ces Sauvages.

Dans ce mesme temps, arrivèrent deux François, des trois

que M. de Bienville avoit envoyés par la rivière de la Made-

leine pour descouvrir les nations qui estoient de ce costé-là.

Ils nous rapportèrent qu'ils avoient esté plus de cent lieues

avant dans les terres de sept nations différentes qu'ils avoient

trouvées, et qu'à la dernière un de leurs camarades avoit esté

tué et mangé par ^es Sauvages
,
qui sont anthropophages.

Celte nation se nomme Atakapas.
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DESCRIPTION DU VILLAGE DE NATCHEZ,

DES MŒURS DES SAUVAGES, DE LEUR TEMPLK,

DE LEUR RELIGION, DES ORSKOUES DE LEURS NOBLES

ET DE LEURS DANSES.

ARRIVÉE DU VAISSEAU NOMMÉ LE PÉLIC.'.N

A LA RADE DE l'iSLE DAUPHINE.

(1704)

Au commencement de cette année, M. de Bienvillc, ayant

examiné ce qu'il y avoit de vivres dans les magasins et ayant

veu qu'il n'y avoit environ que pour quatre mois de farine,

donna ordre à M. de Bécancourt de monter le traversier avec

vingt hommes pour aller à La Havane chercher des provisions

de vivres. Pendant ce temps-là, il donna permission à cin-

quante hommes volontaires d'aller à la chasse pour vivre, où

ils pourroient, chez les nations des Sauvages de nos amis, avec

ordre de revenir quand ils apprendroient l'arrivée des vais-

seaux.

Comme j'estois jeune et que j'aimois avec passion à courir,

je me mis de ce nombre. Nous allasmes avec plusieurs canots

jusqu'à la baye de Saint-Louis, tous ensemble, où nous fismes

très bonne chasse et pesche, avec quoy nous vivions. Au

bout de quelques jours, je proposay à vingt de mes camarades

des plus jeunes d'aller ensemble, en remontant le Mississipy,

voir quelques-unes des nations du bord du fleuve. Je con-

)
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noissois toutes ces nations, parce que, pour mon particulier,

je Tavois remonté dcsjà trois fois : la première fois avec

M. de Bienvillc jusqucs vis-à-vis le lac de Pontdiartrain; la

deuxième avec M. d'Iberviile jusqu'aux Taensas, et la troi-

sième avec M. Lesueur jusques au sault de Saint-Antoine.

Depuis cinq ans aussi que j'cstois dans la Louisiane, j'avois

appris assés bien leurs langages, surtout le Mobilien, qui

est le principal et qu'on entend par toutes les nations.

Nous partismes donc une vingtaine, sans en rien dire à nos

autres camarades, avec trois canots et une chaudière. Nous

montasmes jusqu'au Soupnatcha, où nous trouvasmes les

Biloxis, petite nation qui demeuroit auparavant auprès du pre-

mier fort que noo vions en arrivant dans le pais. M. de

Saint-Denis les a 'it venir depuis pour s'cstablir dans cet

endroit, parce qu'estant plus proches de son fort, il en tiroit

quelquefois des vivres pour subsister plus aisément dans son

establissement. Après que nous eusmes couché dans leurs

cabanes, nous en repartismes le lendemain matin. Ayant pris

quelques petites provisions de vivres qu'ils nous donnèrent,

nous portasmes nos canots par terre jusqu'à une demi-lieue

de là, où est le Mississipy, sur lequel nous nous embarquas-

mes. Quand nous fusmes au Baston-Rouge, nous mismes

pied à terre pour chasser; nous entrasmes dans un bois, en-

viron douze que nous estions ensemble, les autres ayant resté

aux canots pour les garder et tenir du feu allumé. Au bout du

bois où nous estions entrez, nous trouvasmes une prairie.

Je n'ay jamais veu de ma vie une si grande quantité de breufs

sauvages, cerfs et chevreuils, qu'il y en avoit dans cette prai-

rie. Nous y tuasmes cinq bœufs, que nous dépouillasmes et

coupasmes par morceaux pour porter à nos camarades qui

i---
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estoicnt reste/, à nos canots, et, commcil y avoit du feu allumé,

nous en fismes cuire à la broche et nous en fismes bouillir

pareillement dans nostre chaudière. Nos camarades firent des

cabanes sur le bord du Mississip\% pendant que nous estions

allés chercher le reste de nos bccufs, que nous apportasmcs

dans nos canots. Nous nous trouvasmes si bien dans cet en-

droit que nous y restasmcs plus de dix jours. 11 y en avoit

tousjours quelques-uns d'entre nous qui alloient tous les jours

à la chasse, surtout le soir dans les bois, où Ton trouve ordi-

nairement des outardes et des poulets d'Inde, qui y viennent

se percher sur les arbres : ainsy nous changions de temps en

temps de mets. Le temps ne nous paroissoit long que la nuit,

parce qu'entre nous autres, quoique jeunes, nous avions élu

un chef à qui nous obéissions, et qui nous posoit en senti-

nelles, deux à la fois, quand la nuit estoit venue. Une de ces

sentinelles estoit avancée à la demi-portée de fusil de l'autre,

qui gardoit ceux qui dormoient dans les cabanes. Chacun à

son tour faisoit une heure de faction. Au reste, la prière se

disoit exactement soir et matin. Au bout de dix jours, après

avoir fait cuire ce qui nous restoit de viande, que nous por-

tasmes dans nos canots, nous partismes pour aller aux Ou-

mas, qui est une autre nation de Sauvages, amis des Fran-

çois, qui demeure sur le bord du Mississip}-, à trente lieues

du Baston-Rouge. Ils nous receurent parfaitement bien, nous

donnant de leurs vivres en abondance. Nous n'y restasmcs

que six jours, au bout desquels nous en partismes pour aller

aux Natchez, qui est la nation qui m'avoit paru la plus affable

et la plus polie des bords du Mississipy. Nous y arrivasmcs

au bout de trois jours à midy, nous y fusmes receus avec

toutes les marques possibles de bon visage et d'amitié. Tout
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le monde y estoit en joye, parce que c'esroit le commence-

ment d'une feste des danses, dont je feray la description.

Nous restasmes très longtemps dans leurs villages, où nous

oubliasmes presque les ordres de M. de Bienville, par les

plaisirs que nous y receusmes.

Le village des Natchez est le plus beau que Ton puisse

trouver dans la Louisiane. Il est situé à une lieue du bord du

Mississipy. Il est embelli par de très belles promenades, que

la nature y a formées sans artifice. Ce sont des prairies à

Tentour, garnies de fleurs, entrecoupées de petits costeaux,

sur lesquels sont des bosquets de toutes sortes d'arbres odo-

riférans. Plusieurs petits ruisseaux d'une eau très claire sor-

tent de dessous une montagne, qui paroist à deux lieues de ces

prairies, et, après avoir arrosé en quantité d'endroits, ils se

ramassent en deux gros ruisseaux, qui font le tour du village,

au bout duquel ils se joignent ensemble, en forme d'une petite

rivière, qui court sur un gravier fin et va passer par trois vil-

lages, qui sont à une demi-lieue l'un de l'autre, et ensuite il

tomlje à deux lieues de là dans le Mississipy. L'eau en est

très agréable à boire, parce qu'elle est en esté froide comme

de la glace, et en hiver elle est tiède.

Ce village a eu autrefois un missionnaire nommé M. de

Montigny, un des quatre qui estoient venus du Canada. Mais

il n'y est pas resté longtemps; n'y ayant pu faire aucun pro-

grès, il a passé en France. On trou"c dans ce village tout

l'agrément possible pour la société avec cette nation qui n'a

point les manières farouches des autres Sauvages. On y

trouve toutes les choses nécessaires à la vie, comme bœufs,

vaches, biches, cerfs, chevreuils, poules et poulets d'Inde, et

quantité d'oyes. Il y a aussi du poisson en abondance de

et

d'ul

qu'l
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toutes sortes ; il y a des carpes pesant plus de vingt livres, qui,

sont d'un goust exquis. A l'esgard des fruits, il y en a plus

qu'en aucun endroit de la Louisiane. Ils ont beaucoup de

cerises, qui y croissent en grappes, comme nos raisins en

France. Elles sont noires et ont une petite pointe d'amer-

tume, mais elles sont excellentes à l'eau-de-vie. Il y a partout

dans leurs bois beaucoup de pcschers, de pruniers, de meu-

riers et de noyers. Ils ont de trois sortes de noyers ; il y en a

dont les noix sont grosses comme le poing, et qui servent à

fuire du pain pour leur soupe, mais les meilleures ne sont

guères plus grosses que le poulce; ils les appellent pacanes.

Dès le commencement de May leurs prairies sont csmaillécs

de toutes sortes de fleurs et d'herbes odoriférantes. Il y vient

une infinité de fraises, qui sont grosses comme le poulce et

d'un goust exquis. Ils ont du raisin dans leurs bois, qui

vient en treille ; la tige s'attache aux arbres, qui croist en tour-

nant tout à l'entour. Ce raisin est petit et un peu aigre ; on

en fait du vin qui ne se garde que huit ou dix jours.

Cette nation possède neuf habitations ou villages ; maii

village, où nous estions, est le premier de touL> et le plus cou

sidérable, parce que c'est la demeure du Grand Chef; on le

nomme Soleil, c'est-à-dire noble. Ils sont logés beaucoup

plus proprement que toutes les autres nations des Sauvages.

Us ont vis-à-vis leurs maisons des peschers en plein vent,

dont les fruits sont excellens, qui font un ombrage agréable

à leurs maisons.

Les hommes et les femmes de Natche/ sont très bien faits

et assez proprement vestus. Les femmes y sont couvertes

d'une robe de toile blanche, qui leur traisnc depuis le col jus-

qu'aux pieds, à peu près faite comme nos Andrienncs des
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leurs belles robes blanches, toutes nu-teste, avec de grands

cheveux noirs qui leur pendent jusqu'à la moitié des jambes,

et à beaucoup jusqu'aux talons.

Leurs danses se font ainsy : les femmes dansent avec les

hommes et les garçons avec les filles. Ces danses se font tous-

jours de vingt ou trente ensemble, tant garçons que filles. Il

n'est pas permis à un homme marié de danser avec les filles,

ny aux garçons de danser avec les femmes. Après qu'ils ont

allumé un grand Hanibeau
,
qui est ordinairement le tronc

sec d'un vieux pin
,
qui bruslc pour éclairer la grande place

du village, et un autre vis-à-vis h cabane du Grand Chef, le

maistre à danser, à la teste d'une centaine d'hommes et fem-

mes, au son d'un petit tambour et des voix des spectateurs,

commence la danse au soleil couché, et chacun danse à son

tour jusqu'à minuit. Après quoy les hommes se retirent chez

eux avec leurs femmes et cèdent la place aux garçons et aux

filles, qui dansent depuis minuit jusqu'au matin au grand

jour. Ils se livrent à ce plaisir à plusieurs reprises, chacun à

son tour. Leur danse est à peu près semblable au nouveau

Cotillon de France, avec celte dillerence que, quand un gar-

çon a dansé dans ce pais-làavec la tille qui se rencontre à costé

de luy ou devant, il luy est permis de la conduire au bout du

village, dans un des bosquets de la prairie, où il danse avec

elle un autre cotillon à la Mississipienne, puis ils reviennent

dans la place du village danser à leur tour comme auparavant.

Ils continuent ainsy leurs danses jusqu'au grand jour, de sorte

que le matin, les garçons surtout sont comme des déterrez,

tant pour avoir perdu le sonnneil que pour s'cstrc fatiguez

avec les filles à danser.

Je ne suis point estonnésices filles sont lubriques et qu'elles

"V
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du père et de la mère de la fille. Ils avertissent les parens,

à chacun desquels on donne un morceau de la chasse, qu'ils

emportent chez eux. Le garçon et la fille disnent avec le père

et la mèr' de cette dernière, et ensuite le garçon l'emmène,

comme sa femme, chez luy, où elle reste. Alors il ne luy est

plus permis d'aller aux danses des garçons et filles, ny d'avoir

commerce avec aucun autre homme qu'avec son mary. Elle

est obligée au travail du dedans de la maison. Il est permis au

mary de la répudier, s'il s'aperçoit qu'elle luy fasse une infi-

délité, jusqu'à ce qu'elle ayt eu un enfant de luy.

C'est ordinairement le Grand Chef qui ordonne la feste des

danses, qui dure huit ou dix jours de suite plus ou moins pour

tous les villages de sa domination. Ces festes se font ordinai-

rement, lorsque le Grand Chef a besoin de quelques denrées,

comme des farines, fèves et autres semblables, qu'ils mettent

à l'entrée de sa cabane, en un tas, le dernier jour de la feste.

Ce Grand Chef commande à tous les autres chefs des huit

autres villages. Il leur envoyé ses ordres par deux de ses la-

quais, car il en a jusqu'à trente, qu'on appelle des loiiés, en

leur langue, Tichon. Il a aussi plusieurs servantes, qu'ils ap-

pellent Oulchil Tichon, qui luy servent à plusieurs fins. Les

chefs des autres villages luy cnvoyent ce qui est parvenu des

danses de leurs villages. Sa maison est très grande, on y p>^ut

tenir jusqu'à quatre mille personnes. Ce Grand Chef est aussy

absolu qu'un roy. Ses gens n'approchent pas de luy, par res-

pect; lorsqu'ils luy parlent, ils en sont esloignés de quatre

pas. Son lit est à droite en entrant dans la cabane; ce sont

quatre piliers de bois de deux pieds de haut, à dix pieds de

distance sur la longueur et à huit sur la largeur. Il y a des

barres qui vont d'un pilier à l'autre, sur quoy ils mettent
V. 29
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des planches, qui forment comme une espèce de table bien

unie, de la mesmc longueur et largeur que le quarré du lit qui

est rougi partout. Sur cette espèce de table il y a une natte faite

de cannes fines et un grand traversin de plumes d'oyes, et pour

couverture ce sont de peaux de chevreuils pour Testé et des

peaux de bœufs sauvages ou d'ours pour l'hyvcr. Il n'y a que

sa femme qui ait le droit d'y coucher avec luy. Il n'y a qu'elle

aussy qui puisse mangera sa table. Quand il donne ses restes

à ses frères ou à quelques-uns de ses parens, il leur pousse

les plats avec les pieds. A son lever, tous ses parens ou quel-

ques vieillards de considération s'approchent de son lit, et,

levant les bras en haut, ils font des hurlcmcns affreux. C'est

ainsy ru'ils le saluent, sans qu'il daigne les regarder.

H faut remarquer qu'un Grand Chef noble ne peut espouser

qu'une roturière, mais que les garçons qui en sortent, soit gar-

çons ou filles, sont nobles ; que, s'il vient à mourir avant

sa femme, il faut que sa femme soit estranglée, pour l'ac-

compagner dans l'autre monde. De mesme une fille noble,

c'est-à-dire fille d'une femme de chef noble, quand elle veut se

marier ne peut espouser qu'un roturier, et si elle meurt après

qu'elle est mariée, avant le mary, il faut que celui-ci soit fait

mourir aussy pour l'accompagner en l'autre monde. Les

enfans qui proviennent de ces mariages sont réputés nobles

ou Soleils.

Leur noblesse est bien différente de celle de nos Européens,

puisque, en France, plus elle est ancienne, plus elle est esti-

mée. Leur extraction, au contraire, n'est plus estimée noble

à la septiesme génération; de plus, ils tirent leur noblesse de

la femme et non pas de l'homme. Je leur en ay demandé la

raison ; ils m'jont rcspondu que la noblesse ne pouvoit venir
tii

1
;
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que de la femme, parce que la femme estoit plus certaine que

l'homme à qui les enfans appartenoient.

11 y a dans ce village un temple fort estimé parmi les Sau-

vages pour sa grandeur. Il peut avoir trente pieds de haut et

vingt toises en quarré par dedans. Il est en rond en dehors;

les murailles ont bien trois toises d'espaisseur \ il est basty

avec des arbres de noyers, gros comme la cuisse par en bas,

tous d'une mcsme hauteur. On les plie en haut comme un

demy-cercle, en joignant les bouts ensemble; puis ils attachent

des cannes, faites et taillées comme nos lattes, de demi-pied

en demi-pied depuis le bas jusqu'en haut. Ils maçonnent et

remplissent les vuides entre les lattes avec de la terre grasse

et la couvrent de paille; puis ils mettent encore d'autres lattes

qu'ils lient ensemble comme les premières par les bouts d'en

haut en cercle pour tenir en estât la paille qui est dessous;

ensuite ils couvrent le tout avec des nattes de canne fendues

en quatre. Ces nattes sont longues de dix pieds et de six de

large ; elles sont à peu près comme des clayes, dont ils cou-

vrent le temple; tous les ans, ils en renouvellent la couverture.

Dans ce temple, ils ont un feu continuellement entretenu;

c'est le soleil qu'ils disent que ce feu représente et qu'ils

adorent. C'est pourquoy tous les matins, au lever du soleil, ils

font un feu devant la porte du temple, et le soir au soleil

couchant. Le bois pour entretenir le feu continuel du dedans

du temple doit estre de chesne ou de noyer, dont on a osté

l'e.-corce; les busches ne doivent pas estre moins longues que

de huit pieds, coupées au commencement de chaque lune. Il

y a quatre gardes du temple, qui y couchent chacun par quar-

tier et qui entretiennent le feu continuel. Si, par malheur, ils

le laissoientesteindrc, on leur casseroit la teste avec dcsmail-

1 •
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lets de bois, qui restent tousjours dans le temple pour cette

belle expédition. Toutes les nouve.les lunes, ils font au temple

des présens de pain et de farine, qui sont le profit de ses gar-

des. C'est dans ce temple que Ton enterre les trois premières

races des nobles. Il y a dans le temple la figure d'un serpent

qu'ils nomment le serpent à sonnettes. On en voit de pareils

dans le pays, qui portent des espèces de sonnettes vers la

queue et dont la piqueure est mortelle. Ils ont aussy dans ce

temple quantité de petites figures de pierre, qui sont enfermées

dans un coffre. Ils ont pareillement un collier de perles fines

qu'ils tiennent de leurs ancestrcs • lis elles sont toutes gas-

tées, parce qu'ils les ont percées u, jn fer chaud. Ils en

mettent deux ou trois au col des enfans nobles, quand ils

viennent au monde ; ils les portent jusqu'à l'âge de di.x ans et

ensuite on les remet au temple. A toutes les réceptions des

femmes chefs on leur met au col ce collier, jusqu'à ce que la

cérémonie soit faite, pais on le reporte au temple. On le garde

dans un coffre comme une très précieuse relique. Soir et matin

le Grand Chef et sa femme, qui seuls ont le droit d'entrer

dans le temple, y viennent pour 'rendre leur culte à leurs

idoles, et, lorsqu'ils en sortent, ils racontent au peuple, qui

les attend devant la porte, mille mensonges comme il leur

vient en pensée.

Il arriva de nostre temps que, la Grande Cheffe [sic] noble

estant morte, nous vismes la cérémonie des obsèques, qui est

bien la plus horrible tragédie qu'oi. puisse voir. Cela nous fit

frémir d'horreur, moy et tous mes camarades. Ellle estoit

femme chcll'e noble par cUc-mesme. Son mari, qui n'estoir

point noble, fut aussitost estranglé par le premier garçon

qu'elle avoit ju de luy, pour accompagner sa femme dans le

B
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remier garçon

cmme dans le

grand Village, où ils croyent aller. Après un si beau commen-

cement. Ton mit dehors la cabane du Grand Ghef tout ce qui

y estoit. Gomme c'est l'ordinaire, on fit une espèce de char

de triomphe dans la cabane, où Ton mit la morte et son mari

estranglé. Un moment après, l'on apporta douze petits en-

fans morts, que l'on avoit estranglés, et que l'on mit à l'en-

tour de la morte. Gc furent les pères et les mères qui les y

apportèrent, par ordre de l'aisné des enfans de la femme

chefTe morte, et qui alors, comme Grand Ghef, commande au-

tant de personnes qu'il veut faire mourir pour honorer les

funérailles de sa mère. On fit dresser dans la place publique

quatorze eschaflauds, qu'ils ornèrent de branches d'arbres

et de toiles remplies de peintures. Il se plaça sur chaque

eschaflaud un homme qui devoit accompagner la defluncte

en l'autre monde. Ils sont sur ces eschadauds, entourez de

leurs parens les plus proches; ils sont prévenus quelquefois

plus de dix ans avant leur mort. G'est un honneur pour leurs

parens. Ils ont ordinairement offert leur mort du vivant de

la défuncte, pour la bonne amitié qu'ils luy portoient, et ce

sont uux-mesmcs qui ont filé la corde avec laquelle on les

estranglé. Us sont habillez de leurs plus beaux habits,

avec une grande coquille à la main droite, et le plus proche

parent, par exemple, si c'est un père de famille qui meurt, son

fils aisné marche après luy, portant la corde sous son bras et

un casse-teste dans sa main droite. Il fait un cri affreux qu'ils

appellent le cry de mort. Alors toutes ces malheureuses vic-

times, de quart d'heure en quart d'heure, descendent de des-

sus leurs eschaffauds et se joignent au milieu de la place, où

ils dansent tous ensemble devant le temple et devant la mai-

son de la femme Gheflc morte, puis ils remontent sur leurs

-"; i
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usqu^à ce qu on

fust au temple, de sorte que ces enfans cstoient par morceaux,

quand ce beau convoy y arriva. Pendant qu'on enterroit la

femme noble dans le temple, les victimes furent déshabillées

devant la porte, et, après qu'on les eut fait asseoir par terre,

un Sauvage s'assit sur les genoux de chacune d'elles, pendant

qu'un autre par derrière luy tenoit les bras. On luy passa alors

une corde au col, et on luy mit une peau de chevreuil sur la

teste; on lit avaler trois pilules de tabac à chacun de ces pau-

vres malheureux, et on leur donna un coup d'eau à boire, afin

que les pilules se détrempassent dans leur estomac, ce qui

leur fit perdre connaissance; puis les parens de la défunctc se

rangèrent à costé d'eux, à droite et à gauche, et tirèrent, en

chantant, chacun un bout de corde, qui estoit passé à l'entour

du col avec un nœud coulant jusqu'à ce qu'ils fussent morts,

après quoy on les enterra.

Si un chef meurt et qu'il ayt encore sa nourrice, il faut

qu'elle meure avec luy.

Cette nation suit encore aujourd'huy cette exécrable mé-

thode, malgré tout ce qu'on a pu faire pour les en destourner.

Nos missionnaires n'ont jamais pu 3' réussir : tout ce qu'ils

pouvoient faire, c'estoit d'obtenir quelquefois de baptiser ces

pauvres petits enfans, avant que leurs pères les estranglas-

sent. Au reste, cette nation est trop entestée de sa religion,

qui fîatte les mauvais pcpchans de leur nature corrompue,

pour qu'on y ait jamais pu faire aucun progrès de conver-

sion et y cstablir le Christianisme.

Nous avion demeuré assez longtemps dans ce village et

nous estions pour ainsy dire saisis de tristesse et d'horreur

d'avoir veu un spectacle si affreux. C'est pourquoy nous ré-

solusmes de partir deux jours après pour retourner au fort de

' '*.
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VII

ARRIVÉE DE LA NATION DES SAUVAGES TOUACHAS

A LA MOniLR.

MORT DE M, KOUCAUTET DE DEUX FRANÇAIS TUÉS PAU LES COKOAS.

CRUAUTÉ inouïe DES COROA'' ENVERS LEURS ENNEMIS.

ARRIVÉE DES NASSITOCHES AU FORT DE M. DE SAINT -DENIS.

ABANDON DU FORT DE M. DE SAINT-DENIS AU BORD DU MISSISSIPI.

PARTV DE GUERRE CONTRE LES CHÉTIMACHAS

COMMANDÉ PAR M. DE SAINT DENIS.

ARRIVÉE DES APALACHES A LA MOBILE.

(i705)

Au commencement de cette année, une nation de Sauvages

nommés les Totiachas, vint trouver M. de Bienvillc à la

Mobile pour luy demander une place pour s'y establir; il leur

marqua un terrain h une lieue et demy du fort en descendant,

où ils restèrent tant que nous fusmes establis à la Mobile. Ces

Sauvages sont bons chasseurs, et ils nous apportèrent tous

les Jours beaucoup de gibier de toutes sortes. Ils avoient ap-

porté, outre leurs meubles, beaucoup de bled pour ensemen-

cer les terres que M. de Bienvillc leur fit donner. Ils avoient

quitté les Espagnols pour venir demeurer sur le terrain des

François, parce qu'ils estoient tous les jours exposez aux in-

cursions des Alibamons, et qu'ils n'estoient pas soustenus par

les Espagnols.

Quelque temps après arrivèrent à la Mobile trois personnes
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que M. Davion, prestre, demeurant aux Yasous, cnvoyoit

avec une lettre qui marquoit la mort de M. Foucaut, prestre,

et de deux François nommés MM. Dambouret et de Saint-

Laurent. Ils estoient descendus du Canada pour voir M. Da-

vion, grand vicaire de Monseigneur TÉvesque de Kcbecq.

Comme ce prestre estoit tombé malade en chemin, ils prirent

au village des Coroas quatre Sauvages, en payant, pour con-

duire leur canot jusqu'aux Yasous. Ce prestre ayant ouvert

son coffre pour payer d'avance les quatre Sauvages de ce qu'ils

estoient convenus avec luy pour le conduire, ces Sauvages

ayant remarqué qu'il y avoit dans ce coffre plusieurs mar-

chandises qui les tentèrent, cela leur fit prendre la résolution

de les assassiner; et le mesme soir, pendant que ce prestre

dormoit avec les deux François, les Sauvages leur cassèrent

la teste et les jetèrent dans la rivière; ensuite ils emmenèrent

le canot et les marchandises à leur village, qui n'est pas loin

des Yasous.

Ces Sauvages, qu'on nomme Coroas, sont les plus cruels

de tous ceux de la Louisiane. Ils sont presque tousjours à la

chasse ou à la guerre, et quand ils ont pris en vie un de leurs

ennemis, ils l'attachent à un quadrc, qui est composé de deux

poteaux de huit pieds de hauteur, esloignés de cinq pieds l'un

de l'autre, les deux mains en haut, bien liées, et les deux pieds

en bas, en forme de croix de Saint-André. Ce pauvre mal-

heureux attaché ainsi tout nud, tout le village s'assemble à

l'entour. Ils ont, en cet endroit, un feu allumé, où ils ont mis

rougir des morceaux de fer, c<nnme de vieux canons de fusil,

des pelles, ou les fers des haches et autres semblables, ils luy

en frottent, lorsqu'ils sont tout rouges, le dos, les bras, les

cuisses et les jambes; ils luy descouvrent ensuite la peau tout
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à l'entour de la teste jusqu'aux oreilles, la luy arrachant de

force. Ils emplissent cette peau de cendre bruslante, qu'il luy

remettent sur la teste ; ils luy mettent les bouts des doigts

dans leurs pipes allumées, qu'ils fument, et luy arrachent les

ongles, le tourmentant ainsy jusqu'à ce qu'il soit mort. C ;

Sauvages demeurent sur le bord du Mississipy, à quatre lie .n

des Yasous.

Dans ce mcsmc temps, les Colapissas, qui habitoicnt le bord

de Talcatcha, petite rivière à quatre iieues du bord du lac de

Pontchartrain, allèrent demeurer sur ses bords à l'endroit

nommé Castembayouque.

Six mois après, les Nassitoches, qui avoient abandonné

leur habitation dans la Rivière-Rouge, vinrent trouver M. de

Saint-Denis, à son fort, pour luy demander un endroit pour

s'establir et du secours pour vivre, parce que la plage et le

desbordement des eaux avoient pourri tous les grains. J'estois

alors au fort de M. de Saint-Denis, où M. de Bienville m'a-

voit envoyé. C'est pourquoy, après qu'il eut reçu le mieux

qu'il put ces pauvres Sauvages ruinez, il me chargea de les

conduire chez les Colapissas, m'enjoignant de les recomman-

der de sa part à leur chef. Les Colapissas les receurent avec

plaisir et les lircnt placer à costé de leur village, où ils firent

leurs cabanes sur le bord du lac de Pontchartrain. Ils ont

tousjours depuis esté bien unis ensemble jusqu'à leur sépara-

tion, que je rapportcray par la suite, en son temps. Quand je

fus de retour à l'cstablissement de M. de Saint-Denis, je luy

rendis responsc de la commission dont il m'avoit chargé et

dont il fut très content.

Quelques jours après, M. de Bienville escrivit une lettre à

M. de Saint-Denis, par laquelle il luy mandoit de faire char-

V '
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ger toutes les munitions de guerre et toutes les marchandises

qui estoient dans son establissemcnt sur des canots, pour les

envoyer à la Mobile. Il y montoit tous les jours des chaloupes

à cet effet, et quand le fort fut entièrement vuidc on l'aban-

donna pour venir dans la Mobile.

Quelques jours après, M. de Saint-Denis, qui s'en-

nu3'oit d'cstre enfermé et de ne rien faire à la Mobile, fit un

détachement, avec le consentement de M. de Bienville, pour

aller en guerre sur les Chétimachas. Il prit seulement avec

luy quinze François et les provisions nécessaires dans trois

canots. Nous allasmes, en sortant de la Mobile, chez les Co-

lapissas et les Nassitoches, qui demeuroient ensemble, où

nous prismes quatre-vingts de ces Sauvages pour venir avec

nous. De là nous montasmesla Rivière de Chétimachas pour

aller tomber sur leurs villages, mais nous rencontrasmes en

chemin une vingtaine de ces Chétimachas, avec leurs femmes

et leurs enfans, qui alloicnt à la pesche, qui s'enfuirent dès

qu'ils nous virent. Il y en eut quelques-uns de tués ; les autres

se sauvèrent à leur village où ils portèrent l'alarme, ce qui

obligea M. de Saint-Denis de redescendre. Nous prismes une

vingtaine de leurs femmes et enfans que nous emmcnasmcs

esclaves à la Mobile.

Quelque temps après, M. de Saint-Denis, soit qu'il ayt re-

çeu quelque mescontcntcment, soit parce qu'il n'aimo • pas à

estre renfermé, s'en alla avec douze François demeii jr au

Biloxy.

Sur kl fin de cette année, une nation de Sauvages, nommez

les Apalaches, vint à la Mobile demander à M. de Bienville

un endroit pour s'y establir. Ils avoient quitté l'habitation

qu'ils avoient sur les terres des Espagnols, quatre-vingt-dix

fi;]
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lieues à Test de la Mobile, proche la Rivière de Tolacatchina
;

mais, comme ils avoient esté souvent pillés parles Alibamons,

sans jamais avoir esté secourus par les Espagnols, ils avoient

esté obligez de Fabandonncr pour venir se mettre sous la pro-

tection des François. Ils estoient exccUcns catholiques. C'est

pourquoy M. de Bienville leur fit donner, en arrivant, des

vivres pour subsister, et ensuite il leur fit distribuer des terres

proche les iMobilicns et les Tomez, avec du bled pour ense-

mencer la première année leur terre. M. Huet, un de nos

prestres, en a tousjours eu beaucoup de soin, allant les près-

cher fort souvent et leur administrer les sacremens.

VIII

ARRIVÉE ET RÉCEPTION A L.\ MOBILE

DE DON GUZMAN, GOUVr.UNKUR DE PKN.SACOLA.

DESCRIPTION DKS SAUVAGES COLAPISSAS ET NASSITOCHES.

(1706)

Au commencement de cette année. Don Guzman, Espa-

gnol et gouverneur du fort de Pensacola pour le Roy d'Espa-

gne, arriva à nostrc fort de la Mobile pour voir M. de Bien-

ville, qui le reçut au bruit du canon et des descharges de la

garnison qui estuit sous les armes. 11 y demeura quatre jours,

où il fut régalé par M. de Bienville et par tous les olliciers.

Pendant qu'il estoit à nostre fort, un Canadien François,

nommé Boutin, le pria de luy faire l'honneur Je vouloir bien

': >^''t
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tenir son enfant avec la fille de M. Lesueur, cousine de M. de

Bicnville, ce que le seîior Don Guzman accepta. On célé-

bra ce baptesnic avec toute la pompe désirable. La irarnison,

estant sous les armes, lit trois descharges de coups de fusil
^

Don Guzman fît jeter, à la sortie de la chapelle, par son valet

do chambre, qui marchoit devant, plus de mille piastres à tous

les soldats de la garnison du fort, et il demanda à M. de

Bienville la liberté des prisonniers françois, que ccluy-cy

luy accorda. Il demanda, avant son départ, à M. de Bien-

ville, deux charpentiers, qu'il emmena avec luy, pour luy

bastir deux maisons dans son fort de Pcnsacola. Son départ

fut également salué par l'artillerie et la mousqueterie, et au

bruit du tambour.

Quelques jours après le départ du senor Don Guzman,

M. de Bienville, voyant que les vivres commençoient à dimi-

nuer lortement et qu'il n'arrivoit point de vaisseaux pour en

apporter, donna permission à plusieurs personnes d'aller à

la chasse ou d'aller vivre, comme ils pourroient, chez les

nations des Sauvages, amis des François. Ayant entendu dé-

clarer qu'on nous donnoit cette liberté, je proposay à plusieurs

de mes camarades, non pas d'aller une seconde fois aux Nat-

chès, mais d'aller chez les Colapissas, que je connoissois, et

où j'avois conduit les Nassitochcs l'année dernière, pour de-

meurer avec eux sur le bord du lac Pontchartrain. J'enten-

dois et je parlois bien leur langage, et j'estois mesme ami des

chefs de ces deux nations. C'est pourquoy, après avoir pris

des provisions de vivres pour seulement trois jours, qu'on

nous distribua, nous partismes douze ensemble, avec deux

canots et une chaudière, que nous cusmes soin de mettre

dans un de nos canots. Nous estions fournis d'une bonne



Kiïi.ATioN DK pi;nic:ai;t. 4(53

ic M. de

)n célé-

arnison,

de fusil -,

son valet

rcs à tous

à M. de

;
ccluy-cy

de Bicn-

,
pour luy

son départ

:erie, et au

n Guzman,

)icnt à dimi-

aux pour en

mes d'aller à

•nt, chez les

t entendu
dc-

ly à plusieurs

fois aux Nat-

onnoissois, et

;ici-c,
pour de-

train. JVmen-

nesme ami des

M-cs avoir pris

jours, qu'on

blc, avec deux

soin de mettre
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provision de poudre et de plomb (c'est ce qui est le plus né-

cessaire dans ce pais). Le plus âgé d'entre nous n'a voit pas

plus de trente ans et le plus jeune vingt-quatre. Nous estions

au commencement de May, avec le plus beau temps qu'on

puisse souhaiter. C'est pourquoy nous ne voyagions qu'à

petites journées, mettant de temps en temps pied à terre

pour chasser. Dès les premières journées, nous tuasmes deux

chevreuils, que nous porta-mes à nostre canot. Nous en

tismcs rostir une partie au bord de l'eau, où nous dressasmes

des cabanes de verdure, sous lesquelles nous couchasmes la

nuit, après avoir soupe. Un de nos camarades faisoit bouillir

la marmite, que nous avions emplie de cette viande, en nous

gardant. Quand le jour cstoit venu, nous recommencions à

voguer après avoir déjeuné. Nous arrivasmes au bout de

huit jours chez les Colapissas et les Nassitoches. Nous ap-

portions ce jour-là dans nos canots quantité de gibier, que

nous avions tué le mesme jour, proche l'endroit où nous

nous estions arrestés. Comme nous n'avions plus que deux

lieues àfair} de nostrc dernière couchée pour arriver aux Co-

lapissas, nous avions chassé depuis le matin jusqu'à quatre

heures après-midy, dans l'intention de porter du gibier à

nos hostes pour leur en faire présent en y arrivant. Aussi

y avoit-il dans nos deux canots six chevreuils, huit poulets

d'Inde et autant d'outardes tuez du mesme jour. Estant arri-

vez ainsy à leur village, ils nous vini-ent embrasser, tant les

hommes que les femmes et les filles; tous estoient ravis de

nous voir venir demeurer chez eux. Us se mirent ensuite

à faire cuire les viandes que nous avions apportées, et, après

le souper, tout le village se mit à danser jusques bien avant

dans la nuit. Nous avions dans nostre bande un de nos ca-
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une bonne partie de la nuit. A mon lever, je fus cstonné que

mon hostc apportast un grand ph'* de poisson fricassé avec

de la graisse d'ours, qui estoit fort bien accommodé. Il y

iivoit aussy du sagamité, qui est une espèce de pain qu'ils

font avec de la farine de bled de Turquie et de la farine de

petites fèves meslées. Ces petites fèves sont semblables à nos

haricots de France. Nous estions seuls à manger tous deux,

et j'cstois surpris de ne point voir sa femme ny ses filles,

lorsqu'au bout d'une demi-heure elles revinrent ensemble,

apportant un grand plat de fraises, car il yen a, dans le com-

mencement de May, en quantité dans les bois. Elles avoicnt

mis ce jour-là leurs beaux braguctsde toile d'ortie très blan-

che. Je leur fis à chacune présent d'une demi-aulne de bro-

cart à fond blanc, meslé de petites fleurs de couleurs rose et

verte, pour leur faire à chacune un braguet, mais leur père ne

le vouloit pas, me priant de garder cette estolfe pour la fille

du Grand Chef des Colapissas, parce que ce chef estoit le pre-

mier de leur habitation. Il vouloit absolument que la cadette

me rendis! son morceau; mais, luy en ayant montré un autre

que je destinois pour cela, il me remercia fort. Il ne sçavoit

quelle honnesteté me faire, et la mère aussy.

Dans ce mesme temps, deux de mes camarades entrèrent

pour me venir voir; il y avoit Picard, le joueur de l'iolon. Sitost

que la fille aisnée de mon hoste le vit, elle alla l'embrasser;

je n'en fus pas fasché, comme j'aurois esté pour la cadette, si

elle eust agi ainsi. Il mangea un morceau de poisson avec nous,

et, mes autres camarades estant survenus, nous allasmes tous

ensemble chez le Grand Chef des Colapissas. J'embrassay sa

lille en y arrivant, et ),; luy lis présent aussy d'une demi-aulne

de la mesme estotVe que j'avois donnée aux filles du chef des

3o



-fil-

*

.'.v. . •'

J 4(16 r.ES PREMIERS POSTES DE I.A I.OIISI.VNE.

Nassitoches, chez qui je dcmeurois. Je crois que le père et

la mère m'auroient donné volontiers tous leurs biens, tant ils

estoient ravis du présent que j'avois fait à leur fille. Nous al-

lasmes ensuite dans toutes les cabanes des Sauvages, les

unes après les autres : c'estoit à qui nous traiteroit le mieux.

Nous fusmes ensuite, l'après-disnée, voir leurs pesches. Ils

tirèrent du lac leurs filets, qui estoient remplis de poissons de

toutes les grandeurs. Ces filets ne sont proprement que des

lignes d'environ six brasses de longueur. Il y a à ces lignes

d'autres petites lignes, attachées en quantité tout du long à

un pied les unes des autres. Il y a au bout de chaque ligne

un hameçon, où ils mettent un petit morceau de la paste de

leur sagamité, ou un petit morceau de viande. Ils ne laissent

pas de prendre avec cela des poissons pesant plus de quinze

à vingt livres. Le bout de la ligne est attaché à leurs canots.

Us les tirent deux ou trois fois par jour, et il y a tousjours

beaucoup de poissons pris, quand ils les tirent. Cette pesche

ne les empesche pas de travailler à leur terre, car cela est ac-

commodé en moins d'une demi-heure. Lorsqu'ils eurent tiré

tous leurs poissons, chacun en emporta chez soy, et, après

qu'il fut cuit et accommodé, comme je Tay desjà dit, avec de

la graisse d'ours, on se mit à en manger, chacun devant sa

porte, sous des arbres de pcschers, à l'ombre. Quand le

soleil fut baissé, et que chacun eut soupe, on dansa, comme

la veille, jusques bien avant dans la nuit. Leurs danses se font,

comme celles dont j'ay parlé dans l'article des Natchès, au

son d'un petit tambourin. Nostre joueur de violon tascha de

s'accorder avec le son du tambour et les voix des chanteuses.

Ce ne fut pas sans beaucoup de peine el nous faire bien rire

qu'il y exerça toute son industrie, encore n'y put-il jamais

mi

sol



RLt.AllON DE PINICAL'T. 467

père et

,

tant Us

^ûus al-

<Tcs, les

e mieux.

iches. Us

issons de

t que des

ces lignes

du long à

cique ligne

la pastc de

ne laissent

s de quinze

iuis canots,

a tou5)Ours

Ictte pesche

r cela est ac-

Is eurent tire

,y, et, après

i dit, avec de

:un devant sa

e. Quand le

ansa, comme

iansessefont,

5 Natchès, au

jlon tascha de

,cs
chanteuses,

faire bien rire

put-il jamais

lî

parvenir*, et, en cllct, leur chant est plus sauvage que les

Sauvages mesmes. Quojque ce soit une répétition conti-

nuelle, on ne peut réussir à tomber dans leur ton ; mais, en

récompense, il apprit à beaucoup de filles du village à danser

le menuet et la bourrée. Nous nous rassemblions tous les

jours après le disner, qui se fait ordinairement parmy ces

Sauvages à huit heures du matin. Ensuite nous allions à la

chasse, d'où nous rapportions tous les jours quelque gibier au

village, de sorte qu'ils estoient ravis de nous voir avec eux.

Les Nassitoclies sont plus beaux et mieux faits que les

Colapissas, parce que ceu.\-cy, tant les hommes que les

femmes, ont le corps tout piqué. Ils se piquont presque tout

le corps avec des aiguilles et frottent ces piqueures avec du

charbon de saulx concassé très fin, qui n'envenime point la

piqueurc. Les femmes et les filles des Colapissas se font ainsy

piquer les bras et le visage, ce qui les défigure vilainement;

mais les Nassitoches, tajjl:--kïs hommes que les femmes et les

filles, ne se servent point de ces piqueures qu'ils hayssent;

c'est pourquoy les femmes sont bien plus belles, outre qu'elles

sont naturellement plus blanches.

A l'esgard de leur religion, ils ont un temple rond, devant

lequel ils se présentent soir et matin, en se frottant le corps

avec de la terre blanche et en levant les bras en haut; ils niar-

mottcnt quelques paroles tout bas, pendant un quart d'heure.

Il y a au portail du temple des figures d'oyseaux de bois ; il

y a dans le temple quantité de petites idoles, tant de bois que

de pierre, qui représentent des dragons, des serpens et des

façons de crapauds, qu'ils tiennent enfermez dans trois cof-

fres qui sont dans le temple, et dont le Grand Chef a la clef.

Quand il meurt un Sauvage, on dresse une espèce de tom-
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beau, ou plustost un cschaffaud à deux pieds. élevé de terre,

où Ton met le mort dessus. On le couvre bien de terre grasse

et l'on met par-dessus des escorces d'arbres, crainte des ani-

maux et des oyscaux de proye
;
puis, par-dessous, on met

une petite cruche remplie d'eau, avec un plat plein de farine.

Tous les soirs et matins, ils y allument du feu à costé et y

vont pleurer. Les plus riches louent des femmes pour remplir

ce dernier offices Au bout de six lunes, ils développent le

corps du mort; s'il est consommé, ils mettent les os dons un

panier et les portent à leur temple; s'il n'est pas consommé,

ils le désossent et ils enterrent la chair.

Ils sont assez propres dans leur manger : ils ont des pots

particuliers pour chaque chose qu'ils font cuire, c'est-à-dire

que le pot qui est pour la viande ne sert point pour le poisson;

ils accommodent tout leur manger avec de la graisse d'ours

qui est blanche l'hyver, quand elle est figée, comme du sain-

doux, et Testé elle est comme de l'huile d'olive. Elle n'a au-

cun mauvais goust; ils en mangent avec de la salade, en font

de la pastisserie, de la friture, et tout ce qu'ils accommodent

généralement.

A l'esgard des fruits, il s'en trouve peu. Ils ont cependant

des pesches, dans la saison, qui sont mesme plus grosses

qu'en France et plus sucrées; des fraises, des prunes et du

raisin, qui est un peu maigre et qui n'est point si gros que

celuy de France. Il y a aussy des noix qu'ils pilent, dont ils

font de la farine pour faire de la bouillie à leurs cnfa .s avec

de l'eau ; ils en font aussy du sagamité ou pain, en le mcs-

lant avec de la farine de bled de Turquie.

Ces Sauvages n'ont pas du tout d'autres poils que leurs

cheveux. Ils se les arrachent tant au visage qu'ailleurs; ils se
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pèlent avec de la cendre de coquilles et de l'eau chaude,

comme on fercit un cochon de lait, tant les hommes que les

femmes et les filles.

Ils ont une manière extraordinaire pour allumer du feu :

ils prennent un petit morceau de bois de cèdre, gros comme

le doigt, et un petit morceau de bois de muret qui est très dur;

ils mettent l'un à costé de l'autre entre leurs mains, et à force

de les tourner ensemble, comme si l'on vouloit mouvoir du

chocolat, il sort de dans le morceau de bois de cèdre un petit

morceau de mousse qui prend feu. Cela est fait en un instant.

Quand ils vont à la chasse, ils sont habillés de peaux de

chevreuil avec son bois, et lorsqu'ils voient un de ces ani-

maux de loin dans le bois, ils font les mesmes gestes que luy,

qui, dès qu'il les aperçoit, accourt dessus, et, lorsqu'il est

à bonne portée de fusil, ils luy laschcnt leur coup et le tuent.

Ils en tuent beaucoup de cette manière, et il faut avouer qu'ils

sont plus habiles que les François, tant à la chasse du bœuf

sauvage qu'à celle de l'ours et du chevreuil.

Quand l'hyver fut venu, nous allions sur le canal et dans

les bois tuer des outardes, des canards et des oycs sauvages,

qui sont beaucoup plus gros qu'en France. Il y en a, dans ce

temps-là, des quantités prodigieuses qu'attire le lac de Pont-

chartrain, sur le bord duquel ils demeurent. Nous en appor-

tions tous les jours rostir dans les cabanes, où les Sauvages

faisoient bon feu à cause du froid, qui n'est pas cependant

ni si long ni si rude que dans le haut du Mississipy.

C'est ainsy que nous passasmes la meilleure partie de l'hy-

ver. Pour mon particulier, je ne m'y plaisois pas moins dans

l'hyver que dans l'esté; car, pour m'occuper, quand j'estois

revenu de la chasse, j'appienois, proche le feu, aux filles de
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mon hostc à parler françois. Elles me faisoicnt pasmer de

rire avec leur prononciation sauvage qui ne vient que du go-

sier; au lieu que le françois se parle simplement de la langue,

sans estre guttural.

IX

ARRIVÉE DE M. DE NOYAN

ET DE TROIS VAISSEAUX A l/lSI.E DAUPHINE.

ÉCHOUEMENT d'UN VAISSEAU DE LA MARTINIQUE A l'iSLE DAUPHINE.

COMMENCEMENT DE L'ÉTABLISSEMENT DE I.'lSLK DAUPHINE.

I

Au commencement de l'année 1707, au mois de Février,

M. de Noyan, capitaine de frégate, arriva à la Mobile. Il

montoit le vaisseau nommé VAigle. Il avoit aussi amené deux

autres petits bastimcns. Ce secours vint bien à propos, car

il n'y avoit aucuns vivres à la Mobile, et la garnison qui y
estoit ne vivoit que de la chasse que les Sauvages d'alentour

apportoient.

M. de Noyan avoit emmené .ivec luy de Paris deux prcs-

tres : l'un se nommoit M. de la \'entc, grand prédicateur, et

l'autre M. Lemairc, qui avoit esté vicaire de Saint-Jacques-

la-Boucherie. Il y avoit aussi plusieurs familles de gens de

mestier et beaucoup de matériaux, comme de meules et autres

choses semblables pour le travail des terres, et surtout grande



RELATION nn PI^NIC.VUT. 47'

ismer de

e du go-

a langue,

• DAUPHINK.

'HINE.

de Février,

Mobile. Il

amené deux

propos, car

nison qui y

i d'alentour

deux prcs-

édicateur, et

lint-Jacques-

; de gens de

ules et autres

irtout grande

provision de vin, d'eau-de-vie et de viandes salées, qu'on fit

placer dans les magasins.

Aussitost, M. de Bienvillc fit donner ses ordres pour en-

voyer des Sauvages dans tous les endroits où nous estions

allés pour vivre, avertir tout le monde de revenir à la Mo-

bile. D'abord que nous le sçusmes, nous en fusmes fort cha-

grins, mais il fallut nous résoudre à partir. Ce ne fut pas sans

peine non plus du costé des Sauvages, car ils nous aimoienl

véritablement, surtout les filles, qui rcgrettoient fort de nous

voir partir, entre autres, celles à qui Picard avoit commencé

à montrer à danser au son dn violon. Avant le départ ils nous

firent présent de plusieurs peaux de chevreuils, qui nous ser-

virent bien en descendant le Mississipy, car il faisoit bien

froid ; ils nous fournirent aussy des vivres pour quatre jours.

Après les avoir embrassés, nous entrasmcs dans nos canots

et nous partismes pour descendre à la Mobile, où nous arri-

vasmes en fois jours. Nous saluasmes MM. de Bienvillc et

de Noyan, auxquels nous contasmes avec quel agrément nous

avions demeuré chez les Colapissas, ce qui leur fit plaisir;

mais ce qui nous en fit aussy à nous fut de voir les provi-

sions qui nous esloient arrivées et d'y trouver du vin, que

nous n'avions pas chez les Colapissas, ce qui nous consola

de la perte des faveurs de leurs filles.

Le nombre des prestres estant augmenté, on fit bastir, à la

gauche du fort, un plus grand presbytère que celuy qu'ils

avoient. Il estoit situé sur une éminence d'où ils descou-

vroient tous les environs.

Pendant ce temps MM. de Bienville et de Noyan envoyè-

rent deux François Canadiens porter des lettres, par terre, aux

Illinois Kaskaskias. parce que M. de Bienville désiroit de sça-
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voir combien il y avoit de chemin par terre. On leur donna

deux Mobiliens pour guides; ils allèrent de la Mobile aux

Chactas, à soixante et deux lieues de la Mobile, ensuite ils

passèrent par les Chicachas, qui sont cinquante lieues par

delà les Chactas -, ils gagnèrent de là la Rivière d'Oiiabache,

qu'ils passèrent dessus un petit train qu'ils firent, et de là, à

trente-trois lieues plus haut, ils trouvèrent les Illinois Kaskas-

kias, d'où ils revinrent au bout de six mois de voj^age, en

redescendant le iMississipy. D'abord qu'ils lurent arrivez à la

Mobile, ils rendirent à M. de Bienville les lettres de mes-

sieurs les R. P. Jésuites, et luy dirent qu'il n'y avoit que

cent quatre-vingt-quinze lieues par terre, au lieu que par le

Mississipyil yen a quatre cents. La nation des Illinois Kaskas-

kias est catholique. Ces Sauvages ont quitte depuis trois ans

l'habitation qu'ils avoient sur le bord du lac Pimiteouy,

soixante lieues en dedans la Rivière des Illinois, en montant

depuis son embouchure, où elle se jette dans le Mississipy, et

sont venus s'establir sur une petite rivière qui porte aujour-

d'huy leurs noms, à deux lieues du bord du Mississipy, à la

droite en montant, quarante-trois lieues en deçà de la Rivière

des Illinois. (2ette nation est fort civilisée, nous en parlerons

dans la suite.

M. de Noyan, au bout de deux mois de son arrivée, s'en

retourna en France.

Nous allasmes, quelques jours après, à Pensacola avec M. de

Chasteaugué reporter au gouverneur du fort les farines qu'il

nous avoit prestées l'année précédente. Kn revenant de Pen-

sacola, comme nous approchions avec nostre traversier de

l'isle Dauphine, vers la petite islc de sable qui est devant, nous

aperccusmes de loin comme un petit vaisseau marchand.

\'il
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M. de Chasteaugué fit voguer vers cet endroit pour recon-

noistre si ce ne seroit pas des Anglois ; nous en estant appro-

chés davantage, nous vismes que c'cstoient des personnes qui

nous faisoient signe de les venir secourir. M. de Chasteaugué

lit avancer le traversier jusqu'à la portée de la voix. Alors

nous les entendismcs crier asscs distinctement en i'ran-

çois davoir pitié d'eux et de vouloir venir pour leur sauver

la vie. Aussytost, ne doutant pas qu'ils ne fussent F'rançois,

nous allasmes à eux, et nous les secourusmes. Ils avoicnt

eschoué sur la pointe de cette isie, où ils avoient esté poussez

par une tempestc, qui les avoit battus pendant dix jours de

suite. Plus de la moitié ae leur monde estoit périe et tombée

dans la mer. Ils avoient esté entièrement démastez; la proue

du vaisseau avoit esté brisée par la violence de la tempeste.

Ils avoient esté obligez de jeter en mer tous leurs canons et

leurs munitions. Il y avoit quatre jours qu'ils n'avoient pas

mangé
; ils cstoient si transportez de joye du secours qui leur

arrivoit, contre toute espérance, qu'ils baisoient la terre en arri-

vant dans l'isle Dauphine, où nous les portasmes dans nostre

chaloupe. M. de Chasteaugué leur fit aussytost donner à man-

ger, mais peu à la fois, de peur que la quantité ne leur fist

mal. Le capitaine du vaisseau, qui se nommoit M. de Saint-

Maurice, estoit de la Martinique, et il en estoit parti avec son

vaisseau pour aller trafiquer à la Havane et à la Vera-Cruz,

où il avoit vendu très bien sa marchandise-, mais, en s'en re-

tournant, il eut un calme qui dura dix-huit jours. Comme les

vivres commençoient à luy manquer, quelques matelots,

tels qu'il }' en a tousjours parmi ces gens -là qui vivent en

impies, au lieu d'implorer le secours du ciel, se mirent à

jurer et à faire des imprécations contre Dieu; ils jetèrent en
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ARRIVÉE DE M. D'ARTAGUIETTE A LA LOUISIANE,

M. d'kRAQUK est ENVOYl': PAR M. d'aKÏAGUIETTK AUX ILLINOIS

POUR METTRE LA PAIX ENTRE LES SAUVAGES.

IRRUITION DES ALIRAMONS AVEC d'aUTRES SAUVAGES

SUR LES MOIÎILIENS. ILS SONT POURSUIVIS PAR M. i'aRTAGUIETTE.

ACTION HARDIE DE Di;UX ERANÇOIS.

(1708)

Sur le commencement de cette année, au mois de Février,

M. d'Artaguiette, intendant ordonnateur de la Louisiane, y

arriva avec monsieur son frère -, il montoit le vaisseau la

Renommée, dont M. d'Fscliilais estoit le capitaine.

l'eu de jours après que .M. d'Artagu'ctvc fut arrivé à la Mo-

bile, il passa toute la garnison en revue et s'informa de tous

les otliciers et soldats s'ils se trouvoient contens du païs; ils

luy marquèrent tous s'y plaire beaucoup. Il lit pareillement

assembler tous les habitans François qui demeuroient à Fen-

tour du fort, de qui il s'informa aussy du pais, qui luy dirent

tous qu'i's avoicnt trouvé le terroir et le climat très propres

pour y faire venir des grains et toutes choses en abondance,

et mesme plus beau.K qu'en France, s'ils pouvoient avoir des

chevaux pour labourer les terres, et c'est sur le rapport que
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M. d'Artaguiette en fit en Frar->, quand il y fut retourné,

qu'on en fit venir dans la suit

Peu de temps après, M. d'Artaguiette et M. de Bienville,

avec seize hommes, allèrent dans des caïKJts au lac de Pont-

chartrain et descendirent parla rivière dePicatchaau Biloxy,

où ils furent voir M. de Saint-Denis, qui les reçeut le mieux

qu'il put. Après qu'ils y eurent demeure quelques jours et

que les Sauvages eurent porté les canots dans le Mississipy,

ils y allèrent ensemble avec M. de Saint-Denir-, et remontè-

rent le tieuvc du Mississipy jusqucs aux Cannes-Bruslécs.

M. d'Artaguiette trouva les bords du Mississipy très agréables.

Il mettoit souvent pied à terre et s'avançoit fort avant dans

la campagne pour en connoistre le terroir, qu'il trouva par-

tout très bon et très fertile; enfin, après estre descendu à un

endroit, appelé la Pointe-aux-Chesnes, ils y firent une grande

chasse de chevreuils et d'outardes, et s'en revinrent à la

Mobile.

Quelques jours après, MM. d'Artaguiette et de Bienville,

ayant eu avis que des Canadiens François, qui demeuroicnt

aux Illinois Kaskaskias, excitoient les nations des Sauvages,

aux environs de cette habitation, à aller en guerre les unes

contre les autres, et qu'ils y alloient eu\-mesmes pour avoir

des esclaves qu'ils vendoient ensuite aux Anglois, envoyè-

rent M. d'Eraque avec six hommes par un canot; ils luy

donnèrent des lettres pour les Révérends Pères Jésuites et des

p;é'<eus pour les Sauvages, afin d'". les engager à faire la paix

entre eux. Quand M. d"l->aque fut arrivé aux Illinois Kas-

kaskias, il rendit ces leiucs aux Révérends Pères Jésuites

et fit défense aux Canadiens François d'aller davantage en

guerre. Il parla aux Sauvages, leur tesmoignant, de la part

T
el

^l
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de MM. d'Artaguiette et de Bienville, de vivre en paix avec

les autres Sauvages, et leur fit les présens que MM. d'Ar-

taguiette et de Bienville luy avoient ordonné de leur faire ;

ensuite il monta plus haut, jusqu'au village des Illinois

Caouquias, où il lit la mcsme deflensc aux Canadiens

et aux Sauvages, à qui il lit assez de présens pour les

engager à se tenir en paix; puis il alla chez les Révérends

Pères Jésuites et chez Messieurs des Missions Estrangères,

auxquels il rendit les lettres de ces Messieurs et les pria de faire

avertir à la Mobile, si les Canadiens rccommençoicnt d'exci-

ter la guerre entre les Sauvages, parce qu'on les puniroit

sévèrement. De là il fut sur la rivière du Missoury, parler

aux nations des bords de cette rivière pour les exhorter à la

paix, et, après leur avoir fait les présens qu'on leur envoyoit,

ils revinrent à la Mobile.

Dans le mesme temps deux Sauvages Mobiliens, qui es-

toient mariez chez les Alibamons et qui y demeuroient avec

leurs familles, avoient descouvert que ces derniers, qui cs-

toient les ennemis des Mobiliens aussy bien que les nostres,

avoient invité les nations des Cheraquis, des Abécas et des

Cadapouces à se joindre à eux pour aller en guerre contre les

Mobiliens, brusler leurs villages, et ensuite les maisons des

habitans de nostrefort. Ces deux Mobiliens vinrent aussitost à

la i»i ')ilL' en avertir leurs parens, qui nous donnèrent en

mesmc temps avis de cette descente. Aussitost MM. d'Arta-

guiettc et de Bienville firent entrer tous les habitans des envi-

rons dans nostre fort avec ce qu'ils avoient de leurs meilleurs

eii".:ts-, mais les Alibamons, s'cstant aperçus que les deux

Mobiliens, qui estoient mariez chez eux et qui y demeuroient,

n'y estoient pas, se doutèrent qu'ils scroient venus nous
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avertir et que nous serions sur nos gardes. Cela fut la cause

qu'ils ne vinrent pas cette fois. Cependant MM. d'Artaguiette

et de Bienville, qui cstoient sortis, sur cette nouvelle, du fort

de la Mobile, estoient allez avec un fort détachement au-de-

vant d'eux ; cela fut inutile, car après avoir esté plus de

dix lieues au-devant et les avoir attendus quatre jours, les

vivres venant à manquer, on fut obligé de revenir à la Mo-

bile; et, six semaines après, dans le temps qu'on y pen-

soit le moins, ils vinrent tomber au village des Mobiliens. Ils ne

purent cependant les suiprendrc, comme ils pensoient, parce

que M. d'Artaguiette leur avoit ordonné d'aller, c'e jour en jour,

à la descouverte jusques à huit et dix lieues sur leur route; ce

qui fit que quand les Alibamons arrivèrent, quoyque avec les

autres nations, leurs alliez, ils fussent plus de quatre mille

hommes portant les armes, ils ne firent autre chose que de

brusler quelques cabanes de Mobiliens à six lieues de nous,

et s'en retournèrent au plus viste.

MM. d'Artaguiette et de Bienville, avec plusieurs officiers,

sortirent du fort à la teste d'un détachement, qu'on avoit com-

mandé à la première nouvelle de l'irruption; mais les ennemis

estoient déjà bien loin, de sorte qu'après avoir tasché bien

long-temps de les pouvoir joindre, ils furent obligez de s'en

revenir au fort avec le détachement.

M. de Chasteaugué demanda soixante François pour aller

du costé de Pensacola, où un Sauvage luy avoit dit que plu-

sieurs de ces Alibamons estoient allez pour y piller quelques

habitations. M. d'Artaguiette luy en ayant laissé soixante, il

se joignit aussy soixante Mobiliens de bonne volonté, des plus

hardis Sauvages, tous armez de fusils. iM. de Chasteaugué,

nous voyant tous en bonne résolution, nous fit doubler lu
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pas, ce qui fit qu'au bout de deux heures de marche, nous

aperceusmes un parti de ces Alibamons, qui s'estoit destaché

des autres qui alloicnt du costc de Pensacola. Un Mobilien,

qui nous conduisoii, nous lit prendre un chemin qui leur cou-

poit le passage où nous les joignismes. Nous fismes une

descharge, dont il y en eut trente de tuez et sept de blessez,

qu'on acheva et à qui on enleva la chevelure aussy bien

qu'aux autres qui estoient morts. On en prit neuf en vie,

mais les autres s'enfuirent avec tant de vitesse qu'on ne put

jamais les atteindre; ce qui nous obligea de nous en revenir

au fort, où nous conduisismes nos prisonniers, à qui, sur l'in-

stant. Ton fit casser la teste.

Quelques jours après, les Chactas, qui estoient une nation

rebutée de la domination des Espagnols, arrivèrent à la Mo-

bile avec leurs femmes et enfans et prièrent MM. d'Aria-

guiette et de Bienville de leur donner un lieu pour y faire leur

habitation. On leur distribua des terres une lieue plus bas, à

la droite, sur le bord de la baye, dans une grande anse d'en-

viron uue lieue de circuit. On la nomme encore aujourd'huy

l'Anse des Chactas.

Je ne puis m'empescher de raconter icy Faction de deux

François qui ne sera pas, je crois, désagréable au lecteur. Le

gouverneur de Pensacola pour le Roy d'Espagne envoya

prier MM. d'Artaguiette et de Bienville de luy envoyer trois

ou quatre de leurs chasseurs pour luy tuer du gibier.

MM. d'Artaguiette et de Bienville luy en ayant envoyé quatre,

ils allèrent chasser dans les bois aux environs de Pensacola.

Deux d'iceu.x, dont il y en avoit un qui se nommoit Saint-

Michel et l'autre Moquin, furent rencontre/, en chassant

dans CCS bois, par vm party d'Alibaniori.i qui les entourèrent
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et les prirent. Ils les menèrent ensuite à huit lieues de là, oii

ils restèrent pour y coucher jusqu'au lendemain. Quand les

Alibamons furent à cet endroit, ils demandèrent à ces deux

François ce qu'ils cstoient venus faire au.K environs de Pensa-

cola. Les deux François, qui entendoient bien la langue mo-

bilienne, dont ils leur avoient parlé, leur respondirent qu'ils y

estoient venus chasser pour le Gouverneur de Pensacola.

Deux des chefs du party leur dirent qu'.ls les mèneroient le

lendemain à la chasse pour voir s'ils disoient vray. Et, en

effet, le lendemain matin les deux Sauvages rendirent leurs

fusils aux deux François, et les menèrent avec eux à lâchasse.

Par bonheur pour les François, ils trouvèrent une bande

de bœufs sauvages, sur qui les deux Alibamons s'empres-

sèrent aussitost de tirer;, mais les François, qui n'avoient

pas encore tiré leurs coups, au lieu de tirer sur les bœufs,

tournèrent leurs armes contre les deux Sauvages et les tuè-

rent tous les deux, et, après qu'ils leur eurent enlevé leurs

chevelures, comme c'est la cousiume de la guerre en ce pays-

là, ils s'en allèrent fort loin se caclier dans le bois pendant

tout le reste du jour, emportant avec eux les deux fusils des

Sauvages et tout ce qu'ils avoient sur eux. Quand le jour fut

fini, ils marchèrent toute la nuit et arrivèrent au bout de trois

jours à la Mobile, où ils racontèrent à MM. d'Ariam\iellc et

de Bienville ce qui leur estoit arrivé, et pour marque ih leur

montrèrent les chcveUiroH ut lus lusils des deux Sauvages.

Cette action paroistrapeut-estre inhumaine pour des Fran-

çois à ceux qui ne sçavent pas la manière des Sauvages, qui

n'avoient pas \oulu luer d'abord ces deux l'rançcMs, mais ce

n'estoit que pour les réserver à esire brusle/. à petit feu dans

leur village, comnie c'est la manière de faire ordinaire à la
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Dans cette année M. d'Artaguictte fit faire un petit basti-

ment plat d'environ soixante tonneaux pour la commodité

du transport des marchandises de l'isle Dauphineà la Mobile.

XI

CTAl^LISSEMENT D'UN NOUVEAU FORT DE LA MOBILE

PROCHli DE I.V HAYE.

CONSTRUCTION d'uN KOKT A r/iSr.E DAUPHINE

PAU M. I.AVIGNE VOISIN.

UENCONTUK DE QUINZE SAUVAGES CIIACTAS

CONTia; CINQUANIE ALIBAMONS.

('709)

Au commencement de cette année, le fort de la Mobile er

l'establissement des habitans des cinirons du fort furent

inondés par le débordement de la rivière, de telle sorte qu'il

n'y eut que les hautes élévations qui n'en furent pas endom-

magées.

MM. d'Artaguiette et de Bienville voyant, suivant le rap-

port que leur en firent les Sauvages, que nous serions sou-

vent exposez à ces sortes d'inondations, résolurent de faire

changer le fort de la Mobile. Ils choisirent la place, où nous

avons mis les Sauvages Chactas, sur l'anse de la baye de la

Mobile, à la droite. On donna aux Sauvages de qui nous

il
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Cette année une nation sauvage, nommée les Oumas,

abar donna son habitation pour venir demeurer sur le bord

du Alississipy, proche la Rivière des Chetimachas.

Une autre nation sauvage, nommée les Tonicas, chez qui

dcmeuroit M. Da\ion, ce prestrc qui avoit pensé perdre la

vie pour avoir brisé leurs idoles, alla s'estabiir à la place

qu'avoient quittée les Oumas.

Celte année, un part}' de c]uinze Chactas, qui estoient à la

chasse des ours, iut rencontré dans les bois par un party de

cinquante Alibanions, leur.-» ennemis. Le chef des (chactas,

nommé le Dos Grillé, homme de cfeur, ne tut point estonné

du nombre des Alibamons, et quo) cju'il eust d'abord un

coup de lusil de fort loin, dont la balle luy avoit percé la

joue, il retira la balle qui luy estoit restée dans la bouche,

qu'il mit dans son lusil, dont il tua celu}' qui Tavoit blessé,

il lit dans l'instant rassembler ses quin/.e hommes dans un

endroit un peu éle\é, d'où, chacun s'estant posté derrière un

arbre, ils tuèrent plus de trente Alibamons, qui n'osèrent

pas résister daxantaLçe et s'enfuirent abandonnant leurs

morts et blessés. Les (Chactas i -jurent que trois hommes

de tuez et trois ou quatre de blessez fort léi^èrement; ils

apportèrent à nosiro fort, à .^L^Ld'Al•taL;uictte et de Bienville,

les trente chevelures de- .Mibamons, et deux chevreuils qu'ils

uvoient tuez en \enant. On leur fit des présens de marchan-

dises et on leur doima beaucoup de poudre et de balles pour

les récompenser de leur bravoure.

Le chef de ces Chactas en avoit tué huit pour sa part, tout

blessé qu'il estoit, comme je l'ay dit, d'un coup de balle dans

'

i bouche.

Plusieurs habitans de la Mobile allèrent cette année s'cs-
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tablir sur le bord de la mer, dans in endroit appelle Mira-

goLiin, à 5 lieues de la Mobile, en tirant du costé de l'islc

Dauphine, une lieue au-dessus de Ir Rivière aux Poules.

Le reste de l'année se termina à perfectionner le nouveau

fort que l'on faisoit sur le bord de la mer; on y lit deux batte-

ries en dehors le fort, chacune de douze pièces de canon, qui

rcgardoicnt la mer.

'1, r

r

r^^

XII

ABANDON DU VIEUX FORT DE LA MOBILE,

ARRIVÉE DE MM. DE HÉMON Vll.rj-: ET DE VAI.IGNV

iJANS LA FRÉGATE LA IîENO.MMÉE.

DESCRIPTION DES SAUVAGES APALACHES.

Le nouveau fort de la Mobile, lu bord de la mer, estant

achevé et les logemens faits, oi\ y transporta tous les meu-

bles et les marchandises sur des canots, on fit des espèces de

trains, sur lesquels Ton mit les canons et généralement toutes

les munitions et les etVets qui cstoient au vieux fort.

Les habitions portèrent leurs cU'eis en mesme temps à

rhabitation qu'on leur avoit donnée tout proche le nouveau

fort, et Ion abandonna entièrement le vieux.

Quelques jours après que nous fusmes bien establis au

nouveau, sur le bord de la mer, il arriva un vaisseau qui

vint mouiller à la rade de Tisle Dauphine ; c'estoit la frégate



5pcllé Mira-

,sté de l'islc

Poules.

le nouveau

t deux batte-

ie canon, qui

MOBILE.

IGNV

la mer, estant

tous les meu -

des espèces de

ralemcnt toutes

s fort.

lesme temps à

3che le nouveau

)icn cstablis au

un vaisseau qui

;'cstoit la frégate

RELATION DE Pl';\IC.\UT. 485

nommée la Renommée, commandée par M. de Rémonville,

qui en estoit le capitaine.

Le sieur de Valigny, otlicier, qui a esté depuis garçon

major du fort, estoit venu dans ce vaisseau avec vingt-cinq

François, qu'il avoit conduits pour joindre à la garnison.

L'on débarqua les munitions de guerre et de bouche, que

l'on mit dans les magazins du fort de Tisle Dauphinc avec

des troupes pour les garder. Il vint aussy beaucoup de monde

prendre habitation dans l'isle. Il s'y forma ainsi une espèce

de petite ville, parce que toutes les personnes libres, qui

arrivoient dans les vaisseaux venant de France, s'y esta-

blissoient.

M. de Rémonville partit quelque temps après pour aller à

la Vera-Crux, par ordre de MM. d'Artaguiette et de Bienville,

pour y traiter de marchandises et eschange de farine et de

bestiaux, dont nous avions besoin, parce que le débordem^^nt

des eaux, qui estoit arrive l'année dernière, avoit inondé

toutes les maisons des Sauvages et avoit pourri les graine

semez dans la campagne, de sorte que depuis lors nous

estions la plus part obligez d'aller dans les bois à la chasse

aux bœufs et aux chevreuils pour pouvoir subsister.

M. Blonde!, lieutenant d'infanterie, alla demeurer avec

trente soldats aux Chactas pour y vivre. Le sieur de Valigny

alla avec vingt-cinq soldats dans la baye de la Mobile, du

costé de la Rivière aux Poissons; il avoit pris aussy avec luy

huit Sauvages des Apalaches, fort bons chasseurs.

Ces Apalaches, dont le village avoit esté destruit par les

Alibamons, estoient venus, comme je l'ay dit, s'establir entre

les Mobiliens et les Tomez, dans un endroit que M. de Bien-

ville leur avoit donné, avec des grains pour ensemencer leurs
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qucrent leur

ine licuc au-
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uc au-dessus

i
Espaf^nols à

pas chrcsticns

icnnc qui soit

les catholiques

la Saint- Louis-,

fort de venir à

rrrande clière à

nçois.

[a grande messe,

pn^ chantant les

,
et raprcs disner

Les h(immcs et

ncnt habille/..
Les

,ctlesfemn:iesdes

A francoisc, à Vex-

,
estant teste nue-,

,'t
tressez et pen-

-i^re, à la m^'^"^^'-^

cheveux trop longs

,s attachent avec un

prostrés
françois va

isse-, ils ont un fonts

baptismal, pour y baptiser leurs cnfans, et un cimetière

à costc de l'église, dans lequel il y a une croix, où on les

enterre.

Le jour de la Saint-Louis, après le service fini, vers le

soir, ils s'habillent en masque, hommes, femmes et entans
;

ils dansent le reste du jour avec les François qui s'y trouvent,

et les autres Sauvages qui viennent, ce jour-là, à leur village
;

ils ont des viandes cuites en quantité pour les régaler. Us

aiment beaucoup les François, et il faut avouer qu'ils n'ont

rien de sauvage que le langage, qui est mcslé de la langue

des Espagnols et des Alibamons.

M. de Rémonville revint sur la fin de l'année avec plu-

sieurs sacs de farine; mais il n'a pu faire autant de commerce

qu'il auroit souhaité, parce que le gouverneur de la Vera-

Grux ne voulut pas luy permettre un commerce ouvert. On

luy envoya à la rade quelques sacs de farine avec ordre de

retourner aussitost.

M. de Bienville fit bastir à une lieue du fort, du costé de la

mer, une fort belle maison avec un jardin, qu'il y fit planter

et beaucoup de terre à l'entour qu'il fit labourer.

• • ..
'"'

^9
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ILLE
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iSKIAS,
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:urs
marchands

as avec des mar-

Mobilepoury

d'Artaguictte et

rest, Jésuite, qui

ivoycr un officier

ires de plusieurs

[V covn[t>ercer, y

es scandaleux, en

1 et les détournant

ce qui en empes-

^Artaguiette et de

-es, un sergent avec

.Quand le sergent y

alla à pied jusqu'à

est
Vhabitation des

Pes de MM- ^^^'^^^^

Marest, qui luy con-

seilla d'attendre au lendemain de grand matin pour surprendre

ces libertins de Canadiens dans leur lit. Ce sergent envoya la

nuit nous avertir de nous en venir aux Illinois et d'apporter

toutes nos marchandises, qui cstoient dans les deux canots oi!i

nous estions. Nous y arrivasmes deux heures avant le jour,

mais, soit qu'ils fussent avertis, soit autrement, les Canadiens

cstoient partis depuis la veille, de sorte que nous n'en trou-

vasmes aucun. Nostre sergent fut d'avis de rester quelque

temps aux Illinois ou pour les attendre, ou parce qu'il en

avoit peut-estrc l'ordre, à cause que les vivres estoient beau-

coup diminues à la Mobile. Nous restasmes donc quatre mois

chez les Illinois, et nous y vécusmes en eschangeant des

marchandises contre leurs denrées, qui sont à très-bon

marché chez eux.

Les Kaskaskias Illinois sont fort laborieux et adroits dans

la culture des terres; ils les labourent avec la charrue, ce

qu'on n'a point fait encore ailleurs, par tout le bas du xMis-

sissipy. — Ce sont les RR. PP. Jésuites qui leur en ont

donné la connoissance, il y a plus de soixante ans, dès le

temps qu'ils demeuroient auprès du lac Pimiteouy, où ils

estoient descendus par le Canada chez ces Illinois, qu'ils

ont presque tous convertis à la religion catholique.

Le pays où ils sont establis présentement est un des plus

beaux de toute la Louisiane et des meilleurs pour la fer-

tilité du terroir. Il y vient du bled aussy beau qu'en France,

et de toute espèce de légumes, racines et herbages; ils ont

aussy de toutes sortes de fruits d'un excellent goust. C'est

chez les Illinois que l'on trouve les plus belles prairies

du bord du Mississipy; ils y mettent paistre des chevaux,

qu'ils vont acheter chez les Cadodaquioux en eschange des
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marchandises. Ils ont dans ces prairies beaucoup de bestiaux,

comme bœufs, vaches. Il y a pareillement chez eux beau-

coup de volailles de toute nature ; ils ont en outre la pcsche

dans la rivière où ils sont et dans le fleuve de Mississipy, à

deux lieues de leur village, où ils prennent beaucoup de

poisson, de sorte qu'ils ne manquent de rien de ce qui est

nécessaire et commode à la vie.

Ils ont, proche leur village, trois moulins pour moudre

leurs grains, sçavoir : un moulin à vent, appartenant aux

RR. PP. Jésuites, qui est fort employé par les habitans, et

deux autres moulins à cheval, que les Illinois possèdent en

propre.

Les femmes des Illinois Kaskaskias sont très-adroites ; elles

filent ordinairement du poil de bœuf sauvage, qui est fin

comme une laine de mouton d'Angleterre. Cette laine est

filée aussy fine que la soye et est très-bl'uichc. C'est avec

quoy elles se font des estolles qu'elles teignent en trois cou-

leurs, comme noir, jaune et rouge foncé. Elles s'en font des

robes, qui sont à peu près comme les robes des femmes de

Bretagne , ou autrement comme les robes de chambre de

nos dames de France, qui traisnent jusqu'à terre, et au col

desquelles seroit cousue une coelVe qui couvriroit la teste ;

elles ont, par-dessous, une jupe et un corset qui vient jusqu'à

moitié les cuisses. Elles cousent avec du fil de nerf de che-

vreuil, qu'elles font de cette manière ; quand le nerf du che-

vreuil est bien descharné, elles le font sécher deux fois vingt-

quatre heures au soleil, et, après l'avoir un peu battu, elles

tirent le fil de nerf aussy fin et aussy blanc, que le plus beau

fil de Maline, quoy que cependant très-fort.

Les Illinois aiment fort la bonne chère et se festinent très-
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de nerf de che-

le nerf du chc-

dcux fois vingt-

peu battu, elles

-jue le plus beau

se festinent très-

souvent les uns les autres ; leur meilleur mets est la chair de

chien ou loup privé, qu'ils élèvent dans leur village.

La plus grande partie des Illinois sont chrestiens catholi-

ques. Ils ont dans leur village une église fort grande, oi!i il y a

un fonts baptismal. Cette église est fort propre en dedans; il y

a trois chapelles, la grande du chœur et deux à costé. Ils ont

un clocher avec une cloche; ils assistent fort régulièrement à

la grand'mcsse et aux vcspres. Les RR. PP. Jésuites leur

ont traduit les psaulmes et hymnes de latin en leur langue.

Les Illinois, soit à la messe, soit à vespres, chantent alterna-

tivement un couplet avec les François qui demeurent chez eux :

par exemple, les Illinois chantent un couplet de psaume ou

d'hymne en leur langue, it les François le couplet suivant

en latin, ainsy du reste et sur le ton qu'on les chante en Eu-

rope, parmi les chrestiens catholiques.

Pour ce qui regarde leurs mariages, quand un François ou

un Illinois a dessein d'espouser une de leurs filles, il envoyé

un présent, selon son pouvoir, au frère de la fille, parce que

ce n'est ny le père ny la mère qui peuvent marier la fille,

quand ils ont un garçon; mais c'est du consentement du fils,

frère de la fille, que dépend tout l'accord du mariage. Le

prétendu envoyé donc ordinairement au frère de la fille, sans

luy avoir souvent parlé, un présent selon son pouvoir; si le

frère le reçoit et qu'il y consente, il envoyé prier ses parens

de venir à la maison et leurdcmande conseil, s'il fera bien de

donner sa s(eur en mariage à ce prétendu qui la demande. Si

les parens on font mention comme d'un honneste homme,

alors le frère donne à chacun des parens une portion du pré-

sent que le prétendu luy a envoyé, et les parens, dès le jour

mesme, cnvoycnt au frère de la fille un présent plus considé-

'•'h

t'y
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prennent de jeunes enfans, ils les élèvent dans leur village,

les faisant instruire par les Révérends Pères Jésuites dans la

religion catholique ; si ce sont des hommes capables de leur

nuire ou des vieillards, ils leur cassent la teste.

Ils vont ordinairement à la chasse avec Tare. Quand ils

ont tiré leurs flesches sur un bœuf sauvage, qui, en s'en-

fuyant, les emporte souvent attachées sur le corps , ils sont si

vifs et si légers qu'ils les attrapent à la course, et, en passant

à costé du bœuf, ils luy arrachent en courant les flèches qui

y tiennent, dont ils se servent plusieurs fois à tirer sur le

mesme bœuf, jusqu'à ce qu'il tombe. A l'esgard de la chasse

de l'ours ou du chevreuil, ils s'y servent de fusils. Ils ont un

endroit de chasse, où il y a toute sorte de gibier en quantité,

qui a près de quatre-vingts lieues de long. Il aboutit vers le

Canada.

Au bout de quatre mois nous descendismes à la Mobile,

où nous ne trouvasmes plus M. d'Artaguiette, qui estoit party

pour retourner en France.
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placer tant dans les niagazins de Tisle Dauphinc que dans

ceux de la Mobile.

Quelques jours après son arrivée, M. de Lamothc qui

avoit ordre de M. de Crozat de faire des détachcmens tant

du costé des Espagnols pour y sonder le commerce, que du

costé des Illinois pour la découverte des mines, envoya

M. de La Jonquicre, capitaine du vaisseau, avec M. Duri-

goliin, directeur, à la Vera-Crux, chez les Espagnols, pour

trafiquer des marchandises qu'il avoit amenées de France en

eschange de bestiaux dont nous avions besoin, et pour taschcr

d'ouvrir un commerce libre entre les François et les Espa-

gnols. ALais le gouverneur de la Vera-Cru\ ne voulut point

entendre parler d'aucun commerce ; il luy fit donner seule-

ment quelques vivres etquelques bestiaux, qu'il luy fit porter

à la rade, à son bord , avec ordre de mettre à la voile aus-

sitost pour s'en retourner.

Pendant ce temps, AL de Saint-Denis, qui estoit un olîi-

cier très-brave et hoinme d'entreprise, tant pour les partis

de guerre que pour la descouveric des mines, fut mandé par

M. de Lamothe de descendre à la Mobile, où, quand il y fut

arrivé, AL de Lamothe l'engagea à aller jusqu'aux Nassi-

toches, et des Nassitoches, parterre, jusqu'au Alcxique, chez

les Espagnols, pour y sonder la liberté du commerce de ce

costé là. AL de Lamothe fit un traité avec luy, au nom de la

Compagnie, de lu\' fournir pourdix mille livres de marchan-

dises, dont nous chargcasmes cinq canots. — Il prit aussy

un passe-port de AI. de Lamothe, avec vingt-deux François,

du nombre desquels je fus. Après qu'il eut embrassé AI. de

Lamothe et AI. Duclos, nous nous embarquasmes et nous

voguasmes jusqu'au Biloxi, oij il demeuroit.
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envoya dans

ir les Nassi-

:r avec leurs

vec Kiy dans

Ccstoit moy

part de M. de

. avec eux. Le

les chefs des

ain matin que

la jalousie ou

Voyant que les

cil alloie.it avec

:oups de fusils,

-sept à costé de

Tout ce que je

fit
derrière moy.

es, le reste, tant

et à gauche dans

enuc, ils vinrent

jorddulacJ'em-

Saint-Dcnis, qui

se réservant d'en

,c faire rendre TAV

i^lls avoicnt prises

tation de M. Saint-

es-, il en vint bien

ivoir transporté du

indises, que l'on mit

r aller à la rivière

Rouge. Nous nous arrestasmcs, en montant, au Manchacq,

où nous tuasmes une quinzaine de breufs sauvages ; ensuite,

le lendemain, nous mismcs encore pied à terre pour chasser.

Nous tuasmes huit bœufs et autant de chevreuils; de là nous

allasmes droi; au village des Tonicas, à deux lieues au-dessus

de la rivière Rouge, pour y prendre des vivres !e plus que

nous pusmcs. M. de Saint-Denis parla au chef t'es Tonicas

t l'engagea à venir avec nous, en le payant, ainsi que

quinze de ses Sauvages, des meilleurs chasseurs, ce qu'il fit

avec pla. ir. Nous entrasmes donc tous ensemble dans la

rivière Rouge, dont l'embcuchure tombe à Test dans le

Mississipy et vient .lu nord-ouest. Au bout de huit lieues

que nous y fusmes entrez, nous trouvasmes une rivière qui

est à la droite, en montant, qui tombe dans la rivière Rouge;

on l'appelle la Fourche des Oiiassitas, parce que, avant de

tomber dans la rivière Rouge, elle fait une fourciic. A quatre

lieues de là, en montant, nous trouvasmes une grande

prairie à la gauche. Quatre lieues encore plus haut on

trouve une rivière appellée la Saline. On remonti, à six lieues

plus haut, à la gauche du petit ruisseau, qui vient d'un vil-

lage à quatre lieues de là. Ce viil igc s'appelle en sauvage, 7 o//.v

Enongogoulas, ce qui signifie, en françois, la Nation des

Pierres. Ce village est basty au pied d'une chaisne de mon-

tagnes qui vient du nord au sud. Leurs cabanes sont faites

comme celles des Natchez et couvertes de mesme manière.

Us ont une semblable façon de vivre, ayant demeuré fort

longtemps avec eux, jusqu'à ce qu'ils furent contraints d'en

sortir à cause des guerres qu'ils ont eues les uns contre les

autres, ce qui les avoit obligez à se venir refu-ner dans cet

endroit. Neuf lieues plus liaut, à la droite en moulant, on

v. ii

' i.
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du chef des Tonicas, qu'il falloit qu'ils ensemençassent leurs

terres, et qu'il alloit leur faire distribuer des grains qu'il

avoit foit apporter pour cela, parce que doresnavant il y au-

roit tousjours des François qui dcmeureroient avec eux, et

qu'il en auroit besoin dans la suite pour faire subsister les

François qui y resteroient. C'estoit pourquoy il les exhor-

toit à y travailler incessamment, les advertissant qu'ils n'au-

roient rien ù craindre des autres Sauvages, tant qu'ils demeu-

reroient tous ensemble bien unis. Deux ou trois jours après

que nous fusmes reposés, AI. de Saint-Denis fit donner quel-

ques haches et pioches aux Doustiany et aux Nassitoches.

Ils coupèrent des arbres qu'ils nous apportèrent pour con-

struire deux maisons que nous fismes dans leur village, Tune

pour y mettre nos marchandises, et l'autre, qui cstoit plus

grande, pour nous loger.

Au bout de quelques jours, M. de Saint-Denis résolut

d'aller chercher les Espagnols avec dou/.e François, quinze

Tonicas et autant de Nassitoches, qui vinrent avec nous pour

nous servir de guides. On laissa au village des Nassitoches

pour garder les marchandises dix François, auxquels il dit

de n'en point sortir jusqu'à son retour.

Nous allasmes par terre jusqu'aux Assinaïs, parce que la

rivière au-dessus des Nassitoches est remplie d'embarras de

bois. Après vingt-deux jours de marche, nous arrivasmes aux

Assinaïs ; nous avons vcscu dans cette route de nostre chasse,

en nous arrestant de temps en temps à cet ell'et. Nous avions

pour marque (?) un espy de bled et un morceau de peau de bc>;uf.

Lorsque les Assinaïs nous aperçurent, ils furent fort surpris;

ils n'avoient jamais vu de François, mais seulement quelques

Espagnols, qui sont des gueux allant tout nuds et qui son

'r

.
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1 y eust cc-

;çu, depuis
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ours. Quand

s engager à

Espagnols,
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2s espagnols
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Elle parloit

a parloit éga-
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entendre aux

ies en payant,

lesquels nous

z
provision de

("est
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,e pendant
toute

itigue, nous sur-

ance d'en estre

5US fismes cent

la sorte, et au

arrivasmcs à leur

,7 Prcsidio del

a Rivière du
Nord,

rivière.
D'abord

aine de cavalerie

s, qui luy dit qu d

aisiane pour ouvrir

,ine, qui estoit un

t pas luy en vendre

,é un de SCS Cana-

diens avec une lettre au gouverneur de Caouil pour le sça-

voir, et qu'il pourroit demeurer avec ses gens dans le village,

jusqu'à ce que la response en fust arrivée. Il fit donner des

logemens aux soldats et emmena M. de Saint-Denis loger

chez luy, avec Jalot, son valet de chambre, le chirurgien et

moy. Nous fusmes bien six semaines sans recevoir de res-

ponse, parce que le gouverneur de Caouil avoit envoyé au

gouverneur de Pavaille (r\une autre petite ville qui est esloi-

gnée de trente lieues, pour s'informer et sçavoir en mesme

temps son avis là-dessus. Ces deux villes sont à soixante

lieues du village de la Rivière du Nord; on bat monnoye

dans toutes les deux ; elles peuvent bien avoir chacune trois

quarts de lieue de tour.

Le gouverneur de Caouil envoya un officier avec vingt-cinq

soldats cavaliers au village où nous estions avec ordre de

conduire M. de Saint-Denis à Caouil, où il alla parler au

gouverneur. Il n'y eut que Jalot, son valet de chambre, qui

l'y accompagna. .M. de Saint-Denis en partant nous dit de

l'attendre à ce village, où il nous envo^'croit de ses nou-

velles et SCS ordres. Nous restasmes dans en endroit pendant

un mois. Je fus toujours logé chez le capitaine et nos soldats

chez leurs hostcs, jusqu'à ce que nous reccusmcs les ordres

de M. de Saint- Denis de nous en retourner aux Nassi-

toches, parce que le gouverneur de Caouil, après avoir exa-

miné son passeport, résolut de l'envoyer au vicc-roy du

Mexique, à trois cents lieues du village où nous estions

— Ce ne fut cependant que l'année d'ensuite qu'il partit de

Caouil pour aller au Mexique. — Pour nous, après avuir

rcceu nos ordres, il fallut nous résoudre à paru'r. Ce ne

fut pas sans chagrin que nous quittasmes le village de la
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asmcs quelques

vivres.
Quand
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autre nation de

Sauvages font la

•d du Mississipy,

,ois, fait de peau

nd en bandoulière

,tron aussi de peau

parent les flesches.

es qu une corde de

,
leurs estriers sont

'rin qui s^^ttache à

jr servant de selle,

rc de trois pouces et

^ied pour monter à

in du jour que nous

fusmes arrivez à leur village. Ils estoient cent cinquante hom-

mes armez et montez, comme je le viens de dire. Ils se tiennent

parfaitement bien à. cheval. l's amenoient avec eux deux prison-

niers de six qu'ils avoient pris*, ils en avoient mangé quatre en

revenant. On mit ces deux prisonniers sur la place, les mains

lices par derrière, au milieu d'uMic garde de douze Sauvages,

de peur qu'ils n'entrassent dans une de leurs cabanes, car

la manière de ces Sauvages est telle que, si un prisonnier pou-

voit, en s'cschappant, soit par force, soit par adresse, entrer

dans une de leurs cabanes, il auroit la vie sauve, et il est ré-

puté estre dore>navant de la nation. — Une heure après on

dressa deux cadres dans la prairie qui est au bout du village.

Ces cadres ne sont que deux piliers, plantez en terre à quatre

pieds Tun de l'autre et hauts de neuf pieds, au dessus des-

quels il y a une barre qui traverse de l'un à l'autre, à laquelle

ils attachèrent les prisonniers avec une corde par les deux

poings et suspendus en l'air. En dessous il y avoit un pieu

enfoncé en terre, où il y avoit un trou. Par ce trou il passe

une corde, qui csr attachée aux deux chevilles des pieds de ces

pauvres malheureux, qu'ils bandent le plus qu'ils peuvent,

a(in de les tenir bien cstendus en l'air, les pieds ne descendant

qu'à quinze pouces de la terre. Ils les tiennent ainsy pendant

une demi-heure soir et matin; le matin, le visage tourné du

costé du soleil levant et le soir au couchant, sans leur donner

à manger le premier jour; encore le font-ils danser malgré

luy, et le second jour, au matin, ils le rattachent encore de

mesme, le visage tourné du costé du soleil levant. Tous les

hommes et les femmes du village s'assemblèrent autour des

cadres, où estoient attachés ces pauvres languissants. Chaque

famille alluma son feu, devant lequel ils mirent un pot plein

ji«
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Ils y sont présentement establis et ont tousjours vcscu, depuis

ce tems-Ui, avec beaucoup d'union parmi les Nassitoches.

En arrivant aux Nassitoches, nous trouvasmes les douze

François, que M. do Saint-Denis y avoir lait rester pour la

garde des marchandises que nous avions laissées; nous leur

dosclarames que nous avions ordre de M. de Saint-Denis de

Tattcndre avec eux aux Nassitoches. Les Tonicas nous quit-

tèrent en cet endroit et s'en retournèrent à leur village.

Fendant cette année, M. de Lamothc fit bastir beaucoup

de maisons à Tisle Dauphine, qui se peuploit de plus en plus

tous les jours.

XV

ARRIVÉE DE M. DE LA LOIRE A LA MOBILE.

Dl'-.SCKNIE IM^ t/ALTKUU AUX NATCIIIÎZ.

PUISE DANS Lie MISSISSIPI n'i'N MVLOUD ANCILOIS VKNl'

POUR SUliOKNT.U NOS ALLllés.

IRllUPTION DES SAUVACiKS DANS l.A CAliOLlNE.

VIMUVKE DK l'e.M1'I:KEL:K DES SAUVACES A EA MOBILE.

EOUr BATI AUX ALIBAMONS ET LEUR PAIX AVEC LES EUANCOIS.

Vers le commencement de cette année, au mois de Février,

M. de Lamothe chargea M. de La Jonquière, qui s'en retour-

noit en France, de plusieurs paquets de lettres pour .\L de

Crozat; le sieur de Valigny s'en retourna avec luy.

'h-
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Je (is ce que je pus pour tascher de les retirer, mais je n'en

pus jamais rien obtenir. Je fus estonné d'y trouver trois An-

glois, qui }' estoient venus pour acheter des esclaves. —
C'estoient eux qui avoient excité ces nations à la guerre les

unes contre les autres, alin que par ce moyen ils peussent

trouver bon nombre d'esclaves à acheter pour emmener à la

Caroline.

Dans ce mcsme tems, M. de La Loire receut un ordre de

^L de Lamothe d'arrester un mylord anglois, nommé master

You
,
qui cstoit entré dans la Louisiane pour suborner les

Sauvages des environs du Mississipy. 11 estoii avec deux

Anglois alors aux Natchcz. C'est pourquoy, aprè; avoir ren-

voyé le canot que j'avois fait charger de farine pour porter

à nos gens qui estoient aux Nassitoches, je restay avec deux

François de ceux qui estoient venus avec moy des Nassi-

toches pour seconder AL de La Loire danr> l'ordre qu'il avoit

receu. Nous n'osasmes pas arrester ce mvlord dans le village

des Natchez, parce qu'ils s'y seroient opposez, mais ne dou-

tant pas qu'il ne redcscendist le tleuve, nous résolusmcs de le

descendre avant luy et de l'attendre sur le chemin. Cepen-

dant, avant de partir, AL de La Loire voulut le voir pour tas-

cher de descouvrir son dessein, et l'ayant abordé en le sa-

luant, il luy demanda s'il venoit faire quelques emplettes

aux Natchcz. Ce mylord luy respondit franchement qu'il cstoit

venu avec d'autres Anglois pour chercher chez les Sauvages

des pelleteries achetées, qu'il iroit ensuite par le bas du

Meuve passer chez les Calopissas, et de là chez les Chactas,

où il avoit un magazin, dans lequel il y avoit beaucoup de

marchandises de pelleteries, et que de là, par terre, il s'en

retourneroit à la Caroline avec d'autres Anglois, qui coni-
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,,U bandé, et encore
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, ,-e;ponse que nous

n'avions point de guerre et qu'on n'avoit rien Ti luy dire, et

que, si l'on vouloit qu'il marchast, il lalloit le prendre comme

prisonnier de guerre. M. de La f^oire, qui avoit ordre de l'ar-

restcr à quelque prix que ce l'usi, Jiiy dit (ju'il l'aircsloit de la

part du Ko\', et en mesmc temps se saisit de luy. Il voulut

faire quelque résistance, mais ce fut en vain. Nous le lismes

embarquer sur-le-champ dans un de nos canots; les quinze

Sauvages Chactas qu'il avoit avec luy nous suivirent. La na-

tion desTinssas descendit le ileuve en mcsme tcms, à qui l'on

donna toutes les marchandises qui se trouvèrent dans le canot

de l'Anglois. Nous le conduisismes sans nous arrcstcr jus-

qu'à la Mobile, où nous le rcmismcs à M. de liienville, parce

que }^l. de Laiiiothe n'y cstoit pas et qu'il estoit parti pour

monter aux Illinois.— M. de Hicnville lit donner aux Tinssas

l'habitation, oùavoicnt esté placés cy-devant les Chaouachas,

à deux lieues de nostre fort. — Le mylord master You ne

resta que trois jours à la Mobile, où il fut pendant ces trois

jours très bien traité par M. de Bienville, au bout desquels

il eut la liberté de s'en aller, et partit seul avec un petit An-

glois et gagna le fort de Pcnsacola, où il fut encore très bien

régalé par le seîior don Gusman, pendant trois jours ; il

partit seul alors, parce que son petit Anglois avoit mal aux

pieds, mais, voulant gagner les Alibamons, il fut pris par un

party de Sauvages , nommez les Tomez, qui estoient à la

chasse et qui luy cassèrent la teste. C'est ce que nous n'avons

sceu que deux mois après.

jNL de Bienville ayant renvoyé chez eux les quinze Chactas,

qui avoient conduit le canot, dans lequel était le mylord pen-

dant son voyage dans le ^Nlississipy, ces Sauvages, estant ar-

rivez, ne manquèrent pas de publier dans tous leurs villages
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travaiiier.

qui estoient
reste/-

aux Nassitochcs, lassez d'attendre M. de Saint-Denis et

n'ayant point de vivres, descendirent à la Mobile avec les

marchandises qui y estoient.

Dans le mesme temps, le Grand Chef de tous les Sauvages

qui sont du costc de ' i Caroline, que tous ces Sauvages ap-

pellent leur Empereur, vint, acompagné do tous les autres

chefs de ces nations, trouver M. de La Alothe à la Mobile et

ils luy chantèrent le calumet de paix.

Le Grand Chef des Alibamons et ses autres chefs s'y trou-

\crcnt aussy avec luy; il demanda à M. de La Mothc qu'on

accordast la paix. Ils proposèrent de faire faire un fort dans

leur village, à leurs frais, tel qu'on le souhaiteroit pour y

mettre des François. M. de La Mothe, l'ayant pris à sa parole,

envoya M. de Laiour, capitaine, avec deux lieulenans et cent

hommes. Q^uand M. de Latour y fut arrivé, il choisit une

place fort élevée sur le bord de leur rivière, à deux portées

de fusil de leur village, où il leur lit faire un fort d'environ

cinquante toises en quarré, avec les logemens des otliciers et

des soldats , et un grand magasin pour les munitions de

guerre et de bouche. Ce fort a esté tousjours conservé de-

puis, bien pourveu de troupes et de munitions, parce que

c'est le passage pour entrer dans la Caroline et en sortir.
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à remonter leur canot jusqu'aux Illinois, parce que le cou-

rant Ciu Mississipjf cstoit dans ce tcms-là très-rapide. Ils

furent ensemble jusqu'au petit goull're, où, le soir, les Na-

tchez, voyant les quatre François endormis, les assassinèrent,

et, après les avoir deshabillez, les jetèrent dans la rivière. Ils

redescendirent ensuite, la nuit, aux Natchez, où ils parta-

gèrent les marchandises qui cstoicnt dans le canot et qu'ils

emportèrent dans leurs cabanes.

J'estois ;'lors aux Natchez, et quelques précautions qu'ils

eussent prises, je ne laissay pas que de m'en apercevoir, ayant

veu chez ;ux des marchandises que ces François avoicnt

apportées dans leur canot. Je le dis au jeune M. de La Loire,

avec qui son l'rère m'avoit laissé pour la garde des marchan-

dises qui cstoient dans le magazin des François aux Natchez;

mais nous ne iismcs pas semblant de nous en cstre aperceus.

Peu de temps après M. de La Loire, Taisné, arriva de la Mo-

bile avec trois canots chargés de marchandises et quatorze

François. Il y a\()it aussi un otlicier, nommé -M. de Va-

rennes, qui laisoit monter aux Illinois des marchandises pour

son compte. M. de La Loire, avant de partir de la Mobile,

avoit eu ordre de M. de Lamothe de montcraux Illinois pour

leur rendre les marchandises, qu'ils luy avoient prestées pour

payer les Sauvages , qui avoicnt esté à la découverte des

mines. M. de La Loire resta qumze jours aux Natchez pour

y prendre des vivres pour son monde. Pendant qu'il y fut,

les Natchez tinrent plusieurs fois conseil pour nous tuer;

mais, quo\que nous n'en sccussions rien alors, nous nous

tenions toMsjours bien sur nos gardes, à cause que nous avions

appris l'assassinat des quatre François dont nous faisions

semblant d'ignorer h mort,

v. 33
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chefs des Natche/, nous attendoit au Petit Goulfre avec cent

cinquante hommes pour nous casser la teste. Ce discours ne

me surprit pas, parce qu'un de leurs petits chefs, de mes

amis, m'en avoit desjà "iverti avant de sortir de leur vil-

lage, quoiqu'il ne l'eust pas dit si clairement. J'en avois desjà

parlé à M. de La Loire; mais nous n'avions pas ajouté assez

do foy à ce premier avertissement pour nous faire inter-

rompre nostre y--'""'
; ce second avis nous obligea d'y faire

plus d'attention. Nous tinsmes conseil entre nous, et ensuite

nous appelasmes ler. huit Sauvages des Natchez qui nous

conduisoient, à qui nouspromismes un présent considérable,

s'ils nous vouioient dire la vérité, avec promesse de ne dé-

clarer jamais que ce scroicnt eux qui nous auroient avertis.

Tous les huit Sauvages nous déclarèrent ouvertement, qu'à

six lieues plus haut, au bord, sur la gauche, où les canots sont

obligez de passer à raz de terre, à cause d'un gouffre fort

rapide qui tourbillonne au milieu du fleuve, cent cinquante

Natchez armés de fusils, à la teste desquels estoit le Barbu,

nous y attendoient et que nous ne pouvions pas manquer de

périr, quand nous serions six fois plus de mon le. Cet aveu

de hi'.It personnes, qui nous assurèrent tous la mesme chose,

nous obligea de relaschcr.

M. de La Loire, l'aisné, estoit surtout fort embarrassé pour

pouvoir retirer son frère, qui estoit resté dans le village des

Natchez, à la garde du magazin des marchandises ue la Com-

pagnie. Il m'en parla en me paroissant fort triste. Je luy dis

que, s'il vouloit me le permettre, j'irois, moy seul, le chercher,

et que je le ramènerois avec moy ou que j'y périrois. Après

avoir pris nos mesures là-dessus, nous partismes à trois

heures après-midy, pour arriver au desbarqaement du vil-
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Il me respondit qu'il les alloit faire avertir et que nous

avions bien fait d'avoir descendu, parce que les Sauvages des

Yasoux ne valoient rien et qu'ils nous auroient pu attendre

sur le chemin pour nous casser la teste. Je le remerciay, en

luy disant qu'il avoit raison, quoyque je connusse bien toute

sa trahison. Quand il fut party, je dis au chevalier de La

Loire qu'il falloit penser à s'eschappcr, quoyque nous fussions

gardez par trois Sauvages, qui couchoient dans la cabane où

nous couchions. Depuis que je luy eus dit cela, ce jeune

homme devint fort inquiet, et il me demandoit à tout mo-

ment si nous pourrions nous sauver. Je luy dis, pour le

rassurer, qu'il n'avoit qu'à me laisser faire, et que nous nous

sauverions certainement. Nous nous préparasmes pour cela,

et je luy fis charger son fusil à costé de son chevet, afin qu'il

n'eust pas de peine à le trouver. Quand je vis que les trois

Sauvages, qui estoient couchez dans nostrc cabane, estoient

endormis, il me prit envie de les poignarder avec ma baïon-

nette; mais ce jeune hoinme me retint, ne le voulant pas ab-

solument, de peur, disoit-il, que cela ne fist du bruit et

n'esveillast les autres Sauvages qui estoient alors tous en-

dormis. — Je pris donc ce tems-là pour le faire partir avec

moy, et après que j'eus doucement ouvert la porte, je luy dis

de prendre le chemin du desbarquement par la prairie.

Quand je vis qu'il pouvoit bien cstre à un quart de lieue

d'avance, je fcrmay la porte de la cabane à double tour, en

dehors, oi!i j'enfermay les trois Sauvages. Je jetayla clef dans

un tas d'ordures, et je me mis à courir après luy, mon fusil

à la main
;
je le joignis au bout du bois où je luy avois dit de

m'attendre. D'abord qu'il me vit, il me demanda si les Sau-

vages ne s'estoient pas esveillez. « ils dorment tous d'un pro-
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fond sommeil, luy dis-je ; c'est pourquoy nous pouvons mar-

cher à présent en seurcté. » Nous courusmes cependant encore

près d'un quart de lieue de suite, tant nous désirions d'eslre

arrivez au desbarquement. Il faisoit de temps en temps clair de

lune, et le chevalier de La Loire destournoit alors la teste

pour voir si personne ne venoit après nous. Enfin, gnke au

Seigneur, nous arrivasmes au bout de la prairie, qui est fort

proche le desbarquement, où nous trouvasmes M. de La

Loire, l'aisné, qui nous y attendoit avec une autre personne,

qui estoit en sentinelle à nous attendre avec luy. Après nous

estre fort embrassés, nous montasmes dans nos canots, et

nous fismes mettre pied à icrre aux huit Sauvages. M. de La

Loire les récompensa tous les huit et fit un présent plus con-

sidérable à celuy qui m'avoit averti le premier. Comme nous

partions, ils nous demandèrent où nous aUions, nous leur

respondismes que nous allions à la Mobile et qu'ils nous

reverroicnt dans peu de tems.

Aussitost que nous fusmes partis , les huit Sauvages que

nous avions laissés sur le bord du fleuve s'en allèrent chez

eux, aux Natchez, avertir le Grand Chef du départ des

François. Tout le village aussitost en fust alarmé; mais le

Grand Chef dit absolument que cela ne se pouvoit pa», et que

le chevalier de La Loire, ainsi que Pénicaut, estoieut couchés

dans leur cabane avec trois Sauvages; mais les huit Sau-

vages luy dirent derechef qu'ils estoient partis avec les

autres François. Le Grand Chef se leva promptement et

alla frapper, comme un enragé, à la porte de la cabane du

chevalier de La Loire, et entendant dire au.\ Sauvages, qui

estoient dedans, qu'ils ne pouvoient pas ouvrir et qu'ils

n'avoient pas la clef, il courut au lit du chevalier de La
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Loire, où, ne nous ayant pas trouvés, il fit fort maltraiter les

trois Sauvages, à qui il avoit donné ordre de nous garder. Ils

s'excusèrent en disant qu'il falloit que nous fussions des sor-

ciers, et qu'ils n'avoicnt point entendu le moindre bruit.

Il s'empara de toutes les marchandises du maga/Jn et des

hardes, qui estoient restées à la cabane du chevalier de La

Loire.

Pour nous, nous arrivasmes à dix heures du matin vis-à-

vis le village des Tonicas, oij nous mismcs pied à terre. Nous

y trouvasmes M. Davion, prestre missionnaire, qui nous

embrassa tous. Il nous dit qu'il nous croyoit morts. Ensuite

il nous dit la messe pour remercier Dieu de la grâce qu'il

nous avoit faite. Nous luy contasmes après la messe com-

ment tout cela s'estoit passé, dont il remercia Dieu cent

fois. Pendant que nous luy parlions , nous vismes arriver

trois Natchez, qui venoient, de la part de leiir grand chef,

exciter le chef des Tonicas à faire tuer le missionnaire et tous

les François, que nous estions dans le village, luy promet-

tant que tous ses Sauvages de Natchez se joindroient dans

la suite avec eux pour faire la guerre aux François, ajoutant

qu'il falloit bien mieux avoir affaire avec les Anglois, qui leur

donnoient les marchandises à meilleur compte. Le chef des

Tonicas, homme de bon sens autant qu'un Sauvage le peut

estre, mais incapable de trahison, vertu fort rare parmi les

Sauvages, fut fort estonné d'un pareil discours. Il voulut

d'abord luy casser la teste. Il demanda là-dessus le sentiment

de M. Davion, qui ne le voulut pas permettre, luy conseil-

lant de les renvoyer sans leur faire aucun mal, parce que

M. de Lamothe en auroit peut estre esté fasché. M. Davion

escrivit une lettre à M. de Lamothe sur la trahison des
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Natchezet leur mauvaise intention-, nous luy rendismes cette

lettre en arrivant à la Mobile, ce dont M. de Lamothc fut

fort surpris.

Il résolut d'en tirer vengeance le plus tost qu'il pourroit, et,

pour ce sujet, il ordonna à M. de Bienvillc, pour lors lieute-

nant du Roy de la Mobile, de prendre cinquante soldats et

autant d'habitans françois, au nombre desquels je fus, pour

aller avec luy et M. Pailloux, major des troupes; M. de

Richcbourg, capitaine de compagnie; M. de Tisscné, et

MM. de La Loire, les deux frères, pour olliciers, avec les

provisions nécessaires et des vivres pour trois mois. Nous

partismes après en avoir chargé plusieurs canots.

Nous montasmes le Mississipy jusqu'au portage de la Croix

des Tonicas, où nous trouvasmes une lettre, enveloppée dans

un petit sac de toile, qui pendoit à la branche d'un arbre sur

le bord du Mississipy; cet arbre s'avançoit assez dans le

fleuve pour cstre aperçu, avec cette inscription en gros carac-

tères, attachée au sacoiîestoit la lettre : « An premier Fran-

çois qui passera, n C'estoit M. Davion, ce prestre, qui l'y

avoit mise. Nous prismes ce sac, que nous portasmes à M. de

Bienville; il ouvrit la lettre, dans laquelle il estoic marqué

qu'un François, nommé Richard, avoit esté pris depuis huit

jours par les Natchez en descendant des Illinois, et qu'après

luy avoir pris ses marchandises, ils l'avoient amené à leur

village, où ils luy avoient coupé les pieds et les mains et

l'avoient jeté ensuite dans un bourbier. M. de Bienville, à la

lecture de cette lettre, connut que la chose cstoit plus sérieuse

qu'il ne Tavoit crue. Il l'avoit auparavant méprisée et regar-

dée comme une bagatelle, nous accusant d'avoir eu peur;

mais, en lisant cette lettre, je crois qu'il eut véritablement

0:
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peur luy-mcsme; car il changea le dessein qu'il avoit d'aller

droit aux Naichez, et nous fit mettre pied à terre à la Croix du

Portage des Tonicas; c'estoit sur les trois heures après-midy.

Il fit tirer vingt-cinq coups de boëtes et de pierriers, que nous

avions apportez avec nous pour donner connaissance àM. Da-

vion de nostre arrivée. Le vent, qui estoit contraire, empescha

qu'on ne 1' cntendist. La nuit estant close, on en tira en-

core autant. Nous passasmes la nuit en cet endroit-, on posa

plusieurs sentinelles en fiiction aux environs d'où nous es-

tions. Le lendemain matin, à la pointe du jour, nous lirusmes

encore vingt-cinq coups de boijtes. Alors les Sauvages nous

entendirent et vinrent à nous pour nous servir de guides et

nous conduire à leur village, où nous fusmcs camper dans

une isle qui est dans le milieu de leur baye. Nous fismes un

fort dans cette isle, auquel nous travaillasmes sans relas-

che, lestes et dimanches, pour nous retrancher de crainte de

quelque irruption des Natchez sur nous. C'est une nation

très nombreuse et forte de plus de douze cents hommes por-

tant les armes; or nous n'estions que cent hommes, outre

quelques voyageurs qui se joignirent à nous. Quand nostre

fort fut avancé, M. de Bienville ordonna à M. du Tissené

d'aller avec vingt hommes aux Natchez pour parler à leur

chef, à qui il dit qu'il venoitdela part de AL de Bienville, qui

les attendoit à la baye des Tonicas pour qu'ils y vinssent luy

parler. Il s'en revint le lendemain, après avoir receu parole

d'eux qu'ils s'alloient préparer pour y descendre. Et, en ellct,

quelques jours après, ils vinrent au nombre de vingt-huit,

entre lesquels il y avoit plusieurs chefs. Du plus loin que

nous les aperceusnies, on planta cinq drapeaux dans le fort;

on fit battre tous les tambours et sonner une cloche que nous
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Aussi-

tu3t il envoya chercher le jeune chef et luy demanda avec

colère s'il se moquoit de luy, adjoustant que ce n'cstoit pas là

la teste de la Terre Hlanche, qu'il vouloit avoir celles des

meurtriers qui avoicnt tué les François. — Le jeune chef luy

respondit que le Grand Chef, son frère, aimeroit mieux que

tout le village périst plustost que de luy envoyer la teste du

chef nommé la Terre Hlanche, parce que c'estoit son neveu

et le plus brave des chefs, qu'il eust dans tous leurs villages.

Il dit ensuite que parmi les hommes venus avec luy, et qui

cstoient dans la cabane du fort, nous avions quatre de ceux

qui estoient coupables de la mort des François. M. de Bien-

ville ordonna qu'on lesfist venir devant luy, et leur ayant de

mandé la raison pour laquelle ils avoient tué les François,

ils respondirent hardiment que cela n'cstoit pas vray, mais ils

furent démentis par six autres Sauvages, qui les accusèrent

derechef tous les quatre. Aussitost M. d<'. Bienville com-

manda de les lier et de les faire sortir du fort pour leur casser

la teste. Son ordre fut exécuté sur le champ à coups de bas-

tons. Parmi eux estoit le nommé le Barbu, le plus meschant

de tous les petits chefs. Il avoit commis quantité de meurtres

par trahison; aussi toutes les nations le redoutoient et dési-

roient sa mort depuis longtemps. Lorsque M. de Bienville

eut appris la punition de ces quatre Sauvages, il renvoya les

autres dans leurs cabanes et tint conseil avec les olHciers sur

ce qu'il y avoit encore à faire. Il fut résolu, par rapport à

ce que les Natchez sont establis sur le bord du Mississipy,

que nous avions besoin de faire la paix avec eux, qu'ils ne

manqueroient pas, si on restoit en guerre , d'interrompre le

commerce que nous avons avec les Illinois, et que, par cette

raison, il falloitleur accorder la paix aux conditions suivantes :
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arriver pour y conclure la paix, parce que le commun du

peuple aimoit fort les François et n'avoit eu aucune part au

meurtre des cinq qu'on avoit tués.

Quand M. Pailloux eut lu au Grand Chef les articles de la

paix, en présence de tous les autres chefs qui y estoient pré-

sents, il approuva les conditions que son frère avoit accep-

tées, et dit à M. Pailloux qu'il fcroit commencer à faire tra-

vailler au Tort, quand M. de Bienville i'ordonneroit, et qu'on

n'avoit qu'à choisir la place. Nous dcmeurasmes huit jours

dans le village, où nous fusmes très bien traites psr les Sau-

vages pendant ce temps-là. Knsuite nous allasmes trouver

-M. de Bienville au fort des Tonicas, où nous ne restasmes

que deux jours, au bout desquels nous retournasmes avec

Al. de Bienville et cinquante hommes aux Natche/ pour

parler au draiid Chef et aux autres. Celui-ci, accoinpagné

de ces derniers, vint au desbarquement au-devant de M. de

Bienville; presque tous les Natche/. les suivoient. Il ratifia

d'abord les articles de la paix sur le mesme pied qu'on avoit

prescrit au jeune chel, son frère.

M. de Bienville choisit une place sur une élévation, proche

le 'illage, pour y faire construire le fort, qu'ils commencèrent

dès le lendemain, après qu'il en eur ordonné la forme et

qu'il en eut fait tracer l'enceinte. Il s'en retourna peu de

jours après au fort des Tonicas, laissant M. Pailloux avec

douze François pour faire continuer le travail du lort. On

fut bien six semaines avant qu'il fust achevé, mais alors on en

fit avertir M. de Biemille qui vint a\ec .M.M. de Tissenct et

de La Loire, les deux frères, et tous les François qui estoient

avec luy au fort des Tonicas. Quand il y fut arrivé, il ordonna

encore des iojfemcns pour les olliciers et des casernes pour
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M. de Saint-Denis arriva dans cette année à la Mobile avec

le seiîor don Juan de Vilesca, Fonde de sa femme, et trois

autres Espagnols. Il avoit esté près de trois ans à faire son

voyage du Mexique, dont il fit le récit à M. de Lamothe, ainsi

qu'il suit'.

D'après ce qu'il rapportoit, il avoit esté conduit par un

officier et vingt-r latre cavaliers espagnols, depuis i;i ville de

Caouil jusqu'à deux cent cinquante lieues de là, à Mexico,

capitale du Mexique, où il avoit parlé au Vice-Roy, à qui il

avoit monfé son passeport. Il dit ensuite que le Vice-Roy,

qui cstoit le duc deLinarès, après avoir regardé ce passeport,

luy avoit respondu qu'il avoit fait un mauvais voyage, et,

sans vouloir l'entendre davantage, l'avoit fait mettre en pri-

son. M. de Saint-Denis, fort estonné d'un tel procédé, n'avoit

pas esté peu embarrassé; il estoit resté dans cette prison plus

de trois mois. Heureusement pour luy, quelques François qui

estoient au Mexique au service des Espagnols et qui connois-

soicnt bien M. d'Iberville, dont M. de Saint-Denis estoit

l'onde, du costé de sa femmes avoient parlé en sa faveur au

Vice-Roy, qui, l'ayant fait venir une seconde fois, voulut l'en-

gager à servir le Roy d'Espagne en luy ollrant une compa-

gnie de cavalerie. Mais M. de Saint-Denis, sans estre touché

de cette demande, luy avoit répliqué qu'il avoit fait serment

de tidélité au Roy de France et qu'il ne quittcroit son service

qu'avec la vie.

L'on avoit dcsjà rapporté au Vice-Roy que, pendant le temps

qu'il avoit demeuré à la rivière du Nord, M. de Saint-Denis

I. Diverses pièces sur les voyji^os Je M. Je Saml-Uoiiis se trouveront J.iiis le

!>iiième volume

i. Marie riiirèse, lille Je l'ollct, sieur Je l.acombc l'ocatière, capitaine au

régiment Je Carignan et de Jamc Marie-Anne Juchereau,
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costé de la sienne, qui donnoit sur un jardin; elle Cotoit un

peu plus propre et plus grande; c'estoit là qu'il dit à M. de

Saint- Denis qu'il coucheroit. Ils alloient sortir ensemble,

lorsqu'entra le cavalcador major du Vicc-Roy, qui pré-

senta à M, de Saint-Denis un sac contenant trois cents pias-

tres, que Son Excellence luy envoyoit pour luy servir pendant

le temps qu'il resteroit au Mexique. M. de Saint-Denis pria

le grand écuycr, en raccompagnant jusqu'au bas de l'escalier,

de marquer au Vice-Roy combien il estoit confus de toutes

ses libéralités, après quoy, lorsqu'il fut rentré, il dit à l'officier

espagnol, avec lequel il estoit, de le conduire dans un lieu,

où Ton pourroit trouver à manger en payant, et où il vouloit

avoir l'honneur de luy ollrir à disner. L'olîicier le mena volon-

tiers dans une hostellcrie, où vcnoient généralement la plus-

part des oHiciers tant françois qu'espagnols. Ils y firent

assez bonne chère, sans estre rançonnez; c'estoit un prix fait,

à une piastre par teste. M. de Saint-Denis continua d'y man-

ger pendant les deux mois qu'il devoit demeurer au Mexique.

Il y trouva plusieurs olliciers françois, au service du Roy

d'Espagne, avec lesquels il lit connoissance, ou plustost qui

le connoissoient, sans qu'il les connust, parce que la pluspart

avoient esté amis de M. d'lber\ ille. C'estoient eux qui avoient

parlé pour luy au Vicc-Roy ; M. de Saint-Denis leur en ex-

prima sa gratitude.

Il fit pareillement connoissance avec plusieurs Espagnols

des plus considérables de la ville, qui taschèrent de l'engager

à entrer au service du Roy d'Espagne. Il fut mesmc invité

plusieurs fois à la table chez le Vice-Roy, qui donnoit magni-

liquement à manger et tous les jours à disner, surtout aux prin-

cipaux olliciers. Rien ne luy avoit paru si riche que sa vaisselle

V, H
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d'argent. Ses meubles, ses armoires, ses tables, jusqu'aux

chenets de ses chambres, tout estoit en argent massif, d'une

grosseur et d'une pesanteur extraordinaires, mais grossière-

ment tr-^vaillcz. M. de Saint-Denis eut soin
,
pendant tout le

tems qu'il fut au Mexique, d'observer ses paroles et de ne

rien dire qui luy fust préjudiciable, quoy qu'il fust, tous les

jours, en partie de bonne chère avec les orticiers françois et

espagnols, qui faisoient tous les ellbrts pour l'attirer avec eux.

Ils y estoient, sans doute, poussés par le Vice-Roy, mais ils

ne réussirent pas. C'est ce qui détermina vraisemblablement

le Vice-Roy à luy donner son audience de congé. Un jour

qu'il l'avoit invité à disner chez luy, il l'avoit, après le repas,

tiré à l'escart dans un grand cabinet magnifique, où il n'cstoii

pas encore entré. Le Vice-Roy luy dit que, puisqu'il ne pouvoit

gagner sur luy de le faire rester au Mexique au service du

Roy son maistre, il estoit libre de s'en retourner à la Louisiane,

et qu'il partiroit le lendemain avec l'olUcier chez qui il estoit

logé. 11 luy fit en mesme temps présent d'une bourse, dans

laquelle il y avoit mille piastres, qu'il luy accordoit, luy dit-il

en riant, pour faire les frais de sa noce. Iladjousta qu'il espéroil

que dona Maria l'engageroit peut-estre mieux quekiy à rece-

voir les olVrcs qu'il lu}^ faisoit. M, de Saint-Denis remercia

infiniment ce seigneur de toutes ses libéralités, mais il ne

put obtenir de luy la liberté du commerce entre la Louisiane

et le Mexique, qui estoit l'objet de son voyage. Il le quitta à

kl porte de son cabinet, où il rentra après luy avoir souhaité

un bon voyage.

Il retourna avec rollicier espagnol à leur demeure pour se

préparer à partir. 11 alla dire adieu, en conséquence, à tous les

ollicicrs françois avec lesquels il uvoit fait connoissancc, ainsi
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qu'à plusieurs Espagnols de qualité, qui luy avoienttesmoigné

beaucoup d'amitié pendant le séjour. Il soupa encore avec eux

ce soir-là, et on se quitta en s'embrassant. Le lendemain

matin, il commençoit à s'habiller, lorsque le grand écuyer du

Vice-Roy entra dans sa chambre et luy dit que Son Excellence

luy envoyoit un cheval de son écurie, dont il luy faisoit présent

pour faire son voyage. M. de Saint-Denis le cmcrcia et luy

dit en espagnol qu'il cstoit intinimcnt rcconnoissant à Son

E.xcellcnce de tous les bienfaits dont il l'avoit comblé, qu'il

ne manqueroit pas de faire sçavoir à Monsieur le Gouverneur

de la Louisiane et à tous les François la grandeur de ses

libéralités et de sa magnificence. Il descendit ensuite pour

reconduire le grand écuyer et recevoir son cheval qu'un

page du 'S'ice-Roy tenoit par la bride. Il fit beaucoup d'excla-

mations sur la valeur et la beauté de ce présent. Ce qui donna

lieu au grand écuyer d'estaler les richesses de son maistre,

qu'il éleva au moins au niveau des plus grands rois du

monde; il fit le détail du grand nombre de ses domestiques

et de ses chevaux, en disant qu'il en avoit plus de deux mille

encore plus beaux que celuy dont il vcnoit de me faire présent,

outre une quantité prodigieuse de meubles et de vaisselle

d'argent. ^L de Saint-Denis n'osoitpas l'interrompre, quoyquc

son discours eustdosjù duré près d'une demi-heure, et il com-

mençoit à s'en ennu^'er, lorsque, pour son bonheur, rt)Hicicr

chez lequel il demeuroit et qui avoit ordre de le conduire,

l'appela par la fencstre, luy disant qu'il falloit aller déjeuner,

parce qu'ils partiroient dans une heure. Il quitta donc ce

grand parleur d'escuyer, le remerciant de luy avoir fait con-

noistre la puissance du Vice-Roy, qu'il ne manqueroit pas,

rassura-t-il,de publier, quand il seroit de retour à la Louisiane
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auprès de tous les oUicicrsfrançois. Lorsque M. de Saint-Denis

eut déjeuné, il partit avec l'ollicier espagnol et dix cavaliers

seulement, pour les escorter jusqu'à Caoïiil. Ils allèrent à

petites journées et furent ainsi près de trois mois pour arri-

ver. Le cheval dont leVice-Roy avoit fait présent à ^L de Saint-

Denis cstoit un cheval ba}', des plus beaux et des meilleurs

qu'il cust jamais montés. Quand ils furent arrivés à Caouil,

ils furent voir le gouverneur, qui laissa ISL de Saint-Denis

libre d'y demeurer huit jours. Son valet de chambre, Jalot,

l'attendoit dans cette ville, où il avoit vescu
,
pendant tout

ce tems-là, de son mestier de chirurgien. Il s'y estoit mesnie

fait une grande réputation parmy les Espagnols, en ayant

beaucoup guéri de p' '.sieurs maladies, entre autres des lièvres

quartes et des dyssenterics, auxquelles ils sont fort sujets. M. de

Saint-Denis fut loger avec rotlicier,quiravoit conduit dans la

meilleure auberge de la ville, où ils n'auroient pas toutefois fait

bonne chère, si Jalot ne leur eust pas luy-mesme accommodé

leur manger. Au bout de huit jours, le gouverneur de Caouil

donna à M. de Saint-Denis un ollicier et six cavaliers pour le

conduire à la Rivière du Nord. Il luy permit d'acheter pour

son valet de chambre un cheval qui ne cousta que dix piastres,

quoyqu'il l'ust très-bon. Enfin, en huit jours, ils arrivèrent au

village de la Rivière du Nord, où il fut logé chez le seîïor don

Pedro de \ilesca. L'ollicier qui l'yavoit amené rendit à celui-ci

un paquet de lettres, et s'en retourna au bout de trois jours

à Caouil.

M. de Saint-Denis cstoit depuis une semaine environ chez

don Pedro, lorsqu'arriva un é\énement qui avança de beau-

coup son mariage.

Quatre villages de Sauvages, qui estoient de la domination
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de l'Espagne, prirent résolution d'abandonner leurs habi-

tations et de s'en aller chercher à s'cstablir hors du territoire

des Espagnols; ils chargèrent tout ce qu'ils avoient de leurs

meilleurs effets et de leurs grains sur leurs bestiaux et se mirent

en marche pour s'en aller du costé des Cadodaquioux
,
qui

sont à près de deux cens lieues de là.

Le senor don Pedro en fut tout aussitost averti, et il en

estoit fort chagrin , estant en partie cause de cette défection,

pour avoir donné trop de liberté à ses cavaliers, qui estoient

tousjours chez les Sauvages, à les piller et à les chagriner sans

qu'ils osassent se défendre. Don Pedro ne sçavoit comment

s'y prendre pour arrester ce départ, outre que personne n'o-

soit aller trouver les Indiens, parce que ces quatre villages

réunis formoient plus de mille hommes armez d'arcs et de

fleschcs. M. de Saint-Denis, voyant son embarras, luy oifrit,

s'il vouloit luy permettre d'y aller seul, de faire en sorte de

les faire revenir. Don Pedro, l'embrassant, kiy respondit qu'il

n'osoit pas l'exposer ainsy, parce que deux nations de ces

villages, les plus meschants Sauvages qu'on pust trouver, ne

manqucroient pas de le poignarder. Mais M. de Saint-Denis

ne s'embarrassa pas de cela. Il monta à cheval suivi de Jalot,

son valet de chambre, et alla à eux. Il attacha un mouchoir

au bout d'une baguette, qu'il leur montra de loin en signe de

paix, et, en les abordant, il leur parla en espagnol qu'ils en-

tendoient bien, leur disant de revenir et qu'on leur accorde-

roit tout ce qu'ils voudroicnt, et il leur promit de la part du

capitaine don Pedro qu'on ne les inquiéteroit plus doresnavant;

puis il leur remontra que hors des terres d'Espagne ils se-

roient exposez à estre tous les jours en guerre avec les Assi-

naïs ou les Cadodaquioux, qui font mourir cruellement tous
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ceux qu'ils prennent. Il adjousta que l'on feroit défendre à tous

les soldats de mettre jamais le pied dans leur village pour

aller les inquiéter sur peine de la vie, et qu'ils n'avoient qu'à

le suivre, qu'ils cntendroient eux-mcsmes faire cette défense

tout haut aux soldats. — Les quatre chefs de ces nations luy

dirent qu'ils ne dcmandoient pas mieux que de retourner à

leurs villages, si on ne vouloit point les inquiéter. M. de

Saint-Denis, après le leur avoir promis une seconde fois, les

invita à le suivre pour entendre la défense, qu'on alloit en faire

à tous les cavaliers, et aussytost tous ces pauvres Sauvages

suivirent M. de Saint-Denis pour venir parler au capitaine

don Pedro. Tout le monde du village fut très-estonné d'y

voir arriver M. de Saint-Denis à la teste de plus de quatre

mille personnes, tant hommes que femmes et enfans sau-

vages.

M. de Saint-Denis, ayant mis pied à terre, parla un mo-

ment à don Pedro, qui fut charmé de l'obligation qu'il luy

avoit, parce que le gouverneur de Caoiiil, qui n'auroit pas

manqué de sçavoir que la désertion de ces Sauvages avoit

pour cause la négligence du seigneur don Pedro, en auroit

escrit au Vice-Roy, ce qui auroit fait tort à ce capitaine. C'est

pourquoy, suivant le conseil de M. de Saint-Denis, il fit

assembler tous ses cavaliers et fit publier un ban tout haut

en présence des chefs des Sauvages, par lequel il estoit dé-

fendu aux cavaliers d'aller doresnava it chez les Sauvages les

piller ny les chagriner en aucune manière, sous peine de la

vie, et ensuite il exhorta ceux-ci à s'en retourner à leurs vil-

lages, qu'ils n'ont jamais quittés depuis.

Ce petit service, que M. de Saint-Denis avoit rendu au

capitaine don Pedro, avança fort son mariage avec la seiiora
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doiia Maria, sa fille. Il se lit, deux mois après, dans l'église du

village, qui est desservie par sept Pères Cordeliers espagnols.

Quand les articles du mariage furent signés de part et d'autre,

don Pedro alla à CaoLiil pour y acheter des habits de nopces.

M. de Saint-Denis y envoya avec luy Jalot pour y faire pa-

reillement plusieurs emplettes qu'il rapporta au bout d'un

mois, quand il revint avec le seîior don Pedro. Six ou huit

jours après leur retour, le mariage se fit avec pompe. M. de

Saint-Denis avoit donné à chacun des cavaliers espagnols

trois piastres, une cocarde d'un ruban jaune pour mettre à

leur chapeau. Il fit présent ù sa femme d'un assez beau dia-

mant qu'il avoit apporté de France. La noce dura trois iours,

pendant lesquels les soldats espagnols firent bombance, et

les descharges le leur mousquctcrie ne furent pas mesnagées.

M. de Saint-Denis, après son mariage, resta encore huit

mois dans la maison de son beau-père, au bout lesquels il

partit avec le frère de ce dernier, don .luan deVilesca, et trois

autres Espagnols de ses parents. Il laissa sa femme enceinte;

ce ne fut pas sans verser bien des larmes, mais il luy promit

de revenir bicntost la prendre pour l'emmener avec luy à la

.Mobile.

Quand M. de Saint-Denis eut raconté son voyage au gou-

verneur, M. de Lamothc Cadillac connut bien qu'il n'y avoit

pas lieu d'espérer d'ouvrir le commerce avec les Espagnols.

C'est pourquoy il résolut de faire faire un fort dans la Rivière

Rouge, chez les Nassitoches, pour empescher les descentes

que pourroient faire les Espagnols par cette rivière jusques

dans le Mississipy. Il lit, en conséquence, partir vingt-cinq

soldats avec un sergent et trois canots de marchandises et

des munitions de guerre et de bouche, chargés d'une lettre pour
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M. de Bienvillc, qui cstoit aux Natchcz. Par cette lettre il luy

marquoit d'envoyer M. de Tissenci, ancien ofiicier canadien,

qui cntcndoit très-bien les langues des Sauvages, à la teste

de ce détachement, pour aller sur la rivière Rouge faire bastir

un fort aux Nassitoches. Dès que M. de Bienvillc eut reçu

cet ordre, il le communiqua à M. de Tissenet, qui partit trois

jours après.

M. de Tissenet, à son arrivée, fit des présents aux Sau-

vages, entre autres des haches et des pioches. Les Nassitoches

furent ravis d'avoir un establissemeni de François dans leur

village; ils chantèrent à M. de Tissenet leur calumet de paix

qui dura trois jours, et le quatrième ils abattirent quantité

d'arbres, qu'ils apportèrent à la place que M. de Tissenet avoit

choisie pour y faire bastir un fort. Il fut fini en très-peu de

temps. On y fit ensuite les loger- '^ns en dedans pour les otli-

cicrs et les soldats, et un maga; ur y mettre les marchan-

dises et les munitions de gucnc et de bouche qu'on avoit

apportées. Tous ces ouvrages estant achevez, M. de Tissenet

envoya deux soldats aux Yatacez, quarante lieues plus loin

,

à la droite des Nassitoches, en descendant du costé du nord,

pour avertir les chefs qui estoient restez encore à leur village

de venir luy parler aux Nassitoches. Les deux soldats revin-

rent au bout de quinze jours avec deux Sauvages, à qui

M. de Tissenet dit qu'il falloit qu'ils vinssent avec le reste de

leur village s'establir aux Nassitoches, qu'ils seroicnt, chez

eux, exposez aux courses des Cadodaquioux, qu'on leur accor-

deroit des fèves pour ensemencer leurs terres, que les Fran-

çois payeroient les vivres qu'ils leur apporteroient. Ils ne

manquèrent pas de revenir au bout de quinze jours tous en-

semble, avec leurs femmes, leurs enfans et leurs bestiaux
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chargez de grains, avec leurs effets. Ils furent se placer dans le

village des Nassitoches, à costé d'eux, où ils ont tousjours

resté depuis, et avec lesquels ils vivent en bonne union.

Le fort que M. de Lamothc avoit ordonné qu'on bastît

aux Nassitoches fut fait bien à propos, car le Vice-Roy du

Mexique avoit envoyé ordre au gouverneur de la ville de

CaoQil d'envoyer des troupes sur les fmnticrcs des François

pour s'y avancer le plus qu'ils pourroicnt. Ils estoicnt venus

jusqu'aux Assynais avec soixante hommes de cavalerie et un

capitaine : c'est ce que M. de Tissenet sceut de deux des

quatre Cordeliers que ce capitaine avoit emmenés avec six

cavaliers pour leur dire la messe. Ces Cordeliers, estant des-

cendus aux Nassitoches pour y faire la questc, ne croyoient

pas y trouver des François; ils furent pris et conduits à M. de

Tissenet, qui cependant k receut fort bien et leur fit quel-

ques présens, les priant de venir, les dimanches et les fcstes,

pour y dire la messe, leur promettant qu'on leur payeroit

leurs peines. Après quoy ils s'en retournèrent aux Assynaïs

dire au capitaine des Espagnols que les François avoient un

fort aux Nassitoches, ce qui les empcscha de s'avancer da-

vantage du costé de la Louisiane.
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de la rivière du Nord, avec ses parens et les trois Espagnols

qui l'avoient accompagné à la Mobile. — Ayant quitté xM. de

Saint-Denis aux Nassitoches après plusieurs complimens,

don Juan prit son chemin pour les Assynaïs et se rendit en-

suite chez luy par terre. M. de Saint-Denis, luy, resta trois

mois au fort des Nassitoches, Depuis le départ de Toncle de

sa femme, il estoit fort chagrin de ne l'avoir pas pu accom-

pagner jusque chez son beau-père pour y avoir le plaisir d'y

voir dona Maria, mais il avoit craint que le capitaine de cava-

lerie espagnole qui estoit aux Assynaïs ne l'arrestast. Il

avoit sans doute tout le temps et la liberté d'y aller, parce

que, estant ollicier volontaire, sans cstre obligé à aucun

commandement ni à aucun employ, il n'en faisoit qu'en

raison de sa bonne volonté. Toutefois, malgré la liberté et

l'envie extrême qu'il avoit de revoir sa femme, il considé-

roit qu'à tenter une seconde fois d'entrer dans le Mexique, où

il avoit desja esté arresté, il s'cxposeroit beaucoup, quand

mcsme il auroit un second passeport du gouverneur général

de la Louisiane, puisque le prétexte du commerce n'auroit

plus esté receu pour une excuse, d'autant plus que le Vice-

Roy luy avoit déclaré à luy-mesnic qu'il ne le permcttroit

jamais, qu'il n'en eust auparavant receu un ordre du Roy

d'Espagne.

Il resvoit un jour profondément dans un petit bois, situé à

la pointe de l'isle des Nassitoches, sur le bord de la rivière

Rouge, où il avoit coustumc de s'aller promener souvent

seul, lorsque Jalot, son valet de chambre, qui s'amusoit à

cueillir des fraises dans ce petit bois, ayant aperceu d\: loin

son maistrc près de cette rivière, après l'avoir longtemps con-

sidéré derrière un buisson, où il estoit, et avant connu le clia-



540 I.rS PREMIERS POSTES DE LA LOUISIANE.

grin de M. de Saint-Denis, luy porta, pour le distraire, les

fraises qu'il avoit amassées dans un petit panier.

M. de Saint-Denis luy ayant demandé où il les avoit trou-

vées, Jalot le luy dit, et il ajouta que, dans le Mexique, il y

en avoit de meilleures que celles qu'il luy ollroit. « Je le croy

bien, luy dit M. de Saint-Denis, puisque le pays est plus

chaud, le fruit en doit cstre meilleur. Aussy, je te diray,

Jalot, que jay une envie extresme de passer au travers de ces

bois, non pas pour ce fruit, mais pour aller voir ma femme

et son fruit qui es* le mien. Dona Maria estoit enceinte, quand

je la quittay pour aller à la Mobile avec don Juan, son oncle.

Quoique le senor don Juan soit party, il y a plus de trois

mois, je ne reçois point de nouvelles de ma femme ny de

don Pedro, mon beau-père, à qui j'avois envoyé des lettres

par don Juan, et je suis si chagrin que je suis résolu d'aller

voir dona Maria, quand je devrois y perdre la vie, plustost

que de languir icy comme je le fais. — Pourquoy vous trou-

bler et vous inquiéter si longtemps? luy dit Jalot. Ce voyage

n'est ny dillicile ny si dangereux que vous vous l'imaginez.

Je sçais tous les chemins à travers les bois pour vous con-

duire jusque dans la maison de don Pedro, sans que nous

soyons jamais apcrceus de personne. — Tu n'y penses pas,

luy dit M. de Saint-Denis. Y a-t-il quelque apparence de

pouvoir faire un chemin de près de douze cents lieues, sans

que nous soyons descouverts ? — Je le sçay si bien, luy dit

Jalot, que j'ay fait ce chemin plus de quatre fois en ma vie,

sans jamais avoir eu aucune mauvaise rencontre, et si vous

le souhaitez, ajouta Jalot, nous irons, sous prétexte de la

chasse, dans un canot jusques à quatre lieues d'icy, en re-

montant la rivière en un endroit où nous mettrons pied à
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terre, pour continuer jusqu'à la rivière du Nord, où est le vil-

lage de don Pedro. » M. de Saint-Denis, après y avoir resvé

un moment, dit à Jalot qu'il vouloit bien se confier à luy et

qu'il falloit qu'il prist bien ses mesures pour taschcr de

réussir dans ce voyage, où ils couroient risque tous deux de

perdre la vie, s'ils venoicnt à cstre descouverts; que pour luy

il estoit résolu de risquer la sienne et de partir dans trois

jours, que c'estoit là le temps qu'il luy donnoit pour s'y pré-

parer. M. de Saint-Denis ne luy en dit pas davantage. Les

trois jours escoulés, le matin du quatrième, il alla déjeuner

avec M. de Tissenet, et luy dit, au sortir de table, qu'il alloit

l'aire une partie de chasse dans les bois avec Jalot. Il quitta

le commandant des Nassitoches pour venir trouver Jalot,

qu'il trouva occupé à remplir un sac de viande et de pain,

pour vivre dans les premières journées de marche au départ

du village. Ils prirent ensuite chacun un fusil avec une provi-

sion de poudre et de plomb, et ils partirent dans un canot, avec

lequel ils remontèrent la riviàe pendant quatre lieues. Lors-

qu'ils furent arrivez à l'endroit où Jalot avoit dit qu'il fau-

droit mettre pied à terre, celui-ci attacha le canot à un arbre

qui estoit au bord de la rivière, et ils allèrent ensemble, à

droite, dans les bois, où ils marchèrent pendant deux heures
;

ils s'y reposèrent ensuite jusqu'à la nuit. Après qu'ils eurent

mangé un morceau de leur petite provision, quand la nuit

fut venue, ils se mirent à continuer leur chemin jusqu'au jour,

pendant lequel ils se reposèrent. Le quatrième jour les vi-

vres commencèrent à leur manquer. Jalot dit abrs à M. de

Saint-Denis qu'il falloit s'avancer plus loin, dans le fond du

bois, pour trouver à chasser, parce qu'il connoissoit un en-

droit où il y avoit ordinairement du chevreuil.

Â •!
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Il mena M. de Saint-Denis à une lieue plus loin ; là ils trou-

vèrent un ruisseau, où ils rencontrèrent plusieurs chevreuils.

M. de Saint-Denis en tua un que Jalot despouilla, et, après

ravoir coupé par morceaux, il alluma en cet endroit du

feu et il fit rostir une partie des meilleurs morceaux , ce qui

leur dura pendant quatre jours. Ce fut ainsy qu'ils vescurent

pendant deux mois qu'ils furent en ce chemin, vivant du bout

de leur fusil, et marchant la nuit et se repo;ant 'c jour. La

dernière journée qu'ils estoient à se reposer dans un bois, qui

n'estoit csloigné du village de don Pedro que d'une lieue et

demie, M, de Sai'H-Denis demanda à Jalot , comment il s'y

prendroit pour le faire entrer dans la maison de son beau-

père sans estre aperceu. « Il faut attendre, luy dit Jalot, qu'il

soit minuit passé, parce que les Espagnols, dans l'esté, se

promènent fort tard. Au reste, ajouta-t-il, vous n'aurés qu'à

me laisser faire et à me suivre; je vous feray entrer parle

jardin qui est derrière la maison de don Pedro. Il y a une

haye qui le ferme ; à un des bouts de la haye, il y a un endroit

par où j'ay souvent entré la nuit, quand je revcnois de voir

une Espagnolette, que je connoissois dans le temps de vostre

mariage. » M. de Saint-Denis se pritàrire,et luy dit: » Nostre

voyage est bien avancé, et j'en ay bon augure, puisque c'est

l'amour qui le conduit. » Jalot luy respondit : " Le sort en est

biendilVérent, vous estes asseuré de retrouver doua Maria, une

espousc qui vous aime, et moy, je ne suis pas certain de re-

trouver une maistrcsse qui est p^'ut-estre mariée.» Us s'entre-

tinrent l'un et l'autre jusqu'approchant la nuit. Ensuite Jalot

tira de son sac un morceau de chevreuil rosty, enveloppé

dans une serviette, qu'il cstala devant son maistre, mais

M. de Saint-Denis n'en put manger. Pour Jalot, qui avoii
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tousjours bon appétit, il en mangea beaucoup et s'endormit

ensuite profondément. M. de Saint-Denis estoit trop inquiet

pour pouvoir en faire autant; il esveilloit à tout moment

Jalot, luy disant qu'il estoit temps de partir Enlin celui-cy,

estant sorti du bois et voyant aux. estoiles qu'il estoit presque

minuit, revint dire à M. de Saint-Denis de l'attendre et qu'il

scroit bientost de retour. Il s'en alla fort viste au vilkiire de

don Pedro pour examiner s'il ne verroit personne, après

quoy il revint tousjours courant. M. de Saint- Denis, pendant

ce tcms-là, estoit dans une impatience extresme. Il ne pouvoit

comprendre pourquoy Jalot ne revenoit pas et pestoit bien

fort contre luv, quand, au bout de deux bonnes heures, Jalot

arriva, ne disant rien autre chose à son maistre, si non de le

suivre. Il le conduisit alors pendant une lieue, en marchant

fort viste
,
par un chemin creux entre deux bords un peu

élevez, où il y avoit une double rangée d'arbres qui aboutissoit

à une maison de campagne, à costé de laquelle ils passèrent,

et allèrent encore une demi-lieue dans la campagne, où ten-

doit le derrière du jardin de la maison de don Pedro. Jalot

descendit dans un petit fossé sec et nionia de Tanu-e costé au

coin de la haye du jardin, où il y a\oit un fagot d'espines qu'il

renversa, puis, estant monté sur la terrasse au bord du jardin,

il donna la main à M. de Saint-Denis et le lit entrer avec luy.

Pendant que Jalot relevoit le fagot, M. de Saint-Denis avançoit

tout doucement dans le jardin; il y aperceut sa femme à la

lueur d'un petit clair de lune qu'il faisoit; elle s'y promenoit

seule. Il alla à elle pour l'embrasser, mais elle lit un cri, de la

frayeur qu'elle eut, dont elle tomba esvanouie. AI. de Saint-

Denis, ayant heureusement sur luy une bouteille d'eau de kl

Keine d'Hongrie, luy en init sous le nez, ce qui la lit revenir
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ARRIVÉE DE M. DE L'ESPINAY, DE M. HUBERT

ET DE PLUSIEURS AUTRES OFFICIERS A LA LOUISIANF.

DESCENTE DE M. DE BIENVILLE A l'iSLE DAUPHINF.

VOYAGE DE M. DE GOSSEVILLE A LA VERA CRUZ.

ARRIVÉE d'un VAISSEAU ANGLOIS A l'iSLE DAUPHINE.

CALUMET DE PAIX CHANTÉ A M. l'eSPINAY

PAR PLUS DE VINGT-QUATRE NATIONS DE SAUVAGES.

ÉTABLISSEMENT DU NOUVEAU BILOXI.

COMMENCEMENT DE L'ÉTABLISSEMENT DE LA VILLE

DE LA NOUVELLE-ORLÉANS.

(17I7)

Au commencement de Tannée, le 9 Mars, arrivèrent de

France à la rade de l'isle Dauphine trois vaisseaux, sçavoir :

le Dtidlow^ commandé par M. de Gosseville ; le Paon,

par M. Dussaut, et la frégate la Paix^ par M. Japy. Ils ame-

noient M. de TEspinay pour commandant en chef de la

Louisiane, à la place de M. de Lamothe de Cadillac, et

M. Hubert pour commissaire ordonnateur, qui venoit relever

M. Duclos. Il y avoit aussy M. Artus pour capitaine, et

beaucoup d'autres officiers et grand nombre de soldats, avec

quantité de munitions de guerre et de bouche et de toute sorte

1. Je vois dans im autre manuscrit GoJcvillc, capitaine de brûlot, Dussaut-

Santillc, lieutenant de vaiss,;au, et Cliapy.

V. 35
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de marchandises que l'on fit débarquer et placer dans les

magazins de la Mobile et de Tisle Dauphirie.

M. de Bienville, ayant sccu par un canot qui s'étoit arrcsté

aux Natchez, en montant aux Illinois, que M. de FEspinay

cstoit arrive à la Mobile pour commandant général à la place

de M. de Lai.iothe de (Cadillac, )' descendit peu de tems

après pour aller le saluer. Lorsqu'il y arriva, M. de TEspinay

luy donna la croix de chevalier de Saint-Louis
,
que Sa

Majesté luy envoyoit en reconnoissance de ses bons services.

Il avoit laissé en partant des Natchez M. Pailloux pour com-

mandant du fort de Rosalie pendant son absenc( ' M. de

Villers pour lieutenant, avec soixante hommes.

M. de FEspinay envoya, quelques jours après, M. de Gos-

scville, capitaine du vaisseau nommé le Diuilou', qui n'avoit

pas esté descliargé de ses marchandises, pour tarxher de les

commercer à la A'era-CrLix. M. de Gosseville n'alla pas

aborder droit à la Vera-Crux, mais à une pjiite ville appelée

\'illa-Rica. Lorsqu'il y fut, il envoya secrètement deux de

nos soldats, qui parloient la langue espagnole, avec un taril'

des marchandises contenues dans le vaisseau. Ces deux

soldats, s'estant adressez à irois marchands espagnols, revin-

rent la nuit avec eux; ils entrèrent dans la chaloupe qui estoit

à bord, avec laquelle ils allèrent au vaisseau, uù ils virent les

marchandises qui y estoient. Quand ils fLirent convenus du

prix avec M. de Gosseville, ils tirent porter les marchandises

a terre après les avou" payées compta t. M. de C osscviiie.

fort satisfait de ce succès, s'en revint ensuite à l'isle D; lU-

phine; il partit huit lours après pour retourner en France

avec les deux autres vaisseaux. MM. de Lamoihe et Duclos

s'en furent avec luv en France.
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Peu de jours après, M. de TEspinay fit faire un fort à Tisle

Dauphine et des casernes pour les soldats. Ce fort estoit situé

à demi-portce de fusil du bord de la mer pour la garde des

magazins et pour empesclier les descentes de ce costc-là.

Pendant qu'on estoit occupé à la construction de ce fort, il

aborda à l'isle Dauphine un vaisseau anglois pour y faire de

l'eau et du bois. On se servit de cette occasion pour leur

rendre les Anglois et Angloiscs, qui estoient à la Mobile de-

puis deux ans et demi, que M. de Bienville les avoit rachetés

des Sauvages Alibamons et Canapouces ', lorsqu'ils revinrent

de la Caroline où ils avoient fait une irruption. On remit au

capitaine tous les Anglois et Angloises qui voui'urent bien

s'en retourner chez eux.

Pendant ce tcmps-Ià, arrivèrent à l'isle Dauphine les Sau-

vages, amis des François, les plus proches de la Mobile, qui

avoient sceu que M. de TEspinay estoit arrivé oour gouver-

neur et général de la Louisiane à la place de M. Ql Lamothe

de Cadillac, retourné en France. Les chefs de plus de vingt-

quatre nations vinrent chanter leur calumet de paix à M. de

l'Espinay. Ces Sauvages sont nommés : les Chactas, les

Taouachas, les Apalaches, les Tinssas, les Mobiliens, les

Tomes, les gens des Fourches, les Capinans, les Colapissas,

les Bayogoulas, les Oumas, les Tonicas, les Chaouachas, les

Natchcz, les Chicachas, les Nassitoches, les Yataces, les Ali-

bamons, les Canapouces et autres.

Ces calumets durèrent plus de deux mois, parce qu'ils ne

purent s'y trouver tous à la fois, estant trop éloignez les uns

des autres. Ils furent tous bien receus de M. de l'Espinay, qui

les renvo^'a chez eux avec des présens.

I. Talapouches (?).

•«
'
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Sur la fin du mois d'aoust, Tentrce du port de l'islc Dau-

phine fut bouchée par un amas prodigieux de sable, qu'une

tcmpeste épouvantable y rassembla', ce fut cause qu'aucun

vaisseau n'y a jamais pu entrer. Il fut noyé dans cette isle, par

les vagues de la mer, quantité de bestiaux. MM. de TEspinay

et de Bicnvillc, voyant que les vaisseaux qui viendroicnt do-

rénavant de France ne pourroient plus mouiller que sur la

rade de l'isle aux Vaisseaux où il y a un bon mouillage, réso-

lurent de faire bastir un fort sur la terre ferme, vis-à-vis de

cette r;'"''^ qui n'en est r^sloignéc que de cinq lieues, et cou-

verte ù l'est de l'isle aux Vaisseaux dont clic n'est csloignée

que d'un quart de lieue, et à l'ouest de l'isle aux Chats d'une

dcmi-lieuc. La place que l'on choisit sur la terre ferme pour

y bastir un fort, est à une lieue à l'ouest de l'ancien Biloxy,

en avançant vers la pointe de la baye, en face de la rade aux

Vaisseaux. L'on commença sur la lin de cette année à le bastir •,

il fut nommé le Nouveau Biloxi.

Dans ce mesme temps, arriva à la rade de l'isle Dauphine

la llCite nommée la Dauphine, commandée par le capitaine

Bellanger-. U avoit amené beaucoup d'ouvriers, entre autres

1. n esl rcmari]uable que le Paon, qui .Tvoit entré dans le piirt de l'isle Dau-

phine, avoit trouvé dans le chenal vinjjt cl un fieds d'eau, que deux jours après

il s'y trouva enfermé; de façon que, lu passe s'estant boueliée tout à fait, l'on fut

obliyé de le décharger et de le faire sortir par le chenal de l'isle au Grand-Oosier,

où il n'y a que dix pieds d'eau. Cet événement fut d'autant plus singulier que

depuis ilioi), que M. d'Iberville en avoit fait la découverte, il n'y estoit arrivé

aucun changement. Journal liislnri.jue concernant l'cstaHisscmeut Je la l.nii/siaiic.

tiré Jcs Mcinoircs originaux, yar le chevalier Je lleaiiraiii, géofj'raplie du lioy.i

2. Dans le mois d'Aoust de la mesme année, il se forma en l-'rance une Compa-
gnie de commerce sous le nom d'Occident, dont l'édit fut enregistré le li seplcmbrc.

n y avoit pour lors dans la colonie sept cents personnes et quatre cents bestes à

cornes, mais l'on avoit toujours négligé la cuiture des terres, la garnison et les

liabitans ne s'attachant qu'il la traite des vivres des Sauvages et au commerce avec

les lispagnols de l'ensacola qui donnoit tous les ans 12,000 piastres, ce qui avoit

esté très préjudiciable à l'établissement du pays, et aux veues que l'on s'estoit

proposées de former des habitations sur les bords du .Mississipi. {Journal liislo-
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des charpentiers, oi!i il y avoit aussy beaucoup de faux saul-

nicrs. On débarqua ces gens-là dans des chaloupes, et on les

conduisit au nouveau fort du Biloxi pour y travailler et y

faire des casernes et des maisons pour les habitans et les

soldats de l'islc Dauphine. On y fit pareillement des maga-

zins pour y mettre les marchandises qui viendroient doréna-

vant de France.

M. de Bicnville, ayant dit à AI. de TEspinay que la dernière

fois qu'il estoit descendu des Natchez il avoit remarqué une

place très-propre pour y bastir une habitation, sur !e bord du

Mississipy, à trente lieues depuis l'embouchure du llcuvc, en

montant à la droite du fleuve, dès que le fort du Nouveau

Biloxi fut hiii, M. de FEspinay y envoya, au commencement

de l'hyver, les quatre-vingts faux saulniers et beaucoup de

charpentiers ' avec iM. de Bicnville pour leur montrer la place

qu'il avoit remarquée sur le bord du Mississipy. pour y faire

bastir ce nouvel établissement. Il donna ordre en mesmc tcms

à M. Blondel, capitaine, d'aller aux Natchc/ relever M. Pail-

loux pour le faire descendre à la Nouvelle-Orléans y joindre

M. de Bicnville et en tracer le plan; mais on y fit cette année

quelques logemcns et deux grands magazins pour } mettre

les munitions de guerre et de bouche que M. de FEspinay y

envoya.

ii\jue concernant l'ctaHisscmcnl Je Ij l.nuis'anc. tiré Jc.< Mcmoircs i)n'i,'i«,!».v,... fjr

le chcv.ilicr ,ic llcaurain, f,'Ci>gi\ii.-lic nr.iinaii-c Jn Roy
i

I. Février 171S, Dans ce temps-lii, M. de Hicnville fut cliercher un lieu cunve-

nable sur les bords du Missis?ipi pour v fixer le comptoir principal. Il choisit

celuy au]uel on a donné depuis le nom de la Nouvelle-Orléans, à trente lieues

de la mer, dans le lleuve, par rjyforl à Li communic.it ion du Lie de l'ontcliartrain

p.ir le ruisse.iii S.iinl-Jean. Il y l.iissa cinqu inte personne-, tant cliarpciilier-- que

forças, pour dessécher le terrain et y construire quelques logemcns. {.lourn.il his-

torique concernant I estiiHissemcnt de la I ouisiane. tiré des Slémoires ori{;inaux yar

le cheealier de Beaurain, géographe ordinaire du Roy.)
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Il arriva, sur la fin de cette année, à la rade aux Vaisseaux

un petit bâtiment nommé le Neptune, qui apporta beaucoup

de marchandises et de munitions, avec plusieurs soldats. Ce

petit vaisseau resta toujours à la Louisiane; il servit dans les

années suivantes à transporter les vivres nécessaires pour les

ouvriers, qui travailloient à la construction de la Nouvelle-

Orléans.

M. de Bicnville escrivit quelques Jours après à M. de Cha-

teaugué,son frère, qui estoit commandant à la Mobile, d'en-

voyer un détachement au fort que nous avions aux Alibamons,

avec des munitions de guerre et de bouche. Il escrivit aussy

à M. de La Tour, qui estoit commandant du fort, une lettre

par laquelle il luy marquoit de s'entretenir en bonne union

avec les Sauvages des Alibamons et des Canapouces.

XX

DESCENTE DE M. DE BIENVILLE

ÉTABLISSEMENT DIS CONCESSIONS.

DÉPART DE M. DE BOISBRIAND POUR ALLER AUX ILLINOIS.

ÉTABLISSEMENT d'uN FORT PIlOCHE LES YASOUX.

LA PAIX FAITE AVEC LES CHÉTIMACHAS.

ARRIVÉE DE M. DE SAINT-DENIS A l'iSLE DAUPHINE

ET LA SUITE DE SON HISTOIRE GALANTE.

(1718)

Au commencement de cette année, M. de Bienville revint

à l'isle Dauphine, laissant pour commandant à la Nouvelle-
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Orléans, M. Pailloux, afin d^ faire continuer les travaux. Il

résolut avec M. de l'Kspinay, d'un commun accord, de faire

sonder les passai^cs de l'entrée du .Mississipy, pour tascher

d'y faire entrer le Neptune, tout chargé de munitions et des

marchandises qu'il avoit apportées de France, avec les trou-

pes qui estoicnt dessus. On sonda les trois bras de l'embou-

chure de ce fleuve, et le plus estroit, qui est à la droite de son

embouchure, fut trouvé le plus profond, ayant treize pie.is

d'eau, ce qui estait plus que su//isaiitpourj- passer ce rais-

seau, qui remoutajusques à la Kourelle-Orléans, oit il ar}-ira

à bon port. Il y est entre depuis de beaucoup plus forts bas-

timens qui abordent à razc terre la Nouvelle-Orléans.

iM. le commissaire Hubert alla aussy, dans le mcsme tems,

cala Nouvelle-Orléans par le lac de Pontchartrain, dans -le-

quel tombe une petite rivière, qu'on a nommée depuis ce

tems la Rivière d'Orléans, On la remonte depuis le lac jus-

ques à cette place, à trois quarts de lieue près.

Quelques jours après que .M. Hubert y fut arrivé, il choisit

un endroit à deux portées de fusil de l'enceinte de la Nou-

velle-Orléans, du costé de la petite rivière du mcsme nom,

où il fit bastir une très belle maison. Il vint aussy plusieurs

familles, qui demeuroient à l'isle Dauphine, s'establir à la

Nouvelle-Orléans. M.M. de l'Kspinay et de Bienville y en-

voyèrent beaucoup de soldats et d'ouvriers pour y avancer

les travaux; ils envoyèrent ordre à .M. Pailloux d'y faire

faire deux corps de cazerncs , assez grands pour pouvoir

loger chacun mil hommes de troupes, parce qu'il en devoit

arriver, cette année, beaucoup de France, outre quantité

de familles pour des concessions aux environs, comme cela

eut lieu en ellet.
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Au commencement de Mars, arrivèrent à la rade de Tisle

Dauphine deux vaisseaux, l'un nommé la Duchesse de Noail-

les, commandé par M. de La Salle, et l'autre, une flûte nom-

mée la Marie, commandée par le capitaine Japy. Il y avoit

au moins dans ces deux vaisseaux cinq cens personnes pour

rester dans le pais, tant ofliciers que soldats et autres per-

sonnes, qui estoient venues pour obtenir des concessions,

qui furent cstablies de cette année.

La première concession fut celle de M. Paris Duvernay,

dirigée par AL Dubuisson, qui avoit amené avec luy mon-

sieur son frère et ses deux sœurs, avec vingt-cinq personnes et

quantité d'eflets ; elle fut placée à vingt-huit lieues au-dessus

de la Nouvelle-Orléans, sur le bord duMississipy,à la gauche

en montant, dans le vieux village des Bayagoulas. Outre la

culture des terres, ils y establirent une manufacture de vers à

soyc; c'est pourquoy ils y firent planter quantité de jeunes

plants de meuriers.

Celle de M. de Moeuve, dirigée par M. de Laire et ses deux

neveux, avec deux autres personnes, nommées MAL de

Chastan et de la Roue, qui avoient quatre-vingts hommes,

tant ouvriers que domestiques. Elle fut placée à onze lieues

par delà la Nouvelle-Orléans, à la gauche du Alississipy,

en montant, dans l'ancien village des Tinssas.

Celle de ALNL Brossart, marchands de Lyon, qui y vin-

rent eux-mesmcs-, ils n'avoient que dix personnes avec eux.

Elle fut establie au village des Nassitoches, soixante-six

lieues plus haut que la Nouvelle-Orléans, en montant à la

gauche, jusqu'à l'embouchure de la rivière Rouge, dans la-

quelle il faut entrer et remonter encore soixante-dix lieues

pour arriver aux Nassitoches.
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Celle de M. de La Harpe, Malouin, qui vint luy-mesme

avec vingt-cinq personnes. Elle fut placée à deux cent trente-

six lieues par delà la Nouvelle-Orléans, à la gauche du Mis-

sissipy, dans le village des Gadodaquioux, cent lieues par

delà les Nassitochcs. Il y est monté malgré tous les mauvais

chemins et les difticultés incroyables qu'il a rencontrées dans

la rivière Rouge.

Celle de M. de La Houssaye, gentilhomme de la Picardie,

avec quinze personnes , du nombre desquelles estoient

MM. Tisserand, les deux frères, qui estoient associez avec

M. de La Houssaye. Elle est establic proche le village des

Natchez, sur le bord de leur petite rivière, quatre-vingt-huit

lieues au-dessus de la Nouvelle-Orléans, du mesme costé.

Elle appartient aujourd'huy au sieur Pénicaut, autheur de

cette relation, qui Ta achetée d'eux.

Celle de M. de Chantoux (?,, qui y vint avec huit person-

nes, est cstablie à un quart de lieue de la Nouvelle-Orléans,

du mesme costé, à la droite du Mississipy en montant.

Celle de MM. Le Page et Lcgros, associez ensemble, qui

y vinrent avec six personnes, près la Nouvelle-Orléans, à

costé de celle de M. de Chantoux (r).

M. de Hoisbriand, qui cstoit arrivé dans le vaisseau

nommé la Duchesse iie Noailles, avoit rendu en dcsbarquant

à l'isle Dauphinc un paquet de lettres à AL de Bicnville de

la part de Sa Majesté, qui luy donnoit la charge de comman-

dant général de la Louisiane. Il y avoit aussy une autre

lettre qui ordonnoit M. Pailloux pour major général des

troupes, et M. Diron, frère de M. d'Artaguiette, capitaine

d'une compagnie aux Illinois. M. de Boisbriand, a\ant de

partir de France, avoit esté fait chevalier de Saint-Louis et
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gouverneur des Illinois. C'est pourquo}' il partit quelques

jours après pour monter aux Illinois avec dix canots; il em-

mena avec luy cent soldats et plusieurs officiers, entre les-

quels estoient ALM. Diron, ses deux frères : l'un capitaine,

comme je l'ay dcsjà dit, et l'autre lieutenant, avec M. Bau-

chard, aussy lieutenant.

M. de Hicnvillc monta avec eux jusqu'aux Natchez pour

y prendre la place de M. Hlondel, qui eut ordre d'aller aux

Nassitoches, dans la rivière Rouge, relever M. de Tissenet,

pour \enir joindre M. de Boisbriand au.x Natchez, afin de re-

monter tous ensemble aux Illinois.

M. de la Loire, qui cstoit aux Natchez, y alla pareillement

avec eux pour estre directeur du bureau et des magazins de

la Compagnie.

Dans ce mcsme temps, M. de Bienville envoya M. de La

Boulaye, lieutenant, avec trente hommes et beaucoup de

munitions et de marchandises pour aller establir un tort

proche le village des Vasoux. Quand celui-ci y fut arrivé, il

choisit une place des plus élcvces qu'il pust trouver sur le

bord de leur rivière, quatre lieues en dedans depuis son em-

bouchure à la droite, à deux portées de fusil de leur village,

où il lit bastir son fort.

Quelques jours après que .M. de Boisbriand fut monté aux

Illinois, les deux vaisseaux la Duchesse .ic Noailles et la

Marie s'en retournèrent en France, où ils conduisirent M. de

l'Kspinayet .M. d'Anus. .\près leur départ, M. de Bienville

en\-oya .M. de l.otbinièrc avec quarante hommes et les pro-

visions nécessaires aux Na'^sitoches, dans la rivière Rouge,

pour \ commander a\ec .\I. Blondel.

Peu de temps apiès, M. de Bienville reccut une lettre de



•tit quelques

mots ; il cm-

s, entre Ics-

un capitaine,

Lvcc M. Bau-

Natchez. pour

rc d'aller aux

[.
deTisscnct,

liez, ailn de re-

la pareillement

es maf^azins de

ivoya M. de La

:t beaucoup de

istablir un fort

i y fut arrivé, il

t trouver sur le

,
depuis son eni-

de leur village,

nd fut monté aux

,. Xoailtcs et la

onduisirenlM.de

;, M. de Bienville

mmes et les pro-

h rivière Roui^e,

cceul une lettre de

RELATION DE PKNICAUT. 553

M. Dubuisson, qui commandoit, on le sait, la concession de

M. Paris, cstablic dans le vieux village des Bayagoulas, sur

le bord du Mississipy. Par cette lettre, il luy marquoit qu'il

n'estoit po'nt en scureté dans sa concession, tant que les

François seroicnt en guerre contre la nation des Sauvages,

nommée les Chétimachas, qui estoicnt tous les jours en party

aux environs de sa concession. Pour peu que ses gens s'en

esloignassent, ils estoient exposez tous les jours à estre pris

ou tuez, comme cela estoit déjà arrivé à deux des ser-

gents; ils estoient obligez d'estre nuit et jour, les armes

à la main , ce qui les empéchoit de pouvoir travailler

à leur concession. Sur cet avis, M. de Bienville m'en-

voya seul chez les Chétimachas pour parler à leur chef

et l'engager à faire la paix avec les François. Quoique

cette commission me parust fort périlleuse, je ne laissay

pas de l'entreprendre, parce que je parlois assez bien leur

langue et que je connoissois quelques-uns de ces Sauvages.

Je conceus le dessein, non pas d'aller droit au village des

Chétimachas, mais de monter au village des Oumas, où j'cs-

pcrois de rencontrer quelques Sauvages des Chétimachas,

qui viennent assez souvent, parce que ce sont leurs plus pro-

ches voisins. J ne fus point trompé dans mon attente; j'en

trouvay trois, à qui je parlay. Je leur dis que j'avois ordre de

y . de Bienville d'aller trouver leur chef pour leur faire faire

la paix avec les François. Os trois Sauvages furent fort

resj uis d'apprendre ces nouvelles, parce que, tant qu'ils ont

eu la guerre avec nous, ils ont eu pour ennemis les Sauvages,

amis des François, qui estoient tous les jours en party contre

eux par ordre de M. de Bienville et qui leur ont tué beau-

coup de monde. (?est pourquoy ces trois Sauvages n'hési-
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tèreni pas à me suivre, quand je leur dis de venir avec moy

jusqu'à la concession de M. Paris, qui n'estoit qu'à sept

lieues de là. — Quand nous y fusmcs arrivez, M. Dubuisson

leur donna quelques petits présens pour porter à leurs chefs,

avec des vivres pour leur voyage. Je les invitay à revenir

dans dix jours au plus tard, en leur donnant dix morceaux

de bois, qui sont des marques avec lesquelles les Sauvages

comptent par nuits, demcsme que nous comptons par jours.

Ils ne manquèrent pas de revenir au bout de dix jours, mais

ils restèrent sur le bord de leur rivière, qui est à cinq lieues

de la concession de M. Paris. Il n'y eut que les trois Sau-

vages que j'avois envoyés, qui vinrent à la concession m'a-

vertir que le Grand Chef avec sa femme et quarante Chéti-

machas m'attendoient à cet endroit pour me parler. J'hésitay

un peu à y aller seul. C'estoit courir des risques. Cependant

je pris ma résolution, ne voyant personne qui voulust m'y

accompagner. Je partis avec les trois Sauvages. D'abord

que je fus arrive au bord de la rivière et qu'ils m'aperceurent,

ils firent un cri espouvantable. Je crus alors estre trahi et que

c'estoit le dernier jour de ma vie, mais ce cry si estrange

n'estoit qu'un cry de joye, car le Grand Chef me receut par-

faitement bien et me dit que cela luy feroit grand plaisir à

luy et à toute sa nation de faire la paix avec les François. Je

luy dis qu'il falloit pour cela qu'ils vinssent à la Nouvelle-

Orléans pour y chanter leur calumet de paix à M. de Bien-

ville, nostrc commandant. Ils me dirent qu'ils me suivroient

partout où je voudrois les mener. Je les conduisis d'abord à

la concession de M. Paris, où M. Dubuisson leur donna

des vivres, et, après qu'ils y eurent passé la nuit, nous par-

tismes le lendemain dès la pointe du jour pour descendre à
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la Nouvelle-Orltans, où ils restèrent huit jours, parce qu'il

fallut attendre la response de M. de Bienville, qui manda à

M. de Pailloux de leur faire chanter leur calumet de paix

et de la conclure aux conditions suivantes :

Premièrement, qu'on ne leur rendroit pas les esclaves

qu'on avoit faits sur eux pendant la guerre et qu'ils ren-

droient tous les P>ançois qu'ils pouvoient avoir pris ou qui

seroient dans leurs villages.

Secondement, qu'ils quittcroicnt l'habitation où ils estoient

dans leur rivière, pour venir s'establir sur le bord du fleuve

de iMississipy, dans un endroit qu'on leur marqua, une lieue

au-dessous de la concession de M. Paris, conditions qu'ils

acceptèrent tous et qu'ils ont tenues fidèlement dans la suite,

puisque quinze jours après ils descendirent avec leurs fa-

milles et leurs bestiaux chargez de leurs etl'ets pour s'y venir

establir. Avant de les renvoyer, AI. de Pailloux leur fit les

présens que M. de Bienville avoit marqué qu'on leur fist,

dont ils furent très contens.

Celte paix, que l'on lit avec les Chétimachas et qui les

avoit obligés à venir s'establir sur le bord du Mississipy, fut

la cause de plusieurs changemens d'habitations d'autres na-

tions Sauvages, qui vinrent s'establir sur le bord du Mississipy.

Les premiers furent les Chaouachas, qui esloieut de vingt

lieues esloigne/. du bord du lleuvc, et qui vinrent s'establir

trois lieues au-dessous de la Nouvelle-Orléans, à la droite

en montant, sur le bord du Mississipy. Les Ouachas pareil-

lement, qui estoient esloigne/ de vingt-cinq lieues du llouve,

vinrent s'establir onze lieues au-dessus de la Nouvelle-

Orléans, à la gauche en montant, trois quarts de lieue au-

dessus de la concession de M. de Mieuve.
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Les Colapissas, qui dcineuroient au bord du lac de Pont-

chartrain, vinrent faire aussv leur establissemcnt sur le bord

du Mississipy, treize lieues au-dessus de la Nouvelle-Orléans,

à la droite. Toutes ces nations sont fort laborieuses et sont

d'un très-grand secours pour les vivres qu'ils fournissent aux

François, tant pour les troupes que pour les personnes des

concessions.

Sur la lin de cette année, M. de Saint-Denis, avec Jalot,

son valet de chambre, arriva à Tisle Dauphine, où il embrassa

M. de Bienville, à qui il ne dit pas grand'chose de son voyage,

parce que M. de Saint-Denis estoit fort réservé dans ce tems-

là pour M. de Bienville, depuis une pique qu'ils avoient eue

ensemble. C'est ce qui l'obligea à taire les circonstances que

Jalot, son valet de chambre, m'a rapportées et dont j'ay com-

mencé à parler dans l'année 1710. En voicy la suite.

Quand iM. de Saint-Denis fut arrivé au village de la Rivière

du Nord, dans la maison de don Pedro de Vilesca, son beau-

père, et que dona Maria, surprise par luy dans le jardin, lut

revenue de son évanouissement, après avoir reconnu son

mary, ils entrèrent dans la maison de don Pedro, qu'elle alla

avertir avecdon Juan, son oncle, de l'arrivée deM. de Saint-

Denis. Ils vinrent aussytost le trouver dans le petit salon du

jardin où dona Maria avoit laissé son mary, et, après qu'ils se

furent longtemps embrassez, ils montèrent ensemble à la

chambre de dona Maria, qui estoit au-dessus de ce salon.

L'on y apporta à souper à M. de Saint-Denis, qui mangea

fort peu, puis, après bien des complimens de part et d'autre,

ils le laissèrent reposer, voyant bien qu'il en avoit besoin et

qu'il estoit très-fatigué. Le lendemain il resta fort tard au lit,

c'est pourquoy don Pedro et don Juan n'allèrent à la chambre
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de M. de Saint-Denis que sur le midy, où ils firent apporter

à dîner et dînèrent ensemble avec dona M.iria. Après le

repas, don Pedro tira à part son gendre, et, après bien des

marques d'amitié et luy avoir tesmoigné qu'il estoit ravy de

le revoir chez luy, il luy dit qu'il le prioit instamment de lu\'

accorder une grâce. M. de Saint Denis, qui n'avoit rien à luy

refuser, luy dit qu'il estoit prest ù luy rendre tous les services

qu'il pourroit, mesme au>: despens de sa vie. « Je ne vous

aurois pas fait cette prière, ajouta don Pedro, si ce n'estoit

que voslre vie est en danger aussy bien que la mienne, dans

le cas où vous ne suivriez, pas l'avis que j'ay à vous donner. »

En mesme tems, don Pedro luy apprit qu'on avoit ordre du

Vice-Roy du Mexique de l'arrester, s'il venoit voir dona

Maria, qu'un officier de cavalerie avec vingt-cinq cavaliers,

de ia part du gouverneur de Caouil, estoit depuis six. mois

dans le village à l'attendre; qu'il falioit absolument que luy et

son valet de chambre ne sortissent point de la maison, parce

i.]u'autrement, luy disoit son beau-père, si l'on vous aperçoit,

vous serez mené au \'ice-Roy, des mains duquel vous ne sor-

tirez pas si facilement que la première fois. J'ay moi-mesme

ordre de vous arrester, ce que je ne feray jamais, deust-il

m'en couster la vie : c'est pourquoy, luy répéta encore don

Pedro, je vous prie de ne point sortir de ma maison, où

personne ne vous a veu entrer et où on ne vous descouvrira

pas seurement, surtout dans la chambre de dona Maria, où

personne n'entre jamais. » M. de Saint-Denis le remercia de

son conseil et défendit en mesme temps à Jalot, sun valet de

chambre, de sortir, soit la nuit, soit le jour, du petit salon

où il couchoit au-dessous de sa chambre. Ce qui est surpre-

nant, me dit Jalot, c'est que M. de Saint-Denis passa près
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d'un an de cette sorte, sans sortir seulement de la chambre

de sa femme que le soir fort tard qu'il alloit se promener avec

elle sous une allée d'arbres dans le jardin de la maison. Dona

Maria, sa femme, devint grosse pendant ce temps-là de son

second enfant. Je crois que c'est ce qui empeschoit M. de

Saint-Denis de s'ennuyer, car ils s'aimoient plus tendrement

que jamais.

u Pour moy, me contoit Jalot, jen'ay jamais passé de tems

qui m'ait semblé plus long, surtout dans l'hyver que l'on ne

pouvoit plus se promener dans le jardin à cause des froids. Je

me cliaulfois quelquefois sur le soir, quand la porte de la

maison estoit fermée, dans la cuisine, près du feu, avec une

grande, maigre et laide servante qui s'appeloit Luce, plus

fière que la fille du plus célèbre barbier de Mexico. » Au bout

de dix mois, dona Maria accoucha d'un garçon qui fut

nommé don Juan, du nom de l'oncle de la femme de M. de

Saint-Denis, qui en fut le parrain avec dona Isabelle, la

sœur de sa femme. L'enfant fut baptisé secrètement dans la

maison, dans la chambre de don Pedro, par un cordclier.

M. de Saint-Denis estoit resté, pendant le baptcsme de son

fils, dans la chambre de sa femme, et il ne parut pas devant

ce moine, de crainte d'estre descouvert. Dona Maria voulut

nourrir son enfant elle-mesme. Il ressembloit tout à fait à

M. de Saint-Denis.

Au bout de six semaines, le beau tems estant desjà bien

avancé, don Pedro, un matin, vint trouver M. de Saint-Denis

dans la chambre de sa femme et luy dit, avec un visage qui

paroissoit fort inquiet, qu'il estoit averti qu'on soupçonnoit

qu'il estoit caché dans sa maison, et que l'oilkier qui estoit

dans le village l'étoit venu voir et luy avo;t demandé à voir
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dona Maria, sa fille; mais qu'il luy avoit répondu qu'elle

estoit incommodée et qu'elle reposoit, ce qui l'empeschoit de

voir personne. Sur le soir du mcsmc jour, le frère de don

Pedro entra dans la chambre de dona Maria et dit à don

Pedro, en présence de M. de Saint-Denis, qu'il vcnoit d'ap-

prendre d'une personne de ses amis que l'olficier de cavalerie

qui estoit dans le village avoit envoyé un de ses cavaliers à

Caoiiil avec une lettre adressée au gouverneur, et qu'il appré-

hendoit que ce ne fust pour avoir un ordre pour visiter la

maison de don Pedro, parce qu'on le soupçonnoit d'avoir

M. de Saint-Denis dans sa maison, à cause de l'accouche-

ment de dona Maria
;
qu'il falloit absolument que quelqu'un

l'eust déclaré et qu'ainsy il n'y avoit pas de tems à perdre

pour le départ de M. de Saint-Denis. Il fut résolu, sur le

conseil de don Pedro et de don Juan, qu'il partiroit au com-

mencement de la nuit du second jour, ce qu'il fut obligé de

faire après bien des larmes répandues de part et d'autre et des

protestations d'amitié que luy firent don Pedro et don Juan

de Vilesca, entre autres de luy mener sa femme dans peu de

temps à la Mobile, ce qu'ils luy promirent avant son départ.

Ils sortirent, luy et Jalot, par derrière la maison sur les mi-

nuit et allèrent jusqucs aux bois par le chemin creux où ils

estoient venus, sans rencontrer personne. Ils marchèrent jus-

qu'au jour et, quand le jour fut venu, ils s'enfoncèrent dans

un bois pour manger et s'y reposer pendant le jour. Us mar-

chèrent ainsy pendant six semaines sans aucune mauvaise

rencontre, ne faisant pas grand chemin chaque nuit, vivant,

comme c'est l'ordinaire en ce pays-là, du bout de leurs fusils,

quand les vivres dont Jalot s'estoit fourni vinrent à manquer,

ce qui eut lieu six jours après leur départ.

v. 3û
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Ils avoient dcsjà passé les Assinais de plus de huit lieues,

où est la dernière garde des Espagnols, et n'estoient plus

qu'à cinquante lieues des Nassitoches, où est le premier fort

des F'rançois dans ce costé-là. Ils se reposoient ce jour-là au-

près d'un ruisseau dans un bois, lorsque Jalot aperçut passer

un chevreuil qui alloit au ruisseau; il tira dessus un coup de

fusil chargé d'une balle; niais, quoy qu'il fust blessé au tra-

vers du corps, il alla tomber fort loin, proche le chemin.

M. de Saint-Denis et Jalot le suivirent à la trace du sang, dont

les herbes et les feuilles, par où il avoit passé, estoient teintes.

Après qu'ils l'eurent trouvé, comme ils commcnçoient à le

dépoL..Jer et à en couper des morceaux pour faire rôtir, deux

cavaliers espagnols entrèrent dans le bois, le pistolet à la

main, en criant à mata! à mata! Un de ces cavaliers lascha

un coup de pistolet sur Jalot, en venant à luy, d'assez loin, et

le manqua. M. de Saint-Denis, qui avoit son fusil chargé, le

tira sur l'autre cavalier et le renversa par terre du coup.

Jalot, après s'estre retiré derrière un arbre, avoit jeté une

poignée de poudre et glissé une balle dessus dans son fusil;

mais le cavalier qui avoit tiré sur luy son pistolet, ayant vu

tomber son camarade, n'attendit pas que Jalot eust amorcé

son fusil, il s'enfuit au plus viste au grand galop. M. de Saint-

Denis, après avoir déchargé son fusil, ne se trouva pas peu

embarrassé aussy bien que Jalct, parce qu'ils appréhendoient

qu'il n'y eut encore d'autres cavaliers outre ces deux-là. Jalot

sortit du bois pour le remarquer, mais il n'aperçut dans le

chemin creux aucun autre cavalier que celuy qui avoit lasché

son pistolet sur luy, qui s'enfuyoit au grand galop du costé

des Assinais et estoit desià fort loin. Estant revenu le dire à

M. de Saint-Denis, ils allèrent au cavalier qui estoit tombé
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du coup de M. de Saint-Denis, mais il estoit dcsjà mort, la

balle lui ayant passé au travers de rcstomac. Jalot se saisit

du cheval, dont la bride estoit passée dans le bras du cava-

lier en tombant. Il y avoit sur la croupe du cheval un petit

sac, dans lequel cstoicnt du pain et de la viande cuite, dont

Jalot se chargea; ils se déterminèrent aussitost à ne pas rester

dans cet endroit plus longtemps, et, quoy qu'il fust grand

jour, M. de Saint-Denis monta dessus le cheval et voulut

absolument que Jalot montast derrière luy en croupe. Us

marchèrent jusqu'à la nuit; ils se reposèrent bien trois heures

dans un bois, dans un endroit où il y avoit beaucoup d'herbe

pour laisser manger le cheval ; ils trouvèrent un petit lac sur

le bord duquel il y avoit ^ix cabanes de Sauvages, dans les-

quelles il y avoit trois femmes avec quatre petits enfans tout

nuds. D'abord que l'homme les vit paroistrc, il s'enfuit. Jalot

parla aux femmes de ces Sauvages en la langue des Nassi-

toches qu'elles entcndoient bien, et leur dit qu'ils estoient des

François du fort des Nassitochcs et d'aller quérir leurs maris,

parce qu'on ne leur vouloit point faire de mal. Une de ces

femmes courut après ce Sauvage qu'elle ramena. Il nous dit

en tremblant qu'il avoit appréhendé que nous ne fussions des

Espagnols des Assinaïs, qui estoient leurs ennemis et qui

avoicnt pris trois de ses camarades, que les Assinaïs avoient

mangez. Us estoient de la nation des Yatacès, dont la meil-

leure partie estoit establie avec les Nassitoches. C'est pour-

quoy M. de Saint-Denis leur dit de venir joindre les autres

Sauvages de leur nation, qui demcuroicnt aux Nassitoches,

où ils ne scroiont pas e;;posez à estre pris par les Assinaïs.

Jalot leur demanda combien il y avoit de nuits de là aux Nas-

sitoches; ils rcspondirent trois nuits et demie, c'est-à-dire,
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ARRIVÉE DE M. DE SÉRIGNY

ET DK TROIS VAISSKAUX.

DÉCLARATION DE GUKURE CONTRE LES ESPAGNOLS

LT PRISE DU KORT DK Pl'.NSACOLA.

TRAHISON DES ESPAGNOLS,

ILS VONT ASSIÉGER PENSACOLA ET LE REPRENNENT.

LES ESPAGNOLS VIENNENT POUR FAIRE UNE DESCENTE A l'iSLE DAUPHINE

ET SONT REPOUSSEZ.

ARniVÉK DE l'escadre DE M. DE CHAMPMESLIN

ET REPRISE DU FORT DE PENSACOL.V PAR LES FRANÇOIS

ET SA DÉMOLITION.

ADANDON Di; I.'lSLE DAUPHINE.

(•7'9)

Au mois de Février arrivèrent à la rade de Fisle Daupliine

trois vaisseaux qui venoient de France, nommés le Comte de

Toiiloiiye, le Maréchal de Villars et le Saint-Louis, com-

mande/, par M. de Sérigny. MM. de Villardeau, Le Gac et

du Chambeau ' cstoient venus pour directeurs à la place de

M. Rogeon, qu'ils relevèrent. Il y avoit aussy M. de Mont-

plaisir, chef d'une compagnie de trente ouvriers du Clérac,

pour travailler aune manufacture de tabac, et M. de Catillou-,

gentillomme irlandois, qui avoit emmené sous ses ordres

B

I. L'nc autre relation dit : Larchebault, — 2. Et de Cantillon.
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soixante hommes pour travailler à une concession qu'il y ve-

noit establir.

Cette concession fut placée dans la fourche des Ouachitas,

sur le bord de la rivière Rouge, à huit lieues, à la droite, en

montant dans cette rivière depuis son embouchure, à soixante

et quatorze lieues de la Nouvelle-Orléans.

La concession de M. de Bonne, qui cstoit venu en qualité

de procureur général avec toute sa famille et quinze per-

sonnes, fut placée à deux lieues, à la droite, au montant de la

rivière d'Orléans.

La concession de MM. Pellcrin et Bcllccourt, avec quinze

personnes et leur famille, fut placée au village des Natchez.

M. de Sérigny avoit emmené plus ces trois vaisseaux beau-

coup de soldats, d'ouvriers et deux cent cinquante nègres qui

furent employez d'abord à la décharge des vaisseaux et à

transporter les munitions et les marchandises dans les maga-

sins de risle Dauphine.

Quand M. de Sérigny eut mis pied à terre à l'islc Dauphine,

il déclara, quelques jours après, que la guerre estoit ouverte

avec l'Espagne. C'est pourquoy il tint conseil avec M. de Hien-

ville et les autres othcicrs ; là il fut conclu qu'on iroit assiéger

le fort de Pensacola, qui est le plus proche que les Espagnols

aycnt du coste de la Mobile. Il y envoya pour ce sujet M. de

Bicnville, afin de faire avertir tous les habitans de se tenir

prcsts pour venir ii cette expédition : il fit avertir en mesme

temps les Sauvages de nos amis les plus proches et leur mar-

qua un jour préfixe pour se rendre à la Mobile. Quand tous

les soldats françois et les Sauvages y furent arrivez, .M^L de

Bicnville et de Chateaugué avec les autres officiers et toutes

CCS troupes partirent de la Mobile pour aller par terre assié-
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ger Pensacola, pendant que M. de Sérigny alloitpar mer avec

quatre vaisseaux attaquer le fort. Les Espagnols ne lirent

pas de résistance et se rendirent dès le mcsmc jour par com-

position qui fut telle :

Premièrement qu'on leur fourniroit deux vaisseaux pour les

conduire à la Havane ;.vcc les vivres nécessaires
;

Deuxièraement qu'ils laisseroient tous leurs armes et mu-
nitions tant canons q :c fusils, poudres, boulets et vivres qui

estoient dans le fort.

Ce fort n'ayant presque rien cousté à prendre et les fortifi-

cations n'estant presque point otVensées, on y laissa M. de

Chateaugué pour gouverneur avec crois cens François et les

munitions de guerre et de bouche nécessaires. — Onrcnvova

tous les Sauvages chez eux, et MM. de Sérigny et de Bien-

ville ramenèrent les troupes à la Mobile et à Pisle Dauphine.

Peu de jours après on envoya à la Havane les quatorze

cens Espagnols qui dévoient y estre renvoyez par con^posi-

tion^on les fit partir dans les deux vaisseaux le Conih' de Ton-

!oii:{c cr.\c Marcc/ul de l'illars, -nais le gouverneur ayant

fait armer dix bélandres et fait soulever les prisonniers, que

nous y avions conduits dans nos deux vaisseaux, ils s'en em-

parèrent et firent nos gens prisonniers, et aussitost revinrent

mettre le siège devant Pensacola. MM. de Sérigny et de Bien-

ville, qui ne s'cstoicnt point attendus à une pareille trahizon,

n'eurent pas assez de tems pour faire assembler les troupes

et les Sauvages qu'ils avoient congédiez, pour pouvoir aller

au secours de Pensacola ; d'un autre costé .M. de Chateaugué

ne s'cstoit pas préparé à estre assiégé sitost. Il eut encore le

chagrin de voir que de trois cens hommes qu'il âvoit pour

toute garnison, il en déserta quatre-vingt-dix dès le premier
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jour qu'il fut assiégé, et que toutes ses exhortations cstoicnt

inutiles aux deux cens qui ki\' restoicnt,quoyqu'il Icscncoura-

geast le mieux qu'il pust par ses paroles et son exemple à se

bien défendre; ils se défendirent en cf-t si mal, qu'il fut

obligé au bout de quatre jours de se rem^i prisonnier de

guerre avec sa garnison.

Les Espagnols mirent nos soldats à fond de cale, les mains

et les pivds liés. Pour MM. de C.hatcaugué et de Chambeau,

ils furent d'abord conduits à la Havane dans une de leurs

bc'andres.

Après que les Espagnols ei'-ent repris Pensacola, ils des-

cendirent par le conseil des déserteurs françois du costé de

risle Dauphine, se flattant d'v entrer et de mettre pied à terre

pour la piller, par le moyen de neuf béiandres qu'ils mon-

toient et de nos deux vaisseaux qu'ils avoient armez et garnis

de 'beaucoup de troupes. M. de Bienville, ayant prévu cet

évén jment, avoii envoyé ordre à plusieurs nations diflcrentes

des environs de la Mobile de descendre à l'islc Dauphine.

M. de Saiui Denis y descendit du Biloxi, conduisant avec luy

grand nombre de Sauvages des environs où il demeuroit, ce

qui fui d'un très-grand secours pour l'isle Dauphine. Il y vint

aussy beaucoup de monde des concessions, qui la défendirent

aux endroits, où ils furent postez, avec beaucoup de courage,

de sorte que les Espagnols furent repoussez de tous les cos-

tez d-j l'isle, à toutes les descentes qu'ils tentèrent de faire

pendant douze jours et douze nuits consécutifs.

Une des plus fortes de leurs béiandres, dans laquelle es-

toicnt les quatre-vingts déserteurs françois, envoya ses

hommes à terre en un endroit qui est au commencement de la

baye de la Mobile, appelle Miragouin, où ils sçavoient qu'il y
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avait des marchandises de plusieurs personnes des conces-

sions. Ils en pillèrent une partie, qu'ils portèrent dans des ca-

nots à leur bélandre, mais y estant revenus une seconde fois,

lis furent surpris par un party de Sauvages mobiliens, qui en

tuèrent une trentaine et en prirent dix-sept qu'ils conduisi-

rent à la Mobile, où ils curent la teste cassée. Au bout de

douze jours, les Espagnols n'ayant pu réussir dans Tcntre-

prise de l'isle Dauphine s'en retournèrent à Pensacola.

Dans ce mcsme temps, M. de Champmeslin, chefd'escadre,

arriva avec cinq bastimens de guerre à la rade de l'isle Dau-
phine; il lit avertir x\I. de Sérigny défaire assembler ses

troupes pour aller par terre à Pensacola, pendant qu'il iroit

avec son escadre dans le port pour attaquer le fort. Dès que

M. de Sérigny eut receu cette nouvelle, il en escrivit à M. de

Bienville qui cstoit à la Mobile. M. de Saint-Denis s'y rendit

pareillement avec plusieurs nations de Sauvages qu'il y con-

duisit. M. de Sérigny, ayant sceu que toutes les troupes y es-

toient assemblées, partit de l'isle Dauphine pour se rendre

à la Mobile et mener toutes ces troupes par terre devant Pen-
sacola.

Quand M. de ('hampmcslin eut esté averti que M. ue Sé-

rigny avoit investi le fort de Pensacola par terre, il entra le

premier dans le port avec son vaisseau nommé VHercule, et

lut SUIVI de quatre autres, qui y entrèrent sans tirer un seul

coup de canon. Il n'y eut que le dernier vaisseau, le Mars,
qui lit feu de SCS deux bords sur le petit fort, pendant deux
heures, et le renversa entièrement

; ce petit fort se défendit

seul. Le gouverneur espagnol qui y commandoit, voyant

que son fort n'cstoit plus en estât de défense, au bout de deux
heures fit battre la chamade.
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M. de Champmcslin a voit fait face au grand fort, qui ne se

défendit aucunement et se rendit d'abord sans tirer un seul

coup de canon, de sorte que la reprise de Pcnsacola ne dura

pas plus de trois heures. MM. de Sérign}- et de Bicnville fi-

rent entrer les Sauvages dans le grand et le petit fort, qu'ils

furent autorisés à piller pour les récompenser de leurs tra-

vaux. Les neuf bélandrcs des Espagnols et nos deux vais-

seaux, qu'ils avoient pris par trahison et armez furent pris

après un petit combat qui dura tout au plus une heure. 11

y avoit, tant dans le grand que dans le petit fort de Pen-

sacola. quin/.e cens Espagnols, que l'on renvoya à la Ha-

vane. Après que les Sauvages curent pillé tout ce qui estoit

dans Pensacola, on fit raser les deux forts entièrement.

Pendant ce tems, M. de Saint-Denis fit donner à M. de

ChaTipmeslin et aux capitaines etotliciers de marine le diver-

tissement de la danse des Sauvages, qui luy chantèrent un

calumet de paix. Ensuite M. de Saint-Denis, de la part de

M. de Champmcslin, leur fit une harangue en leur langue,

les exhortant d'cstre tousjours les amis des François; après

ce discours, il leur fit à tous des présens, dont ils furent irès-

contcns. Peu de jours après la démolition de Pcnsacola,

M. de Champmeslin s'en retourna en France avec son esca-

dre. On mena à l'isle Dauphine les bélandres espagnoles et

nos deux vaisseaux. MM. de Hicnville et de Saint- Denis

congédièrent les Sauvages et conduisirent les troupes fran-

çoises à la Mobi'c ei à l'isle Dauphine. (>ommc Pensacola

estoit un poste a\ancé, on y laissa un sergent avec douze sol-

dits pour donner avis des vaisseaux qui aborderoient de ce

costé-là Lorsque AL deChampmeslin arriva à l'isle Dauphine

avjc son escadre, il estoit venu une tlùle nommée la Marie,
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dans laquelle estoit M. Arnoud , capitaine de cinquante mi-
neurs qu'il avoit amenés avec luy, comme aussi beaucoup de
soldats, de munitions et de marchandises.

Le capitaine, qui commandoit dans la Marie, nommé le

sieur Japy, avoit donné en arrivant une lettre à M. de Bien-

ville, par laquelle la Compagnie luy mandoit de faire faire

plusieurs bateaux plats pour transporter les effets de beau-
coup de personnes, à qui la Compagnie d'Occident avoit

accordé des concessions et qui arriveroient Tannée suivante;

ce qui obligea M. de Bienville d'envoyer des ordres, tant aux
ouvriers de la Mobile que du Biloxi, de la Nouvelle-Orléans

et partout ailleurs, d'en construire au plus tost et de les con-
duire au Biloxi.

M. de Sérigny partit environ ce temps-là sur les vaisseaux

\c Comte de Toulouse et le Maréchal de I //Var.v pour s'en

retourner en France.

Un mois après le départ de M. de Sérigny arriva un basti-

ment nommé les Deux-Frères, qui conJuisoit sur son bord

grand nombre d'Allemands et d'Allemandes. Il estoit de plus

chargé de toutes sortes de marchandises et effets qui leur

appartenoient. Ce bastimcnt fut mouiller à la rade de
l'isle aux Vaisseaux

; on débarqua au Nouveau Biloxy leurs

effets et marchandise •• -.,10 l'on y transporta dans des

bateaux plats avec toutes le^ personnes qui estoient dans

le vaisseau.

Sur la lin de cette année plusieurs ftimilles de l'isle Dau-
phine quittèrent p^u, aile.- s'establir au Nouveau Biloxy. On
chargea en mesme temps le Xep/uiie, petit vaisseau, de beau-

coup de marchandises et de munitions de guerre et de bouche
I . Renaud •
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qui cstoient dans les magasins de l'islc, et grand nombre de

familles qui y dcmcuroient pour les conduire à la Nouvelle-

Orléans.

M. Hubert, commissaire ordonnateur à la Nouvelle-

Orléans, avoit acheté des Sauvages, sur la fin de cette année,

beaucoup de provisions de bled qu'il avoit fait mettre dans

les magazins. Knfin, l'on vuida celte année tous les magazins

de risie Dauphine que Ton transporta à la Nouvelle-Orléans

et au Biloxj', où M. de Bienvillc et les ofllciers, avec toutes

les troupes qui cstoient à l'isle Dauphine, allèrent demeurer'.

On laissa seulement dans l'isle un sergent avec douze soldat.-,

et un pilote de costes pour faire aborder les vaisseau.v qui

vicndroient de France à la rade de l'isle aux Vaisseaux situez

vis-à-vis le Nouveau Biloxy.

: 4

-, ï

1

I. Dcccmbre 1710. — L'on rccciit aussy la nouvelle que la Compagnie orientale

et celle île la Cliiiie avuient este réunies îi celle J'Occident par cdit du mois de

may 1719. Cette Oompafînic, dont un des membres, M. d'Artaguiettc, fut charge

de la refjic de la Louisiane, donna ordre de transférer le monde, qui esluit sur

l'isle Daupliinc, au Biloxy et do l.'i dans le Mississipy aux endroits où on leur avoit

accordé leurs concessions et de former le comptoir principal au Biloxy. Ce qui

cstoit tomber dans le mesnic inconvénient de l'isle Dauphine, où ht l'iuspart Jcs

personnes arrivées Je l-rattce cstoient mortes de misère sur la coste, sans pouvoir

travailler aux cultures des terre-;, n'estant que sables arides. Il sembloit dans ce

temps-là que la confusion et le bouleversement de toutes choses avoient fait ou-

blier que l'intention de Son Altesse Royale estoit de cultiver les terres dans le

lleiive, seul moyen de réussir à l'établissement de la colonie, ijournal historique

concernant l'establissemenl Je la Louisiane, tiré Jes Mémoires orii;inaux, par le

chevalier Je llcaurain, géographe orJinairc Ju Roy.i
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XXII

VOYAGE DE M. HUBERT AUX NATCHEZ

ET l'Établissement d'uni-: manukactukic dio tabac

PAU M. Di: MONTI'LAISIR.

>UUIVÉE DE SEPT VAISSEAUX A LA LOUISIANE.

ÉTABLISSEMENT DE PLUSIEUKS CONCESSIONS.

CONVOVS ENVOYÉS AUX ALIIiAMONS.

M. DE SAINT-DENIS KEÇOIT LE BREVET DE CAPITAINE ET DE COMMANDANT

DU FOUT DES NASSITOCHES.

(1722)

Au commencement de cette année, M. Hubert, commis-

saire ordonnateur, partit de la NouvcIle-()rléans,oùil demeu-

roit, pour monter aux Natche/; il y fit conduire en mesme

tems huit bateaux chargez de marchandises et de ses ell'ets.

Il y avoit avec luy toute sa famille avec soixante domestiques

qu'il avoit emmenez d*; France; M. de Alontplaisir, chef des

Cleracs', qui avoit ordre de la Compagnie d'establir une ma-

nufacture de tabac dans la Louisiane, y monta pareillement

par la mesme commodité avec trente ouvriers en tabac. Us

rencontrèrent en montant M. de la Harpo, Malouin, qui des-

cendoit des Cadodaquioux, d'où il revenoit d'esial^lir sa cuii-

cession pour aller au Biloxy et de là en l'mi\i:c. M. lliiliuH,

1. Ouvriers de la m.inulacturc du tabac, elaL>lie sur le tirritoire de Clerac

(Cliarcntc-lulcrieurc),
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en revenant aux Natchez, alla loger avec toute sa famille

chei. M. de la Loire, directeur des magazins, et le lendemain

il y lit transporter toutes les marchandises de la Compagnie et

ses elVcts; il Ht reserver deux des plus grands bateaux, chargez

de marchandises et de munitions de guerre, qu'il lit partir le

lendemain pour les envoyer à M. de Boisbriand aux Illinois.

Quelques jours après que M. le commissaire Hubert se lut

reposé au\ Natchez, chez le chevalier de la Loire, il lut visiter

le terrain des environs. Il trouva un endroit proche la petite

rivière des Natchez, à une demy-lieue du grand village, quil

choisit pour s'y luire bastir une fort grande maison par des

charpentiers qu'il avoit emmenez de France, outre plus de

vingt ouvriers de dilVcrens métiers. Il establit les terres qu'il

choisit'pour sa concession autour de sa maison. Ces terres

aboutissoient d'un bout jusqu'à une lieue de là où estoit le

fort de Rosalie, que M. de liienville avoit fait ba'-tir et oià

nous tenions garnison françoisc, et, à l'autre bout, tant qu'il

voulut s'étendre dans les prairies. Il fit labourer ses terres de

la mesmc manière avec des charrues qu'il avoit eu j-oin de

faire apporter de I'Yji;:e, et y fit semer du bled h'ançois qui

y vint aussy beau que le plus beau bled de France. Cette

concession est une des plus agréables des bords du Alississipy,

car M. Hubert l'augmenta d'un moulin à eau pour 3 miuidie

du grain. Il s'estoit précautionné à col oll'el de faire apporter

de France plusieurs meules de moulin; de plus, il avoit parmi

ses ouvriers un gar^jou meunier lori eiilcinlu. Ce moulin fut

employé dès cette année pour les troupes et pour les

Sauvages, qui y apportoient en foule leurs grains, ce qui ren-

doit cette concession très-riche, il lit aussy bastir sui cette

rivière un moulin à forge, pour y faire travailler un armurier
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et un taillandier qu'il avoit emmenez et qui servirent beau-
coup dans le païs, tant pour les armes que pour faire des socs

de charrue et autres ouvrages de fer.

AI. le commissaire Hubert donna en mcsme tems, une
lieue plus loin, à M. de Alontplaisir une habitation fort belle

et fort commode, pour y faire travailler ses trente ouvriers

en tabac. Cette manufacture réussit très-bien, car ils en tirent

dès la secbnde année plus de cent mille livres.

Les chefs nobles des Natchez, voyant M. le commissaire

Hubert establi proche leur village, vinrent tous ensemble luy

chanter le calumet de paix en ^M-ande cérémonie. Ils le

prièrent ensuite d'obtenir de M. de Bienville la grâce du chef

de la Terre Blanche à qui ce gouverneur avoit fait défendre

de paroistre dans leur village, sous peine d'avoir la teste cassée,

SI on l'y arrestoit, pour avoir trempé dans le meurtre des

quatre François qui furent assassinez par les Natchez en r 7 i 3.

M. lecommissaire Hubert en escrivita M. de Bienville, qui luy

envoya, au bout de quelque tems, la grâce qu'il avoit demandé
qu'on accordast au chef de la Terre 13lanche. Les Natchez en
furent .si réjouis que le grand chef noble ordonna une urande
teste de danse dans les neuf villages; cette festc dura huit

jours.

Dans ce mesme tems, les Vasoux, les Chac.voumas, les

Arkansas les Chactas, les Chicachas, tous Sauvages du haut
Mississipy, descendirent aux Natchez, où ils chantèrent à

leur tour leur calumet de paix à .M. le commissaire Hubert,
qui leur lit à tous des présens considérables avant de les ren-

\oyer.

Il estoit arrivé au commencement de cette année à la rade
de risie aux Vaisseaux, vis-à-vis le Nouveau Biloxi, sept
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vaisseaux de France nommez la Gironde, VKléphant, la

Loire, la Seine, le Dromadaire, le Traversier et la Vénus.

Ces vaisseaux avoient amené sur leurs bords plus de quatre

mille personnes, tant François qu'Allemands et Juifs. Il y

avoit aussy soixante tilles de l'hùpital général de Paris pour

cstre mariées dans le pa\s, et parmy toutes ces personnes il y

en avoit grand nombre pour des concessions qui furent esta-

blies dès cette année. Voicy les noms et les lieux où ils fu-

rent establis.

Premièrement, celle de M. KoUy, dirigée par MM. Du-

manoir et Scieur, qui restèrent au Biloxi pendant toute cette

année avec soixante et dix hommes qu'ils avoient emmenez

de France.

Celle de M. Law, assez connu en France, dirigée .)ar

M. Flias avec cent hommes sous luy. Elle est cstablie sur la

Rivière des Arkansas, cent quatre-vingt-douze lieues plus haut

que la Nouvelle-(3rléans, à la droite en montant. Us avoient

un si grand nombre de marchandises et d'autres elVcts qu'ils

en chargèrent trente bateaux pour monter à leur conces-

sion.

(LcUe de M. Le Blanc, ministre d'Fstat en France, dii'i^ée

par M. Je la Tour, ingénieur, qui estoit avec soixante per-

sonnes, fut placée dans la rivière des Vasoux, à deux, cent

vingt lieues par delà la Nouvelle-Orléans, quatre lieues avant

dans la rivière des Vasoux, à la drcjite, dans le mesnie en-

droit où estoit le fort de M. de la lioulaye, à qui Ton envoya

ordre d'aller faire faire un fort dans la rivière des Arkansas

et s'y establir.

Celle de M. le comte d'Artagnan, dirigée par M. d'Arti-

guière avec quatre-vingts hommes et beaucoup d'elTet.!, fut
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placée à six lieues plus h r que la Nouvelle-Orléans, dans

un endroit, appelé les Caniics-Bruslées, du mesme costé.

(-elle de M. le duc de Cliarost et de M. le marquis d'An-

ceny, son tils, dn-ii^ce par M. de FLlpinay, qui avoit cent per-

sonnes d\cc luy et beaucoup d'etlets, fut placée à seize lieues

de la Nouvelle-Orléans, à la droite en montant, trois lieues

au-dessus du villai^e des Sauvages des Colapissas, du mesme

costé.

Celle de M. d'Artaguiette, qui envoya pour la cultiver qua-

rante-cinq personnes à M , Uiron, son frère, inspecteur général

des troupes de la Louisiane. Klle fut placée à costé de M. le

comte d'Artagnan , cinq lieue^ plus haut que la Nouvelle-

Orléans, à la droite en montant, dans feni-lroit nomme les

Cannes-Iiruslées.

(k'ile de M. de Mé/.ières, dirigée par M. Marié dans la

fourche des Oïiachitas, auprès de celle de M. de Cantillon, à

soixante et quatorze lieues de la Nouvelle-Orléans, à la gau-

che en montant le tieuve et à huit lieues avant dans la rivière

Rouge, depuis son embouchure.

Celle de M. de N'illemont, qui y vint luy-mesme avec toute

sa famille et quinze personnes, fut placée au niesme endroit, à

costé de celle de M. Marié.

Celle de M"'" de Chaumont F. A., dirigée par M. de Ré-

villon qui esioit arrivé avec trente hummes, fut placée dans la

rixièredes Pascagoulas, à quarante lieues de la Nouvelle-Or-

léans, douze lieues avant dans cette rivière, depuis son embou-

chure Cette concession a esté en estât dès cette année de re-

cueillir des grains

Celle de MM. Chauvin, trois frères qui ont plus de cent

nègres à travailler à leur concession; elle est establie à trois
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lieues de la Nouv ;lle-Orléans, en montant à droite, s jr le bord

du Mississipy, dans un endroit appelé Chapitoulas. C'est la

plus belle et la micu\ cultivée des concessions du pays, où il

y a moulin et forges.

Celle de M. du Breiiil, avec sa famille et dix personnes, fut

placée à costé de celle de MM. de Ciiauvin, en deçà et en

descendant le fleuve du Mississipy, sur le bord.

Celle de MM. Guenate et Préfontaine, deu.K frères associez,

avec M. Macy et soixante personnes, au-dessus de M. de

Chauvin. Ces trois concessions, qui sont à costé les unes des

autres, sont cultivées depuis le lac de Pontchartrain Jusqu'au

bord du Mississipy et labourées avec la charrue, qui n'est en

usage dans le bas du Mississipy que depuir, deux ans, ainsi

que les forges.

Entin M. de Bienville lit distribuer cette année des conces-

sions à plus de *rois mille personnes, dont il seroit trop long

et trop ennu3'eux de rapporter ici le détail; j'ay cru qu'il sutH-

soit d'en rappoiter seulement quelques-unes de celles qui ap-

partiennent aux personnes les plus qualifiées, qui seront peut-

estrebien aises de connoistrc, dans cette nouvelle relation, l'en-

droit où est establie leur concession et à quelle distance elle

peut cstre placée de la ville delà Nouvelle-Orléans, de mesme

que j'ay marqué dans la nouvelle carte que j'ay faite de la

Louisiane.

Peu de jours après que M. de Bienville eut distribué les

concessions, il fit partir pour monter à la Mobile par cette ri-

vière un des bastimcns arrivez de France, chargé de muni-

tions de guerre et de bouche et avec les marchandises qui y

cstoient, pour les y débarquer et placer dans les magazins.

M. de Bienville envoya en mesme tems une lettre au
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commandant de la Mobile de faire partir un convoi de vi-
vres, de munitions de guerre pour porter à M. de Latour
gouverneur du fort des Alibamons, qui estoit un poste fort
avancé du costé de la Caroline et très important pour empes-
cher rentrée des Anglois dans la Louisiane, parce que, quoy
qu'on ait abandonné l'isle Dauphine, on conservera la Mo-
bile, par rapport à ce poste, afin de contenir les Sauvages de
ce costé-là.

M. de Bienville envoya aussi le vaisseau nommé le Dro-
madaire tout chargé à la Nouvelle-Orléans, pour y placer
dans les magazins les munitions et les marchandises qu'il
avoit apportées de France.

M. Renaud, capitaine, monta vers ce temps-là, avec ses
cinquante mineurs, aux Illinois et ses bateaux charge/ de
toutes sorte, d'effets. Il y eut aussy plusieurs familles pour
des concessions proche les Illinois qui montèrent avec luy, à
qui M. de Bienville accorda des nègres pour cultiver leurs
terres.

Quand M. Renaud fut arrivé aux Illinois, il rendit une
lettre à M. Diron delà part de M. de Bienville, qui lui man-
doit de descendre à la Nouvelle-Orléans, Sa Majesté l'ayant
fait inspecteur général des troupes de la Louisiane

; ce qui
Tobligea, en descendant, d'aller visiter tous les postes des
bords du Mississipy, où il y avoit des troupes en garnison.
Dans ce mesme tems, M. de Saint-Denis reçut une lettre

de la Cour avec le brevet de capitaine d'une compagnie et de
gouverneur du fort des Nassitoches, où il dut monter quelque
tems après, avec trente hommes de renfort, dans six canots
chargez de munitions de guerre et de bouche. Il avoit cette
obligation à M. d. Champmeslin, qui avoit représenté à la
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Cour, depuis son retour en France, que M. de Saint-Denis,

qui cstoit un des plus braves olliciers de la Louisiane, estoit

cependant sans employ, qu'il avoit esté en partie cause de la

conservation de l'isle Dauphine, qu'il l'avoit secourue de

bonne volonté, y ayant conduit grand nombre de Sauvages,

dont il est fort aimé et à la teste desquels il aborda ù l'isle tort

à propos pour repousser les Espagnols qui commençoient à

y faire une descente. M. de Ghampmeslin ajouta que M. de

Saint-Denis avoit esté de toutes les occasions qui s'estoient

offertes à kiy pour le bien de la province, quoyqu'il n'ait ny

paye ny rang. Tous ces titres avoient déterminé la Cour à

luy envoyer le brevet de capitaine et de gouverneur du fort

des Nassitoches.

Il arriva, depuis le départ de M. de Saint-Denis, vers la fin

de Tannée, trois traversiers à la rade de l'Isle-aux-Vaisseaux,

dans lesquels il y avoit encore beaucoup de monde, tant pour

des concessions que pour servir dans le pais, outre quantité

de munitions et de marchandises; M. de Bienvillc en envoya

deux à la Nouvelle-Orléans tout chargés. L'on fit débarquer

les eflcts qui estoient dans le troisième pour les placer dans

les magazins du Nouveau-Biloxy. Six des sept vaisseaux, qui

esiioient arrivez à la Louisiane, s'en retournèrent en France;

il ne resta que le Dromadaire.

L'on travailla le reste de cette année à la Nouvelle-Orléans,

où les travaux s'avançoient beaucoup.

4.-f

I
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ARRIVÉE DE M. DE CHATEAUGUÉ

A LA LOUISIANE.

TENTATIVE QIE 1-AIT FAIRE M. DE BIENVILLE POUIÎ ESTABLIR UN FORT

DANS LA RIVIKRE DK LA MADELEINE.

ARRIVÉE DE PLUSIEURS VAISSEAUX A LA LOUISIANE.

l'auteur tombe MALADE d'uNE FLUXION DONT IL PERD LA VEUE
,

ET SON DÉPART PGVR LA FRANCE.

(1723)

Le huitième de .lanvier de l'année lyîi, i' vint mouiller à

la rade de l'Isle-aux-Vaisseaux une petite flûte nommée la

Baleine^ dans laquelle arriva M. de Chateaugué, à qui Sa

Majesté avoit donné en F'rance la croix de chevalier de Saint-

Louis, et qui en apportoit une pour M. de Saint-Denis. Il y

avoit sur ce vaisseau M. de la Harpe, Malouin, qui avoit

une concession establie aux Cadodaquioux.

La sœur Gertrude, une des officières de Thospital général

de la Salpétrière de Paris, estoit venue pareillement dans ce

vaisseau avec quatre-vingt-huit filles de cet hospital, toutes

élevées dans cette maison dès leur enfance. Elles estoicnt

venues sous la conduite de cette sœur pour estre ma-

riées dans le païs, et elles avoient chacune le fonds de leur

prétendu mariage, qui consistoiten deux paires d'habits, deux
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jupes et jupons, six corsets, six chemises, six garnitures de

teste et toutes leurs autres fournitures nécessaires, dont elles

estoient bien pourvues pour les faire convoler au plus vistc

en légitime mariage. Cette marchandise fut bientost distri-

buée, tant on en avoit disette dans le pays ; et si la sœur Gcr-

trude en avoit emmené dix fois davantage, elle en auroit

trouvé en peu de temps le débit.

Quelques jours après, M. de Bienville fit armer un brigan-

tin, commandé par le capitaine Bélanger, pour conduire

M. d'.: la Harpe à la rivière de la Madeleine. On avoit em-

barqué dans ce brigantin beaucoup de vivres et de munitions

de guerre, avec des ouvriers et des soldats pour faire un esta-

blissement sur le bord de cette rivière. Ils la montèrent

environ vingt lieues, où ils rencontrèrent un fort de Sauvages

retranchez sur un des bords de cette rivière, qui Icsarrcstèrent

et ne voulurent jamais permettre que les François s'y esta-

blissent. M. de la Harpe leur fit dire par un truchement qu'ils

estoient venus pour estrc de leurs amis, qu'on ne vouloit leur

faire que du bien et leur apporter des commodités pour la

vie; mais ils ne voulurent entendre aucune des propositions

qu'on leur fit, ils les rejetèrent, nous disant qu'ils estoient

contens de leur estât et qu'ils vouloient vivre libres entre eux

sans y recevoir aucune autre nation. M. de la Harpe leur fit

dire encore que, s'il y avoit quelqu'un de leurs chefs qui vou-

lust venir avec eux au Biloxy, on les feroit parler à M. de

Bienville, qui ne manqueroit pas de leur faire des présens

pour marquer qu'on ne vouloit faire un fort sur le bord de la

rivière que pour leur utilité. Ils se présentèrent neuf qui en-

trèrent dans le brigantin et qu'on conduisit au Biloxy.

11 cstoit arrivé, pendant ce temps-là, à la rade de l'Isle-aux-
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Vaisseaux un bastiment nommé le Maréchal-d'Estrées^ com-

mandé par le capitaine Prudhomme, qui venoit du Sénégal.

Il ivoit amené sur son bord cent soixante-quinze nègres,

tant hommes que femmes, qui débarquèrent au Nouveau-

Biloxy et que l'on distribua à tous les habitans de la Nou-

velic-Orléans, à qui on les envoya et à plusieurs personnes

des concessions. La flûte, nommée la Baleine, s'en retourna

dans ce tems-là en France \ la sœur Gertrude repartit dans

ce bastiment.

Un mois après le départ de la Baleine arriva à la rade de

risle-aux-Vaisseaux, un vaisseau nommé le Saint-André,

chargé de cinq cents barriques de farine. Il y avoit aussy

dans ce vaisseau cent familles allemandes venues pour s'es-

tablir dans le païs, et qui furent dispersées dans plusieurs

concessions qu'on leur accorda en dillércnts endroits du bord

du tleuve du Mississipy. On leur donna des nègres pour les

ayder à establir leurs concessions • les farines furent placées

tant dans les magazins du Nouveau-Biloxy qu'à la Nouvelle-

Orléans.

Peu de jours après vint encore une flûte, nommée la Du-

rance^ dans laquelle il y avoit treize cents barriques de farine.

On fit monter ce vaisseau à la Nouvelle-Orléans tout chargé.

On distribua aussy des concessions à cent autres familles

allemandes amenées par ce dernier vaisseau. Ces concessions

cstoient situées par delà les Illinois, dans le haut du Missis-

sipi.

M. le commissaire Hubert, ayant envie de retourner en

Frince, demanda sa démission, vendit cette année la con-

cession qu'il avoit aux Natchez à MM. Dumanoir qui l'ache-

tèrent pour M. KoUy, dont ils furent les directeurs. Ils retin-
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rcnt tous les ouvriers que M. Hubert avoit, sur les mesmes

gages dont ils estoicnt convenus avec M. Hubert. Il céda

aussy à MM. Dumanoir plusieurs de ses meubles.

Dans ce temps- là, le sieur Penicaut, auteur de cette rela-

tion, tomba malade d'une fluxion sur les yeux, dont il perdit

la veue. Ayant tasché en vain de se faire guérir dans le pays,

il fut conseillé par M. de Bienville, gouverneur général de la

province et par tout ce qu'il y avoit de principaux officiers,

de passer en France pour tascher de se faire guérir. Il partit

dans le vaisseau nommé le MarécUal-d''Estrécs, le 3*= octobre

de cette année 1721, ayant laissé au pays sa femme et ses

esclaves. Il y a près de deux ans qu'il est à Paris, sans avoir

pu recouvrer la veue, après bien des différentes opérations fort

coustcuscs. Il s'est vu forcé par là , de présenter un placet à

Mgr le comte de Toulouzc pour tascher d'obtenir une pen-

sion en récompense de vingt-deux années de service, en qua-

lité de maistre charpentier de vaisseau pour le Roy dans ce

pais, services dont il a des certificats de tous les principaux

officiers de la Louisiane, sçavoir : de M. le comte de Surgère,

de M. de Lamothe de Cadillac, de M. Diron, inspecteur gé-

néral, de M. de Bienville, gouverneur général de la province,

de M. de Saint-Denis, ancien officier, capitaine et gouverneur

du fort des Nassitoches.

Il a esté de tous les partis, dont il fait mention dans sa re-

lation, comme y ayant esté très-nécessaire non seulement

pour le radoub des chaloupes et des canots, ceux qui

alloient soit en guerre, soit pour les convois, mais mcsme

pour servir d'interprète pour les demandes et réponses des

Sauvages, dont il parle fort bien les langues. Il a remonté

plusieurs fois le Mississipy depuis son embouchure, oià il
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tombe à la mer, jusqu'au saut de Saint-Antoine, qui en est

éloigné de neuf cents lieues. Il a esté de mesmc fort avant

dans les rivières qui tombent dans le fleuve du Mississipy, à

droite et à gauche de ses bords, ayant visité presque toutes les

nations des deux costés de ce fleuve, esloignées de plus de

soixante lieues des bords tant du costé du Canada que de la

Caroline.

Quoique les remèdes des médecins oculistes ne lu}' ayent

pas rendu la vue, il est toujours dans le dessein de s'en re-

tourner à la Louisiane, où est sa femme, après qu'il aura pré-

senté à Son Altesse Royale Mgr le duc d'Orléans un autre

placet pour que Son Altesse ait la bonté de luy faire accorder

une gratification par la Compagnie des Indes, à qui M. le

comte de Toulouze Ta renvoyé. Sa Majesté ayant cédé

le commerce de la Louisiane en ijrc) à la Compagnie,

qu'il a servie continuellement jusqu'au tems qu'il perdit

la veue, en 172 i.

Tout ce qu'il a rapporté dans sa relation est très-véritable,

soit des guerres contre les Sauvages dont il a esté tesmoin

oculaire, soit de l'étendue du pais et du cours du Mississipy

et de la fertilité de ses bords. Il avoue que, si l'on a voit

défriché la trop grande quantité d'arbres dont le pays est

rempli, la Louisiane seroit un paradis terrestre par les labou-

rages qu'on y feroit, le bled y venant beaucoup plus gros

qu'en France. Il y a aussi dans ce pays une abondance pro-

digieuse de gibier et de poisson de toute sorte, des fruits en

quantité et d'un meilleur goust que ceux de P>ance, le climat

y estant tant soit peu plus chaud.

Ceux qui liront avec attention cette relation remarqueront

qu'il semble que Dieu veuille que ce pays soit habité par les
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François pour y faire croistre à sa gloire la religion catho-

lique, et en mesme tems cstablir un second empire fran-

çois, à la gloire de Sa Majesté Très -Chrétienne. Il paroist

visiblement que Dieu est, pour ainsy dire, las de la cruauté

inouïe que les Sauvages y exercent les uns contre les autres

et qu'il veut leur donner des dominateurs pour en arrestcr le

cours. Il est estonnant, en effet, qu'une poignée de monde,

telle que celle qu'avoient amenée M. d'IbervilleetM. lecomte

de Surgère se soit establie parmy des nations innombrables

des plus farouches Sauvages, et que des gens qu'ils n'avoient

jamais veus, dont les mœurs, la religion et le langage sont

bien différcns, aycnt cependant trouvé le moyen de se main-

tenir en paix avec eux, de les commander, et les engager

mesme à aller en guerre contre les autres Sauvages, leurs pa-

rens et alliez, qui ont osé déclarer la guerre aux François de-

puis vingt-cinq années consécutives qu'on a commencé et

continué cet establissement dans ce pays.

Qui ne reconnoistra là-dedans la main du Créateur ? Aussy

finirai-je ma relation par C2s paroles du Prophète :

Béni soit le Seigneur nostre Dieu qui fait luy seul les plus

grandes merveilles. Que son nom soit béni à jamais et que

toute la terre soit remplie de la connoissance de sa majesté

divine. Ainsy soit-il.

Beuedictiis Domimis Deiis uoster quifacit mirabilia soins,

et bénédiction nomen majestaiis ejus in œtcrmim, et reple-

bitiir majestate ejus omnis terra. Fiat, fiât.



TSTANE.

la religion catho-

:ond empire fran-

•étiennc. H paroist

:, las de la cruauté

s contre les autres

pour en arrester le

poignée de monde,

îrvilleetM.lccomte

itions innombrables

;ens qu'ils n'avoient

et le langage sont

moyen de se main-

nder, et les engager

5 Sauvages, leurs pa-

rre aux François de-

l'on a commencé et

i du Créateur ? Aussy

Prophète :

. fait luy seul les plus

t béni à jamais et que

issance de sa majesté

facit mirabilia soins,

in cetermim, et reple- '

at, jiat.

"»i:

i

VI

ÉTABLISSEMENT DE LA NOUVELLE-ORLÉANS

CRÉATION DE LA BALISE.

PASSES ET BARRE DU MISSLSSIPI.

PREMIERS VAISSEAUX QUI REMONTENT LE FLEUVE.

LEMOYNE DE EIENVILLE. - M. DE PAUGER. '1
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LA LOUISIANE

KSr UKGII-: l'AU LA COMPAGNIK d'oCCIDKNT

ET ENSUIT!-; l'AU LA COMPAGNIK DKS INDKS JUSQU'eN \ j'i l

Août 1717.

11 fut établi une nouvelle Compagnie, sous le nom de Com-

pagnie d'Occident, pour faire le commerce exclusif dans toute

l'étendue des pays concédés audit sieur Crozat par lesdites

lettres patentes du 1 4 Septembre 1712.

Et par arrest du conseil du Roy du (j Mars 17 n», confirmé

par un autre du 1 1 Avril 1722, il fut accordé à ladite Com-

pagnie 3oo,ooo livres par an, par forme de gratification, pour

csire employées tant au payement des garnisons et forun-

cations de la Louisiane q^i.e des honoraires des quatre légis-

seurs de ladite Compagnie, qui fut nommée, en 17 19,Compa-

gnie des Inder..

Le pays des Illinois, situé au haut du Heuve du Mississipy,

qui dépendoit du gouvernement du Canada, avoit esté uni et

incorporé au gouvernement de la Louisiane par arrest du

27 Septembre 1717.

La Compagnie d'Occident, établie par édit du moisd'Aoust

1717, acheta, par acte du i5 Décembre 17 iS, des intéresses

en la Compagnie du Sénégal , tous leurs droits et privilèges

concernant ladite Compagnie du Sénégal , lequel acte fut

approuvé par arrest du Conseil du 10 Janvier 1719. — I! faut

J^.
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observer que cette Gompaguie du Sénégal ne jouissoit plus

du commerce exclusif dans toute la coste d'Afrique. Le

pays de Guinée eu avoit esté distrait par arrest du 1 2 Sep-

tembre 1684.

Par édit du mois de May 17 19, les Gompagnies des Indes

orientales et de la Ghine furent réunies à laGompagnie d'Oc-

cident, et il est porté à l'article ii que ladite Gomp:"jnie

d'Occident sera doresnavant nommée et qualifiée Gompagnie

des Indes.

Par arrest du 27 Septembre 1720, le privilège exclusif de

faire le commerce de Guinée ei costes d'Afrique fut accordé

à perpétuité à la Gompagnie des Indes, à la ùharge par elle

de transporter chacun an,aiix Isles françoises de l'Amérique,

trois mille nègres. Ainsy, au mois de Septembre 1720, la

Gompagnie des Indes avoit le privilège exclusif du com-

merce dans les terres fermes de l'Amérique, ce qui comprend

la Louisiane et le Ganada , dans toutes les Indes orientales,

compris dans le Sénégal et dans la Guinée ; mais par arrest

du Gonseil, du 2'i Janvier 1 73 1
, la rétrocession de la province

de la Louisiane et du pays des Illinois, faite par la Gom-

pagnie des Indes, fut acceptée par Sa Majesté, de façon que

son commerce exclusif fut borné au commerce des Indes

orientales, depuis le cap de Bonne-Espérance, à celuy des

costes d'Afrique, depuis le cap Vert jusqu'au dit cap de

Bonne- Espérance, et à l'achat du castor seulement, dans le

Ganada.
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II

LEMOYNE DE BIENVILLE,
NOMMÉ COMMANDANT Di: LA LOU,S,ANK, «APPELLE SES SERVICES

DEPUIS VrNGT-S.X AN:,, ET NOTAMMENT ^LA PART Qu'.L A EUE

A LA DÉCOUVERTE DU MlSStSSIPI

COMME A L'ÉTABLISSEMENT ET A LA CONSERVATION DE LA COLONIE

DANS LES TEMPS LES PLUS DIFFICILES.

Bieiwille au Conseil de Marine.

Au Fort Louis, 10 May 1717.

Messeigneurs,

J'a.V reçu la lettr. que ie Con.ail m'a tait l'honneur de
m'écrire du 28 Octobre dernier, pfar laquelle il a la bonté de me
témoigner qu'il i^t très satisfait de la conduite que j'ay tenue,
en obligeant, avec trente soldats, la nation Natchez, qui est
de mille hommes, de me livrer le chef et les autres complices
qui avoient trempé dans l'assassinat de cinq François. _ La
bonne renommée que je me suis acquise en ce pays, parmy
toutes les nations de ce continent, m'a plus favorisé que les

trente soldats que j'avois. - J'ay aussi contraint cette nation

à me faire et construire un fort à quatre bastions chez eu.v et

gratuitement, et de rendre aux agcns de M. Crozat toutes les

marchandises qu'ils avoient pillées.

J'ay receu inc'us, dans la lettre, un ordre du R-y pour
commander dans la colonie en l'absence de M. Lépinay,gou.
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verneur. J'en rends mille grâces très humbles au Conseil, et

je prends la liberté de l'assurer que cette confiance, qu'il me

témoigne pai là avoir en moy, m'engagera, autant que ja-

mais, à continuer le zèle et l'attention que j'ay toujours eus

pour le service.

Je supplie très humblement le Conseil de trouver bon que

j'aye l'honneur de luy représenter mes services passés et ceux

que je rends actuellement. Il y a vingt-six ans que j'ay l'hon-

neur d'estrc au service du Roy, huit ans dans les gardes de

la marine, ayant toujours embarqué pour officier par ordre

de la Cour. Je me suis trouvé dans les combats que feu mon

frère d'iber ville a rendus par mer et par terre à la coste de la

Nouvelle-Angleterre, à Terre-Neuve et dans le Nord. J'avois

l'avantage de commander sa seconde batterie sur la frégate

le Pélican^ à l'action du Nord, dans l'année 1697 , où nous

nous baltismes contre trois vaisseaux anglois plus forts que

nous, et, après huit heures d'un combat très opiniastre, nous

en coulasmes à fond un de cinquante-six pièces de canon, en

prismes un de quarante et dematasmes l'autre, qui nous

eschappa à la faveur de la nuit. Je fus blessé à celte occasion I

dangereusement, dont je suis encore fort incommodé. Comme!

nous trouvasmcs la paix, faite au retour de cette campagne]

feu M. d'Iberville prit le parti de me laire servir en ce paysj

Dans la pensée qu'il pourroit obtenir plus facilement moil

avancement dans la marine, il me laissa commandant, dès Ij

première année qu'il fit la découverte du Mississipy,àlaquel

j'eus plus de part que luy, suivant sa relation mesme.

Il y a quatre années que j'y sers en qualité de lieutenaJ

de Roy, après avoir eu l'honneur d'y commander pendal

quatorze ans.
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Dans les temps les plus durs, que l'on estoit des quatre

années de suite sans nous envoyer aucun secours de Finance,

pendant la guerre avec les Anglois et leurs sauvages alliés

de la Caroline, qui ont fait inutilement tous leurs efforts

pour chasser les François de ce pays-cy et s'en emparer,

j'ay sceu conserver la Colonie avec le peu de troupes que

j'avois, que j'ay trouvé les moyens de faire subsister aussy

bien que tous les habitans.

M. de Pontchartrain, piqué contre feu M. d'Ibervillc, je ne

sçay par quelle raison, avoit résolu de faire retomber sa

colère sur moy, comme si j'eusse pu répondre des sujets de

mécontentement que pouvoit luy avoir donnés M. d'Iberville.

Dans cette idée, il avoit résolu de ne me point avancer ny

aucun de ma famille.

Présentement que le gouvernement a changé et que c^luy

de la Marine a toir.bé entre vos mains, j'espère que le Con-

seil, dans le dessein qu'il a de rendre justice à tout le monde,

voudra bien faire attention que je suis bien mal récompensé

de mes services.

Je supplie très humblement le Conseil de vouloir m'ac-

corder une croix de Saint- Louis, que je crois avoir bien mé-

ritée. Cela dissuadera tous les habitans et Indiens de ce pays

de la pensée qu'ils ont que je ne suis point estimé et que

n'ayant pas le crédit de me rendre service, je n'auray pas

celuy de leur en rendre dans leur établissement : c'est ce qui

en détournera plusieurs de me suivre. Les Sauvages qui sça-

vent que cette faveur ne s'accorde qu'à des pcsonnes qui ont

esté à la guerre, sont surpris d'en voir à d'autres qu'à moy.

Ils le seront encore davantage, lorsqu'ils verront arriver icy

décoré M. de Boville, capitaine, qui doit servir sous moy au

V. H,

s
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Mississipi, et les Espagnols, que l'on voit icy fréquemment,

ne le seront pas moins.

Je prendray la liberté de représenter au Conseil que je

n'ay que i ,200 livres d'appointemcns qui me suffisent à peine

pour trois mois, estant obligé de faire de nouveaux esta-

blissemens tous les ans. Ces voyages coustent considérable-

ment. Il me faut transporter mes provisions et m'équiper à

mes dépens. Je supplie le Conseil de vouloir bien m'accorder

2,400 livres par an pour me dédommager d'une partie des

frais que je suis obligé de faire, et une commission de com-

mandant du fleuve Saint-Louis et rivières y affluentcs. On

me Tavoit accordée en 1714. J'avois l'honneur de recevoir

par tous les vaisseaux des instructions du Roy sur les ser-

vices que j'avois à rendre dans toute l'étendue de ce com-

mandement-, les fonds de présens pour les Sauvages étoient

partagés, le gouverneur faisoit les présens aux nations des

environs de la Mobile, et moy à ceux du fleuve Saint-Louis

au nom du gouverneur; et par ces vaisseaux-cy, je n'ay reçu

aucunes instructions du Conseil sur le service que je dois

rendre.

Je ne peux mesme savoir encore si l'on m'envoyera faire!

l'establissement des Jachous ou celuy des Natchitoches, quil

est plus important pour empescher les Espagnols de s'em-j

parer de ce pays-là, comme ils ont dessein de faire.

Je puis cependant assurer le Conseil que je suivray trèj

exactement les ordres qu'il plaira à M, de Lépinay ml

donner sur ce sujet. — Je ne sçay s'il jugera ù propos de ml

faire délivrer des présens pour distribuer aux nations dl

fleuve Saint-Louis. Cela seroit bien nécessaire. Les gouven

neurs sont ordinairement jaloux.
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J'ay remis à M. de Lépinay un mémoire, qu'il m'a de-

mandé pour envoyer au Conseil, sur tous les establissemens

qu'il scroit nécessaire de faire en ce pays. — Je prends la

liberté de Tassurer que j'ay dit dans ce mémoire très sincè-

rement, et suivant les connoissances que j'ay acquises depuis

près de vingt ans que J'y suis, la manière dont on doit s'y

prendre pour l'establir solidement. Il faudroit, à la vérité,

faire un fonds considérable pour y parvenir, mais je ne doute

point que, par la suite et après quelques années, on en soit

amplement dédommagé par le profit et l'utilité, dont ce pays

ne manquera pas d'estre à la France avec le temps.

J'adjouteray, au sujet de ce mémoire, que peut-estre le

Conseil en recevra d'autres tout ditlérens du mien, qui pour-

roient le mettre dans l'embarras de choisir sur les mesures

que l'on doit prendre pour l'établissement de cette colonie
;

mais j'ose assurer icy le Conseil que je doute fort que per-

sonne puisse mieux le connoistre que moy.

Le Conseil verra sans doute dans toutes les lettres de

cette colonie la difficulté qu'a un chacun d'y subsister présen-

tement, dans l'état où il est, par la cherté dont les vivres y

sont. — Je le supplie très humblement de vouloir bien y faire

un peu d'attention en ma faveur et, pour cela, d'avoir la bonté

de m'accordcr six tonneaux de port, tous les ans, dans les

vaisseaux de Sa Majesté qui viendront icy, pour pouvoir faire

venir de France une partie de ce qui me scia nécessaire pour

ma subsistance seulement, et me procurer par là le moyen

d'y vivre avec quelque décence. — Je prendray à ce sujet de

faire remarquer au Conseil que je suis le seul des olKciers

majors, qui sont icy, auquel la Compagnie de M. Crozat ne

fasse aucun avantage. Elle accorde à AL de Lépinay, gou-
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verneur, des appointemens , une commission de trois et

demy pour cent et dix tonnes de port dans les vaisseaux ; à

M. Hubert, commissaire ordonnateur, la mesme chose, et à

M. d'Artus, commissaire commandant, autant à proportion,

et à moy rien, seulement un pour cent des marchandises du

pays qui sortiront du fleuve Saint-Louis, lequel un pour cent

ne me produira pas deux pistoles par an, de la manière dont

elle s'3 prend pour y faire commerce, et cela, parce que je

n'ay personne en France qui puisse solliciter pour moy.

J'ay riîonneur d'estre, avec un très profond respect,

Messcigneurs,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

Bik.nviixl:.

)

4'

III

ORDRE DE LA COMPAGNIE D'OCCIDENT

A DEUX BATIMENS DE MONIEP. LE MISStSSIPI.

Instruction de la Compagnie pour le capitaine BérangerA

commandant le brigantin le Neptune, armé à La Ro-i

chelle pour la Louisiane.

I" Octobre 1717.

Lorsque le capitaine Béranger sera arrivé à la Louisiane!

il recevra les ordres de M. Hubert pour monter dans le fleuvi

Mississipi , le brigantin le Neptune étant destiné pour

navigation de ce fleuve. Et l'intention de la Compagnie ej

qu'il monte, s'il est possible, jusqu'aux Illinois, et qui

mette tout en usage pour y parvenir. Nous luy recommaij
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Instruction pour le capitaine Catheîineau, commandant le

brigantin la Vigilanti: armé à La Rochelle.

Item que celle cy-dessus pour le capitaine Béranger, avec
cette exception que la Vigilante doit monter aux Yasous.

IV

LA PASSE PRINCIPALE DU PORT DE L'ISLE DAUPHINE

EST BOUCHÉE.

LA COLONIE ATTEND UNE DECISION POUR RESTER DANS CETTE ILE

OU LA QUITTER.

Extrait d'une lettre de M. Hubert, commissaire

de la Marine.

A l'isle Dauphinc, le 26 Octobre 1717.

Je profite du départ du brigantin de M. Crozat, qui va à
La Havane y chercher des bestiaux et y vendre des marchan-
dises, pour informer le Conseil de l'estat de cette colonie.

Nous sommes dans l'attente de la décision du Conseil à l'oc-

casion de ce port, dont la passe principale s'est bouchée avant
le départ des vaisseaux le Dudloiv et le Paon. Celles qui res-

tent en estât peuvent à peine avoir assez d'eau pour le bri-

gantin, quoyqu'il ne tire que huit pieds d'eau. Jusqu'aux

ordres de changer ou de rester sur cette isle, nous resterons
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dans l'inaction ; les habitans ont cessé de construire et même

de réparer, connoissant par eux-mêmes la nécessité d'un

changement.

ORDRE D'ALLER SONDER LA BARRE DU MISSISSIPI

ET DK RECONNAITRE LA PROFONDEUR, LE COURS

ET LA RAI'IDITÉ DES EAUX DU FLEUVE.

Instruction pour le capitaine Voyer, commandant le vais-

seau la Paix, armé à La Rochelle pour le pays de la

Louisiane, au mois de Décembre 1717.

10 Décembre 1717.

En arrivant à la Louisiane, il ira mouiller à l'Lsle-aux-Vais-

seaux, en attendant les ordres de AL Hubert, directeur de la

Compagnie audit pa^'s, et nous le chargeons très expressé-

ment, aussitôt qu'il aura fait la décharge, d'aller sonder la
'

barre du fleuve du Mississipy avec une perche de bois, sur

laquelle il aura marqué les pieds exactement, et d'escrire sur

son livre la moindre profondeur qu'il aura trouvée sur la

barre et le long de la barre, et de sonder pareillement depuis

risle-aux-Vaisseaux jusqu'audit fleuve, et d'y jeter le loch

pour en connoistre à fond la rapidité. Pour cela, il entrera

une lieue avant dans le fleuve, et, après avoir mouillé sa cha-

loupe, il jetera le loch pour en savoir le cours et ce qu'il peut

faire de chemin par heure, observant de marquer le jour et



SISSIPI.

nstruirc et même

a nécessité d'un

GOUVERNEMENT DE BIENVILLE. 599

le mois de Tannée qu'il aura fait cette observation, ainsi que
le temps qu'il aura sondé.
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ORDRE POUR VISITER LES PORTS DE LA COTE,
MONTER LE MISSISSIPI ET TACHER d'eN DÉTRUIRE LA BARRE.

DU CHOIX A FAIRE POUR L'ÉTABLISSEMENT d'uN POSTE

A LA NOUVELLE - ORLÉANS
, DE MANIERE A COMMUNIQUER

AVEC LA MOBILE.

Instruction pour M. Perrier, inf^éni'enr en chef

de la Louisiane.

14 Avril 1718.

Ce qu'il y a de plus important pour la Compagnie, c'est

d'avoir une connoissance parfaite des endroits oi:i ses vais-

seaux pourront cstre en seureté, et de l'entrée du fleuve du
Mississipy. Ainsi, ce sont les premières choses, auxquelles

M. Perrier donnera toute son attention. Pour que nous puis-

sions en recevoir des nouvelles par le retour du vaisseau par

lequel il passe, nous avons écrit à M. de Bienville par les

vaisseaux partis le 25 Octobre dernier de prendre ces con-

noissances, mais cependant il est important que M. Perrier

les prenne par luy-mesme.

Pour cet effet, notre sentiment est qu'aussitost que ledit

sieur Perrier sera arrivé à l'isle Dauphinc, il doit s'occuper,

pendant qu'on travaillera au déchargement des vaisseaux et
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aux dispositions nécessaires pour monter dans le fleuve du

Mississipy, i° à visiter avec M. de Chateaugué, auquel nous

écrivons de l'accompagner, l'entrée du port de Tisle Dau-

phine par la passe qui reste, qui, selon les apparences,

est la mesme par laquelle les vaisseaux le Paon et la Paix

en sont sortis l'année dernière; 2° à vérifier bien exactement

combien il y a d'eau sur le banc de sable qui ferme l'entrée

de ce port, et à consulter les anciens de la colonie sur les

courans et le danger qu'il peut y avoir que cette passe ne

devienne encore plus mauvaise.

Il entrera après cela dans la baye de la Mobile pour exa-

miner combien on trouve d'eau depuis l'entrée de la baye

jusqu'au fort Louis de la Mobile, et s'il n'y auroit point quel-

que endroit, où les vaisseaux fussent en seureté. On prétend

qu'il y a une anse, à l'Est de la baye, en dedans, dans la-

quelle on prétend que les vaisseaux peuvent entrer et qu'ils y

seroient fort bien. Il s'agit de voir ce qui en e.st, et si on peut

les mettre en seureié contre les ennemis.

En visitant la coste de l'Est de la baye, ledit sieur Perrier

pourra voir quel est l'endroit de la Rivière-aux-Poissons, d'où

on s'estoit flatté de tirer de la pierre pour la fortification de

l'isle Dauphine, Il examinera de quelle nature est cette pierre,

si elle est difficile à tirer et à charger, et à combien la toise cube

pourroit revenir rendue soit à l'isle Dauphine, soit au fort

Louis de la Mobile, en calculant la dépense d'un grand bateau

et son équipage, ce qu'il en peut porter et combien il luy faut

de temps pour chaque voyage.

Il examinera pareillement ce que c'est que les espèces de

dunes d'écaillés d'huistres, qu'on assure estre près de l'isle

Dauphine, et dont on peut se servir pour faire de la chaux.
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Cela n'est pas douteux, mais il s'agit de sçavoir s'il s'en trou-

vera des quantités suffisantes, pour que ce soit un objet sur

lequel on puisse compter, en attendant qu'on ayt trouvé dans

la colonie de la pierre propre à faire de la chaux, soit qu'on

veuille construire à Tisle Dauphine, au fort Louis de la Mo-

bile, et mesme à la Nouvelle-Orléans, où, faute d'autre chaux,

on pourroit transporter de celle-là.

Pendant que ledit sieur Perrier sera au fort Louis de la Mo-

bile, il ira visiter ie moulin à scie que le sieur Mean a deub

construire sur un ruisseau, qui < \ est ù une lieue. Il exami-

nera s'il est bien estably, combien il peut scier de planches ou

autres bois en 24 heures, combien il faut d'hommes pour le

servir, et si ces mesmes hommes ne peuvent pas, dans de cer-

tains temps, travailler à quelque culture ou autres ouvrages.

Nous n'estimons pas qu'il convienne entreprendre présen-

tement aucune fortification ni bastiment, tant à l'isle Dau-

phine qu'au fort Louis de la Mobile. Ledit sieur Perrier

verra, seulement à l'égard des fortifications, si le fort Louis

de la Mobile est en estât pour ce qu'il contient, et s'il ne faut

point y adjouter quelque petit ouvrage de pieux ou de palis-

sades à la mode du pays. Il verra pareillement si, depuis que

l'ancienne passe du port de l'isle Dauphine s'est bouchée, près

de laquelle on avoit placé apparemment une batterie de canon,

celle-ci a esté changée, et il la fera placer, le plus avantageu-

sement que faire se pourra, pour protéger les bastimens qui

pourroient entrer dans le port de l'isie Dauphine.

Pour ce qui est des maisons et magasins appartenant à

M. Grozat, et qui ont deub estre romis à la Compagnie, il s'agit

de voir avec MM. les Directeurs généraux, s'ils jugeront à pro-

pos d'y faire quelques réparations, par rapport à de plus
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grandes quantités de marchandises que par le passé qui y

arriveront.

Il seroit fort à désirer que ledit sieur Perrier pût exécuter

tout ce que dessus, pendant qu'on travaillera au décharge-

ntp.nt d'une partye des marchandises à l'isle Dauphine et aux

dispositions nécessaires pour aller dans le fleuve du Missis-

sipy, où on tentera d'entrer avec les vaisseaux mesmcs, si on

juge que cela se puisse.

Suivant les ordres que nous envoyons à MM. les Directeurs

généraux, ils ne doivent laisser à l'isle Dauphine qu'un des

brigantins et les chaloupes ou bateaux qui seront jugés ab-

solument nécessaires, et on doit envoyer les deux autres bri-

gantins avec les felouques, chaloupes, bateaux et pirogues,

que l'on pourra assembler, mouiller le plus près que l'on

pourra de la barre qui est à l'entrée du fleuve du Mississipy

et y faire entrer tous les bastimcns
,
qu'on trouvera pouvoir

passer sur la barre, après l'avoir sondée avec grande attention.

Nous donnons ordre à M. de Bicnville et à M. de Gha-

teaugué de s'y rendre, et de sonder eux-mesmes la barre.

Ainsy ce soin les regarde particulièrement, mais cependant

nous sommes bien aises que ledit sieur Perrier y soit aussy,

et il doit donner toute son attention à chercher les moj^ens

d'enlever une partie de la barre, soit qu'elle ne soit que de

vase, ou qu'il s'y trouve des arbres qui s'y sont embarrassés,

et à bien examiner tout ce qui se peut faire sur cela. Il verra

si le moulin, que M. de Gilly luy a proposé, ne peut pas

estre utile, parce qu'il faut , par toutes sortes de moyens,

ouvrir l'entrée du fleuve.

Nous avons fait embarquer six dragues de fer, et quatre
j

grapins dans la flûte la Marie., pour essayer si, en passant ces
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dragues sur la barre, on ne pourroit pas émouvoir la vase,

de manière qi.e le courant du fleuve Temportcroit. Comme

il y aura beaucoup de monde sur les trois vaisseaux et au-

tres bastimens, avec lesquels ledit sieur Perrier entrera dans

le fleuve, nous croyons qu'il pourroit, avant d'y entrer, faire

essayer les dragues. C'est sur quoy 'I doit conférer ou se

concerter, en arrivant, avec MM. de Bienville et Ghatcaugué

et MM. les Directeurs généraux.

En cas donc qu'il soit jugé nécessaire d'y faire des aug-

mentations, ledit sieur Perrier en fora les plans et devis, et

verra avec MM. les Directeurs généraux, quels seront les

moyens de les faire faire au meilleur marché, soit ô l'entre-

prise, ce qui paroist assez ditVicile dans un pays où le peu

tl'hommes qui y sont, font payer leurs journées aussi cher,

soit par les ouvriers et faux saulnicrs que la Compagnie en-

tretient, ou par les soldats qui se trouveront ouvriers, en ré-

glant le prix de leurs journées.. Il pourra charger de l'exé-

cution de ces sortes d'ouvrages le sieur Bajot, capitaine, qui

a été envoyé il y a quatre ans pour ingénieur, et qui est très

propre à conduire des bastimens, parce que c'est à quoy il a

tousjours été occupé.

Comme il n'y a point d'otticicr dans la colonie qui soit

chargé du soin de l'artillerie, nous prions M. Perrier d'en

prendre le détail, et d'examiner en quel estât elle est dans la

visite qu'il fera de l'isle Dauphine et du fort Louis de la Mo-

bile; cy joint est Testât des pièces qui sont dans la colonie,

au nombre de trente-neuf. Il est nécessaire de voir si cha-

que pièce a son atVùt et ses armes, et de faire faire ce qui y

manquera, en observant s'il ne conviendroit pas de monter

celles qui pourroient ne l'estre pas sur des affûts de cam-
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pagne, plustosr que sur des affûts marins, pour les mouvoir

d'un lieu à l'autre plus aisément. Ledit Perrier verra par

Testât cy-joint qu'il y a peu de boulets, mais on en en-

voyera par les premiers vaisseaux. Il peut disposer de ces

trente-neuf pièces de canon, dans les endroits, qui de concert

avec MM. les Directeurs génf'raux seront jugez les plus con-

venables de risic Dauphine, fort Louis et baye de la Mobile,

parce qu'il en passe seize autres piL-es dans la Victoire, qui

sont destinées pour la Nouvelle-Orléans et le fleuve du Missis-

sipy, ainsi qu'il sera expliqué cy après, aussi bien que le détail

des gens destinés à servir ce canon. — Après que ledit sieur

Perrier aura pris connoissance des détails cy-dcssus, il se trans-

portera à risle-aux-Vaisseaux, où on assure qu'il y a un très

bon mouillage pour les vaisseaux, entre ladite isle et la terre

ferme. Il est non seulement nécessaire que ledit sieur Per-

rier, tousjours accompagné de M. de Chateaugué, examine à

quelle distance de l'isle les vaisseaux peuvent mouiller et si

on pourroil establir quelque batterie sur cette isle, sous le

feu de laquelle ils fussent en seureté, mais il faut aussy qu'il

fasse en sorte de faire le tour de l'isle, pour voir s'il ne s'y

trouveroit point quelque anse, dans laquelle il y eust assez

d'eau pour y faire entrer les vaisseaux, et en ce cas combien

il pouiToit y en tenir, s'ils pourroient y cstre en seureté, et si

les terres de l'isle sont hautes et de quelle nature elles sont,

pour nous en envoyer la description.

En remontant le fleuve-jusqu'à l'endroit, où MM. les Direc-

teurs généraux jugeront qu'il faut jeter les fondemens de la

Nouvelle-Orléans, il est nécessai ., qu'il fasse le mieux qu'il

pourra, une carte du cours du fleuve, dans laquelle il marquera

les sondes que MM. de Bicnvillc et Chateaugué auront soin
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de faire prendre, et qu'il observe aussy la hauteur des bords

du fleuve et tout ce qu'il y aura de plus remarquable.

Nous ignorons l'endroit que l'on choisira pour l'établisse-

ment de la Nouvelle-Orléans; mais comme ledit sieur Firrier

entrera dans le conseil qui se tiendra sur cela, il est néces-

saire de luy expliquer la principale attention que l'on doit

faire dans le choix du terrain. Il s'agit principalement de se

mettre dans l'endroit le plus commode pour la communica-

tion avec la Mobile, soit par mer, soit par le lac Pontchar-

train, le moins en danger d'estre inondé dans les déborde-

mens et, autant qu'il sera possible, près des meilleures terres

à cultiver.

Ces différentes considérations nous font penser, autant que

nous en pouvons juger sur les relations que nous en avons,

que l'endroit le plus convenable est sur le ruisseau de Man-

chac, rppuyant l'enceinte de la ville sur le bord du fleuve et

sur le bord du ruisseau. Il s'agit, avant de se déterminer sur

aucun endroit, d'examiner celuy-là et de voir si le terrain est

convenable. Supposant qu'il le soit, nous y trouverions la

Nouvelle-Orléans mieux placée qu'ailleurs, par la commodité

delà communication avec la Mobile par le ruisseau, qu'on

prétend pouvoir rendre navigable en tout temps avec peu de

dépense, et parce qu'il sera aussy très à portée de l'entrée de

la rivière Rouge et de la communication avec les habita-

tions qui se forment aux Yasous, d'où nous attendons la pre-

mière culture du froment (peut-cstre mesme qu'il viendra

bien aussy par la suite dans cet endroit), et enfin parce que,

plus on est avancé dans les terres, plus la subsistance par la

chasse est abondante, et plus on doit compter sur la bonté de

l'air.
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La seule diflîculté qui reste à lever, pour déterminer la

Nouvelle-Orléans sur le ruisseau du Manchac, supposant le

terrain convenable, c'est i éloignement de la mer, en estant à

soixante-cinq lieues. Si cependant les vaisseaux peuvent

monter jusques-là et qu'il ne s'agisse que de quelques jours

de plus ou de moins, ce ne doit pas cstre un obstacle qui ba-

lance les autres avantages, parce qu'il ne vient pas tous les

jours des vaisseaux, et qu'on jouit de : autres commodités

toute Tannée. Mais, en mesme temps, il y aura une autre

attention à avoir qui sera, en remontant le fleuve, de choisir

l'endroit le plus convenable, comme pourroit estre le Déto!..r

à l'Anglois, pour établir un poste avec une batterie dans un

petit fort, qui puisse empescher les vaisseaux ennemis de re-

monter le fleuve.

Il a esté dit cy-dessus que l'on a charge seize pièces de ca-

non dans la fliàte la Marie, avec leurs aflùts, armes et boulets,

dont quatorze pièces de cS livres de balles et deux de 6; on

pourroit en placer douze de <S dans ce poste avancé et n'en

conserver que deux de 8 et deux de 6 pour la Nouvelle-Or-

léans, où elles seront bien moins nécessaires.

Le sieur La Palice, enseigne réformé, qui a servy sep: ans

dans la compagnie de canonniers de Torigny et qui entend le

service de l'artillerie, pourroit estre propre pour ce poste sous

un autre officier ; nous en écrivons à MM. les Directeurs
j

généraux.

Lorsqu'on se sera déterminé sur le terrain, où on placera laj

Nouvelle-Orléans, nous pensons qu'il faut que ledit sieur

Perrier commence par marquer l'enceinte d'un fort qui puisse]

par la suite, devenir une citadelle, qu'il faudra simplemenj

renfermer d'abord de pieux à la manière du pays, et, danj



GOUVERNEMENT E)E BIENVILI.E.

SISSIP!.

ur déterminer la

tiac,
supposant le

i mer, en estant à

aisseaux peuvent

de quelques jours

,n obstacle qui ba-

,
vient pas tous les

mtres commodités

1 y aura une autre

e fleuve, de choisir

:roit estre le Détour

ine batterie dans un

eaux ennemis de re-

aé seize pièces de ca-
^

:ùts, armes et boulets,

les et deux de tv, on

poste avancé et n^en

pour la Nouvelle-Or-

saires.

é, qui a servy sep'i ans

origny et qui emend le

^pre pour ce poste sous

à MM. les Directeurs

errain,où on placera la

il faut que ledit sieur

;ime d'un fort qui puisse,

uHl faudra simplement

nièrc du pays, et, dans

607

Tenceinte de ce fort, placer les magasins de la Compagnie et

les logemens des Directeurs généraux, des officiers majors,

officiers et soldats qui composent la garnison de la Nouvelle-

Orléans; après quoy ledit sieur Perrier marquera Tenceinte

de la ville et les alignemens des rues, avec les divisions des

terrains convenables à chaque habitant dans l'enceinte de la

ville, saufà MM. les Directeurs généraux à leur donner des

terres au dehors à portée d'cstre cultivées.

La construction des magasins est ce qu'il y aura de plus

pressé, dès que l'on aura baraqué pour les hommes; nous ne

pouvons rien prescrire sur leur étendue et sur la manière de

les construire — cela doit estre réglé par MM. les Directeurs

généraux avec M. Perrier. — Nous luy ferons seulement ob-

server qu'il doit avoir attention, pendant le séjour qu'il fera à

Tisle Dauphine et à la Mobile , de rassembler autant qu'il

trouvera de planches, bordages et bois d'équarrissage, pour

pouvoir s'en servir en arrivant à la Nouvelle-Orléans.

Il est question de commencer par mettre à couvert les

hommes, les marchandises, le mieux qu'on pourra; mais

cela n'empesche pas que ledit sieur Perrier ne doive songer

en mesme temps aux moyens ïc plus convenables pour se

procurer des matériaux, avec lesquels on puisse faire des bàti-

mens plus solides. Pour cet effet, il doit establir le plus tost

qu'il luy sera possible la fabrique de la brique, si les terres

de la Nouvelle-Orléans ou des endroits à portée se trouvent

propres à cela, soit en y employant ceux des soldats ou faux

sauniers qui sçauront la faire, soit par un briquetier que nous

envoyerons par les premiers vaisseaux, si nous ne pouvons pas

en trouver pour partir avec luy. Pour :et effet, nous envoyons

de la brique dans les trois vaisseaux avec lesquels il passe,
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qu'il doit avoir attention de faire conserver soigneusement

pour faire le premier fourneau.

Après qu'il se sera débarrassé des premiers soins, il est

nécessaire qu'il aille luy-mesme chercher, dans les envirans

de la Nouvelle-Orléans, les endroits où on pourra trouver de

la pierre, tant pour basùr que pour faire de la chaux, n'estant

pas impossible qu'on en trouve. Il faut particulièrement s'at-

tacher à en trouver sur les bords des rivières en remontant,

pour que le transport en coûte moins, et le plus tost que l'on

pourra bastir en pierre ou en brique sera le mieux.

Au surplus, nous recommandons à M. Perrier de nous

escrire par toutes les occasions et de nous mander tout ce

qu'il pensera sur ce qu'on peut faire dans la Colonie pour son

cstablisscment; et pour que nous sachions plus régulièrement

ce qu'il aura fait en exécution de la présente instruction,

nous luy recommandons de nous en informer en marge de

chaque article de la copie que nous luy remettrons de la pré-

sente instruction.

Fait à Paris, en l'Hostel de la Compagnie d'Occident,

le 14 avril 1718.

i
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Extrait ifune lettre de M. Hubert.

Isle Dauphini.', 25 Avril 17111.

J'ay eu rhonncur, Monseigneur, de vous informer, pnr le

vaisseau la Victoire, de l'état de l'entrée du Mississipy. Il y

a sur la première barre qui est en deiiors de ce fleuve, à ce

qu'assurent ceux qui ont sondé, quinze ou seize pieds d'eau,

fond de terre argileuse assez dure. Comme il y a là ordinai-

rement de la houppéc, il sera dillicile que les pontons y puis-

sent estre d'un utile usage; pour creuser on essayera les dra-

gues dans la belle saison et lorsqu'on aura les équipages

nécessaires. Il n'y a que onzepiods d'eau sur la seconde barre

qui est en dedans du Mississipy; le fond en est de vase, mais

il sera difficile qu'un vaisseau qui tirera douze pieds d'eau

puisse gouverner en labourant la vase, la passe estant es-

troite. A ces obstacles il faut ajouter les approches de ce

tleuve, qui sont formidables à cause des bancs de sable et

des courants rapides qui jettent ordinairement à l'Ouest. La

difficulté de remonter cette rivière, qui est rapide et sinueuse,

me fait craindre que ce ne sera pas un port, sur lequel on

puisse compter bien seurement. Je souhaite me tromper. —
A son défaut l'Islc aux Vaisseaux sera d'un bon usage.

V. h
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VIII

SOINS A DONNER AUX COTES.

UECHKUCHIC DKS MOYENS Di; RENDRE LE MISSISSIPI NAVIGABLE.

NÉCESSITlî D^EN FAIRE BALISER l'eNTRÉE.

EXAMINER LA SITUATION DE LA NOUVELLE-ORLEANS ET LA RÉFORMER,

SI CELA EST UTILE..

Instructionpour MM. Le Blond de la ioiir, ingénieur en

chef de la Louisiane, les sieurs de Pauger et deBoispinel,

ingénieurs en second audit pays, et le sieur Franquet de

Chaville, aussi ingénieur.

8 Novembre lyiy.

1. Ledit sieur Le Blond de la Tour devant servir à la

Louisiane cnqualitéd'ingénicur en chef, suivant la convention

particulière passée entre luy et la Compagnie des Indes le

25 du mois passé, la Compagnie luy fait les présentes in-

structions pour luy donner les idées générales des fortifica-

tions, qu'elle juge estre nécessaires audit pays de la Louisiane,

et luy expliquer sur ce nés intentions. Elle en remettra des

doubles aux sieurs sous-ingénieurs pour qu'ils en soient pa-

reillement instruits.

2. Lcsdits sieurs ingénieurs s'embarqueront au port

Louis sur le vaisseau que la Compagnie leur indiquera. Elle

leur recommande de dresser un journal exact de leur traver-

sée et de la route qu'ils auront tenue. En arrivant au cap

Françoisde Saint-Domingue, où ils doivent toucher, ils auront
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attention à dresser une carte de la situation de la costc la plus

exacte qu'ils pourront et du port.

3. A leur arrivée à la coste de la Louisiane, ils en useront

comme à celle du cap ; vraisemblablement, le vaisseau, sur

lequel ils passeront, ira mouiller dans le port de Pcnsacola.

La première chose que la Compagnie recommande à ALNL les

ingénieurs, c'est d'examiner avec beaucoup d'attention la si-

tuation de ce port, de voir par eux-mesmcs si le mouillage y

est bon, à combien de brasses on mouille, si le mouillage se

trouvera sous le canon des forts qu'on y établira, afin d'cstrc

à l'abry de l'incursion des Puissances Etrangères, les vents qui

y régnent, les courants, les hauts fonds, et si les changements

de bancs de sable sont fréquents, onlin, d'en lever un plan des

plus exacts, en distinguant les distances et faisant des obser-

vations sur toutes choses. Ils figureront par une ancre les

mouillages du port, marqueront en marge le nombre de

vaisseaux qu'il peut contenir et leurs grandeurs.

4. Lorsque lesdits sieurs ingénieurs auront exécuté avec le

plus de ponctualité qu'il leur sera possible ce qui est porté

par l'article cy-dessus, ils songeront sérieusement à la forti-

lîcation du port de Pensacola. La Compagnie a déjà donné

les ordres à la Colonie pour la disposition d'une partie des

matériaux nécessaires à cet efl'ct, comme bois de charpente,

pièces et autres. S'ils n'y en trouvent pas en quantité suffisante

à l'arrivée, ils en demanderont aux Directeurs généraux de la

Colonie, ainsi que les bateaux qui leur seront nécessaires pour

en aller chercher, soit le long de la coste, soit dans le fond de

la baye dudit port de Pensacola ou tel autre qu'ils jugeront à

propos.

5. Lorsque les fortifications du port de Pensacola seront
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commcncces, comme elles n'exigeront pas la présence de tous

les ingénieurs, et que le sieur Le Blond de la Tour seul peut

suftirc à en conduire les travaux, il déléguera l'un desdits

sieurs ingénieurs en second à l'Isle aux Vaisseaux et à l'isle

Dauphine, et l'autre à l'entrée du fleuve du Mississipy pour

la sonder et examiner les moyens dont on pourroit se servir

pour la rendre navigable pour tous les vaisseaux de la Com-

pagnie.

6. Les sieurs ingénieurs en second, en se rendant aux en-

droits cy-dessus indiqués, visiteront exactement toute la coste

et en lèveront le plan le plus distinct qu'ils pourront. Ils la

sonderont avec beaucoup d'attention et marqueront sur la

carte qu'ils en dresseront les bancs de sable qui s'y rencon-

treront, et mettront enfin la Compagnie en estât de juger par-

faitement de la situation de toute la coste.

7. Celuy des sieurs ingénieurs qui sera destaché à l'Isle aux

Vaisseaux en examinera la situation avec beaucoup d'atten-

tion, et comme il est important au service de la Compagnie

de s'en assurer la possession, u'..e d'ailleurs le mouillage y est

bon, ledit sieur ingénieur prendra les mesures convenables

pour y establir un fort, où il le jugera nécessaire pour mettre

à l'abry les vaisseaux qui y mouilleront. Si, pourplus grande

seureté, il est mesme nécessaire d'y en establir deux, ilenen-

voyera le projet au sieur Le Blond de la Tour pour recevoir!

son avis et exécuter ce qui sera jugé convenable de faire parj

le conseil qui sera assemblé à cet effet.

8. A l'esgard de celuy des sieurs ingénieurs qui sera déta-

ché à l'entrée du fleuve du Mississipy, sa première attentior

doit estre de la sonder exactement, d'examiner la barre pouij

chercher les moyens et pouvoir mettre les vaisseaux de leur]
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'examiner la barre pour

e les vaisseaux de leurs

ports en estât d'y passer sans risque d'cchoucr, soit en

essayant d'ébranler ladite barre, qui, vraysemblablement,

ne s'est formée que par les arbres que le cours du fleuve y a

entraisnés, soit en essayant d'agrandir un Jus chenaux et d'y

rejeter le lit du fleuve, soit en faisant les digues et autres tra-

vaux qui seront jugez nécessaires à cet effet. Et pour que les

vaisseaux, qui ne tireront que dix pieds d'eau, puissent entrer

avec plus de seureté dans le fleuve par l'ancien chenal, en at-

tendant qu'on travaille à former une passe plus aisée, ledit

sieur ingénieur ne manquera pas de faire balizer l'entrée du

fleuve p'^.r deux petites tours, sur lesquelles on puisse faire

des feu.x la nuit, et assez élevées pour estre descouvertes de

loin pendant le jour.

Ledit sieur ingénieur aura aussy attention de dresser une

carte e.xacte de ladite entrée et d'envoyer, pareillement avec le

sieur Le Blond de la Tour, un projet des travaux qu'il jugera

nécessaires pour ensuite recevoir son avis et les ordres du

Conseil sur l'exécution.

i). Le sieur Le Blond de la Tour fera son séjour ordinaire

à Pensacola, et lorsqu'il l'aura mis en seureté par les forti-

fications qu'il doit y faire construire en arrivant, la Compa-

gnie luy recommande de se transporter, tant à l'entrée du

fleuve du Mississipy qu'à l'isle aux Vaisseaux et à l'isle Dau-

phinc, pour en examiner par luy-mcsme la situation etarrestcr

le devis des fortifications et travaux qu'il sera nécessaire d'y

faire, et ensuite les ordonner.

10. Lorsque les sieurs ingénieurs auront pourveu à la seu-

reté de la coste par les travaux qu'ils feront faire tant à Pen-

sacola qu'à rislc aux Vaisseaux et à l'entrée du tleuve, le

sieur Le Blond de la Tour envoyera l'un de ses ingénieurs
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on second ù la Nouvcllc-Orlcans et l'autre au poste des Ali-

bamons. Le premier examinera la situation de cette ville et la

reformera, s'il le juge nécessaire, en la transplantant dans un

endroit plus convenable et moins sujet aux inondations que

ccluy où elle pourroit avoir esté l'ormée; le second exami-

nera aussy avec beaucoup d'attention le poste des Alibamons,

et, comme le fort qui y est étably n'est pas sullisant pour

mettre la colonie à couvert des incursions des puissances

étrangères, il en fera construire un plus régulier et assez

grand pour pouvoir renfermer une garnison de quatre à six

cents hommes.

1 1. Les articles cy-dcssus contenant les idées générales que

la Compagnie peut avoir sur les fortifications, travaux qu'il

paroist indispensable de faire à la Louisiane, il ne luy reste

rien à recommander auxdits ingénieurs. Elle remet à leur

prudence et aux décisions du Conseil de la colonie assemblé ce

qui peut luy estre cschappé dans la présente instruction, tant

sur les travaux à faire présentement que sur ceux qui seront

jugez nécessaires par les suites. La Compagnie recommande

seulement aux sieurs ingénieurs de ne passer dans aucune

partie de la Colonie sans en lever la carte et de la nnettrc, par

un plan général et le plus exact qu'ils pourront, en estât de

juger solidement de la situation.

Fait double à Paris, en l'hostel de la Compagnie des Indes,

le 8 novembre 1719.

J
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IX

ENVOI DE SEPT BATEAUX PLATS

A LA. NOUVELLK-ORLKANS

l'AK l'kMBOUCHUUK DU KLKUVIC.

22 AoUSt I
- ?.0.

Nous, Jean-Baptiste de Bien ville, chevalier de l'ordre

militaire de Saint-Louis, commandant général de la province

de la Louisiane.

Il est ordonné au sieur du Tisné, capitaine d'infanterie, de

partir avec sept bateaux plats, armés de neuf à dix hommes

chacun, pour les conduire, par l'entrée du fleuve du Missis-

sipy, jusqu'à la Nouvelle-Orléans.

Dans les cas imprévus qui pourroient arriver sur la route,

nous nous en remettons à la capacité et conduite dudit sieur

Du Tisnet. Donné au Biloxy, ce 22 d'Aoust 1720.

Sig-iié : Bien VILLE.
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X

LE BILOXI

«rSIDENCE DE l'oRDONNATEUR ET CICNTRE DES AKKAIRKS.

FOIIMATION d'une MARINE DANS TOUS LES POSTES CONSIDÉRAIU.rS.

i'tablissement au ruisseau MANCHAC.

nouveli.k-ori.éans. organisation de chaque poste.

lAlKE UNE ROUTE PAR TERRE DU MISSISSIPI AU Illl.OXI.

MéinuirèpoiirM. Diirer^ier, Directeur^ Ordowiatcuv de la

Colonie de la Louisiane, concernant les dijféventes opc'

rations, qu'il est chargé de faire pour perjectionner les

établissemens de ladite Colonie.

i5 Septembre 1720.

A son arrivée à la Louisiane, il s'assemblera avec le Com-

mandant général et les ingénieurs
,

pour s'informer des dis-

positions qu'ils auront faites pour les fortifications des difl'é-

rens postes, qu'il a esté convenu de fortifier.

Comme l'Islc aux Vaisseaux mérite leur première attention,

ils devront commencer parce poste, afin nue les navires, qui

viendront y mouiller, puissent s'y trouver incessamment hors

d'insulte.

La construction du fort de cette isle demande beaucoup

de réflexions de la part de l'Ordonnateur; il doit éviter sur-

tout que le plan ne soit pas trop vaste pour épargner à la Com-

pagnie une dépense aussy considérable qu'elle seroit inutile.

Dans un pays où il n'est pas nécessaire d'avoir des places ré-
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gulicres, il sutHra que ce fort renferme un terrain propor-

tionné au nombre des magasins nécessaires pour les vivres et

les marchandises fines, quelques maisons pour les employés

et des logemens pour les troupes; on y pratiquera aussi des

citernes.

A regard des grosses marchandises, comme sont les mats,

planclios, bois de construction, bray, goudron, résine et pel-

leteries, on se contentera de construire des hangars ou des

halles couvertes sous le canon du fort, ce r ui sera d'une

moindre dépense et d'une plus prompte exécution. L'intcn-

lion de la Compagnie est qu'un des Directeurs généraux

fasse sa résidence à Tlsle aux Vaisseaux, avec le nombre de

commis qui luy seront nécessaires pour veiller aux charge-

mens et déchargemens des navires.

Ce Directeur tâchera d'establir à l'Isle aux Vaisseaux une

basse-cour abondante en volailles, et un jardin potager le

plus considérable qu'il sera possible, afm de se procurer des

rafraîchissemens et d'en pouvoir fournir aux vaisseaux qui

arriveront d'Europe. — La Compagnie est informée que le

terrain de cette isle est tout sable, mais elle souhaite qu'on y

fasse des épreuves de semences, parce qu'elle sçait qu'il y

a d'une nature de sable qui produit encore plus que la meil-

leure terre.

Les ingénieurs doivent s'appliquer dans le plan de ce fort

à le rendre redoutable du costé de !;;. mer, atin que les vais-

seaux, qui y seront au mouillage, soient en toute seureté

sous son canon.

L'Ordonnateur en envoyera le plan à la Compagnie, dès

qu'il aura esté délibéré d'y faire travailler. 11 remettra aussy

à la Compagnie un estât du nombre des canons qu'on pourra
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y placer, de ceux qui se trouvent à la Colonie, et il en deman-

dera encore d'autres, s'il en est besoin, avec la quantité de bou-

lets, munitions et ustensiles, que la Compagnie y fera passer,

s'il le faut.

De ce que la Compagnie a touché du port de l'Isle aux

Vaisseaux, l'Ordonnateur se fera une mesme idée pour les

autres postes qu'il sera nécessaire de fortifier, c'est-à-dire que

pour ne pas faire des places de guerre de l'importance de

celles d'Europe- il suffira que l'enceinte ne comprenne que

les bastimens nécessaires pour les vivres, les marchandises

fines, les ustensiles de guerre, le logement des commis et des

troupes et que le surplus soit construit autour du fort et sous

son canon.

Les principaux postes que la Compagnie s'est proposé de

faire foriilier, sont l'Isle aux Vaisseaux, les Alibamons et

Ouabache.

Ceux de moindre importance t.ont le Biloxy et les Illinois.

Il y a peu à craindre pour ce dernier poste, qui est fort avant

dans les terres et le Biloxy; il se trouvera en quelque sorte dé-

fendu par l'Isle aux Vaisseaux. Aussy ces deux forts devront

cstrc beaucoup plus petits que les deux autres.

Le grand nombre de personnes que la Compagnie fait pas-

ser à la Colonie, et les maladies qu leur cause le change-

ment d'air, exigent que l'on establisse incessamment un hos-

pital à la Marine, comme le lieu le plus peuplé et du plus

grand mouvement. La Compagnie croiroitque l'Isle aux Che-

vreuils seroit l'endroit le plus commode, se trouvant à une

petite distance du Hiloxy et à portée de l'Isle aux Vaisseaux,

ce qui est très convenable pour éviter les ravages que cau-

sent quelquefois des maladies qui se communiquent. Dans
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cette vue, TOrdonnateur se portera sur cette isle, et s'il y

trouve un emplacement commode, il fera au plustost ses dis-

positions pour y bastir ledit hospital.

Il est nécessaire que ce bastiment soit accompagné d'une

basse-cour et d'un jardin potager assez grand pour fournir

aux malades toutes sortes de rafraîchissemcns.

La Compagnie n'accepte point l'Islc aux chevreuils pour

cet establissement, s'il s'y trouve des obstacles à surmonter.

Elle laisse au contraire le choix du lieu à la prudence de l'Or-

donnateur, et il rejettera l'idée que la Compagnie luy en

donne, s'il trouve un endroit qui convienne mieux.

L'Ordonnateur se portera au Biloxy, qu'il doit considérer

comme le premier comptoir de la Compagnie et le centre de

ses allaires. Il y fera son séjour ordinaire, hors des temps que

sa présence sera nécessaire ailleurs. Il aura soin de faire for-

tifier ce poste, suivant les intentions de la Compagnie, et

d'y establir des magasins conmiodes et spacieux; il doit en

cela travailler en grand et solidement, en considération de

ce que ce poste deviendra de jour en jour plus important.

L'intention de la Compagnie est de faire construire un

petit fort au Bilo.xy, mais, comme il pourroit alors n'embras-

ser pas assez la défense de la coste, on pourra establir, aux

endroits convenables, des batteries à tieur d'eau de manière

qu'elles soient soutenues du canon du fort, ou autrement si

on le juge à propos.

Aprèo avoir parlé des cstablissemens de la terre ducosté de

kl mer, rien ne mérite une si grande attention de la part de l'Or-

donnateur que de former une marine dans tous les postes

considérables. L'abandon qu'on a fait à la Colonie des ba-

teaux que la Compagnie y a envoyés ou fait construire, la dis-
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au Biloxy, d'un garde-magasin des agrès, des bateaux et d'un

maistre d'équipage, pour avoir l'œil sur ces bâtimens et

commander aux matelots. — Il y faudra cstablir une basse-

cour et un jardin potager, pour .e procurer des rafraîchisse-

mcns.

Il sera nécessaire de suivre le ruisseau de Manchac jusqucs

au Mississipy, afin de le nettoyer et rendre son cours plus

libre, y ayant quelques arbres que les inondations ont tra-

versés d'un bord à l'autre.

Depuis le ruisseau de Manchac jusques aux Illinois, l'Or-

donnateur aura attention de remettre aux soins du commis

des principaux postes, cstablislelongdu Meuve, un pctitassor-

timent d'agrès et ustensiles, atin que les bateaux qui monte-

ront et descendront puissent trouver partout des secours en

cas de besoin. Il fera avertir par des piétons de la quantité de

colons qui devront monter, pour qu'on leur prépare les

vivres.

La Compagnie a fait passer à la Colonie une quantité très

considérable de ciouds pour construction, des cordages neufs,

des cordages vieux, des toiles à voile et tout ce qui est à

l'usage des bateaux ; ce sera un des premiers soins de l'Ordon-

nateur de s'en faire rendre compte et d'en demander da\ an-

tage, s'il luy en faut encore. Il fera des états des quantités qui

luy seront nécessaires, afin de correspondre avec ordre.

Il en usera de mesme pour toutes sortes de marchandises

et enverra des états particuliers de ce qui sera nécessaire pour

chaque poste, afin que la Compagnie en puisse faire faire des

ballots particuliers et les faire marquer, de manière que l'on

puisse connoistrc, à leur arrivée, leur destination et les y faire
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passer debout. L'on observera de dresser une lettre de voi-

ture ou connoissement de tout ce qui sera envoyé dans chaque

poste, et d'obliger les maistres de barques, qui seront charges

du transport, d'en rapporter un reccu.

La marine étant établyc sur ces dispositions, le transport

des colons se fera avec diligence, et la colonie prendra bientost

une forme nouvelle. Les bateaux de Manchac ne devront ja-

mais descendre à la mer, ce qui les garantira des vers, et ceux

du Biloxy ne remonteront point au-dessus de Manchac. Le

transport des colons fera toujours trouver à Manchac des

bateaux du Biloxy pour charger les marchandises qui des-

cendront du fleuve.

Comme ce n'est que par le bon ordre que l'on peut porter

les grands établissemcns à leur perfection, l'Ordonnateur doit

commencer par l'établir dans la Direction. Il n'y a actuelle-

ment dans la colonie que le sieur Le Gac pour Directeur gé-

néral, auquel on impute encore bien des défauts. La Compa-

gnie y a fait passer depuis peu le sieur Delorme en la mesme

qualité, et clic se propose d'y envoyer bientost le sieu.- (}i-

noux, qui est attendu d'Espagne.

L'Ordonnateur se servira de ces trois sujets, s'il les trouve

capables \ il en fera résider un à l'Isle aux Vaisseaux et des-

tinera les autres, soit auprès de luy ou dans les lieux où il les

croira le plus nécessaires.

Il établira au Biloxy un garde-magasin des vivres, un autre

pour les marchandises tant d'entrée que desortie, et untroisième

pour la garde des agrès, apparaux, ustensiles de bateaux, bois

de construction et autres, en observant de charger ce dernier

de la garde des pelleteries, attendu que les m'tes ne se com-

muniqueront point aux cll'ets dont il sera chargé. Ces trois
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garde-magasins auront chacun un commis sous eux, et tel

nombre de gens de peine qu'il sera nécessaire pour la distri-

bution, entrée et sortie des différens effets, de manière qu'ils

n'ayent, pour ainsi dire, que des ordres à donner, afin qu'ils

s'occupent à tenir leurs écritures en règle.

Il suffira de deux garde-magasins au poste qui sera étably

sur Manchac : l'un aura soin des vivres et marchandises de

toute sorte, l'autre sera chargé de tout ce qui regardera la

marine et les marchandises de retour.

Quant aux autres établisscmens sur le Mississipy, il suf-

fira d'un commis pour ces dilTérens employs, d'autant qu'il

n'y aura pas beaucoup de mouvemens pour les allaires de

marine; mais il faut établir un teneur de livres au Biloxy,

avec les commis nécessaires sous luy pour qu'il puisse tenir

le compte général de la colonie, en passant en écritures tout

ce qui y entrera et en sortira, comme aussi ce qui y sera con-

sommé.

La Nouvelle-Orléans ou Manchac devant servir de dépôt

général pour l'intérieur de la Colonie, il y sera aussy estably

un teneur de livres et un commis principal qui doit estrc très

intelligent.

Dans chaque poste où la Compagnie aura des emplo3'e/, il

doityestre étably un jardin et une basse-cour, mesme un

hôpital, si la garnison est nombreuse.

L'ordonnateur se fera donner, à son arrivée, un estât de tous

les employez et de tout ce qu'ils reçoivent de la Compagnie.

Il examinera ensuite s'ils remplissent bien leurs fonctions, afin

de leur en donner d'autres s'ils n'en sont pas capables, et les

placer dans les lieux où ils seront le plus utiles.

Il sera aussy dressé un estât de tous les ouvriers de la Co-
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^uc l'Ordonnateur soit

tablissement de ce pre-

c comme le plus impor-

tant Je la (^.olonie par rapport aux retours qu'il procurera, et

soit en situation de donner ses ordres sur ce qu'il conviendra

faire ou d'envoyer les secours qui luy seront demandés.

L'Ordonnateur s'entendra sur l'exécution de cet article avec

le commandant de la CoL '';. Ils feront en sorte d'establir de

bons ordres dans les postes, où passeront ces coureurs ou

messagers, pour que les lettres, qu'ils y laisseront, soient en-

voyées par des exprès dans les autres postes, qui seront à

portée d'eux.

L'une des principales attentions de rOi:donnateur est de faire

travailler à la culture des terres pour rendre la subsistance

aisée, parce que c'est le seul moyen de faire baisser de prix la

main-d'œuvre et d'avancer les nouveaux establissemens.

Il doit, à cet elTet, ne point soutlVir de fainéans dans la

Colonie et les obliger à se porter au travail, en ne leur four-

nissant rien pour vivre; mais, pour leur donner de l'émula-

tion et les encourager à bien faire, il fera avancer à ceux qui

auront bonne volonté les choses nécessaires pour commencer

leurs establissemens et observera de préférer dans la distri-

bution des nègres les habitans qui seront le plus attachez au

travail.

Il fera donner des congez aux soldats qui voudront se faire

habitans et leur ii.r:< faire des avances en nègres et en effets,

dont ils feront le remboursement en denrées de leur crû dans

des termes raisonnables.

Le ri/ vient en abondance tout le long du Mississipy, et

dans la plupart des i.utres lieux de la Colonie on commence à

en recueillir; il ne reste plus qu'à suivre de près les habitans

pour procurer cette denrée en abondance.

Le tabac devant faire une des principales parties du com-

v. 40
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merce de la colonie, il convient de laisser aux nouveaux

colons qui voudront s'attacher à cette culture la liberté de

choisir le terrain qui y sera le plus propre.

La Compagnie a fixé en dernier lieu le prix du tabac de la

première qualité à 25 livres, celuy de la sv^conde à 20 livres,

et celuy de la troisième à 1 5 livres.

Jusque» à présent le commerce des pelleteries a esté très-

onéreux à la Compagnie, parce que la plus grande partie de

ce qui en a esté envoyé en France s'est trouvée gastée des

mites. — Cependant on ne peut cesser d'en recevoir des

Sauvages sans rompre avec eux, estant leur seul commerce;

ainsy il faut continuer cette traite et faire en sorte de ne la

faire que dans l'hiver et de profiter de cette saison pour en-

voyer les peaux en France, ce qui est le meilleur moyen d'en

conserver.

L'on pourra tirer une grande quantité de peaux de bœuf

de Ouabache, lorsque nostre establissement y sera fait, mais il

sera à propos de les tanner pour les conserver, et, à cet effet,

d'y construire des moulins à tan. — Il y a des tanneurs à la

Colonie, dans les concessions et dans le nombre des trente-

six mois ' q,^e Ton y a fait passer. Comme ils doivent estre

peu utiles dans tous les autres endroits, il faut les envoyer

dans celuy-là.

Il se trouve dans la Colonie de bons bois de construction

et de très-beaux masts. — La Compagnie a ordonne par

toutes ses lettres que l'on en fist des retours, mais elle n'a pu

réussir jusqucs à présent à faire exécuter cet ordre. — Onl

luy a toujours donné de mauvaises excuses et les directeurs

auroient voulu (tiire entendre qu'il ne s'y trouve point de]

I. Engages.
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masts, si M. de Champmcsiin n'avoit pas fait mastcr les

vaisseaux de son escadre après la prise de Pensacola et s'il

n'avoir pas, à son retour en France, ccrtilic qu'il y en a de

très-beaux sur une petite rivière, qui tombe dans la baye de

Pensacola.

Il sera très-avantageux que l'on puisse procurer à la

Compagnie des retours de bois longs.

Elle fait passer à la Colonie une compagnie de deux cent

dix ouvriers suisses, dont on pourra employer partie à la

coupe de ces bois.

L'on ne peut douter qu'il ne se puisse tirer un jour

une quantité considérable de soye de la Colonie ; tout y est

propre pour cela. Les vers y viennent à merveille, et les

meuriersy sont en abondance; mais comme ils sont répandus

dans les bois ou dans des cannes, il est diilicile d'en faire

usage. La Compagnie a ordonné par tenues ses lettres

d'obliger les concessionnaires de transplanter ces arbres au-

tour de leurs habitations. Il est nécessaire d'y tenir la main,

au moyen de quoy ces Messieurs produiront, en peu de

temps, des nourritures considérables de vers pour remplir cet

objet de commerce, que Ton doit regarder comme important.

Depuis que la Compagnie est en possession de la Loui-

siane, elle n'a point cessé de chercher les moyens de lier un

commerce avec les Espagnols. Elle a envoyé dillércns pro-

j
jets pour y réussir, mais elle a toujours vu avec peine que

I
les commandans et directeurs de la Colonie en ont négligé

j
l'exécution. L'avantage qu'elle sent que l'on tirera de ce

i commerce luy a fait donner de nouveaux ordres au mois de

Février dernier, suivant lesquels elle recommande précisé-

ment de faire un establissement à la baye Saint- Bernard,
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ainsy qu'elle avoit c\- devant ordonne d'y construire un fort

et de l'aire un autre csiablissement au haut de la Rivière des

Cannes, qui tombe dans cette baye.

Ces établissemens laits nous mettent en estât de lixer et de

tenir dans notre party les nations sauvages de ce canton,

qui augmenteront nos forces contre les entreprises des Espa-

gnols qui en sont très-proches, la Rivière des Cannes pre-

nant sa source où leurs mines sont situées. Le grand éloigne-

ment qu'il y a de leurs mines aux establissemens, dont ils

tirent tous les secours qui leur sont nécessaires et les mar-

chandises dont ils ont besoin, les doit porter immanquable-

ment à avoir recours à nous pour s'en procurer.

La Compagnie ordonne encore un autre establissement en

haut de la Rivière des Akansas, vers les Padoucas qui com-

mercent avec les Espagnols.

L'on ne doit rien négliger pour former ces establissemens. La

Compagnie a recommandé de luy envoyer des estats des qua-

litez et quantité/ de marchandises nécessaires pour l'ouver-

ture et l'entretien de ce commerce.

Le canton des Illinois est remply de mines d'argent, de

plomb et de cuivre, qui doivent produire des retours consi-

dérables à la Compagnie en y faisant travailler. Elle a envoyé

à la Colonie une compagnie de mineurs pour faire l'ouver-

ture de ces mines et commencer ce travail alin de donner

l'exemple aux concessionnaires et aux habitans. La troupe

du sieur Renault, composée de gens entendus à ce travail, a

passé en même temps à la Colonie, mais ces deux troupes

n'estoient point encore aux Illinois, suivant les dernières nou-

velles de la Colonie. La Compagnie a fortement recommandé

de mettre tout en usage pour les y faire passer sans perte de

m
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tendus à ce travail, a

ais ces deux troupes

ani les dernières nou-

jrtement recommandé

passer sans perte de

temps, et pour ne leur laisser manquer de rien de ce qui peut

cstre nécessaire pour les mettre en estât de procurer incessam-

ment des retours, de quelque matière que ce puisse estre.

Comme il se peut fabriquer une grande quantité de bray et

de goudron à la Colonie, il est nécessaire de prendre de justes

mesures pour en procurer des retours considérables à la

Compagnie.

Il a desja esté fait marché avec un nommé lielsaqui pour

fournir le baril de goudron à <S livres en argent, ou à lo li-

vres en lettres de change ou marchanuiscs. On luy a donné

quatre nègres pour le compte de la Compagnie, aux condi-

tions de leur apprendre son mcstier et sans luy en fournir un

plus grand nombre, avfc quelque trente-six mois, afin de se

former une plus grande quantité de travailleurs. Mais comme

les chaleurs du paj's font couler le goudron, lorsqu'il est em-

barillé, il convient de faire une espèce de citerne, dans la-

quelle on jettera tout ce qui se fabriquera pendant l'été, et

lorsque les chaleurs seront diminuées, on fera emplir les

futailles pour estre chargées sur les vaisseaux qui repasseront

en France.

La Compagnie a recommandé, il y a longtemps, des con-

structions de moulins à eau pour moudre le bled et scier des

planches. Elle a envoyé un ingénieur machiniste pour y

faire travailler, mais on n'a encore rien fait.

Elle a fait passer depuis plusieurs ingénieurs et grand

nombre d'ouvriers fort entendus dans ces sortes d'ouvrages,

et comme ce pays est arrosé de petites rivières et ruisseaux

et que l'on y trouve en abondance tous les bois propres à ces

constructions, il taut espérer que l'on ne différera plus à les

faire.

1
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Peut cstrc ncgligoroit-on de construire des bastimcns et

fortifications de la colonie aussy solidement qu'on le peut

faire, sous prétexte que l'on manque de pierres ou que les

carrières sont trop éloignées. La Compagnie sait qu'il y

en a plusieurs à portée de la Mobile, dont la pierre est de

mesme qualité que celle qui se trouve aux environs de Paris,

et qu'il y a une très-belle carrière, où le Ruisseau de Baille

prend sa source. Ainsy l'on doit avoir attention à faire vi-

siter toutes ces carrières pour tirer de la pierre de celles d'où

le transport sera le plus facile à faire.

L'embarras que la Compagnie a appris qui se trouve dans

la distribution de^' vivres aux troupes ne peut provenir que

du peu d'ordre c ' a dans la manière dont elle se fait. —
Ainsy TOrdonnaiv-ui doit régler tous les jours et heures, où

cette distribution devra estre faite, et la faire faire par la

Compagnie, en chargeant de la réception un des sergens de

chaque troupe, en présence d'un oificier de la mesme com-

pagnie, qui en fera faire la répartition aux soldats qui com-

poseront la compagnie.

Le mesme ordre doit s'observer pour le prest afin que les

décomptes soient toujours faits par compagnie.

L'intention de la Compagnie est que l'ordonnateur tienne

sévèrement la main à ce que chaque officier ne soit payé que

suivant le grade porté par la commission qu'il aura de la

Compagnie, nul officier ne devant recevoir d'appointcmens,

s'il n'a une commission qui fasse connoître sa qualité.

Cependant, si le cas arrivoit que le commandant de la

colonie soit obligé de faire servir un particulier en qualité

d'officier, l'Ordonnateur luy fera fournir une subsistance

par gratification, et le Commandant fera connoistre la
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nécessité de cette dépense pour en informer la Compagnie.

Tout ce qui est marqué dans le présent mémoire contient

les idées générales que la Compagnie peut avoir sur ce qui

se peut faire pour le bien de son service et le solide établis-

sement de la Colonie. Elle se remet à la prudence de l'Ordon-

nateur de suppléer à ce qui pourroit luy avoir échappé, et de

changer suivant l'exigence des cas les ordres qu'elle a pu luy

prescrire, en faisant cependant connoistre les raisons qui l'y

auront porté.

Fait et arresté par nous Directeurs de la Compagnie des

Indes, à Paris, en l'Hostel de ladite Compagnie, le quinze

Septembre mil sept cent vingt.

Veu, Lavv, Rigby, Castanier, d'Artaguiette-Diron,

L. Mouchard, Savaeette, Dupeeix, De July.

XI

PAUGER VA VISITER L'EMBOUCHURE

DU MISSISSIl'l

ET Y FAIRE PLANTEU UNE BALISE.

Lettre de M. de Panger à la Compagnie des Indes

A la Nouvelle-Orléans, ce 14 Avril 1721.

Messieurs,

J'ay l'honneur de vous envoyer le plan projeté à la Nou-

velle-Orléans, sur lequel j'ay coté la grandeur des cmplacc-
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mens destinés, de concert avec M. de Pailloux et le sieur

Fréboul, aux personnes dénommées sur^l'estat ci-joint relatif

au plan, pour que le Conseil y donne son agrément ou y

fasse tel changement qu'il jugera à propos. J'ay Thonncur de

rinformer aussi que, la pluspart des habitans estant présente-

ment occupés à cultiver leurs terres, je profite de ce temps et

de l'occasion du Santo Christo pour aller visiter l'embou-

chure du Mississipy, la sonder et y faire planter une balise.

M. de Pailloux m'a accordé pour cela gracieusement une piro-

gue avec un officier, quatre soldats et trois charpentiers qui

ont pris des vivres pour vingt jours, que je tâcherai d'em-

ployer le plus utilement qu'il sera possible.

Ayant l'honneur d'estre avec un très parfait attachement,

Messieurs,

Votre très humble et très obéissant serviteur.

De Pauger.

XII

PAUGER A DESCENDU DEUX FOIS LE MISSISSIPI.

ON EST ASSURÉ d'uN PORT POUR LES VAISSEAUX Dli TROISIEME RANG.

LA BARRE DU IT.EUVE s'eMPORTERA.

Lettre de Bienville au Ministi e de la marine.

Du fort (Je la Louisiane, ce 4 NLirs \-jii.

Monseigneur,

J'ay l'honneur de rendre compte à Votre Altesse Sérénis-

sime des nouvelles lumières, que nous avons de l'entrée du
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fleuve du Mississipy. Le sieur de Pauger, ingénieur ordi-

naire du Roy, Ta descendu deux fois jusqu'à la mer. Il a

bien voulu me rendre compte de ce voyage. Je ne croy pas

pouvoir mieux faire. Monseigneur, que de vous envoyer la

lettre qu'il m'a écrite à ce sujet et d'y joindre le plan qu'il a

tiré de l'embouchure du fleuve. Une maladie qui est survenue

à AL de la Tour, brigadier des ingénieurs, lorsqu'il se pré-

paroit à voir les choses par luy-mcsme, cause un retarde-

ment, en ce que l'on continue à faire les déchargemens des

vaisseaux au Biloxy qui est hors de portée, au lieu de placer

le principal poste sur le fleuve. C'est ce qui m'a engagé. Mon-
seigneur, à dérober la copie du plan, que je prends la liberté

de vous envoyer, le sieur de Pauger n'ayant pas voulu me
le donner sans ordre de son brigadier. Votre Altesse Séré-

nissime verra par sa lettre et le plan que nous sommes assu-

rés d'un port pour les vaisseaux de troisième rang, et l'espé-

rance que nous avons que la barre de l'entrée de ce fleuve

s'emportera facilement, sans crainte qu'il s'en forme d'autre,

sitost qu'on y aura fait quelque ouvrage qui ne coustc as

considérablement. Le R. P. Charlevoix, qui a descendu ce

fleuve, en est charmé; et comme je ne doute pas qu'il ne fasse

à Votre Altesse Sérénissime un détail exact de tout, je crois

que je ne dois rien adjouterpour le présent.

Je prends la liberté de vous faire ressouvenir, Monseigneur,

qu'il y a trente-un ans passés que j'ai l'honneur de servir le

Roy, huit ans dans la marine, où j'ay été de toutes les expédi-

tions de feu monfrèred'Iberville,quc j'ay été dangereusement

blessé, que j'ay eu plus de part encore que luy à la découverte

du Mississipy, ainsi que luy-mesme le témoigne dans ses mé-

moires, et qu'il y a vingt-trois ans que je commande en cette
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colonie sans en estre jamais sorty . Ce qui me fait espérer que

Votre Altesse Sérénissime voudra bien me faire la grâce de

m'en accorder le gouvernement général.

J'ay l'honneur d'estre avec un très profond respect,

Monseigneur,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

BiF.NVILLE.

XIII

ORDRE DONNP^ AM.DE PAUGER PAR M. DE LA TOUR

d'aller a la NOUVKLI.F.-ORLKANS dresser l'NK VILLE REGULIERE.

OPPOSITION DE l'administration.

Lettre de M. de Paiif^er à la Compag-nie des Indes.

I

'::^

Au fort Louis, le 9 Mars 1722.

Messieurs,

Les plaintes que vous faites de ma conduite à M. de la

Tour, pour me justifier, m'obligent d'avoir l'honneur de vous

informer qu'après avoir travaillé, sous ses yeux, au projet du

fort Louis du Biloxy, il m'a donné ordre d'aller à la Nou-

velle-Orléans pour tracer ccluy d'une ville régulière. A
mon arrivée, qui fut le 29 Mars de Tannée passée, n'y ayant

trouvé que quelques baraques parmy des broussailles et des

arbres, à ne pouvoir donner un coup d'alignement, je dc-

manday au sieur Fréboul, commis principal, des ouvriers pour

desfricher. Il me fit passer en reveue quelques forçats, distri-
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M .DE LATOUR

VH.LK IIKGULIKRE.
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bues à droite et à gauche pour domestiques, et qui tiroient

ration de la Compagnie. Je les voulus faire travailler. Il en

cscrivit à M. Delormc, qui luy rcspondit qu'il avoit eu tort

de m'avoir fait ftiire cette revcue, et le faisant sçavoir auxdits

forçats, ils s'absentèrent tous, ce qui m'obligea de prier M. de

Pailloux, commandant, de me donner quelques soldats; ce

qu'ayant fait gracieusement, il en commanda dix, avec un

otlicier ù leur teste, qui travaillèrent pendant douze jours si

vivement qu'ils firent des éclaircies à pouvoir tracer toutes

les rues sur le devant du Heuvc, et auroient continué, si le

commis n'avoit insulté les officiers au retour du travail, parce

qu'ils demandoient de faire délivrer à chaque soldat un bou-

jaron d'cau-de-vie que le sieur Fréboul leur faisoit donner

par jour pour tout payement.

Gomme il avoit esté arrcsté au Conseil et que j'en avois

l'ordre de M. de La Tour de marquer aux habitans des em-

placcmens dans les aligncmens des rues, je priay M. de Pail-

loux et le sieur F'réboul de le faire de concert avec moy, ce

que ce dernier refusa, disant qu'il n'y connoissoit rien. Cette

distribution faite, j'escrivis au Conseil que j'avois l'honneur

ùeluy envoyer un plan, sur lequel jel'avois marquée par lettres

alphabétiques, avec un état relatif des noms des habitans, pour

qu'il y donnât son agrément ou y fît les changemens qu'il ju-

geroit à propos. Etm'ayant répondu qu'il les approuvoittous,

chacun s'empressa d'abattre du bois pour bastir cette ville, et

ce qui y donna d'autant plus d'occasion, c'est que dans ce

temps je fus visiter le fleuve et particulièrcnient son embou-

chure. J'en levay le plan et reconnus que tous vaisseaux pou-

voient y entrer, et qu'il y avoit des terrains propres à faire de

belles habitations entre cette embouchure et la Nouvelle-Or-
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léans; ce qui ayant été sceu, quantité d'anciens habitans du

pays sont venus de toutes parts s'y établir, persuadez que la

Compagnie prendroit tost ou tard le party d'y envoyer en

droiture des vaisseaux, qui seroient à portée de profiter de

leur secours et de profiter de leurs denrées. Ainsy, en peu de

temps on auroit veu prendre une forme à cette ville, avanta-

geuse à la Colonie; mais une lettre écrite par M. Delormc au

sieur Fréljoul renversa ce bear projet, luy ordonnant d'avertir

charitablement tous les habitans que c'cstoit à luy, comme

commis principal, qu'il falloit qu'ils s'adressassent pour avoir

des emplacemens et non à moy, et, croyant par là que je les

avois trompez, cessèrent entièrement les travaux de cette

ville, ce qui m'obligea d'en informer M. de La Tour, qui me

permit par sa lettre, que j'ay là ci-jointe, d'aller au Biloxy luy

en rendre compte. II ne me laissa que quinze jours, m'or-

donnant de retourner à la Nouvelle-Orléans. M. Delormc,

qui m'y avoit écrit pour se disculper du mauvais effet de sa

lettre, avoua que le sieur Fréboul l'aVoit mal interprétée et

ne contribua pas peu à mon retour par ses caresses. M. de

Pailloux, qui estoit venu aussi au Biloxy, s'en retourna avec

un ordre du Conseil, signé de MM.de Bienville, duVergier et

Delorme, de faire les fonctions de directeur avec celles de son

commandement à la Nouvelle-Orléans, où je me suis donné

des soins infinis pour regagner la confiance des habitans et

arracher la moitié d'un magasin projeté de i25 pieds de long,

de 3o pieds de large et de iS pieds de haut, qui a servy à

mettre les grains qu'on avoit traitez des Sauvages et pour re-

cevoir les effets de la flûte VAdour.

Je dis arracher, parce que le sieur Fréboul les a retirez

mainte fois de ce travail, pour les occuper à faire des poulaM-
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1ers et autres minuties, en les menaçant, s'ils ne luy obéis-

soient C( "nmc aux Directeurs, de les mettre en prison ou de leur

retrancher leurs vivres. Ce magasin n'a pas esté sitost achevé

que, pour éviter les discussions, et persuadé de plus en plus

que, si les prodigieuses dépenses, que la France a fait pour cs-

tablir ce pays, ont esté peu utilement employées, c'estoit

faute de l'avoir bien connu, et jugeant du succès de ma visite

du bas du lleuve, j'ay entrepris par l'agrément de M. de La

Tour d'en faire de mesme jusqu'aux Natchez, d'en lever le

plan et d'en faire de particuliers, des endroits remarquables.

— De là j'ay descendu avec le P. Charlevoix, Jésuite, au bas

du lîcuve. — J'en ay rcvisité et sondé les passes et les dehors,

par où j'ay esté au Biloxy le i'^'' Février de cette année, pour

en rendre compte à AL de La Tour, qui, estant pour lors très

malade, m'ordonna de continuer mes voyages, et d'aller à la

Mobile. — J'ay examiné ce poste avec AL de Chaville, ingé-

nieur du Roy. Nous en avons levé le plan, ainsi que du cours

de la rivière du mesme nom pendant vingt-quatre lieues,

et de six dans celle des Chicachas jusqu'aux Écores, qui sont de

hautes chaînes de montagnes, où il y a des carrières de pierre

de taille, qui m'a paru belle et bonne et facile à tirer, estant

sur le bord de la rivière.

Nous sommes redescendus et avons esté à Pensacole exa-

miner la coste et ce poste, en lever les plans et sondes, d"où,en

partant pour retourner au fort Louis de Biloxi, le 2 Avril, nous

aperçusmes VEspidiiel, le Profond et la Bdlonc, qui ont esté

tcsmoins que l'on ne peut faire de voyages semblables en ca-

I not, comme tous ceux que j'ay faits depuis six mois, sans cou-

\ rir de grands risques et périls, mais les vues d'avoir une seure

connoissance de chaque poste et pour que M. de La Tour
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puisse tabler avec certitude sur ce qu'il convient y faire (?)...

L'importance de ces services, Messieurs, pour la Compagnie,

me flattoit d'en recevoir quelque bon traitement; mais quelle

fut ma surprise, après y avoir essuyé des fatigues inlinies, que

M. de La Tour ait receu vos dernières lettres. Il me dit

en particulier que vous luy aviez écrit que j'avois voulu

prendre une autorité extraordinaire à la Nouvelle-Orléans,

et y avoir fait paroistre une mauvaise humeur, lorsqu'on

a voulu s'y opposer
;
que j'y avois distribué, de mon chef,

des terres aux habitans et ordonné des dépenses, que j'a-

vois abandonné les travaux de cette ville, sous le prétexte de

n'estre pasobéy; que cette conduite vous faisoit mal juger de

mon esprit; que je devois estre arresté à mon arrivée au Bi-

loxi, pour avoir quitté mon poste sans ordre ny nécessité;

qu'il ne falloit pas que la qualité d'ingénieur du Roy dont je

suis honoré me dispensât de faire mon devoir et que je feray

bien de me conduire de manière à ne vous point porter à vous

plaindre de moy à S. A. Sérénissime, qui, vous estes persuadé,

ne manqueroit pas d'en faire un exemple très sévère.

Il n'en falloit pas davantage, Messieurs, pour achever de

m'accabler, ainsi que mon zèle au service de cette Colonie,

puisque l'on me fait un crime d'en avoir eu, en m'attirant

des menaces les plus déshonorablcs à mon caractère, et

cela sur de faux rapports de commis, qui, n'estant pas peut-

estre plus fidèles à remplir leurs fonctions qu'à vous informer*

de celles des otHciers, peuvent estre cause de la dirticulté de

l'establissemcnt de cette colonie par les promptes fortunes qu'ils

font, et leur dépense tant au jeu qu'à autre chose, et ont le tour

{sic) d'écrire qu'ils en sont insultez pour couvrir leur arro-

gance et leurs injustices criantes. Vous en jugerez. Messieurs,
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GOUVERNEMENT DE BIENVILLE. ôSo

par celle qu'ils m'ont voulu faire auprès de vous. Je suis per-
suadé que M. de La Tour, qui est droit et plein de probité,

vous en rendra compte et vous découvrira la noirceur de
leurs calomnies contre moy,qui ay l'honneur d'estre avec res-

pect,

Messieurs,

Votre très humble et très obéissant serviteur.

De Pauoer.

XIV

IL NE SERA PAS DIFFICILE

DE RENDRE LA PASSE PRATICABLE,
MAIS LES INGÉNIEURS NK. s'oCCUPENT QUE DU BILOXI.

IL EST NÉCESSAIKE DE FAIKE ENTRER DANS LE FLEUVE

TOUS LES VAISSEAUX VENANT DE FRANCE.

Lettre de M. de Bienville au Ministre de la marine >

Au fort Louis de la Louisiane, le 25 Avril 1732.

J'ay eu l'honneur d'informer le Conseil, par mes dernières
lettres, de l'entrée du fleuve et de l'assurer que des vaisseaux
ne tirant pas plus de treize pieds d'eau y pourroient entrer, à

pleines voiles, sans toucher, qu'il ne seroit pas difficile de
rendre la passe praticable pour de plus gros vaisseau.x, le

fond n'estant qu'une vase molle et mouvante. J'y aurois déjà

fait travailler, si les ingénieurs, qui sont particulièrement

chargés des travaux, avoient esté de ce sentiment, mais ils

s'occupent uniquement de ceux du Biloxi, qu'on sera obligé, je
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crois, d'abandonner. On continue à y faire des déchargemens;

cela retardera l'établissement de cette colonie, et nous jette

dans de grandes dépenses à cause de l'éloignement de Tlsle

aux Vaisseaux, qui est à cinq lieues de la grande terre où nous

sommes cstablis, et pour les décharger, nous sommes obligés

d'y envoyer des traversiers qui, à leur retour, ne peuvent ap-

procher de terre que de trois quarts de lieue. On envoyé en-

suite des chaloupes pour décharger ces traversiers, et ces

mesmes chaloupes échouent à près d'une portée de carabine

au large.

Le Conseil connoistra par là, de qu.' :onséquence il seroit

de faire entrer dans le fleuve tous les vaisseaux qui viennent

de France, où ils seroient deschargés dans deux jours.

J'ay pris sur moyd'y envoyer deux flûtes, une de trois cents

et l'autre de quatre cents tonneaux, qui y sont entrées à

pleines voiles.

J'aurois fait la mesme chose de ces deux autres qui viennent

d'arriver, si on ne nous avoit pas donné des ordres si pré-

cis de faire décharger ces vaisseaux au Biloxi.

i
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XV

LA NOUVELLE-ORLÉANS

DEVANT ÊTRE LE CHEF-LIEU DE LA COLONIE,

ON Y A TRANSI'OUTK TOUS LES EFFETS QUI ÉTAIENT AU BILOXI.

LA BAURE DU MISSISSIPI s'eST ÉCOULÉE.

Extrait d'une lettre de Bienville au (lonseil.

A la Nouvellc-Orliians, i"' Février 1723.

Son Altesse Royale ayant jugé :\ propos de faire rétablisse-

ment principal de la Colonie à la Nouvelle-Orléans, sur le

fleuve du Mississipy, Messieurs les Commissaires nous ont

envoyé des ordres sur cela par le vaisseau VAveuturier, ar-

rivé ici le 26 de May, et nous ivons en conséquence trans-

porté ici tous les effets qui étoient au Biloxi, où il ne reste

qu'une compagnie. Il me paroist qu'on ne pouvoit prendre

un meilleur party, attendu la bonté du terrain le long du

fleuve, propre à produire toute sorte de denrées et mesme

de rindigo, suivant les épreuves qui en ont été faites par des

habitans Tété dernier. — On prétend mesme que la qualité

en est meilleure que celle de ccluy qui vient dans les îles de

rAmérique. — Il en résulte encore un avantage considérable

pour la facilité du déchargement des vaisseaux, que Ton

amarre aux portes des magasins. La barre de l'entrée du

fleuve s'est écoulée, ainsi que j'ai eu l'honneur d'en informer

le Conseil. Il y a actuellement treize pieds d'eau, et nous tra-

vaillons à y establir des batteries et des logemens, pour y

tenir une garnison et mettre par là cette entrée hors d'insulte.

v. 41
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XVI

EFFETS FACHEUX

DU FRÉQUENT CHANGEMENT DES KTABLISSEMI. NTS.

CAUSES QUI ONT lAIT QUE LES INGÉNIEURS SE SONT PORTÉS d'aBORD

SUR LE NOUVEAU lilLOXI.

PRÉFÉRENCE QUE .MERITAIT I.A NOI VEULE-ORLÉANS.

Extrait d'un Mémoire de M. Hubert,

ancien ordonnateur de la Louisiane.

Paris. I ! Avril 1723.

Il est presque impossible qu'on puisse ordonner le détail

d'un pays si éloigné et dont on a si peu de véritables con-

noissances. Le système ne peut qu'en être altéré, s'il ne

tombe pas de luy-mesme

Les différens changemens d'établissemens qu'on a faits en

sont une suite nécessaire. Le premier a été sur le fleuve

Mississipy, — excellente base (rien de mieux pensé), puis-

qu'on estoit venu en ce pays dans cette seule veue, que ce

fleuve traverse toute cette colonie, et que toutes les terres par

oij il passe sont parfaitement bonnes. L'insuffisance ou plutôt

les vuesd'interest l'ont fait transplanter au vieux Biloxy, d'où

les mêmes raisons l'ont porté sur la Petite Rivière de la Mo-j

bile, à dix lieues au-dessus de celuy qui y est aujourd'huy.

où il fut descendu quelque temps après. L'isle Dauphine al

esté ensuite occupée, d'oia on a retourné sur le fleuve Missis-^

sipy pour y former la Nouvelle-Orléans. Le reste de l'éva-



TT

ilSSlPl-
GOUVERNEMENT DE BIENVILLIC. Ô43

SSKMl-NTS.

LE-ORI.KANS.

.
Hubert,

iiisianc.

,ris. .1 Avril 172?-

ie ordonner le détail

:u de véritables con-

\ Être altéré, s il ne

mens qu'on a faits en

r a été sur le fleuve

; mieux pensé), puis-

tte seule veue, que ce

je toutes les terres par

•insuffisance ou plutôt

rauvieuKBiloxy,d'où

etite Rivière de la Mo-

qui y est aujourd'huy, I

,rcs. L'isle Dauphine a
|

né sur le fleuve Missis-

:ans. Le reste de l'éva-

cuement a été porté ù Tancien établissement du Vieux-Biloxy

pour la scureté contre les Espagnols, qui venoient de man-

quer risle Dauphine, et, par conséquent, toute la colonie

qui auroit été envahie sans Tarrivée de Tescadrc du Roy,

commandée par Al. de Champmeslin. — On a donc cru ne

pouvoirjalors, en son absence, s'échapper de leurs ellorts que

de s'en mettre ù Fabry dans un terrain fort par la situation.

Mais, la paix faite, U falloit joindre cet établissement par in-

térim à celuy de la Nouvelle-Orléans, qui ne i'aisoit que lan-

guir, au lieu de le porter malicieusement au Nouvcau-Biloxy,

en surprenant la bonne foi de MM. les ingénieurs qui n'a-

voient pas encore eu le temps de le parcourir. — On leur a

donc fait croire que c'estoit l'essentiel poste à établir, ce qui

a reculé et causé beaucoup de dépense inutile, puisqu'on est

obligé de le porter aujourd'huy sur le fleuve Mississipy, où il

devoit déjà estre.

Ces dilTérens changemens ont empcsché les colons de

prendre racine à aucun endroit. Dans Tinstabilité, ils n'ont

fait que languir et gémir de leur incertitude; c'est ce qui en a

mis plusieurs dans une misère alfreuse, en perdant les mai-

sons qu'ils ont fait bastir dans ces ditlërens établissemens, et

les a mis dans l'impuissance d'en former de quelque valeur.

Ce n'est que d'aujourd'hui que quelques autres, qui ne se

sont pas entièrement obérés, ont commencé de cultiver, se

trouvant sur un terrain qu'on avoit si mal à propos aban-

donné.

Ces changemens, pernicieux au bien et à l'avancement, ont

trop longtemps tenu ces habitans dans l'inaction si fatale à

cette colonie, ce qui l'a fait regarder jusqu'icy comme infruc-

tueuse et à charge à la France.
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Voilà ce que produisent les gens faux et appuyez. — Ils

prévalent sur les vrais amis de ceux de probité, (domine ils

craignent qu'ils ne dévoilent leurs subtilité/ et leurs ressorts,

ils sapent par des calomnies les plus atroces ces clairvoyans,

qui ont assez d'honneur pour s'opposer à leurs mauvais des-

seins,

Avant de finir ce mémoire on se croit obligé de repré-

senter un petit trait de ce qui s'est pratiqué et se pratique

encore au préjudice de cette colonie et du service.

M. de La Tour, dont a cy devant parlé, ayant paru, à son

arrivée en ce pays-là, comme un sujet à remplir la première

place au préjudice de celui qui loccupc, sa jalousie ou plutôt

son penchant naturel et sa coutume contre les nouveaux venus,

luy ont fait dresser, comme à son ordinaire, contre tous ceux

qu'il a craint, ses batteries pour le faire tomber, ainsy que ceux

qu'il a remplacé luy-même par le succès de ses machines et de

ses souterrains, et de ses fourberies. Dans cette veue, il a donc

receu le sieur de La Tour avec toutes les caresses et toutes les

démonstrations d'amitié et de confiance pour le mieux faire

tomber dans le piège, où il est d'autant pi us volontiers entré,

que les préventions de France ne l'ont pas fait balancer, ne

connoissant pas ses noires allures, ayant été obsédé par luy

et ses adhércns, de manière à ne pas luy laisser le temps

d'estrc informé par les honncstes gens qu'il avoit proscrits de

prendre garde à luy, et dont précautionnément il avoit donné

de si mauvaises idées qu'elles sulKsoient pour les éloigner. Il

a donc commencé, en luy faisant faire de faux rapports, de le

brouiller avec eux et avec les directeurs de la Compagnie des

Indes. Ce feu allumé, il a fait semer dans le public par ses émis-

sairesdes bruits désavantageux dudit sieur de La Tour. Pour y

:«
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donner de la couleur et indisposer contre luy, il luy a laissé

capticusement la disposition d'ordonner xles besoins du peuple,

soit en vivres ou en marchandises, afin qu'estant obligé de

refuser on luy en fist un crime, pendant qu'en particulier, à

ceux qui se plaignoicnt de sa dureté, il leur disoit que c'estoit

un elfet de sa mauvaise humeur. — Le sieur Pauger, ingé-

nieur en second, qui méritoit plus la confiance de M. de

La Tour que sa disgrâce, s'en voit privé par ce manège. —
Tout cela ne pouvant être un sujet à faire perdre audit sieur

de La Tour le cas qu'on faisoit en F'rance de ses services, il

l'a donc éprouvé sur ses devoirs et sur sa capacité en luy

faisant prendre un mauvais party sur le principal poste à

établir, lequel intéressoit essentiellement le prompt établis-

sement de cette colonie et son succès. Voicy comment il s'y

est pris finement. Il a commencé par luy dire que l'établis-

ment du Vicux-Bilo.xy, où on ne s'étoit réfugié que par les

raisons qu'on a cy devant exposées, étoit malsain et peu

utile, et qu'à une lieue plus loin on trouveroit un terrain

spacieux et convenable pour y bltir une ville, une place de

guerre considérable et le poste essentiel pour la défense et le

commerce de la colonie, et cela dans le temps que ce mi-

nistre d'iniquité, voyant qu'il ne pouvoit plus reculer l'éta-

blissement du fleuve Mississipi, dont on avoit envoyé des

mémoires, il y a plus de quatre ans, qu'on représentera

quand on l'ordonnera, écrivoit luy-mcme en France qu'il

falloit porter l'établissement à la Nouvelle-Orléans. AL de

La Tour, plein de cette confiance, n'ayant pas encore eu le

temps de parcourir, suivit cette fausse idée, dressa son projet

et fit mettre la main à l'œuvre. Ayant depuis visité le fieuve

Mississipi, et connu sans doute le piège odieux, il ne peut
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que gémir sans oser se plaindre du temps essentiel perdu et

des grandes dépenses que cela a occasionné inutilement,

puisqu'il a fallu Tabandonncr pour s'établir sur le Mississipj^.

XVII

LEBLOND DE LA TOUR

s'kMBARQUF. sur VAVENTURIER avec m. de PAUGSn

ET FORCE LE CAPITAINE A ENTREK DANS LE MISSISSIPI.

I.A PASSE PLLS PROFONDE QUE l'aNNÉE PRÉCÉDENTE.

PROJET d'Établissement a la balise.

NÉCESSITÉ d'établir DES POSTES JUSQL'a LA NOUVELLE-ORLÉANS

LES PLANTATIONS VONT SUCCÉDER A LA TRAITE.

Extrait d'une lettre de M. Leblond de La Tour aux

Commissaires du Roi, chargés de la régie des affaires de

la Louisiane.

A la Nouvelle-Orléans, le 3o Aoust 1722.

J'ay vcu avec plaisir le changement que Son Altesse

Royale a fait, de transférer la Direction, le Conseil et les Maga-

sins à la Nouvelle-Orléans. Si MM. les Directeurs de la Com-

pagnie des Indes vous avoient fait voir mes lettres, vous au-

riés veu, Messieurs, qu'à mon arrivée je proposay au Conseil

de faire entrer dans le Heuve toutes les flûtes, qui estoicnt

chargées d'ouvriers et ett'cts des concessions, et que j'avois

demandé pour celle de M. Le Blanc le Dromadaire^ qui me
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que Son Altesse

::onseil et les Maga-

rccteurs de la Gom-

ics lettres, vous au-

iroposay au Conseil

flûtes, qui estoicnl

ions, et que j'avois

h'omadairc, qui me

fut d'abord accordé; mais après on changea d'avis. M. Le
Gac seul s'y opposa, disant que ce vaisseau périroit, sans

nulle connoissance de cause. Malgré les représentations que
je pus faire, je ne fus jamais écouté. Je m'estois bien informé

de la quantité d'eau qu'il y avoit à son entrée, et cert; ik

ment toutes les tlùtesy auroient entré. Si on avoit r,uiv nio,i

avis, on auroit considérablement épargné à la Compagn.-, .e

monde ne seroit pas péry de misère, et Ton auroit à pré-

sent bien du terrain défriché. Ce n'est pas le seul avis que

j'avois donné etque j'ay donné du depuis qu'on n'a pas suivi.

Il suffisoit que je proposasse quelque chose pour qu'on ne le

fit pas. Il semble qu'on vouloit me dégoûter du pays ; mais

du depuis que vous m'avez accordé l'entrée dans le Conseil,

j'espère que les choses en iront mieux, puisque ma seule am-

bition et l'objet qui m'a engagé à faire le voyage est de fiiire

quelque chose pour le bien de la Colonie, de l'État, et qu'il

me lasse honneur. Je n'ay pas, je vous asseurc. Monsieur,

d'autre principe, et j'ose me flatter que la pluspart des gens

qui ont veu de la manière dont je me suis gouverné depuis

que je suis icy me rendront cette justice.

Comme il estoit de la dernière conséquence que VAventu-

rier entrât dans le fleuve avec sa charge, je me suis embarqué

dedans avec M. de Pauger, pour voir par moy-mème les

difficultés qu'il y auroit. Je ne doute nullement que, si je

n'avois pas pris ce party, il n'eût relâché sans entrer, par la

mauvaise intention de ceux qui le conduisoient; et quoyqu'il

nous soit arrivé toutes les difficultés et inconvéniens qui n'ar-

riveront jamais à aucun vaisseau, nous sommes cependant

arrivés à bon port. Le premier est que le nommé Bércngcr

ctoit chargé de le conduire et de le faire entrer, qui est celuy
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qui avoit donné un certificat à M. Le Gac, comme il estoit

impossible que le Dromadaire entrât, quand je le demanday

pour porter la concession de M. Le Blanc, et qui a dit pendant

notre voyage que jamais celuy-cy n'cntreroit, et qu'il feroit

plustost passer un éléphant dans le trou d'une aiguille ; d'ail-

leurs très-peureux et ne connoissant pas l'entrée, y ayant long-

temps qu'il ne l'avoit veue. Au lieu, en partant de l'Isle aux

Vaisseaux, de prendre le large pour gagner l'entrée du tleuve,

qui avance beaucoup dans la mer, il a toujours côtoyé les Islcs

de la Chandeleur et au Breton, qui forment une grande anse;

or les vents qu'il faisoit et qui ont toujours duré nous ont

cmpesché de nous élever. S'il avoit pris d'abord le large,

comme je dis, dans vingt-quatre heures nous aurions été à

l'embouchure, au lieu que nous avons resté un mois ; le même

vent auroit esté vent arrière pour entrer. D'ailleurs il nous a

toujours dit que l'on ne pouvoit mouiller le long de ces isles,

que la tenue n'estoit pas bonne, n'estant que des vases molles.

Cependant nous avons essuyé des plus terribles tempêtes,

estant mouillés seulement sur un grelin, et avons eu toutes les

peines du monde à lever l'ancre, toutes les fois que nous en

avions besoin. Ensuite les calmes nous ont pris. Ildisoit aussy

que cette côte n'estoit pas du tout poissonneuse, et pendant ce

temps-là nous avons pris une quantité prodigieuse de pois-

son. Je croy qu'il y a plus de mauvaise volonté en lu que

d'ignorance, et que ce n'estoit que pour soutenir ce qu'il ..oit

dit et écrit: car on ne sauroit nier qu'il ait donné ce certilicat

à M. Le Gac, qui l'emporta avec luy en France pour se dis-

culper, en cas qu'il arrivât malheur au Dromadaire.

Quand nous avons été à l'embouchure, les vents sont ve-

nus contraires et le débordement si grand qu'il formoit un
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courant très-violent que nous avons été obligés de touer pen-
dant plus dune lieue. Ensuite il est venu un vent favorable,

qui nous auroit fait passer tous les hauts fonds et la barre',

sans une mauvaise manœuvre qu'on fit, qui est de carguer la

grande voile, dans le temps que nous estions dans le milieu du
chenal, et les autres voiles, n'estant pas suffisantes pour sou-
tenir le courant et le surmonter, jetèrent le vaisseau sur une
batturc, mais sans aucune incommodité. Je profitai de ce

temps-là pour tirer des marchandises du vaisseau, qui étoient

au-dessus des viandes (qu'un bateau estoit venu chercher
pour un convoi des Illinois;, que j'ay mis dans le travcrsier

du capitaine Soleil .- sur-le-champ nous nous trouvasmcs i^i

flot. Nous nous y serions mis de même fort facilement en
portant une ancre de toue et nous halant dessus, si je n'avois
pris cette occasion pour ne pas perdre de temps. Quand le

vaisseau eut passé la barre et qu'il fut mouillé à quin/.e brasses
d'eau, je me rendis icy en bateau et où j'aysoulfcrt beaucoup
des chaleurs et des piqueures des maringouins qui désespè-
rent, et l'on en est cruellement tourmenté dans cette saison.

Pendant que le vaisseau étoit retenu par les vents con-
traires à deux lieues de l'embouchure du lleuve, je profitay de
ce temps-là pour sonder et visiter en canot son entix'e, passes
et isles qui le bornent. J'ay trouvé beaucoup de changement
par des augmentations d'isloïs, qui se sont formés depuis

l'année passée; mais la passe est plus profonde. Ayant bien

exactement chcnalé ladite passe, j'y ay trouvé le moins qu;>
torze pieds d'eau. Je puis bien croire que le plomb peut avoir

entré au pied dans les vases, mais aussy elles sont si molles
qu'il n'y a point de vaisseau qui ne passe, quand même la

quille toucheroit dessus. Il n'y a point de doute que ccu.x qui
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ne caleront que treize pieds d'eau n'entrent en tout temps, à

moins que le chenal ne se comble par la grande quantité

d'arbres qui descendent dans les dcbordcmens, ce qui ne

s'étoit pas encore veu : car, quoique cette entrée change pres-

que tous les ans, soit en augmentation d'isles et islots, soit en

emportant d'autres, il se forme toujours un chenal, par oi!i les

vaisseaux peuvent passer. C'est ce que j'ay remarque et fait

remarquer depuis que je suis icy. Ce qui fait qu'il y faut ab-

solument un pilote qui examine et visite tous les huit jours le

chenal, et y mette des marques selon le changement qu'il fera.

J'ay eu l'honneur de vous mander qu'il y avoit icy un capi-

taine de brigantin, nommé Kerlasiou; je l'ay propose au

Conseil. Comme son temps estoit fini, il vouloit s'en retour-

ner en P'rance, et MM. de Bienville et Delorme m'avoient

mandé qu'on ne pouvoit le retenir. Je luy ay cependant parlé

du depuis, et si on luy veut faire une composition honncste,

il restera, et je crois que ce sera un grand bien pour la Com-

pagnie, car on ne trouvera jamais un homme plus propre.

D'ailleurs le séjour du bas du fleuve n'est pas agréable, et il

y a de la peine, surtout l'été et une partie de l'automne, tant

des chaleurs que de la quantité des moucherons et des marin-

gouins, qui font soulfrir le martyre. Il est vray qu'avec le

temps et quand Tisle de la Balise sera occupée, et qu'on aura

coupé les broussailles et joncs, il y en aura moins ; mais il

faudra du temps avant qu'elle le soit par le peu de monde et

les secours que nous avons icy. En attendant que l'on soit en

état d'y travailler, on pourroit faire mouiller un brigantin

vis-à-vis risle de la Balise, et donner à Kerlasiou du monde

pour amener une chaloupe pour aller au-devant des vaisseaux

qui voudroient entrer. Le brigantin serviroit aussy comme
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de patache, où l'on pourroit mettre des troupes pour empê-

cher que rien ne sorte de la rivière, car il y a des gens icy

qui sont bien mal intentionnés et qui ne chei client qu'à s'é-

vader, comme il est arrivé plusieurs fois au fort Louis du

Biloxy, depuis que j'en suis sorty; je ne doute nullement que

ces messieurs ne vous en rendent compte. Vous trouverez ci-

joint la carte de l'embouchure du fleuve, telle qu'elle étoit

quand je Tay visitée, qui estoit depuis le 25 jusqu'au 3o Juin

que le vaisseau est entré.

Il y a dans l'isle de la Balise assés de terrain pour y placer

les logemens que Son Altesse Royale souhaite, en faisant des

ponts pour communiquer à deux autres isles qui la joignent.

Je croy même qu'avec le temps, la laisse de la rivière le

fera d'elle-même; mais je crains que dans les grands débor-

demens et avec un vent du sud ou sud-est, qui vient de la

mer, elle ne s'inonde. Il n'y aura qu'à élever les logemens,

ainsi que les forts et batteries, au-dessus des grandes eaux.

Vous trouvères ci-joint. Messieurs, le plan de ces isles avec

les logemens que je projette
; quoyque ces ouvrages soient

extrêmement pressés, il m'est impossible d'y pouvoir travailler

à présent. Il faut attendre la fin de l'automne, qui est la sai-

son la plus propre à travailler, et l'hiver; et je crains de trou-

ver dans ce temps-là les mêmes inconvéniens que je trouve à

présent pour les bâtimens qu'il y a à faire icy, pour les loge-

mens d'un chacun, les magasins, hôpital, qui est très-néces-

saire, ayant beaucoup de malades, la prison, corps de garde,

fours, etc. Je n'ay que très peu d'ouvriers, qui ne sont pas

logés et qui sont dans la boue ainsi que mes gens
;
point de

bois en provision. Lcshabitans, avec qui j'ay voulu faire mar-
ché, pour nous fournir la grande quantité qu'il nous en faut,
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ne sont pas en état à'cause de leur récolte, àquoy ils vont tra-

vailler, et ils me demandent tous en payement des vivres

françois, et nous n'en avons pas nous-mêmes pour un mois.

L'évacuation du Biloxy nous retarde aussy beaucoup; nous

n'avons pas sullisamment de magasins pour mettre ce qui

nous vient. Celuy que j'y avois fait faire, qui est embarqué

dans le Dromadaire, est plus que suffisant pour tout -, mais

on a esté obligé d'envoyer ce vaisseau après un brigantin

qu'ont emmené des déserteurs, ce qui nous retarde beaucoup.

Une partie des ouvriers a été obligée de rester pour aider à

cette évacuation, faute de matelots , ceux que j'ay icy estant

presque tous languissans et malades, mais point dangereuse-

ment, car Tair est très-bon. II n'y meurt presque personne; ils

ne sont attaqués que du dévoycment, maladie qui règne assez

en France dans cette saison. J'attribue cela à l'eau de la ri-

vière et aux fruits, ce qui est cause que je n'ay pu, depuis deux

mois que je suis icy, me loger. Les ouvrages que nous avons

à faire ne peuvent que languir par le peu do monde que j'ay;

et, pour que les habitans nous aydent, il leur faut du vin ou

de Fcau-de-vie et de la farine; car on ne sçauroit travailler

avec des vivres sauvages par la ditliculté qu'il y a de les ap-

prêter, et ils ne soutiennent pas assés. Il est véritablement

triste que nous ne soyons pas en état d'en donner pour com-

mencement à travailler sérieusement, à foire quelque chose

de bon, car le pays le mérite bien. Cette rivière est une des

plus belles que j'ay veues,et le terrain qui la borne, des meil-

leurs. Quel dommage qu'on ne soit pas venu l'établir plustôt;

on cultivera icy tout ce qu'on voudra; les maisons qui s'y

forment, depuis huit à neuf mois, sont des plus belles, sans

pourtant beaucoup de peine : car on ne fait que couper les
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arbres, brûler les cannes et semer, et tout y est venu à mer-

veille. Il y a du riz pour deux ans, qui est très-bon; on a fait

plusieurs épreuves d'indigo, qui est très-beau

•Te vous supplie, Messieurs, d'avoir la bonté de me mettre en

état (en nous envoyant quelques ouvriers et des vivres encore

pour quelque tcms' de faire quelque chose ,;ui seroit utile à

la Colonie, à l'État, et qui me fasse honneur; car je sèche de

langueur de voir que, depuis que je suis icy, je n'ay pu encore

rien faire. Il est aussy de la dernière conséquence de faire un

bon fort à la Mobile pour la mettre à couvert des Sauvages,

qui sont puissans de ce coté-là. On n'y peut travailler sans y
apporter des vivres, et même la garnison en manque à pré-

sent. C'est ce qui est de valeur dans le pays et le meilleur

argent : car les meilleurs ouvrages s'en feront à meilleur mar-

ché, en payant partie en vivres et partie en argent, cuivre ou

marchandises

En remontant le fleuve, j'ay examiné les endroits les plus

propres pour placer la Nouvelle-Orléans. Je n'ay point

trouvé de meilleure situation que l'endroit où elle est; outre

que le terrain est le plus élevé, elle se trouve à portée d'un

bayou, qui est une petite rivière, qui tombe dans le lac de

Pontchartrain, par où l'on peut en tout temps avoir commu-

nication avec le Nouveau-Biloxy, la Mobile et les autres postes,

plus aisément que par le bas du lleuve. Il n'y a que le Détour

à l'Anglois, qui est dillicile à remonter dans certaines saisons,

surtout dans le temps que VAuenturier est venu, à cause des

calmes qui régnent et des grands desbordemens, que je puis

vous dire que jamais vaisseau ne sera plus contrarié qu'a esté

celuy-là, tant pour l'entréedu lleuve et à s'y rendre, que pour

la remonter. Cependant on a surmonté tout, et il n'a resté



n

f

n

i

k!;'

•''.;.

;r '"
I

i;,:
034 POSTES nr NAVIGATION SUR I.K MfSSISSlPI.

que huit jours à monter du Détour à l'Anglois icy, toujours

à la toue. Il est vray que j'envoyay M. de Pailloux avec

trente-cinq hommes pour Tayder.

Par la suite, quand nous aurons fait ce qu'il y aura de plus

pressé au bas du tleuve et qu'on sera étably icy, Ton pour-

roit y faire des magasins pour décharger les vaisseaux qui

seroicnt aussy contrariés.

D'ailleurs, il y faut un poste et de distance en distance,

pour faire des signaux, du bas du fleuve à la Nouvelle-

Orléans, quand il viendra des vaisseaux et qu'on aura besoin

de secours.

Vous m'avés fait l'honneur de me mander , Messieurs

,

qu'outre les alfairesdont je suis chargé, je vous rendisse aussy

compte de celles qui viendroicnt à ma connoissance touchant

le pays qui, sans exagérer, est très-beau et où l'on fera venir,

à la réserve du sucre, à cause des gelées qu'il fait l'hiver, tout

ce qui vient dans les islcs, et bled françois, quand il y aura

assés de dcsfrichemens faits. Les habitans commencent à

s'en apercevoir par la bonne récolte qu'ils auront, quoyqu'ils

ne se soient pas donné grand'peine que pour les défrichemens,

et on peut dire que ce pays ne commence à s'établir que de

cette année. Tout le monde prend des habitations. Nous

travaillons ù détruire la traite qui est ce qui a gâté ce pays.

La pluspart ne faisoit d'autre métier, et, pour un pot d'eau-

de-vie qui leur rcvenoit à 4 livres au Magasin et à présent à

3 livres; ils en avoient aux Naichez 26 livres, et elle s'est

vendue jusqu'à 5o livres, aux Illinois Ho livres; ainsy des

autres marchandises à proportion, ce qui a jeté beaucoup de

billets dans la Colonie, à la charge de la Compagnie. Il me

semble qu'elle pourroit retirer une bonne partie des billets
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qui restent, en faisant elle-même ce commerce et même en
donnant les denrées à beaucoup meilleur marché, en en-

voyant de sa part, dans les endroits éloignés, des vivres et

marchandises, d'autant mieux que lesdits traitans, qui sont

chargés desdits billets, viennent prendre aux magasins ce qui
leur convient cl en rapportent beaucoup d'autres, et la Com-
pagnie est toujours chargée et lezée

XVIII

UINGtNIEUR I)K IWL GKR
IMIKND PAliT A LA KONDATfON DK |.a NOUVELLK-OULKANS.

IL ih-ABLir LE l'ObTK DK I.A BALIS|.: IM' PLACE UKS liAlTEKlES DE CANONS

A L'ENrilKE DU MISSISSU'I.

Lettre Je Paumer aux Commissaires chargés de la régie

des ajfaires de la Louisiane.

A l'isle de la Balise, ce 23 Septembre 1723.

Messieurs,

La lettre obligeante que vous m'avez fait Thonneur de
m'écrire le 9 Décembre dernier, par la frégate la Gcî/.i/c-t^ sur

la conduite que j'ay tenue depuis mon arrivée à la Louisiane,

m'oblige de vous en faire de très-humbles remerciemens et

d'avoir celuy de vous assurer que j'ay continué à redoubler

mon zèle, tant à perfectionner la ville de la Nouvelle-Or-

léans que d'avoir, seul ingénieur, commencé à former l'éta-
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blissement de la Balise, ainsi qu'à mettre en seurcté toute

Tcmbouchure du fleuve par des batteries de canons, placées

avantageusement, dontM . de La Tour m'a chargé d'avoir Thon-

neur de vous rendre compte, estant malade depuis plus de

deux mois d'une fièvre qui le rend très-languissant. Il paroist

que le chagrin y a beaucoup de part, ce qui me mortifie fort

et me fait craindre que cette lettre, n'estant pas appuyée des

siennes, comme ma précédente, n'ayt pas le mesme succès

auprès de vous.

Depuis le départ du vaisseau le Profond, porteur de ma

dernière, V Aventurier ayant porté vos ordres de transférer

le siège principal de la Nouvelle-Orléans, où j'ose mcjlatler

d'avoir donné occasion, je m'embarquay avec M. de La Tour

sur ce dernier vaisseau pour aller à cette vile capitale par le

tieuvc, où j'e.\aminay de nouveau son embouchure et y re-

connus, de plus en plus, que ion pouvoit faire sur iisle dn^

la Balise un établissement avantageux, ainsi que des batteries

ou fons sur celles les plus en dehors de l'entrée, qui y met-

troicnt jusqu'à des vaisseaux de premier rang en seureté de

l'cnncmy et des coups de vent.

A notre arrivée à la Nouvelle-Orléans, qui fut le 7 Juillet,

y ayant trouvé une cinquantaine d'ouvriers à mon pouvoir,

et fait connoistrc que, si avec trois ou quatre j'avois fait faire

un grand magasin et des défrichemens, je devois me llattcr

qu'avec un nombre plus grand je ferois faire de l'ouvrage;

mes espérances n'ont point esté trompées malgré l'ouragan.

Dieu ayant conservé la santé auxdits ouvriers et soutenu leur

courage jusqu'au 1*=' Janvier de cette année, que M. de La Tour

fit venir AL de Boispinel pour luy donner le détail et la con-

duite d'autres travaux, et me chargea de commencer ceux de
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i'établissement de l'isle de la Balise, que j'entrepris avec au-
tant de chaleur, courant de costé et d'autre engager les prin-

cipaux habitans à fournir plus de deux mille pieds de bois de
charpente de cyprès, presque autant de planches, cinq cents
pilots de 20 pieds de long sur y ou 10 pouces de grosseur au
moins, et d'autres matériaux nécessaires dont l'amas a esté

fait en deux mois et demy. Ayant party de la Nouvelle-Or-
léans, le 25 Mars de cette année, avec le vaisseau le Droma-
daire, qui en portoit une partie, ainsi que quatorze pièces de
canon, je ne pus me rendre au bas du Heuve qu'en vingt-deux
jours, par les dilHcultés de prendre en route de ces bois et de
les y conduire en cajeu, dans cette saison que les courans sont
violents .insi que les coups de vent. .Malgré cela, j'av pres-
que tout employé les matériaux à moins de trois mois, avec
seulement vingt-trois ouvriers, six nègres masles et quelques
soldats qui ont travaillé, ayant eu le même bonheur qu'à la

Nouvelle-Orléans, où tout le monde est encore malade de
fièvres qui en ont enlevé quantité, et malheureusement M. du
Sauvoys, commissaire

; mais le nouveau Conseil m'ayant en-
voyé ordre de suspendre les travaux et de remonter avec lesdits

ouvriers jusqu'à l'arrivée des premiers vaisseaux, les farines

et la viande manquant, il a fallu, à mon grand regret, prendre
ce party, ces ouvrages s'exécutant vigoureusement et de bon
cœur, ce qui porte des coups presque irréparables à ce

nouvel établissement. Aussi n'ay-je rien épargné pour engager
le Conseil de nous faire redescendre avec les vivres du pays
et leur ration complète en eau-de-vie, ce qu'il m'a accordé,

et je suis tout arrivant icy avec ces ouvriers, dont quantité

ont gagné la maladie, et un nouveau cajeu de matériaux pour
en recontinuer l'établissement de cette isle de la Balise.

V.
45
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Il me seroit bien avantageux, Messieurs, que vous appris-

siez par d'autres que par moy les peines infinies que je me

suis données et les chagrins qu'il m'a fallu essuyer pour par-

venir à Texccution de toutes ces entreprises-, mais je veux

fmir avec honneur comme j'ay commence, en surmontant

tout obstacle.

Cette isle avoit esté mangée par Touragan, jusqu'à estre

coupée, et il n'y restoit plus qu'une péninsule de terre un peu

élevée, couverte de broussailles et de sources d'eau salées.

Des avant-coureurs m'en avoicnt averty, et je pâlis en la

voyant si diminuée. Je la lis défricher et en ay répandu les

terres si à propos avec d'autres que j'y ay fait rapporter, qu'il

y a non seulement un quay solide de i5 toises de largeur au-

devant des maisons élevées jusqu'à la moitié de cette isle qui

a 112 toises de long, mais encore plus de i(j toises de lar-

geur par derrière, à y pouvoir faire des jardins, ce qui fait re-

garder cette isle, de tout le monde, avec envie d'y venir res-

pirer le bon air qui y règne. Ces maisons sont de charpente

de bois de cyprès bien liées, et posées solidement sur solles et

entourées de planches. Selon le plane qu vous envoyé M. de

La Tour, je vais faire battre des pilots jointifs pour continuer

la ligne commencée vers le petit chenal du débarquement, et y

leray rapporter des terres pour placer un bon magasin, pré-

voyant que ce poste sera l'entrepost général, tant pour l'expé-

dition des vaisseaux, qui auroientdela peine à passer la barre,

que pour le commerce espagnol, cette nation ayant desjà de-

mandé qu'il y en eust un incessamment pour y venir achepter

des marchandises, ce qui m'a fait préparer pour faire faire la

chapelle qui en servira en attendant, et dont le clocher ou

dôme tiendra lieu de fanul pour y mettre un feu pendant la

-M-'
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nuit, lorsqu'on sçaura des vaisseaux à la coste, et ce, suivant

le dessin ci-joint que vous aurez agréable de remarquer, de
même que le mémoire des matériaux que j'ay dessein d'em-
ployer avant de repasser en France, afin de donner une forme

à cet establissement, de sorte qu'on puisse le rendre comme
imprenable, moyennant une bonne garnison de soldats affec-

tionnez, ne se pouvant attaquer que du costé du chenal où
passent les vaisseaux, qui en est pareillement éloigné de près

de 200 toises, et cet intervalle estant un haut fond de vase

molle, que la mer couvre toutes les vingt-quatre heures de

3 pieds, lorsqu'elle est haute, et découvre à sec, lorsqu'elle est

basse, de sorte que les pirogues ne peuvent arriver que par

le petit chenal du débarquement, dont le canon peut absolu-

ment empescher l'approche. Il seroit de mesme, Messieurs,

de la batterie la plus dehors pour mettre les vaisseaux en seu-

reté, estant projetée sur un islet qui est a 700 toises plus

au large, et qu'il faut ranger à portée de fusil pour enfiler le

chenal.

J'y ay fait mettre en batterie trois canons de 1 8 et deux de 1 2

.

Il conviendroit }• en avoir à la place trente pièces de 36 ainsi

que du canon de 24 ailleurs, et je crois M. de La Tour et le

Conseil disposés à m'approuver de la faire commencer en

terre, s'ils m'envoyoient des nègres d'augmentation des der-

niers venus par ledit vaisseau VExpédition, estant le salut

ou garantie des vaisseaux et de cette colonie en cas de guerre

jusqu'à ce que l'on puisse revestir cette batterie de char-

pente avec une fausse braye qui luy serviroit de risberme

et de défense, ou faire ce revestement de maçonnerie de

briques, qui se peuvent faire des plus commodément sur une

autre isle qui en est proche de 3o toises, et où j'aurois desjà
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commencé à en faire faire, si j'avois eu plus de deux brique-

tiers et un plus grand nombre de nègres, la tcire y estant des

meilleures et des bois échouez sur le lieu, comme à Fislc de

la Balise. J'en ay construit le fort de la Boulangerie et la

cheminée d'une grande forge, faite exprès pour \ pouvoir

travailler tout le gros fer qui s'employe dans ces sortes d'ou-

vrages, et celuy d'une drague pour creuser le chenal sur la

barre, au moyen d'un petit bâtiment servant de ponton, fixé

par des ancres, sur lequel il y aura un cabestan de frappé pour

virer sur la drague, qui sera au bout d'un grelin ou haussière

portée à une distance. jusquVi ce qu'elle soit rendue contre

ledit bâtiment et sera reportée de même sur la largeur dudit

chenal par un canot, bien dix fois par jour, suivant la lon-

gueur des dragues et du monde pour y travailler, mon des-

sein estant de faire cette drague de manière qu'elle enlève les

vases pour que les courants de l'eau les emportent dehors.

Il est bien à souhaiter pour moy que ce projet, dont l'exécu-

tion va faire voir l'ellèt. a}t un meilleur sort que d'avoir pensé

que de boucher quelques passes principales, par où se déchar-

gent les eaux du lieuve,avecde vieux vaisseaux coulés à fond,

n'y ayant à l'entrée de ces passes que 8 à 9 pieds d'eau, cepen-

dant, grâce à ces vaisseaux, on pouri'oit arrester quantité

d'arbres à racines pesantes que le lleuve entraîne et qui for-

meroient des estacades ou embarras, et par la suite des isles,

qui, bouchant les passes, augmenteroieni indubitablement les

eaux dans la principale, où entrent les vaisseaux, dans laquelle

il y a un haut fond ou dépost de vase, par endroits endurcie

qu'on appelle barre, sur laquelle il ne reste que 12 pieds et

demi, f4 et i5 pieds d'eau de mer basse. Cette barre n'est

formée que par la rencontre de son llux et l'allbiblissemeni
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du courant en cet endroit des eaux du fleuve. Je l'avois dé-

montré à M. Duché pour l'engager de vous faire connoistre.

Messieurs, mon zèle au service, et, au contraire, j'ay veu,

dans une lettre écrite au Conseil d'icy, cette idée méprisée,

leur marquant de tâcher de me défaire de ces rêveries ordi-

naires aux ingénieurs de penser ainsy. Cependant c'est le

scnti;ri>'nt de tous les connoisseurs , ainsy que ccluy do

M. des Moulins, qui est un marin sage et plein de capacité,

qui vient dessus les lieux qu'il a examinés.

Nos avis sont plus favorablement receusà la Cour, qui nous

a tousjours honoré de réponses obligeantes, en nous faisant

connoistre que nous ne pensons pas juste, afin de nous enga-

ger à travailler pour penser mieux, pour ne pas rebuter ceux

qui ne donnent leurs a\isqu'en vcue du bien du service. Il y a

dans la même lettre un autre endroit: " Est-il possiblequ'il y

ait (.|uaîrc Migénieurs à la Louisiane et qu'il n'\ ayt pas en-

core un moulin pour écraser le mahy .- et moudre le rys ? » Sur-

le-champ j'ay fait cnnnoisire à MM. les Conseillers du Conseil

supérieur qu'il v avoit en cette colonie vingt meuniers, char-

pentiers allemands, capables d'en faire, qu'il n'y avoit qu'à

les paj'er pour en avoir, et leur mcnay, ainsy qu'à M. de La

Chaise, deux entrepreneurs qui se sont olVerts d'en entre-

prendre l'exécution, soit à cheval ou à vent, et en ayant de-

mandé deux mille écus pour faire le premier, à tout fournir

excepté les meules et la ferrure, qui conviendroit mieux à la

Nouvelle-Orléans que l'autre, et qui auroit presque sutli, le

payement partie en \ ivres pour leurs rations qu'en marchan-

dises du magasin et en argent payable en l*'rance pour y faire

subsister leurs familles. La cage de ce moulin devant e^tre

une bonne maison sur sole de charpente de bols tk' cyprès.
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de 42 pieds de long, de 32 pieds de largeur et de i5 pieds de

hauteui , bien liées par croix de Saint-André, colombage en

écharpcs, licrnes et de forts planchers, solidement assemblez

pour que le rouage du nc.ilin ne l'ébranie point; ce qu'un

particulier ne feroit pas faire pour dix mille livres. Cepen-

dant MM. les Conseillers se sont récriez que cela estoit trop

cher et qu'il falloit qu'ils eussent l'honneur de vous en escrire.

Cet entrepreneur a fait un modillon de moulin à scie pour

des planches, très-bien entendu et comme ceux que j'ay veus

dans des pays du Nord. On pourroit le faire aller avec des

chevaux, n'y ayant point d'endroits connus pour le placer, à

cause de la communication du tleuve au Lac Pontchartrain et

surtout pour cette ville, que j'ai jugée par là ne pouvoir se pla-

cer ailleurs pour estrc garantie de l'inondation, y ayant un

écoulement d'eaux par le moyen de ce canal, et parce que les

terres qui en sortiroient pour le creuser, estant jetées du costé

de la ville, régalées en {ihicls et bien baàues, empescheroient

les eaux qui viendroient au-dessus de passer outre, fcroient

une écluse à rentrée de ce canal pour y réfugier les bateaux

et pirogues, afin de les sauver des ouragans qui les brisent et

les font péru" ailleurs, et garantiroicnt cette entrée, ainsi que le

canal, d'être endommagée par ces coups de vent et le débor-

dement des eaux.

îl seroit également nécessaire, Messieurs, de faire un quay

ou digue de charpente depuis ce canal , qui continuast le

long de la Nouvelle-Orléans, et qui se feroit par une ligne de

piiotis jointifs bien enfoncez, pour servir de remplacement

ou de bcrme à une palissade garnie de paux d'emplagc,

comme j'ay veu aux quays de (^.alais, de Dieppe et du Havre

au dcll'aut de maçonnerie. — Cela est des plus indispensa-
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blés à faire au devant de cette ville pour la garantir entière-

ment des inondations, les terres d'estre mangées tous les ans.

Cet ouvrage, une fois fait, luy conserveroit un quay de vingt-

cinq à trente toises de largeur, des plus agréables et des plus

commodes pour les cmbarquemcns et débarquemens. J'ay

trouvé les principaux habitans des plus disposez à fournir leurs

nègres pour Texécutionde ces travaux,moyennant que la Com-

pagnie leur en accordast et leur en proniist d'autres, sur leur

compte, payables en indigo,qui vient admirablement bien dans

toutes les habitations. J'en ay veu de magnilique en redescen-

dant à celle de Sainte-Catherine, où j'ay arresté exprès pour

faire marché, à la recommandation du Conseil, avec cet habile

charpentier de moulins, et Ton peut dire aussi en bardeaux,

d'entreprendre d'achever d'en couvrir le grand niagasin de

deux cent trente pieds de long, élevé à la Nouvelle-Orléans,

marché qu'il a accepté pour le prix de cent sots la toise quar-

rée pour la main-d'ceuvre seulement et fournir les lattes.

Je ne sçay encore si ces Messieurs l'approuveront, les ou-

vrages ayant tousj(uirs manqué par des dilliculte/. qu'on

y a opposées, qui ont lait eschou "'• les entreprises propo-

sées et même commencées, et j'ose dire que, si /c ii'avois

pi-is sur iiiof (oui ce que Fou pciil p)\'iidi\' pour les sur

-

mouler , ii>u serait eucore à eumwr les rjisseaiix daus le

fleure et le siei^e priueipal seroil reslé au liilo.w, où l'on

n'auroil pu se soutenir, comme on iaii icy, avec les vivres

du pays, par la dilliculte de les y transporter de ce tlcuve.

Il n'y auroir pas là par conséquciu un nombre d'habitations

qui deviendront llorissantes, si l'on envoyé des nègres

siillisamment pour les cultive,, pour leur sûreté, celle de

la Colonie et l'élablissemenl de l'Iànboucliuie, où le com-
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merce espagnol va à se lier, si Ton sçait le bien ménager, ce

lieu estant un endroit de passage avancé dans la mer, que les

navires qui vont et viennent de la Havane et de la Caroline

à la Vera-Crux, à Campcchc et à T'ampic, vont venir recon-

noistrc pour assurer la route, et dont ils s'éloignoicnt trop par

la crainte d'approcher des terres si basses, avant qu'il y eust des

maisons élevées et que Ton découvre de très loing. Les premiers

Espagnols qui y parurent vinrent dans un bateau, lorsque j'y

arrivay pour l'établir. Je leur envoyay un pilote et en rcceus

gracieusement le capitaine, nommé don Francisco de Valdès,

ses officiers et jusqu'aux matelots de son équipage. Il n'avoit

que peu d'argent en pignes, de la viande Ta.ssao et de mauvais

sucre
^
je crus qu'il cachoitles piastres. Jeregarday cette aven-

ture comme d'un heureux présage pour ce nouvel établisse-

ment, et j'engagcay ce capitaine espagnol d'aller à la Nou-

velle-Orléans dans une voiture que je luy donnay. MM. les

Commissaires y estoient arrivant. Il revint satisfait, et je n'é-

pargnay ny le peu de vin que j'avois, ny autres dépenses pour

le bien traiter avec ses gens. Il me promit de revenir au bout

de deux mois. Il a tenu parole et a amené avec luy deux mar-

chands espagnols, que j'ay receu de mesme que la première

fois, et mesme à mes dépens, à la Nouvelle-Orléans, estant

justement arrivez, dans le temps que j'y av remonté avec les

ouvriers. Ils y ont lépandu sept à huit mille pia.stres, tant

dans le public qu'aux magasins de la Compagnie, et ont de-

mandé avec empressement et instance qu'on en lit construire

un à l'isle de la Balise, afm d'y venir commercer et de pou-

voir profiter pour cela du temps de leurs congé/, sans que l'on

s'en aperçoive en Espagne. La Compagnie, par la situation

de ce poste, pouvant tirer seule profit de ce commerce, je me
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suis hâté de revenir, pour faire travailler audit magasin, telle

dépense qu'il m'en puisse coûter, suivant le penchant de mon
zèle ordinaire pour rétablissement de cette colonie, où je ne me
suisdéjà que trop abîmé,sans qu'on y ait eu aucun égard,autant

que parla dépense que j'ay faite pour avoir engagé quitre- vingt-

dix ouvriers, dont j'en ay amené soixante-quatre en cette colo-

nie, des meilleurs et des plus habiles que l'on y verra jamais.

Cependant il n'y en a plus que vingt-cinq, les autres y estant

morts de ftiim et de misère. A la vérité, je ne m'attendois pas

à cela, lorsque j'ay pris tant de peine à les engager d"y venir :

ce pays faisait toute l'espérance du royaume de France et,

pour ainsi dire, de l'Europe dans ce temps-là. ie préféray d'y

venir en second plutost que d'aller en chef ailleurs, mais aux

conditions que je remplacerois M. de La Tour en cas d'ab-

sence, soit par maladie ou autrement, au Conseil supérieur,

suivant mon traité fait avec la Compagnie, signé de M. Law et

des autres directeurs. C'est ce que l'on n'a nullement voulu

reconnoistre en ce Conseil, et l'on en auroit fait de mesme à

M. de La Tour, si vous n'y aviez pourveu . puisque l'on a

mesme delléndu aux soldats de nous reconnoistre pour offi-

ciers; ce qui cause que le bien du service en a tousjours très

soullert
, et nous a fait trouver à nos fonctions un degoust,

ju;-.^ .'à en .omber malades, quoique, grâce au ciel, j'aye

évité ce malheur en entreprenant, pour réussir, d'obtenir par

supplication et des peines infinies ce que le droit du service et

mon caractère auroient dû faire exécuter a\ec agrément,

mais bien loin de me rendre cette justice, vous aurez agréa-

ble, Messieurs, de remarquer, par les apostilles du mémoire
ci-joint, si l'on ne m'a pas fourré un lieutenant pour comman-
dant d'un poste, qui n'est poste que parce que je suis venu
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rétablir cl le former, ce qui n'eut jamais d'exemple. — J'ay

eu beau représenter que ce n'est point la règle en France que

ce poste ne fust estably; — que la Compagnie avoit mis aux

ordres de M. Didier, mon cadet dans le service, pour l'éta-

blissement de Polo-Clondor, le baron Dombourg, capitaine

suisse, qui est icy,ainsy qu'à ceux de MM. de lîourmont et de

l,a Harpe, les capitaines et licutcnans en ce pays, commandez

pour establir labaye Saint-Bernard et le Missoury, entreprises

bien inférieures à celle de cette embouchure, dont j'ay été

chargé. Ainsy Ton n'auroit pas dû me faire cette inuistice, ayant

l'honneur d'èire capitaine réformé au régiment de Navarre

et chevalier de Saint-Louis pour mes services en France, et

si j'en avois cru MM. de l,a Tour et de La Chaise, je ne serois

pas revenu icy à de semblables conditions ; mais l'oflicier ap-

pelé M. d<: keboul, ayant beaucoup voyagé et étant d'expé-

rience du service, méritant mieux qu'aucun de la Colonie d'être

capitaine, je n'ay nullement hésité à revenir, et à ne pas perdre

l'avantage de perfectionner un pijste qui. je compte, sera

peut-être un jour le principal du golfe du Mexique, estant un

port assuré et avantageusement placé pour les gros vaisseaux

qui pourroienl s'y réfugier en cas de forces supérieures de

Fennemy, et d'où ils en prendroient de nouvelles et choisir

leur temps pour le détruire.

.l'en borne volontiers toute la récompense en vous sup-

pliant, Messieurs, de faire rcpasseï- en France ces \ingt-trois

ou\ riers réchappe/., la pluspart estant de chez, moy, hommes

qui y ont leurs femmes, enfans, ou pore et mère qui meurent

de faim et de chagrin par leur absence, et dont le tems de leur

engagement sera fmi le ï!-^ Novembre prochain, où il est sti-

pulé qu'après lequel la (Compagnie s'oblige à les faire repasser
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en France gratis sur un de ses vaisseaux. — J'espère cette

justice de vos bontez. vous assurant que je me feray un mé-

rite d'avoir l'honneur, par rcconnoissance, de vous informer

à Paris des particularité/, pour perfectionner les travaux que

j'auray commencez en ce pays plus utilement que si j'y cstois

resté pour les conduire, ayant celuy d'estre avec respect.

Messieurs, \otre très humble et très obéissant serviteur.

De Pauger.

XIX

TN PII.OTF DOIT RAI.ISKK KT VISl FKR SOrVKNI'

l.l' ClIIWAL.

I. \ DAUi'K A c.oL'Li^; .ii-sou'al'-devxnt dk la rai.isf.

Extrait d'une lettre de M. de Pauij^er

au Conseil de Li (Jompa^nie des Indes.

De l'embouchure du ricuve Saint-Louis,

2? Se->{cmbre 17^3.

La colonie a fait aussi une perte peu réparable dans la per-

sonne de feu sieur Kerlasiou, que le Conseil, à ma sollicit.uicwi.

avoit destiné rwur cstre pilote entretenu icy, pour y entrer et

sortir k> vai?wcaux, estant homme très laboneux et heureu.\

dans seî. entreprises, l'aisant deux voyages contre d'autres un.

connoissant les courants et les vents qui régnent en cescostcs

et surtout b manœuvre particulière qu'il convient de faire à un

vaisseau p^ar entrer dans ce rijuve et en pass.:r la barre de

suite, de mesme que pour la descendre. Les plus haàiles elles

plus e.xpérimcntés marins s'y trompent, comme i «^'est veu
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de ceux de VAventurier et, en dernier lieu, de la Galatée

qui, pour passer la barre, firent porter une petite ancre au

bout d'une haussicre ou touce de trois à quatre cents brasses

pour enfiler le chenal à la voile; mais n'ayant mis hors que

celle de devant, les vents estant un peu près, joint à un coup

de gouvernail donné mal à propos la faisant trop arriver, et le

courant lu\- tombant de biais sur le nez, cela fit abattre cette

frégate et sortir du chenal. N'ayant point éventé aucune de

SCS voiles en arrière pour la résoudre et revenir au vent, il

fallut faire passer des marchandises d'arrière en avant, ayant

touché du talon, ce qui avoit fait abattre d'abord le devant

et fait venir ce vaisseau en travers du courant, au lieu que.

quand les vaisseaux tireront plus d'eau par devant, s'ils vien-

nent à toucher le fond qui n'est que de vase, ils resteront

toujours debout au courant, leur gouvernail en arrière estant

libre, et ils attendront sans risque dans cette situation que la

mer remonte, qui marque jusqu'à 3 à 4 pieds dans les nou-

velles cl pleines lunes, pour continuer de passer la barre, sur

laquelle il reste au moins 12 pieds d'eau de mer busse, qui

ne l'est que toutes les vingt-quatre huurcs. Mais cette frégate

s'estant, à mer haute, remise à tlot dans le milieu du chenal,

tenue sur cette longueur e\ccssi\i; d haussicre de trois à quatre

cents brasses, les courans lu}'ont fait faire imo ombardée, qui

Ta fait retoucher de Taiiirc cosio du chenal, qui n\i pi^ plu^

de 5o toises de largeur en cet endroit, et cela faute d avoir

pris la piécaulion de mouiller une autre ancre à une dizaine

de brasses pour la ti\er. I-Jifin, celte frégate a mis plus de

luiii jours à faire une demy-lieue en montant pour passer la

barre et près de quatorze en descendant avec des précautions

outrées et des peines à crever son équipage. C'est ce qui n'ar-
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riveroit point s'il y avoit un bon pilote icy entretenu, qui fust

laborieux et au fait de cette sorte de manœuvre, qui balisast

le chenal avec des bouées et grappins, et qui le visitast souvent

pour en connoistrc les changemens. M. Dumoulin préten-

doit en avoir trouvé d'extracdinaircs depuis qu'il avoit

monté, tandis que les sieurs Vry et Caron, qui luy avoicnt

servy de pilotes pour entrer son vaisseau dans cette embou-

chure, comme gens qui en ont l'expérience de plusieurs au-

tres qu'ils .1 voient entrez avant, assurent avoir trouvé la

mesme eau, et aucuns de ces prétendus changemens, sinon

que la barre sur Liqitcllc il n'y avoit, il r a Irais ans, ijiie

lo pieds, a coulé jiisqn'aii-ddi'aiil de l'isle de la Jîalise, oii il

n'y a plus que i 3 pieds d'eau, tandis qu'ilj- en avoit 1 6 à i y,

ce qui fait connoistre la nécessité indispensable de boucher

quelqu'une des autres passes, pour que les courans augmen-

tez dans celle-cy puissent emporter cette barre.

Il en est de mesme pour l'expédition des vaisseaux et pour

conserver leurs équipages de ne les point faire monter jusqu'à

la Nouvelle-Orléans, depuis le mois d'Avril jusqu'à celuy de

Septembre, que les grands calmes régnent, les grands cou-

rans du fleuve, les extrêmes chaleurs, une infinité de mou-

ches qui fatiguent les équipages, de sorte que ceux de WAven-

turier et de la Galatée, qui ont monté dans cette saison, y ont

mis chascun près d'un mois et été réduits sur les dents, dont

plusieurs en sont morts, au lieu que deschargeant les vais-

seaux icy DÛ il y a un port pour les mettre en scureté des vents

et de rennemy,soit par des allèges ou dans le magasin qui va

estre élevé sur Tisle de la Balise, ils seroicnt, si Von vouloit,

en quinze jours expédiez, au lieu qu'ils ne l'ont encore esté

qu'au bout de cinq ou six mois au plus.
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INSTRUCTION NECESSAIKK AU SIEUR FIOU,

INSTALLl'; PII,!)!!': l)l', PDI! I A l/isr.l-. \)K LA IIALISK

l'AU IJC CONSKIl. SCPl'.UIKUU DK LA LOULSIANIC

POUR KNTUKK LKS VAISSIvVUX DANS U-. FLliUVli MISSISSIPI

KT I.i:S KN SORTI H.

Jointe à la lethx' de M. de Paugcr.

jy Mai 1714.

Sçavoir :

Lorsqu'il se présentera pour entrer dans l'emboucliure

du tieuvo un vaisseau, il convient de donner ordre à son

atterrage à Tisle Dauphinc ou à celle de Tisle aux Vaisseaux,

de mettre en panne au S.-E. de cette embouchure et toujours

au-dessus du vent, ou de mouiller à demi-portée de canon

de rislc lu plus dehors de l'entrée où il y a huit brassesd'cau,

fond de vases dures meslécs d'un peu de sable, qui est la

meilleure tenue du monde, ledit Fiou ira da.s une chaloupe

à bord et entrera à la voile ledit vaisseau par la passe à tri-

bord du récil'du milieu, jusqu'en dedans dudit récif, de toutes

marées; et si la mer est haute et que ce vaisseau soit chargé

sur le né [sic]^ il pourra enliler le chenal de toute l'embou-

chure, supposé qu'il l'ait resondé avant et balisé, et que le

vent soit favorable. Au défaut de quoy, il entrera le vaisseau à

la toue sur de petites ancres, observant d'.-M avoir toujours

une grosse bien parée, pour laisser tomber au cas que l'haus-

sièrc vint à manquer ou rompre; il mouillera en dedans dudit
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récif du r ilieu. où il y a une espèce de petite rade de 18 à

20 pieds d'eau, où il le fera arrimer pour qu'il tire moins

d'eau en arrière que par devant son lest ou chargement,

afin que si le vaisseau venoit à toucher, il n'embardast point,

a_vant toujours son arrière à liot. Il convient de faire mettre à

son gouvernail un bon safran pour quil puisse bien gouverner

où il y a si peu d'eau et des courans si violens ; et s'il met le

vaisseau à la voile, avoir attention d'évenier le perroquet

de fougue en même temps que celle du mast de misaine,

afin que, ayant un peu trop arrivé, le \ent et le courant luv

pesant trop sur le né sic ou le devant, il ne puisse revenir

au vent ^ce qui le feroit sortir du chenal et pro'lter de la pleine

mer qui n'est haute queioutes les vini.'t-quatre hein-es et sont de

jour dans les nouvelles lunes et de nuit dans les pleines lunes,

marquant de 2 pieds i/.; à 3 pieds et même plus, lorsque les

vents du large ou du dehors, favorables pour entrer, soufficnt

avec violence. Si le vaisseau vient à toucher de mer haute,

il fera porter ses ancres au-dessous dans le chenal pour s'y

remettre à flot, par où il en seroit so'\i, sinon il convient de

s'alléger sur l'isle de la Balise ou bord à bord d'un traversicr

ou autre bâtiment, s'il s'en t.ouvoit d'allège. Ce qui demande

que ledit Fiou soit pourvu d'autorité du Conseil pour y con-

traindre les capitaines de ces traversiers et particulièrement

d'un ordre que ceux dont il aura les vaisseaux à entrer ou

mettre dehors, l'en laissent le maître, comme il se pratique

dans toute la Marine. Cet ordre obligera lesdits capitaines

de laisser chacun une petite ancre de terre, s'ils en ont, à

l'isle de la Balise lorsqu'ils seront dehors, pour pouvoir

entrer les autres vaisseaux dans ladite embouchure, il en-

joindra d'envoyer à cette isle une dixainc de grappins avec
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autant de bouées pour biiliser le chenal, et obligera ledit

Fiou d'en déchoucr les arbres et racines pesantes qui s'y

arresteront, ainsi que de le draguer pour ie creuser lorsqu'on

aura des dragues, de même que de se prestcr de tout son

mieux en tout ce qui concernera rétablissement de Fisle de la

Balise. Il faudra aussi le chargei des pavillons pour les

signaux et même des ustensiles du canon, jusqu'à ce qu'il y

ait un maistre canonnicr entretenu sur cette isle pour les

batteries.

Cette instruction m'ayantété demandée par le Conseil, j'ay

eu l'honneur de luy présenter à la Nouvelle-Orléans ce 2ÔMay

1724,

Dt; Pauglr.

- .!

'. n-

\
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TROISIEME PARTIE

iÎTABLlSSEMENT DES FRANÇAIS AUX COTES DU GOLFE DU MEXIQUE

ET DANS I.A VAI.I.KE DU MISSISSIPI

CHAPITRE V

SOUVENIRS d'un pionnier.

Ce manuscrit, dédie ' à M. Diron d'Artaguiette, conseiller du Roy,

sénéchal de la sénéchaussée d'Auch, est l'œuvre d'un sieur Pénicaut.

Le titre en est celui-ci : « Relation ou Annales véritables de ce qui s'est

passé dans le pays de la Louisiane, pendant vingt-deux années consé-

cutives, depuis lecommenccment de l'établissement des François dans

I. Voici les termes de cette dédicace :

Monsieur,

Vous avés toujours eu tant de bonté pour moy que je no puis me dispenser de

vous présenter ce premier ouvrage de ma Relation, comme une marque publique

de ma très-humble reconnoissance. A qui d'ailleurs, Monsieur, devois-je plus

naturellement l'adresser qu'à vous qui avés une connoissanco parfaite de la Loui-

siane, où vous avés commande plusieurs années, et qui estiés à la teste dos pnrtis

de guerre, que vous conduisiés contre les Sauvages qui avoiont osé déclarer la

guerre aux François, soit ceux qui sont sur les frontières de la Caroline, soit

ceux des bords du Mississipi, que vous avés remonté plusieurs fois. Toutes les

troupes qui y sont présentement et tous les liabitans des environs de la Mobile,

qui ont eu l'honneur de vous y voir et de vous y obéir, Monsieur, regrettent

encore cet heureux temps, où votre bonté naturelle se familiarisoit jusqu'à les

interroger avec douceur et leur demander s'ils étoient contons de demeurer dans

ce pays. Ils furent sensiblement touches du malheur qu'ils eurent de vous perdre,

lorsque la Cour, ayant besoin de vous, vous écrivit de revenir en France, alin de

vous donner des emplois plus dignes de votre capacité et deus h votre mérite.

Aussy n'étiés-vous pas né. Monsieur, avec tant de politesse, pour rester parmi les

Sauvages. Je m'estime donc heureux, dans le malheur qui m'a obligé de venir en

France, puisque j'ay l'hiinneur de vous assurer, avec un très-profond respect, que

je suis.

Monsieur,

Vostrc très-humble, irès-obéissant et très-obligé serviteur.

PÉNICAUT,

44
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le pais, par M. d'ibcrville et M. lecomtcdcSurgcrc, en lôgy, continue

jusqu'en 1721, où il est fait mention des guerres des François contre

les Sauvages, et des Sauvages entre eux; du commerce des François

avec les Sauvages, du cours et de l'étendue du Mississipi, des rivières

qui tombent dans ce fleuve, des mines, de la religion et des mœurs
des Sauvages, de leurs vivres, de leur chasse, de leurs nopces, de

leurs festcs, de leurs obsèques
;

« Des concessions qu'y possèdent à présent les François , avec

l'histoire galante d'un capitaine François et de la fille d'un capitaine

de cavalerie espagnole du Mexique. »

J'ai connu trois copies de ce manuscrit : une, à la Bibliothèque

nationale, portait autrefois le n" 653 du Supplément français, et clic

est maintenant le n" 14,61 3 du Fonds français. La bibliothèque de

Rouen possède le second exemplaire, et j'ai vu le troisième dans les

mains de M. Thomas Balch, de Philadelphie, qui en a fait présent,

avec sa courtoisie ordinaire, à M. Francis Parkman, de Boston.

Un avertissement au lecteur" précède ce document, dont le

texte est divisé en vingt-trois chapitres. On en a conservé les som-

mnircs.

I. Avertissement au lecteir. — Celte relation que je donne au public, je l'ay

écrite, chaque année, pendant le temps que je demcurois à la Louisiane en qua-

lité de charpentier pour la construction des vaisseaux du Ro\-. Comme dans ces

pays cloign<!s les ouvriers sont exposez à servir à toute main pour la défense de

la pairie, joint à ce que mon métier m'obligeoit de me trouver avec les délaclic-

mcns qui alloicnt soit en parti de guerre, soit pour les découvertes, à cause que

j'y cstuis nécessaire pour le radoubement des chaloupes et canots qui conduisoienl

les troupes, outre que ma jeunesse et mon tempérament bouillant me faisoient

trouver du plaisir ù cstrc de tous ces détuchemcns qui se faisoient contre les

Sauvages, j'ay eu par ce moyen la faculté de remarquer tout ce que j'ay décrit

dans cette relation.

Le commencement de ce livre n'aura pas. l'attrait ny le plaisir que donnent les

romans, qui commencent ordinairement par ce qu'il y a de plus touchant et de

plus élevé, mais qui, ne continuant pas de mesmc, finissent presque toujours par

faire languir et ennuyer le lecteur. Aussi je ne donne pas au public cet ouvrage

comme une fable inventée, mais comme une relation sincère et véritable d'événe-

mens dont j'ay esté témoin oculaire pendant vingt-deux années que j'ay demeuré

à la Louisiane; et pour marque de la certitude de tout ce que j'ay insère, c'est que

je rapporte les faits année par année.

Grand nombre de personnes qui m'ont connu dans la Louisiane, dont les noms

et les actions sont exposez dans cette relation, tous gens de distinction et de qua-

lité qui sont à présent ik Paris, m'ont sollicité plusieurs fois de leur en donner la

lecture, ce que je ne leur ay cependant pas accordé, mon dessein estant de la

mettre au net cl de la produire au public auparavant.

Le commencement de ce livre ne sera donc pas ce qui fera plus de plaisir au

lecteur, parce que naturellement, quand un arrive dans un pays éloigné où l'on est

obligé de faire des découvertes pour en connoistre le terrain, l'on ne peut rappor-

ter que les distances d'un lieu & l'autre, avec les ifvénemens et les remarques qui
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I. — Embarquement de l'auteur à La Rochelle. Son arrivée à
la Louisiane. Élablhsement du fort de Biloxi. La manière
dont les Sauvages publient la paix. Première découverte du
Mississipi par le lac Pontchartrain (1698-16119) jtS

IL — Seconde l'écouvcrte tlu Mississipi, remonte depuis son
embouchure à la mer jusqu'aux Taensas par M. d'Ibervillc.

Troisième voyage de l'auteur dans le Mississipi, remonte
jusqu'au saut Saint-Anthoine. Description des bœufs sau-
vages. Etablissement du fort Lhuillier dans la rivière Verte

('700) 3.)i

IIL — Découverte d'une mine de cuivre rouge dans la rivière

Verte par M. Lesueur. De quelle manière les Sauvages vont
à la chasse ù l'ours. Détachement commandé par MM. de
Saint-Denys et de BienviUe pour aller dans la rivière Roui^e.

Établissement du fort de la Mobile [\-o\) ^|(3

IV. — Arrivée de M. d'Iberville à la Louisiane. Descente de

M. d'Eraque du fort Lhuillier. Sujet de la guerre contre les

Alibamons. Fêtes extraordinaires des Mobilicns. Parti de

guerre contre les Alibamons commandé par M. de Bienville.

se peuvent faire chaque journée de marche, dans l'cslcnJue de ces distances. C'est

ce qui sera utile au lecteur voyageur.

Le milieu du livre sera pour le lecteur curieux, qui cherche l'utile et l'agréable

dans la lecture, comme la découverte des mines, de quelle matière elles sont, les

endroits où elles sont situées, le commerce des François avec les Sauvages, les

moeurs des Sauvages, de chaque nation diilérentc, leur religion, leurs temples,

leurs vivres, leurs noces, leurs obsèques, leurs festes, leur danse, leur prétendue

noblesse, leurs habillemens, enlin leur guerre les uns contre les autres et la

manière dont ils la font et comme ils sont armez.

Elle contient aussy l'histoire galante d'un des premiers olliciers françois de la

Louisiane avec la liile d'un capitaine de cavalerie espagnole des frontières du
Mexique, arrivée de mon temps, que j'ay apprise particulièrement de son valet de

chambre, qui estoit mon ami.

La lin de cette relation sera utile pour les personnes qui sont intéressées dans

le pays, à cause des concessions établies que grand nombre de personnes de qua-

lité et de particuliers de Paris y possèdent, qui ne sçavent peut-estre pas où elles

sont placées, ny ce qu'elles leur rapportent. C'est pourquoy j'en marque les en-

droits, je donne les noms de ces endroits, j'indique à combien de lieues elles sont

placées ou csloignées de la ville nommée la Nouvelle-Orléans, et de l'embouchi re

du llcuve du Mississipi; je lais coiinoistre les rivières sur le bord desquelles elles

sont placées, et la distance qu'il y a depuis l'embouchure de chaque rivière où

elles sont situées; le nom des personnes à qui elles appartiennent, de mcsme que

ccuï de leurs voisins, c'est-à-dire, des personnes qui ont des possessions à costé

de la leur.
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ches formidables et ses sinuosités font craindre qu'on ne
puisse y faire un port. Extrait d'une lettre de M. Hubert
(25 Avril 1719) C09

I. Vol. Correspondance générale de la Louisiane. 17 17-1719.)

VIIL— Soins à donner aux côtes. Recherche des moyens de
rendre le Mississipi navigable. Nécessité d'en foire baliser
l'entrée. Examiner la situation de la Nouvelle-Orléans et la
réformer, si cela est utile. Instruction pour M. Leblond de
La Tour, ingénieur en chef à la Louisiane, les sieurs de Paui^er
et de Boispinel, ingénieurs en second audit pays, et le sieur
Franquet de Chaville, aussi ingénieur (8 Novembre 1719). .

(Volume Expéditions de la Louisiane. 1712-1721,)

()\0

IX. — Envoi par Bienville du sieur Du Tisné avec sept bateaux
plats à la Nouvelle-Orléans, pir l'embouchure du fleuve
Mississipi (22 Août 1720) f,i5

X. - Mémoire pour.M. Duvcrgicr, Directeur, OrJonnatcurdc la

J
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colonie de la Louisiane, concernant les diUérentes opérations

qu'il est charge de faire pour perfectionner les établissements

de ladite colonie. Signé : Law, Higby, Castanier, Diron
d'Artayuiettc, Mouchard, Savalète, Duplcix, de July. Diffé-

rents postes du Biloxi, résidence de l'Ordonnateur et centre

des alTaircs. l'ormer une marine dans tous les postes con-

sidérables. Etablissement au ruisseau Manchac. Nouvellc-
Orli'ans. Orgr.::''-"'.on de chaque poste. P'airc une route par

terre du iMississipi au Hilo.xi (>\(>

(Vol. c:oiTcspondanccgcncralctlc la Louisiane. 1720-17^3.)

XI. — Pauger va visiter l'embouchure du Mississipi et y faire

planter une balise (14 Avril 1721) (>3i

(Vol. Correspondance guncialu de la Louisiane. 1730-1732.)

XII.— De Pauger a descendu deux fois le Mississipi. On y est

assuré d'un port pour les vaisseaux de troisième rang. La
barre du lleuve s'emportera. Lettre de lîienville au Ministre

(4 Mars 1733) Gia

{\'o\. Correspondance générale de la Louisiane. 1730-1723.)

XIII. —Ordre donné à M. de PaugerparM.de La Tour d'aller

à la Nouvelle-Orléans dresser une ville régulière. Lettre de

M. de Pauger il MM. de la Compagnie des Indes (y Mars 1722). G'34

(Louisiane. — Correspondance générale.)

XIV. — Il ne sera pas ditlicilc de rendre la passe praticable;

mais les ingénieurs ne s'occupent que du Biloxi. Il est néces-

saire de faire entrer dans le Heuve tous les vaisseaux venant

de France. Lettre de M. de Mienville au Ministre (26 Avril

1732) 039

XV. — La Nouvelle-Orléans devant être le chef-lieu de la co-

lonie, ony a transporté tous les effets qui étaient au Biloxi.

La barre du Mississipi s'est écoulée. Extrait d'une lettre de

IJienville {i" Lévrier 1723) 641

(Louisiane. — Correspondance générale.)

XVI. — Effets fâcheux du fréquent changement des établis-

sements. Causes qui ont fait que les ingénieurs se sont portés

d'abord sur le Nouveau Biloxi. Préférence que méritait la

Nouvelle-Orléans. Extrait d'un Mémoire de M. Hubert, an-

cien ordonnateur de la Louisiane (i i Avril 1723) 042

(Volume Louisiane. — Correspondance générale.)
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XVII.— Lc'olond de La Tour s'embarque sur l'Aventurier avec
M. de Paugcr et iorccle capitaine à entrer dans le Mississipi.
La passe plus profonde que l'année précédente. Projet d'éta-
blissement à la tialise.'Nécessitc d'établir des postes jusqu'à
la Nouvelle-Orléans. Les plantations vont succéder ù la
traite. Extrait d'une lettre de M. Le Blond de La Tour aux
commissaires du Roi chargés de la régie des affaires de la

Louisiane (3o Août 1722) . . . ,
'

,3,5

(Archives du Ministère de la Marine. — Volume Louisiane. —
Correspondance générale.)

XVIIL — L'ingénieur de ï'm^cr prend part à la fondation de
la ville de la Nouvelle-Orléans. Il établit le poste de la Balise
et place des batteries de canons à l'entrée du Mississipi.
Lettre de Pauger aux Commissaires chargés de la régie des
affaires de la Louisiane (23 Septembre 1723) 035

(Archives du Ministère de la Marine. — Louisiane. — Corres-
pondance générale.)

XIX. — Un pilote doit baliser et visiter souvent le chenal. La
barre a coulé jusqu'au-devant de la Balise. Extrait d'une
lettre de M. de Pauger (25 Septembre 1723) 667
(Volume Louisiane, — Correspondance générale.;

XX. — Instruction nécessaire au sicui Fiou, installé pilote de
port à l'île de la Balise par le conseil supérieur de la Loui-
siane pour faire entrer les vaisseaux dans le fleuve Mississipi
et les en faire sortir. — Jointe à la lettre de M. de Pauger
(29 Mai .724) ^3^^

(Archives du Ministère de la Marine. — Volume Louisiane.
Correspondance générale.)
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ERRATA

Page 238. A la ligne .t3, substituer : Bouvart i Bonnart.

^- ^^^- — =". ''«: Cyprc au lieu de cj-pr^î qui doit ctre effacé parto it

où il se présente.

P. 457. Dans le litre du chapitre, lire : « parti de guerre et non party. -,

P. ^fig. A la ligne i, au lieu de : se pèlent, mettre : s'cpilent.

P. 5oo. — il, lire : Presidio del Nortc et non del Porto.
P. 5oi, _ 8, mettre : Parai au lieu de Pavaille.

P. 540. — 26, lire : deux et non dou^e.

P. 55ï. Numéro de la page et non 255.

P. 573. Au titre du chapitre XXII, remplacer la date de 1722 par 1720.
P. 58i. L'année du chapitre XXIII est 1721, et non 1723.
P. 642. A la ligne 3, lire ; Système au lieu de système.

P. 656. — 14, lire : ville capitale et non vile!

P. 658. — ao, remplacer -.plane fit plan.
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EN VENTE CHEZ LES MEMES ÉDITEURS

BlF^LIOTlIia^lF. ORIENTALE. Paris, 1S72-S1. ? vol. gr. in-h»,

broché'' . 95 fr.

1. Kit; Viiila du I.ivri. des llvmncs, iraituit en français |"ar A. I.avgi.ois. —
il, Ilvmnts sanscrils, pd>ans, ci;ypllcns, assyriens et cliinnis ; le (".iii-Kim,,

ou l,i\rc des \'lis, ir.ilnil par I'.m Tiiii:ii. — III. IniriKliulion a l'iiistuirc du
liouil.lliisme iniiien, ) .ir K. rrusini. — 1\ . Le Koraii analysé par j.\

HiAf.Mi — \'. Avesta, liwe faere du /i rna^li isnie. traduit j-ar ni-: llABi.rz.

LIS IJTlÉK.'X'l TRES DE EOKIINT. Paris. iSjf.-So, 4 vol. in-8",

liroèhe^ 37 fr. 3o

i. R.wir.Ain. La Russie Jpique. — IL Soiri':. l'Jiule sur la litle'rature sanscriie.

— III. ("mm,. Ne iivel'eP Kludes sur la littérature L'recque moderne. — IV, llo-

vri A( ijir. L'.\\i.hta. /onaslic et le Mazdéisme.

l'.IR.LlO'l IIÈQl E ElN(,nsriQEE AMÉUMC.MNE. Paris i>-~\--'k

I 1 \ol. in-!S". Iir iiib Ir.

I. Cnamatica, N'ocabulaiio, CatCLismo i C.onfesionnrio de lalengua Ohibctta. — l[,

\'oealnilario Paéz (2asiellano, t'atecisim, Nociones ("iramatieales i dos l-'liiticas,

— III, (iiammaive et C.aléeliisme laraibe. — l\'. Ollantai, dir.me en vers quii-

cliuas du temps des Ineas. — \'. (Jran.âtica, ('.atecismo i N'ocabulario de l.\

leni;ua goaiira. - \'l. Aite \ N'ocabuluricj di. h lenuna l!lr.]uitn. — \"ll. Arte

d.e la knpua de bislndios Baures. — Vlii, (ÎK.n^m.iircs et N'ocabulaires .'es

lantiucs di; la (lUyiine. — l.\. Gi.nuiv.ie 1.I \ neal viiait e de la langue
laeiita. — .\. (iiamati^n île la kni'i a K<'Cgal a. — .XI. .\rte de la lengua

'1 imuquana.

EIX^LI'.RC" Cil :. Bil'iiotlivca a))U'riiaiia. liistoire, (ieogriiphie, Voyai^cs,

Archéolof;ie et Eini^uistiquc des Jeux .Amériques et des iles l'hilip-

-'aris. 1 S-S in- h 7?o pas'^* i.^ fr

irc des.NEVRriK'S' l^icrre . .>lémoires et Documents pour servir à Ihisto

orit;ines françaises des pays d 'outre-mer.

Ces Mémoires et Documents, qui paraîtr'nl lai^tôt sur un pay.--, lanlr; sur un
autre, se classcrt>nt d'eux-mêmes pai continents et par 1 rdrc elirnnologiquc.

Restés ineLiits pour la plupart Uialgié leur imporlari:e, ils seront la base de
I'lii-~t<)lre de nos déeouxei tes et de nus eolonisations . Le Recuei lu II forme-
ront devieiidia par cela même le c niplément néecssa .le nos Annales da

les grandes biblioilùques. .Nous avons commencé par IViuvrai ;e suivant.

ns

qui
ibr.issc riiibtoire d'une partie considérable du territoire des Klat^-L nia à ses

dél.nits :

Découvertes et ldab!i<-cmenls des Fran.ais dans l'ouest et dans le sud de
r.'Xniériqi.c septentrionale ,ihi4-i; Par ts, 1: «j-^i , 4 vol Kl", in-

Dortraits et cartes 80 fr.

Cet important ouvrage est divisé comme il suit

Tome I. Noyajies des l-rancii.-' sur les Chauds Lais. Découverte de l'Ohir et du
.Mihr.issipi '

1 1 4- 1 ('i.H4
.
— Tome II. Lettres de tlavelier de La thalle et Corres-

pondance relative à ses .ntreprisis 1 i'.7H- 1 'i83V —Tome III. Kechetehes des
boui-hes >Ui .Mississipi et \'oyage de l'ai bé .'enn Cavelier a travers le continent.

dep! les cotes du 'l'exus iusqu'à (Québec, — Tome l\', Decouvcrle pa
les bouches du Mississipi et établissements de l.cmoyne d'Iberville sur
golfe du .Mexique '11194- 170:^,,

l'.iris, imprimerie Jouaust et Si^aii.x. lue Suiiit-Hoiiorc, Xi*'.
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